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HISTOIRE
DU

DIOCÈSE 'DE LAUSANNE.

s. BON l'FA. CE.
1231-1IÙ\U.

Sic tu sapiens. flaire memento
Trlstltiarn vitœque labores,

Horati , C3I'1D., L. l, Odo 6.

Après la mort de Guillaume d'Escublens, le prévôt Conon
et le chapitre confièrent l'administration du diocèse, pour le
spirituel et le temporel, il Pierre de Savoie, prévôt d'Aoste 1

et de Genève 2. L'acte est daté du vendredi avant le diman-
che des Rameaux, qui était le 6 avril de l'année 1229. Il
gouverna le diocèse environ deux ans 3,

1 Cart. de Lausanne, p. 57. Piorre , fils de Tboi~as, comte de Savoie,
et de 'Marguerite de Faucigny; était né en 1203. Il fut d'abord chanoine
de Valcnce, ensuite prévôt d'Aoste , cl ayant renoncé 'à la clérlcaluro , il
succéda à Boniface , SOli neveu • au comté de Snvoie , Cil 1263. Blanc,
Hist, de Savoie, 1,197 ct sulv, V. l'Art. de' "érif.lesdate s. · ~ ,.

~ Carl., p. 557.
a Ibid, p. 57.

1



2 HISTOIRI! DU DIOCÈSI! DH LAUSANNIl.

Lorsque le chapitre procéda à l'élection d'un nouvel évê-
que, la division s'étant miseentre les chapoines, il y eut deux
évêques élus, dont ni l'unni l'autrene'put.faire prévaloir son
élection; aussi ce différend dura environ deux ans. Alors le
pape Grégoire IX, lisant soit de la plénitude de son autorité,
soit. du droit qui lui était dévolu, nomma pOUI' l'église de
Lausanne un' évêque de son choix. C'était Boniface, écolâtre
d~ Cologne.thomme honnête et hien lettré '.

Né à Bruxelles ,vers 1182 2, de parents très-religieux, il
donna dès son enfance les meilleures espérances. A l'âge de
cinq ans on l'appliqua aux études et il s'y distingua et par sa
diligence et par la rapidité de ses progrès; mais en même
temps il conserva avec le' plus grand soin l'innocence de son
âme et la pureté de son cœur- 3. Ayant, atteint Tâge de dix-
sept ans, il se rendit à l'université de Paris, où, après de
longues études, il enseigna les arts et enfin la théologie 4.
Cependant l'an 1229, il arriva à Paris une querelle entre les
écoliers et lès bourgeois, et les premiers ayant été maltraités
même par l'autorité 1 les professeurs suspendirent toutes les
leçons et vinrent en corps trouver la reine Blanche et le lé-
gflt du pape pour leur demander justice; mais ne recevant
aucune satisfaction, les maîtres et les écoliers se dispersé-
rent ,-de sorte qu'à Paris il ne demeura p~s un seul docteur
fameux 6. Boniface vint à .Cologne , 'où il fut reçu avec 110n-
neur etélevé,saQs auoune démarche de sa part, 'à la dignité
d'écolâtre 6.

1 Gart. do Laus.', p. 4·9. . ' .
2 C'est l'époque qui' résulte de deux 'èirconstunccs de ~p vie; il avail17

ans, lorsqu'il se rendit à Paris,;et,après y avoir été \'esp'acc'de.30 aris , il
vint à Cologne. Or, il partit de Paris en 1229; il avait donc 17 ans en
1199 et était né en '182. . ".

S Tous ces détails sont tirés de deux vies de ce saint, ap.Boii· .., 'T.II1
fl:br., p'. 152 ct 155; " .",

4 Cart., 1. c, ,
5 Fleurv , Hist. cccl., L. J!),t, n" 5L ..,.'. '
fi Cart., l.·c., ct Schatenius , Annal. Pailerborn., Part, Il., L. Il, fol. 12.

Cfr. taus. ehrist .; .,03, h, a. ' ,
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Le chapitre de Lausanne ayant cu connaissance de sa no-
mination envoya, pal' ordre du pape, le trésorier et deux au-
tres chnnnincs, pOUl' chercher Boniface ù Cologne . .J1 arriva à
Lausanne le '11 mars "231 1. Uès son entrée à Lausanne, on
le conduisit nu chapitre. Or, dit le prévôt Conon, comme les
évèques de Lausanne doivent être chanoines, le chapitre lui
offrit de l'installer comme tel, et voulut. lui faire prêter le
serment de fidélité; mais Boniface s'y refusa constamment,
sans renoncer néanmoins aux revenus de sa prébende, ni au
droit d'élection, ce qui mécontenta quelques chanoines 2.

" Peu de temps après son installation, Boniface se rendit
en AlIemngne, où il assista il lassernhlée tenue à Worms par
le roi Henri, à la fin d'av/'iI123 [ 3. De là il revint il Lau-
sanne; le 17 août il y prend des arrangements au sujet du
revenu de GO sols donné pur l'évêque Hoger aux clercs de
St. Michel; il leur donne l'église de Siens (dis~r. de Meudon):
pour l'acquittement de la moitié de celte rente 4.

Vers la fin de la même année il fit un voyage en Italie,
mais le motif en est inconnu. Il se trouvait avec l'empereur
Frédéric Ir à Ravenne, au mois de décembre, comme il conste
pal' un diplôme de ce monarque en faveur du monastère de
St. Jean, dans le Tburthal.où notre évêque est nommé parmi
les témoins avec les évêques de Brixen, Worms et autres s.

L'an 1232, il Y eut à Lausanne une grande solennité, il
l'occasion de la translation des reliques de la Ste. Vierge.
Le 3 avrtl , qui était le samedi avant le dimanche cles Ha-
meaux, on alla les prendre dans la chapelle de bois où elles
avaient reposé pendant cinquante-neuf ans, et on les porta
en grande pompe au lieu qu'on leur avait destiné, dans J'église

1 Carl., 1. c.
2 Ibid, p. 588.
a Pertz , MOIl. Germ. bist. Lcgum, T.If, p. 2AO-282.
4 Acte inédit aux arclu.cant. de Lnusnnnc.
~ Neugnrt , Co do x diplom , Al/cm. ct Burg., T. 1/,16,1-.
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cathédrale nouvellement construite. Depuis ce jour-là ,dit
l'auteur de la chronique du Cartulaire, elle y fit beaucoup de
miracles 1.

Vers cette époque Henri, archevêque de Cologne et suc-
cesseur de St. Engelbert, fut accusé auprès du St.-Siégé
d'avoir vengé trop sévèrement le meurtre de son prédéces-
seur 2. Pour informer sur ce fait, Grégoire IX délégua, en
1232, l'évêque de Lausanne et quelques autres, et comme
tes informations entraînaient de grands frais, Henri écrivit
à Boniface une lettre datée du 27 mars de la même année,
par laquelle il consentait à la poursuite de cette aflaire , et
s'engageait il supporter tous les frais. Les offres de Henri
furent acceptées par Boniface et ses adjoints, le 23 avril 3.

'* Des difficultés s'étaient élevées entre l'évêque de Lau-
sanne et les chevaliers teutoniques de Kœniz , au sujet du
patronage de l'église de ce dernier lieu. L'aflairn fut remise
à J'abbé de St. Urbain et à quelques autres arbitres, qui se
prononcèrent en faveur des chevaliers. Le pape Grégoire IX
confirma leur sentence par un bref du 15 septembre 1232 4.

Vers ce temps tout Je pays, ainsi que les provinces circon-
voisines présentaient le tris le spectacle de la guerre. Quoi-
que les auteurs n'en parlent presque point, on peut Je con-
clure d'une lettre que deux: chanoines de Constance adres-

.sèrcnt, le 2 octobre 12;32, à Gaushert , archevêque d'Arles,
Ils avaient déjà comparu à son tribunal, et à leur retour ils
furent faits prisonniers il Hornans , au diocèse .de Vienne.
Cites de nouveau, ils s'excusèrent Sur ce que les deux routes
de Constance à Avignon, dont l'une passait pal' Lausanne et
l'autre par Besançon, étaient pleines de dangers, à raison des
guerres des ducs d'Autriche ct de ceux de Bourgogne, des

1 Cart. de Lans .• p. 5(;7.
2 V. Fleury, Hlst. eccl., L. 78, nO 52 et L. 71l, nO 11, 12 ct 20.
B Gall. christ., 1'.111, 6111 et Lans. chr.; h, a., 11°7.
4 Zeerleder, Urk unden , I , 286.
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évêques de Lausanne et de Bâle, des comtes de Savoie, de
Kybourg , de Weissenbourg et de Neuchâtel, des villes de
Fribourg ct de Berne 1.

L'année suivante, Nicolas de Flavigny, archevêque de Be-
sançon, vint à Lausanne pour y faire sa visite rnétrupulitnine.
Il paraît qu'à celle occasion on renouvela la demande faite ,à
l'évêque Boniface, à son entrée à Lausanne, de recevoir l'in-
vestiture de son canonicat. Cette fois il y consentit et prêta
le serment , comme les autres chanoines; après quoi il prit
solennellement possession de sa prébende. Acte en fut dresse
le 16 mai 1~33, en presence de larchevèquc , d'Etienne,

.chantre de l'église de St, Etiennc , de mailre Thierry, cha-
noine de Besançon', de Milon, chapelain de l'archevêque, et
de plusieurs chanoines de Lausanne. Le mèrne jour il re-
connut l'obligntion qu'il avait de donner un repas aux cha-
noines, à leurs officiers, aux prêtres et aux clercs du chœur
de la cathédrale, le lundi de Pûques , alors rnèrue qu'il était
absent 2.

'Of Les hospitaliers du St.-Esprit avaient un hôpital à Berne;
ils s'adressèrent au pape Grégoire IX pour obtenir l'autori-
sation d'avoir un cimetière particulier, ce qui leur fut ac-
cordé; mais ils ne devaient y ensevelir que leurs religieux et
religieuses ct les pauvres qui mouraient .dans leur maison.
A la demande des bourgeois de Berne, l'évêque Boniface con-
sacra le nouveau cimetière en septembre '1233 3.

Dans. ces temps où la faiblesse de J'empire germanique
était si favorable aux brigands de toutes les classes, des Sa-
voyards faisaient le métier de corsaires; ils désolaient toute
la côte opposée du lac Léman; a la vue de leurs bateaux, les
malheureux paysans se réfugiaient dans les chûteaux de

1 Schœpflin , lIisl. Z.-ll., V, 186. Ur. Sc hweiz . Gcscllidtlsforsch., '1,
3:ï8 cl suiv,

~ Carl. de Laus., p. 5HS-S\I.
3 7,eerled.:r, lJrkulldclI, l, :!\JO.
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leurs seigneurset dans les villes murées. Les habitants des
hameaux de S. Prez, dont les maisons étaient séparées et
sans défense, devenaient surtout les victimes de ces brigan-
dages.

C'est ce qui engarrea le chapitre de Lausanne, dont cette
localité relevait, à les rassembler dans un Iieu qu'il fit forti-
fier a ses frais. Par acte public, passé en juin '\234, les cha-
noinos confièrent ce soin il trois membres du chapitre. Lors-
que los travaux lurent terminés l'évêque Boniface s'y rendit
solennellement ct il y convoqua, ainsi qlle le chupitre , ses
hommes d'armes '.

L'évèque décréta de plus la même annee, le lendemain de.
la fêle de Ste. Marie-Madeleine (23 juillet), qlle si quelqu'un,
par audace téméraire ct suggestion diabolique, molestait le
dit bourg de S. Prez, il serait excummunié 2. C'est sans doute
à cette occasion que l'évèquc elle chapitre résolurenl de cé-
lébrer le 6 novembre la fête de S. Prothais avec neuf leçons,
ce qui jusqu'alors n'avait pas été pratiqué il Lausanne.
En ce jour on devait distribuer 10 sols aux chanoines qui
assisteraient il matines 3.

* Pal' un an-anzement conclu le '\8 septembre '1234 lesb ,

citoyens de Lausanne reconnurent que les murs, les portes
et les clefs de la cité appartenaient ù l'évèquc. L'évêque de
Genève et Thomas de Savoie apposèreut leurs sceaux il l'acte
qui en fut dressé .1. Le Illois suivant maitre Jean Ilumiel
fondit il Lausanne la grande cloche de la cathédrale; elle
coùta environ 330 livres et pesait 5g quintaux 5.

Vers le même temps, Ebal, sire de Grandson, fit son testa-
ment. Il n'y oublia point l'église cie Lausanne, il laquelle il

1 Pour plus de délails, voyez l'ucte original ap. ~Iém. el Doc. rUIlI. VII,
41. cl le Cuusurvatuur suisse, Ill, :14 cl suq.

2 Cuuserv. suisse , 1I1 , ll7.
3 Curt. de Laus., p. 2U.
4 Ilepert, liner episc. Liltls., ail. 13U'I , f. s lvj. Arch. caut. ,le Lausanne.
5 Cartul, de Laus., p. 60:i.
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donna, du consentement de sa famille, en aumône perpétuelle
pour son anniversaire el celui de Béatrix, sa femme, un muid
de froment, payable chaque année, SUI' les dîmes qu'il avait
à Orny, et de plus une coupe d'argent pour y mettre· le corps
de Notre-Seigneur (oct. 1234) 1. c

Bientôt après un malheur vint fondre SUI' la ville de Lau-
sanne. Le lendemain de l'octave de la fêle de St. Laurent
(17 août), le feu prit à la rue de la Paluel, dans la maison dt!
Jean d'Aubonne" .pendant Ia nuit. Tandis qu'on se pressait
d'éteindre le Ieu et d'abattre les maisons, de peul' qu'il
n'étendit plus loin ses ravages, un second incendie se déclare
à la Cité-dessus, pal' l'imprudence d'un vieillard. En pen de
temps il consuma toute la cité, la gl:ande église avec ses
beaux vitraux colorios , son toit de plomb et tous ses orne-
ments. Ensuite s'étant l'épandu par toute la ville, elle fut
enveloppée taule entière dans J'emhrasement, et tuutes les
églises furent brùlées , hors celle de St. Laurent. Il y eut
quatre-vingts personnes qui périrent dans cet épouvantable
incendie 2.

Pour remédier à ces maux et rebâtir soit la cathédrale,
soit les maisons des chanoines, le chapitre envoya des pl'é-
dicateurs qui portèrent avec eux les reliques de Ste. Marie
de Lausauue , et cherchèrent par leurs discours el des in-
dulgences Ù obtenir quelques secours pOlIr les réparations à
faire 3.

i Les reliques etaient portées en grande pompe; là ou, les
prédicateurs s'arrètaient pour passel' la nuit, elles ètaicnt dé-
posées dans l'église ct le peuple venait en foule pOUl' y veiller
dans la prière. Les quêteurs parcoururent ainsi plusieurs

t Cart. de Laus" p. 609.
2 n.id., (1. 57:1 el 617. Le Cnrtulnlre donne pOlir ce l'ail deux

dates ditf'érunlcs. En premier lieu, il le met au j; l' Kideui], AliglIs(;, ct
ensuite crastùui ocl<ll'II' S, Laurcntii, Mais cette seconde dale l'Si' la seule
véritable, comme le prouve tout le conto xto , V. Chro n. Cart., p. nn ct li7.

a Cart. Lie Lau"., p. S75. 'l'
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diocèses, entre autres ceux de Lausanne, de Genève J et de
'.Grenoble. Pierre , évêque-élu de cc dernier lieu, adressa à
son clerge, sous date du 24 août 1236, un mandement, dans
lequel il l'appelle le désastre qui vient de détruire la cathé-
draie de Lausanne, l'exhorte à bien recevoir les quêteurs ct
accorde des indulgences à ceux: qui par leurs bienfaits con-
tribueront il la reconstruction de celle église 2•

.* Le sceau avait au moyen-âge une grande importance.
L'authenticité d'un acle était constatée par l'apposition de
celui d'un personnage public ou important. Aussi prenait-on
des precautions particulières pour donner il celte garantie
toute la force possible. Des difficultés s'élevèrent il l'occa-
sion du sceau épiscopal de Lausanne, entre l'évêque Boni-
face cl Jean de Cossonay, chantre du chapitre, dignité il la-
quelle paraît avoir été allachée celle de chancelier de l'évê-
que. Une sentence arbitrale fut prononcée le 14 juin 1236.
II Y est dit que, d'après les anciens usages, celui il qui l'évê-
que confie la garde de son sceau, doit prêter serment au
chantre qu'il le gardera fidèlement, soit pour cc dernier, soit
pour J'évêque. Même serment devait être prêté pOUl' le petit
sceau que l'évêque venait de faire, el le gardien ne devait li-
vrer aucun acte sans la permission du chantre. Les arbitres
décidèrent en même temps, d'après l'ancienne pratique, que
l'examen de l'honnêteté, de la légitimité et de la condition
des clercs à ordonner appartenait il l'évèque. Ils étaient en-

1 Curtul. de Laus., p. 575-578.
2 Haller, Co llcct. d.pto m., T. XI, msc. à la bibliothùqnc d e la ville lie

Berne, Conscrv . suisse. III, :10. Dans Cl'S deux collections co lIlonrll'menl
l'51 daté de l'an 12t6; mais il y a là erreur évidente. EII 1211; l'évè'l"l' .le
Grenoble s'nppelnn Jean cl non Pierre, ct il n'y cnl d'évêquc de ce dernier
uom que vers 1236. Puis, tous les détails que cc mnn dcment cnuticu t sur l'ill-
cendles'nrcordent parfaitement avec CCliX de celui de 12<15. Eutiu le Cnrtu-
laire ne parle d'nucun incendie en 1216. Peul-on admellrc qu'i! l'Cl1t passé
sous silence, puisqu'il rncoure crux de 121\J ct de 12:15. Quelques histnrieus ,
se fourlanlsur la date erronée du mandemeut, affirment qu'il y eut un premier
inccudie à Lausanne, en 1216; mais ce que nous veuous de dire, proure
qu'il J a erreur.
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suite envoyés au chapitre pour être examinés pal' l'écolâtre
sur la lecture et pal' le .chanlre SUl' le chant. S'ils étaient
jugés capables, ils étaient alors portés SUI' la liste des ordi-
nands '.

En '1237, Boniface reçut une mission du pape Grégoire IX.
Louis, comte de Ferrette, dans la haute Alsace, ayant encouru
plusieurs excommunications 2, sc rendit il Home pour en
obtenir l'absolution. Il y mourut après avoir institué l'Eglise
romaine héritière de ses hiens, avec charge de satisfaire
ceux (lui auraient quelque chose à réclamer et d'employer
le l'este au secours de la Terre-sainte. Son testament est
daté du 20 août 1236 J. L'Eglise romaine l'accepta et Gré-
goire IX députa les évêques de Constance et de Lausanne
pour l'exécuter, en leur enjoignant de faire les restitutions
qui pouvaient être_à la charge du défunt ct de rendre com-
pte au St.-Siége de ce qui resterait pour le secours de la
Terre-sainte. Le href est daté de Viterbe, le '16 juin '1237 4.

La chronique du Cartulaire l'apporte encore quelques actes
de Boniface, mais sans en marquer la date. 11 lit entourer de
murs le château de Villarsel et le bourg de Bulle, ct trans-
porta le village de Curtille à Hoche, qu'il fit également for-
tifier 5.

Les deux'hiographies de cet évêque font J'éloge des vertus
qu'il pratiquait pendant son épiscopat. Faisant valoir le ta-
lent que le Seigneur lui avait conliè , Boniface répandit par-
tont la semence de la parole de Dieu, et apprenant aux
hommes il plus craindre Dieu que le monde, if en gagna un
grand nombre il l'amour et au service du Seigneur; dans ses

1 Carl. dl' 1.:11I~ .. p, fi25-27,
~ Il:IIlS Schœ/'jlin • ;\ ls at , illllsl., Il, (jOU, il l'si fnil mention ,1'1111 c orntc

l.ouis de l'errelte, surnommé 1;"/11111/,,1. qni a vait tuo SOli l'ère, en 1232.
3 Le texte de cc I('sln,"enl est ruppurté JilllS Muratori, A Il iiI) , Ital. med ,

a-vi , T. I, p. 703 et 704. '
4 Ibid .. 70,,:
s Carl. dl' 1.:rIlS., p , ,HI.
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entretiens particuliers , aussi bien que dans ses discours pu-
blics, il ne cessait de recommander les bonnes œuvres. Tou-
jours prêt à donner conseil à ceux qui venaient de toutes
parts lui en demander, il se considéra il comme débiteur en-
vers tous, et ne croyait avoir été placé si haut que pour
donner l'exemple des plus belles verlus et en particulier
d'une pureté inviolable. Ennemi de toute dissolution, il s'ap-
pliquait à faire sentir aux pécheurs la. turpitude de leurs
vices. Si d'un côté il aimait le silence, il haïssait encore plus
les discours contraires à la charité et à la modestie. Tout
son temps était partagé entre l'élude, la prière et les fonc-
tions de l'épiscopat. Comme il était convaincu aVDC raison,
que rien ne contribuait davantage à la sanctification du trou-
peau, que la vie Irréprochable-des pasteurs, il mit.tout er.
œuvre pour rendre leurs mœurs conformes à la sainteté de
leur vocation. Mais c'est ici que son zele trouva de grands
obstacles. Un jour ou il avait fortement réprimandé des prê-
tres coucuhinaires ,l, la haine de ceux-ci ne connut plus de
bornes, et ils étaient SUl' le point de l'assassiner pendant la
messe, lorsque le peuple, accouru à la voix d'un frère mi-
neur, vint le délivrer 2. Il paraît que ce ne fut pas là l'unique
Source des chagrins de cet excellent prélat, ni la seule raison
qu'il .eut de sc dégoûter d'une charge aussi périllense que
pénible. '

,Aussi Boniface partit pour Home, à la fin de '1238 3, à ce

1 Tout tablenu a ses ornbrcs , ct ainsi il ne fant vas sétonner, si p arrui le
grand nombre i!'ccelésia,liqups, il ~' a Cil, Cil ces siècl ..-s, dus hommes salis
vocalion cl par cons équont snns esprit el'clésiasli'lllc; c'étalcnt des hum-
IDes charnuls , ql!i n'npprécièrout pas asse. l'c xcotteuce Je leur état , de ccl
état qui, ,Iestillé pour les choses du ciel et la l'é~énéralioll spiriluelle du

.genre humain, Ile .pcut remplir sa lâche salis renoue er à la vie commune
de l'homme.

~ Boil.,!. c.
:3 ibid. « Pcr au n uin inle{.!."fllll » , il de maurlu au pape ~rèll'c dücllar:;é

du !!oun'l'Ilc/U['nl de son E~ljse, ct il ue l'Ill exaucé 'lue vers 10 urilre u de
t 2il\J, comme nous le verrous.
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qu'il disait, pour ses propres affaires ct celles de l'Eglise "
mais en effet pour résigner l'épiscopat entre les mains du
pape. Il y demeura quelque temps à attendre son-consente-
ment, et pour celte raison, il dut emprunter de l'argent ri un
gros intérêt.

En vain le pontife chercha-t-il ù le dissuader de sa résolu-
tion, Boniface demeura inflexible et refusa encore deux au-
tres évêchés qu'on voulait lui faire accepter 2. Enfin le pape
reçut sa résignation à Anagni 3 et Boniface voulut quitter
l'Italie; mais de nouvelles contrariétés l'attendaient pendant
son retour.

Les cieux biographes du saint en font mention, mais de
maniere à induire en erreur sur l'époque de ce fait. Voici
leur récit: A l'occasion de ses différends avec l'empereur
Frédéric II, le pape appela quelques évêques à un concile.
Boniface y assista aussi, et, sur leur avis, J'empereur fut ex-
communié. Irrité de celte sentence, Frédéric envoya 200
cavaliers pour cerner la ville où Boniface se trouvait, et le
mettre ft mort, lorsqu'il en sortirait. Notre évêque ne se
doutant de rien et étant sorti de la ville, accompagné de deux:
cavaliers, fut pris et garrotté pal' les gens de l'empereur. A
celte vue, un des compagnons de J'évêque, emporté par le
zèle de Dieu, attaqua vivement les ennemis, délivra Boniface
de leurs mains et le ramena dans la ville 4.

lei il ne peut pas être question du concile général de Lyon,
tenu en 1245 ; car-à celte époque Boniface n'était plus évê-
que de Lausanne, et nous n'avons aucune preuve qu'il y ait
assisté; d'ailleurs le pape y avait convoqué non-seulement
quelques [quostlam} èvèques , mais Lous les évêques de toute
la chrètienté. Il s'agit plutôt d'une assemblee particulière

1 Chr on, l\leld., 1. C., p, 35[i.
2 Botlond., 1. c.
Z Cart. de Laus .• p, 4\l .
• Iloll .• 1. c.
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d'évèques , présidée par le pape, et certainement de celle où
Frédéric II fut excommunié. 01', celte excommunication se
fit à Home, le dimanche des Rameaux 1~39 l, époque ou
Boniface devait déjà s'y trouver, D'ailleurs dans ces occa-
sions, les papes se contentèrent de réunir quelques éV(~lIUeS

. d'Italie et ceux qui se trouvaient à Rome. D'après cela il est
probable que Boniface fut présent à l'excommunication so-
lennelle de l'empereur, faite le 20 mars 1239. Au mois de
juin suivant, l'empereur irrité des procedes du pape, publia
différents articles, et entr'autros qu'il ne serait permis à per-
sonne d'aller ft la COUI' de Rome, ni d'en revenir, sans un
ordre de la cour impériale; qu'on mettrait dos gardes pour
empêcher que personne n'apportât dans le royaume des let-
tres du pape contre l'empereur l. Ainsi Boniface ne pouvait
revenir de Rome sans s'exposer aux mauvais traitements des
gens de l'empereur: aussi Jacques, évêque de Palcstrine ct
envoyé du pape en France, .nu mois d'octobre 1239, crai-
gnant de tomber entre les mains de Frédéric, se déguisa en
pèlerin 3, et Boniface lui-même laissa a Home des lettres
dont personne n'aurait osé se charger, puisqu'il y était ques-
tion de l'empereur 4. Voilà pourquoi on voulut se saisir de
sa personne à son retour, el c'est là le Iait dont ses biogra-
phes ont fait mention.

Boniface, résolu de ne plus mettre le picd duns la ville de
Lausanne 5: vint le 23 septembre 6 à Lutry, ou. il trouva, a cc
qu'il paraît, quelques chanoines de sa cathedrale; mais il ne
jugea pas à propos de s'ouvrir à eux SUl' la résignation qu'il
venait de faire, avant d'en avoir parlé à l'archevèque de Be-
sançon, auprès duque! il se rendit sans retard.

1 Chr. mon. Paduan., apud Sl/'(II'~, 1, 45!).
2 Fleury, His!. eccl., L. 81, n" 25.
3 Iuid., n" 32.
4 Carl. de Laus., p. 52.
5 Bull., 1. c.
G Cartul, de Luus., p. (j63.
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De là il adressa une lettre au chapitre et à la ville de Lau-
sanne, Aprés les salutations d'usage , il commença ainsi:
« Comme rien ne vaut le prix d'une âme vraiment chaste, ni
ne peut être mis en balance avec le salut de l't'une, plus pré-
cieuse que l'or le plus pur, l'homme ne peut rien donner en
échange de son ûme, Pour celle raison, je désire pourvoir a
mon propre salut et il celui des âmes confiées à ma sollici-
tude, ainsi qu'au bien el a l'avancement de l'Eglise de Lau-
sanne, dans laquelle Dieu m'avait placé pOUl' y faire le fruit
que j'avais espéré d'y produire avec le secours de la grâce
de Dieu; mais je n'ai pas pu guérir Babylone, ni rendre la
santé à l'hémorroïsse, en laquelle il n'y a rien de sain, ni
espérance de guérison, Pour ne plus y travailler en vain, je
viens de demander avec de vives instances (comme je l'avais
déjà demandé autrefois par moi et par d'autres) au Saint
Père de pouvoir résigner mon évêché, ce qui m'a été ac-
cordé, non sans grande dillicultô. Je ne vous l'ai pas dit,
lorsque j'étais dernièrcmcnt ù Lutry ; car il me semblait qu'il
fallait d'abord en parler au vénèrahle Père, J'archevêque de
Besançon. Que le Seigneur Jésus-Christ vous donne un pas-
teur assez fort pour écraser le démon qui vous trouble. Si
je me suis arrèté longtemps il la cour de Home, ce n'a pas
été ma faute ; j'y serais resté plus longtemps encore, si j'avais
suivi les désirs du pape. li

Il parle ensuite d'une delle qu'il avait contractée il Rome
et prie le chapitre de la faire acquitter par son successeur.
Plus loin il ajoute': « Je rends grâce au seigneur prévôt et
aux chanoines qui m'ont respecté, et je prie Dieu de par-
donner il ceux qui m'ont injustement offensé. Moi-même, si
j'ai offensé quelqu'un injustement, cc dont je ne me rappelle
pas, je lui demande pardon. Que le Seigneur chérisse lous
CCliX qui aiment l'Eglise de Lausanne, et qu'il humilie scs
ennemis. Pour nous, nous l'aimerons toujours, et nous
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sommes prêt à travailler il son hi en , autant que nous le
pourrons, etc. N'ayant point de' sceau, je me suis servi de
celui du seigneur archevêque, elc. '. »

Cette lettre est sans date; mais le, Cartulaire dit qu'elle
fut envoyée au chapitre le ,huit octobre 1239 2; elle est
ainsi postérieure il celle que Grégoire IX adressa au cha-
pitre le15 juillet, pour lui annoncer la résignation de
Boniface et lui recommander d'élire prochainement son
successeur 3. •

Peu de temps après, notre évêque se rendit à Bruxelles,
sa pauie. Cherchant un endroit solitaire et éloigné du tu-
multe de ce monde, il le trouva il La-Uhambre-Ste=Marie ,
monastère de religieuses de l'ordre de Citeaux, situé près de
Bruxelles. II y vécut encore dix-huit ans, el étant mort lel9
février 4, vers l'an 1258 ou 1259 5, il J'ut enterré dans l'eglise
de ce monastère 6.

Les vertus et les prodiges qui avaient illustré Boniface ,
pendant sa vie, lui attirèrent la vénération publique après sa
mort 7. Le monastère et l'église' de La-Chambre, hrùlés en
1581 , ayant été rétahlis ; des religieux de l'ordre de Citeaux
relevèrent le corps du saint en '1GOO, et l'archevêque de !\fa-
lines permit en 1603 de l'honorer comme vènérable et bien-
heureux 8. Depuis 1753, on fait sa fêle dans le diocèse de

1 Cart, dc Laus., p. 50 -53.
2 iuu.. p. 663.
a Ibld., p. ~,\)-50 ..

. ,4 u Decime /10/10 Caletularuni Eelrruariarum w ce qui indique non le
jour avnnt , mais après les calendes. V. l'Art de vérif. les dates.

5 D'après lauoto 2, [l,'2, Bouiface , né on1182, vint ù Paris cn t1!l!l. à
l'â~e de 17 ans. Il y resta trente aus , CIISUite. dcnx ans b Co lugue ; après
quoi il fnt fait (llêqllC dc Lausnnne , en 12:H, à l'dge de tj!J ails. Il donna
sa démission Cil 12;'\!J. vint à Bruxclles, de Iii dans sa retrnitc , où il mourut
18 ails plus tard. Aiusi il peut avoir atteint l'âgc de' 76 ans ct être mort en
1258 ou 1250. ..

6 Boll .• 1. e.
7 Iliid.
M Ihld,
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Lausanne le 19 février, par concession du pape Benoît XIV 1.

En 1764, Mgr. Joseph-Nicolas de Montenach, évêque de Lau-
sanne, reçut de I'archcvèque de Malines une côte de S. Bo-
niface, dont la plus grande partie futdonnée à J'église de S.
Nicolas de Fribourg; on en fit la translation solennelle en
1765 2.

1 Iles 1GG5, les paroisses du comté de Nellchâtel formaient le décanat
de S. Boulfaee, V Constit . syno d .• ail. Hifi5, p. Hl!.

2 Laus. chrlst., h. a, DO> 27 ct 2B.

\ .

,,:0' ,
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12iO-I273.

Bic IClllplllm, • ingPlIs ... ' ..•
Co nd ehnt dunis OPUICIlIIIIll cl numlue lrivre,

Vir'gi/, , iEllcid , l, M~6.

--~'~'---'"

Dès que Boniface eut donné sa démission, le pape Gré-
goire IX adressa au chapitre de Lausanne une lettre datée
d'Anagni , du 15 juillet 1239, par laquelle il l'invitait il élire
un nouvel évêque, dans le terme de trois mois; il ajouta que
celle élection devaifse faire d'après le conseil de l'archevê-
que de Besançon et de l'évêque de Langres, et que si les
chanoines laissaient passer le terme, ces deux prélats don-
neraient eux-mêmes, par autorité apostolique, un évêque à
l'Eglise de Lausanne '. Cetle disposition du S. Père trouva
des contradictions dans le chapitre, qui depuis plus de frais
siècles, c'est-à-dire depuis 895, avait possédé la liberté d'é-
lection, privilége qui lui avait été accordé par Rodolphe I'",
roi de la Transjurano 2. Cependant, quels que fussent, à cette
époque, les droits des chapitres, des qu'on avait a craindre
quelques difficultés dans les élections, lA Saint-Siége les
faisait faire, en présence et même par le conseil de ses légats,

, Cartul . , p. 49 el 50.
~ Ibid. , p. 53 cl seq,
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ou six évêques délègués il cet effet 1. Aussi, après 895, le
chapitre de Lausanne n'avait pas toujours usé de son droit, et
déjà en 927, l'élection de Liban, tout unanime qu'elle fût,
se fit avec le concours de Rudolphe II et avec le consente-
ment de Bérenger, métropolitain de Besançon 2. Le prévôt
Conon paraît avoir insisté le plus SUI' celle liberté, puis-
qu'après avoir reçu la lettre du pape, il fit faire une nouvelle
copie du diplôme de Rodolphe I'" et renouveler les acles de
l'élection de Boson et de Liban 3.

Ily eut aussi une difficullé au sujet des clefs de l'évêché.
La résignalion de Boniface 'étant connue, le prévôt ct le cha-
pitre -les demandèrent il Pierre, écuyer de l'évêque, qui ne
voulut point les livrer et prétendit avoir le droit de les garder.
Le chapitre, au contraire, réclamait le même droit, parce que
pendant la vacance du siege il devait avoir, d'après les ca-
nons, l'administration du diocèse, pour le temporel et-pour
le spirituel , et que ceux qui avaient eu jusqu'ici celte arlmi-
nistration; avaient joui du droit en question. On convint enfin
de s'en tenir au témoignage de ceux-qui avaient connaissance
de l'usage observé jusqu'alors, et le prévôt les ayant enten-
dus, l'écuyer Pierre lui livra les clefs 4.

Cependant on n'avait point encore élu d'évêque, probable-
ment parce que l'archevêque de Besançon et l'évêque de Lan-
gres n'étaient pas encore de retour de Rorhe; aussi Grégoire
IX écrivit de nouveau au chapitre de Lausanne, pour pro-
longer d'un mois le terme de l'élection, et comme l'évêque
de Langres ne pouvait pas se rendre en sûreté 'il. Lausanne,
le pape enjoignit au chapitre d'indiquer un endroit où 'led,rt

1 Ces mesures étaient nécessaires, surtout dans le treizième siècle.
comme 011 peut s'en convnincre par la seule lecture de l'hlstoire de l'Eglise
de ce temps. V. Devoli, Iustit. jur, cuu., L. 1., Ti\. V, secr. l, Si 9 et 10.

~ (lIl't. de Lans., ". 56.
3 lhid , p. 5:1. el 56,
4 Juill., p.57ct5S.

2
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prélat pùt se rendre sans danger. Cette' lettre est datée ÙU
es novembre 1239 1.

L'évêque de Langres écrivit de son côté au chapitre, le 3
décembre de la même année, en lui annonçant qu'il ne pou-
vait pas, sans péril, sc l'encire à Lausanne; mais qu'il était
disposé à aller <1' Besançon ou' à Dôle. Espérant d'être de
retour-dans son évêché environ vingt .jours après Noël, il
pria le chapitre de lui faire savoir sa, résolulion, vers celle
époque 2. Le chapitre résolut de Jaire' J'élection il Besançon,
la fixa il l'un des derniers j ours du: terme. accordé par le pape,
cl en donna connaissance aux deux prélats.' 'fous les cha-
noincs qui voulaient, devaient eu pouvaient avoir part à
l'élection, s'y rendirent en personne, ou y envoyèrent leurs
délégués. Cependant J'évêque de Langres.n'étant pas venu,
elle terme accordé ,par le pape étant près d'expirer, ils élu-
rent Philippe de Savoie, par voie de postulation, et envoyè-
rent des députés il Grégoire IX pour la faire ratifier 3. Phi-
lippe etait fils .de feu Thomas, comte de Savoie, et de Mar-
guerite de Faucigny, frère du comte Amédée IV et de Pierre,
-prévôt d'Aoste ;qui avait administré le diocèse de Lausanne
après la mort de Guillaume d'Escublcns.v.Nr, en 1207, il fut,
jeune, encore , voué a l'etat ecclésiastique ct accablé dehé-
néficcs. D'abord il fut chanoine ct primicier de.Metz el pré-
vôt de S. Donatien de Bruges ~. Son élection à l'évèché de
Lausanne eut lieu un des premiers mois de J'an l240età
coup sûr avant le 28 mars.

L'affaire e~létait la, lorsque Godefroi, archevêque de .lle-
sançou , écrivit au prieur de, S. Sulpice et à celui de Ste.
Marie-Madeleine 5, et leur enjoignit, en son nom et en celui

1 Cilrl., p. 59 el 60.
2 n.u., p.GO.
a Ihid., p. 61-63,67-70.
4 Guicùcuon , Hist , de Savoie, l, 2!l1.

·5 S. Sulpice, prieuré de l'ordre de S, Ilenott, dans le' pays de Vaud. Le
prleu r de Sic. lI1ilric-Magdeleill!! est celui des Dominicains do Lausanne.
duut l'église élait sous linvccatio n de cette sainte.
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dc l'ovèque de Langres., d'intimer au prévôt et au chapitre
de Lausanne l'ordre de se présenter devant eux à AuLrey ï ,

lelO avril , soit en personne, soit par procureurs munis de
pouvoirs ,à l'effet de pourvoir àI'évèché de Lausanne, con-
formément à l'ordre qu'ils avaient reçu du pape. La lettre
est datée du mercredi après l'Annonciation, 28 mars 1"240 2.

Le prévôt Conon et quinze chanoines, qui avaient élu Phi-
lippe de Savoie , ne tardèrent pas de leur répondre que
l'élection avui] été faite dans le terme marqué par le pape,
quoique sans le conseil de. l'évêque de Langres, .qui n'était
pas venu ail lieu de l'élection ; qu'ils mottaient leurs per-
sonnes et leur postulation sous la protection du pape, à qui
ccüo-.dernièrc avait déjà été adressée, Aja fin ils priaient
instamment les deux prélats de ne point empêcher la pro-
motion de Philippe, vu qu'il était le seul qui pùt mettre un
terme aux maux de lem Eglise et la délivrer de .J'oppres-
sion 3•

. 'Malgré celle réponse de la majorité du chapitre, neuf cha-
noines, parmi lesquels se trouvait Jean de Cossonay, se ren-
dirent à l'invitation de l'archevêque et de son collègue , et,
aidés de leur conseil, ils élurent pour évêque ce même Jean
de Cossonay 4. Issu d'une famille noble et riche du pays de
Vaud, il était chanoine de Lausanne depuis plusieurs années
et chantre de J'église cathédrale, an moins depuis 12q1 5;
cependant il n'avait pas encore reçu le. diaconat à l'époque
de son élection G. A peine élu, il adressa au chapitre de Lau-
sanne une lettrequi térnoigne de l'esprit de paix et de con-
ciliation dont il était animé. « Le seigneur-archevêque, dit-il,
ct l'évêque de Langues ont.voulu , nousne.savons pal' quelle

,
1 Ville de Franche-Cornté , sur la Snôue , il une lieue de Gray.
2 Cnrt., p. 60 el 61.'
a Ibid., p. 6t-63.
4 Ibid., p. G3-(i4..
5 Ibid., p. 2(i!J, 25l, etc. - V. Ml;m. el [loc. rom. V, p. 39 el suiv,
G, Cart., p, 64 et G5.
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cotisidération , que nous fussions, malgré notre indignité,
promu à l'évêché de Lausanne, et gagné enfin par le conseil
de ces vénérables pères et par J'importunité d'un grand nom-
bre de nobles, mais mettant notre espérance dans la toute-
puissance de Dieu, dans l'assistance de sa Ste. Mère, et dans
la fermo confiance que vous nous prêterez votre 'concours,
qui nous est indispensablcment nécessaire, nous' avons ac-
cepté cette charge avec crainte et anxiété. Nous-vous exhor-
tons donc dansle Seigneur, et, comme votreélève, nous vous
prions humblement de nous donner aide et conseil pour la
réforme de tout le diocèse et pour le bien de la paix. Nous
aurons soin de profiter de vos conseils, et ainsi comme vous
:1U1'ez part à notre sollicitude et à nos travaux, vous partici-
perezaussi à la prospérité et ù la paix qui en sera le fruit. »
Il finit pal' leur annoncer qu'il va recevoir le diaconat des
mains de l'archevêque, et qu'il arrivera à Lausanne, dans
l'octave de Pâques '.

L'archevêque de Besançon et l'évêque de Langres écrivi-
rent en même temps une lettre adressée au prévôt ct au cha-
vitre, au clergé et aux fidèles du diocèse de Lausanne, dans
laquelle ils lem annonçaient l'élection de Jean de Cossonay, et
ordonnaient de lui obéir comme à leur évèque. La lettre de
l'archevêque est datée du Jeudi-Saint, 12 avril 1240 2.' Elle
fut lue le lendemain au chapitre de Lausanne, en présence
d'Aymon de Faucigny et de beaucoup d'autres. Ce seigneur,
outré de ce que quelques membres du chapitre avaient élu
un autre évêque, avant que la postulation de, son parent Phi-
lippe de Savoie 3 n'eût été rejetée par le pape, entra a main
armee.dans la cité, le jour même-de Pàques , mit en état de
défense la cathédrale, l'église de S. Maire, quelques maisons
et les portes de la cité; ce qui déplut beaucoup aux habi-

t Cart., 64 el 65.
2 Ibid., p. 64. (l6 el 67.
a Pierre de Savoie avait épousé Agnès, fille d'Aymon de Faucigny.
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tants. En vain le prévôt Conon et les chanoines lui repré-
sentèrent-ils l'injure qu'il faisait à la ville en l'occupant par
ses gens de guerre, il ne voulut pas s'en désister, et le chapi-
tre suspendit les offices divins. Jean de Cossonay ~tant ar-
rivé pendant la semaine, la paix se fit le vendredi 20 avril,
entre 11,liet le seigneur de Faucigny; mais elle ne fut pas'
même observée un seul jour, cal' le lendemain les gens du
bourg firent entrer Jean de Cossonay, qui arriva avec ses
parents et ses amis, à main armée, et s'empara des lieux
forts de la ville hasse.: tandis que la cité était occupée par le
sii',e de Faucigny, qui la fortifia et fit abattre les maisons les
plus rapprochées des remparts, pour que ses ennemis ne
pussent PQS y mettre le feu. Peu, après ceux du bourg brù-
lèrent les moulins de la cité, et la même nuit toute I~ ville
basse 1 fut incendiée. Ceux du bourg et ceux de la cité s'ac-
cusùrcnt réciproquement de ce crime. '. .

Les villes de Berne et de Morat prirent le parti de Jean dè'
Cossonay, et lui envoyerent un renfort de mille hommes. Ils
fortifièrent un château situé au Chahloz, près de la porte de
St. Maire, et de là ils lancèreut , ainsi que ceux du bourg,
des projectiles contre le monastère et le portail de la cathé-
drale. D'un autre côté, Pierre de Savoie vint au secours 'dd
son Irère , avec six mille hommes. li serait difficile d'énu-
mérer le mal qui se fit de part et d'autre. 1\ y péri] trente
hommes qui furent massacrés, et il y en eut trois cent de
blessés. La paix se fit enfin, mais elle fut mal observée 2.

Cependant la majorité du chapitre, qui avait élu Philippe
de Savoie, ne l'esta pas oisive. C'est ce que nous apprend une
lettre du pape Grégoire IX 1 adressée a J'abbé et au prieur
d'Ainay et au chanoine-sacristain de S. Paul de Lyon. D'a-
pres ce document, les électeurs de Philippe avaient informe

1 Lnusnuue était ùivioé eu trois parties distinctes : la cité , 1" ville , ou
ville hasse , el le bourg',

2 C~rl., JI. 6'1·-66.
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le pape de l'état des choses, et en particulier des motifs .qui
devaient l'engager 'il maintenir l'élection de Philippe et-il
rejeter celle de Jean do Cossonay, Cal' le premier, disaient-
ils, avait été élu 'I)ar la majorité-du chapitre, 'dans le lieu
convenu et dans loteI;me, fixé raI' le pape, et si l'élection
s'était faite sans le 'conseil de -l'archevèque de Besançon et.de
l'évêque de Lang-res, 'là faute ne salirait tomber-sur les élee-
teurs , puisqu'ils 'les avaient attendus assez longtemps. J)~1

resle, la haute naissance et les grandes qualités' de leur élu
le metta ieut en état de maintenir les droits deTeur Eglise.
Jean de Cossonay a clé élu.vau conlrair'e, pal' la minorité du
chapitre, qui avait perdu le droit d'électton, aprèsque la ma-
jorité avai! èlu Philippe; de plus, l'élection-de Jean s'est faite
Jorsqüelo Lenne fixé par le pape était expiré, et dansunlieu
suspe'ct ; ce nouvel élu n'a' pas les capacités requises pour le
gouvernement de l'Eglise de Lausanne, el enfin l'archevêque
de' Besançon et l'évêque de Langres, sans avoir 'égard aux
formes prescrites, ont ordonné' aux ressortissants du diocèse
de sesoumettre il Jean de Cossonay, Telles furent les raisons
que la plus grande partie du chapitre fit valuirvauprès du
pape, qui, les prenant' eil considération, ordonna il l'abbé et
au prieur d'Ainày, ainsi qu'au chnnoino-sncristain de S. Paul
de Lyon, de se rendre il Lausanne, de s'y informer de la vé-
rité et d'en instruire fidèlement le S.-Siège. fis devaient aussi
fixer un terme péremptoire, dans lequel les électeurs et les
élus auraient à comparaître devant le pnpe, les élus en per-
sonne, et les électeurs par leurs délégués. pour y recevoir
une sentence définitive. En attendant, il fut défendu il l'arche-
vèque de Besançon et à l'évèquc de Langres de procéder
dans celle aflair'e , et les officiers de J'Eglise de Lausanne
furent chargés de veiller avec soin à ce que les biens de
l'Eglise fussent conservés intacts jusqu'à la décision de l'af-
faire. Cette lettre est datée du 10 juillet 1240 1.

1 Cart., p. fi7-70.
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Les cléleg.uès du pape, par une lettre du 3·[ août 1 char-
gèrent l'abbé de St. Maurice, de citer peremptoirement les
deuxélus et leurs électeurs à parnltre- devant eux à Lausanne,
le mercredi après la quinzaine de la St.-Miehel, o'est-à-rlire
le 17 octobre, et de leur intimer les dispositions contenues
dans ·Ia lettre du pape .1. Au jour marqué, les délégués se
trouvèrent à Lausanne: mais voyant qu'ils ne pouvaient pas y
expédier l'affaire, .ils s'en retournèrent, et le 2G octobre ils
adressèrent de Genève une lettre au prieur de la Chartreuse
dAyllcn, par laquelle ils lui mandèrent de citer péremptoire-
ment .Jean de Cossonay.et tout le chapitre ù oomparulu:o Cil

leur 'pi'ésence, à SL-Claude,.le premier lundi après l'octave de
la St.s Mactin, 19 novembre, pOUI~ l'encire témoignage ù la vé-
rite, dans l'information dont lepape les avait chargés 2. II-est
prohablequo le chapitre s'est rendu il celle invitation ct qlle
l'information Il· Cil lieu, puisque déjà le 21'3novembre suivant,
les trois délégués fixèrent aux cieux élus et à leurs électeurs
le tenne péremptoire (le 9 février 1241), auquel ils avaient
il se presenter au.pape.iles élus en personne et les électeurs
par leurs représentants, pour cnte ndre le jugement définitif',
Ce fut encore le prieur d'Ayllon qui fut chargé de cette noü-
fication 3,.

Nous ne connaissons point la sentence portée pal' le S,-
Siège sur toute cette affaire; mais il est il croire qu'elle fut
favorable a Jean de Cossonay, car si l'évêché eût été adjug'é à
Philippe de Savoie, ses l'l'ères et ses parents, si puissants dalls
le 'voisinage, n'auraient pas manqué de l'Cil meure Cil pesses-
sinn, Lemanuscrit de MOlleton rapporte qu'en '1240 la paix
fut faite entre Jean de Cossonay el Philippe' de Savoie .\.
Comme l'allaire ne devait être jug'ée ù Home qu'nu mois de

1 C:II'I.. l', 61,70, 71.
2 Il.itl.,p.7u,7'J,7:!..
a lhid., l' 7:!. cl 7J, Cesl il cctt e dale qUI' !illilla cluuniqur: rie,. éY(\'IIIC'

.Ialls le Carllliaire de Lnusunne 1\11 prév(il COllolI u'Estuvujer. '
• (.hruu. ~1"ltI., l, v, [>. :),)7.
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févl'ierl241, la paix ne s'est conclue que pendaut les premiers
mois de celte année, qui, selon l'ancien usage de ne la cern-
mencer qu'à l'Annonciation, étaient indiqués comme apparr

tenant a l'année 1240, jusqu'au 25 mars, où commençait
l'année 1211,1. Il ajoute que Jean de Cossonay a été exposé à
bien desconlrariélés, il cause des dettes de son prédécesseur
el des guerres qu'il eut à soutenir contre Aymon de Faucigny.;
aussi il se passa un temps considérable avant qu'il pût èuc
ordonné prêtre cl rccevolr la consécration épiscopale '.

Il paraît neanmoins l'avoir reçue entre les mois de mai et
décembre 12H; dans plusieurs chartes de la fin du mois de
mai cie cette année, il ne porte que le litre d'elu., tandis qu'il
prend celui d'évêque dans uu acte du 27 décembre suivant 2.

Philippe de Savoie rut amplement dédommagé; car p,eu de
temps après, il fut élu évèque de Valence, et en 124-5 promu
à l'archevêché de Lyon, sans avoir reçu les ordres sacrés. Le
pape l'autorisa à percevoir les revenus de ces deux évèchès ,
et les fruits de tous les autres bénéfices dont il avait la norni-
nation. Il en jouit jusqu'en '1268, où il succéda à son frère
Pierre, dans le comte de Savoie .

•li< q.uelques historiens n'ont vu dans celte lutte qu'une ri-
valite d'ambition; il faut la considérer de plus haut el y re-
connaître l'antagonisme de dcuxéléments qui se combattirent
longtemps. La maison de Savoie voulait etablir. SOli autorité
dans le pays de Vaud, en plaçant un de ses, membres sur le
siège épiscopal de Lausanne. Le parti uational lui oppose un
homme appartenant il l'une des familles les plus puissantes
de la patrie vaudoise. L'énergie de Jean de Cossonay et de
ses partisans sauva l'évêché d'une dépendance complète de la
Savoie.

'* Il paraît que les difficultés relatives à la double élection

1 Cliron. Mcld., p. 357 - r.8. ,
, Mém , cl Doc. rom" VII, 4,2. Wursternbcrger, Peler der ZwcÏle , IV.

JIo j'j7. 176. Zeerlcrler, Urkuudcn, 1,382.
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furent terminées avaut le temps fixé aux doux élus-pour coin
paraîtredevant le pape; puisque; 'déjà en jallvièr'124'1, nous
trouvonsunacte public dnnné'vpar-Jean, évèqueélu de Lau-
'sannat, 'le prevot Conon et fe chapitre. 'Conon avait pris part à
i'élection de Philippe cie Savoie; 'sa participation à un acte de
Jean de Cossonay prouve, nous semble-t-il: que Philippe' avait
renonce à son élection. Pal' cet acte l'évêque et le chapitre
donnent aux Frères-Prêcheurs nouvellement' établis à Lau-
sanne une somme de '45 livres lausannaises destinées à l'achat
de terres en Perrabot, hors des murs de ra ville. L'évêque
leur accorde. en outre.itle pouvoir établir un passage con-
'venahle à travers le rempart , là où bon leur semblera 1. Le
1cr avril de .la môme année, Jean de Cossonay confirma la
vente d'tm chésal situé à Lausanne, qui faisait partie du fief
que le comte; de Genevoistenait' de lui, vente qui avait été
faite aux mêmes religieux 2. Le 5 mai suivant il fit un 'accord
avec Pierre de Bubenberg, avoyer 'de Herne, ausujet des
dommages que celui -ci avait causés à l'évèque Boniface et à
J'Eglise de Lausanne.' L'avoyer donna il, la. di,letEg:lisc une
partie de son alleu de Jaggishach 3, quidevait valoir à cette
dernière un revenu 'nnnuel de 40 sols, et reprit ensuite ces
terres en fief. Sdn château de Bubenberg 4 devait être au
service de l'évêque contre tOIlS ses ennemis, :[i l'exception de
l'empereur et de' la communauté de Berne. En revanche',
usant des-pouvoirs qui avaient Ote délèguès à' cet effet par le
pape audomiuicain Jean, l'évèquedonna l'absolutionde l'ex-
communication à l'avoyer et à tousceux qui avaient pu l'en-
courir àvèc lui 5. . '"

, "'. Guillaume , seigneur d'Estavayer , donna fi l'Eglise el à

1 Arch. de Lausanuc.
2 Ibidem.
3 Dans le district bernois de Laupen.
4 Dans le district de Berne •

. fi Zeerlerler, Urkundon , l, 3HJ. Cclle chnr!o est tintée « ill obsidio/le
Iio!e. » V. ;i ce sujet TVI/f'slelllbel'gel', Peter <ICI' Zwcit,· ,IV, 11° 112 cl 260.
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l'évêque de Lausanne tous-ses droits au château d'Estavayer-,
et les reçut de nouveau en fief de J'évêque. CeLLe donation
fut confirmée par les enfants de son fils Conon, alors.défunt,
et elle fut constatée pal' un acte du '17 septembre 1241. Ce
Guillaume était frère du prévôt. Conon 1. Il tenait encore en
fief de l'évêque de Lausanne, entre autres choses, sept ché-
saux à Lausanne, la moitié de la dîme, de Cressier, 'la forêt
de Peney, descondéminesà Ecublcns.Je marché d'Estavayer,
les coursIcuria) de Portalhan et de Hosses , .septchésauxà
Avenches , etc. l. Le premier .août 1242, Jean de Cossonay
donna au ch apitre de Lausanne l'église de ~ridi avec toutes

'ses dépendances a; et le27 novembre, il' reçut l'homm,age
de Henaud de Vauxrnarcus , donzel , pour le fief qu'il tenait
de lui à Essertines 4.

.Jean.de Cossonay devait. 622. (iv.11 sols 8 deniers il Ay.-
mon de Blonay. En 1242, il lui engagea, pour assurer le
capital et les-intérêts, entre autres ses tailles d'Albeuve, de la
châtellenie de Bulle, 'qu'il pourrait Jaire valoir annuellement
35 liv, 5 sols. L'évêque pourra racheter ces tailles en payant
le capital .dans l'église de Lausanne, ct non ailleurs , chaque
année depuis Noël jusqu'à Pâques, et non à url autretemps
de l'année. Cette hypothèque fit partie de la dot de Mer-
mettë , fille d'Aymo'n i qui se maria avec Henri Cornilliat ,
bourgeois de Vevey, et celui-ci en prêta reconnaissance ù
Guillaume de Charnpvent, successeur de Jean de Cossonay 5.

* Depuis longtemps les chevaliers teutoniques étaient.ieu
contestation avec l'évêque de Lausaune, au sujet de l'église
de Kôniz. Pendant son séjour il Rome, St. Boniface s'était
occupé de cette aflaire ; le 'pape avait tuèrue nommé des

1 Irl/l'sll!I/IÙet'gl!/', 1. c., IV, 11° 145.
~ Cnr}. dl' LHUS., Il. 5!iG.
3 Ihid., p. IHi7.
·1 Mntit«, Mon., n" ~XVIII.

:j Elrellncs frihom:;., 1807, fi· 12:;. Kueuliu , (liel. ;111"<;11111011 ..le hi-
hourg , V" . Uùeuv«.
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juges .apostoliqucs , mais tout avait été inutile. A la fin les
deux parties remirent la décision ..de la difficulté à trnisjir-
hitres élus d'un commun accord ;üe fOrent:Albert, pl;évôt de
Neuchâtel, Hugues, chantre. de: Bâle, et Rodolphe ,doyen de
Vevey. Ilsprononcèrent que 1'6glis.eqe Kôniz , avec toutes
ses dépendances, devait appartenir aux frères teutoniques.,
tout. en l'estant sous la juridiction de l'évêque, ainsi que le
('\11'13, qui serait; présenté pal' ces religieux el institué par
l'év6que:.Celui-ci ne.devait laisser Gl'ig.èr dansles limites de
la' paroisse de J(ôniz aucune nouvelle église:,. au préjudice des
frères. Cependant les neligieuses.de IFrauenkappelen et leur
directeur devaient l'ester salis le g'ouvcJ'I)cmcnl direct de
l'évêque: .En compensation des droits que ce dernier préten-
dait avoir-sur le quart de la dime et.d'autres dépendances de
l'égJise susdite, les arbitres Iléglèrent. que les chevaliers leu-
toniques:.payeraient chaqueiannéo à :I.'év\&q~w ving] et .un
marcs d'arg·onl. Joan de Cossonay accepta .cctte.sentencc al',
hitrule, et e!le fut constatée pal' un acte public, donné il Lauy
sanne le ~H mai 1:%3 '. Elle.!fllt .cI)sqi(f,:cqn{jpuée.par Ic
pape Innocent IV ('1'". févr. 1M4) 2, et par l'empereur Fré-
déric II (juin :124.5) J. . 1 •

* JO<:11\de 'Cossonny eut à souteniu contse Pierre de Savoie
une longue guclTo ,dont la cause et les détails no sont pa~
connus ; elle fut probablement occasionnée pal' les préten-
lions de Pierre de Savoie, qui commençait alors à acquérir
de nombreuses possessionsdnns le pays de Vaud ; ct à.cette
époque où les droits étaient si entremêlés, les conflits relatifs
à la propriété et à la juridiction n'étaient que trop communs ..
Enfin des amis s'interposèrent et la paix' l'nt conclue, Les
conditions en furent réglées pal' les soins de Pierre, seigneur
de Grandson, d'Humbert, seigneur de Ferney, de Guillaume,

j soiou.. Wocll.1828, p. 2l2. Zeerlcder, Urli., 1, '3(;7.
~ Ibid., p. 21,·3. Id., l, ;W\I.
3 Zecrlcdcr, 1. ;HHI.
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trésorier de Lausanne, d'Ulric , seigneur de Vuippens , et
d'Amédée , seigneur de Montfaucon, et elles furent stipulées
à Evian, le:29 mai 1244; entre Jean de Cossonay, évêque élu
de Lausanne, d'une part, et Amédée, comte de Savoie et
marquis en Italie, et Pierre de Savoie, de l'autre. L'évêque
cède au comte de Savoie tous les droits de l'Eglise de Lau-
sanne à Romont, il Bossens et entre les deux Glane; il per-
met l'établissement d'un marché à Romont chaque mardi. Il
cède encore audit comte le fief et l'hommage qu'il avait acquis
récemment de Guillaume, seigneur d'Estavayer 1. Tout ce
que l'évêque a ainsi cédé sera joint au fief de Moudon et le
comte reconnaîtra le tenir de l'Eglise de Lausanne; si cc
dernier ou son frère Pierre font de nouvelles acquisitions
dans les lieux susdits, elles feront partie du môme fief, il
condition cependant que l'évêque leur paye cent livres lau-
sannaises. De leur côté, le comte Amédée et son frère Pierre
donnent il l'évêque tous les droits qu'ils ont dans la seigneu-
rie de Lucens, y compris la terre de Mont 2.

. * Quelques jours avant ce traité, Jean de Cossonay avait
accordé à Pierre de Savoie l'autorisation de faire construire
une église il Romont, en se réservant toutefois le droit de
patronage (26 mai 1244) 3. Jusqu'alors cette ville avait fait
partie de la paroisse de Villaz-St, Pierre, et c'est sans doute
à la suite de cette concession qu'elle fut elle-même érigée
èn paroisse. Cependant, quoique J'évêque de Lausanne sc fût
réservé le droit de patronage, il parait que plus tard il le
céda à la Savoie, puisque dans le XV" siècle il appartenait
aux princes de cette maison 4. Le lendemain de la conces-
sion précédente (27 mai), Jean promit à Pierre de Savoie de

1 V. plus baut, p. 26.
2 Mém. et Doc. rom, VII, !~2. His!. patriœ J\I0IlUID., T.!lI charr., col.

1443. Zeerleder, Urk urulcn , I, 378. TV/ll'slemucI'ger, Peter der Zweitc ,
IV, 11° 177. .

3 IVIlI'Slembe/'gc/', 1. e., n? 176 .
.) Visitc du diocèse Cil 1:11ü--t7. Aux archives cuut, Je Lausauue.
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n'aPljorler aucun empêchement à ce qu'il pût entrer dans la
maison forte d'Essertines, quand bon lui sembleraitr. Cette
maison appartenait alors au chapitre de Lausanne 2.

* Le comte Berchtold de Neuchâtel avait donné, par acte
du 29 août 1231, le droit de patronage de l'église de St,
Maurice de Nugerol (Le-r~all(leron) a l'abbaye de Cerlier j

l'évêque St. Boniface confirma cette donation l'année sui-
vante 3. Jeun de Cossonay lu confirma aussi, et comme cette
église avait beaucoup souffert pur les guerres et par la mau-
vaise adminislralion de ses curés, l'évêque ordonna d'em-
ployer à sa restauration la partie des .revenus du bénéfice
qui n'était pas nécessaire au curé (27 décembre 1244) 4.

L'année suivante I'évèquaconflrrna toules les donations
que ses prédécesseurs avaient faites au monastère d'Haute-
rive, et en particulier celle de J'église de S. Pierre de Trey-
vaux. Lu charte est du mois d'avril 1244, et fut expédiée en
présence de Gauthier, official el chanoine de Lausanne, et
des abbés de Cerlier, de Fontaine-André et de Hautcrèt 5.

* En février '1246, Guillaume, comte de Genevois, donna
en hypothèque à Jeun de Cossonay son fief d'Aubonne pour
une somme de 60 livres qu'il lui devait , en se réservant le
droit de rachat 6.

Il Y eut, en 1245, une grande solennité à Besançon. L'ar-
ehevêque Guillaume de la Tour retira, le 2 septembre 1245,
de dessous l'autel de la Vierge, à St.Teau, les corps des SS.
Ferréol et Ferjeux, pour les renfermer dans des cll~sses.

1 TF'I//'slemb('rger, J. c., n? 176 a.
, Mém. Cl Doc. rom., VJI, !~û.
3 Zeerletle/', 1. c., l, 271l.
4 Solotl r, Woch., 1830, p. 445. Zecrleder, 1,382. Mr, Iïlatiie , dans

ses Monum. de Nouchâtel , na eUJI, place cet acte en 1243.
5 Arch. de Hauterive.
G Lillera quomo do Willcrmus cornes Ge!Jennensis oLligauit sub 'spa

reempcionis Johnnrîi episcopo fourhun de Alhuna pro sexaginla libris. Sul>
sigillo dicti domini Comilis, apud Hipam, A 0 Oomini rnillesimo ccxlv ,
JUCIUC feliruarii. - Ilepcrt. liUer. episc, Laus, A0 13U4 , fol. xvj ,
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Ccttecércmouie sé fit 'Cil présence des évêques Jean de Lau-
sanne, Saguin de Màcou , Alexandre de Châlons, 'et de plu-
sieurs antres prélats de la ville et du diocèse 1.

, Vers la même époque, I:e chapitre de la métropole 'de Be-
sauçon vendit à Jean, évêque de Lausanne , et 'ù ses sucees-
seurs , toutce que l'Eglise de Besançon possédait dans les
,'illages de Riez, Cully, Ilrernblons , avec leurs filla~eseL ap-
partenances, ct ailleurs, dans le diocèse de Lausanne. en: re-
venus , hien-fonds, hommes, etc., moyennant la somme de
400 liv. stèphanoises, qui furent acqu'illéès 'et reçues. L'acte
èshlLil6' du ' '10 sept ernhre 1246 2. ' , ' 'J',')'

Le ménie l\vŒcjlJC donna', en '1246, à l'archevêque de Ilé-
~~inç()ri, des 'lettres munies de sdn' sceau , 'pal: lesquelles il
aucslaiï.' que Humbert 'de Cossonay', son frère, avilit prèlé
llO/llmngei l'archevèque , pour le chûicaudo Nyon; le vil-
lage de Promenthouz, situé près du lac de Genève, ainsi que
pOLir fous les fiefs qu'il possédait tanL en deçà riu'au delà du
mont Jura, du côté de Besançon 3. .

'*' Le 5 mars ,1247, le pape Innocent IV adressa de "Lyon
ûes brefs aux évêques deLausanne , de' Sion et à l'abbé de
~flll'bach pour les engager à aider de tout leu'r+pbüvnir le
comte Hartmann de Kihourg , qui s'était déclaré pour Guil-
laumc, 'j'ai (rés lRomaïns, contre Conrad, fils de Frédéric II,
'Û~lI'('rQis empereur, (lui 'était devenu ennemi rie l'Eglise 4.

L'abbaye du Lac-de-Joux possédait à Hueyres une maîson
où hhbilaieYlt quelques religieux; il paraîtliqll'ils cherchaient
à se rendre indépendants de l'abbaye. Sur la plainte qui lui
en fut faite, l'évêque de Lausanne décida qu'à l'avenir le i'e-

1 Dll/lOrI, u:«. tic l'Egl. rie Bcsanç.oll, '1'.,1, p. 20'1" et Cfuflld, Illustr.
Clauù., al" Boll., T. 1 jun.; p. 70(i, n" 2'~:;, ex l\fartyl'ol. Ece\. S. Joaunis.

2 Lenzliourg ' Collecl. epis c , Laus. Msc. '
3 Guielienon, Bihlioth. Sebùs, Ceut, Il, u" LXI. Mém el Doc. l'OIll.,

V, 22(i. .\médéc Y, coruto de Sa l'oie , renouvela c'él hommage il Eudes
de Itoug euiout , archevêque de Bcsançou , cu '1289,

4 TVllrstcl/lbt'l'gl.!l', 1. c., UO 201. "
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ligieux quise trouverait à la tètè de cette maison ne porte-
rait pas le titre de prieur, mais seulement celui. de maître
(magister) 1.

Depuis quelque temps un différend s'était élevé entre le
chapitre de 'Lausanne et les seigneurs Richard et Berchtold
de Belmont, sur l'avouerie et quelques autres droits auxquels
ils prétendaient à Essertines, Vuarrens el Warengel. Les
deux pal/ties prirent un arrangement à Moudon , par-devant
Pierre de Savoie. Les sires de Belmont abandonnèrent, pour
eux et leurs héritiers, tous les droits qu'ils prétendaient avoir
clans les dits endroits, sur les possessions du chapitre-et du
couvent rie St, Maire de Lausanne. Le chapitre, de son côté,
leur accorda dix liv, .lausannaises, payables :à. la St. A,~dré, à
litre de fief, à tenir pal~ eux et leurs héritiers ;. de quoi les
dits 'seig'neurs']ui prêtèrent hommage. Il fut convenu aussi
que si.l'un .des deux, ou.leurs héritiers, attentaient dans ,l,a
suite',aux .droits du chapitre, celui-ci les citerait à Meudon,
ou l'abbé de. Hautcrèt et le prieur de Payerne devraient leur
rendre justice. Les sires de Champveut , .de Grands'on et de
Lasarraz , et Richard de St. Martin promirent qu'ils ne leur
donneraient ni aide, ni conseil contre le chapitre, etc. Ceue
convention Iut confirmée par serment, prêté sur les saintes
reliques , en présence de Pierre de Savoie et des susdits sei-
gneurs; ils munirent de leurs sceaux.l'acte quien Iut dressé
à Moudon le 1G août 1250.2•

'* A celle époque la dîme d'Avenches appartenait aux:
bourgeoisde Fribourg, el, Pierre de Savoie en fi~ l'acquisi-
lion, en-la leur; laissant en fief, paraît-il. C'est. au. ~no,i,l,ls.ce,
que nous avons cru pouvoir conclure de -l'analyse d'un acte
publié pal' Ml'. Wurstemberger a. L'évêque de Lausanne y

1 Mém. et Doc. rom., 1,2" part., p. 171."
2 J\lém. cl Doc .• VII, 4·U. - i\lOIIUIIl. hist, patr., T. 1 churt., col. 1-'~05.

7V/Irsle/lll1ef'{!,er, J'eler,!lIl!"Z\,'cile, IV,' ,,°·255." . ,
3 Peter der Zweite , IV, Il'' 202.
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déclare qu'il n'a aucune 'prétention à élever sur, la dîme
d'Avenches, si ce n'est pour le service qui lui est dû , et que
les bourgeois de Fribourg doivent en répondre (respondeant)
à Pierre de Savoie (21 juillet 1250). Les seigneurs de Si-
gnau 1 tenaient. de l'Eglise de Lausanne un fier ,à Avenches.
Le 12 octobre 1250, Henri de Signau vendit ce fief à Jean
de .Cossonay pour la somme de. deux cents m):}I'CS; il donna
ensuite en fief au-chevalier Hodolphe , châtelain de VOlarsel,
tout ce qu'il possédait à Faoug (Phawen). Ce fief.devait ,être
réglé, pal' le droit teutonique 2.

i!'. Pendant son épiscopat, Jean de Cossonay et ,le chapitre
de Lausanne, travaillèrent activement à la recoustuuctinn de '
la cathédrale , iucendiéè œn '12i:l5. Comme les ressources
manquaient, on dut avoir recours à la charité des fidèles.
POUl; les exciter à cette-bonne œuvre, le chapitre pria le
pape d'accorder des indulgences à ceux qui Y' prendraient
part.: Innocent IV accèda à cette demande-et par un bref-daté
de Lyon, le 27 mars 1251, il accorda d'abord quarante jours
d'indulgences à tous ceux qui donneraient un secours dans
ce -hut'; puis, 'plus' t-ard,' il> accorda -encore 'quarante autres
jours à ceux qui visiteraient l'église de Lausanne.les jours de
fête de la Ste. Vierge; dans les deux cas, la pénitence et la
confession' étaient requises. Des .indulgences semblables fu:'
rent accordées pal' les' évêques de Tarentaise, de Sion et
d'Aoste ; celui de Genève en accorda de vingt jours.i Les
chapitres généraux des-ordres de Cîteaux et-rle Prémontré
et les couvents de St. Maurice et du. Grand-Si. Bernard ren~
'dirent participants de leurs prières et de. leurs .honnes œu-
vres tous les bienfaiteurs de l'Eglise de Lausanne 3._

" \,

1 Signau , dans l'Emmenthal, cnuron de Berne.
~ l\egislre des fiefs el hommages nobles de l'évêché de Lausanne; fol. xx.
3 Charte de Jean de Cossonuy : datuui anno Domini A10 foCo quinquage-

simo primo, dumiuica an le fesunu SIL Michaelis(:.u.seplembre); aux ar-.
chives de l'évêché, li Fribourg.
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L'an 1252, notre évêque 'céda à l'abbaye d'Hauterive tous
les. droits qu'il prétendait avoir SUI' les dîmes des Faverges
et sur quelques dîmes dans les paroisses qui-appartenaient à'
ce monastere; La charte 'munie du' sceau de l'évêque fut
expédiée par 'Guillaume' de' Gruyère , chancelier, au mois de
décemhre 1,252 1.

* Jeun de Cossonayeut un épiscopat très-agité; nous
avons vu pins haut la guerre qu'il eut il soutenir 'contre
Pierre do Savoie, terminee par la paix de 1244; il fut aussi
en guerre pendant longtemps avec le beau-père de Pierre de
Savoie, Aymon, seigneur de Faucigny. La paix fut enfin ré-
glée par un truité conclu ci Lausanne, le 27 avril 1253, entre
les deux partiesct-leurs coadjuteurs, L'évèque reconnut. de-
voir au seigneur rle Faucigny la somme de 30,000 sols de
Genève , soit de Lausanne, pour sûreté de laquelle il hypo-
thèqua tOU3 les biens de la ville et du diocèse de Lausanne, à
l'exception des acquisitions qu'il avait raites du chapitre de
Besançon et du 'seigneur de Gérenstein, des vingt el un marcs
dus par l'église de Kœnitz et du droit d'ohmgeld à Lausanne.
L'évêque et le seigneur de Faucigny percevront chacun la
moitié des fruits et des échutes des biens .hypothéqués. Les
châteaux et les maisons fortifiées, comprises dans celte ga-
gerie, seront gardés pnl' des hommes de l'Eglise de Lausanne,
choisis pal' Je sire Aymon, avec le consentement de l'évêque.
Afin de l'encire cet arrangement plus stahle , Aymon prêta
hommage à l'évêque pour tout le temps 'pendant lequel il
l'estera' en possession de lhypothèque. Aymon remit à l'cvê-'"
que dix mille sols et promit d'employer les vingt mille res-
tanls à payer les dettes.contractées par l'évêque. Les deux
parties se promirent ensuite mutuellement aide et secours
ct jurèrent d'observer fidèlement les clauses ci-dessus 2.

* La paroisse de Dulie est la plus ancien~q de la 'partie
1 li émorinl, IV, 2t5.
2 i'lh'lIl. ct Doc, rom" YII, [>2. lVw'5lemberger, 1. C., nO 325.

3
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de la Gruyère qui se trouve sui' la rive gauche de la Sarine,
et elle comprenait primitivement toute celte contrée. Au mi-
lieu du XIIIe siècle elle s'étendait encore jusques près d'Al-
beuve. Gruyère, malgré son importance, ne formait pas une
paroisse, mais. appartenait à celle' de Bulle.' Cependant la
multitude des paroissiens de cette dernière ct la distance des
lieux engagèrent' l'évêque de Lausanne à en fonder une nou-
velle. A cet effet, du consentement du chapitre de Lausanne,
à qui appartenait le patronage de l'église de Bulle, il auto-
risa l'érection d'une paroisse à Gruyère, en lui donnant pour
territoire toute la partie de celle de Bulle qui est au-delà de
la Trême. La nouvelle paroisse payera chaque année deux
livres de cire à l'église-mère de Bulle, en signe de dépen-
dance, et c'est celte dernière qui lui fournira le saint-chrême.
Le droit de patronage de la filiale appartiendra aussi au cha-
pitre de Laùsanne. Pour doter la nouvelle église , le 'comte
Rodolphe de Gruyère, du consentement de ses fils, lui donna
environ 70 poses de terre. La charte d'érection, datée de mai
1,254, fut scellée par l'évêque, le comte Ilo dolphe . son fils
Pierre et le 'ehapiLre, à la demande' de ison second fils, r.uil-
lanme de Gruyère, chantre de Lausanne 1•

. '* Jean de Cossonay avait reçu de l'abhaye de Bonrnont
plusieurs hienfaiLs, pour lesquels Iii voulut lui térnoiguer Sa
reconnaissance. A cet effet, il donna il l'abbaye l'égliso de
Colombier (sur Morges ?), par acte du 23 mars 1256 2. Quel-
ques années plus tard il donna à Pierre de Savoie le village
de Saint-Livre, en, augmentation des fiefs qu'il tenait de
l'église de Lausanne, du chef de sa femme Agnès: fille d'Ay-
mon, seigneur de Faucigny (9 janvier 1259) 3. L'année sui-
vante cette donation fut confirmée par ICI chapitre de Lau-

t Al'chives cant. à Lausanne. .
~ AO DOlllini MO, Cco. LVo feria qnartn anle resurrcctlouctnDüi. Arch.

cant. :" l.ausanlllJ,
a ).vIlf"~telllue'Ber, l, C., 110 !~~)(l.
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sanne l, el l'évêque fit encore d'autres concessionsaucnmte
Pierre. Le 27 mai 1260, il lui accorda les droits du marché
qui avait lieu chaque jeudi à Yverdon 2, et le 10 août suivant
il lui donna. la moitié de la juridiction ternporelle sur la cité,
le bourg et la banlieue de Lausanne. Dans les considérants
de cet acte, l'évêque dit qu'il agit ainsi. pour sa propre utilité
et celle de son église; il sait que le comte peut l'aider efûca-
cemenLet il est persuadé que plus il lui accordera de faveurs,
plus aussi il ressentira les effets de sa protection. Cette do-
nation est restreinte à la durée de la vie de Jean de Cos-
sonay 3. Il est bien prohahle que cet acte de l'évêque ne fut
pas entièrement libre et spontané; il aura fait la cession
d'une partie pour ne pas perdre le tout.

Un couvent de religieuses bénédictines avait été fondé vers
1255 à la Maigrauge , près cie Fribourg; Jean de Cossonay
approuva le dessein que ces religieuses lui avaient soumis cie
se faire incorporel' cl l'ordre cie Cîteaux, et pour celte raison,
il les exempta cie la juridiction épiscopale, pour tout ce qui
dans les lois diocésaines est contraire aux privilèges de cet
ordre. La charte qu'il leur expédia est datée du 31 juillet
12ij 1 4. r

" Les difficultés qui avaient existé autrefois entre l'évêque,
el le chapitre, au sujet du prieuré de St. Maire 5, se renon-
velèrent ; les deux parties choisireut pour arbitres le chan-
tre Guillaume de Gruyère , Henri, doyen cie Lausanne, et
Jean d'Oron, cloyen d'Ogo, tous trois chanoines de Lausanne.
Pal' une sentence du 1'1 août '126'1 ils remirent en vigueur la
prononciation de l'évêque de Pavie (), et en déterminèrent
d'une manière plus précise certains points: ainsi le prieure et

1 TYlIrslell;ilel'ge/', 1. C., n? 535 el 552 a.
2 Ibid. n? 54.1.
3 Ibid .• nO 5!~7. l\:Iém. el noe. rum., VII, ;)6. Zeerleder, Urk., J, 532.
4 Mémortal , JI, 4·\l.
5 V. T. r , p. 420.
6 Ibid.
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'ses membres devaient être sous la surveillance exclusive du
chapitre; le prieur devait assister-au synode épiscopal et en
observer les statuts; le chanoine du prieuré, qui était curé
de St. Maire, devait obéissance il l'évêque, comme les antres
curés '.
., Vers celte époque l'évêque fit don il l'abbaye d'Hauterive
d'une terre située dans le territoire d'Arans , et qui apparte-
nait a l'Eglise de Lausanne. La charte est datée du mois de
mai 1262 2. Dans ce document il est il remarquer que l'évê-
qne dit avoir fait cette cession, du consentement de ses gens
chargés du soin de ses affaires 3. Il en est de même dans une
autre charte du mois d'août de l'année '1264 4.

* Le mois suivant l'évêque Jean ordonna au châtelain et
aux bourgeois d'Yverdon de célébrer chaque année une foire
Je jour de St. ....Michel et les deux suivants 5. Le 29 mars '1265,
à la demande des frères teutoniques, il accorda une indul-
gence de cent jours el. une année à tous ceux qui assiste-
raient aux offices divins dans l'église de Deme le jour de la
dédicace, qui tombait nu dimanche de, Quasimodo, et pen-
dant l'octave de celle dédicace 6. En-juillet 1266, il "fit I'acqui-
sition de la mestralie de Puidoux 7.

·Of Le chevalier Ulrich, seigneur do Vuippens, était vassal
de J'Eglise de Lausanne; il réserva. la fidélité. due à cette
Eglise, lorsque, vers 1255, il se reconnut homme-lige de
Pierre de Savoie et confessa tenir de lui le château de Vuip-
pens 8. P tenait en fief de J'évêque une vigne il Lutry et il la
vendit au chapitre de Lausanne; en compensation, au mois

1 Archive~ cant. à Lausanne.
2 ArcLJ.' d'Huuterivu.
a « De consilio et cunsensn domini Petri dapiferi nostri et aliorum fami-

liarillm nostrorum , pel' quos curie nostro geruutur officia. Il

4 Arch. d'Hauterive. ' .1'. '
5 Wurstemberaer, 1. c .• nO 658.
e Zeerleder , Urlc., 1,617.
7 Repert. liu. episc. Laus. ail. 13!H, fol. CXVIJ.

Il Tr urstemberger, 1. C., nO 1.22,
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rl'aoùt 1266, il fil hommage à l'évêque 110\11' son pré 'de ViI-
lm-vassaux et tout ce qu'il possédait dans le village de Mar-
sens, ainsi que pour l'avouerie de ce lieu et de la grange de
Marsens. Sa femme Agnes, son (ils Guillaume, chevalier, ct
ses autres fils approuvèrent cet acte '.

~' Le donzcl Jean de Huc, neveu de Jean de Cossonay ,
tenait en fier de cet évêque la dime d'Oron, une partie de
celle du Jorat, le péage de BonI oz et d'autres propriétés. Il
vendit il l'évèquc la dîme du Jorat, et pour le l'es le il con-
tinua ù être son homme. L'évèque inl'éoda ensuitè celte dlme
à Guillaume Morgen , bourgeois de Vevey, sous la cense an-
nuelle de deux sols et la redevance de dix sols il payer ù

chaque changement de seigneur ct de vassal (mai 1~67) 2.

-~ Pendant que la cathedrale se reconstruisait, le chapitre
s'occupait cie la bâtisse du clnltre , placé SUI' le côté septen-
trional de l'église. Comme les frais en étaient très-cousidé-
l'ables, l'évèque accorda au chapitre la moitié du produit de
toutes les quêtes qui se foraient dans le diocèse jusqu'à
I'achèvcment du cloître (août 1267) 3.

Le comte Pierre de Savoie mourut. le 15 ou J 6 mai 1268.
Pal' son testament daté du G mai de celte annee, il étahlit.sa
fille Béatrix, épouse du Dauphin de Viennois, héritière des
terres qu'il avait dans le Genevois, dans le pays de Vaud et
dans l'Allernanie , et Il légua 30 liv. il l'église de Ste. Marie
de Lausanne 4.

Il eut pour successeur Philippe, son frère, qui avait été le
compétiteur de Jean de Cossonay à l'évêché de Lausanne.
Les troubles de l'cmpirc , son mariage avec Alix, com-
tesse palatine de la haute Bourgogne, aussi Lien que l'hé-

1 ncgislre des fief. cl hommages nobles tl,~ lévéché de Laus anue , f. L),II.

'.! Li vre dus re conuuissnnces el ahcl'g-erncllIs en faveur du ch apitru de
Lau,,"'"". fol. XXXII. ;\,."h. cant o n. Ii Laus.

3 .-\n.:h. raul . à Lausauue .
.( Cuirhcu..«, l lis]. dl' ~a\'()il', Ir, j;j. lI~lIl'slC;f/lI)(!I'g('f', i. r, IlfI1~V.
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ritage de son frère le rendirent puissant l, et il put ainsi
consolider et continuel' J'œuvre de son frère.

Trois filles d'Aymon de Villaz s'étaient retirées dans un
endroit solitaire, au-dessous de Romont; Jean de Cossonay
leur permit d'y établir lin couvent, sous le nom de Fille-Dieu,
ct il prit sous sa protection et celle de ses successeurs les
possessions présentes et futures de cette maison, ainsi que
les religieuses. La charte qu'il nt expédier ct munir de son
sceau est datée du mois de février 1269 (v. st. '1268) 2•

.l(; Le couvent du Grand-St-Bernard possédait plusieurs
cures clans le diocèse de Lausanne et prétendait avoir le
droit d'y pourvoir sans aucune participation de l'évêque dio-
césain, qui, de son côté, se basant SUI' le droit commun, af-
firmait que le couvent n'avait que la présentation et que la
nomination lui appartenait. Deux dominicains de Lausanne
furent choisis pour arbitres et décidèrent qu'a l'avenir, lors-
que ces cures seraient vacantes, le prévôt du St.-Bernard
présenterait un de ses chanoines a l'évêque et que celui-ci
serait tenu de l'accepter sans examen. Mais le chanoine ainsi
nommé il une cure pourra être l'évoqué de son office pal' le
prieur , S:1l1S qu'il ait besoin de consulter l'évêque. La sen-
tence arbitrale fut prononcée il Lausanne, en mai 1269 a.

il' Ulric de Maggcnbcrg , châtelain de Laupen , s'était em-
paré de la d1me des navales, dans la forêt dite du.Forst, pres
de cette ville, prétendant qu'elle appartenait au château de
Laupen. Les chevaliers teutoniques de Kœniz , qui en avaient
joui jusqu'alors, protestèrent contre cette saisie, mais inuti-
lement. L'avoyer, le conseil et los bourgeois de Berne adres-
sèrent, le 10 juillet 12GU, une lettre a l'évêque cio Lausanne
pour lui recommander la cause des religieux, et 10 2G mai de

1 Muller, 1. c .• J,54,\) cl 550.
2 Sololh. Wuc h. 18<10, JI. 46. Mémorial, J, ~\)5,

~ Arch. ~,,"1. li Lausanne.
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l'année suivante, le châtelain renonça à ses prétentions et re-
connut les droits des chevaliers teutoniques SUl' cette dîme 1.

-)!: Perrin, seigneur de Vauxmarcus, donna aux moines, du
couvent de St.-Jean, à Grandson, la chapelle de St.-Armand
de Concise, avec toutes ses dépendances; l'évêque de Lau-
sanne, en présence duquel la donation fut faite, la confirma
ail mois d'octobre 12702• JI confirma également deux autres
donations semblables, faites au couvent de Gottstatt. Rodol-
phe de Neuchâtel (.\- '1263) avait donné à cette maison l'a-
vouerie et le droit de patronage des églises de Bürglen et de
Kappelen 3, qu'il tenait en fief de mglise cIe Lausanne. Le
chevalier Ulric cie Schwanden lui donna de môme l'avouerie
et le droit de patronage de l'église de Büttenherg 4. En don-
nant sa confirmation l'évêque réserva que les curés de ces
églises seraient soumis aux constitutions du diocèse et qu'ils
ne pourraient être l'évoqués qu'avec son consentement' 5.

"Un différend s'éleva entre Philippe, comte de Savoie et
de Bourgogne, d'un côté, et Jean de Cossonay et les citoyens
de Lausanne , de l'autre. Il fut terminé par lin jugement ar-
hilral, prononcé cn 1271 pat· Aymon, évêque cIe Genève,et
Hugues. cIe Palaisieux, baillif de Vaud. Ils décidèrent que
l'évêque et les citoyens de Lausanne seraient tenus de dé-
fendre, à leurs dépens, le comte, ses sujets ct ses étals dans
les évêchés de Lausanne, cIe Genève et cie Sion, jusqu'à cette
dernière ville. De son côté, le comte promit de protéger
l'évêqne el les citoyens dans tout le comté de Savoie 6.

Jean de Coss onay confirma la fondation du monastère des

1 Z""rlcdet', UrlUlnrlclI, Il, 16 el 2\1.
2 JV1ulile. 1\101111111., 11(1cr.x xx .
3 Charle de Iou.tauuu de l'ubb aye de Goustatt , do l'an 1:!i7, "p. Zee/;-

1,-dcl', lid .... l, :l\J(i,
4 Uwrle duU mars 1257. lbid., l, ·HW.
5 ï .hnrte de lIenri de 1" I'ro vi dcu ce , ahhé de Gottstau , dll Illois -dll IlO-

n,llIhre 1270, apuri Livre des reconuaissuucus cl abergerncuts nu faveur du
t:lIapllrc de Lausunue , Io l , LlIII • aux archives caut , à Lausuune ,

fi ,'Ièlll. cl Dol'. l'OUI. VII, 57.
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religieuses de Vaux-Ste-Marie (Bellevaux), de l'ordre de Ci,..
tcaux, posa la première pierre de leur église et leur accorda
divers privilèges, pal' un acte du mois de Iévrier 'lg70 (n. st.
1271) 1.

L'évêque avait fait frapper de la monnaie. et ordonné
fIu'elle Iùt reçue dans tout son diocèse, Rodolphe IV, comte
de Neuchâtel, ne la trouvant pas <l3SeZ bonne, la fit défendre
dans ses états. L'évêque excommunia le comte cl mit l'in-
terdit sur la ville. Hodolphe ayant convoqué une assemblée
composée du prévôt, de quelques chanoines, des seigneurs
vassaux et des principaux seigneurs de la ville, tous, môme
les chanoines, approuvèrent la résistance du comte, qui ré-
solut de ne pas céder 2. Il n'y a rien de surprenant dans celte
conduite du chapitre, puisque Rodolphe y comptait deux de
ses fils, Jean et Ilichard, dont J'1I1létait prévôt et J'antre cha-
noine. On peut y. ajouter Henri de Neuchàtel-Colombier ,
chanoine, cure de St. Blaise et prieur de Corcelles J. Après
la mort de Rodolphe, sa veuve Sibylle de Montbéliard-Mont-
faucon, avant de remettre l'administration du comté a Amé-
dée (ou plutôt Ulric) son Iils , dèjil majeur, voulut faire paix
et accord avec. J'évêque de Lausanne. Ella envoya il J'évêque
son.fils Jeun, prévôt de Neuchatel, pour lui proposer rl'le sa
monnaie serait reçue, sous certaines conditions ct moyennant
la levée de l'interdit. L'évèque le leva et Jean étant de retour
a Neuchâtel, Sibylle convoqua une nouvelle assemblée, dans
laquelle la monnaie fut reçue, ù deux conditions :1" qu'elle
devait comporter la valeur réelle de SOli estimation -1; ct ~"
qu'elle n'apporterait aucun prt'üudice :'t l'argent viennois, le-
quel continuerait à servir comme auparavant. L'acte Cil fut
dressé au mois d'août J 272. Malgre ce règlement, la nou-

1 RI/chal, A hr"!;,, , p. 56,
~ 71101/11/10/lil/, ~h'll1. sur le comté Je Neuch. Il 123.
8 Ihid., Jl.n.o cl ·Iao.
4 "oyez i!.>id" li, 133.

-'



, JEAN DI! 'f.OSSON,4'y' 41

velle monnaie lausaunaise pritcoursdans le comté de Neu-
châtel, comme dans tout le rest~ du diocèse 1 •

.",. A la demande (les religieux d'Intorlacken, l'évêque per-
mil d'ériger une chapelle dans la paroisse de Scherzlingen
.et accorda quarante jours d'indulgence il ceux qui donne-
l'aient des secours pour la construire (14 aoùt -/g7~) 2. Peu
de temps après (30 novembre) ces mômes religieux s'adres-
serent de nouveau à l'évêque pour lui demander la réunion
des deux églises d'Ohor et cIe Nieder-Gurzelen , parce que
lesrevenus de ces églises ne suffisaient pas' a l'entretien de
deux curés. L'évêque ordonna une enquête, et comme il fut
prouvé qlle les revenus ne s'élevaient pas mèrnè il douze li-
vres bernoises, la réunion fùt accordée 3.

't'Un acte du mois de mai '1273 nous apprend que Jean
de Cossonay était alors malade; il vou luI. pourvoir au salut
de son âme et 'au bien de son Eglise. Si comme lioiume ,
disait-il, j'ai commis des fautes, je veux les réparer; car celui
qui a le devoir de corriger les autres doit avant tout se cor-
riger lui-môme. Pendant son épiscopat il avait fait plusieurs
aliénations ou donations des biens de son Eglisc; sa con-
science Ini reprochait ces actes et il reconnut qu'ils avaient
été fails au détriment cie l'évêché. En conséquence, par deux
actes de mai '1::l7B, il révoqua toutes ces donations comme
illicites cl injus les. Elles consistaient en terres, vignes, censes,
etc. , accordées à ~1I1grand nombre de personnes et énumé-
rées dans l'tm cles actes; pal' le second acte il révoque le
privilége qu'il avait accordé aux Cahorsins, (rnarchands ita-
liens) demeurant il Lausanne, de pouvoir prêter de l'argent,
mais sans usure, ail laux de deux ou trois deniers pour la
livre (% ou '1el Y4 p. %), à condition qu'ils pnyeraient chaque
année quarante livres lausanuaiscs aux citoyens de Lau-

1 1l10/lII'w/li", Il, 1:32-'1:\5. 7H(/!i/", I\IOIIIIHl., 11°1.:1.'('(\111.

~ Z,'er/cdcl', Lrk un dcn, Il, ss.
il Ibid., Il, \J t.
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sanne; 'il supprime un nouveau .péage, dit ruaion, .qui se per-
ccvait dans la vallée de Lut;y; enfin il ordonne de supprimer
Une coutume établie' à Lausanne, en vertu -de laquelle l'étran-
ger en passage.daus Ia.cité :nepouvait pas faire-de- t~stament;
mais en cas de mort, la moitié de ses biens appartenait à
l'évèque , et l'autre moitié à son hôte et au curé de la pa-
roisse dans laquelle .il mourait. L'évêque déclare .cette cou-
tume contraire au droit divin, canonique et civil 1.

* Ces actes sont les derniers qui -nous .restent de Jean de
Cossonag, et il mourut peu de temps après, sans qu'on sache
quel jour ; mais ce fut avant le 21 juillet, puisque son suc-
-cesseur fut élu ce jour-là. Comme à l'abbaye d'Humilimont,
011 faisait son anniversaire le 18 juin 2, on peut admettre ce
jour comme étant celui de sa mort. l '

1 Archives canto de Lausanne. •
.~ 'Nécrologe d'Humilimout aux archives 'oontonnlosdo Frihourg.
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GUIllLA.UIIE DE CHA.MPVENT~

1273-1302 .

• lIlagnorulll haud unquaiu iudignus nvorum,
Virgil. lEneid., XII, 649. '1

Guillaume de Charnpvent descendait dé l'illustre famille
des seigneurs de Grandson. .Ehal de 'Grandson, dont nous
avons rapporte le testament à l'an 1234 l, laissa trois fils,
Gérard, 'Pierre et Henri ,.qui sont 'la souche des troisbran-
ches de Lasarraz , Grandson et 'Champvent 2. Dans 'une seu-l
tence prononcée par Pierre de Savoie, le 16 août '1250, on
trouve que Pierre etait seigneur de Grandson et Henri de
Champvent 3. Celui-ci mourut en 1266, et laissa quatre 'fils,
Pierre, qui 'porte le titre de seigneur. de Champvent, dans un
acte du 29 juin 1297 4, Guillaume, Ollon et Girard, qui fu-
rent chanoines de Lausanne. Guillaume et Otton occupèrent
sucoessivement le siége episcopal de cette ville 5.

Parmi les chanoines de Lausanne, nous trouvons Guil!
laume, trésorier en 1239 6 et '1269 7, qui, en 1240 paraît

1 y. plus haut, p. 6.
~ l\1ém. el Doc. l, H·t.
li Ibid., VII, <\9.
4 Carlul. d'Estav., l.
5 ~Iélll. ellluc., V, 6:!.
n C"1'1. de IlolllaÎIIIllUlil'l', d.uis ICi 1\1élll. 1'11101'. III, ,,0\1 el ,~to.
7 Carllll. d'E~I;i\';'.l'l'I', T. \'1.
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avoir concouru ft l'élection de Philippe de Savoie et non ;\
celle de Jean de Cossonay 1.

* Les :~~l~urs.on.t beau~ou~varié.sur l:épogue de l'élection
de Guillaume de Chanipvent et les uns la placent en '127>1,
landis qlle d'autres la reculent jusqu'en 1274. La difficulté
est résolue pal' l'acte même de cette élection, qui se trouve
aux archives du canton de Vaud et d'après lequel elle eut
lieu le vendredi avant la Ste, Madeleine, 21 juillet '1273.
,,,,fI',, Le nouvel évêque demanda ,à' l'empereur Rodolphe de
Habsbourg l'investiture des droits régaliens attachés au siege
de Lausanne, Celui-ci voulut témoigner il Guillarnne , son
prince bien-aimé, les effets ,de sa bienveillance; c'est pour-
quoi, par diplôme donné à Bâle le 1'1 août '1275, il chargea
I'évèque-èlu de Verdun de recevoir le serment de fidélité et
«l'hommage de I'évèque de' Lausanne et de l'Investir.' solen-
nellement, en son nom, des-fiefs régaliens de l'évècbé.ià.con-
dition cependant que ce prélat se rendra auprès de Rodolphe,
dès qu'il le pourra, pour 'recevoir des mains de Sa Majesté
l'investiture de ces fiefs et.renouveler le serment d'hommage.
L'élu de 'Yerdun exécuta la eornmission dont il était chargé
et la notifia par un acte-fait à Etoy le18 aoùt-suivantê.

En 1275 l'église de Lausanne était, assez avancée pour
pouvoir être .cousacrée ',et le concours i'des' circonstances
fournit l'occasion d'en faire la dédicace avec la plus grande.
solennité. Grégoire X, élu pape en 127'1, n'avait- den de plus
à cœur quedo soutenir lès -iutérèts de' la Terre-Sainte,' et
bientôt il convoqua à cet. effet un concile général qu'il tint
lui-même à Lyon" depuis. le 7 mai 1274 jusqu'au 17 juillet
de la même année. Hodolphe de Habsbourg avait été élu roi
d'Allemagne, le 30 septembre 1273 et le pupe l'avait reconnu
dès l'année suivante. Désirant parler en personne à Grégoire

1 Cart. de l.ous., l" ()I,
2 lIisc/,., Les rourtcs ri .. (~(~lIcvl)is, p, 1(JO--1 oz.
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X, et sachant qu'il devait venir à Lausanne; il se.rendit 'dans
celte ville, ou le pape était déjà arrivé le 6 octobred275 ~,
Le 1,9 de oemois 2, .le pape consacraia cathédrale, en 'pré-
sence du Toi Rodolphe ,',d'Anne son/épouse "et de .leurs en:'
fants, .de sept cardinaux, cinq archevèques.vdlx-sept évêques,
dlun'grand nombre d'abbés et d'autres personnes, tant nobles
qll'ecclésiàsliques, A cette occasion le pape accorda un an et
quarante jours. d'indulgence, .et la plupart des archevêques et
évêques en donnèrent quarante jours 3,

Le lendernain., 20 octobre, le roi promit avec sermenttau
pape de sauvegarder tous les biens.et droits' de l'Eglise rot
maine et de l'aider à recouvrerceux dont elle n'était' pas en
possession, comme aussi à la défense de son droit sur 'la
Sicile. A ce serment furent présents sept cardinaux, parmi
lesquels Pierre de Tarentaise, évêque d'Ostie , cinq arche:"
vêques, entr'autres Eudes de Besançon, onze évêques--parrm
lesquels, nous trouvons Rodolphe, de Constance , Henri 'de
Bâle, ,Guillaume de Lausanne, enfin plusieursprimats d'Alle-
magne 4. Le roi promit de réitérer ce.serment !lvant de ,r.e'-
cevoir la couronne impériale, ce qui, devait avoir lieu à la
Pentecôte de .l'année .suivante. 6. En cette même assemblée',
le roi, la reine et presque tous les nobles' se croisèrent pour
la 'l'erre-Sainte 6. De. Lausanne, le pape en retournant en

, ,\. ,1·',, • l "1 1 ;. _ " 1 J l, ~

'j Anùal. Colmar. nd an. 12;5, np. SII,!lI'e, J, 5HI.
, ,2 Voyez la Disscrtauou "iOUl) fixer l'époque d e 'la cousécrntlon -de l'église

cathédrale de Lausanne, par I'uhb é Fontaine, Frrbo urg , 1791.
3 ConStil syno d. Lausnun . an.' 160'5', p.'182 pt 'J83. Fontain«, Disscr-

tatien, p. 44"l\1ém. cl Doc. de la Soc, d'bist. de la Suisse rom.,'VIl, 60-'63,
Z"er/er(cr, Urkuuden , If, 166.

4 1\1ém. et Do c., 1. e., 63-66, ct Pertz , Monum. hist. GCI'ID.teg.Jm
tOlUo\lI,lt03cl404,etc . .1., ,.", ,'"

5 Annal. Co lmm,', 1. c, ,.,,,,., " "
n Ihid.'-'-' ,·'NOlIS ne parlons pas d'un préiiiiùlu"diplômc, par Icqnel

l'clnpercur'Rodolpbe nuruit. accordé il l'év()(p'le:de Lausanne le tithj'et'lc's
priviléges de,'jiriuce de' l'empire, prérogatives que !lOS évêques possé-
dnlent déjà, avant cette époque. Ce diplôme est généralrmeilt regardé
comme' apor.ryphe. V. Fon/aine, 'l?issertatioll, p; :J,!, et sulv, 'lliselr,ll!§
cornies de Genevolsv-p .. 8'9-100. j," , '; .. "
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Italie, passa par le Vallais l, et: arrivé.à Arezao.iil r mourut
Je io janvier 1276.

Peu- après la. dédicace de la cathédrale de.Lausanne.Je roi
Horlolphe et Philippe de. Savoie paraissent avoir eu. des dé-
mêlés et essayé.leurs forces l'un-coutre l'autre. 2,: Aussi trou-
vous-nous' que vers ·celle époque le château de, Contesson ,
près de Trey (district de Payerne) , .fut brûlé par-les-troupes
de l'évêque de Lausanne 3; mais nous ne savons p.as, si.cette
petite guerre a eu une cause particulière, ou: si [évêque a
,;pris, fait et cause pour le roi, La paix fut faite enlne les deux
princes.spar .la médiation.du pape etdu roi, d'Angleterre 4.
: ') Au. concile de- Lyon le papp avait demandé el obtenu .des
archevêques. et évêques une dîme des revenus ecclésiastiques
,pour six. ans, à .commencer à la St..-J.ea n127.4, et destinée a
.la .Terre-Sainte, On np tarda pas de.la Jeverdans le diocèse
de Lausanne, et le 8 août.1280, Albert de Salves, .cullecteur
'géJléllal .apcstolique de Besançcn , reçut de Conon, prieur de
.Luüy, ct deBorcaud, chanoine-de Lausanne, ce qu'ils avaient
recueilli pendant les. six annèes précédentes., savoir: 306'V
.liv, lausann, .);de,ui,er:s; .1148 liv. H3 solos et.S, deniers de nième
.valeur et 92 liv. 6 deniers donnés pal' les.croisés.du diocèse
de Lausanne 5. .: J.

fi' :V! Laiville ,d.e)Belin~, fon,Me 'SQr la territoire deda"parbisse
de Kœniz , en dépendait encore, lorsque le curé Ait cette
(église, vint s'adresser à l'évêque pour demander l'érection

, ,

t A.roll~;IUi, vila Greg; x ..ap. Muratori , .Sçript, l'cr. itnl., ,111,<1603.
,., 2 Mid/el', Hist. sulsso , 1,.5,50., ".Id.. .

8 Kuenlin , Dicl. du cant. de Fribourg, art. Chatonuav« •.
. ,4 Miiller,1. c,. 551. . , , ":' .,'
. Ii F/~/lIT, 1. e., L, S6, n° 36. III/dUIt, Ahr .• elc,. p ..58 cl note 81.

Laus. chr., 11°1. - ~ .n'après 10 compte orlg iuul; (lui se trouve-aux ar-
chives cantonales du.Lausaune, la dim e tut- reçue par Ilorcard 'ti\laslini
chanoine ùe Lausauue , ct Thomas et.Couou , prieurs: successifs ùe LUII'Y:
au nom cI''\ Ibert, prlour de Gourduigues (dép. du Gard, Franco) ,'collec-
,l.ç\'r gén'érl,l) dans J!1 province. dl' Ilcsançon., La recette g énérala, pendant
.Ics six années (1274-c12~0). s'ulcva à 2!HlG llvres, 10 sols cl Il. deniers
lausauliols el 11ti5, 13 sols ct 8 deniers de Beme , de Bâle el de Soleure.
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d'une seconde paroisse à Berne. Il basa sa demande-sur la
grande étendue du territoire et l'augmentation extraordinaire
dela 'pop'ulàtion:L'évêque consulta son chapitre, et comme
les revenus de Kœniz étaient' suffisants pour -l'entretien de
deux- curés, il accorda la séparation demandée. Berne for-
Illera Une' paroisse qui comprendra le territoire renfermé
entré l'Aar et -le fossé qui se trouve derrière l'hôpital du
Saint-Esprit. L'évêque réserva la, pension de '21 marcs d'ar-
gent' que lui devait la paroisse de Kœniz, comme le recon-
nurent Rodolphe, commandeur provincial de-l'ordre teutoni-
que, et 'le frère Vol, curé de Kœniz. L'acte fut passé àLau-
sanne, le 9 août 1,276 1. Les religieux teutoniques 'avaient
aliéné 'diverses terres de l'église ,de Kœniz ; en compensation
ils en achetèrent d'autres; en "127$ ils prièrent l'évêque de
coMinüel" ces échanges, ce qu'il fit pal' un acte du 1-3 juin
de celte année 2. <. ' ~",'

* L'évêché' 'de Lausanne possédait un grand nombre de
fiefs,' pour lesquels on trouve de nombreux hommages; sous
l'épiscopat de Guillaume de Champvent., et cet, évêque en
acquil'èncore plusieurs nouveaux. Jean et Guillaume, fils de
Reyinond, chevalier 'd'Bcublens, lui vendirent pour 38 'livres
et' reprirent de-lui en fief plusieurs hommes de.Grandvauxet
d~E'scllelettes, ainsi que un deini-muid annuel' de vin et tout
c~ qi.dls'! possédaient dans la vallée de Lutry (décembre
'1274) 3; 'Gùillàimie 'Charpit de Vufflens-la-ville reconnut
également tenir de lui la valeur de six livres assignées sur
ses possessions de Villars-Sle,-'-Croix et de-Vufllens-la-ville
et un cens de trois sols à Bremblens; l'évêque lui a payé pOUl'
'ce fief dix-hull livres (avril 1275) 4. Le chevalier' Girard
d'Echandens et ses fils Hurnherf Guillaume, Girard et Pierre

~, i .', i j j, ''1 ,

1 Zeecledct .. Urk , 1 Il, 1\.13., ,
2 Ihid .• p. 224,
3 Hcgi~lrc des fiefs el 119"lInaglJ~ !Iobles d~; 'I;J,ilHlè do ~;a':Js:iIl!l().

fol. cl x xj .
.. Ibid., fuI. cl xvij ,
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se reconnunenf hommes-Iiges ".d~ l'évêque, Ipoul' des-terres,
qu'ilslenaienb de lui audit.lieu' (juille! 1275), t.'·i. r " illl.,'"

,'"'·~ùean de.Gumœns, .donzelureconnut tenir, en: fief à hom-
mage-lige pliisieurs hommes ·av.ec les; fonds.qu'ils .cultivaient
à Gurnœns-la-ville et. en .d'aulres .lieux.: diverses "l'eJ~:tes 3U';',

nuelles et la fo.rêt du- JOl:aL(d2 .povernbrè 1!2~75)o.2. Guillaume,
seigneur de Montngny,' reconnutj aussi. teninten.fief'.les' che-,
mins publics: .depuis Je! ruisseau .appelé Chandon. jusqu'au
Lœngenherg.iJe, Gours "de 'la, Bi'oye depuis, le lac. de-Morat
jusqu'au gué,des!Allemands'r le 'péagie ,de.·M,0l;1tag'.n,y,l'avoue-,
rie d'e;,;GhiétJ;eslèl·Lout ce: qu'il a, lou que d'a,uLresl\ier;lI}(mt;çle
luiià Sauvit.et.àla ivaux.de Lutry (J 2: niai U7.6) .3•• ,' ""',,.,',

""j!c,!E,o juin, '1216·, Guillaume Charpij nenonvela-I'hummage
qu'il ravait, prêté ratinée précédente.à liévêque 4 ,d ellLç frl1oi~
sù~xnint ilJui.donna 'en gage, pmll: qO livres, tout-Je fief (j,u'i,1
tenait de lui, comprenant, entr'autres choses ,,,J~4 poses de
terrer tl,WiLlai·srSt,e,.""lCroix,:et 41.pos.eslel. S;JI1aisons a vufflens-
la-ville. L'évêque lui.remit ensuite ce fief, sous, le cells,qnnuel
de cinq 'muids de froment et d'avoine.s.i.r], :, . , .• , , •.. '
:;!J'*~lNQllSttl ouzens en,-1,2771 un, gnand .ncmbre ï(ral,ltr~$,;re-
cnnriaissances féodales ,: ainsi celle de. Penrod .de May.()\fex,)
pour.Ia part qu'il -a.de la dîme de Me~ :~t des..uentes .à Jpu-
tnnset àiSlb·!Gel1main (29 jaÜMien) %lJcell~ çl~lJ_~c.q,~e~d'Behan-
dens pour des hommes et, des, IP05sess{ons. a SaiI?t-..~~l'rpain
(null's); ? celle du donzel Jordan de, Gillarells.p.9.~r le chésal
de Berteueus. a-.Chapelle (avril) 8; celle ,c).;Ulrio~de Vi!lé!I;S. pour
une rente' det.3,e œols .SUI'. des .terres .à IP,ensier et un .muid de
i , • ' l, i, ,')l ~(,f \ J;' ~ .' : , .' .' ; ',' j'! !j Il l,:

: ,1 ,1legisl1~(l des fiefs cl hommages nobles de l'évêché de Laus.aune,
'fôl:~i.i. ',' , 0" JI:" .. " 1 Jil

,2 Mélil.!eV,Doe! rom., Xu., .3'i line,.r ...Il!!. Ji '''j:. '" ;:j:: i :Ir.:h.:
3 Registre des liers. l'le" fol. xl. Ccl acte a été publié dans les Urkunden

de Zccrleder, (11,186), mais inexactement.": 0 •• : l ',' \ . " :.:

4 llel!erl. lill. fP)sc, Laus., fol. xx. ' '1 .. "',' "
5 Ihid .; fol. ciiij'; el' Hegislre des fiefs, etc., fol. clx'I'iij.'o 'J'lI,., l

o Registre des fiefs, fol. c lx xiij, :"
7 Ihid., fol. viij , 'c'
8 Ibid" fol cl xv,
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vin, (avril). 1 ; .celle de.Pierre, 'cnmte de Giluyel'e,: et.de 'son! ms
du même nom, poun.teut-ce qu'ils.possédaient dans lé terri-
toire et la ville de,nUlJé:(abût),,2;i én;1278, .celle.de Jacques
de V'llipper1~, bourgeois .de .Mcudon, pour une vigne Ct d'hu-
tres propriétés, à, Cheneau , sur Cully, (mars): 3. Etiennette ,
fiHe:de,Pierte Putot, co-seigneur d'Aubonne.du consentement
de-son -ruari , Jean de.St-Uyan de Joux, rèconuuttenir en
fief de l'évêquo.deLausanne divers tènements à Bottons el à
Assens, qu'il avait possédés jusqu'alors en f/'aric-alleU, II reçut
po@,lll:rcel hommage. cent sols lausannais (8 décembre) 4.

;'l~'.Pendant ces·, mêmes.années J'évêque Guillaume fit di-
verses acquisitions; '1] acheta du donzel Guillaume de Che-
seaux le quart dés droits.seigneuriaux [dominîum) sur le-vil-
lage de Boussens, pour Je-prix de onze livres (juillet 1-276)'~.
Pierre .de- Donneloye, donzel , possédait à'Bulle un fief tenu
par Pierre de Bulle et' consistant en 70 poses, de' terre -et 8
che~aux, pour lequel ce dernier lui devait des cens 'en-argent
en nature.. L'évêque Guillaume fit J'acquisition de ce fiefpour
la somme de 12 livres (mai 1277) G, ;') I,i[' 1

'" Pierre , comte de Gruyère ,du consentement.de Ses en-:
fa n ts, vendit à l'évêque divers fonds' consistancren prés et
terres culuvées., situés il Bulle et dans ,les enviroasc.aînsi que
des l'entes et lil dîme de Soulens, -le tout pour le prix de 118
livres el 4 sols (2 août 1277) 7. Le mois -suivant, divers hom-
mes du 00111 te -de Gruyère vendirent à l'èvêqued'autres.pos-
sessions dans le voisinage de Bulle 8, En janvier 1278," Ro-
dolphe et Pierre, fils du chevalier-Gui de Villars,' rlu consen-
tement du comte de Gruyère, lui venç\irepr.'aus~i des, .pro-
, .' Il ",""'!' . -~ t. j".l j l. j j llÎ'i.

1 Itcglstre des fiefs, fol, 'xxxij, ' '
2 Repert. lilter. l'pise. Laus., an."i'394': fôl:; Ij. l'

a. H-e':;islre, des fiels, etc., fol. xv. ", ,\
4 Ibid., fol. vij. '; '.' L, ,1, l,,: '
5 Hep. lill. cp. Laus., fol. ciiij. 1 C' ur. .rl.'. ,.1

6 Regi.slre des nf~fSj,~ClC' •• fol. cx xiiij. . ~
7 Itiselv , Hist, de Gruyère ,1,109.
ti Repert , lill. l'pise. Lans" fol. vjxxi 1. ; t ,

4
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pl'iétés;qli',ils, avaient dans le. territoire, de Bulle !, - Le 8 octo-
hre 1277, J'évêque acheta la ,grande'; dirne diAvenohes des
hères Anselme et Alhert .d'lllens, de Fribourg 2: i , 1

r , Il', existait un 'différend entre l'évêque' et. le chapitre, de
Lausanne 'd'une part, et .Humhert III, seigneur de 'l'oyre et

• de Villars d'autre part, 'au :sujet de.quelques fiefs.' Par -une
composition arhitrale ; faite le ..20awril 1276; par.Vauthier.
seigneur d'Audelot, -et Pierre, seigneur de. Champvent, on
statua': 1'9 Humbert reconnaîtra tenir-en fieT;«le l'évêque, Ba-
vois, Corcelles, Suchy et leurs appartenances, et en fief::'li'ge
ce ,qu'JI 'a' des' 'deux côtés, du Bhône, en-deçà et au-delà du
milieu du lac. 20 Humbert et ses héritiers posséderont
comme fiefrelevant de l'évêque le -lieu 'dit S. Livres, avec ses
dépendances. et l'évêque renoncera 'à tout droit, et-réclama-'
tiou , saufule prédit droit de fief et le droit de patronage de
l'église de S. Livres , moyennant la cession que Humbert lui
ferardeuûersier , .près .Lutry , avec ses dépendances, de la
moiliè-de-lajuridiction-etdn droit d'avouerie qu'il a à Pully.
3° Humbert reconnaîtra tenir en fief du prélat tout ce qu'il
possèdeuûansulavcirét ct laoharrlieue de .Lausanne, "l~es deux
parties ayant consenti à cet arrangement, l'évêque' donna
1investiture des dits fiefs au seigneur Humbert 3.1.

, '" 'J1e/.201n6v.em~re suivant, .le: mèmerliumliert engagea à
l'évêque Guillaume, pour la somme de' deux cents livres, les
,villa;g.es,de Suchyt Bavois et ,Corcelles,' qu'il tenait ien rfief de
-lui 4., ','. '1', il s.«, 'l'l' t' It;"

- Wt RlePert., lill':;ë~ikë'. L~us",fo\. vi>xxixj:et ritsély; 1: c. li' 11'0.: .',
~ Ihid.', fql: vj\XX,X:: 'Id!')'l .: • -, ' r t .:
a 'Mém, et Doe., VII, 66-69., - L acte n'est reproduit dans les IIUm.

el Doc, que d'une manière inexacte et incomplète d'après le manuscrit
Monod; une copie plus ej acte et complète se trouve dans le Registre des
fiefs et hommages nobles de revêché de Lausaune , fol. iiij, aux ,archives
de l'Etat de Vaud, 'Cependant la dale n'y est indiquée qu'co partie; nous
I'avons rétablie d'après le Hcpertorium liuer, episçopatus Lausan., Blini
:1394, fol. xv el xvj ; « Anno Dni millesimo cc°lx.nj, .mense .aprtlls , die
lune proxima ante festum hcati Marci euang , Il '

4 Repert. HU. episc. Laus., an. 1394, fol. lx viij . '
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,

>Un autre différend' entre J'évêque d'une part, et Pierre ,
Jean ct Aubert de Brenles d'autre part, au sujet de l'avouerie
de Breules et de la forêt de 'I'éhéton , fut aussi terminé à
l'amiable; de manière que l'avouerie et la forêt demeurèrent
au, prélat, et que les dits Pierre, Jean et Aubert furent, auto-

risés à retirer quelques petits droits ci Branles et à prendre
dans la Iorèt le bois mort et tout celui dont ils auraient besoin
pour leursbâtisses, chars, etc. Cette composition fu t faite à
Sarsens le lund! avant la fête des saints apôtres Simon et
Jude, en présence ,de Girard d'Oron, chantre de Lausan ne,
de maître Guillaume de Vevey, chanoine deIacathèdrale et
de Conon, curé de Vevey, l'an 1277 1.

Vers cette époque on découvrit (lans> la iseigneurie de
Schwarzenhourg des personnes êplÎ professaient des doc-
trines contraires à la foi catholique. On' ne dit pas quelles
furent ces erreurs.' L'évêque de Lausanne-, poun.en. arrêter
les progrès, y députa Humbert, dominicain de Berne. Comme
ces gens aveuglés Tefllsèren't de reconnaître la voix ge:J:Eglise,
et persistèrent dans leurs opinions, on les.abandonna 'au bras
séculier,et ils furent, conformément aux lois du.temps, brûlés
il Berne, en 1277 ~. .: l'J ' <>: '."

* L'évêque Guillaume acheta, en avr,il'1.270j d'Otton et de
Nicolas de Lutry: le quart de la grande dîme de Lutry, tant
du blé que du vin 3., ' ,

En 1280, Guillaume, seigneur de Montagny, reconnut'
avoir reçu en fief, de "évêque, douze poses de terre à Cor-
celles, pres Payerne, dont cinq au champ au-dessus de Mon- '
Longye et cinq au champ des Essinges, avec la dîme de ce

:dernier.' JI' promit en outre garantie .du fraric-alléu de ces
terres 4,. ' , . , '.'

~·r-::"·t "ll, , :.1 " " i~l~ t~

1 Mélll. el Doc.,·VIl,· 09-72. " .
2 Chrono de Beruo , dans le Schw. Gcschichtforseh.,.n,.22; ad an. 1277.

Cfr. Stettler, Chronlk..'}, '17.
a Upperl. litl. l'pise. Laus., fol. Ivij.
4 I\cgislre des fiefs, etc., de l'évêrhé do Lausanne, fol. xl. '

,
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L'an 1282, oh fonda le grand hôpital de Notre-Dame de
Lausanne, avec l'approbation de l'évêque 1. '

, La même année, au mois de décembre ,le chapitre de
Lausanne ayant remis à vieà-Otton de Champvent, l'un de
ses 'chanoines, le château de S. Prez et le village de Crans
(an diocèse de Genève) avec leurs appartenances', SOllS di-
verses conditions et moyennant la cense annuelle de cent li-
vres lnusan., celui-ci dornia pour cautions, entre autres, Girard
de Champvent, son frère, Pierre, curé de MoudOll, et Falcon,
de Salins/tous troisohano ines de Lausanne 2.

En 1282,' la! guerre s'alluma entre l'évêque et la ville de
Lausanne. A celte occasion, Guillaume' remarquant que les
'hourgeois .de la ville, basse, an .mépris de son autorité , fai-
saientdes assemblées , levaient des contributions d'argent
'entre eux et mettaient des gardes à leurs pOt'tes;' fit publier
üri monitoire d'ans toutes les paroisses, afin de les faire désis-
tèr'de ces: entreprises et de 'réparer les 'injustices qu'ils avaient
'comnJi~~s , avant le 'samedi dans l'octave de Pentecôte, sous
peined'àïterdit général 3. Onsait d'ailleurs que le parti du
comte d'è'S'àvdie, à;J~'aù",anTle;'cherdlait ,à eri expulser l'évêque
et la noblesse en ruinant leurs maisons 4. Aussi 'Guillaume
~vait-il' quitté là ville', dès le mois d'avril de cette ménie an-
née ". Cependant-les Lausannais eri appelèrent 'aù' palle, et
l'évêque leur proposa une voie de pacification à l'amiable, -les
invitantù 'venir en conférer avec lui' à Lutryet offrant deleur
faire justice 6> Mais 'ce 'moyen n'ayant pas réùssi 1 la guerre

•• • t • • e ,.fJ~: r.:" , ' ~" . , .J l,} If' •

1 Ill/chal, Ahre"c, etc., p. "fi. '
2, .1\16111.' et Doc'. rom .• V, lil et '62. , , ,
3 Buchot , 1. c. - • Le monitoi,re, daté du mardi avant l'Ascenslun

"(5 mal) '1282. sc 'trouvé' dans' le Registre dès lIefs cl hommages notiles de
l'évêché de Lausanne. fo l.vclxx xij , aux archives cantonales de Lausanne.

4 lIIlillel', 1. c., 556. - V. aussi le traité de paix de juillct'1282elllre
Rodolphe, roi des Rouiains , ct Philtppe , comte de 'Sa l'oie .' ap. Zeerleder,
Urk .• Il ;,27,3.:3etc. ' "', ,','

5 Le t 0 avril nous le trouvons à llelfaux , près Friboutg , ,V, Zeerleder,
1. C., H, 269. .

ft Second monitoire; joint au précédent, 1. c,
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fut déclarée. Philippe .de Savoie qui n'était pasètranger à
celte affaire , ayant refusé d'obéir aux ordres ,l{ueH?dQlphe
lui.avait donnés l ,celui-d,qui ~e trouvait en guerreavec.luf
pOllr d'autres motifs, s'avança jusqu'à Payerue , sans.pouvoir,
s'en rendre maitre 2. La paix fut faite pal' les :éyêqu~s tle
Belleyet de Bûle ; dans un article relatif.à l'évèqu~ de Lau-
san,n,e il y est dit: 'comme l'évêque do Lausanne a refusé,do
reconnaltre los droits du comte et que le roi a pris la dé-
fense 'de l'évèqu e, le roi promet. que si cl l'avenir" il y a
quelque différend il. ce sujet, il le fera terminer pal' des iar-
bitres choisis par les deux parties et lHl!' un surarbitre , et
qu'après le jugement ils ne pourront point p}ielHlre les armes.
Cet acte fut dressé il Lausanne, au mois de juillet '1282, 3. ' "

.Malgrè les démêlés qu'il eut à cette-époque, tlûil\auÎne de
Champvent termina un différend qui existait entre son Eglise
el .les soigneurs de Bubenberg, au sujet de, J'église de 'Balm.
L'évêque préteudaitque lepatrol1age de celte église et tout'
ce que ,la .farnille de Bubenberg possédait à Balrn, appartenait
à l'Eglise de Lausanne" en' vertu de la rlonationufaue par
Anne, comtesse deul.aupen ,'\. Cependant la majstin: de llu-
benberg lui abandonna le' droit, do patronage etmn revenu
de quatre livres bernoises et lui en donna l'investiture,
L'évêque, de son côté, lui nhàndonua les biens situés il Balui
en-fief héréditaire pour le cens annuel de trente, 'sols her-
nois, payable à la S:.Alldré, il son châtelain d'Avenches. En
cas que les! dèbüeurs-nc .I'acquütent que le lendemain du
dit jour, ils seront tenus à pnyel' le double, mais seulement'

l, « Bex nssullI(lsil'qul'I'ela!ll,episc!,pj.)}. l'l'ailé de pai x cilé .plus-baut.
2 V. le Soloill. Wochcnhlall, 1828,' p. 3!JO" noie, "

'3:Guidt.elIOII, His!. do Savnic , IV ,'gO,'s,il. Wochen" l. c. KOi'/J, Ur-
k uuden , Il, 112. Zeer leder, 1. c., Il, ,2ï3 (l, 'Trouillat , MUllilln.,de,I',é~
vèché de 13àle, Il, :158

.,Allllo élait,[jile 'd e Harlmann le jeune, couue ule Kibo'ul'f;', 'lui i\pfèi
I'uxtiuctio n d es ancicus comtes de Lnupeu , leur succéda .daus celle POi-

session. V, Scb w. Gl'schichlrOI'~cll, 1,373 cl :382,



HlSTOllt'J, nu' DioCÈSE 'DIl' LAUSANNE.

pondant cinq ans; 'car , 'si après ce nombre d'années, ils ne
paient pas exactement,' I{ fief' retouineran l'Eglise"'de
Lausanne i 'etc; 'Cet acte' lest daté de Bel]« (nelfaux) le ven-:
dredi après l'octave de Pûqués, 10 avril 1282' '. "i

Il paraît que pendantles trouhles qui désolaient Lausanne,
les habitants' de Villette restèrent fidèles à leur évêque'; aussi
vo ulant rècompenser 'leuI' 'attachement;' cel ui-ci leuraccoi'da,
du consentement de son 'chapitre , des trois états;' du pl'ieur"
et couvent de Luti,y, les franchises et libertés dont jouissaient'
les 'hourgeriis de La usanne , et en par'licùlier que la j ustice
leur serait àTave'nil'adminislrée au bourg de Cùlly. L'acte est
daté du château d"Ü'uch'y, le lundi avant la Pentecôte (31inài
11J)89)? "", ' ,1 {..,jL iJ' ...~ • •

'* En 'J 284 les .dissensions continuaient à agiter'Ià ville de
Lausanne; plusieurs nobles et habitants de la cité avaient été
chassés et leurs maisnns pillées et détruites, De son côté
l'évêque s'était emparé d'un grand nombre de rebelles .et les,
retenait prisonniers et avait lancé 'des' sentences d'interdit et
d'excommunicatinn. 'Enfin I'empereun: Ilodolphè. de: Habs-
bourg ini~rposa su.médiation, et, du' consentement des, deux,
parties, il :pl'ononça une: sentence: destinée à ramener la.pai»
et la tranquillité. Elle fut portée à Fribourg, eni Uchtland, le,
dimauchenavant. l'Asceusion ,: 114 avrili '{284 ,lie~ rénferme -les
clauses suivantes : Les' droits 'respectifs de l'évêque élide .son
Eglise, des nobles el cles partisans de l'évèque, 'c[:l'liJ) côté; et.
ceux 'des' citoyens el de .Ieurs parüsans, de l'autre , doivent
rester intacts ; en compensation des injustices et des offenses
commises par les citoyens et des dommages qu'ils ont causés,
ainsi que pour le rachat des prisonniers, les, citoyens p~ye-
l'ont à.i'évèque sept mille livres hjllsa!ltlaise~, dont ~,!~mille
seront 'a la charge des prisonniers; cette somme sera paya""

'. - ''1 ,1.

, 1 Neugart , Cod', dip!. Allem,'et Burgund. trnnsj.Tl , 356. 'SOI:d\Voch"
1821), p. a68~310. ZeeJ'lerlel', 1. C., Il, '26tJ. ; 'ur'"

2 l\léul. cl Doc, IOUI. v.JJ, 72,
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ble.en trois termes déterminés.vet les citoyens foumh-ont dos \
cautions.jnsqu'à l'acquittementcomplet ; chaque-partie 'pro-
mettra solennellement d'observer.la paix; dès queles.condi-
tiens de la paix seront l'emplies, l'évêque retirera toutes les
sentences,'.dïnterdit et d'excommunicaüon qui ontété portées
il l'occasionde ces troubles ; lesnobles et les habitants de la
cité, comme les citoyens, rentrerenuenpossession- de tout
ce -qu'ils avaient, avant les .troubles ; les nouveaux fossés
creusès..sur .des possessicns.particulières pourront être corn-
blés .par.des propriétaires, des anciens, seuls resteront; Ies
bois ,< ,les 'poutres et.les. pièrues enlevés 'aux maisons des '110':'

bles quLonlisuiv,ide:par.ti de. l'évêque et qui on~I(Hé' chassés
de la ville, leur seront rendus, si ces objets n'ont pas 'été
.ernplnyés, à d'autres constructions ';l les portes et les rues de
la ville senont ouvertes etdibres pour tout le monde.

*, Les citoyens 'dé, Lausanne qui n'avaient'pas 'été' f~its')pri~
sormiers ret' qui, devaient payer 'mille livres,' rctllsèl:eht~dè'
Iourulrdes-cauüons 'pOl.1I' cette somrne ; l~spi'lsol1nier's~!'élé
leur 'côté; 'n'en avaient' [HIS donné pou r toute'fa /so1iimiYqlPli~
devaient; en conséquence; l'évêque refusa delever la sbÎl'téJ26
d'excomrhuoioation: -L'affaire fut 'de' nouveau ~iioi,téén(l:èva~h,t
l'ernpereur-, qui ordonna l'exécution' intégrale de,%' ~êÎ1tdtce
précédente; ce nouvelacte est daté ,de'Nè'o'b'olll'g' J lé 1'4, des
calendes de juin ('19 mai) 1285,"Néanrnoins les ciWyen's 'tàf-
dèrent encore à s'acquitter des obligriüons qui,i!euCé'a\i[lièYi't
été imposées. Comme l'empereur Rodolphe so trouvait à
Friboui'g', en Uchtland, l'évêque Guillaume de Chami)~e,;t se
présenta devant son tribunal, le dimanche avant 'la Iêledè
St. j\i'uthiell (19 septembre), en l'au t288;"çUtl ,',~ll' présence
des délégués des citoyens de Lausanne.vil porta plâinte;~bri-

, , ... , JI.f'l'"

tre cos derniers qui ne lui avaient pas fourni. de .cautions
dausIe terme fixé," et-qui 'lui' étaient encore redevables de
'1900 livres sur les 7000 auxquelles ils' avaient élé condam-
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nés, L'empereur nrrlonua aux citoyens qu'ilseussèntà payer
cette somme. -dans le torme'Jd!un, mois ,'c,t leur imposa une
amende de mille marcs" d'angerrt Ù' acquitter dans le -rnèrne
terrne..', Il est.àprésumer qu'a If! -fin les citoyens se soumi-
l'ont" car depuis ,il [J'est. .plus .Iait. mention de 'cette: affaire, !

Cette même année, des.juifs' de-Berne, soupçonnés d'avoir
tué.un enfant chrétien , ayant -été mis .à la question , coules-
sèreut le crime et .furent.bondmunés 'a la mort. .On .chassa
tous.les autues de-la villeuLa.roi ,Hodolphej s'intéressa apour
ces malheureux. et ordonna -à la ville de Bernede Jes~,y .réta ~
hlir .et.de, payer une amende .au fisc impériabMais: les, Ber':'
nuis s'y étant refusés.rlo.roi assiégealeu1l'vWe"quoiclu:ïnuli-
.lement 2. '

'" Parmi les -citoyens de- Lausanne, qui, s'étaient révoltés
contre l'évèque. se trouvaient Guillaume et Miohel, fils de
Pierre de Vennes, donzel. ,Le premier. fut 'Pris et retenu dans
les .prisons de Lu1try, d'0& il sortit, il; [asuite de la sentence
irnpéri,ale. ~rs deux freres, le premier, pour Sa rançon ret
tous les deux pou l'les dommages causés: à.l'évèque, lui ,pré;-
te ~;~~l,~!~qmlnag'e7Jjg~ et reconnurent ;~~n,\I:i4qJl,l~,en fief tout
ce qu'ilFl'Posséçlaient par l~él'itagepatqrn.el (J:é)YI!i,(;)l'1I1285) 3.

L'~nn'ée suivante l'cvêque acheta de Conon, fils ~~lcheva!ier
Ho'd,olp!hp, ~~,P,Y,l.IH)e§Lpré:s que c~"de.rni_e~:,possédait en Dar
tentein ct la montagne de Montrnoler pour le prix de 4.osols;
en mèrne temps Conon , .qui uvaitjusqu'alol's, lp~llIicC§))iflllS

l, l..

1 L'or;ginal.de ces truls-senteuces impériales u'a pas élli rutrouvé': ruais
il en existe une copie ancienne aux arehivcs,crlnlonales de Luusnune ,,~aus
un cahier conlenant di/fél'cules uutres copies et por"ant le n" ::l~ll des li-
Ires du bailliage de Laüsanne . -Brid el a.douné un J'éSUlI1D.le' ccs.actes.d.ms
le' COIl,H'rI'a/,;i,,',' suisse, l 'X, p. !~O·Ocl sui v , r- Ull mot!YflJl\'1l1 counnuual
assez semblable il -ccluirdeLausnuno se man'if'tlsla il Gellp\'e, 'il la lll11mo
épcque, e] il peut S,Cl'rira :explhl'~er.celui de Lausnuue., sur, lequel nous
n'avons que les quelques pièces que-nous venons d'aualyscr. V, ,1\1610. el
,J,ô~~,de Genève.. YI/L, Hi3jclsüiv., . , '

, 2 1',\chudi, Chro\l., l , 19{~et 11)6. steute-, Chrnn, , I , ,20 cl 21. .Mu!»
Ier, l, 564. " , ,> •• " , .

3 I{og-islrc des flefs , etc., de I'évëché do Lausanne, Io l.. XXiI.'
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cie l'évêque, de Lausanne; se réconriut, .en son nom.et.en celui
de' ses héritiers;' comme, homme-libre de I'évèque , auquel il
promit fidèlitè (octobre 128.'6), t ::11" ' : !'

'~l La tour de Vevey èt l'avouerie de '(lette' 'Ville' faisaient
partie des fiefs du comte de" Genevois'; deux: vassaux de ce
rlernier, Philippe de la 'l'our et Rodolphe. cornte'de Gruyère,
vendirent à 'Pierre de Savoie , le' premiervla 'I'our etIe: se-
cond l'avoùcriesusd ile (janv:l 125'1 -er I Cl' niai' '1:257) 2 ~ mais,
paratt-il. sans;le,èoils~ntetilènt du comte de Genevois 3. Vingt
ans plus' tard , 'lt\.inedée, comte de Genevois, céda' tousses
droits slÏlWces :fieJ's à';Aiilédéé,' comte 'de Savoie; ièt, comme 'le
comte de Genevois lui-même les tenaitdei'évëque de .Lau-
sanne', il s'engagea à -intlemniser il ce sujet l'évèqueGuil-
'Jalwie tic 'Dhampvent, lèIendèrrîatntde la fêle de:'St,',André
('1 cr'décérnl:\rè 1287f4.':Le' rilêh1êJjblll' Ile comtevde .Genevois
}J1:it'encore 'un 'engagemp.nt· semblable envers ~l'évêque ,!Iqui
s'était-donné comme gatiàntc·de':la paix, que le comte': avait
conclue avec Amédée' 'de Savoie} quelques joulisUai:lpal·a;'"
vant ", 11'L2"! '1; ,', j" > 'lUi:q:' ~J iZJ ~j ~;~ ,If

Amédée;; comte 'de Neuchâtel; venait-deÎ'motWi'r, laissant
poul' successeur 'son-fils Ilndolplîé' Vi communément app'e'lé
llullin; qui n'avait-que sept :ans~;' salis Iii! tutelle de ses.deux
oncles, Jean . prévôt, de' N eùchâtel , et' Hlchard , .ehanolne.
Les deux tuteurs se rendirent incontinent avec le jeune comte
au campdu roi jl'devant· Berné: Hollin-y résig'na, son comté
entre les mains du l'ai, qui .en'fitdou :à, son beau-frère Jean

,!I _ ~d .. 1.q!' 1, ;.~ ! . {l,

1. Hejtislrc \l,es fiers ,_etc. ,.de, t:évèchéde Lausanne. ful. ex xv.
2 TVIII'slel/l!Jf"'!';~I'. Pel-el' der Zweite , nO 21i.-j· et 4'l8 a,
g J ilid, , Il 0 !~4811 , c el ù., ,--'. ., .
4 Liilc!'a qu om o d o AIllC,lclIS cumes Gei,eiJ. ·i)roni'siL I;ic~r(i rècompeusa-

tio uern duo Willermo episco po de IUITi Viviaci ct auuiriu eiusdel,ll loci
couccssu duo A Ille,)eo, co miti Sahnudiu, proptcre a quo d de J';llido dll,i cpis-
copi Lausau. esse dcuoscuntur. Sul> sigillo dicti tllii, AllIe-dc;,. C!.Î'ÎJÏLis Ge-
heu. in c rastiuo beati Andrpc";tpoSloli, (111110 (lui 'I:,illcsimo cc'ù UClUil:;'O-

shno HI. - Hcperi. litter, episc . Laus. il i3!H, 1'01. l xvij ,
5 Ibid., fol, lxv].



'58 lIISTomE DU DIOCÈSE, IDE LAUSANNIl.

de' Châlons, le 13 septembre.d 288 1. Celui-ci le, l'emit aussi-
tôt' aujeune .comte qui reconnut Ie' même.mois, .devant l'évê-
que de Lausanne, l'avoir reçu et-en uvoir prêté hommage, en
exceptant .néanmoins les fiefs qu'il devait. tenir de .l'évèque 2.

',' Eh .1290 "notre prélat .reçut en. g,age d'Ag~ès" veuve ,de
Guillaume de' Palaisieux, le château de Glérolles, .près S. Sa-
phorin , pour.la somme de 469, liv.. Jean ',' vj.4,ame .de ,Mou-
don , reconnalt Iql,le )'év.êq,ue les a payés et en. donne quit-
tance.Te ,4"mai de la même, année ,~.. Pll,l,~Aar~;,Agnès 11il~,ses
enfants.renouvelèrent cet acquiuement ietlljeCOlln!lfeQ,tavoir
engagé à t:,é)vêque, pour la; dite, somme, Je 1 châteaude Gl~T
relies. et .Ia mairie .de.S. Saphorin , avec tous .ses dwH,s e,t
appartenancesj, de plus, -les hommes qu'ils avaient pa,I).~:la
dite paroisse .er.plusieurs a,l}.tr~s\bie;n$, prpmeÜp,nLqe lui gar
rantir.cette obligation et de lui ,1.aisseqJOUl")a garde du.châ-
teau huitseüers de vin" tous les ans, aux vendanges, ainsi
que de.Iui restituer les dépenses.qu'il. aura .à faire pour l'eI~:
trefien.duchâteau, La charte fut expédiée le 3féyri\3x;1294
(v. s. 1293) et munie des sceaux de l'abbé de Hautcrèt Cft; ~13
;Girold. d'Oron "idoyen de Vevey' 4.. Vé:y~qq!'\H1;lia!l~"f\CCeplé
celle .obligation , promit, d~'(p::ndr~ to.ut. ce ,qui. lui a,v.ait été
engagé , dès que :Ia, famille de Palaisieux lui aura payé I~
sommet.a,vflPç,ée . .L'acte .est d,~ ;~oj~, 4~",DWrs .de.Ja même
année 5. ',', ';1' , . , ;; I,i

. Au commencement de l'année j 291 !1.<;lUS"Jrouyon$/luH,.
lauma.de Champvçnt &f!P~ la .suite du roi. Il souscrivit,à
Baden, le 23 février, à la sentencede Rodolphe sur le droit
des communes 6. Celui-ci avait cO,n'voqué une assemblée à

18010111. Wochenbl. 1828. p.218. Matile: 'Mouum. de Ncuch .• UO
'ccxt VIII. . 1 1. f,',. ./, "r' ;

, 2 Matile, 1.' c .• n° CCL. Cfr. Motümoll, Mém, 'sur Id corutii' do' Neu-
châtel; Il, t3'\} cl suiv , .. ' •

a Len zùoure, 'Coileclio cpis'cop'alis' Lnusari. m'sc." • ".
4 Ibid. . . . , . '"" '.' . ,;
5 Ihi d , l " , '

e V J'erl':.. lIIou, Gerru , lIbl. IV. !j.57.
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FrurlC.forl; 'J'rlai's'SOIt:; go'endre le pria 'de venir fi -Lausanrie.et
d'y tenir une assemblée avec les seigneurs dela Bourgognev.
Rodblpl1e:;suivit cetiavis et :lint rassemblée; ,mais,!tOllt:ne,s'y
fit pas à sa volonté. Le comte de Savoie lui ayant en' même
tenipslendu un piège 2', il, se forma cl Morat , parnrdre du
roi; une allîancdentre les évêques de Valence et de Lau-
sanne, ln-darne de Faucigny, Amédée, comte de Genevois,
AYJ1uirdde Polüers', Hulnbert, seigneur de Villars , et Hum-
b~J'l~ drluphirl dÜJ Viennois, qui' tous s'engagérent'ijllr 'serment
à se' prêtei'Inain~forte contré tous ceux qui mépriseraient ,l'es
ordres 'du roi,' bu quia ttenteraiént à-leurs personnes Ou à
leurs 'biens: L'acte enfut- dressé à 'Morat -ët muni' du sceau
de Rddolîlhe, lei4 iilbi 129''113,' Peu après; Rodolphe se rendit
à Strasbourg', où étant tombé malade, il alla 'mourir i-Ie '16
juillet, a Gel'mersheim, près de Spire.

* Les circonstances difficiles dans lesquelles révêque 's'était
trouvé et les guerres qu'a eut a soutenir 'pourJ1dC'fèliiltelles'
droits de' son Eglj's~,:avai~Iif épuisé ses financesjét -lesreve-'
ritis 'OIJainaires'del'éVêCI)'é 'ne suffis'aiennJasiilx !;Jiesoid~uèIe
l'administration," Dans cet embarras, Guillaume 'de' Champ>
vent s'adressa à son chapitre et It;ti demanda la !ëe'ss'i6'n)des
droilS'lde"jSHlrtlbâ'g:ê'dd ,Ide~ljër~o\;nhgé't'de)'qtl~lcfllIJs'·léglises
dont la collulibn lui 1pparleh'a'ït 1'4::'Le' prévôt Ay~lon l'et ,les
chanoines accueillh'ent favorahlementIa demande et 'lui'ac-'
cordèrentlesüroits iIWiIS avaientsur les "&g.lises;üW'P'àhta~
reùse '(Neuchâtel), Ependes (Fribourg), Wuffl'éns-le:'.châtèau;
Morrens'(F'riboui'g), Ressudens] Coldmbier (NEJUchâtèl),1ECle-

, l ',,' ~.-;

, 1 Allllal. Colmar. ail ~n', -f1\lf. Co gendre de Rodolph,a.élai i,Chkrles. -Ills
du roi de Sici!c cl comte dc')!rovenl'c el de F,orcu,I,l)lIic r , qui .avait épousé
Cléll",Ï1ce. tille de Ho do lphe , ",' .

~ 7\ ..hu di, l. c .• 2(M, Anunl. Câlm, ib '
3 Lcuebourg. Co lle ct. l'pise. Laus, IlISC. Vnlimnais , Ilist. du 6alll'hiné,

Il, 5'i, ' '1
4 Cc sout lcsdroits désig'uéi,mailllcnani duns notre pays sous le 110\0,,10

Jil'I/W,
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pends et Donneloye. L'évêque' et le chapitre statuèrent, d'un
commun accord, que les revenus deces ..droits de patronage
seraient', I,Hlis:,dl l'avenir.. à la, i mense épiscopale (4 'ao.~t
129'1-) '. , J ; /'

." Il paraît que cette concession ne- fut faite que' sous cer-
taines.réserves ; cal' un nouvel arrangement fut conclu entre
les.parties le 6 aoùt suivant. .L'évêque.rendit au chapitre les
dnoits de personnage des églises énumérées, plus haut et en
reçuten échange les villages,Ejt),es ,égli~~sde Ri~~, é't d'AI-
heuve.iainsi qUE),dj.u:érepl,s:~mlre.s cens \t;Jtrentes qUE) le cha-
pitre possédait dans :la; Gruyère. Mais, .cornme .ces. droits de
personnage-qui s'élevaient à 47 livres ~ sols par année,
avaient. été accordés pal' l'évêque à ,di(l'érenles personnes,
leur. vie .durant, et qu'ainsi les .chanoines.ne pouvaient pas les
percevoir, Guillaume de Champvent leur, assigna ces ~7 li-
vres SUl' les 2'1 marcs que 'le curé de Deme lui devait au-
l1.9'pÙe~ei;tJiju~qqu':à~,e, qu'ils pussqn,t entrer en jouissancedes
droits de, p'atl'pn,ag:~! 2. Deux jours plps lard ,(mercredi 8
aeùt ) I~ chapitre donna ordre à SO,n maire '4e r~i~f'jrt §f\l;-
by,U,y,li,,~e.r:yçRnp~i,try à l'HY~,~i~'Jéy~gllM 1 ~uillaull1e, S,omme

• • 3
~o.nq~\gne,U1 ~, , j;,' ,"'.,~J.;.-'" . .l .. '

~ A,Ia fin de ce mois (~7 août), l'évêque fit diverses ac-
, , .•• .' • 1 r _ •• i 1 l 1· 1 \ )

g,u,isi(jon.êj~~ Ho,fI9!p!~e.:~'E~u~ltH,s" ,4o(~f~L; m$i du.chevalier
Guillaume. Ce donzef .possédait deux fiefs queJcnaient de
It,Ii, le chevalier Barthélemy, :g,(~l,Haltq~lByrB' ,yU,e donzel Guil-
laume de 'l'qrny, Du premiervdépendaleut l'avouerie du vil-
i~gede Passe,lp, ,~i!~'drme, du ~PJrilOi'l'e de' Chevrilles , ~:t du
second la dîme de Muratez, près de Villal'sel-L'évêque. Guil-
laume de Champvent acheta ces deux Ilefs , avec l'hommage
que devaient Barthélemy de Hattenberg et Guillaume de.
'l'orny, pour la somme de 10 livres 4.

1 Arch. cant, il Lausanne,
~ Trois, actes passés Il! lIIèllle j our, aux archives cuur, à Luusanne,
a Heper\. lill. epise , Laus. OI.IIHH, r. \'jx.\lx (Ilis),
4 Hq;islrll des tiefs , ctc., f. cr.xi].



GUILLAUME Dr. r.fIAMP'vr.NT. '6:1
Un .différend 's'était'éleve vers ce temps entre les sei-

gneùrs de.Cossonay et de Lasarraz ;ils se réconcilièrerit et
firent entre eux un traité d'alliance, en présence de GuiIlàume;
évêque de Lausanne, au mois de décembre 1292 J. Celui-
ci, de concert avec Jean de Châlons, fit aussi la paix entre
Jean,d:Aarberg, sire de Valangin , Ulrich et Thierry ses frè-
res d'une part, et l'avoyer et' Conseil de Fribourg, d'autre
part. L'acte est du 23 avril '129.3 2,

Amédée, comte' de Savoie, avait un différend iavec le
comte de Genevois .et avec l'évêque de Genève, au sujet des
droits du vidornat de la ville , ct d~jà on ,en était venu aux
armes. Cependant la paix fut conclue à Aix en Savoie le 10
décembre '1283, par l'entremise de l'évêque d.e Lausanne et
'd'Aym'on du Quart, alors prévôt de LausanÎ18';' gI;a'nd dian-
tre de l'église de, Lyon, et depuis évêque de Genève. Dans
ce traité il est dit, entre autres choses, que l'évêque de Lau-
sanne, Jean de Genè've , évêque de Die et de Valence; et il'a'ti-
tres promettaient, de ne point servir le comte de Genevois s'Ü
contrevenait au tr~il{3: ,. , .. ,

'l, Girard, seigneur de Charmey , résolut cie fo~dCl~ sur ses
terr~~ u~ ~lOnaslère de Chartr~u~, et en fit I~ J1r?ppsiPoJ,l:~
ces religieux qui .s'adressèrent à I:~vêque pour lui deman-
der sa protection et son concours. Guillaume leur permit de

. ' .••• ,1

construire une église de leur ordre dans le val de, Charmey ,
. .' • . .. 'l·.J

au lieu dit Javroz, qui à l'avenir devait. s'appeler vallée de
tous' les Saints (Valsainte). CeÙe permission fut dqnqéè'en

.1. " "" .. ".

mai 12.94 ( L'année suivante ; au mois d'octo~r~.',,l.e ~~F"
~n.eur de Charmey.~oI).na l'acte, a~thenljque delp fO;?I~}H9P.'
et J'évêque de Lausanne ratifia Ioules les donations et les
~lauses qui y sontcontenues s, Le '1 '9 mai d~ la mê~~~,:~9:

j l\1ém. el Doc. V. 1l2..fl5 cl r, liv. 3m., p. 185.
2 Jl1alile Mon. de Neuch , , l, 11° CCLXVIII,

3 l\Jém. el Doc. de Genève. VIII, 272. ..
4 So101h. Woch., 182\), p. 3S\). l\:Iémoriul,'lI, so.:
5 Mémorial, Il,87. < • ••

d, i ~/.
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uée ,;J'évêque, accorda 40 jOUl~S d'indulgence à-ceux qui.vien-
draient en aide aux religieux de Gottstatt pour laconstruc-
tien- de .leur couvent 1. ' ,

, ,*" En :1294; l'évêque acheta de Jordane.vveuve de Pierre
de Gruyère, 'et de 'ses fils 'Guillaume; Jean -et Simon , hour-
ge'Ois de Vé~ey, la moitié de la, dlme de Montbovon pbül' le
prix de 22 livres. Cette dlnre étailllevée snrIes terressituées
entre IlIongrin, la Tina" Colioret et le pont d'Allières, ct

'lés 'vendeurs la tenaient du chapitre de Lausanne ;'soùs le
cens annuel ,de 'deux coupes+de from Ci1L:, de 'deux coupes
d'âvoiüe 1 et 'de deux coupes de feves 2, ,f I, ' '

1 1 Eh '1286'; 'Louis , frère d'Arrièdée V, 'èomte' de Savole "
àvi.ùt' j.'eç'u"poul' a panage la haronie de Vaud, qui çOffijJrena,it
les ,~eiglleudes';lvllle's et éhà te au x 'de Mouddn', Y~er(lun "IRo~
rnont , -Lesclt~es'; Rue, Cudrefin , Je c11(âleau-forf. de Cliillo'rI,
etc. " 'fi' l'à réserve des 'fiefs appartenant 1I1l.\': seigneurs de
Oj'iI'y6i:e','d~ Châtel et de Coss'ànay a.' EI'i '1295 ,tin'é g·Herre
èclatà entre' l'évêque' de Lausanne 'èt,' lébaro'n LbWis.'!ë'élait
une véritable guerre d'indépendance;' soutenù« pa/l'évêque, .
de coïicert ' avec la noblesse ~vaudoise\ 'contre la maison de

'Sàvoie.Tl'évèque 'eùt pour'âfli&s Humbcr('ide 'TI1oiJle ~t 'vi/'-
l~rs) Je an , slI:e de Cossonay, Othon de Grandson , Pierre de
rchâ\i\yiv,e'n'W!PaH·P~';\ Ic'p-sefgnéuÎ-' Jd';Esta~ay'èrl ;')iJieIT8'; sei-
'gn'eurd'e Belmont, Jean , seigueur de Lasarrazi Jèan d'Ar:"
(I:Jb(g';'séigiieUl' de V'alangin, Aymon ~,fils·dé' Gblll~Ume', sei-
Jghe'JPH~JM~Vta'g'ny ;' Herman; 'fiIsd'U1Hc'aé Cr~'ssié:r, dbn:~léI',
'pe&s{ebi;s'~iassà'ux des 'seigneu\!s;'d~ Thoire et VilUlI:st e{tle
{~Bss'dd~y ,ct le chgpitre de ~a1isanne: 'On vit' du côté dl)."b1a'-
rbn"de"Vaud son neveu Ph'ilip'pe 'cro' 'Savoie,' lé éoihte: ab

t • t (' t ( • ~ ..' fit '. .:. l '. j " , • f' f , 1

'Nëuchâtel,"le sire Guillaume de' Gex ;'Ie sire de 'Mon'tI1ichêl',

1 80101h.Woch., 1829, p. 389. Zeerleder; H, 4:W.
2 Arch cnnl , à Lausanne. '
3 l\1ém. et Hoc. de GClleV'C, VIII, 98-100 el 224,227.
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le' comte de Cerlier, [eseigneur de Porta , 'les' Bei'IHo'Jiset les
Fribourgeois 1. "

'* tes' détails de la guerre 'ne sont pas' connus; nous-n'en
savons que' ce qui.se trouve dans racle .relatifà la trève dont
nous allons parler, On y voit qu'on fit des prisonniers' et
qu'on enleva. beaucoup de .hutin- L'évêque 'prononça l'interdit
contre les villes de Moudon, de Romont, de Fribourg et de
Berne, et contre lous les alliés et les sujets de Louis de Sa-
voie, Il parait, d'après un, acte de 1304, dont il sera ques-
tion 'plus tard, que plusieurs citoyens de Lausanne ombras-
sèrent le rparti de la Savoie et. se rendirent auprès de
Louis. Enfin, après de .longues hostilités, Amédée, comte
lIe Savoie , pm/vint à faÎre conclure entre les parties une
trève qui devait durer jusqu'au dernier jour de la quinzaine
après la fète de Saint-Michel (-13 octobre). Les conditions
en furent réglées au château de Versoix le 29 juin 1297 2.

11 fut convenu que si l'un des contractants contrevenait à la
trève , il devrait se soumettre au jugement de Richard "de
buyn, seigneur de: Vuf1:léns ,et de Guillaume,' sénéchal «le
Lausanne; si ce~ derniers sont d'avis différents, la chose sera
remisé au sur-arbitrage -d'Amédée , comte de Savoie. Mais
dah's'auCl,ln 'cas' urie 'contI'avBntion"à là' ~rèvé'nc sera-une rai-
son de la rompre: Les hommes et les 'animaux pris depuis le
'dimailche précèdent, ou qui seraient .pris .jusqu'au lundi
suivant, devront être rendus de part' et d'autre. Chaque
pal'lie donna' des caütidilS)qui se portèrent garantes de'l'exé-
cution dü traité, et"l'eco.nntinù comte de Savoie lé -droit.rlè
les contraindre à, l'observer fidèlement. Enfin ,. si. des ..dilfi-

• t r', f • , { '!. {."

cuités surgissent sur les articles précédents, ou si d'autres
:p.Qi~t's.restent il déterminer ';.c'est· encore 'au comte de Savoie

1 Mém. et Doc. v.. 67. Montmoll. Mémoires surle comté do Neuch. , Il,
143. Zealede,.. UrL:. Il, 4~8. ' ,>

2 Zeerledel·. Urkunden , 11, 448. Repcrt. litter eplsc. Laus. A. 1304,
f. lxvj ,



,.-,

04: ' UISTOJUE DU, DIOr.f.'SE .nr ,LAVSAK,\;f..

.qu'il appartiendra de décider les différends ef de fail'ede;
nouveaux articles. .i. ,,'::!, il,

* Peu de jours aprèa.Je comte compléta 'eneffet.le itraité
en y, ajoutant de nouveaux articles. L'èvèque devait suspen-
dre jusqu'à l'expiration dé, la trève les scntcnçes.d'interdit
pï'ononcées. contre les, villes de .Moudon '" de 1 Romont, de
Fhibourg et de Deme, ainsi qU,e contre les auxiliaires ,de
Louis de Savoie. On devait aussi .rendre.Jes hommes ,e,t Ies
a~'Îmaux pris du côté de Genève, au-dessous de .lacluse de
Gex., depuis le dimanche avant la fêlp des .aPQtr~s sain]
Pierre 'el 'saint Paul jusqu'au lundi après celle fêle. Celte se-:
concle prononciation fut faite à Genève, dans l'église des Frè-r
res-Mineurs le lundi iCI' juillet 1297 1. Le ~1 septembre, il
fut décidé que la treve serail prolongée f, .mais il n'est pas
dit-peurcombien de temps. ,;, , " "

*" Pendant la durée de la trève , le baron cie y\l~~Léçrivit
au .chapitrede Lausannepour lui 'proposer uneçqnférenpe .à

l'effet de régler les indemnités dues pour .les, dommages
causés pendant la guerre. Le chapitrq.réponditqu'il, désirai]
avanr.tout.la paix et qu'jl, ne luiJef;;tHlP,aS [a guerre ,quoi'-
gue les biens de leur Eglise. 'eussent be,au,c.O,up, ~Oll,ltrert des
dévastations et. des incendies ; il acceptait .avec reconnais-
s3n,C,e.]l(ic0nféIJlI\Qe:, qui .lui ~t''l.iLpffel'te; ,(!I,f1Tl;;'!'lJ~~IJOir: que
les dommagesque.le haron leur avait causés seraient convena-
hlement rèparés 3.; J,. l' . H' ,

-' */U:.:p,al'ait ,qu'UIJ~ )prep1i~re paiQ;,e:i1H,entre, I,ç,s:q~\lx p,f,lI';-
tlea .pendant la! durée de la ,tr~ye:, .puisqueIe '~,5J novembre

-, 1"ClIrllllair;;- du harrin d'Es'laV:iyer; 1. J,' insc: rl.~pcH IiIIcr.: crise. Laus,',
'30\;1'3U!i" .r. lxvj.. ' ,:': ,:~,' .r . ::-:':!', )

, ~,l'roroga,lio Il;ellgaOll,n fnctnrum S(!rJe~ di~eol:~ii; ,'erlcl!li!Jl!s inlc;', tlnllffi'
Wincn'nulll "e'Jlisl'o'~ilfiÎ ,'Allm'hérllÏlll 'ilililIIi dé Villars'N"ilnll'rri 'rie CossH-
nay ex vna parte el <Ilium Lud ovic um de Suhaud ia dnum Vaudi ex nltera.

..A,II.. dui (ilille'simo cco ,nonagcsimo "Ii, Indlctloue x', XXI octourts. 'He-
perl. cil., f Ixiij.
,; ',3';J.ivre des nbcrgements 01 recounaissancos .nrï faveur du chapitre de
Lausnnne , r, \'iijxxiiij. Arch. rani, iJ Lausunne.

"

. '
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de. J~ i .mème .année , Louisde. Savoie .prornit d~ p~yer 2400
livres à l'évêque. .et à ses auxiliaires 1 ; mais elle ne termina
pas lesdifflcultès. L,e,,t~ ~vril1:29~" Al]lç4ée,~colIlte,de Sa-
voie,' donna un mandat p\lr lequel. il !ordonnait au, baron
LO~lis de l;çpàrer l,es torts qu'il ,~vai~ faits à l'év.êqll~ .~~ Lap.i
sanne, ù ses terres et à ses hommes 2. E~ conséquence de 'cet
ordre, un' ç~mpl:qmis, eut lieu quinze jours' après '(~7 ayrilJ
entre Louis de Savoie , l'évêque de Lausanne er.ses.ideux
principaux alliés', Humhert, ·seig~eur de' Thoir~ ~t'viù~;·~',
et I~ seigneur ,q~,C>à~sqnay 3. La teneur ,de, ce, compromis
-n'cst :pas\ cO,nnqe~,m.,aisil est probable qu'il consista il remet-
t!je, la décision .des différends à Jean .deChâlons , .seigneur .
9,'Al:lpy,. que n,oys voyons; :ag~r depuis !O!:~,comme arbitre
entre le baron et l'évê,que.'

,'~ Le ~ mai, un accord fut ,conclu entre Louis de Savoie
,d'~l)c: lHut, .et l'évêque 'de LfJ.USaIl~eet les seigneurs de ViI-
lars ct de Cossonay de l'autre, au sujet des châteaux dé
Morges, de Mont et du 'village -de-Marchissy, Co'ITiiil'e l'acte
Nr''scèilé·P'à(J~~}),,4e,;ÇQ,~.ion~,~t ~jr'ard,' ~E'ign~J~;,cr(irgiie,l"
il c,st probable qu'ils -furent les médiàteursde 'cet accords,

J • 1 l ,~ • , • .' !, .' ,. 1

r 1 Lilll'l'n ,achili,rl~()rnm millium HIIC lihrnrum promis~1sisoHJi prr drium
tlldo"kll'Illldi~ Sabmidla.dno Willçrino épisi'opo e'l,s,;is'~oadinloribus. Aplli!
'Sanc:lulIl SlIllplioi mn· (Sulpivium) slIh'sigi"'o"d,îi 'IJllddni'ci die' ,Iiiu'è'post Cés-
trun Sanrli CIClnenlis 1111.' d ni Mec. nonagesimo YII, Rep. lill. l'pis. Laus.
'ail. 13\14', r. lxiiij, .. ,'"l,'.
, " ~'Lillera muuduri facti a duo Arue.leo , comüe SlIunudil';'ij'll'b'd' enielida-
r ent] ur ) iniurie fncrc oIno episcop o Lausnn. terrIs nel-ho iniuihns 'cinsdPIII
për dnùmLndouicu m' de .Sabuudia. Suu sigillo ,Iieli dni cornitis dit' silhbali
liosl ïestum.Pnsche, "'II. 'd'ni uu+lesimo cc,lpù,'iiji - lùid~,\,lf!'hj."l

3 Liueravcomprumlssi slIper'disporlliis v,ertellliuus' Intêr-dnûm IG. epis-
copum'el .dnum Ludouiçum de Suhnudia. .. Hutubertum -duuhi -de .Thorry
et dnum de Cossonay. Sub sigillis,oInorhm episcopl Laus. capi'nJIi ehisdem
Iocl , Ludouici de SahaudiaidniWuudi , I1l1mbedi'di.i de Tt1oj1r 'el'de Vi,J~
l'II'{/,eIJ". dni de Cossouay '; 'die dominion ,'!jle,feslum'SS: '.'hilippi 'cl .laL
cobi 1':lIL dni mlllesuno.cc uonagcsimo octauo.: -'- Ibid.', f. Ixiij, .i.: .. ,; , ,J

1 Lill"nl concordie facte intel' duum Luduui cum dnurn- 'Vaudi el dnum
Gllillermum episcopum el .duurn ile ,Villani el dnurn ,ie,Cosi;o~ny' super
ct de' castro: l\'lorg,ic,' castro de' Monl et villa de I\I,arsisee. SlIb"si'gillis dni
.1obaunis !le -Châloos •. dui «le Arguel, 'ail. dui ruil leshno cc. nonagesimo
octuuo , dio v' mensis-malt, ,- Ibid. f. Ixiiij. ' " " .u :
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~~Jean. de Cbàlons , choisi' CO~ln1i3;)a~'bitt:e 'par le baron 'et
l'évêïiüé 'el le~ï'sadhér;ents ; r~init' sespouvoü's à Guillaunré',
abbé de Balernè (diocèse'de··Besànçon), elt à Girard, seigneur
d'El'iuél', qUi'pro·ù6h~êr~rit.1e~r dédsi~n,j~u no~ de Jeande
'Châlor{s ',"le vendredînprèsIa fête de saint Milthieu, apôtre',
(2'6'~èjJtëihbre) ,en j;annéeli1'29S, Malheùréuseinent le' texte
:dl:d:!eti;aité de 'paix n'a pas"éUtrctJ:ouvé, :efpài·)'ce'ciui nous
en restânous savonsseulement q~è r;~:uis ~de Sa\'oié'fut con-
darriHd à' pa'Yèll !à J'évêque 'fasomÏnè dé ~ 300 iivles lails~à-
'naisés'ipour 'laquelle il dut donnël' des ~1ulions 1;.èe"fijJ.ept
Haoùl de',Neuchâië)~I)ierre dé: Blonày l'Jëaplfcl'e Mdnt',' Jlaolll
de' Morilricher , 'dÛill~uine 'de ChatonnaYe',.' (Jean ,vidame 'de
Mo~d'on, Pierre de Pont, G~illaume (Je Cerbènes (?); Piei:"e le
n6ux' de Vméns et Thorenc de Gruyèrê2,' Üèleul' côté, )'évê':'
que ét lè' chapitre 'de' L~lisann;e renoncèrent ~ toutes Ieurs
prétentions' sur le châteaudéMorges 3.' Enfi~, ,le t~~i~é'ainsi

, ,. r\ \,':. j ',(" .,-.:"{Î,: " i

, QOÎlL~I!C~;us"sup~r pilee faclenda Inter r!q\l'n! iWill~.rm'tllll episcopum',
dnum d"~ Villars ~t de Thorry , Johannem duurn de Cossonay ex vn~ parte
ct 'dnum Ludoùlcum de Sab audin. Suh sigilf is dnorullI'Ghillhini abbalis 'de
Da1er<l!'!'el dni ,Gtfar4! '~Ili '(I~ A l'g,uel'I! die vf.IJ~ri§1 irvj~tf\!SIUli:l sancti ':~fa~
thie (Malbei) apostoli, an. dni .milf eslmo cc-l xxxxvlij. - Ibid. f. l xiij,

.IAUllre quomodo.abbas de Balerno el dnus .Girardus "dnus de Arguel ex
parle d!li Jo annis de Challon , dni d' Arlay, cui dun J ohannr data fuorar po..
tOftlllS, Iler dnum Willen!lullI episcopum , dnum. H. de Villpl's, dnum do
Cq§~P!lay, e!Jq\lq~dapl alios .pronuuciaudi concordiam inter predictos dnos
cl dnum Ludouicum de Sabaudia dnum Waudi. Que lillere suntsex COII-

Ji!l!\u!es eil'e.clum qualiter dictus duus .abbns de Bnlerua el dnus Gil'al'dus
duus de"A-rguel mandubaut uonuullls in dielis Iilleris contantis qui se
ol>Jig'lUel'an.t in rnanibus dicti dni Jouanuls de Châlcns-de solueudo niille
tercelllunHIi,b.~a~ bonorum Lausan. dicto dq,o episcopo racio.ue,pacis·eL co.u,-
cordla f;Îç'le per .dictum .dnum Johannem de, Chalou luter .dictos, dnum
episcqpum III Ludouloum de Sahaudiaquntenus ipsi soluant et respondeant
i,p~i IjJlQ jep!sc.IlP\1. de dicta q uanutate pecunie-ot quod , fldelusslones.pur
jl!&o.S .pro dicto d'Jo. Ludouico facte in, munihus .ipsius .dnl- Johaunis .de
Cb.l\lp~., I;ClJtIlJit d,iç!o. duo. episcopo •.Sub .sigi,llis diotorum. dn orum abbatls
el Girardi,l!'h dni Ill, .cc.nonugesimo viij, die vcnerls.post festum b"Malbei
appslo.lj.,- ,~id,., (,J~iij.·, .". ,-t • ", ., " I ,,' '. ','. , !

,.~ G/!i,çfllf1W1t ,. Ui&lpir,l! de Savolo , III. 220. . " " ," t , ,'. ,i.

,8 Littera quomodo W,illermu.s episcopus et.capitulnm quittaueruntqnlc-
q.I,I,Ï.d)11!~,ç.billll In ,çi\slrq,.de Morgia .. Sub sigiHis. dnorum. AUterippe el Gl-
rardi dni de Arguel, die vcnerls , ote. , ut slIJ1ra.:.- Report .:.cit. "Lxlj..
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concluîutsolennellement publié à Ouchi le 26 décembro
suivant t, l" ~"i', '"

Ce trailè ne mit pas fin a toutesles difûcultés ; il en 'res-
tait encore plusieurs. Le baron de Vaud, Louis de Savoie 1

avait reçu de, l'empereur; Hodolphe , .en 1286, le droit, de
battre monnaie dans ses propres Etats 2 i il en avait fait frap-
per .sur la fcorrtière du diocèse de Lausanne " dans lequel il
la faisait circuler. aux dépens de l'évêque . .Informé de ce fait,
Alhert, roi des Romains, adressa une lettre â Louis .de Sa-
voie pour. lu i.Jntimer' la défense de COntinuer 1 d'agir ainsi,;,
jusqu'a ce qu'il eut prouvé qu'il avait le droit de. le fàire. Lâ
Iettre.est datéede Baden.le 8 avril-1299,3.
. La veille., .il avait expédié. du même lieu, un, diplôme,
adressé a Othon, comte .de Strasberg".' en faveur de Guil-.
laume ,évèque .de Laüsanne. :AflrèS, avoir fait l'éloge-do la
fidélité du prélat envers' l'empire, il ordonna au comte. de le:
protéger, ainsi , que ses hiensjet ses. sujets, contre, tous ses'
ennemisjtde.quelque, condition .qu'i1s fussent, et de le main--
tenir dans ses droits. sur .Ies Joux-N oires i le-Jarat, .la mcn-.
naie. les marchés, les COurS d'eau , les toutes ,les foirès et
surtout duns les droits régaliens et .la .junidiclion .de la ci~
de Lausanne: qu'ilavait reconnu tenir en fief de J'empire et
dont il avait été investi par autorité royale 4."

. 7,1..e seigneur' Jean de Cossop~y'fu,t un des alli.és'l~s, plus,
fidèles de l'évêque de Lausanne, pendant la guerre contre le
harou.dé Yaùd. 11 possèdàit é,l1,QI'sè'pfranc al!ey,Iè<:hatc~u

.t J'

1 Llttcra concordie facto inter duurn Willermum cpiscopun~>;! iH~".llh!r~
tum dnum de Villars, doum de Cossonay ct Perretum de Pra.ngms'a'C dnuni
Ludouicum de Sahaudla, Que concordltcr su nt prouuuclata domihe dui Jo-
h'ar'l'iJ'is·de'Gbalons ,elc. Dàtum in turri de Ochie (die mercuri) post 'Cesium
sancti Clerncntis an. dni millesimo cc nonagesimo octauo. l- Ibid., fol!
Ixiiij. Guicltenon , 1. C. ," .

,2 Cibrario ; Storiadi Sa,,: • II, 187,'
8 Gerbert, De Rodolpho Suevico, p. 138: MélO'. el Doc, rom., VII, 75'.

Zapf. Monum. anec .. J', 189. . . ,
4 Méru. et Doc. , VII, 74. '
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d,e,.n~I~c;11ier"iJ1\~pC,S.(,'SI dé pendauces.Par.ucte passé ;ù'nsl.e le
jO ortohre '1299, il vendit à l' évêque le domaine direct: de .ce
château pO,ul",Ur somme de 500 livres lausannaises ,et' le I:e-
prit ensuite en fier' du mème évêque' En, conséquence , le
même jour il reconnut.fehih.tle lui 'errfief :Ie'.êlit!châteuu;:
avec: 'sa rchâtelleniet, les dîmes de' Th ierrens et, dePa lIie ': et-
jJ\li sieurls .Iiefs querliverses. personnes' tenatcnt del lul-mème:'
En: promettànt.fidéhtè 'à'.lèvèque , i\. réserva: celleqü:n\le:..,
vair a'~l'lco:mte' de Savoie, l, Le 28 jauvier-i Sûû , :Ié seigneur'
tle;ObssonaY;i reconnut. avoir recurlel'èeéque 'les'!5@O:livl'es'
(lui t'ui:iët;ien'6,dùesi ,2,: " i :i "die:.,:! ..

.'" Au commencement de' J'année '1 ;30'(.)" I'évèque 'et'Iessei-
gneùhsdurpays-de Vaud renouvelèront les oonventions et tes.
alliances qui IIles ravalent' unis jùsqu'alors.n Ces seignculs:
étaient : ,A~ino\ir, comte de Gènevois,;:rHlImberl,' seigneur de
Thoyreiet de Villar,s,;! Galilhier .de Montfaucon 1 seigneurde
Vuillafans, .Jean , seigneur deOossohay; Piqne';/éo-.seigneur
d'Estavayei' .messine-ûthon de::Grandson; messire iPierne de-
Helmont.. et le .seigneur. de .Champvents., './! r! (;'j~ ,;', r.' r'

'., it; .:Eùfim, .ùnuraité dei paix ,j]éfinHif' fot 1concl U' :entl'ed l'évê-
que et les seignèunsci ....dessus d'uncôté "ét Louis-de Savoie;

h1l\êgiSlre:des fieè~et hOlnmages"li~bi~~' de' l'é~(J('\I~ ',de, L~;lsan~~·.lfO·I:.
xxxvij. J.d Gio! GJrlJ.", )!~'·ih~ J}5~<!H ~'J~) .d··l~~

~. IIpper!' liuor. crise, Laus" fol. iii], , ;
l3 Uo'n'ù'encioll!'s /1111'1' \illtlm episcùplim:cl conilicm Gelren. ac multos

alio~l'~aloll,es; ,S,lt11·sjgiliis duorum ppisqWi., A IDl'Jtci 'çorniJis'lGeb'cnAjum:~
IÏcrli du] de ,Thol'riJel rie Villars,Walterrde Moulefalponis <lui de Willau-
relis,' dnPJo'haWrllslÎl~ )tos~hri~y. :)Ié'i\-'i:c\~bHn'f:î1I!,f§lll'llay:, diJiOIlOrlls' (JO
Grandissono, dui l'c1ri de Bellomonle • dni Stephanl de Balmis mililis pro
dpo IIc..C~.aH,uells. ul.lilll~ d,i,e ,m~lIsÂ~,j,~f!uil!'ii,; au, dni juillesimo.ccq.r-c-
l~epe!,l. CIl.;, fol .• .lx vj, : . n;~r. ..,,' ,,' 1 l", ,01 l'" " '" • ,1, ,"',i
. Lill~ri\ f?\\f~d~,ra<:!pnllm inter d.nlllllepisc.\lP,l!lI);;~\ .~f10S t,C~P9ral!l,s !Je
Wall.4o:,,5uo, s~!(i,lI.ts dictorum duorum epi~c,o,I!,(ita.u,~an;, etc.v. III ,.,51J/?J:(l.
Die vltirna f~onwr.i,.~ll!l0 dni lIli.\l.!>lsi/J~o!!pC,. 'TI:.I,I,bj,d., f. Ivj •• i s, • \ i"J, "
. D'après le style de l'évêché de Lausanno , ces deux ,IIÇI!lS '1nI4rieu.r"s'8!\
25 mars devrnleut être rapportés à l'année 130~. ,Mais comme Je style do
la IHI.t!vilé tl?il ~\!ssi .quelquefoison lisage, dans le ,di,oC'.li~c"et qu'[l est pro-
hahle qué celle alliance cul lieu avant la prOllonciiltio,n,.4.'Alpéd,ç~. de&ll:
voie, ,10111 il l'a ëtrc questiou , 1I0llS avons cru-devulr Iy!', p'lac~rle,1l 13:0n.
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s()i(~\I~Ill" de .y and \' de rà'ùlré'; il' ié't1a'i't feIN à'l'a"'I1~'é'd:iatibn 'il'j\:'.
médée ":èol1ite 'db Savbie)IVoièi rés p'dnëipaù~,'. à:illiëie',~[ r~H,l
tirs à l'évêque: Les offenses commises l:làr:res"IJa\·tië·s·dc'puis
la, trève dé11297i• serouf rterruiriéès .par (his, juges,parti-
ouliers-; .:comme .l'évèque préteudàit quo le' fief 'du"iSi're 'de
Prangins auVudlyrrclevait de, Illi','~ecomte' declara qücsi
réyêque pouvait le prèuver-tl-lui-niëme- lui' prêterait recon-
Il,aissa;lce pour-ce Iief', qll!if:a,sousinlëodé ah baron Louis':
comme pour l'autre qu'il tient de l'évêrhé. Quant il 'l'lIsa~d
des Joux, (.d~ J oral), il sera réta bli' )conrnre au 1Lemps' (hi
comte Philippe. Les: citoyens.quiont f]1)iHé'LaUsa:nne. :t-Sil:"
voir zGirard du Mim;.hé:,,;son: Iils .Jear», GbiI11'alllllc"de ~Chél
seaux, dit Assenti, Jean de Chablie et Perrouett fils cie nol des
Clées i s'ils 1I.e peuvent Iaire.un accord: avec l'évêque l' pour-
l''~;nt cI'c[~!3u~;er s'1r les, terres:' ~le Louis deSavoi~, il icondi-'
pon, qu'ils n'entreprennent rien contre-de .ptemier , ,dt' s'ils
cherchent à lui, nuire.ç.le seigneur cie Villld uer.leur .dohnora
~l;il~'ni dans ~~schâteaux, n'idans, ses-villes. Louis' de Savoie
payera 4 'J'6vêqu,E) ,CR qu;il luL td.(lit ,Ijot, s'il ne l:edia:iLp'as ,"t'é-'
vèque pourra lui saisir des gages ou. àses-cautions: Toulee\
(l,~!)il é~(9.l1leyQ de part .et d"qulne) sera rendù 'néciproque-
1110nt. Le h:~i~,é",~.cpllé:P\!r le .comte ,rle :Saviojéipa;ulil~tipulël
dans' la tour d'O~chy, .le.mardè.après.la -Iètedcs.apôlms' St.
Pierreet St. Paul (5juiIlet)"I;an:13001., .. '",,,/.L ~li!J[il'I"

Le mème jour, * S~~Sl,llp;i.~\et;Louia.de 'Savoie vendit.à.l'é-
V~iq\U.rf) .)1Çl,Uf; l,a ,s.olllmH) dlil,JîPÇhJ~yql,$llausahnaisesl"lle':village)
de Forel , pres de Savigny, tous les droits qu'il tenait des
freres Gauthier.et.Pierre Qg Palaisieux.sur la,Jol;0tLdu<.J@1:at,
située au midi-du ;chemin/qui' co'n~I?}~~de~L'ap,sàHqç"ù'~~q~l-,
donjen pas$~t,lt par ,qJ.ô,pit.~1 .du Jorat.s.ainsi -que-ceux.qu'il
pouvait avoir dans la paroisse de St. ,iSa'phbriù ',et. diliIS"'J~'
Vaux de LuLry. Il mil pour condition à cette \~ctllc que l'(~-

! .. ,1\

" ' .
1 )lém. l'l 1J0c. 1'0111., T. V, 1ru purtie , p. 233.
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vêque n~ ~o.l,l,~ra.it,c;ons,~\'lJir~! at;IO~Iil~ maison fortifiée .dans
tout le ,tenl:\toire \;'çn~lu, au-delà. du ruisseau .dit Grener ,1 ,

vers Hue et Meudon 2~.

~, Après avoir ainsi réglé les affaires deson Eglise, Guil-
laume de Champvent voulüt: aussi meure ordre aux .siennes
propres, Le ~O mars 1301 3, il fit son.testament : il-choisit
sa sép,ulttll'e· dans son église ca~Mrale" où il voulut que ses
exécuteurs testamentaires fondassent un unniversaire p0UF
le repos de S.0.n'âme; ces derniers étaient Aymon du Quart,
prévôt de Lausanne , Othon de. Champvent , son frère, Jean,
seigneur de Cossonay son neveu, Guillaume, sénéchal de
Lnusnnne , Jean de Dugny, son officiai, et Jean d'Avenches ,
son officier dornestique.

II nous reste à parler de l'époque de la mort de Guillaume.
Huchat la place en '1300 4, et J'auteur de la Lausanna chris-
tiana la fixe 'au 20, mai 1BOl 5. Nous croyons qu'il est mort
vers le 20. mai de J'année 1302, et voici nos raisons ': Le 20
mars 1302, l'abbé de Frienisberg vidima une charte de l'é-
vèque Guillaume 0, et en parlant de lui il n'ajoute pas les mots
bonœ. memoriœ , comme il étai~'d'usa:ge lorsque la personne
dont on pariait était déjà morte. De l'à 'nous pouvous 'con-
elure-que Guillaume vivait encore le 20 mars 1302, D'un au-
tre CÔ1é, ~L,existe en faveur dlll' successeur de Guillaume un
diplôme d'Albert 7, roi d'Mleinagne·, daté du 28' décembre
1.3,02, d'ou il résulte que GuiHa'llOJe Ile vivait plus il' celte
date. Comme d'ailteursI'anniversaire de notre' 6vé'Jqile se fai-

l ,,\ • ~I~ t l' 1 ri" «

~ R\uiss.eau qui SCjjclle'ûanslJa: riroy~ • i1;i-,lcs~ous <1'01'0'11.'
.~ Mém. cl poe. ÇOI!1., VU, 7;8. ,t,e;:islr\l des. (jd~, et hommngos, nobles de

lévëchédc Lausnuuo , r. cl xx xx vj ,
Il Luudi a.preSJ 'Ic dimanuhe- Judica, 1'300 (v, sr.). Arch. caut. à Lau-

saune : invcut. allalrl:., V,Cld.
'4 Abrégé. cie .• p. 60, .
".Lans. chn. II- a.', n" 8.
e Neugnrt, Cod. dipl., Il. 356.
1 Mém. cl Dol'. , VII, 81.

", '
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sait ù Lausanne le 20 mai, il est probable que c'était le jour
de sa mort 1.

La chronique de Mondon dit que l'évêque Guillaume a fait
bea ucou p de hien ù' s011Eg\isé~Cqu'ïr' 11"ere' très-hon 2; les
consLitutio~s synodales de Mgr. de Strambino ct l~auteur de
l'Epocha lui donnent le titre de saint 3, et le décanat que for-
maient autrefois les quatre paroisses du diocèse, situées en
Fruuche-Comté , l'avait choisi pOUl' patron 4. Cependant il
II'a jamais été ca nonisé , et jamais on n'a exposé ses reliques,
CUl' on ignore le lieu précis de sa sépulture; jamais non plus
on n'en a fait dans le diocèse l'office ou la mémoire. L'auteur
de la Lausanne christùma, comll~e ceLui de la Lausanna sa-
cra S, croient pouvoir lui donner le titre de bienheureux.
Quant à nous, nous en laissons la décision à l'Eglise, à qui
seule !I appartient de statuer dans c~s matières.

1 Laus. chr., 1. c.
2 Chron. Mcld.; 1. c. ,,Il, ,358,
a Coustit. syllod., JI, 157. Epoeh ; , p, !~1.
·1 Constü. synorl. cit,', )1. '182.
5 Laus. cbr.. 11°' u , (;fr. I11.11f'ef', Hclv , sacra, p. '171.

. .l,

; \., • r.r; :'1
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GIRARD DE VtJIPPEN'S.
"

_____ ._.Il
1302-1310., '\ :

.: ,! l'!.'

, ,l"

Est'liui dé rébus maxima cura" .•.• "
, "

l' .osu., Tris!:.' L. III,' v: Il.'
t 1,,,

.i
---'--"GiÎ)'.... ~~ :

.:.1'

',i

Girard était fils' dUlric , seigneur d~'Vuiippens , et' d'Agnès
de Grandson 1. Son père avait été marié en premiè: es noces
avec IUa, donl le nom de famille n'es't pas connu, 'mais qui
appartenait peul-être il la maison de Neuchâtel, puisque
Girard donne le nom d'oncle il Hartmann de Neuchâtel-Ni-
dau, prévôt cie Soleure ~. La maison cie Vuippens était assez
puissante il celte époque par les grandes possessions qu'elle
avait dans les environs de Bulle, ou sc trouvait le siége de
cette noble famille. La promotion de Girard il l'évêché de
Lausanne et plus lard il celui de DLUe, contribua à la rendre
plus puissante encore. Avant son épiscopat , Girard avait été
archidiacre de Ri ch ernond , en Angleterre a. 11 parait avec
ce titre parmi les commissaires chargés par Edouard lUI' , roi
d'Angleterre, de conclure un traité de paix avec le roi de
Frunce, en 1'2a!J 4.

1 V. la notice sur ccl évéquo pal' 1\1. Dey, ,lans le ~Iélllorial, l, 217
el sui vaut.

~ Peut-être à la manière de Bretagne. So lot., Woeh. 182'1" p. 515.
3 Archives d'Huunlimont.
<1 TVH/'SlclJ/uer<j,:r, Peter der Zweito , 1V • UO \.111 cl \.II:.!.
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... On ne connaît pas la date exacte de l'élection deGirard
de Vuippens, comme évèquede Lausanne. Il paraît pour la:
première fois en cetlequalité -dans un acte du 3 aoflt'H3ü2 ,
contenant un accord 'entre: lui' er Guillaume, sénéchal de
Pullie '. Vers la fin de cette année, Girard sc rendit auprès
de, l'empereur Albert -pour j lui 'demander l'Investiture des'
droits régaliens et lui prêter hommage. L'ompereure ccètla'
li. sa demalldeet.parnndiplômeèl.al.e ! de Hheinfelden ,'le! 5
des calendes de' janvier (2S:;dedenlbre) de l'année 13021 il
déolara.qu'il-Iui avait accorde les fiels régaliens :attàc'liésà
sa principauté épiscopaleiet 'qn'il Je -meuairen-possesslon'
de l'administration temporelle. de cette principaute 2:

Il. parait cependant que Girard avait un compétiteur à-I'é-.
piscopat el au siège de Lausanne. Dans un acte authcùtique ,
conserve aux archives de la cure de Vauruz -envl'année
1303, Louis de Savoia.iharon de 'N'aud, .dote' ncgli~e de.ce
lieu et déclare .le. faire .'après en avoir délibéré- avec 'ReY.'
Pèreên Dieu,' Jean , par la grâce de Dieu, évêque de Lau:"
sanne 3. '

,* Ce même évêque: parait an 1300, sous lé nom de Jearv dè;
Uapelnos ; cette 'iÙlI1ce Iii consnoraIe grand au~elde;l:ég'lise';
de la ,Maiglia'ug,e {-'fi" Rribourg;tr:fue11:2 a'vriH30Y{ ,jWiltetusidlll
Clos :et les héritiers: de' Hayrnond Die l'Il a reconnu l'ont cl evoir '
à l'évêque Jenri\le premier ,deiIx coupes-et-le second 'six
coupes.de' vin' 5. En' ilOvemb're.NW4', 'Guillaume Chorri« re-.
connutdevoir également à l'évêque Jean un.censde douze!
deniers POUl" un pre _situe à Puidoux 6. Enfin ,110,us, .retrou- 1

vons 'encore -ce même évèqueexerçant ses fonettorrsà Lau» (
l '

ii'!' " ;"_.1" "

, Ilcpert, litt, eplsc. I..nus .• fol. cij. , '" l '
2 ~lélU. el Doc. rom; , VII, 81. '
3 Mémol'ial,,) ,,22ï'. ,l,',' I,.r' "
4 llWlllr. Curouique frihou'rgeoise. JI. 215. cl Laug , GnlllÙriss. etc ••

)1. \Jï2.
[) Hcpcrt , Jill. l'pise. Laus. , fol. cxi].
fi Ibid .• fol. vxxliij . '

" ,
l " ••

• '( l
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sanne même, en 1:l06. Noble: Ilîchard de Pré , chevalier,
fonda dans La chapelle de Rue UI1;e,chapeJlenie, soit autel i
en l'honneur de saint Nicolas "avec,une dotation de 10 livres
de revenu, annuel .pour l'entretien d'un chapelain, Par acte
public, donné à Lausanne Ie 8 octobre 1306, l'évêque Jean:
confirma cette fonda,tion et rég,lales droits 'et les devoirs, du
chapelain 1. '. ,,; ...

, L'acte de 1303 prouve que-l'évêque Jean, était reconnu par
Louis de Savoie , baron de Vaud, C'était.Louis II qui avait
succédé en 1302 à S01l père Louis I". Celui-ci, comme .nous
Lavons YU,,: avait eu des b:ostilités avec Guillaume de.Champ-
vent et le chapitre de" Lausanne-, -et, depuis i Iongtemps la'
maison: de Savoie faisait des tentatjves pnurcmeüno SUl; le
siégé-de -Lausanne des membres de, safamille , ou idunrqoins.,
ses créatures.. Le -roi Albert I'" ,..déjà la, 'ptemièue.aùnée de
son règne , 'avait pris la défense de 'Guillaume, de (!}hainp~c'nt
et s'était opposé. à certaines préten,Lij6wsl'de tl.ouls-de.Savma-s j

c'estce qui nous porte à croire que: le seigneu l' de Vaud,
qui avait un parti à Lausanne et probablement même au sein
du, chapitreçéjait parvenu à' fair e , éli!le'Jp~r)lùne",pa'trHe des
c!,lll,itlJ'laires :tlJBrSujet de son choix , dans 'la.ferme -espérànçe
qulil.pourrait le faire confirmer pau, la.pape Bpniface:'VHl;.
qui depuis, 1'~1919(JalvJ\i~refusé ide. jllecQQnIlÎlI;e"l'élecltÎ>on du .ro'i
Alb.ert I'"', et ne l'approuva quelc',SO, a.vri11303-. Peuaprès
iL{qt fait prisonnier et mourut apvès -sa cléHvraucelleLHl0c..- \
tobre de.la. même, année. Ainsi,l'év.êq,ue Jean avait dés lors
perdu son protectenr ,» suppoaé: que ce pai]il,e lui eût: étélifa"-';
vouable, et,pf.!r Gonséqll!'lI.1t,jJ»neupouva,it plus faire.opposi-.
tion à Girard, qui avait été dès '1302 reconnu pal' le roi et
probablement pal' la plus grande partie du. diocese.'

if. Dès le 15, novembre 1303, au plus 'tard, l'évêque Di-

1 J\lémorinl, l , 322.
2 Y. uotre article sur Guillnume de Champveut.
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rard de' Vuippens: avait 'été reconnu par le-comte -de Savoie
ct leseignour'de Vaud· 1; cependant nousavonsrvu que i'é-
vèqne Jean, exerçait, encore à, Lausanne: dos. fOTIGti6i1s:'épis-
copales; il faut donc' admettre .ou que Jean nia 'jamais .été
qu'un simple coadjuteur dé, l'évêque -de Lausanne, ou que
s'il fût réellement nommé à ce siége, ilfit' un arrangement
avec Girard et devint son coadjuteur, ou vicaine.général. .r:

Dès le commencement de SOIl épiscopat, Girard sut! aug:.l
mentor- l'es possessions de- son Eglise. La famille, de; [la'lai~
sioux avait, du. temps de son prédécesseur, engagé à' l'Eglise
de Lausanne le château. de, Glérolles , -avecla mairie; de, S.b
Saphorin et d'autres droits. Girard acheta, p:OUI" l'a somme! ,de.
800 livres lausannaises le château de Glérolles, les hommes
taillables des deux sexes, dans: toute la paroisse 'de .St.Sa-;
phorin , la' mairie de ce lieu avec les cens" droits. etc.. qui:
dépendaient des biens vendus. L'acte fut passé: cm.présence'
des abbés, de Hautcrèt et de .Morrtheron , èt de, Gil'al,d, d'O,..
ron , doyen de Vevey, et muni de leurs sceaux'; au mois! de'
juin 1303 2. i '. l ,,;. , hl,; Y.lif; O' j' ;,1,,"

* Nous avons vu que, pendant la guerre qui eut lieu.errrra
l'évêque Guillaumé de' Champvent et Leuis-del Savoie , sei-
gneur de Vaurl'r,plusieql's:'Cil0yens de Lausanne qu4Iû~èJ'en~
celle ville etprirenf leparti du second. Dans le tvaité de paix'
d'Ouchy (5 .juillet 1:3001' il avait été réglé q'u~ ces-citoçens.
feraient. un accord particulier aveccl'évèque; mais;,.j:I'II1I\eJNil
pas lieu e,t ,ns restèrent éloignés 'de' Lausannei.. L'affairie.sè!
termina [enfia., par voie arbitraie.vsoustl'épiseopatde -Giraed.
de Vuippens.: Pal' compromis' du m'Ois dei décembre <'1'304';,
liéwêque· et les cito<yens·)en,'remir.ent' la décisiomà.Aymomdu

, '
[JI : 1 ',., f \ : j '. "; ~ ~,_" :

1 Llttora.quonrodo dnus. Amcdeus cernes Sabau,<!ic.,~~,LIHl;o;uicl\s.dn,usl
~al/(Ii mandant viccdOIDI'1I0 .dc !\I.eldullO ut traderet Iustrumeura c oufecta
super villa de ford, in Joreto dno episcopo 'G. Die vc'nëri~) po'~lfestunr b.
~h1I'Lilli au. dui, mltleslmo .cccllj, - Hc.pcrl. lill. episc. Laus., t'ol..lxj.

2 l\1émlJrial, " 226.
, "-' :
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Quart, évêque, de Genève ,! à Girard d'Oron-; cha:l1l!'e~,cLe:lié-
glise de Lausanne, à Jean ,-prévôt du' Gnaudj-Saint-Hernard \
et.àGulllaume-de.Duyn, 'plÜClll' de' hutry;,Lès: anhitres pr;o-
noncèrentileur sentence. en(na'llViell'iI1305,r,,(elle: renfermait-les
articles, suiv.anls :, Enrèpuraêion dès' torts et, des.ldommages
causés -à l'évêque' 'et ,à. ses..prédécesscurs , iIles citoyens, tilü
ont quitté Lausanne lui prêteront; hom,mag.e-lige ;pOUI' Lous
les biens .allodiaux qu'ils possèdeat., et ils spécifieront. cos
biens] dans.Ia.quinzainequi .suivrn-leuu rentrée il Lausanne ;
ils..lu! .paierout en outre,,10.o0 livres Iausannaises. ,......".Les
créances dues aux citoyens 1 a LI moment de-leur- départ-sous
l'épiscopat de Guillaume .de Champvent , leur seront, payées
par leurs .déhiteurs pou!', les sommes, ducs alors, sans .quo les
premiers puissent rien -réclamër'ipnur les, lntérèts. ou ]1el;~t:tS.
subies.. - Si, les dits.citoyens se! déclarent-de nouveau C.OIl,

tre J'évêque, pal' le fait même leurs hiens .et leurs. personnes
lui .écherrontœt il pourra on Lclisposcl'.comrne hon "lui: sem-
hlera. .. -"- 1 Ils' renonceront- li toutes! les allianc'es qu'ils. ont
contractées avec Louis de Savoie ou d'autres personnes..ef ,
n'en feront.jamais ,à l'avenir .sans, le p.oJlsentement .de. I'évè-
que. -:-r:Ils ne laisseront entrer dans la. ville dcrLaüsarifue,au,e.lllle;
personne, avec .ou sans armes 1. au i préjudice .dë,' l.évèque;
mais, ail contraire, ils .['rlideJ.jonlldait)slles, ,dat).geJl~ ..et ,JJjhl'.év,é-:
leront les projets formésucontre ilu~', ùlsjV,(ennent il .Ieun
connaissance. :- -Ils défendront les rlroits ct Ies "-iJ.).cJ·léS,d~!. ,

FEg\lise·'Ue.I,a~usan[le,' -:dls devront ohtenir., :.chns l'espace,
d'un mois" de &JQiIis (dCIjSavp'1ejï'ld~s,lettl QS'jpqlentes .par: [es-:
quelles ce :soigne,Ul'j,s'c:ngla'get:1l \a melpjUs:les aider. !3~'cl ,Ile Ieuu,
donner- aucun, asile, s'ils eu veuaient de nouveau à des. ~~ôiès
de fait contre l'Eglise de Lausanne; dans le cas où ils lie
foumiraient ipas ces lettres', "ils paieront' cent marcsvd'ar-
gent; ils C/f'dC'in~nderont de~~mbl~}ilP~!':{!' Aymon 1 .C,onllÇ çl,é
Savoie. - Ils ne pourront 'rentrer il Lausuuuequ'après-avcir
payé leur quete-part des mille livres auxquelles ils' out èté
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condamnès , '011', à défaut, avoiu-donnà-des cautions. CCliX'
d'entre eux 'qui ont causé des dommages aux. gens .de Gau-
thier .de Montfaucon, seigneur de 1 Vuillafa!ns; les-répareront,
d'après-le jugement du, chevalieu-Gjnllaume ,l'.sénéchal de.,
Lausanne , .et.deGuillaume .:,' seîgneun de Monll,l,g:ny. :-:- A:
ces conditions, tous les citoyens" à .J'.exception de :l?iel:r~;Mo-
l'et, pourront rentrer à Lausanne et reprendre: possession
de .tous leurs droits-et propriétés, et sont .déclarés absous
de, -tout. ce qu'ils: on] fait .contre l'évêque'lk7-:- Les, arbitres
conservcront,pendant iun moisle .pouvoir de; portel' .de nou-,
velles décisions: si' iles circonstances. l'exigent, --'-. Les deux
parties acceptèrent la .sentcnce 'arbi;tra'ire dans' tout son icon-,
tenu el promirent d'y ètre.fidèles; quelques-uns des citoyens,
prêtèrent mèrne immédiatement hommage à l'évêque I~', ':i

Il paraît' Jqueiplus1tard de .nouvèlles-guerrés- èurent-lieu
entré Louis de .Savoie et l'évêque Girard: -On peut le .conclure-
d'un acte par lequef une trève fut décidée ',' en-I -B08 " entre tes:
Fi)jh6~'rgeois", l'évêque de Itausànnë et Guillauine.de Mon-
tagn.y, (J'une: panf 'et Louis .de.rSavole 'et les siens ,d'aiItre
piirt, à la-suite de la guerre qui avaiteu lieu entre eux.Blle
nit' d'abord conclue à Vevcy" en 1308,\ et- plus -tard prolongee
à la! demande de Giraud- de Vùi[iPens, déjà transféré à,l"é;-;
\"êel1é de Bâle. Ce dernier acte est-daté-du 4, avril ''13H .2~," :

,I~' Hodolphe ....'comtel:le'Neuchâtel euseigneur de-Nidau ,
ayant'dOri'né au 'couvent de Gotlstalt le droit de patronage
de l'église de Mache.' qui lui -appartenait, l'évêque Girard
confirma celle donation :,cid'abord le' 14 août' 1B05.pet ensuite
le '1er juin de l'année -suivante' a. Cette dernière année-ilfit
!~ Hj .: li,! l' ',1-1 ':' i J. 'J i '/ ; "

t Hegi51ro des fiefs el hommages nobles de l'évêché de Lausanne , Io l,
ij cxiilj. Ptusieurs auteurs (enlre autres Buclrat., Ahrégé , p 61) 'p'ar'h>III'de
celle sentence. mais la fonl prononl'cr li la suite <le teuratlvcs des ouoycns
contre l'évêque Girnrd;' le lexie prouve clairement qu'il est (]UCSLÎO!I ici' do
la uuerre faile sous Guillaume de ChampvclIl. " " -:

:; Recueil t1iplomnliquc de Frihourg;' Il: ...S.
a Solo'(. \Vo(:'h.·182!.1, p. 317 cl srs.
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unraccordavec Jean'~l"Guillaome et Henri, de Villarsel , au
sujetdela.juridttüon de, Marnand , de la mairie et tielachâ-
tellenie'd'e'IVil.J:arsel;'. Guillemette .rvenve. de'Pierre n,'comté l

dé'Gruyèr'e let leur 'fils'Pietiré: nI','Iontlèrent laChartreusede
la Part-Dieu en octobre 11307 et ladotèrent riohèrnent. L"evê ..
què' afipl'buvai (lette fondation et apposa son sceau ft l'acte
q'Ùi' eiff(W'dfëssé' 2;, 1 : l, r:

'" Pendant' son épiscopat, Girard, reçut plusieurs recon-
naissances féodales:;':ma:is' elles sont 'saris inrportance r-nous
ne irien'tionnèrôTls que ' celle' de WHiè'/'l' tle!;Chtm'n:ens ;,hour-
géois 'd'el FribôÏl'i'g', pour les terres qu'lil: avait-achetées' a'
CÜl1rlion, de Pierre 'de"Grenille's {novembre 1-305)' :~. Ge' fut
l'évêque Girard 'qui acquit le premier' des droits de suzerai-'
neté surIaseigneuriede La-Rothe:::Elle,eta,it alors' partH-,
gee .eutre plusieureco-selgneursuquf en-avaient chacun une
partdéterrriinèe. L'un d'eux , .Guillaurne 'de La-Hoche " don-,
zel" ise -recourialt homme-lige de li'é'\(ê:qlm.~el Lausanne. et
confessé teuin de lui en fief-lige la portion dt! château de ,La'-;
Roché qu'il a héritée ide son père: Ilodolphe, avec.les pos-
sessions- quiren.dépendent et qui. forment un r'evenu annuel
de '40divrcs. Ses deux fils Rodolphe et Jean .ratifièrentcetta
prestation d'hommage et Guillaume. reçut de l'évêque, à cet
effet, Ua lsuùrme de «leœc 'cents livress.Le contrat, fut passé en
novembre '1'308,,4;\Au mois ''d'avril "tIe l'année suivante, le
chevaHarBullca:rd de La-Hoche reconnut tenir en fief-lige, de
l'évêque de Lausanne toutce qu'il possédait au village de

,ViUaret,: sons lê château de La-Boche-De son côté ,l'évêque
lui 'accorda un cens annuel'de cinq muids de vin, ~ perce-
voir à Lutry , en se réservant de pouvoir les racheter pour
140 .livres 5. , .

• • 'II

l" Hermann, Çala/ogus eplscoporum Laus. msc,
2 Mémorial, Il,153.
il Registre des fiefs, ote, , fol. clsj.. ,
4 Acte origillaJ aux archives cant, de Lausanne el cçplo ùans le registre

des flefs , fo/. xlix. '
5 Registre des nefs, Co!. 1.
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il' En mars 1309, Girard fit une convention avec le mon-
noyeur Benjamin Thomas, au sujet de la frappe des mon-
naies, qu'il lui, accorda ,PIOU\: di~ ans "spus rdi,~erses condi-
tions f. Au moisdeseptembre de ;la 'mêhlk année, Rodolphe,
comte et seigneur de Neuchâtel, renouvela, en faveur du
Landeron , les franchises accordées à celte ville en 1260, et
sur sa demande l'évêque de Lausanne se déclara le protee-
te~~Ae ces franchises 2.

"if' Othon de, Grandson, évêque de Bâle, mourut vers la fin
de l'année, 1309; -le pape se réserva la nomination de son
successeur, et il choisit Girard de Vuippens, qui fu ainsi
transféré de l'évêché de Lausanne- à-celui de Bâle. La -aate
de celte translation n'est pas eonnue d'une manière pi-écise ;
mais elle doit être placée vers la fin de l'année 130a; pu le
commencement de iri' suivante 'el avant' le: 23 ,Jan'vier. Sous
cette' date, dans uné bull~ donnée il Aviguon , le pape Clé-
ment V se plaint de ce que, malgré la nomination qu'il a
faîte de Girard à l'évêché dei'Bâle, le chapitre a osé nom-
mer un autre évêque; ,lé pape, défend au clergé .et au peuple
du diocèse de rèconnattre l'élu du chapitre '3. Vu la 'lenteur
dés 'communications ~ cette époque, 'ilm'est lJ3S probable
que les faits ci-dessusaient pù1se passer eh moins d'un n'lois,
ce qui reporterait la nomination vers le>temps de Noël. Après
plusieurs ' difficùltés , Girard de Vuippens fut reconnu 'thin's
toutl'évêché de Bâle , 'et il 'le gouverna' Jusqu'au 1'7 ihad
1'325';I,jour de sa niort 4, ' ' ': ' '," '

,'f, !tel'l/Ù7hll".r: c. . ' " l 'J. ' . , , .

2 Maule, ~lon., ùe NCUC\lâlcI, nO DIXIII.

a Trouillat; Mon. de l'htstolre de l'évêché de Bâle, III ,'155.
,~ IlJid., p, 350. :

1 ;',

l', ,l'
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Tuné quoqhe , cum' vjvr~ an'nillJ\pra~er, crnt,

(, : 'c" QI,id. de Pontç, L..IV, clcg, .11i.. i:

, 1; J'\',Jf1!-:t .,; <

!. \1 .' ., J J.'; ,~. • l·rl ,; 1 . i i l (. ';. 1\ • l

:,IJ;O!rnl:d; ~11;l,;yuil)penS,li~ra'1srérG .à l'é;~êf!lé ge. B,à/e, .onLp99r
S9iç,ce§~ellr il Lausanne 'ottoN,lde Champvent. \JI ('L,ail fi!~ldç
lI~P!;ide,Cba~ppven~. et fr~rq (l!fJévêq,u;ç pj~A!!auJJlC.' (J..ç,;ç,~
n.ow. 'Q~~J. 2.?~"nous; 1~"tJ'o;U\~~ns IP~lpÜ)ps ch~:l}Qi!lc.sIl(~ç
Tf~U~aJqlÇ" :.qui lui remirent à ceue .épnque , sous ceJ't;aipe.~
ÇqiHlj!ion~ ,),e ~I~àt~!lu~e &t. Prez "é.lJe,y;~I}~,gp,qp ~ÇJWil~;,2'Lil
/: ql~ne, pel~t pas,.fi~Cl: '~r~,~(ç~erne.ljltFépqq~Wj de..~9l\ ~lyçt~RP.;
~)I ,.~st certain d'une parL, qÙ?Gil:ard de VU~)peIW a quilt;G
Ler~\~g~'rLt:: ~eq$fl!m~ap,l;e~ t~r;j~~9.~s_d~ s~ep,~SIJ\Yi';P~1~g9~e~
iol,\:pIlt: le~~i3 j.any~erIA3\,igy il,~,n:<;s,~rH~S, prouvé : q.u Otton d,l(
Ç,la}PIF!el1~"ai~ été èlu immédiatement après. C~Hç'Hla!ltls.91~
élection a eu lieu avant le mois deP?~mI)~!re .1:31 0, ;p~i~gue
à celle époque il était déjà reconnu comme évêque. '

*' En effet , le cinquième jour du mois susdit, 'Pierre III
comte qy.. 9!'l1yère, se, trôlly~'Q,r *. BJn9~,.i:ecbn~~,t:,fe~ir "er~
flet' de l'évêque de Lausanne la Tour-de- Trème.cavec ses ap-
parlcnances, le bois de Bouleyre et tout ce qu'il possédait

1 Chrono Mc!d., 1. C., li:'35R. Iluclint , ..\lin\g6, etc., p. 61. Laus., chr.
h. a. , n° 1.

2 i\<lém. cl Doc., V. lit el 62.
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dans le territoire de Contremeis. JI se reconnut) il raison de
ces fiefs, homme-lige de l'évêque, réservant toutefois la fi-
délité -de son neveu Perrod: etdu comte de Savoie " Le 23
janvier 1311, Ollon reçull'hommàge du comte Rodolphe de
Neuchâtel 2. Le 24 mars suivant, il donna en pleine pro-
priété au couvent de St. Maire, à Lausanne, les églises de
Denezy et de Prez vers Fribourg, dont le couvent avait déjà
le patronage. L'évêque réserva la sustentation congrue pour
les curés de ces deux églises 3, "

'f La-famille qui avait exercé les fonctions de sénéchal à
Lausanne, pendant le Xlll" siècle, s'éteignit, paraît-il, au.corn-
mencement du XIve; il ne restait qu'une I1l1eappelée Isabelle,
qui épousa le chevalier François de Lucinge. En 1311 , ce-
lui-ci réclama l'office de sénéchal, comme héritage de sa
femme Isabelle, et en-vertu de cet office, il demandait d'oc-
cuper, en l'absence de l'évêque l 'sa place 'dans la cour sé-
culière, de recevoir les peaux. de tou les 'les grosses bêtes
qui se-tuaient etse mangeaient à la cour de l'évêque, de pren-
dre, à la mort de chaque évêque, tous' les ustensiles de
cuisine qui se trouvaient dans les différentes 'maisons du dé-
funt' etd'entrer en l'hommage dudit évêque, comme héritiër
du père de sa femme. Otton de Champvent lui accordal'in-
vestiture de l'office' de sènéchal et obtint' qu'il' renonçât à ses
autres prétentions, moyennant un dédommagement de 200
livres 4. En conséquence, Isabelle , épouse de François' de
LUCÎnge , prêta hommage à l'évêque pour cet office, 'le '6
avril 1~12, et au commencement du mois suivant le chapi-
tre confirma tout ce qui avait été réglè à ce sujets.

En '13'1'1, Otton fit renouveler par un commissaire lOtIS
les fiefs nobles de son Eglise et prêter sermentet hommage

1 Tfisely, Hist. de Gruyère , J. 161,
2 Itcpcrt. litt. episc. Laus, , fol. 1.
3 Archives cant. de Lausanne.
4 l\lauIISc. du haron d'Estuvayer.
~ Repert. rit., f. vj.

fi
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pal' lous ceux qui, les possédaient.r. Il racheta de Pierre de
.Vauxmarcus, pour 12 livres lausannaises, les fiefs que les sei-
;gneursdeF.ont, de la Mollière, et Richard, Pierre et Rodol-
phe, fils de feu Jean dit de Rue; donzel ;: tenaient du dit
Pierre, et que celui-ci avait reçus de l'Eglise de Lausanne
(26 septembre 13'1.1) 2.

'" L'évêqueOtlon fonda , dans la cathédrale de Lausanne,
un autel en l'honneur de Dieu, deIa sainte Vierge-Marie et
de saint Martin , el donna, pour le doter, trois vignes si-
tuées au-delà de l'Auhonne , et vingt-quatrecoupes .de 1'1'0-

ment.de cens annuel. Il nomma lui-même le premier chape-
Iain, après la mort duquelon devait en nommer deux, el il
légua le droit de collation à son neveu Hugues de Champ-
vent, chanoine de Lausanne. L'acte en fut fait dans la tour
d'Ouchy , le 28 mars 1312, et quelques jours plus tard, le
chapitre en ratifia le contenu a.

Otton mourut peu .de tempsuprès avoir fait: celle fondu-
tion.; mais.on ne connaît pas le jour (le sa mort. Le manus-
crit de Moudon.dit seulement qu'il a 'vécu peu de -temps et
qu'ila assez bien -gouverné 4. Dans une cop.ede cette ehro-

. nique -que ~110US aVP~S',SOllSIles, yeux, on lit en forme de-note

. que d'après quelques charles Otton est mort après le mois
: d'avril.et avant I~mois. de jllin.·1312 s.:A.coqp sûr , il. ne vi-
vait plus le 1:9 aQûl 'de) cette 1 a nnée ...puisque dans lin acte

.daté .de, cc· jour il est parle de la vacance du siege de Lau-
sanne .6. :1; . " '. !

1 Laus. ehr.,·h -, ü •• i.nO,1.!I, .. .
2 Hegislyc des Ilefs , f. :l,Il'. . .
3 Visite' des chapelles' \lé 'la cathédrale de Lausanne cr! 15!!~', aux' ar-

chives carn .. de.Lausa nue, .
4· dll·on. ~]eld., 1. C., p. 358. . . ,
~'!Ceitè 'coidlra été f,,'lIe par les soins Ile M. E. D6nslellcn (Il,?) de

Derne. Voici la noie: Il Ohiit 1312, post mnnsom nprtlem cl anie juuium,
Il ul ex varils instrumentls coustut , ndco quo manso IIlDjO.»

6 Veille de \) sols de ('l'OS :11111111'1 1I11"'chapill'c de Lnusnnne, scd« 1"1-

caille, pal' Girar!1 de Clé,ollt'. !II Ir-st o li~·L;lurcnlii, murt. atl:"dlli 1312.
Ap. Lenzboul'g, Coll. episc. Laus.

-----~~ ...---
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....Après la mort d'Orton de' Charnpvcnt, le, siég~ vaqua
pendant longtemps. Dans cet Intervalle il y eut à Lausanne
, " . . ( ,. _. . ( ,

des désordres, a~~~t:Jraves i dor~ !es; d~lpils.n~ sqIlt cepen-
dant connus ,q~',impi;lrfaite01pnt.)ls ~I,l,rell,texcités p\1,\"Girard
- : t " , ~' ; f ~ il,! _ .. 1 ..... : \ j" j, . ,1. ". ," L', 1 .

Ile, I1.~è~,'~, ajp%ppire ge Iqr:yj)/e"plj iYiH!q,~.çw~e:-trq~s;,çitoyens'
~p,~~lH)ins,y p,dre~h'u,D~/ nart ~c~Ï\'!gilns s,e,~é~plll~rm1LouverT
toment conl~',e)'a4~~rilé GP~sçopale ,et se, ,r~ndirent i:,oupabl,~~
de dommages. gr~~e,~ et, de, meurtres. çGs désordres eurent
lieu le 10 àoùt 131'3' et furent immédlatcmènt réprimés, Les
coupables furent jugés parla, cour de l'officialité : Girard
,de Bi~;:e :fu't privé cie ison office" et I~s citoyens qui a'vaient
pris son part] furent ,condamnés à.l)rêtethQmm'agG-lig'~' à
l'évêque pour tous, leurs biens ct à lui payer chaque année
une livre de circ.' Los citoyens se reconnurent tous hommes-
liges par des actes particuliers, dont le premier est daté du
22 août de la mèrne annee. Dans son assemblée des calcn-
des de novernbre , le chapitre déclara la mairie de Lausanne
échute et incorporée à la mense épiscopale. Peu' antes 'son
élévation il l'épiscopat, Pierre d'Oron rntifla la décision du
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chapitre et déclara qu'à l'avenir la mairie ne serait plus ja-
mais donnée en fief (mai 1314) 1.

Nous ne connaissons ni, les raisons de ceUe longue va-
cance, ni l'époque. précise' où.elle cessa, par la promotion de
Pierre d'Oron. Celte famille noble du pays de Vaud descen-
dait, à ce que J'on prétend, comme celle de Blonay, d'Otton
de Grandson, abbé (laïque) de St-Maurice , vers l'an 1068 2,

Le nouvel évêque était fils de Pierre d'Oron, co-seigneur de
Vevey 3. Son élection eut lieu entre le 29 novembre et le '16
décembre 1313. A la première date, le siége était encore
vacant, comme il conste par la lettre d'hommage de Guil-
laume Wandres de Pullie 4, et il la seconde Pierre d'Oron
parait, comme évêque élu, dans l'hommage prêté par di-
verses personnes qui doivent le plaict général 5.

Dès les premiers jours de. son élévation à l'épiscopat,
Pierre d'Oron commença à recevoir l'hommage de ses feu-
dataires; nous nous bornerons à citer les' plus importants.
Le 16 décembre 1313,François de Lucinge, sénéchal de
Lausanne, Jean, sautier , le clerc Pierre de Pont et plu-
sieurs autréssereconnurent hemmes-liges dunouvel élu 6,

Le 22 jativier 1'3f4', Richard de St-Milrti~, . doyen de Neu-
châtel, lui prêta hommage-lige pour son décanat 7.
1"", ,,'. . ., , '
. ,. ~ Le 9 'fév~'i~F, J~R~ues de .M~nthpnfp~'êla '~.~ homm,~g.'1

i t'évêque Roger avait donné en gage la mairie de tallsa~ne aux frÔt:es
de Bière en 11110(V. le ter vol., JI. !~40). Sur l'oflice du m'aire cfr, Mém.
el Hoc. rom. , VII, 309.

tes détails ct-dessus se trouvent dans les pièces suivantes: Rôle des ci-
toyens qui doivent à l'évêqlle une livre de cire (Registra des fiefs et hom -
mages nohles , f. cxvj) hommages de ces citoyens (Ilrid., passim s ; décret
du 'chapitre, 1313, ln kalendis novcmbris (Arch. dc I'évëché a Fribourg};
décret de l'évêque Pierre d'Oron, 131!~,in kalendis maii (Ibid.) .

2 Scuw, Gcschichtforsch., Il, 2~2.
8. Ruchai, Abrégé, JI. 62.
4 Repert. luter. eplsc , taus., fol. xxij.
~ MélO. et Doc. , VII, ·83.
8 Ibid.
7 lI'lalile,l\Ioll., n" cccxxxv].
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semblable pour son décanat d\Avenches 1. Le 10 janvierçle
chevalier Jean de Mont reçut enIlef de l'évêque 10 'livres de
rente annuelle, qu'il assigna sur 'la dîme qu'il' percevait 'a
Germagny? Guillaume'd'Englisberg, de 'Fribourg, tenait
de l'évêché une' 'maison dans 'Ie,ferritoire de Laupen ; il en
fit hommage le 21 février 3. Le 6 et le 15 mars, Pierre de
DIonay fit la déclaration de ce qui relevait de l'évêque, là
Vevey et' Corsier-s. 'Le ·19 avril, Jean, seigneur de Weiss en-
'bourg, chevalier , renouvela l'hommage prêté pal' ses pré:" ,
décesseurs 'pqur les-dîmes qu'il possédait entre -Zweisimmen
ctWiinmis·~. '

Pèrrod , donzel. flls de feu Jacques de Goumœns, reconnut
tenir en fief-lige 'de l'évêque de Lausanne tout ce qu'il pos-
sède dans la forêt du Jorat, en cens ,droits, etc., ainsi qu'e

-l'avouerie.de l'abbaye de Montberon. L'acte est daté du 14
juin 1314 6; .;

'* Noble Ulrich de Signau , chevalier, reconnut de mèrrïe
tenir en-fief-de l'évêque, deuxcenls hommes; il' devaitpour
ce fief , a chaque ' changement de vassal Jun mulet 'blanc,
ferré en argent. L'évêque prétendait 'que cette redevanee
était également due au changement dé seigneur (19 août] 7.

, '" L'évêque Girard de Vuippens avait acheté la suzerainëtè
.d'uneparüe ..de' la-seigneurie de La-Hochej Pierrë "d'Oron 'y
fit de nouvelles .acquisitions. Henri, co-seigneur de La'.:.R6'-
cheç-flls' de-feu Hodolphe , seigneur duditTiéu j \se2rendlt
vassal de l'évêque pour toute sa -part 'du château et devla
seigneunie de La-Hoche , et se, déclara son homme-lige, J~'é-
vèque lui paya pour cet hommage 280 livres (23 octobre) 8.

t Bepert, lill. episc, Laus. , fol. lXliij. h
:! Ibid .• ful , xvj. " <

3 Ibid. , fol. xxiiij.
4 Ibid., fol. xxxix.
5 Regislle des fiefs. fol. ii]. 1· .' .'

< 6 l\lém. el Doc, 1'0111 •• ~I • 85, et XII , :J'.Jl~ Jlàl't'io'; 73:
7 llcgisll'e dei tiers, Iul , 11.
S Ibid. , fuI. Ij. '
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Sur 'cetté somme; quàtre-vingts livres furent assignées sur
,les .dimes d'A,vryèt .de IGumefens: ,; Un autre membre de
Icelle famille', .Jean, co ...s-eigneur; de La-Roche 1 fils 'du donzel
.Guillaume , reconnut aussi.; moyennant .Iai somme de"60 Ii-
-vres , la suzeraineté de llévèque -pouti tous lesvbiens qu'il
-ava it possédés jusqu'alors en' frané-alleu , à l'exception de
.trois .tènernents (févrierfSf û) l:. I!(;;i,!,,, 1

:.. Le 6. décembre 1314, le chevalier Aymon,; sèigneur de
Montagny, fit', hommage à l'évêque, 'en' la' rrrêrmdorme ét
manière que l'Cil! son.père Guillaume et- s'es "pl':édé:cesseurs ,
et reconnut tenir de lui en fief tout ce qu'il .avain .dans la
vaux de Lutry, le. cours de la Broyelidepuis-lë Waï(.Gué)
des, A llemasuls ,jt1squ~au,,:Bochie de la\B'I'ove'et-liel péage de
Montagny-la-ville et :de Domdidier 3. " , , '.' .;' l '

Hugues de Dauphiné; seigneur de IFa ucigny , reconnut, être
homme-lige de l'évêque de Lausanne (en exceptant néan-
.moins trois seigneurs] et tenir de, sa, 'main 'en fief ée que
tenaient de lui les.seigneurs de Montfauèdn ;'eten!particti-
lier Orbes et Echallens. Cet acte est idaté -du mardi après la
.quinzaine de Pâques (1e~avril lde.han 13'15 4. " .

. Peu après .son .avénement à l'épiscopat 1 Pierre d'Oron de-
manda à la ville -de Lausanne une contributien extraordi-, . ,

naire poursubvenir, à la mense épiscopale dontcles.cevenùs
avaient été fort dtmînués-par'Ies.malhèurs du 'temps: L~ ss
j\lin,1314, les 'citoyens de Lausanne sengagèrêntà luipayer',
.de. bonne.volonté "la somme de 300 .florins 6., 1 il:; 1

" Louis II, haron de Vaùd', se brouilla: avec notre 'évêque',. . ,
l, '1 " )!

1 Report, !iU. episc. Laus .• fol. vjxxI,iij, ' '.' ",,',
2 Hegistrc des Ilofs , fol. lij.'· " o:!
il Arch. de l'évêché à Frihourg. Rc;:islre des fiefs. (o!" xl. !

4 IlIum. et Doc. rom. , XIV, 321. La date y est indiquée d'une' manière
incomplète. A la dcruière ligne de J'acte, après le ,pot,/lUlI'lis, il faut
ajouter: post quindenas pasche , comme on Je lit duns le li<'Bistre des
Ïie] s • fol. j. '

li Bucùat, Abrégé, 62, Ilcpcrt, lill. cp. Lnus ; , fol. xlvij. , :
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ct il en 'résulta,' en 'liB ô , une guerre ouverte 1. Le baron
entra SUl' les terres de l'évèché , les ravagea, prit et dèman-:
tela l'antique tour de Gourze et assiégea le château de Vil-
larsel.' -L'èvèque+de Lausanne n'étant pas en état de' lui'
résister ,se mit', "en 1316; sous la protection <l'Amctlée V,
comte de Savoie; mais pO'lll' .s'assurer la bienveillance de Cf'.

prince et du jeune Edouard, son fils , il renouvela avec eux
le traité d'association , que l'évoque Jean 'deiCossonay avait
fait autrefois avec Pierre; comto de' Savoie 2, et leur 'té da'
rom le temps de leur vie 'la 'moitié de sa juridiction sur "la
eité i!ville et faubuurgs de Lausanne, ainsi que -su l' les qua-
tre: paroisses de Lavaux, ne' s~Y'réservant que la châtellenie
de G:lérolle 'obIde StSaphorin , .avec le droit de battre mon-
naie. JI fut convenu que lespriuces deSavoie ouverraientcà
Lausanne' un juge ou commissaire, qui, connaîtrait desap-
pcllafions et percevrait la moilié des, amendes et' èchutes.
Toutelois la justice devait 'être rendue, au nom, sous le sceau
et l'autorité de l'évêque. Les coutumes particulières' de .Lau-'
sarïne \fm1enté'galernent réservècs et. garanties dans Jeu l' Ü\4
tégrité, En récompense: le comte et-son fils s'ohligèrcut- de'
défendre l' évèque , l'Eglise et le, chapitre de Lausanne, avec
tous lems 'biens "el', idée-les- secourirvren vers: .et: contre »tous "
même contre ceux de leur maison. Ces. conditions furent
faites pal: l'évêque et le chapitre, acceptées.par Iesdélégués'
du comte, le jeudi après la St.-Batn:abér(rlij'.juin 13:16), et'
ratifiées par re comte ,le -18 octobre suivant a., ,1, ': i ' ,

Parmi les-conditions expliquées par les délégués du comte.
, i

. 1 • L'évèque de Hâle, ~t le comle de Gonevols prircntIp p:ü:li t!c'l'icl'I'e
d'Oron et ûrcut une alliance avec Ini, au commellcement du mois d'avril.
_ Re pert. lilt. episc. Laus. 1 fol. lxv] et l rvij. - Le 22 juillet de l'unuée
précédente, Pierre avait déjà couuueté une a lliauce avec, i1arll,nnlll1,
comte de Kibourg 1 mais nous ignt,lrons, dans (Hie1 ~ul., - Ibid" fol. Ix vij,

2 V. I'ucte du 10 aout t'2liO dausIes MélO. cl Hoc., VB, 51i, .'
3 RuelU/I, 1. c., p. G2 el 03. Conserv. sùisse, 111, ~t::l cl suiv. iltim.)

cl Doc., VII, p. 87-\.15, et J'tutruductiuu à la; lèl~ de ce vol. , P.' xvi ,cl x vij ,



88 arsrornn DU DIOCÈSE Dr. L.\l1:'i.\NNE.

sous date du 17 juin 1316, on trouve celle-ci: (lue le coin te
rendra à l'évèqueet- à J'Eglise de Lausanne le chûlenu de
Vi!larsel ct la tour de Gourze , dès que l'évèqu e et le baron
Louis se seront accordés sur les différends, au sujet des-
quels ils ont .fait un compromis entre les mains du comte r.
Un traité de paix fut conclu peu après entre les deux parties
par l'entnernise d'Otton, seigneur de Grandson, de Gui Al-
larnanrli ct de Jean, prévôt de Monfjoux : en void, la sub-
stance : l'évêque et le baron se remettent mutuellement tous
les homicides, blessures, dommages ct injures faits de part
et d'autre depuis le commencement de J'épiscopat. de. Girard
de Vuippens (1302). Le baron Louis laisse à l'évêque tous
les droits qu'il peut avoir sur Forel , et l'évêque renonce à
son tour aux siens sm' Brernhlens. Le baron cède au prélat
la juridiction qu'il prétendait avoir sur le territoire, qui. s'é-
tend de la.Vonoge ù Lausanne, y compris l'avouerie de St-
Sulpice; mais.il-se réserve d'autre part la juridiction sur le
territoire.au-dsln de la Venoge vers Morges, excepté 'I'olo-
chenaz , St-Proz et le village de Crans.. Le château de ViI-
Iarsel sera rendu à J'évêque, ainsi. que le fief du château de
La-Hoche , si les. droits du prélat.sutcelui-eî sont antérieurs
à ceux du baron. D'autres points sont laissés au jugement
des, susdits médiateurs .. Le chapilrejle .Lausanne ...y 'ayant
consenti, l'acte fut muni des-sceaux de J'évêque, du.haron
et des trois médiateurs 2.

*' Pierre d'Oron se rendit auprès du pape.Jean. XXH ,à
Avignon, et y séjourna) paralt-il , pondant les années q 17
et 1:-3'l8. Pendant son absence, frère Jean , évêque Recrelicn-
sis (?), remplit les fonctions de vicaire-général pour le
spirituel 3;

t Méol. cl Doc, 1._ç., p. 93 el9~.. ' '~
2 Ibid., p. !lO·102. L'acte est: sans date : ln (1"11liliera nuHII l'51 .Iala cl

solum sigilfala est duobus sigillis, Iicct flat mcucio de tnultis.: ltepert. Jill.
ep 'Laus, , fol. lxv.

3 Rep, Jill. episc. Laus., fol. xxniij Soloth, Woch. 1832, (1.331.
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: -Le diocèse de Lausanne se trouvait à celte époque dans.
une hien triste situation. Le peuple était désolé- 'par 'les ra=
vages de la guerre et appauvri par une 'stérilité de deux'ans
qui commença en 1320. Cette même" ail née le' feu; prit au

, cloîlre de l'église cathédrale 'et passa' de là aux autres-par-
ties de l'édifice, qui fut endommagéuonsitlèrahlerneut. L1l~;"

vèque , pour soutenir soit les-frais' des guerres et de 1tJ.'.il'é'-
parution de la cathédrale, soit d'antres dépensesnécessaires,
se vit obligé d'imposer le clergè»; enfin, les dtmes des bé-
néfices exigées soit par le concile de Vienne,' soit par Jean
XXII pour le secours de la Terre-sainte el de l'Arménie,
paraissaient être aux bénéficiers au-dessus de leurs forces.
Aussi tout le clergé crut, au sujet des exigences du pré-
lat , devoir en appeler au pape en 1322 2; mais on ne connaît
point l'issue de celle affaire.

* La Fête-Dieu avait commencé à être cèléhrée dans le
diocèse de Liège. en 1247; les papes Urbain IV et Jean XXII
approuvèrent l'institution de cette fête et en réglèrent la cé-
lébration. En '1322 "PiclTe' d'Oron promulgua, dans son dio-
cèse, l'ordonnance de Jean XXII ; c'est ainsi à lui que re-
monte J'institution de la Fête-Dieu dans notre pays 3.

Il parait que pendant cet épiscopat on fixa les limites
entre l'évêché de Bâle, comme principauté, et les droits spi-
rituels de J'évêque de Lausanne dans le val St-Imier 4.

* Le dernier acle connu de Pierre d'Oron est l'ordon-
nance qu'il nt, de concert avec son chapitre , en vertu de
laquelle les chanoines du diocèse devaient seuls être admis

1 Llucra culusdam lmposiciouis facte per duurn Petrum "pi_copum clero
cl curntis ciultntis el diocesis Laus. an. dni millesimo ccc" xxij , indic.
Y. die martis (anll') festum nntiuit atis h , Johannis Ilapt , Lnusan. in domo
episcopali. Repert Iilt. ppisc. Lans .• fol. xliiij.

~ Les détails qui précèdp.111 SI' trouvent cians la lettre d:apilei du 22 juin
1322. np, Hnller, Coll. dipl. in-fol. XI, 3:11. à la biblioth. de Berne.

3 Liher auniversar ioruru eccleslœ Bcrucusis , à la bihliothcque de lierne.
4 nntu», III, 5\10, Nole sn 1.
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pour prendre part à l'élection de l'évêque. Elle est datée UII

26 mars 1323 1.

Pierre d'Oron mourut au mois de ruai 1323 2. Avant de
mourir il ordonna à ses officiers et serviteuus de ne remet-
tre les biens, de l'évêque qu'entre les mains du, chapitre 3.

Une chronique 'fait son éloge en peu de, mots: cc Il fit, dit-
cc .elle, 'beaucoup de bien, selon.son époque 4.» "

:. .'. ,.', ,.:,. ,
. f Ilcpcrt, li!l.,ep. Laus .. , fol. x lj,

!I Laus. chr;',' h. a., no'r~. ' .,. : J. 1 i

3 Chrou. Mel(l., 1. c. ,'p. 358 ..
4.llJid. « Fecü mulla boua sccllud;u",l (emplis SUlI!II. ))
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132<1---'-1341.: '.,','!
,,,; f

Il:'~-'-.}:
t ~ 1

!, •• Claris nomen virtulibus œquns.
O"id."Del'ouio,' L. Il, Ele[f. 3.'

Le manuscrit de Moudon 'place immédiatement après
Pierre d'Oron l'évêque Gui de Prangins 1. Mgr. de Strambino
et l'auteur de l'Epocha nous donnent les successeurs de Pierre

'd'Oronvdans l'ordre suivant: Jean III en 13252; Thomas,
de l'ordre des FF. Prêcheurs, en 1330; Conrad , du même
ordre; en 1335 ; enfin, Jean :IV d~Hlossilloüllen ''1338 .3. Hot-
'linger place . vers la même époque, à Lausanne, l'évêque
Jacques 4 ,et le doyen Lang parle d'un évêque nommé 'Pho-
-mas 5. Nous n'entrerons-pas en, 'discussion là 'cel sujet , 'puis-
que les actes que nous allons produire prouvent évidemment
que Jean de Bossillon a succédé .àPièrre d:Ol'on ,: et qu'il il
tenu-le siège de Lausanne;depuis:il324' jusqu'en 1341.-

Jean était issu d'une famille' ancienneet noble du pays' de
Ge:x::n:pa'raît, par un acte, dei 1306 i,'qu'à celle époque. il
était chanoine, de Lausanne 6.' Ruchat 'aSSUI'e qu'il ocoupait

, , t Ct'Jr: Mold., 1. c. , p. 3:>9 ",' . ' ,
, Mgr. deStrnrnbino place Jean leren 12li-'l el JeauH do-Cossouay vers

12~5. (Consl. syn. Laus .• p. 1550(157)., .
a Conslil. syno d .• p. 158 Epoch., p, !~2 el 1\.3.
4 1I0lvcL K. G. , Il, 153.
5 Lang; Grundriss , cie .• l, 670.
fi Carl. do 1;1!\l. ù·l.\~lav., l. VI.
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le siége de Lausanne on1324 1; un acte du 13 juill de celte
même année le prouve également 2.

A cette date il acheta de Jcanneün , veuve de Girard de
Glérolle, du consentement. 'de .Jeannob~ Udalnic et Mamert
ses fils, tout ce qu'elle possédait dans la paroisse de St. Sa-
phorin , en vignes, champs, prés, maisons, el en particulier
sa maison et son fort do la Mala de Chexhros. L'acte fut
dressé en présence de Godefroid de Lucinge, chanoine de
Lausanne, de Raynaud, curé de Rougemont, et d'autres
témoins, et muni des sceaux de l'official ct du doyen de
Lausanne.

Un grand nombre de vassaux de l'Eglise de Lausanne re-
nouvelèrent leurs hommages en faveur du nouvel évèque ;
ainsi firent, en particulier , Hodolphe, comte de Neuchâtel ,
le 29 novembre 1325 B, et Guillaume, seigneur de Monta-
gny, le même jour 4.

Le 17 mars de l'année suivante (1 32G n. st.) , l'év,êqlle Jean
reçut l'hommage de Hermann de Cressier , fils d'Ulric, che-
valier, demeurant à Morat, pour sa grange située à Greng.,
les moulins, battoirs, prés et, terres SHU8S près de ladite
grange, etc. Hermann remit à J'évêque la grande dime du
vin dans la paroisse de Lutry et tout le droit qu'il y avait,
confessant que, Iadite dîme était du fief de l'évêque et de l'E-
glise de Lausanne, et que, Son père l'avait tenue en lier des
prédécesseurs de J'évêque 5. On trouve aussi des hommages
rendus à notre-prélat par Jean" fils de feu Amédée Escot,
chevalier, de Moudon (6 janvier, 1326) ,6; par Perret: Escot,
de Bulle , donzel (6 juin 1(28) r; par Aymon, fils de ce der-

1 Hucliat , Abrél(tl, cie. , p, 64.
2 Lmzbol/rg. Cullcclio episc, Lans., msc. • D'nprès le R"/J. litt .:"".

Laus. , fol. cx vilj , cet achat aurait eu lieu le je, juiu 132~,
a Repert. litt. cp. Laus. , fol. ij,
4 Ibid .• fol. iiij.
s Regislre des' flefs , fol. xiij •
.. Arch. de I'évêché à FrilJOlIr~.
7 Ibid.
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nier (12 juillet 1329) l, et pal' François el Henri, fils du
susdit Jean (2 août 1339) 2, pour différentes propriétés à
Dulie.

* Citons encore les hommages 'd'Isabelle de Corcelles,
fille de Nicod Franconis , citoyen de Lausanne, pour les vil-
lages de .Corœlles-le-Jorat et Ilachigny, le 9 juillet 1325 s;
de Jean, co-seigneur de Font, le 5 mai 1326 4; de Richard
de Duyn, chevalier, seigneur de Wufflens-le-château , pour
l'avouerie de St-Germain et un nouveau fief qu'il reçoit de
l'évêque pour 90 livres, le 8 février 1327 5; de Borcard, fils
de feu Aymon, co-seigneur de Pont-en-Ügo , pour ses vignes
et autres possessions dans la vaux de Lutry, pour 100 livres
qu'il devait à l'évêque et la réparation d'injures qu'il lui avait
faites, en mai '1327 6; de Humbert Allamand, seigneur d'Au-
bonne, le 19 janvier 1328 7; de Perrod de Châtel, donzel,
pour la maison des Portes, dans la vaux de Lutry, le 13 mai
1328 8; de Perrod de Ferlens, donzel, pour un fief nouveau
consistant en terres situées à Marsens et à Riaz, de la va-
leur de ..0 livres de rente annuelle, pour lequel il reçut 30
livres de l'évêque, le 5 novembre 1330 9; du même Perrod ,
pour la tour ou maison forte du Chapha (au-dessus de Riaz)
avec ses dépendances, le 28 février 1332 10, '

;j', Le 22 juillet '1326, J'évêque Jean accorda une indul-
gence de 40 jours en faveur de l'église de Berne, et le 25 no-
vembre de la même année, il prescrivit, en synode, de donner
trois coups de cloche, à l'heure de complies, et accorda

1 Regislre des fiefs. fol. cxxxiiij.
2 ILJid .• fol. c x r xiij.
3 Ibid .• fol. cxliij.
4 Bepert ,' litt, ep. Laus .• fol. xxv.
5 Itegistre des fiefs, fol. xlij.
6 Ibid., fol. x lvij .
7 Ibid, , fol. vj, el arch. de l'évêché à Fribourg.
8 Ihid .• fol. cxxvj.
9 Ibid., fol. Ivij.

10 Ihid. , fol. Ix.
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4q jO,UTS d'Indulgence .à ceux qui réciteraient alors! trois
4Ve.,I.)

En 1327, Jean de Rossillon ratifia les statuts du chapitre,
de ~t Urs, de Soleure et ;COIDP.P?,u un ,(lifl'çrend qui existait
entre celui-ci et son .prévô] Lapis de S[ras~erg ,2. ,'/,

: Vors fan 13BO ; le pape Jean X~JI .accorda aux.ohanoines
de Lausanne et aux chapelains .de la cathédrale remise per-
pétuelle de la .dime de la chambre apostolique; pour, tous,
leurs béuèflces 3. ; ,

Il voulait aussi favoriser' l'évêque en réunissant l'église:
de Mondon à la mense épiscopale; mais il trouva tantde
résistance que cette réunion ne put pasavoir lieu 4. '

-, Pierre d'Oron, I11O\':t cm 1'323, s'était. brouillé avec lès sei-
gnems de Montagnyet leur avait fait là guerre , de concert
avec Girard de Montfaucon-, seigneur d'Ü'J'he,' et Pierre de
Grandson, sire de', Belmont. 'Celte guerre ~continuee 'par
JNm 'de Hossillon, ne fut entièrement terminée qu'en 1335 5.

Celui-d'fut attaqué -en droit paf deux petits seigneurs, vas-
saux du baron de Vaud, Henri de Villarsel et; Jacques de

sÔ, ; l ~,\ .) ;',1 " , • •

tLih~1' 3!1lliv, eccl.B~~!). ,. P ,)albi~lio\11' de Berne,
'2 Soloth, Woch, ,"182:1, p. 33~40' cl p. 45-48.
1 Buchot , 1. c, p. li5.

_,!~;Actl)\?c,1 y.'lR.;,çit~ [l,~r,IHülll1k ",, 1\10. ~?~~3~,I, l\Jolhl;?r,,!! est Jit
se troi/Hf ril capite tonus terre dom ini LIlr!tJVŒ1. "
,-, ~, " Losel'gneur dé' 1\1 bntaglly'fut 'soutenudanj, 'celle g-;wl'r'p pa rLnuls,
.sire de Cossouav (Sturrk i ,Manusc, ap , l\lé,Il, ct Dcc. l'o,m,,,!l'''' 1 r~ purt,;
!JO), el Ric'hard rie ,DII'yn , sèignclIr de WurLlcn,,-le-chdl:"illl, 'MlOriiù5 cel'a
lIlOUS ' para 1\ .résultei; .de lJ indicntlousuivunro. :; Liueua cün ci ohis ïacta per
duum Johnnuem de ilag'lIyol mililcm halliuum Laus. Cl parle ,Ini Johuunls
episcopi, virtute cuius cilauit duos de ços,sorlay, de Monlagnyaeo et de
Woutllcus castro. An. dni millesirno ccdOxxiiij, indicloue o étaun, in die
festi hcali Luce euan guliste (18 0<:1.) , in vclcri burg o de Cossouay , an le
ecelesi mn dicti loci. -- Ïie]». lill. ep,LIIIIS" fol. Iviij. - .Ces hostllüés
n'empéchèreut (las ccsscigncul's de prêtér hounuage à l'évêque .. cornille
ou viunt de le voir, - Pierre d'Arhcrg se pronouçn aussi coutre l'évôquc ;
c'est pOlir celle ralsou '1ye ceux de Morat l'l',xcl.urcut de leur ,hourgeoisie.
- Hep, cil" fol. vjxKxviij'.'-'UIIC tl'live l'ni iml,osée :IIlX deux partis par
Edouard, comte de Su vuie , le 30 uo vemlne 13:!7 (De Gil/gills" Les sires
de i\loulfallcon, p. 101); mais 1I0US Ile connaissons pas le traité de IHÜX.

,',

"
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Chatonnaye , et probablement alliés de la maison de Mon-
tagny, dont ils avaient pris le parti. Ils accusaieiit l'évêque
d'hostilités commises par ses gens contre' eux' et leurs'
hommes, dans plusieurs villages et métairies: à Marnans,'
Trey, an Heposoir , à Chatonnaye età Mtddes , 'et le
sommaient de payer les frais et dommages, offrant la cou-
tume d'armes ,c'~st-:à-dire leur propre serment et celui de
douze gentilshommes, pouf prouver qu'ils étaient fondés
dans leur accusation. L'évêque récusa leurs moyens de dé-
fense et prouva, de .son côté, qu'ils avaient les premiers as-
sailli ses gens, en sortant à main armée de leur château et
de son enceinte privilégiée; c'était, il est vrai, pour délivrer
un de leurs parents qui avait été pris les armes à la main par
les soldats de l'évêque. Alors trois des quatre chevaliers
nommés pal' le baron de Vaud pour juger ce procès, savoir:
'Jean, sire de Mont, Antoine de Vuillens et Pierre , vidame
de Mondon t, arilles de toutes pièces et à cheval, selon l'u-
'sage, rendirent leur sentence définitive au milieu de la place
du marché à Morges, et déboutèrent les plaignants de leur
prétention. L'acte est daté' du-samedi après l'assomption de
Notre-Dame (17 août) 1331. L'évêque était représenté par
Pierre de Pont, archidiacre !decJ{'Œinii,son 'procureur 2,

Dans ce mênie temps ,noU'e prélat avait une autre guerre
à soutenir contrePierre III i"comte de' Gruyère, au sujet
de' quelques ·oITènsès' èommises contre Pierre de La~noche,
châtelain de Dulie ,':par des gens de la 'I'our-de-Trême,
sujets du comte, .,/
, '* Oes derniers, en poursuivant 'le châtelain, brûlèrent

quelques maisons à Bulle, ainsi qu'une partiè 'du village de
Hiaz , el ravagèrent. le pay~. Mais plusieurs d'entre eux fu-

1 Le quatrième, François de Lucinge , sénéchal de Lausanne, étaitmn-
lade.

~ Mém. ct Doc. r01l1., VII. 102 ct suiv. Cfr. RI/chal, 1. C., p. '65, cl
Couserv. suisse, III , 403 ct suiv, '
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rent luésouhlessés. Une trève fut d'abord conclue le 27
novembre 1333 jmais ce ne fut que le 19 juin 1338 que les
clauses du traité de paix furent dèlinitivement réglées. Le
comte ct le prélat se promirent l'oubli des méfaits et des
dommages commis pal' le fer et pal' lefeu ou autrement. La
Iorèt de Ilouleyre devait ètre conservée, et les gens de Dulie
auraient, comme autrefois, la faculté d'yprendre du bois et
d'y faire paître leur bétail. Ln partie de celte forêt qni avait
été convertie en pré, dans les cinq dernières années, servirait
de pâturage commun 1. Conon Ardiez , charpentier, de Ilplle,
avait reçu à ferme de l'évêque sa scierie, sa foulerie et sa
machine à hattre , qui furent brûlées pendant celle guerre.
L'évêque l'indemnisa des pertes qu'il avait subies 2.

-li' La chartreuse de la Lance avait été fondée le '18 avril
1318,; le même jour, dix ans plus lard, l'église du couvent
fut consacrée pal' Jean de. Hossillon a. Le 20 juillet 1335, il
consacra la chapelle de Notre-Dame de Corbieres, qui dé-
pendait alors de l'église paroissiale de Hauteville et en fut sé-
paree vers '1619 4.

if, 11 paralt que les rapports entre Jean de Hossillon et
Louis de Savoie furent plus paisibles qu'ils ne l'avaient été
sous les évêques précédents. Le 8 juillet '1334, Louis de
Savoie prit ,s0lIS sa sauvegarda l'évêque et les habitants de
Lausanne, selon la convention: qui, avait été conclue entre
eux 5, LOl'sque six ans plus tard (29 mars 1340), Louis
fit son testament, l'évêque de Lausanne fut choisi pour en
être l'un des neuf exécuteurs 6.

Un longdifférend avait existé et continuait encore entre
l'évêque Pierre d'Oron et Jean de HossilIon, son successeur ,

1 fli.~elr,Hist, de Gruyère, r , 202-20!~ el 211-212.
2 R('gislre des llefs , fol. c xxxj,
3 Mntile , 1\1011., SUp~\1. , p. 1184 .
• A rch. de Corbières.
6 Rep , lilt. cp. Laus, , fol. lxiii].
6 Guicùenon , Hist, de Savoie, IV, 041.
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d'une part, et les nobles Henri et Perrod de Villarsel, -d'au-
tre part. L'évêque se plaignait de .dornmages faits 11 lui et
aux siens paï'rlesdits nobles; et ceux-ci accusaient l'évêque
d'avoir détruit leur château du Châtelard et plusieurs de
leurs maisons , .dc Teur avoir retiré quelques fiefs et d'en
avoir joui pendant I~ guerre, etc. Pour apaiser ce diff~re,nd,
les deux partieachoisirent chacune trois arbitres, lesquels,
munis de pleins-pouvoirs de la part de leurs commettants,
firent l'accord suivant: 1° les deux parties vivront désormaïs
en llmiti,é et paix perpétuelle; 2" l'évêque donneraan fief-
lige à Perrod de Villarsel et U. ses héritiers la mairie f)~ r~~'-
cens ~ pour, laquelle ils feront hommage aux éyêq,ll.es de
Lausanne, et s'abstiendront de toute exaction, injuste dans
l'exercice de ladite mairie; 3° J'évêque rendra 11'Perrod on
il Isabelle, sa mère, une vigne située en Fossauz , près de
Lutry , lesquels la tiendront en fief dudit prélat; 1° J'évêque
rendra de même à Henri les fiefs que celui-ci avait précé- '
demment , à la condition cependant que son fils Marmet en
fera hommage à l'évêque, et si, après la mort de son père
Henri, Marmot devait.'fairehommàgè au prieur de Payerne,
un autre fils de Henri sera tenu de faire hommageà l'évêque,
à la place de Mal'met; '5° Hénl'iet ' P'éh'od i' ainsi que leurs
successeurs Ou héritiers 1 ne pourront jamais bâtir une 'mai-
son 1 château .forteresse, etc: , dans le territoire du GhâlClard ;
6° l'évêque paiera à Henri 97 livres 17 sols lausannais , et a
Perrod 67 livres 10 sols , jusqu'à la mi-carême prochaine.
Les deux parties ayant promis de se conformer à ces co~-
dirions, l'acte en fut'dl'essé a Lausanne, dans la maison 'de J'é'-
vèque , le' 11 septembre 1335. Les droits annexés 'il la mairie
de Lucens et les fiefs que Henri devait tenir de l'évêque furent
spécifiés dans un acte additionnel, datè du W mal;s 1336 '.

,. Un acte du 9 juillet 1337 nous montre à combien s'éle-

1 Mém. el no-. rom .• YlI, 106-tH el 115-119.
7
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vaient alors' les revenus dé la châtellenie de Glérolle. 'Sous
celte dale .Tévèque vend,' :pour deux ans, -tous les fruits' et
l'en les de' ladite châtellenie il. Guillaume du' Cios d'Epesses
pour le. prix de 2&5 livres par annèer,

Les religienx" d'Hauterive ayant 11 Villm:s-lll'alllard toutes
iês'Jân~i&'Iines dîÙ:ICS, ]Yl'é~lelldirent'avoil' 'égakn1Bù't 'celles' des
nohlles', tandis :que l'évèque 'éroyait aussi' y ;avoir droit.
parce (i~'e!l'è\s;;étâient dans la paroisse de Domp{erre,quH~i
~p~'adenaiL Mais les reli&,ieuxprouvèrent leur,droit'pàr'uh
-]ù~ivil'egè du pape';' en' conséquence , 'il- o'Monna au 'châtelain
de Lucens et 11 celui de Villarsel de restituer auxrelig+eux
ce qu'on en avait déjà pei-cu ct de faire en sortequ'à l'avénir
ils ne lussent 'plus molestés à ce sujet (2 septembre 1'337) 2.

Le 4 ja'u~iè'r de IiVinê~1eahnôe , l'évèque conflrrnn toutes les
indulgences 'que ~lt.isiel~rs évêques ètiangers avaient acéor;-
dées il ceux qui visiteraient dévotement la chapelle de St.
Etienne à' Soleure' 3.. .: i lj!' .

En 1.339, .Jean de Ilossillon fit recounaitre les droits de
,~., ' ) (. , ,. ! ,

lévèque, d~! II~g~Nll1e"d?,~l?J~I~ple,d'Aym)cl~es. Le ,doenU1e,~t
dressé il celle, qf:casipn riereulerrue pas mOip,?, de, vil:'gt-huit
articles, dont nous ne citerons que quelques-uns. Le pre-
mier,porlt (I\u: ;I,~:v,i\l~Jr~I~~~lclN;)p,e~t I~d},rqm'iç\é, ,~~ l'éy,è-

: que el de l'Eglise de Lausanne , et qu'ils yonl mère ~t,mixte
empire et omnimode juridiction ; toutes Ies Iois quÇ)'~Yfql,le
O;lI .son envoyé. demandent les clet~ deil,~ v,i\I~', de' jOll,l; ,op

de nuit, les gardes ~Q~.t ten ils qc, llc~, 1ni! remettre, ,~~:c'e~,t il
lui aussi de nommer le~, portiers. Le deuxième contient-que
ceuxd'Avenches sont tenus.de suivre la hannière de, i'é~êqu,e
toutes les fois qu'il s'agit des .intérèts dé, ,l'Eglise" de 'La,~-
sanne J '~u, do, la défense do son 'tel:;·(tolre J et cela il leurs

, 1 fiep. Jill. er.'I.:fII~., fol. vjxxii.
2 A rchi v. d'Hnul cri ve.
J Solo th. Woch.Jt,;il2, p. 3~5-348.
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propres frais ,pendant un jour et une nuit; si le service dure
plus longternps , ce.vsera . aux, frais de i.l'évêque. D'après le
vingt-quatrième ,le ;nH1\re, à l'arrivée d'un nouvel évèque ,
est obligé de lui offrir le .prcmier repns iIe -second lui sera.
fourni p~rJçs bourgeois. Les aulres articles concernent des
droits d~' di~es d'amençle,' quelques. règlements .de police,
elc. L'acte rut muni 'des sceaux de plusieurs personnes no-
bles ou ccèlésiasÙques.Il estdàtérlu 20 mars 1338 (n. s't;
1339) 1. " '

'* A celte 'époque, 'la' mairie -d'Avenches appartenait' au
donzelBorcard d'Avenches , qui en fil Cession" pleine ct ~n-
tière à l'evêque. Celui-ci lui donna en' échan&edix muids
et uri bichet , moitiè messel ,moili'é avoine, decens annuel,
que ledit Borcard tiendra 'en fief de J'Èglise de' Lausanne ,
comme il avait tenu la mairie. L'acte d'échange fut passé à
Avenches le 2 avril 1339 2. ' )' , " " ,

Déjà en, 'i 335, Aymon" co-seigneur d'Esta~ay~r, ~OJ;ViDt
avec notre évêque que la dlrne des navales de la forêt de Sé,-
vai, depuis qtie1Ies"défrichenl'ents yontèté faits" apparüen-
drait ù':p'el:péti.iile, aux' évêques de Lausanne, (ft 'qUe'! celle
des novales du Ùlrritoire de Fnrel , depuis dix alls,~lPI)riHl'en:"
draitègalement à l'é,;ê'qliê ;"nlaÎs"ééllë' dc'h&ITitoires r.fÙ;:i-
thés avant ce temps . devait revenir au dit co-seigueur
d'Estavayer, 'Quelque's années plus -tartl /'Perrih de Chiùlaux
d'Estavayer , et Guillaume, fils de feu Reynaud d'Estavayer ,
chevalier, co-seigneur d'Estavayer ;' vendirent à l'évèque
tous leurs droitssur la dîme des navales de la paroissé d'Es-
t~vayer, pour le, prix de 22 livres Iausannaises (julllot
1338) 3. ;

Lorsque, en 13q,9., les.comtes Gérard d'Aarberg, Pierre de

1 Mém. ct Doc. rom., VII, 295-303.
2 Ex originali.
3 Cart. de la ,\laison d'Estav., T: Ir.
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Gruy,èl'e,,' Louis de Neuchâtel et -d'autres gentilshommes sc;
liguèrent 'àvec'.la 1 ville .de Fribourg' contre les Bernois l, 'et,
leuv.Iivrèrent la fameuse bataille de Laupen , les évêques' de'
Lausanne et de Genève " pour' des/l'âlsons de pa~bnté 2, pa-
raissent avoir n'on-seulement soutenu les seigriedi:~ 'de la
ligue' ènJeür donnant de~ troupes! ,' m'~i~ les :iivo'iI: accom-
p~gnés dans cette expédiLio,n 4, où ils 'partagère'nt 'leur dé-
faite. " ' ,

. ,
Je~~, l,l~ Rojssill.!?,n,Hff survécuj; pas .longternps à cet événe-

tr;Jcpt.Déjà -en 133~, le vendredi 14 .février , il av,~it fait il
Allamand son testament, pal' lequel, il.institua ,h,éritiers Hum-
bert el Hellet de Rossillon, ses neveux, JI donna rliffèrents
legs à plusieurs é~liscset hôpitaux-du diocèseretil fonda
une messe en l'honneurde. saintPierre 5" Guilla ume , abbé
d'Humilimont, reçut quatorze livres lausannaises, dont le .cens
annuel de, CJ!latorzc \so):sdevait. èlrq ..employé. ~ p~rpétuil,é à
célèhrer son' 'annivcrs'aire dans l'église de l'abbaye 6 e , ,:F;n
1330, il avait' accordé au prieuré de Hougemont Iepatronat
de );égW?,eide G~sse~w~ ~:,:P~[W"J,~I c~~hédraliJ de, Lausanne
il avait fonde la chapelle deSt, Pierre" et dans ç~lle,d~ Ge-
nève une chapellenie , sous le nom de Notre-Dame s.Selo,n
ihlchàt, il mourut le .15 février t 841, el ~'c Iuteuterré que
le 15 avi'Ù; 8a'!1s',àëiiil,P~I'1~ '4'e, S~.,Pi~~re, d'on't il était le

1 \r: 'MiiÎlel'; 1':c., Il, 168, el 'l'sc!/Udi, I. ~52 -.
~Tkllli"i ."ibid'.', 356. '; . ,. "
,a Chrono de lIerno', ap.: Schw. Geschichtforseh .: , Il, '26.. '.
4 Muller, ibld , 175, note 38. Tschudi , 1. C. • Jean de :Ros~i11\l(, ('11-

"oya Jean, co-sotgrrcür d'Anhonn~; au secours des Fribdurge6i~ '~b;;tl:o
les Bernois ,lequel pN"it ses chevaux, hardes, etc. , devant Laupen.Iot.èu
fut rléllommagé par l'évëque , au contenu des lettres datées du 17 juillet
.t339. .âlex: Lu'le'TYalleville, Hist, 'dès'évêques de Lausauuo jmsc. ; à la
bibllothèque de Ilernc.

5 RI/chal, 1. C. nore 8\).
fi Laus, chr., h. a., nO 2.
7 Schw. Geschichtfo.rsch., ihid, , 2.~8, Cl üocum.
B Chron, Melll,,1. C. Bes:;un,l. C., p. 174,.
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fondateur 1; selon d'autres, il ne mourut que le 15 avril
134'1 2. A Lausanne, son anniversaire se faisait autrefois le
16 avril, et à Genève Je 13 du même mois 3.

".4 ~ ~' f~ J. r~;';"10 ;"1 ' " : ~
1 RI/chal, 1. c: , p. -65: Chron. Mcld.; 1. c:-

2 Laus. chr. , 1. c., nO 4. .:» La Chronique rie Mondon. dit posiLive-
ment qu'il fut enterré le 15 avnl 1341 ; il n'est ainsi pas prohahle qu'il soit
mort le 15 février, mais il faut plutôt admettre que sa mort eut lieu deux
ou trois jours avant le 15 avril, Un acle de mars 13i. (an. 134·0, mense
marcii ante annunciacioncm dominicain) est scellé par l'évêque Jean , -
(Hep. lill. cp. Laus., fol. cvii); c'est certainement Jean de flossillon ct
Don son successeur Jean de Hertrnu d.

3 Tab. anuiv. cccl. Laus. ap. Len zbourg, Coll. episc. Laus. Bes soni ï, c ,

f ~ ! 1.

'; Il- if' l,

'1 :

'~.'
. i)j, j',' ,

,
"

:!.:,

"

: 1 \ .11 .~.: i -:
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JEA.N D~ BERTRA.ND.
.v v . i .

" ,

Nee tartln scquetur
(f" Glori;i:', ,~' '.

Vi!'gil. , A~neid., XI, 11·30,

A Jean de Rossillon succéda Jean de Bertrand. La courte
durée de son épiscopal, jointe il l'identité de son nom avec
celui de son prédécesseur, a fait qu'on l'a confondu assez
longtemps avec Jean de Bossillon 1. Aussi a-t-il été entière-
ment omis dans la La~'ann,l}.sacra ,ainsi que dans le catalo-
gue de Mgr. de Strambii)()'èt-dans celui de l'Epocha.

L'annotateur du manuscrit de Mourlon , en parlant de no-
tre évêque, dit qu'il était noble et originaire de Toulouse.
II y avait en effet anciennement une famille du nième nom,
qu'on croyait descendre .des comtes de Toulouse 2. Cepen-
dant 1I0US aimons mieux suivre un historien du pays, d'a-
près lequel ce prélat était fils de Jean de Bertrand, seigneur
de Brussol , gentilhomme de Moûtier , et avait été avant su
promotion à l'épiscopal chanoine ct official de Tarentaise a.

j Ruchat, Abrégé, p. 1i5.
2 Iselin , Hist, gcogr. Lcxicon , b. v.
a Besson, l\1ém" p. 21:J. Un prélat du m(!me nom, docteur ès lois et

chanoine de St, Pierre de Genève, occnpa le siég e épiscopal de celle ville,
depuis Il~09jusqu'en 1419, où il pasaa à J'arclJcvèclJé de Turuntaise (Ilud t , ,
1. c. , note 110).
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Nousn'avons pas rledétails sur l'élection de.Jean de Ber-
trand; mais il est certain qu'il était évêque le H3 octobre
13!d f puisqueà cette date, il reçut d'Aymon cie Dionay !,;cu-
seigneur cie Vevey! la reconnaissance desfiefs que celui-ci
tenait des évêques de Lausanne, dans le pnys de Vaud f. ,'.

*, Le 2(1 décembre suivant. Pierre III, cam le dC Gruyère,
lui prêta' hommage pour la Tour-de- Trème el ses apparte-
nances, le: hois de Ilouleyre, le village de Pringy elle; ter-
ritoire de Contremeys 2: L'évêque reçut encore l'hommage
du chc~alier"Antoine de 'Vuillensç.pour des, hommes , des vi-
gnes ct des terres , clans le .voisinage . de. Lausanne ('i (Slnai
1342) a, ét celui de Girard d'Oron', doyen de Valère ,dans
Jléglise .de Sion, pour. toutes ses .possosslons dans la châtel-
lenie de Glérolle et dans la 1 paroisse ide I,CoHsier: (.23, m.,i
1342) 4." .

*I!.a .villa-de- ,Veve y .étaitupartagée 'entre: diffùrents-sei-
gneul's, parmi lesquels sc trouvaient. les, Blonay-, -donëtles
droits' remontaient à l'épiscopat de Larnlient de Grandson.
Cet évêque avait donné il 'S0'n .neveu Ga'udlier. de-Iilonay la
~i1I'e.de"Vev.ey, et le village dc Corsier. Sous. l'épiscopat de
Jeari de Bertrand, Aymon 'de Dionay,' fils de l'du Perrod de
B1onay,co-seigneull,de Vevey et 'dé la. paroisse' de Oorsier ,
possédait l'avouerie de celte ville" ainsi que les cieux bourgs
du Vieux:Mazel et/de. Bothonens, avecplusieurs autres .dnoits
soit à Vevey même, soit à Corsier / St. Saphorin el!IAltalens.
Le 3'1 octobre 1342, Aymon vendit toutes-ces prop riètés et
tous ses, dnoits à J'évêque de Lausanne, pOUl' la: somme de
3000 livres. Sa mere Jordanette et sa femme Marg;ucrite
donnèrent leur consentement cl ccue vente ".11 Iuuï -cepcn-

1 Laus. c1.1I'., h. a., n? 2: - rial!> Ip !lcp. lilt. Cl'. Lau-., cet h"IIIIII"~~
l'si illdilJlIé SOIIS la <Iule du :!Ii o ctohre , to l , Hlix. 1

t tliselv, Hisl. de Gruvèru , 1 .. ~,3(i.
a l:egi5lrc des fiefs, rui .• j .
.1 Ibid., fo l, cx lj, ,~! l\.

" Hel'. litt. 1'1'. Lnus., Io l. ,jXXiiij cl vij\Ki~. V, ali<~i la il()le'ri.d~s~'ulI'
ri ,'IClll. el üuc. rutn . , VII, iau.
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dant excepter lie la vente le qUaI'tde l'avouerie de Vevey,
puisque à la même date Girard , méual de Lutry,' acheta
ccquaer d'Aymondo Dionay, püUl' le jJl'ixde.200 livres '.
L'évêque paya immédiatement la plus grande partie du prix
d'achat, et il l'esta redevable envers Aymon de 622 livres 1 '1
sols et g deniers, qui furcnt'asslgnés sur les dlmes de Sales,
de Gumclens ct d'Avry , estimées 27 livres; et. SUI; les tailles
d'Albeuve 2, Aymon accorda à l'évêque Ic droit de racheter
cette gagerie chaque annés, depuis Noël à Pâques , mais non
à une autre époque 3. :'f.oples ces; clauses furentstipulées à
Lausanne le JOUI" même de la vente. ' ;,

Jean de Bertrand fut appelé à l'archevêché de 'Parentaise.,
selon Hucliat 4, vers la fin de l'année '1342. Nous croyons
quc cette translation n'a eu lieu qu'au commencement de
l'armée suivante. En voici la preuve : Henri de la Moliere,
curé de. Metier en Vuilly, .donna sa démission à la' mi-ca-
rôme. Sur cela.Hodolphe ,comte de Neuchâtel i"présenta à
l'évêque Jean de Lausanne Ulrich Divitis (Rich )..de Soleure;
mais l'évêque institua dans.Iadite-cure Jacques d'Yverdon

1
auparavant curé. d'Estavayor, i 'présenté pa» les. 'chan:oi,tI,es,.
chapelains de la. chapelle, de St. Nicolas de Lausanne.. Mors
Rodolphe de Neuchâtel interjeta appel à.l'archevèque de.Be-
sançon sle 9 janvier 1343 5. L'OmcialiLé"de"}3eSàllqo'n'pII0~
nonça en faveur-du comte le 4'avrit suivant 6. Daus J'acte de
ce jugement, Jean porte encore le nom d'évêque de, Lau-
sanne ,et par conséquent sa translation n'a eu, lieu qu'après
le 1 avril 1313 et.avant la fin de juillet, comme .nous le ver-
rons dans l'arlicle suivant. . _., ..

1 Rel'. IiI., fol. vjX~\'ii.i el vijxxix.
2 Ibid. ,.1'01, ,'ixxxij •. Regislre des fiefs, fol. clx x xxvii]. Girard , Nobi-

liaire suisse, Il, anu,
J Hcgislrl: cité , foI."ijciij. Girard, I. c., p. 307.
~ Abrégé, cIe., 1. c.
s JJlatile, MOUUIO., J,11° CCCCXLII.

n Ibid. , 110 CCCCXLI.\'.
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Aym on, comte de Savoie', mdrt: en1,~MB, l'avait nommé

celte même année lson exéouteur testamentaire 1. Jean de
Bertrand gouverna l'Eglise de Tarentaise jusqu'en ''136'5; où
il mourut pendant le carême 2. ,"'"

Huchat prétend que ce pré'lat cstIe jiremierqui 'se 'soit
dit évêque pa?' la' grUce dIt Sti.int-Sié'ge apostolique :l. L'auteur
de la Lausaona chl'istianasoutient la rnèrne ichosé el iiijoutè
que ce prélat a suivi en cela la coutume des -arclrevèques de
Tarentaise 4; De la certains' auteurs se croient' aütorisés a
conclure que Jean de Bertrand' avait-été promu ~ l'épiscopat
pur l'intervention du pape , bîènijills .que pal" l'élection ' du
chapitre. Quand même il en' serait' ainsi, il s'ensuivraitque
ce fûtplutôt son mérite que la Iaveur qui lui valùt cette di.,.
gnilé; car le pape Benoît XII, qui' go uv Êl!·'n'cml'Eglise à'cettè
époque, èlait très-consëiencieux surla collation des diginités
ecclésiastiqiIès;' il obligeait les évêques à résider:' rlans leurs
diocèses et conférait les évêchés surtout auxohomtnesrlët ...
trés.

L'idée très-ancienne d'un épiscopat unique et. universel, 5,

sous la présidence du pontife de Home, successeur de-saint
Pierre, étant posée en princiiJe, on en conclut qll'e' III Juri:"
diction des évêques dérivait de celle des papes el, pour-cette
raison, on introduisit la formule: par la grâce du Saint-Siege
apostolique 6, et cela avant l'époque de J'épiscopal de Jean
de Bertrand. Eberhard II, évêque de Bamberg, dans une
lettre adressée à Eugène III, eu '1 '152, parle en ces termes:
Eugenio, summo Pontifici ... Eberhardus Bamberqensis , liumilc
opus manuwn suarum, divinâ et apostolicâ gratiâ ... 7. Quant

1 Cl/i,1"'/I!!!/., l, 3\H, Blallc. llist. de Savoie, r, ~,:;O.
~ J]t'sS!J/I. 1. c.
a Abré g é , etc, 1 J. c.
,\ Laus, ch r, , h. a., nO 1.
a TVallel', lIandhuch des Kirchenrochts , ~ 16,
fi ill:,o!-(. Univers. Gesell. d , christ. Kirche , Si :!:!7, His]. liu. de la France,

J , 253 c125U.
7 '\l',l'('~, Thcsuur., \'1, ~(jS.
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au sens "celte: formule, était en usage dès le cinquième siè-
cIe.!:Sainl Léon-Ie-Granrl fait observer dans une de seslet-
tres iqu'Anatole:~a i été "fait évêque de .Cnnstanünople .... pel;
nostrœ apostolicœ autoritatis concessionem 1. D'ailleurs \ comme
quelques évêques, nommés 'p~r .Charlemagne se dirent, évè-
ques}:~ssu reqis , pourquoi d'autres, nommés ou consacrés,
ouconfirmés par les papes, ne-pouvaient-ils 'pas, avec plus
de raison, sp, dire. Gyêq,ues p~l' l,l,a,gl'âce -du Siége apostolique? 2

:; Enfin,' il. est faux que Jean. de Bertrand ait été le premier
évèque de Lausanne , qui ,S.El soit.serv] .de lçette .formule. Qn
)~.,'t'iQu};e déjà.dans.desnctes de son prétlécesseur, Jean dq
Ilossillon : Nos Johannes, Dei et apostolicœ Sedis gmtiâ episco-.
pus. Lausannensis, se lit dans Ull acte daté , du jeudi avant la
fête .des saints, apôtres.Philippe et Jacques ('1327) 3.;

Une, autre charte du dernier jour d'avril de cette année
parle du môme prélat, en ces termes: Mediante ,r;eve1'cndo in
C~risto paire, ... Johanne Dei et apostolicœ Sedis gl'atiâ Lausan,
episcopo 4.

t S. Léon, Epist. 79. '
.; ~;Bi/l.t.efÙn ,_Denkw. d. k atho l , rpr,che, T. r, P. Il., p.;162-158,c.! sa

Dissertation dans le Katholik., VII, 129.
a So lo lh , wecu. 18:2:.1,p. 33.

, 4Ibi.g., p~ 1.5.

,J. ,P;

,..

.1
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Jean de Bertrand ayant été transféré il l'archevêché de
: ;, 1 • 1 •• ~ l '

Tarentaise , 1~ chapitre d~ Lausanne élut Godéfroid 'de Lù-
cinge pour lu'i suéccéier 1. Le manuscrit de Moudun assure

'qu'il' go~vel:~~'l\ÊÎgIis('8e 'L~hsaI~/,1e' en, 1343 ::i.;iS9d;él~ft!o,n
a eu lieu après le 4~\;ril de cette année, où Jean de Ber-
trand était encore é~êque de Lausanne; eJ,avi.ln't le ,18 jJillet
iq43, puisque dans un acte 'de 'Cette rlate 'il est' al)'IJ'elé ev€-
à~eel~t 3." ' . " " ", " !

.D'après Besson , ilétait ais 4:Eti~ùne l, SfJ~&Iie~lI'lde ~-'lld~ge,
el de Henriette de Çlyvod 4. Goùpfi'p'Ld' clâit clia60ine de ClU-
sanne en '1324) pendan] ,qu'r :~on, f:rc;',è FJ'~ll,ç~is ,étai,t,~~p~;-
chal de la même ville 5. ' '. '

,On dit aussi .qu'avant sa promotion à l'épiscopat il' ~'t~it
dH1l1lreet chancelier defEglise de Lausanne a.'n parait

. t; . 1--1, ,) t; . .' ,. 'Ii:', '

avoir différé assez longtemps sa consécration) puisque 'dans
, i;.

1 Bucluit , Abrégé, etc., p. 65. ' ,~.'"
~ (.hrun , l\Icld., 1. C., p. <15\1.
3 Mém, el Doc. rom., VII, 124.
4 Bessou , l\Iém .• p. HW.
5 Acte du 13 juin 1324, ap , Lenzboure , Coll. op , Laus. "Ad prcruissn

fueruut testes vocali : D. Gollol'redus canouicus Lausaullelliis, Frauciscus
Irater ejus , scneschalcus Lausunueusis. »

ft Besson, 1. c . GUiCItCIlU/t, J, :!2V. ,,,'
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un acte du 19 février 1344 il porte seulement le titre d'é-
vêque élu 1. Cependant, dans une au tre charte du 10 sep-
tembre de la .m.~me. année ,~n ne tr:.quve, pl}J$. cette dénomi-
nation 2, 'éè cluil.'Pt'buve qu'il reçuH'6rd·i·~~{ion' épiscopale
entre ces deux dates.

Tous les actes relatifs à, son épiscopat, qui nous sont par-
venus, émanent de ses vicaires-généraux, ce qui fait présu-
mer qu'il n'a- guère résidé dans son diocèse. Selon Ruchat J,

il s'est-rendu à la cour de Clément VI à AVIgnon, où nous
le trouvons en effet le 25 janvier 13444,

Déjà en 1343 Jean de Lysiaco ;-licencié en droit et vicaire-
général de J'évêque Godefroid , ayant reçu de graves plain-
tes contre les notaires établis dans le diocèse parI'autorité
soit du chapitre ,.soit des doyen? de la ville et du diocèse de
'. .'. . . ,,1.
Lausanne, donna, par ordre spécial dé' l'évèque , un mande-
ment par lequel il les cassa tous et dépouilla tous les doyens
du.pouvoir .d'en établir de nouveaux', 'parce' qu'ils avaient
abusé de leurs fonctions, Cet acte est 'déité du jeudi avant la
Ste.-;-Madelein'e· (18 juillet 1343) 5•.

i Peu de jours après (24 juillet}, Godefroid fit un arran-
gement avec l'archevêque de Tarentaise, au sujet de 2500
~,9'rins que, ce dernier lui devait et qui provenaient sans doute
des revenus de l'évêchè.",' Dans lecourant du mois de sel):"

- l '; ~.' , 1 ; : •• • • l ',' ~ 1 f l 1.J 1 • ., ,1' , \ \ 1 • f ' " , f ( - :

ternbrede là même ailIlée,' il Hf une o,lliance avec les FI;i.:..
bourgeois 7, '. .' ': ~

Le" y.iëair~-généralJean de Lysiaco ayant obtenu de I'è-
vêqlie. uneprgc.liration spéciale, 'datée d'A.vignon le 2$ janvier
'.' ,"1 'i';" "11": ('!' ':,!J. ' " ,', '

j l\1ém. et Doc., 1. c., 125 cl133,
2 Leu zbouru , Coll. cpise. Laus., mse.
3 Ahrégé, 1. c.
4 MOlli. ct Doc., 1. c., 126,
.~ Ibid., 120-12~., Cet acte y est reproduit très-Iuexuctcmeut : 011 en

trouve UlIC copie meilleure duns III RegistrIJ des fiefs cl hUIUIU~ges do
I'évëchc , fol, Cluxxiiij. .

fi Hep. litt, Pp, Laus" fôl. lviij ,
7 Ibid" fol. l x vi],

, .
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1344, renouvela en faveur de Louis II de Savoie l'ancien
traité fait par Jean de Cossonay et Pierre d'Oron, évêques
de Lausanne, pal' lequel il associa ce prince aux droits de
la .illridicH(:)z?~tèl~porellfr~èXévê:ç11é. L:acte:~~f :M:,l;P février
13!i,4 1.

Celte même année nous trouvons un autre vicaire-gène-
ral de l'évêque: c'est Guillaume Ile Gondorio, alors cha-
noine de Cahors et plus tard de Lausanne. Il donna, le
1O.septembre 10344, à Garnier, fils de Nicolas de Romont,
la permission de 'se faire ordonner par tout archevêque on
évêque, vu qu'il avait reçu de Henri , chanoine de Moùtier-
Grandval, le vicariat perpétuel de l'Eglise de Larg (Haute
Alsace), au diocèse de Bâle 2.

Le ,29 mai 1346, un autre vicaire-général , Jacques de
Billens , doyen de.Sion , reçut l'hommage de puillaume de
Corbières, J , .1iIgi~s~nt <:Jll, )~O~1 de ~H.fem,l,lly,Ga tl,)!'!,l'Jpe, ~lIe. de
Ieu Jean Psalteri, chevalier. Il fit celle même année un ae-. . '" ;

commodement entre la ville de Lut~'Y et q u~I;~ue.s ,particu-
liers 4. \ ", ,. , ...... , l' ,

Godefroid mourut en 1346 5. Besson' parl~ d'un Godefi'oid
de Lucinge, chantre de. l'église de Lausanne " fl~i}eslfl)~
20 fèv:rier 1349. 6. Peut-être y a-t-il. erreur dans la date, et
qu'au 'lieu de 1349, 'il faudrait lire '1329 ou 1339.; car il est
assez probable qu'il est le même que l'évêque, puisqu'il était
aussi fils d'Etienne de Lucinge.

t l\fém. ct ne«., 1. 'c., 125-136. ' i
2 Len zbourg , Coll'. episc, Laus.;.msc! , " c,' ;

a RC'gislr«; desjtcfs., (ol.l\'j. - A)'tppll de Cossonay a aussi étévicaire-
général de Gorletrotd , connue il le dit Iui-ruërue dans un acte ·de 1357.
·V. Mém. el Doc" YU, 159 el 162. .

4 Buch at, ï, c.
5'Lu·us.'cbr., ib., n? 2, ct RI/chal, 1. c.
e Besson, I. c., l'. HW.
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'Après lam.ot;l dè"Godefroiél de Lucinge ,' on' élut ij(mr'illi
's!lccNéj: François de' Montfaùcrin, qUi!'~p'partenait a~ra' fai
~ille<;~ôbIH 1(1~ice' nom , ètablièen B!ugey, D'après unècharte
ï:l'Amëdée' VI,' coriiie de'<Savoie, il était 'co'tlsémer 'et dire21
tiiUi' delce'Jjeüncsdg'netir'.,'J , l "

, ' L'abbé Girard dit qu'il fut élu le 3 juin 1347 2, Il est cer-
fam'q\1~i!'étaW e~êqhe"~u mois d'aoû'nM7','D'après un acte
rle cetjedatevIeàn , fils de Hollin , éo-seigtiéurd'Estavayèr',
vendit àl'évèque François Lous' ses droits SUI' les diverses
-dihies que' l'~vêqlle ~vait dans lé t'en itoire 'tl'E'slNvayëi' ; et
'én' particulier la dîme' SÏir 'les néfricI1emenLs faits dans le
bois de Sévaz 3, " "lit J ,;

*' La seigneurie de Bottens :;~t~it ?-n ,fief de l'Eg'!i~e de
Lausanne, possédé d'abord par des' seigneurs de .ce nom et

j}~ryenu à cette époque' à Marmot de Lutry , donzel.t'Celui-c!
vendit le château el la châtellenie de Bottens à Girard de
Montlaucon , le 4 novembre 1348, Girard prêta immédiate-

, J • ~

,
1.

• Mèm, el noe" VII. 1:!n cl U2,
~ Mauuscrits, T, VI, a la hibltotb , de Berne,
3 Curt. de la Maisou ù'Estavnyer.
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ment hommage il François, évêque de Lausanne, qui , à la
suite de cet acte 1 ratifia la vente 1. Par son hommage, Gi-
rard reconnut.tenir en .fief, de l'évêque le château et la châ-
lellenie de Bottons, iaveé: tous les .droits et le mèreet mixte
empire qui en dépendaient, 2. Par grâce spécialev'I'évèque
permit à Girard de réserver la fidélitè due à Henri , comte
de Montbéliard 3. '

Quoique conseiller d'Amédée VI, J'évêque avait avec lui
quelques différends ft; cette époque. Le châtelain du comte à
Vevey exigeait le péage des gens' dela vallée de Lutry et de
St.: Saphnrinr'qui appartenaient il l'évêque et: venaient au
marché à Vevey. .Cette.exaction 'semblait pOUVOir:être jus li-
fiée par 'la raison 'que les habitants de la vallée dé DIonay le
payaient aussi en passant il St. Saphorin po'ù','~'s'é rendre à
Lausanne. Cependant le comte, en l'honneur de la sainte
Vierge, -palronrre de' Lausannec et par amour-pour le sei-
gneur' évèque , son conseiller ,voùllit' bien remettrë tout
péage et promettre avec sèrmënt 'que ses 'châtelains ne l'exi-
geraient plus à-l'avenir. Cet accordfut fait à la Tour dé Vevey
le 30 janvier 134~, par J'entremise de Louis II, baron de
Vaud, et d'Amèdée , comte de Genevois 4. Le mème jour' fut
fait: un accord entre' Afnédée, comte dé Savoie, ëtl'évèque
de Lausanne, au sujet des 'hourgs du Vieux-Mazel et de Bo-

.rhonens, il Vevey, dont la juridiction fut reconnue appartenir
à l'évêque , et l'avouerie au comte de Savoie 5. '

, '" -Nous avons vu les évêques de Lausanne devenir " par
des acquisitions successives, seigneurs dominants du pays

. de La-Roche. François de Montfaucon étendit lesdroitsde
.,",

1 lI.ep. litt, cp. Laus., fol. ~' ~ V. de Glugins , Les sires de Mont-
faucon, ap. Mé.lI. et Doc. rom., XIV, H9, 120.

2 Ihid., fol. v, el Registre des fiefs, fol. ij.
3Ihid"fol.v.
4 l\Iém. ct Doc., VII, 1fc·2-H7. Cfr. RI/dl'!l, 1. c.
5 Ibid. 1:)(l-1Ij·2, 01') se trouvent spécifiés 'cs droits particuliers dc cha-

que partie, Cil raison de la jurtdictlo n et de l'uvouer!e.

"
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S91J. Eglise dans ceüe.rseigneucîe.jen achetant une .partle du
domaine utile, Antoinette , v,~UY/3 de, Rodolphe, co-seigneur
~,I,,1l"iHoche , el ses enfants, Perrod, N iehoiette .er. Cathe-
rine, .vendirent à I1rançQiSJ/~vêque; de, Lausanne , le .château ,
la. tour et le fort vqui avaientappul'tenu,auLrefois au sire
Guillaume!> père dudit Rodolphe, ainsi que plusieurs terres
avec tous les droits de juridiction et de more .et mixte enl;-
pire, de propri~t~,~tq. ,. qu'ils pouvaient avoir depuis la-Sa-
ril!8 jusqu'aux monts de ne,Ueg,arde, el depuis la Gérine, vers-
Mil rly , j usqu'à CQ~')JiGpeSLLa vente. Iut, faHe.: P!H:lJI!,. le-prix de
4pq livres, le 29 novembre 1349 '. Trois jours plus tard (2
décembre), les vendeurs cédèrent au même évèque tous les
droits, de rachat. qui leur appartenaient sur différents cens
,et terrçs vendus par 10 susdit Ho,dolphe 2,. L'év:êq'ue fit.usage
,dy se droitpouj- racheter divers tènementssitués à.Pont-la-
ville uf1 ~rMigny et à La-Pra, ..dans le voisinage .de La-Hoche,
qni avaient èL~ ve.~ dus là Guillaume de MaSSOHl.len,S ;. donzel ,
pourgeo(s de Frihp!lrg,)e 12 mars '1340. C'est la vsusede ce
rlernicr qui fit la vente Ie 14.sfiP~ernbre '1350; elle reçut de
r9v~9~le 1,2;Q !i;YJ'I;lS~. ,,', l"! ,':' 1,1

; norcar4,d'4v~pches, chevalier" Jean sOJIl!fi·q.re.et-Jaquier
,qe, Luçqns prièrent J'évêque de leur accorder le die!' de
Ji.reng."p,:è)~,;Mol:at, quijusqu'alorsavnü été . .t!'lnp,p.~r H~:Ji-
man de Cressier , héritier et :.Su,GCe!,seur de Jean de. Fusse,
ce dernier étant mort saris laisser dhéritier 1)1~1'~;ietd'ler-
man leur a,yal),tpar testament destiné le fiefl.ils le réclamé-
rent encore en vertu .de leur parenté et de la coutume du~~ "

PilYS. Mais l'évêque déclara que le fief lui était, 'dévoh; .pré-
cisémcnt Cil vertu de la coutume tin pays, d'après laquelle
les femmes ne pouvaient point succédcr ; et comme les sll~-
dits demandeurs Ile pouvaient y prétendre que pal' leurs

t Arch, ca ut. dl' Fribourg.
~ lbid,
3 Ibid,
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femmes, l'évêque les débouta de leurs prétentions. Cepen-
dant, voulant leur faire une grâce, il accorda deux tiers du
fief a Jean , frère de Borcard d'Avenehes, et le troisième
tiers à Jaquier de Lucens. Borcard et Jean prêtèrent hom-
mage à l'évêque, à SI:: Saphorin , près de Glérollc , ct Ja-
quier fit le' sien au château de Glérolle. Tous ces actes se
passèrent le 2 mars 1350 (n. st.) 1.

Des hostilités ayant cu lieu vers cette époque entre Berne
et Fribourg, d'une part, et les comtes Pierre de Gruyère',
.Tean son frère, Otton d'Everdes , Rodolphe et Conon de Cor-
hières ,: d'autre part, une suspension d'armes fut faite par
la médiation du comte de Savoie, Amédée VI, de François,
évèqueule Lausanne, et autres, le 11 janvier 1350 2.

Louis II, baron de Vaud, mourut en 1349, ne laissant
qu'une fille nommée Catherine, mariée en troisièmes noces
à Guillaume, comte dè Namur. Comme la jeunesse du comte
de Savoie ct la faiblesse de Catherine et de sa mere Isabelle
de Châlons favorisaient J'insubordination ct donnaient oc-
casion à bien des désordres 3, ces princesses, ainsi que J'é-
vêque François de Lausanne, firent une alliance avec les
villes de Deme et de Fribourg, pour se protéger muluelIe-
mentcontre les tentatives des mécontents. L'acte fut fait à
Payerne le 25 janvier 1350 4. Peu d'années après, Cathe-
rine 'vendit lahàronie de Vaud au comte de Savoie.

Vers ce même' temps, quelques seigneurs ayant porté le
fer et le feu dans les domaines de J'évêque de Sion, celui-ci
s'adressa au pape Clément VI, à Avignon. A la suite de ces
plaintes, GiJi, cardinal du titre de Ste. Rufine et. évêque de
Porto, ordonna; le 4 janvier 1352, aux archevêques ct évê-
ques de Tarentaise, Aoste, Lausanne, Genève, Maurienne

1 J\Iém. ct nse., VII, 145-148,
~ Recuril diplom. de Fribourg , III, 103.
3 l\l'lller, Il, aM·.
4 Ibid., 327, cLT/llier,l, 21Ocl2J1.

8
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el Belley, d'excommunier nommément les coupables, etc.
Parmi ces excommuniés sc trouvèrent Henri de Blonay,
Pierre, comte de Gruyère, les seigneurs de Bellegarde, ceux
de Weissembourg, le châtelain de Strasberg , etc. 1.

En 1352, François de Montfaucon 'paraît avoir confirmé
l'élection de Humbert' de' .Cronay ,élu prévôt de Neuchâtel
le 13 aoùt de cette année ,2.

Quelrlues auteurs rapportent que François permuta son
évêché cIe Lausanne pour celui de Maurienne, avec Amédée
ou Aymon de Savoie 3. CependantIès titres, conservés- dans
les archives du chapitre de Maurienne, attestent que ce der-
nier a siégé constamment en Maurienne jusqu'en 137~., et /
quoique depuis celte époque il n'en soit plus fait menlion
partièulière da us les chartes de ce diocèse, il parait néan-
moins qu'il a continué d'occuper ce siège jusqu'à sa mort,
quo la chronique du chapitre et le nécrologe de la cathé-
drale placent au 6 juin 1376, et ce n'est qu'en cette année
qu'il cul un successeur dans la personne de Jean de Malla-
bayla 4•

•-lI' Jean de Bottens , donzel, co-seigneur de Corcelles-le-
Jorat, et Isabelle, fille de feu Nicolas Franconis , de Lau-
sanue, avaient vendu à Girard Métral, de Lutry, des hommes
et des cens qui relevaient-du fief'qu'ils tenaient de 'l'évêque
de Lausanne. Comme cette vente avait été faite .sans ison
'Qot\sen~ernent, l'évêque l'annula et saisit ces biens par droit
«l'échute. Plus tard, Jean; fils, et héritier de Girard Métral,
pria l'évêque de lui .accorder l'investiture de ces biens ;c,e-
lui-ci y consentil,moyennanLu.ne somme de 60.livres . .Jean
lui prêta immédiatement hommage (23 juin H54) 5. ;

, 1 Hisl. du Vallais, par' •• rose.
2 V. le Scliw . Gcschicblforscb., V, 261 el 265.
3 GIl;chcIIOIl. l, 32"" Lang , Grundrlss , 1,670. l\lg-r. .dc Straiulr., ct

l'nuteur de l'Epocha , II. cc.
4 Besson , Mém, p. 21l7. cl Anç;/er. Ilist. du diocèse de Maurienne,

p.1\J:l-H16.
;; Girard , Nohilluire suisse, II,368.' Regis Ire des fiefs, fol. clxxiij.

,-
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* On a beaucoup varié sur l'époque de III mort de Fran-

çois de Montfaucon. Ce qui est certain, c'est qu'il vivait en-
core le '10 août '1354, puisque à cette date il achela de Ja-
quet Charboz et de sa femme leurs-droits SUl' une vigne
située es Fosses 1; d'un autre côté, il est prouvé qu'il ne
vivait plus le 16 décembre de la même année, ainsi que
l'indique l'existence de synrlicsde l'Eglise de Lausanne, qui
firent alors II n arrangement avec le seigne ur de Montagny 2;

et comme son anniversaire se célébrait autrefois dans la ca-
thédrale, au mois de septembre 3, on peut admettre comme
très-prohahle qu'il mourut en septembre 1354 4.

1 He perl. litt. cp. Laus .• fol. ex IX.

2 Ihid., fol. Ixviij.
a Tubula aunivcrs. cccl. Laus. ap. Lensbourg , Coll. episc, Laus.
4 Bucliat , Ahn\g-é. p. 163, Ilote 92. cite 1111 acte Ile l'an 1353. dans

lequel parait déjà Aymon de Cossonay comme évêque de Lausanne , mais
il.ya en!,.I!.·, duns la date, ~!lt; apte., publié dans les Mem. 111Doc. rom: ,
VII , 11)7, est de l'année 1357'. .. . 1

1 .
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l'YION DE. COSSONAY~
------, ,

1355-1375.

!, , Vil' bonns
,Qpi consulta patrum , qui leg es jurnque serval.

, ' ÙUl'al., L. 1; Episl. 1'G.'

Aymon de Cossonay est le deuxième eveqne que celte
noble famille donna à l'Eglise de Lausanne. Il,était fils de
Jean II, seigneur de Cossonay, et de Marguerite de Vil-
lars, son épouse J. En 1333, il était chanoine de Lausanne,
el il la mort prématurée de son frère Louis ICI'. arrivée avant
1333, les enfants de celui-ci furent mis sous sa tutelle, et
encore en 1344 on le trouve agissant en qualité de leur
tuteur 2. En '1337 et '1338, il était pourvu de la cure de St.
Martin de Vevey, dont le titulaire était à la nomination du
chapitre de Lausanne 3. Il Iut aussi vicaire-généra! de Gode-
froid de Lucinge 4.

il' L'avènement d'Aymon à J'épiscopat doit être placé dans
la première moitié de J'année 1355. Nous avons vu, à la fin

1 Mém. ct Doc. rom., V, 77.
2 tuu., V. 1'.77, 91. 9~, 98 cl \J!).
3 Ibid., p. 77. On prétend qu'en 1355 il suivit son suzerain Amédée VI,

comte de Savoie, allant au secours de Jean. roi de Frauce , mcuncé par
le roi d' Angleterre (ibid .• p. 78 ct 79). Ccpcn dnnt Am(i de Cossouay, men-
tiouué parmi les chevaliers de sa suite , pourrnlt bien étro UII membre ill-
êounu de celle famille, difl'ércnt de notre évêque.

4 Mém. ct Doc., VII, 159 ct 1 G2.
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du mèmoire précédent, que l'évûché était vacant le 16 dé-
cembre 1354; nOLIs ne trouvons, un nouvel évêque qu'cil
juillet 1355. Dans son assemblée générale de ce mois, le
chapitre de la, cathédrale accorda au chanoine Nicolas de,
llillens la .maison où habitait Aymon de Cossonay , alors
évêque élu. de Lausanne 1. Celle circonstance niontre , nous
paraît-il, qu'il n'y avait pas longtemps qu'il avait été nommé.
Il ne reçut probablement la consécration épiscopale que V,eI:~
la fin de cette année, puisque ce n'est que le21 décembre
qu'il prêta serment, en chapitre" de conserver fit garder fi::
dèlement les droits, les libertés, les.biens et les immuuités
de l'Eglise de Lausanne. A la suite de celle cérémonie, il,
reçut a SOIl tour l'hommage du prévôt Rodolphe de Ilossil-,
Ion et du chantre Philippe de Ilovère 2. Le trésorier Jean
BrineUi lui nt hommage le 18 juillet ,'1357 3.

* Le 27 juillet '1355, Marguerite, veuve de Bodolphedc
Dulie, de Vevey, alors épouse du donzel Girni'd do Ferlens,
vendit à l'évêque Aymon ,la dime de la Condémino de Bulle,
pOUl' le prix de 80 livres 4.

Le '19 janvier 1356 (n. st.}, Aymon confirma les privilèges
accordés [lUX employés de la monnaie de Lausanne, et en
fevrier il consentit à.ce qu'un terrain Iùt vendu à Pierre, dit
de Crousaz , de Chexhres 5. '

Celle même année notre prélat fut engng6 clans une af-
faire très-importante. Charles IV, roi d'Allemagne, par un
diplôme daté de Prague le 2'1 juillet J ;156, avait accordé au
comte Amédée de Savoie le vicariat impérial ct par là même
c1es droits très-étendus sur los villes cl évèchès situés dans
son comté , el en particulier que Ioules les appellations des

..

1 Livre rouge du chapitre cIe Lausnnue , fol. 33, Arch. caut. de Lau-
saillie.

2 Ibid,. fol. :l~.
J n.r.r.. fol. ,W,
,j UpperI. li Il. Ci'. La" •• , l'o l. vjXx'\;J.
5 17I1C.ltI//, AI,régé, 1101<' \12,
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archevèqués. évèques, prélats, abbés , juges ecclésiasfiques-
ou séculiers, dont 'là chambre irnpèrinle ' prenait 'connais-
sance ,ser'aient'à l'avenir' portées devant le comte , pouf les
juger 'âveé le même pouvoir vque: l'eiinpei'el1l( (Lé diplôhl'e
mentionnait nominativement l'évêché: de Lausanne' l, Le '27
août 1356" GulllaumeGalesiiet Jeari Mestral; jurisconsultes ,
consellleradu comte de Savoie, vinrent de sa part' récla-
m'er la'imise à exécutlnn du vicariat â:;ih~Hediocèse rde'
Lausanriè. L'êvêque, manifestement lésé clans sésdroits-rfut
forcè , quuique: à l'regret/de 'S"y: souméttre ëUsè' borna à, faire
accepter au comte les' conditions suivantes':' '10' que Je ju'ge
établi par le comte ne'riiniinuera , ni u'appropriera poar sori
maltre' les droits, privilèges et juridiction de l'évêque,' de'
l'église, du chapitre, des 'nobles ,cles citoyens 'et cles hour-
geois de Lausanne; 20 qu'II' n'aura ce 'pouvoir! que dans-la
ville de i Lausanne et non' 'ailleurs; et seulement suivant les
coutumes de Lausanne: 3° 'qu'à 'son entrée, il' fena .serrnent
d'observer les libertés,' les franchises et les coutumes, de
l'évêque, du chapitre, des citoyens, des bourgeois et'rle tous
leurs sujets'.': Ces.iconditions 'aya,nt8té; acceptées,' Guillaume
Galesii établit jugé Jacques Marescalliçoohevalier, i.lequel
promit avec serment d'observer ces conditions. Acte Cil fut
drcssé en présence de Jean, sire.de Cossonay.Jde Guillaiùne,
prieur de Payerne , de Rodolphe de Hossillorr; prévôt .de
Lausanne l,et d'autres témoins, ,Ic 27 -août '1356, 12',l-f,e.comte
de Savoie ipromit , de son côté , de' respectervet faire Tespe,c-
ter les droits et franchises de I'ëvèque et de 'sesl sujets;
comme il cons te pal' un 'acte ,daté d'Évian le 2 septembre

,1356 ,3\ Mais bientôt Aymon de Gossonay, eut à se' plaindre

1 Lunlg , Corlcx [Ialiœ diplomatf cus , I , (i(j3, Guiclienon, Ilist, de Sa-
voie, IV, 207.

2 Mélll. cl Doc., VII, 1HI-15G,
3 Ibid .• 155-15\1, Par lin autre aclc du la même "ale, le comte promit

de donner à I'évëque, au cLwj>i!rc ct aux uOllrgcois de Lausauuo une copie
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au .comle des empiétements' que le jll~e-lietltenant seper-
Dlellait «lans lès appellations et de .son pou (le respect poui·
les Irànchises .et COli Lumes de Lausanne. Le caro te " pa'r une
lettre du 22 juillet 13,58; avertit, son lieutenant (le ne plus
donner lieu à.de pareilles plarntes t. .

lié Les chevaliers Jean, co-seigneur de DIonay, 'êt sor
frère' Nicolas étaient devenus propriétaires de la partie du
château et dela séigueürie de La-l1àehe qui avait appartenu
autrefois a Henri, co~seiglleUl' de La-Hoche. Le 1'J février
1 flS7:( r;. st:') , ils' vendirent tout ce qu'ils 'possédaient Cl) êe
lieu Ù 'l'évëque Aymon, pour le prix de 1700 florins, de Flo-
rence."Celui-ci se reconnut débiteur de celte somme eL s'en-
gagea à- payer: âtix frères de Blonay lll\e rente "a'pn~elle~ db
S(:j·livres et 1'5: deniers l ~iùl nssigua ',SUI': 'Je' ptlli:6'~H.lg;·t1'-}los
ég'lisèsd"i\lHalensl et doCorsier-ct SUI: les revenus' dusceau

.. ' .. ,:1. l" . cl V' . L" . \ "'; ,,1. Il.de 1 officwhte'o du debmat . c evey 2 •. ~ I11G1l1C) 1 ~r)nRü' Il
1, fl.!' j, f ,'.t \ 'i" \.

acheta les tènements que Durand Maréchal possédj'il dallÉ;
ladite seig:neuriè, pour 60 livres ('10 juin}a, ainsi que ceux
de'Perrod'dc MalJhYoO'lié (20J'uih) 4.)"';' '~" "(,'" l :

~ , ~, 'l' l'

Les ressortissants du domaine temporel de l'évêque ,'d;l~l~
les limites du t'eri'iLoire 'de ,Lalls~!lI~Gl et ,.d.9 J",afaüx ,',j'olÎis.,.
saient ontr'àutres droits de 'célui de pouvoir, dans certaines
causes, récuser les juges inférieurs et porter lours qfl'aiXe.s à
la cour séculière de Lausanne; de plus, les .crimcs .qui em-
pOI'taient la peine de mort ou de ll1ulilalior!,: Ile' devaient
être' jugés que devant ladite cou!'. Cos droits étaien] cousi-'
gnés dans un livre qu'on avait coutume de lire Lous losa")$
en publie, lé' jour du plaid généraL On demanda \~l,lfOllfir-

aut'hcnlique .du diplôme qu'il avait reçu de l'empereur Charles IV. Lcu z-
bourg, .Col] .. cpise. '-'lUS,

t ~Iplll. cl Boc" VII, 176, ,'"
'2 Arch. euut. d e Frihourg.
:J Hep.'r!. lill, Cf'. I.alls., ('"t. vjxxx ii] . ",-
·1 lbid ,
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mation de ces deux clauses; l'évêque l'accorda le 3J ,juillet
1357 \ et le chapitre J'approuva le 29 novembre 1362' ~!l '

* La mairie et la mestralio de Lulry dépendaient 'de l'é-
vêque de Lausanne. .Lo rnaire, Jean, .qui possedait ces offi-
ces, en était entré en possession , sans.le. couseutement el la
ratification de l'évêque. Aussi AYll1Qn.,de Cossouay préten-
dait qu'ils lui étaient échus .. A .la suite, .d'nn ,alll'angeqlent
~l~b,itral, l'évêque donna, ces.olflccs cn.Iief-ligc.au.dit Jean,
a,y~c tOllt~s leurs dépendances, ainsi que le hois de Vernaut
et une vigne à ,E;pe,~~es. Oy"sQl1 S:l),\q, le maire ( c!,l:l;t.payer' à
l'.éy,êque 120 florins d'or , et il luiprùta immédiatementhom-
mage. Cet accord Iut.conclu il la tour .d'ûuchy .le2'I' décem-
.I?I:e 1357 el ratifié pal' le chapitre le2 janY\fl', suivant 3•

. Les habitants de Lausanne, à/exception de' Ceux de I~
cit~,~~éfilieJ):t, obligés de, donner à révêHl1~ une coupe .do vin
sur ",s\w,que tonneau qui contenait au-delà' d'un .muid .. Ce
droit fut l'objet (l'un accord entre l'official. et Je..doyen Jean
de ,~au?,anne, agissant au no 11;1 ,de l'évêque, d'unepart ,: et
les bourgeois do l'autre. Ceux-ci cédèrent au prélat , à per-
pétuité, le droit du pé~ge qu'ils avaient sur les marchandises

.. . .'.t { ft. ,. \, ;' ,. 1

qui' passaient pal' la viII,e,,:, et l'evèCJ.l~e.lr~r~itl' ~~i~l'ell1ellt
l'impôt sur les vins. Ce conlJ'~t fut passé au mois d'août

1359,.4 .. , , ,'f' , _''''' ;,>", t , 'li 'f" \.' , '

Le 21 mars 1360 (li. .st.') Aymon' de Coss onay accorda
aux habitants de Cully le droit de tenir Il,! marché, ~ous, les
jeudis et exempta les vendeurs de tout impôt ,sur les mar-
chandises. Il y' ajouta la permission de construire des IlJU:-

railles el des fossésautour de la, Iville', pOUI'V.ll cep,Glld~llL
,. • l 'I!

qu'ils demandassent à ce sujet l'avis de l'évêque fi.

1 !\Jém. etDcc., .VII, 159. Ces deux .clnusos sont ex/di'lué,'s duns' un
ancien commentaire anonyme sur le plaid général, ibid., (1.3\)3.-1..395.

2 rua., 165.
a Ibitl., 167.
4 Lenzbourg , Coll. oplsc. taus.
~ l\lém. et Doc, rom., VII, 180.
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-lt) Les doyens avaient autrefois uri office plus important

que de nos joursi» ils- exerçaient 'une j uridiction ecolésiasti-
que inférieure et avaient même 'part à' la juridiction civile' par
le pouvoir "qu'ils avaient.' sur les notaires.: 'L'évêque Aymon
p!'i.l diffèrentes.nïesures au-sujet dela. COUI' du doyen d'Ogo ,
ou dela Gruy:ëre. Par une: lettre du 28 juin 1362; il lui :or":
donna, sous' peine d'excommunication ,,'dei[e:nir toujours sa
cour à Bulle , défendant aux curés et aux vicaires decedé-
canal' de recevoiraucune lettre .de 'cette cou!', si elle n'était,
pas expédiée de Bulle: même. Il -ordonnait en même temps i't
son, châtelain de (Jette ville de protéger efficacement tous
ceux .qui se renrlrnient à, la cour décanale 1.

Aymon de Cossouay fit.aussi une convention avec Hodol-
phe , prieur de Lutny, -au .sujet .de leunj uridiction. L'acte es t
du mois de janvier, jour de 1,\1 fête de St.,,,VinçeI\t (~2jan-
vier '1'3~'1 , ll'.,sL),Ce.tr accord fut confirmé.par Je~p,ap,e~1al!'J
tin V, à la fin du mois d'août '1428 2.

Les, évèquestdè Lausanne ,avaient à Pully 'un, de, leurs
officiel s ,.. qu'on, appelait: sautier (psallerius)" et .qui ;tenilH
d'eux. en fief-lige sa place assez lucrative. Jusqu'en '!H63 ,
elle avait été occupée tparJa même famille ;,rnais JeaO~0~~
fils de Jean, étant mort sans laisser d'héritiers nobles; le.
fief revint à l'évêque" qui I~ donna avec-les biens quien dé-
pendaient à Pierre de Villars, donzel et écuyer de l'évèque,
mais seulement.à vie', et PQUl'- le cens annuel de 60 -sols
lausaunais , payables la veille de Noël, et il s'engagea à I:M
maintenir à ses propres frais. L'acte ,muni du sceau ,dG
J'évêque et de la. cour de .Lausanne , fut expédié ,le,5';.lwril
1363 a. ' i'" (,

Vers la même époque, l'évêque de Lausanne eut à se
plaindre- du châtelain du 'comte de Savoie, à la 'l'our deVe-

..... , . .

1 Arch. de Fribourg.
2 Mélll. ct Duc,. VII, 182-1!JJ.
a Lcu zbourg , Cull, episc, Laus.
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ve~:, qui l'empêchait' .de 'jouir de certains' droits, .de cheva u-
chées i'etc. Le duc nomma deux commissaires, pour exarni-
ner l'àffaire: Guillaùme. de Pissy.«. prévôt, .de Monljoux , e,t
Aymon de.Chatonnave , .chevalier. Ils prononcèrent que lies
chevauchées \ -Ies publications 'et' 'autres: droits, dans' les
bourgs du Vieux-Mazel et de Bothonens, à y.~vey, apparte ...
naient .entièrernent ' à l'évêque',' et, en expédièrent l'actevle
15 avril 113613,,1:,i 'j'.' ",\, JI, .,'"

"".~, ,Illes -seigneurs de Signau tenaient -depuisvlongtemps
un fief. de :l'évêque .de l-Lausan'ne'j,t<ils' letvenrlirenti au-cheva-,
lier Hartmann de Kybourg, 'landgrave de lJotirgogn6 t qui ;
le 18 mai 1363,:se'Teconnut homrne-lige "de!l'év'6t{l.le /Ay~
morr , avec obligation de payerunèmale 'blauche, 'férrée en
argent, à' chaque changementde-seigneur et de vassah".
, Undlfférerrd -s'étant 'élevé entre l'évèque-et les frères-Jeati
et 'Prarrçots d'Oron , seigneurs d'Al:talens',"au sujet de la .iu":
ridiclion du mère et mixte 'empire ef'tlti Jamairie ' de Cor-
sier , les deux' Iparties cholsirënt pout mèdiateurs=Jacques
Albi de Vevey, jurisconsulte, 'ét Guillaume!' Felgu- «le Fl'i:'"
boul'g, ib'aillif',de Lausünne ~pàur'-l'évê'qüe; ;Alyrlù)n' d'Oron',
seigneur de Bossonnens ; et Jacques de' Châter, 'èH~'nzelj 'pour
les-sires d'Oron, Ceux-ci choisirent pour surarbitrc jean.
seigneur 'de-:ICosso'na'y'.,·lequel J,!' dpJ'~s;' nvolr" rnùrenrent' cd":
miné les' raisons "des el'e'u'"l'pal'1iê~\]Joi'ta le jugement- sui!
vant '; 1° le .mère et mixte empire et, latjul'iclictitm' de-I«
pârbisse 'eb' du territoire de Gbi'sier: doivent apcial'lènü\ù
I'êvèque ; 29l1a; rtiaitie appartient" aux dits Irèresd'ûron-èt â
leursihéritiers; 3° 'Ièdl;èiit de permettre les vèntlaùges: op!..
partient aux deux parties en commun, et les amendes qu'on

'j, '·':Il( :. . . " ,., Ji" .

,1 Mém. ,\JI, Do,C. ,.-VII,';, Hl:!. Le 29'jnin ,1363 , les nobles .ct prurl'Irom-
mes ,1' Avenelles Iireut de nouveaux siututs el élahlil'elll quuf urz e co nsvi l-
lers , du conseutcmeut de l'évêque, UII [leut voir l'acte Uaüs tes.Méru. et
Doc, 1. c. , p. 303 ct suiv, '

t llcgistre des Iiefs , fol. iiij.
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perccvra' à ce sujet seront' partagées .entrer'elies. Suivent
quelques dispositions SUI' les jugeniën'ts ',et ehevauchées.:
L'acte fut expédié à Lausanne Ie 26 mai"l3G5 t, . 1

'Cette même année, l'empereur Charles IV fit un voyage
à Avignon, survl'invitafion du pape Urbain V. Il .passa par,
Ilâ'e , Soleure, Berne, et arriva il Lausanne les premiers
jours du mois de-mai 2. Le 6 dece mois', il donna àl'èvèque
un dinlômepar lequel il lui confirma ceuxque.tl'autres rois
el' empereurs avaient accordés nux évèques, ses iprédéces-
seurs ',' savoir: ceux de :Rodolphe III,eri 10J1" Ide Henri .IV,.
en 1079" et de Conrad' Il.i.end 145 3, A Chambéry, le comte
deiSa\'oie le reçut avec.la.plus.gnande magnificence.

'AussiTcmpcrell1'!IUi :a:ccol\dil'llTl' diplôme, daté du. 12 mai.,
par lequel' il 'lui' donna. -le vicariut: de, l'Empire .dans+les
villes et diocèses -de Sion j Lausanne,' Genève., Aosle, Ivrée,
Turin, Maù1'Ïenne,'1 Tarentaise. il3ell~y ,.et en.pantie, dans les
diocèses de Lyon , Mâcon et Grenoble, Il enjoignil en même
temps il tous.les prélats et. seigneurs de prèter., sous deux
mois, .fidélité: et 'hommage' au .comte' .de ,SaVdje',;udansl,h~
même forme qu'à l'Empire; el de reconnaître en lui toute
l'a u torité impéria le ;"uvec les ~roitsJOr.égaJien's'letd:ajhall!be,,jus,,
tice 4, L'étahlissemenL,du vicariat impérial, excita une nh
clumation U Il iverselle de la part des, prélats', des .•seigneu rs
et"desl.villes sur lesquelles, le.cornte prétendait, l'exercer.
L'.empereur , frappé .des plaintes .qui lui venaient de -tou tes
parts;' donna l'allaire il examiner, il un conseil et ;'_apr~~
mûre .dèlibération, il révoqua Les lcures .qu'il avait dQ!l.I).~.~S
an comte .etIui défendit d'en faire:,lIsage,Celte,b.uUej o,st
da Léa cie Francfort le '13 septembre '1366 5' Les comtes de

t 1\'Iém, el Doc .• VII, '1\)4··200.
2 'Tsclnuli , 1 • 4Gl.
8 Le diplôme ùe Charles IV se trouve duns les MéllJ. cl'Doc.', vii', 200.
~ Guiclieuon , III, 207. Cfr., 1;' /~'16. LWtÎ{;, Cod'. llaBle diplum. , l,

662. ' ,,' , ' ,
a Leu z(J(!II/'!;, Coll., cpisc, Laus, V. Levrier', Chrouol. hist , dés t!olh~

tcs , etc. , do GCIH'\'OÎS, l , ~2.1· cl suiv.
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Savoie cherchèrent .néanmoins- à s'assurer, celte autorité-ct
pal' 'Id dnoit.et par le fait; mais Charles IV révoqua de nou-
veau sa concession en .1·376 l, ..

, Pal' acle du 12 aoûH365 , Aymon rle Ccssonay.accorda
à-la ville diverses eontribuüons: surles 'mesures J les poids,
les ventes t- etc, ,2 •.

• ,Cè,s·eréiit·ici.le lieu de parler du plaid .gènéralc.teuu.le 3
mai·1368à!LausantIIe. A.ceüe assemblée s-selon.Ies.nns i [es
eitoyensireconnurentles droits 'de l'évêque sur eUX?~;;tselon
les .autres, -la . constitution publique' ila:I!l,td~:",I(),-viUe.de Lau-
sanne' que des COlÜ'S épiscopales d'Avenches , cIe Bulle .et de
Curlilles.,· fut: arrêtée -dans. lai. diète -que de .clergé , la no-
blesse et la lroürgeoisie, tenaient chaquc.aunée , selon -l'au-
tique .usage .. de la Bourgogne 4:)iLe fait est: que; les droits
de' Iévèque àvaient été reconnus' longtemps auparavant , en
particulier sous l'épiscopat de S.~Amédée.; dans la premièr-e
moitié du douzième siècle t et sous les (évêques "qui lui -out
succédé-s, OIL ne fit pas une nouvelle constitution, au plaid
génèralde .H368; mais on y sanctionna les changements et
Ies dlsposltions , nouvelles' que Ie i-temps et: les circonstances
avalent occasionnés ,d'au tant plus que ries l 'différentes inter-
puétatious et/applications .des ancienuescouturnescausnient
desecreurs-et des.vexatiunsrsi, , f·i L (11.') !~,':.J. 1''1''','' '.

-La charte clel'13G8 "cornmènce' par reproduire dans-ses
17 'prern'iers articles le texte des 'reconnaissances diArdueiusl,
du 1;2~lc·lsiècIe. Celte constitution, divisée: eh '172 articles ,
contient non-seulement Ja'lég'isJation civile et .politique ,
mais encore'un grand-nombre 'CIe détails relatifs-à lai 'police

1 Mém , el Doc., VII, 257. Luuig , 1. c., r, 2:H5 (ad an, j 373).
~ Mém. el Doc., VII, 2.0:3.
a Buoùat , 1. c, , 1I0le \l3",e.
4 Mûllcl', Le, Il ,361 01-362,
5V<'I~~ .Mém. ct Doc., L c., p. 7-1"1. . .
n t'cst'cc quo 'l'évêque dit Cil termes 'fo'rinclo daus Ic prénmbulc du

plaid général, l\1ém. cl Doc., 1. c. , p. ~OS,
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municipale. ,II est certainque.plusieurs articles "en' parti':'
culier le 82m.e et le 83m,p, étaient en vigueur avant. 13571•

On croit qu'on ne rédigea en 1368 que les ~S'derniers ,2.

Le 12 mai il y eut un plaid il Pully., où furent réglés les
droits et 'obligations réciproques' de. l'évêque, de ses .offi-
ciers et des habitants 3. • ,

Cette Blême année', t'évêque eut Ides, .dlfficulfès avec
Louis, comte de Neuchâtel.' L'affaire ayant .été 'portée" par
appel;' nu tribunal du .mètropohtain de Besançon ,: son ofû-
cial cita a 'son audience' l'évêque Ide, Lausanne et les' chanoi-
nes-ohapelairrs de ln chapelle 'tleSt, Nicolas' de ladite vill:e 4,

pour être entendus en la .ëaùse que suutenait'icohtre: e,~'X,lé
comte Louis, Cet, note .estdaté du 15 mai 13G8 5. 'Mais nous
ne 'connaissnns ni' .l'objet , ni l'issue de cette ,affaire:êPeut-
êti-e slagissait-il, comme en 1842 et 1M3 ,de quelque-droit
de collature dans i le tenlitoi~~e. du' comté, de, Neuchâtel. ";;:,.-';'.

iliAynion de 'Gossonay accorda pour la -reconstruotiorr de
l'église des religieuses' Bernardines.de Hathausen , .près de
Luoèrne , quultanteljolirsJ!d'hidulgence!à .ceux de ses.dtocé-
sains qui, y eontribueraieucL'acteJest daté d:Avenc,bes,.le
11 août'186'8 o. .En ,HJI7ûJ; .otu.ipsüùral: à.Lausanpeda: 'cOP:-
frérie de.St. Nicolas, destinée', 'a ce qu'il paraît" au soula-
gement des pauvres. L'évêque, Aymon' accorda quarante
jours d'indulgence à ceux-qui .assisteraient à lG\ messe Je
jour de St\'Nieolas; dans' sa chapelle 7., On! eripri] proba-

. i' :\.! l ; . -' r • .: { ,-: ~ • ,i i J. • j , l .' ! if'! 1 1 1 •

1 V. plus haut , p. 1HJ.,. '. . " ,
2 tc's Idisp'osiÎiolls' Ull'plai:d généf~l sc h'ollvehtc'nl e'n11er 'dan's rèrMë;iz'.

et' Doc. "'orh"i 1. V,U • n- ~08-2q,3. ;On aInséré. dans(II! mê\D~:~ol. "R;, ~ j 5-
473, IIU commentaire anonyme sur ce plaid. V. aussi l'ihlfod,uclio'n de ce
vol. ;~i)~XiX lOt suiv."" j ,;;1 ~l ~r !.'

3 Mém, el Doc •• ib., 2<i4,.
4 En 1228, cette chapulle était celle de l'évôquo , cl il y avait quatre

chapelains. ., , " " " ..\\ "
5 1I1aLile, Monum., 11° HeLVI". " ',; .. , .•° Geschichlsfrcnnd , t, Il. p. 22. ( "
7 Bucùat., 1. C., note 93n,~. . .1 •• \ • ;,

.. " ",1.
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blement ,le modèle à.Besançon "où elle .avait été établie.dès
13:lr2 dans l'église dei Ste. ::Màrie-Madeleine 1 sous l'autorité
de l'archevèque.Vital- 1. r
, Aymon eut aussi, des difficultés avec, Rodolphe! IV, comte

de-Gruyène "au. sujet, des limitesd'Albeave. Elles furent [ter-
minées en 1370 par une sentence arbitrale.s. , ':, "

Le 25 déeembte 1371 , Louis ; comte ,de Neuchâtel, prêta
hommage-demain et ,dei:houche,làdFévJèque, Aymon ,.,Pt0;'
mettant de le servir" et reconnut .tenir de, lui en :fl~f-ljge
toutes les, dtmesda.hlè ,,):~e;,,:in,e,tl(Je,Sl,qO.Y.ll}es;,de. toute l'a
terre j' lesdroits et patronages des églises paroissiales de
Cornauxj.de Waura (?) et de,:Mace\;(?,),al.l!.diocese de Lau-
sanne, et des Verrieres, SUI' 'le .Jura , au diocèse de; Besan-
çou.. sous protesteque .tous les actes qui, se, trouveront à
l'avenir en faveur dudit 'évêque contre.Louis I?t,:ses"pré4é-
cesseursu demeureront.en leur force eb v.àle)lr:3·'i. ;1;1;.', '

,,: Notre-évêque permit- au .éhapitrevde ,Neu.chàteJ"de .faire
'célébrer. la -rnesse par 'un, des' chanoines, le samedi de; cha-
'que semaine, dans, la .chapelle .de Notre-Dame a côté de
'lihôp'Ï'bâl "eti pres' de laetouncdientréa-de. la: ville ,dù .côté de
St. Blaise, à la condition que-cette chapelle fàt:disposée, et
ornée c'Onvenahlement, et qu'il n'y eût ni .cloche , ni 'clocher.
'Donné à Lucens-le 30 juih t3~31~.) ,l J.' .,' "'J l "'''If '

Le 4 mai 1374',· il acëordavaux chanoines de Lausanne
de' .grandes immunités , entre autres qu8;,pour. quelque
crime que ce fût, un homme ne pourrait être tiré de la
maison d',un.cb.anP1QE;r,(Sans le.consentement de celui-ci, 5.

L'an 1375 ,'.Uil ~homme de Bremgarten, nommé, Lœffler ,
fu t'accusé de l'hérésie dite du libre esprit (de liherç ip,irill!)'

',' ,)

1 fliùlOrl,'lliS'1. dcil'églisc d'e Besançon , l', 2'1IJ.
2 Kuenlin , 1. c . , art. A/veuve.
3 Mati/e, l\101lUIn., ,,0 DCLXXX\'I.

~ Ibid. , n" DCCX.

5 Bucùat , J. C., note !l3mc•

\
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D6e1aré hérétique par l'official de Lausanne, il fut con-
damné à la peine du feu, qu'il suhit à Berne 1.

Aymon de Cossonay testa le 4, mai 1364, et mourut,
d'après Huchat: 2, ~U' c9~mentreme,.n~r,de pl'année 1375. Le
dernier acte dans lequel li'paratl est un arrangement conclu
le 30 septembre 1374, entre lui et AItaud de Mont, donzel,
au sujet d'un clos de vigne situé 'entre Corsaux et Corsier ,
que l'évêque prétendaitlui être échu. Altaud le conserva
cependant en reconnaissant qu'il était du fief de l'évêque et
en, payant cent livres à ce dernier 3. Tous les ans on c~lé-
brait pour lui à Lausanne deux anniversaires, l'un au mois
de février, l'autre au mois de mars 4.

,1 Tsc/wrli.", 4.83, Houinger, Ilelv. IL G., Il, 186 et 187. Les frag-
ments historiques de Bcrue , l , 77 el 78 , rapportent ce fait à l'année i347.

2 Abr,égé, etc; , p, 67•. Mém. el Doc. , V" 80. "" )
3 Registre (]çs Iiefs , fol. b,'xiiij." , "
4 'rab. ahrlivcrs: eccles. Ilâusah: ap. Tien zbourg , CciII': ëpfsc.IiJldÛs;
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. i 1
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.J .. ,l) i'i .; 1 __ -'-'--'--_ ., ~
I J! /~ > • 1375-'--o~394.

Nec 's'ïrlis' ilig'eriillm' Il'obililale preml:
'1 . LI';. i')!JO{jj.d.;-DcJPÔlilo','V.,U;.Ele~g:';J;i

"l' ••

, Le successeur d'Aymon de Cossonay fut Gui rle-Prangins ,
qui appartenait àune famille noble du pays de Vaud, 1. ': .

Des J'année 1360 ou 1361 , il était prévôt de Lausanne 2,

et paraît avoir succédé, dans cette dignité, â Hodolphe de
Hossillon, qui en était encore revêtu le 27 août 1358 3. Gui
la conserva' jusqu'à son avénement à l'épiscopat, comme il
est prouvé par plusieurs actes 4. Il était aussi docteur ès-
droits 5 et conseiller d'Amédée VI, comte de Savoie, qui en
1373 J'envoyaavec--I.Jietit("piiggr de-Homainmotier , pour
aller conclure une alliance avec Albert et Léopold d'Autri-
che 0. JI avait aussi été exécuteur du testament de J'évêque
Aymon de Cossonay 7.

Guide Prangins fut promu à l'épiscopat en 1375, entre

1 La généalogie de Gui n'est pas connue d'une manière posilive. V. à
ce sujct Ics Mém. el Dol' rom .• V. '155-1\10.

2 Mérn, cl noe. VII, 18'j,.
3 l!Jill., 152.
4 J!Jill., 242 el 11/ , 888 cl ,j,M. etc.
o Mpm. cl Doc., III ,888 cl VII ,254.
fi Guichenon , III. 210.
7 Méru. cl Doc. , V, 189.
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le 16 février 1 et le 9 avril; ce dernier jour, Louis, seigneur
de Cossonay , prêta hommage à Gui, évêque de Lausanne 2.

Un grand nombre d'autres hommages furent ensuile faits à
l'évêque pal' les différents vassaux de l'évêché.

Cette même année, Gui ordonna de fortifier Lutry 3, et
accorda à ceux de Dulie le droit de maille (Ohmgeld), pen-
dant deux ans, paul' l'entretien des fortifications de la ville,
concession' qu'il leur renouvela pour douze ans , en '1392 4.

Peu après, une guerre s'étant allumée entre l'évêque de
Bille et les comtes de Thierstein et de Kibourg , et quelques
nobles d'Avenches ayant pris fait et cause pour l'une des
parties, la ville, pal' la volonté de l'évêque, défendit à ses
gens de rentrer dans leurs foyers avant la fin de la g'uelTe
(15 septembre HJ76) 5.

*' La seigneurie de La-Roche, alors propriété de l'évêque
de Lausanne; était .limitrophe de celle d'Illens et d'Arcon-
ciel. Celle-ci appartenait à Luquette de Gruyère, veuve de
Pierre, comte d'Arherg. Un différend s'éleva entre elle et
l'évêque, au sujet des limites des deux seigneuries. L'évêque
prétendait qu'elle avait fait faucher des prés qui lui appar-
tenaient et qu'elle avait élevé des fourches patibulaires SU/'

Je territoire de La-Roche. Une sentence arbitrale, prononcée
le 17 février '1377, après de longues enquêtes, donna rai-
son aux plaintes de l'évêque 6. Une autre sentence arbi-
trale fut portée le 16'novembre suivant, SUl' une contestation
qui existait entre Gui de Prangins et le comte de Gruyère 7.

t A celle dale il n'étalt encore que prévôt. V. J\Iém. et Dnc; , III ,.~·04
cl 888. '

2 Hr-p ort , litt. ·cp. Laus, , fol. 1xxiiij.
a Ri/chat, Abrégé, etc. , p. 67.
4 Kuenlin, Dict, du cant. de Fribourg, art. BI/Ile.
5 RI/chal, l. c., p. 6R. V. Müllel', Il, 420, el tlouinger, Helv. 1\.-G ,

Il, 188. Hep. litt. cp. Laus. , fol. Inn.
6 Archives de La-Hoche.
7 Y. Hisely , Hist, de Gruyère , l , :J41.

9
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;" :A'1l commencement de J'année 1378, nous trouvons notre
évêque à Menthon en Savoie" où il donna, le 12 marsçune
charte au sujet du .droit de collation de l'église de Longeau
(Langnau), au décanat de Soleure 1.

Jean i nléti"a1 ,'et d'autres habitants d'Ouchy , reconnurent
tenir de l'évêque le rivage elvlo port de Rive (OuclJY), de-
puis La-Vachire jusqu'il la Verraye et jusqu'au milieu du
lac, avec tous, les droits qui en dépendaient, et .ils confessé-
nent devoir, pour .cetteraisou , àl'évèque ct à ses successeurs
un .çens: annuel.de ~fi, 501& 'j' p,a;YabJe~àt'l~)Q,ël,:::.Ils -s'engagèrent
en outre. à conduire le dit évêque et ses successeurs , leurs
olficiens., leurs. chevaux et équipages, où .et quand il leur
'plaira, sous la condition cependant qu'il sera obligé.de les
nourrir pendant la navigation. L'acte en fut dressé le :24
mai 1378,2. " i

, Les .hourgaois d'Avenches reconnurent, aussi certains
droils qu~ .Jes.ésëques de Lausanne avaient ct devaient eu-
core avoir, dans. leur ville " en particulier relativement aux
frais des, appels interjetés du jugement, de leur châtelain.
-l;,aç,~e,ès! ~ll~é .dn mercrsd! .après.I'Assomption de la sainte
Vierge '1378 3,.' ': " ',' ,; ,

. J,MoUlgré la révocation faite par l'empereur des droits de
vicaire de j'Empire, .accordés autrefois. au comte .de -Sasoie.,
Antoine (lhumpion , lieutenant .du comte Amédée, dans la
ville Ide Lausanne, so prévalut: de ces" droits et condamna à
.une forte' amende Pipard Chinu , juge des, appellations. de
l'évêque, pour avoir détenu deux accusés. Cette sentence
.est du 24 janvier 1279, A. Antoine Champion étant mort peu
après, le comte, encore comme. vicaire de J'Empire, 'envoya
pour son lieutenant à Lausanne Henri d1,3Colombier, .qui

1 Soloth. Wochenbl., 1829,.p. 272.
4 Lcn zbourg , Coll. cp. Laus.
a Mém. ct nce., VII, 30(l-31t.
4 Ibid., 261.
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s'y· présenta le 2·7 mai suivant ;: mais l'évêque 1 protesta la
même jour, pur sonolflcial Pierre de Villa f~

Le 27 juin 1279, l'évêque donna à l'église de St. Pierre
de Lausanne ct aux Frères Mineul'sune vigne, en Marthe-
l'ey,2,

'* Sous J'épiscopat de Gui, le couvent de la Valsainte fut
réduit en cendres ,et, comme les ressources des religieux
n'etaient pas suffisantes pour le reconstruire, l'évêque
adressa, le 5 août 1H81, un' mandement au clergé de son
diocèse pOUl' l'engager à recommander les religieux à la
charité .des Iidèles , et il accorda une indulgence de qua-
j'ante jours il tous ceux qui feraient une aumône pour la
reconstruction du couvent 3,

* Cette même année" les gens d'Avenches se rendirent
coupables d'offenses envers ceux de Dorndidier , village 'qui
[aisait ipartie 'de .Ia Seigneurie de Montagny, L'èvèqus et le
sire de MOlllag'uy firent un compromis le 10 juin 4 il et les
arbitres choisis par les. deux pal:Lies condamnèrent J'évêque
à payer pour ses sujets d'Avenches 2500 florins, il raison
des offenses commises contre les hommes de Ilomdidier. La
sentence fut prononcée au château de Berchier l,e26 Jé-
hier 1383, cl elle fut confirmée le 1cr mars, à Morges, par
le comte de Savoie, tuteur de Louis, seigneur de Montagny ~,
. Vers ce temps, Rodolphe, fils de Hartmann HI, de Kl-

bou rg, avait conçu le projet de se rendre maître de la ville
-de Soleure. 11convint', .dit-on, avec Jean vom Stein, cha-
noine de St.-Urs, que celui-ci, pendant la nuit, l'introdui-
rait dans la ville, par sa maison qui touchait au rempart.
Mais la conspiration ayant été découverte vers minuit, on

arrêta le chanoine, qui, après avoir été dégradé par Gui,
j Mém. el Doc., VII, 2611·,
2 Iluchat , 1. c. ,p 67.
8 Archives de la Valsainte , aux archives cantvdo frihollq;.
~ Ilcpert. litl. cp, Laus., fol. Ixxxvj.
6 Ibid" fol. 11XX\'j ct lx xxx] .
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évêque de Lausanne, fut écartelé à Soleure en 1382.'C·est
ainsi que ce faiL est raconté par plusieurs historiens'; en"
tre autres par Müller, qui ajoute que le chapitre même ex-
pia sa secrète complicité, ou le silence coupable qu'il avait
g-ardé sur le complot, par la confiscation des dîmes consi-
derables qu'il percevait à Selsach 2. Cependant, le temps
rétabli! la vèrité dans ses droits. D'après un acte du 18
juillet ;139-1 3, le chanoine vom Stein vivait encore en cette
aunée et était curé à Madiswyl 4. Il est néanmoins vrai qu'un
autre chanoine, Jean Julasser , soupçonné d'avoir eu des
intelligences avec l'ennemi, mourut victime de la fureur du
peuple 5. Le prévôt Eberhard de Kibourg étant l'oncle dé
Hodolphe, ce soupçon pouvait aisément atteindre tout le
chapitre et entraîner sa coIidamnation.

Louise de Montbéliard, épouse de Jean III, de Cossonay,
ayant fait son testament le '17 juillet 1383, supplia l'évêque
Gui' de Lausanne d'interposer son autorité , afin qu'il reçût
son plein effet ; celui-ci approuva le testament le 15 février
'1'884, 6 •

. ' AmédéeVl-, comte de Savoie, avilir, en 1382, mené des
troupes ~ Louis d'Anjou, pour le mettre en possession du
royaume de Naples. Attaqué de la peste dans ce pays, il
mourut près de San Stéphano , dans la Pouille, le 2 mars
1383. Il légua au chapitre et à la cathédrale de Lausanne
400 florins, à condition qu'on y célébrerait tous 'les jours
une messe en l'honneur de la sainte Vierge: plus, 500 flo-

t ff(~i1i,er, 50101h. Schauplatz , Il , 13\)~ Hal/il/gel', 1. c. , 1/ , 192.
2 JUill/el', II, 421\,.
3 Sololh. WocheulJf. 1825, p. 517.
4 11eu était curé depuis 1358, comme le prouve un acte du mercredi

après la fêle de St, Gall 1358, relatif à sa nomination. Solo Ill. Woch.
1823, p. 4\)~.

5 Il vivait encore au mois de juillol1384. Ib, 1811 , p. 372; 1816, p.
330 el "',51. Cfr. ibid. 1817. p. 461 01462, el en particulier : 1822, (l.
26:l cl 2(iI~, elle Schw. Geschichtforsch. , X, 167.

o Mém. el Doc. rom" V, 101,227 ct 288.
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rins aux Freres Mineurs de Lausanne, soit pour la réparation
de leur église, soit pour une messe quotidienne à dire pour
le repos de son àme; enfin, 400 florins à la chapelle de
Ste. Véronique (vultus Domini) à Vevey, pour Y faire dire
tOIlS les jours une messe. Le testament est daté du 27 fé-
vrier 1383 1.

Amédée VII, qui 1 succéda à son père, fut bientôt réjoui
par la naissance d'un fils que lui donna Boune , son épouse,
fille de .Jean, duc de Berry. L'enfant vint au monde à Cham-
héry, le mercredi q. septembre '1383, el y fut baptisé par
l'évèque de. Lausanne, assisté de plusieurs <l.utres prélats 2 •.

11 est connu sous le nom d'Amédée VIII et, commetpape ,
sous celui de Félix V.

L'année suivante il yeut un différend à Lausanne entre
les chanoines et les bourgeois, au sujet de la contribution
qui devait servir ~ faire réparer les murs de la .ville. n l'lit
jugé pfll' le comte de Savoie, qui saisit cette occasion pour
rappeler ses droits, quoique révoqués, de vicaire de l'Em-
pire 3. '

,;; Les bourgeois allèrent jusqu'a saisir les troupeaux des
hommes de Cressier , qui appartenaient au chapitre. Les
chanoines s'adressèrent à Humbert de Collombier ,bailli de
Vaud, pour le comte de Savoie, et demandèrent sa protee-
lion, Par lettre du 4 juin '1384, le bailli manda à s.on pro-
cureur Mermet d'Allarnan de proclamer publiquement .ù
Lausanne, que le chapitre était sous sa sauvegarde et de
placer l'écusson de Savoie SUI" les maisons du prévôt ct des
ehanoines. Le mandat fut promulgué a Lausanne, sur lia
place de La-Palud, le 2 juillet 4, Mais tes mesures' ne
suffirent pas pour calmer les dissensions, el il parait que

1 (~l.Iichel/()1/ ,III, 2Hi.
~ Ibid, l, 4·i5. BIIIII(', lIis!. de Sav. 1 Il,7,
a ]I1iillel' , II, 3(jO, note ij57.
4 Archives de l'élêl'hé il Frihourg-.
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l'évêque prit le parti des citoyens: Vers la mi-juillet, les
chanoines cessèrent la céléhrauon du culte divin dans la
cathédrale et se retirèrent dans leur château. de St .: PrezJ.

On fut ainsi pendant quelque' temps ci Lausanne, sans-sa-
premcnls et sans sépulture ecclésiastique; 'mais la' hour-
geoisie envisageait cette interruption du service divin avec
tant de 'mépris quo, durant ce temps, des' laïques, vêtus de
blanc , faisaient des proeessions où ils portaient de petits
navets, en guise d'hosties consacrées 2. Le comte de Savoie
enjoignit à Humbert de Collombier , haillif "de Vaud, et
son lieutenant il Lausanne, de châtier les rebelles (juillet
13B4)' 3; , .

* Nous ignorons si cet ordre fut exécuté, mais la paix
ne fut phs rétablie immédiatement; il' paraît même que le
comle de Savoie ne fut pas toujours favorable là' l'évêque',

. puisque , le 12 mars 1387, il retira une ordon nance qu 'il
avait faite atiparavantau préjudice de l'Eglis'ê' de Lausanne 4.

Pendant ce temps , le chapitre' continuait à restei: à St. Prez
et l'évèque et la communauté de Lausanne , cie leur côté ,
travaillaieù! 'à' obtenir la révocation du privilège d'immunité
que le chapitreavait reçu' du pape Clément Vp, et en vertu
duquel il était' exèinpt cie toute juridiction de l'évêque cio
Lausanrie et de r:art,~evêq\Je de Besançon 5: Cètto',i'évocatîon
fut enfin obtenue; et'1c'Înême 'jJape';"par une bulle donnée
'il Avignon le '14 des calendes cie décembre " ladixlème-an-
née de' son pontificat ( 19 novembre 1'387), annula tous les
privilèges qu'il avait accol'd6s; 'au èhapitre D. Quelques ino'iS
auparavant, la paix avait été rétablie entre les chanoines ct

1 Livre rouge du chapilre el Rel'. liIl. cp. Laus,' fol. Ixxxxij.
li Mid/el', 1. c. , 361, Dole 360.
8 rb, note 361.
~ Rep. Iitt. cp, Laus., fol. Ixxxvj.
5 Ibid.
fi 1\-1 ém. cl Doc. l'omo , VU , 266.

.: 1
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J'évêque, et les premiers avaient décidé" .lo- 4 juin, de quit-
ter St. Prez et de rentrer à 'Lausanne, 1.; Le,,22:septembl'e ,
IIn accord avait aussi' été conclu, entre \'évêque" et le comte
de Savoie, .au sujet du même différend 2. ,."

A la suite de laIiataillc deBempach- et Ù, l'expiralion de
la paix de Thorberg , les Bernois renoncèrent il l'alliance
des ducs. d'Autriche, et se hâtèrent-de ruiner plusieurschâ-
teaux frlbourgeois, Non contents de .navager les villages
et les champs surIes.deux rives dela Sarine., jusqu'à Cor-
Iiières , ils détruisirent, pres do ,trente-sj.'{ ~églises. Le .lundi
J3 août,1 q8G, ils .étaient au -mouastère d'Hnuterive, qu'ils
pillèrent entièrement 3. Plus tard , ils s'emparèrent-de Bü-
rcn, Nidau. ct Untersewen 4; :Gui, de Prangius , .voulant faire
le médiateur, se .rcndit ~ llenne en" 1.388, 1 avec Aymon de
Prez et Pierre cles Murs, mais -sans succès ~.:.I' i,., l,' d',

C'était aussi le te,mnHJ1). grand 'sc.his!Iled',Oeç.ident. D'ès
1378, et.du vivant du pape Urbain :Y.I plusieursccardinaux
élurent un second papÇ, dansJa personne .du cardinal Ho-
bert ,! de la maison des .comtes !de(,4~llevpis ,,'j({üi,prit ill;l, !llOIll

de .Clément VII. Toute la chrètieuté se partagea: entre.ces
deux papes. Urbaill"sjé,g,eaiL;à Home et i Cjen-1Out, f~jiÇlit ,S-ltJ
résidence à Avigpon. Ce dernier était reconnu da os Je diO,;
cèse de Lausanne , bien que l'empereur Weneeslas ,SO\l[,~\lt

celui de Home. ,\ !, il>!
Ce fut sous J'épiscopal de Gui .. que; l'av/Ill paroissiat de.Ja

Sainte-Croix de Lausanne fut réuni au chapitre ,il cause .dq
la pauvreté de celle église, ruinée par différentes cala-
mités 6.

1 Livre rouge du chapitre.
~ Hep. cit., fol. lx xx iuj ,
a A""nylil. ap. Miel], , Il, 483. Kucnliu , 1. C., art. Ilnuterive, '
,1 Iïlitllcr, 11, 50(j el sUÎI'. '

5 Af{OflJ'fll., ib., GII, 1I0ie 5G!), .Ir'après 'l'illic/"\ L G., l, 2\)5, J'év(\·
que réussit du motus :i raire accepter ÙOS .cou dinous pour la redditinu rie
Nidau. ' "' 1

f; liucl: il 1, l, r. , p, Ili.
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* LorS(Iue, e01356, l'évêque Aymon de Cossonay acheta
une partie de la seigneurie de La-Roche des frères Jean et
Nicolas de Blonay , il leur en assigna le prix d'achat sur les
droits de palronage des églises d'Attalens etde Corsier , et
SUI' le produit du sceau de la cour de Vevey; le 20 septem-
bre 1389, Gui de Prangins régla le rachat de celte gagerie,
et, le 9 mars 1394, il paya pour ce rachat une somme de
1700 florins d'or au chevalier Nicolas de BIonay 1.

Les dernières années de la vie de notre évêque ne nous
fournissent que très-peu de faits qui méritent d'être l'ap-
portés. Ce sont des hommages que lui prêtèrent les Felga
de Fribourg, en '1380 et 1391 , et celui de la mairie de Bulle
qu'il reçut en 13932

• Le 21 mai 1394, il fit un accord pour
quelques cens avec Roletle de Bettens, abbesse, et les re-
ligieuses de Bellevaux, près de Lausanne 3.

Ilest 1 certain que Gui de Prangins n'était plus en vie au
mois de septembre 13!)4, puisque a celte date son sucees-
seul' fut reçu a Lausanne. L'abbé 'Girard dit qu'il mourut le
1 'J juin 4, et Huchat place sa mort en juillet 6. Dans le né-
crologe de l'église de Genève, Je jour de sa mort est mar-
qué Je 2 d'es ides de juin 6, c'est-il-dire le12 de ce mois. Il
avait fondé trois anniversaires, qui se célébraient dans la
cathédrale de Lausanne, aux mois de mars ,·juin et septem-
bre 7. Puisque un des anniversaires était fixé au mois de
juin, nous croyons y trouver une raison de plus pour pla-
cer sa mort en ce mois.

• Rep , Jill. cp. taus., fol. Ixxxviij et Ixx x xv] .
2 1.11l1S. chr .• h. a. ,,02.
a Ituchat , 1. c.
4 Mauusc. à la biblio!h. de Herne.
5 RI/chal, 1. c ,
e Besson. Mém., p. 17!~. GII; donna cent SOIIS au chapitre de Genève

pour ce! anniversaire, Hep. cit, , fol. vij"xxj.
7 l'ab. anulvers, cccl. Laus. al'. Lt'llû)()U/·g. Coll. cp; Lnus. Le cha-

pitre de Lausanne reçu! de l'évêque 51 Ilvrcs. Rep , ci!., 1. c,
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GUILLA.UME DE MENTHONA. Y~'
13!H-140!i,

Manus hUIlC temcrnrla civis

pcrdidit .
o.u. , Fast., L. V.

Après la mort de Gui de Prangins, Boniface IX, succes-
seur d'Urbain VI depuis '1389, appuyé de l'autorité de l'ern-
pereul', voulut faire reconnaître la sienne' à Lausanne. II
envoya Jeun Münch (Mouuchi) 'l' ~rçSOl'iel;" ge l'~glise de
Bâle l, pour y ètre évêque; mais 'les Lausannais rayant, re-
jeté, on élut Guillaume de Menthonay 2. Il parait 'néan-
moins que l'évêque Jean chercha à faire valoir' sa noruina-
tion. Dans les archives' de l'évêché se trouvaient autrefois
deux actes (le son administration : un vidimus d'U/i~ bulle
de Boniface VIII, etla confirmation des privilèges des sœurs
de l'ordre de St. François a. Berne, en '140'1 3. Jean mourut
en 1405 4.

;r, L'évêque Jean Münch était de Landskron, château mainte:'
nant ruiné de l'ancien évêché de Bâle ( département du Haut-

1 ti-su». ap. lIouÎng. ueiv. JL-G., Il, 20r..
2 Ruchai, Abrégé, etc. l" 60.
a Laus, chr; , h. a. n? G. l'ar counnission , il exerça des fondions épis-

copules daus les diocèses de Bâle cl de Constance. .
4 !!titl. ct Laug , Grundriss ',-1, 670. Selon d'autres, il mourutà B.lIe

cu !110 , consenant jusqu'a sa mort le litre d'évêque de Lausaune.
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Rhin), et il appartenait à une famille illustre, pendant le XVc

siècle surtout. Il fut reconnu comme évêque pat' les Bernois ,
pendant plusieurs années, et c'est à lui qu'ils acquittèrent
les redevâficeé tlué's:,a rev~ê'ché l:!! '; ~~ i " • .~, 'r:~

;.: .... N • -, .;:.. • ~ ..... t ".JI< \... ' ", _~.

Guillaume était originaire du diocèse de Genève 2 et comp-
tait dans sa famille des hommes élevés aux dignités ec-
clésiastiques : Aymon de Menthonay 1 évêque de Genève, vers
1269, et Jacques de Menthonay, archidiacre de Rheims,
camérier de Clément VII et 'cardinal en 1383,

, Guillaume de Meuthonay Iut élu évêque de Lausanne le
22 août 1394 3, et il prêta serment le 21 septembre, Celle
cérémonie se fit, selon l'usage, à la porte cie St. Etienne;
l'évêque s'y présenta vers midi et il y rut reçu par les prin-
cipaux citoyens de la ville et le clergé, A leur demande, il
prêta serment SUl' le corps du Seigneur I, de con~erver, les
droits ; Iiberlés , usagés et franchi~!es du. chap1ilre "e't' du
clergé,' des nobles' et des bourgeois' de 'Iâ' ville d'ei

) Eriu:"
sanne,' et.des villes, villages et châteaux de Lutry , Glerdlle,
Bulle, La-Iloche , A~eltches, Villarsel et Lucens ; ainsi què
les libertés hC:cordées l~a.r é,es prédécessèhrs,' I:e' plaid gé:..
néral , elc:'4; ", ,1 '" '1;', ~;" '" ,:" ,

Peu: après (19 octobre}, in!6,cJ'61àhe'; s'eigrlètü:'clè 'Langins,
chevalier ,i, rendit, hommage ,ét' ifi(ÛlitéJ Ide mains et 'dé bou:'

, 'II, ", 'l'li J )')1"'" ''1'" l'" ,r" ,che à l'évêque; comme l'a'v~it'fâ1t' feu'Ayni'ün" d'Oron,' séi-
gneur de Bçssonnens , SOli oncle. Il reconnut, lènir;ê!11i~f de
l'(Nêquei'èt de' l'Eglise de Lausanne le 'El1âte;aü' de Villarscl-
Ie-Gihloux, soixante .sols lausannais de cens, pour ~el'tains

, ..,' J !' ,

tènements du marirlement dudit châtoau ,' ladfme du blé à
Arconciel, etc. 5, Pierre de Compois, sénéclial de Lausanne,

f Arch. de Berne, Geschichtùeund , ~I, ,273.
2 Besson, Méru, , p. 174. '
a Girard, l\1§c. "
4 Méru, c't Doc, , VII, soo, Cc sonnCl,I\ était prescrit' Ila'!' I'urtic!c :W titi

pluid.g éuérul, ,v, r,.iéul. cit , p, '214'êl :l!I'~": " ' ,.., '
5 Itegi strcdes flels, fol. c,ij, ," '

. '1. "
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prètade même hommage pqur ,1asénéçJla,ussée, ainsi que
pour la juridiction qu'il avait à; Lausanne, Ouchy et Pau de!',
L'acte est du 23 octobre 1394 1. " .. , ,

L'année suivante, Guillaume de Mf'ntl~onély resutI'hom-
mage pour la grande dîme de Bullet; Jacques de Gournœns;
aïeul et, tuteur de Pierre de- Goumœns , fit hommage à.l'évè-,
qpe pour la dîme de Lovatens, dansIa châtelleniade Lu-.
cens 3. Isabelle , comtesse de Neuchâtel, renouvela rle. mê:H;lB

son hommage, comme ses prédécesseurs, ont eu coutume
de le prêler4• 'I'héobald , .(lIs ç!'l\ymou,'dBi: MOl)l~guy:, en, tH
de même 5. Nous omettons .un grand nombre d'autres aetes
d'hommage, ,.

Guillaume de Menthonay était de. I'ohédienoe du pape
d'Avignon, Clémenj VU" et il fut lronoré de, sa confiance,
Ce pontife avait. érigé [a chapellede .Notre-Dame deLiesse ,
à Annecy, encollégiale, La .bulle d'érection fut mise à exé-
cution pal' l'évêque de Lausanne, le ,3,t-,août 113~5 .~; l, :..j

Jean, fils de Mermet=de: Villarsel , promit à l'évêque fi...
délité , et-reconnut tenir' ernfief !U' 11liü,:ie .deilruoens-L'acte
est du ,4· février 1396 'l. La même année,' l'évêque fit, de
concert .avec. le chapitre et' les rhourgeois ',::!un : règlement
concernant la monnaie, qu'il venait. de cnnfierà un Milanais:
Plus tard {en 1397), .il ulonna àroe vdèrnier r la.i-tourude
Gouree, C'était' Jean de Cantuario , dont la .famille- s'établit
dans [a 'suite à St.-Maurice 8.! ", /

1 *. Depuis longtemps les coin tes de Gruyère -étaient vas-

1 Mérn. et Doc •• 1. c., ,273.
'2 Laus, cnr., h. a., .no 2.
8 'l\e:;istre des nefs. ·fol. cxxix.
4 Matile , l\lollum -.,' n° ~CCXCVI.
s Hègistrc dl's fiefs, fol. ej
6 Besson. MélO., p. 114·. Lausvchr., [102.
7 l\Iém. ct Duc., VII, 278.
8 J\1iil/'er;' llist. sulsse , il, 6-12 ~ 1I0\e 573,

noie St>. ., .

,. " , :')

et' 'R il clll1. 1 , 1'. ·c., p. GO cl
" j.
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saux-de l'Eglise de Lausanne, à raisori de la Tour-de-T'rèm«,
du bois de Bouleyre , du village de Pringy et du territoire
de Contremeys. Cependant, sous prétexte que ces propriétés
avaient été primitivement du fief du comte de Savoie, le
comte de Gruyère en fit hommage à ce dernier. Le pré-
décesseur de Guillaume de Menthonay réclama; un arran-
gement fut conclu, mais lion exécuté '. Enfin, l'évêque
Guillaume et le comte Rodolphe IV firent, le 28 juillet '1396,
un accord définitif, en vertu duquel les propriétés énumérées
ci-dessus furent déclarées franches de toute vassalité à l'é-
gard de l'évêque de Lausanne; mais en compensation le
comte devait lui payer, dans le terme de dix ans, la somme
de 700 livres. qui serait affectée à l'acquisition de fiefs
équivalents à ceux dont il vient d'être question. Le comte
rendit ensuite foi et hommage à l'évêque, reconnaissant
tenir et vouloir tenir de lui une assio-nntion d'une valeur,.,
égale à là -somme convenue, ou les fonds et rentes qu'il ac-
querrait dans les. dix 'futures années 2.

. * Le prieuré de St. Maire, habité pal' des chanoines ré-
guliers de St. Augustin, s'élevait an haut de la cité de Lau-
sanne, et occupait une place des plus favorables à la con-
struction d'un château-fort. Considérant qu'il n'existait à
Lausanne aucun lieu fortifié, et .voyant les dangers auxquels
la ville était exposée dans les temps de guelTes, l'évêque
voulut pourvoir à ce besoin. A cet effet, il s'adressa .au pape
d'Avignon, Benoit XIII, auquel il exposa ses intentions et
demanda l'union du prieuré de St. Maire à sa mense épis-
copale. Le pape accéda à sa demande et prononça cette
union 3. Le 23 juin 1397, l'évêque fut mis en possession du
couvent par le prieur François de Cuyna 4,

1 Hiselv, Hlst. de Gruyère, l, 341.
~ Ibid., 366. Registre des fiefs, fol. cxxi.
a Nous n'avons pas VII la bulle originale; mais le contenu eu est rappclli

dans une bulle du pape Jean XX'", du12 des calendes de mai de J'alll~12,
dont nous parlerons plus bas.

·1 Jnventar. liltcr. prioratus S. l\Iarii Laus. Arch. cant. de Lnusuuue.
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En '1398, les trois Etats deLausanne portèrent plainte à
J'évêque de ce que les marchands de vin et cabaretiers de
la ville vendaient du vin étranger , tandis que celui des Lau-
san nais ne trouvait point d'acheteurs, et que les femmes
débauchées, demeurant dans le voisinage de J'église cathé-
drale, étaient un scandale pour les ûdèles qui fréquentaient
ce sanctuaire. L'évêque défendit en conséquence, sous une
forte amende, de vendre du vin étranger, et chassa toutes
les femmes de mauvaise vie de la cité, leur assignant pour
demeure un autre quartier, dit Colombier, derrière la hw
du Pré. II leur ordonna encore de porter au bras, SUI' la
manche, une lisière de drap hlanc , exposée aux yeux, 'afin
qu'on pût les discerner d'avec les honnêtes femmes, II leur
défendit enfin de parler des robes el chaperons de couleur
blanche, vêtements réservés aux filles et femmes vertueu-
ses. L'acte est du 5 juin '1398 ',

Nous avons vu dans le précédent article que, malgré la
révocalion que Charles IV avait faite du vicariat de l'Empire
accordé au comte de Savoie, celui-ci profitait de toutes les
occasions pour en exercer les droits 2, AOn de rentrer en-
tièrement dans les siens, l'évêque Guillaume s'adressa à
)'empereur Wenceslas et le pria de lui donner tous les droits
régaliens. Après que l'évêque eut renouvelé l'hommage dû
à J'Empire, Wenceslas les lui accorda avec les fiefs de son
Eg'lise, le vicariat de J'Empire sur la ville et le territoire de
Lausanne et tout ce qui pouvait y appartenir ou en dépen-
dre, et ordonna à tous les comtes, barons, nobles, cheva-
liers et autres personnes de lui rendre obéissance, Le di-
plôrne , muni du sceau impérial, est daté de Francfort, le
22 juin 1398 3, C'est probablement par suitede celte con-
cession que le comte Amédée VIII prêta personnellement

1 MélO. cl Doc" VII, 280. V, Iiucliat , 1. c,
2 V. Mnller, Il, 359 el 360.
a 1\1610, cl Doc" VII, 287,
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hommage à l'évèque , le 20 décembre de la même année,
pour ses terres du pays de Vaud qui relevaient de l'évêché
de- Lausanne 1•.

Jeanne , dame de Cossonay, fille de feu Louis de Cosso-
nay ,du consentement' de son mari Jean de Rougemont,
chevalier, du diocèse de Besançon, fit hommage de bouche
ct de mains à l'évêque de Lausanne , pour le château de
Berchier , Gomme ses -prèdécesseurs l'avaient fait, le 4 juil-
let .1:398 2.

Pen après, elle vendit le château de Surpierre, qui avait
appartenu à son père, à Iblet , sire de Challnnt , pour le prix
de huit mille florins, se réservant le droit de j·achat. Jean
de H:ougemont vendit es droit, après la mort de sa femme,
à -l'évèque de Lansanne, pOUl' trois mille livres de France 3.

Le ; prélat reçut, encore, le 11 juillet 1398, J'hommage
d'Aymon de Lasarraz , seigneur de Monts , au diocèse de
Genève, 'Pour des cens qu'il tenait de lui en },ef 4 •

. 'En 1399, il Y avait dans la ville et le territoire de Deme
des Individus qui professaient sur la religion Ms opinions
différentes de la doctrine catholique. Ils' rejetaient les in-
dulgences, les pèlerinages, l'invocation des saints, les fêtes,
à l'exception de celles des Apôtres', et le purgatoire. Ils sou-
'terraient que l'eau bénite n'efface 'point les péchés .véniëls ,
et que les prêtres ne' doivent être' ordonnés qu'à l'âge de
trente-quatre ans. Jls se confessaienLles uns aux autres , ct
s'imposaient des pénitences , elc. 6. Cette doctrine s'étant
répandue' surtout parmi les femrnes , les magistrats de
Berne arrêtèrent le chef des dissidents. Nicolas de Landau',

1 l\lém. cl Do c., 289 el Zap]', ~lonum. anccd., J, 220.
2 Registre des fiers, fol. xxxvii].
3 Kuenlin , 1. c., art. Surplerre, y. Mém, cl Doc. V, 129; ·13~· cl. J 35.

Jeanne de Cosson ny légua. par testament du () alTil 1~05, <i l'évëquc de
Lausanue cent sols Iausauuais , pour une fois. Ibid., 313 cl 315.

4 Registre des fiers, roi. unix.
s L(/I/S, Gruudriss , ctc.j L, 930. l1Iii/ler, 1. C., 11, 582.
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savant dominicain-, les. réfuta par .l'Eoriture et les Pères, et
ils abjurèrent leurs erreurs. Le religieux, réjoui de leur
conversion ,pria le Conseil de ne point leur infliger de
peine corporelle, et l'on se contenta, de, leur faire payer
trois mille livres pour ; les frais J. Berne ayant averti Fri-
bourg que, da ns cette ·dernière ville, il: Y .avait beaucoup
d'hommes et' encore' plus .de femmes. imbus, des mêmes
opinions,' le Conseil en informa l'évêque de Lausanne. Ce-
lui-ci envoya à Fribourg son offlcial., accompagné de deux
moines!,'licenciés en Ecriture Sainte.ipour examiner les ac.-
cusés. Après avoir vétè entendus, réfutés.vetunenacés des
peines portees pal' les lois canoniques 'et. civiles contre les
hel'ètï'ques, ces pauvres égarés promirent-aveo serment de
vivre et de mourir dans la foi .catholique , apostolique et
romaine, et reçurent l'absolutiopdesdélégués de l'évèque 2.

Les chanoines de Lausanne, se défiant des bour.geois, ou
par suite d'autres craintes' pour leurs personnes et pour
leurs biens, reçurcnt, celle même "année '1399, du comte
de Savoie la permission d'afficher son écusson. La leure du
comte, datee de Chambéry .le,.20 mai, et.ipubliée dans les
églises et autres lieux publics " leur: assura .sa protection
pO\ll" leurs Iorteresses, villes', hommes et. .biens, ainsi, que
'pour les clercs du ohœur '3;. .'

. L'année 11·02, le' comte de Savoie donna et inféoda à no-
tre évêque le château de Turcha .œn Bornes 4, .et le 29 'oc-
tobre de' la même année, le prince emoya notre prélat à
Humbert, seigneur de Villars, .pour. conclure l'acquisition
des terres seigneuriales. que celui -ci possédaitdans la Bresse

1 Tschurli, 1, 5\J\J. Millier, ib., 584. Fragm. hist. de Berue , 1. 102
el '103.

2 Lang J. c. Houinger, J. .c... II • 204 et 205. IVliille", ib .•. 584. Le
procès-verhal des euquëtcs prises 3 cc sujet, a été reproduit en enlier dans
le Recllril diplomatiqlle·dll canlon de Fribourg, V . .144~178.. ,

3 J11iiller, 1. c., 11, 04·2, 110le 572.
4 Besson. Mém .• p. 174.
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et en Bugey, et à cet effet ils s'assemblèrent dans le châ-
teau de Trévoux '.

Comme plusieurs béguines de Bâle avaient cessé d'édifier
le public , et que Jean Mühlberg, dominicain, prêchait for-
toment contre elles, on prononça, leur suppression 2. Plu-
sieurs de ces femmes se retirèrent à Berne, où elles.avaient
quelques maisons; mais le bruit des prédications de Mühl-
berg y ayant également pénétré ,.Ie Conseil. fitasscmhler
dans cette ville les ecclésiastiques les plus savants, sous la
présidence de l'official de Lausanne. Après avoir examiné
certaines bulles des Freres Mineurs et mûrement considéré
les circonstances, -ils décidèrent le renvoi des sœurs , aux-
quelles on ordonna de sortir de la ville 3. VIle partie d'entre
elles prirent le parti de se marier et d'autres tombèrent dans
le libertinage. Le magistrat, voulant faire cesser ces désor-
dres, chassa ces femmes suspectes; plusieurs furent arrê-
tées et détenues dans les prisons, où elles périrent dans le
'grand incendie de 1405 4.

Vers celle époque, S. Vincent Ferrier, dominicain , pro-
duisait partout des fruits admirables. Dans une lettre qu'il
écrivit de Genève ,à la fin de 1403, au général de sou or-
dre, pour lui rendre compte de ses travaux, il dit : « J'ai
« visité ici quatre diocèses: Aoste, Turentaise , Maurienne
« et Grenoble'; maintenant je suis dans celui de Genève ....
« Dans peu je me rendrai clans le diocèse de Lausanne : là
« 'des hommes grossiers adorent le soleil comme un Dieu
« et lui adressent le matin des prières 5. L'évêque est venu
« à deux ou trois journées de chemin me prier de me ren~

1 Guichenon , 11,25. Lnus, chr ., n? 2.
2 Midler, 1. C., 584· el 585.
3, 'l'schurli,I,-(j20 eUi21. Stettler, l, 102.llo11illge,.. I.e., Il.212 e1213.
1 l'nq~m. lusr., l, 103 el 1O{~.
li Celte elrconstance , qui pourrai! parntrre douteuse. se l'apporte pro-

bahlemeut ù quelque pratique superstltieuse dont on trouve (11's traces dans
plusieurs lucalilés, surtout dans les pa)'s Lies ancieus Gaulois.
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« dre dans son diocèse, où il y a "un grand nombre d'hé-
(l'étiques sur les frontières de l'Allemagne et-de la Savoie"
(1 et je lui ai promis de' venir. Les hérétiques de ces vallées
« sont hardis et téméraires, mais pleins de confiance en 'la
« miséricorde de Dieu; je compte m'y trouver vers le temps
( du carême t. ))

,Comme le saint homme avait presque achevé son œuvre
dans le-diocèse de Genève', vers la fin de 1403, et-que nous
ne le trouvons en' Lorraine qu'après les Pàques de 140.1, 2,

il est permis de 'croire qu'il a tenu sa promesse. Nous en
avons tine preuve dans un acte du 3 novembre 1457, où il
est question d'une chapelle en hois , sit'uéè'à Croy, :3U pays
de Vaud, dans laquelle'saint'Vincent; d'lieureuse mémoire; a
p1'êcluJ 3. . . :'~ .

~. Saint Vincent 'arriva à Fribourg vers la mi-carême 'et y
prêcha pendant une semaine. Durant son séjour ~les portes
de la ville furent gardées par beaucoup d'hommes armés,
et un hang-ar immense dut être improvisé -pour abriter la
multitude qui- accompaguait le missionnaire. Il prêcha" en-
suite à Morat, Payerne , Avenches et Estavayer. Le père
Frédéi-ic d'Amberg, gardien du Couvent des Cordeliers à
Fribourg, accompagna le saint dans SR tournée ,recue'i1lit
et transcrivit aussi bien qu'il lui t:ut possible 'les sermons pro-
noncés dans ces divers endroits. IIsl forment un in~4° assez
compact et d'une écriture nette et régulière , et se trouvent
encore au couvent de Fribourg. Le thème nrdinaire de saint
Vincent, c'est la crainte des -jugemeuts de' Dieu et en par:"
ticulierduj~Jgement dernjel~ 4. ' :

,{ Celle Icllre sc trouve .dans les Bollan distes , anr:il. tom, I., p. 480, et
dans la vie du salut, écrite Cil italien PHI' le P. Cioti,' Rome, 182ü. Appeud.,
J, ~ VI.

2 Cio!i, u.., L. r, (rail. IJI, cap. 10, p. 101 cl 102.
3 J\lém, el noc., /11, 7::8, " a été canonisé cn 1455 par Catlxtc IlL
4 DIl,guel, Noies our le monvenu-nt lnte llectucl de Fribourg, au xv"

si(\cle ,al'. Archives de la Soc. d'hist. de Fribourg, Il, 1\12-HI4 •.
10
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Il était d'usage, à Avenches, qu'après la sentence pro-.
noncée par, le tribunal .inférieur , la partie condamnée P0!l-

vait encore en appeler à la cour de l'évêque, sans être
obligée, dans le cas d'une nouvelle condamnation, de payer
les dépenses causées à l'autre partie, Comme il en résultait
des abus, les bourgeois d'Avenches prièrent l'évêque d'y
remédier. Guillaume de Menthonay, par une lettre du 21
janvier 1404 (1405,n. st.)., ordonna que, dans le cas d'un.
appel, lès deux parties seraient obligées de promettre entre
les mains du châtelain d'Avenches "qu'elle,s paieront .J'une à
l'autre les fraisinjnsternent occasionnés par l'appel, d'après
ILl taxe du châtelain 1.

, Guichenon, en parlant du traité du 5 septembre 1405 2.

qui termina un différend entre le comte Amédée VIII de
Savoie et Egon , comte de Kibourg, dit que ce traité se fit
par l'entremise d'Antoine de Challand , évêque de Lau-
sanne, etc:

Cependant Antoine 4p Challand ne fut jamais évêque de
Lausanne, puisque n'étant encore que chancelier Q!1 comte
de Savoie .jl f!1t,.profI}l!, ,*, l'archevèché. de Tarentaise le 3
août 1308, nommé cardinal-diacre par Reçoit XlII, et enfin
cardinal-prêtre par Jean XXII, vers 1414 3.

.Le ~ nqvemhre 1405 et ies jours suivants , sous I,apr~.,
sidence de l'évêque, Guillaume. de Menthonay , les trois Etats
de Lausanne firent' de nouvelles ordonnances de poliqe ,
qu'or ajouta au plaid général , et l'évêque les ratifia !'e 2,1.
décembre. de.la même année, 4, .

Le manuscrit de' Mo~d'on parle aussi de certaines. entre-
prises do l'évêque contre le chapitre, dont les actes se
trouvaient, du temps de l'auteur de cette chronique, dans

1 l'!Iém. el Doc .• VU, 485.
~ Hist, généal. de la Savoie, II ,'2(j, .,
a Lans. chr, , h, a .• nO 3,
4 Mém, ct Doc., 1. c., 4·87, cl Bucliat , 1. c., p, 69 ct 70, ct noie 75m.,
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les archives; mais il se borne il dire que ce sont des choses
qu'on ne doit point rapporter 1.

Il nous resle il parler de la mort de notre prélat. Voici les
deux relalto~s 48, cette.mort, telles qu'elles se trouvent dans
le manuscrit de Maudan: La première dit, en peu de mots,
qu'il fut tué à Lucens par son barbier, et qu'il mourut le 8
juillet 1405 ('1406 2); la seconde est plus détaillée: l'évêque,
y est-il dit, se trouvait au château de Lucens ; au moment
où le matin il sortait de son lit, il reçut de son valet de
chambre, appelé Menolet, un coup d'épée dans le ventre,

'et il en mourut le '9 du dit mois, il neuf heures environ. Le
10 on le transporta à Lausanne, où il fut enterré il la ca-
thédrale, devant la petite ,porte, prés de la chapelle de la
sainte Vierge 3. Il avait fondé quatre anniversaires 4; on en
célébrait trois pour lui dans la cathédrale de Lausanne, aux
mois de mars, juillet et octobre 5.,

- ' 1 Chron, Meld.; J. c., ,p. 308.
2, JI Y a évidem~ent,e.rI',eur,!laps l',ipdiçali.on .de l'année. puisque Dons

venons de voir que 'Güillaume <Ie'l\fenthonay vivait encore le 21 décem-
bre 1405" èt il faut certainement lire HM, 'au lieu de 1405. .
, , a Chron, Meld., 1. c•• p,.,359. i " '

4 'Ihid.' , ,.
5 l'ab. aunivers. eccl, Laus. ,'1. c,

d,

i·l
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GUILLi\UMEDE' CBALLANT ~

1406-1!~31. ,.1l ,

. ,
.'

Maximus ille quidem ' \'ixil
.Et., quâ natus erat i gldria surumndomus,

Ovid., -Consol, ad Liv., v:,365.

'"

• '}! !

Après la mort de Guillaume de Menthonay , on élut à sa
place Guillaume de Challant. Il était fils. d'Amédée de Chal-
lant et frère dû' cardinal Antoine de; Challant , archevêque
de Tarentaise: et . prieur de': Mortaux. Cette famille , puis-
sante dans la vallée d'Aoste , était une des plus anciennes
et des plus considérées. Guillaume entra dans .l'ordre 'de
St. Benolt l, et dès l'an 1405 il était abbé de St. Michel de
Cluse, de St. Juste de Suse 2 et chancelier de Savoie 3. Be-
noît III, qui vers ce temps avait été à Savone et venait d'ar-
river au port de Monaco, approuva l'élection de Guillaume,
dans un consistoire . tenu '~e:vendredi., 13 août 1406 4. Le

1 Chrono Mclll. , p. 360.
2 Laus. chr. , h. a., nO 1.
3 Spon, His\. de Genève. Preuv, nO 47.
4 Gesta Deued. XIII. papœ , dum percgraret an. 14011et seq, lluora Ge-

nuœ cl Massitiœ; np.NIL/I'at., Script. rel'. ital., T. III, P. li, p. 7!)O. « Die
« Veneris, 13a Augusti Dorninus noster Icnuil uliud consislorium (in !\lo-
« uacho portu , p. 78!)) .... in quo providil EccJc~iœ Lausanncnsi. .. vacantl
« de personâ nbbatis S. ~Jichaëlis de Ctusû el frntrls L. cardinalls de Chal-
« lant , r.ancellarii Domini comilis Sahaudiro. »
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nouvel évêque entra enpdssession 'de son, siege le JO octo-
bre de la même annee '.

Guillaume se hâta de travailler a la paix' ct à la sûreté
de sor. diocèse.Les habitants de la' vallée de Gessenay et de
Hougemont, s'appuyant sur' leurs droits et libertés , venaient
d'entrer en combourgeoisie avec les Bernois. Le 'gouverneur
du comté de Gruyère, pendant la minorite du comte An-
toine ,les vexa a ce sujet; ceux de Thoune, du Sihenthal et
de Frutigen vinrent à leur secours et se rendirent mnttres
des.châteaux de Bellegarde, d'Œx et de Hougemont. Pour
mettre un terme à celte guerre, J'évêque de, Lausanne et
Jacques de Moutmayeur, prieur de Payerne , persuadèrent
aux gouverneurs d'approuver la comhourgeoisie et aux
deux parties d'oublier' ce 'qui s'était passé. 'Cet' accord fut
fait a Morat, le 3 mars 1407 2. 1

Le comte de Savoie, qui avait transigé: pour le' comté de
Genevois avec Odon de Villars, 'se trouvait encore en diffi-
culté à cesujet avec Jean de Châlons, sire-d'Arlay ,.qui avait
épousé Marie d'Orange, petite-fille d'Ame III,. comte de Ge-
nevois. Pour y remédier, Guillaume de Challant, de.concert
avec son frère le cardinal, nég.ocia,une conférence entre le
comte de Savoie et: Jean ; prince d'Orange, où' ce dernier
abandonna toutes ses prétentions au comte de Genevois 3. ,

Le même Jean 'de Chalons ' avait acheté de, Jean; de {tou-
geniont., veuf et' héritier-de dame Jeanne .de Cossonay, ses
droits auxbourg , château et forteresse de, Berchier; maés
peu après,' cel ui-ci se vit dépouillé de tette 'acquisition par
Aymon' de Lasarraz , sire de Monts, et frère uterin de dame
Je~nne de Cossonay. Le '1'1 avril 1407, j'évêque de Lan-

o ~. J • \ • fi ( 1 ~

sanne et Jean de Châlons firent un !t:aiJé d'alliance offensive

, Chrono 1\Icld., 1. p. '

? Mid/el'. His!. suisse. Il. G51>-fiG!J. V. llisel)"., His!... de flruyère. l,
4,.,,'I,(J['''i.v..' '

a Bcssou, 1. c .• cl Jllùller • JI , fiHJ.
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et défensive J pour les guerres et affaires qui leur survien-
draient dans les évêchés de Lausanne et de Genève , dans
l'archevêché de Besançon et dans le comté de Savoie, en-
deçà des monts J et en particulier contre Aymon de Lasar-
raz, à cause de la prise du château de Berchier , etc, Ce-
pendant Jean de Châlons renlra en possession de ce château
quelque temps' après , et obtint de l'évêque l'agrément
pour son fief et l'abandon pour le prix de quatre, cents
écus d'or de la cinquième partie du domaine utile de cette
seigneurie , qui, appartenait au prélat., Ceci eutlieu Je 24
juillet 1409 '1.

Depuis plusieurs années on avait travaillé .à faire cesser
le schisme qui, désolait l'Eglise d'Occident, mais en vain.
Enfin, la plupart des cardinaux des deux obédiences, réunis
à Livourne J convinrent de célébrer un concile général à
Pise, et en fixèrent l'ouverture à la fête de l'Annonciation de
l'année 1409 2 •. Cependant Benoît XIII avait, dès le '15 juin
1408', convoqué un concile général pour la Toussaint pro-
chaine, dans la ville de Perpignan s. Il en, fit en, effet l'ou-
vsrture.au jour fixé; mais comme on attendaitencore beau-
coup de personnes, la première .session fut remise au 15
novembre. L'assemblée dura jusqu'au mois d'avril '1409, et
la plupart, des sessions furent -ernployées à la lecture de .toat
ce que Benoît se 'vantait-d'avoir ...entrepris pour la paix de
l'Eglise. Nous y trouvons le cardinal de Challant a~!,:c Guil-
laume son frère, évêque de Lausanne}. -Le. concile ayant
opiné polir l'abdication de' Benolt " .et .celui-ci s'y étant re,-
fusé, le cardinal se rendit au concile de Pise, ou il fut reçu

1 Mém. et Doc. de la Soc. d'hisl. de la Suisse rOID.• V. 134 ci 135.
L'acte de l'alliance s'y trouve en enlier, p. :H6 el suiv.

~ V. Fleur-v; Hlst. eccl.; L. '10 t, 110 11 O. el Hlst, de l'Eg]. gall., édit.
1827, T. XIX, p. 304-322 el suiv.

8 Harduin , Coll. Co ne .• VII, 1933 cl seq.
4 BUII/j'. Eerreri , quoudam majoris CarlllUsiœ l'rioris , Trac]. pro de-

feus. Beued, XIII, cap. 66.
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le '10 juin t; mais Guillaume de Cha liant ne paraît pas y
avoir assisté; puisque , encore au mois de juillet, nous ve-
lions de le trouverdans son diocèse. Aussi le catalogue des
pères de cette assemblée n'en fait pas mention.

Après avoir publié la sentence de déposition contre Gré-
goire XII et Benoît XIII, on y élut, le 26 juin , le cardinal
pierre de Candie, 'qui prit le nom d'Alexandre V. Ce pape
fut reconnu par la plupart des nations et probablement aussi
dans le diocèse 'de Lausanne; dû moins son successeur,' le
pape Jean XXIII, y était-il reconnu, comme nous allons le
voir.

En 1411, l'évêque de Lausanne fit renouveler I~s recon-
naissances du fief! et 'de ses droits sur Vevey, et reçut de
Mennet d'Avenches j'hommage de tout ce que celui-ci pos-
sédait dans le territoire de cette ville 2.

Cette même année nous fournit un fait qui, tout déplo-
rable qu'il est en lui-même, nous fait voir le respect qu'on
portait encore aux droits de l'Eglise. Conràd , corn te de
Fribourget seigneur de Neuchâtel, ayant appris qiié: Vau-
thier , baron de Rochefort, et Jacques Leschet , chanoine dè
Neuchâtel et curé de Vaux-Travers, avaient fabriqué un acte
attribué au' comte Louis,' fit sa'isil' le baron et obtint de
l'évêque de Lausanne de s'emparer de' Leschet et de le tra-
duire devant, l'officialité. Leschet y comparut et avoua Son
crime, en y impliquant Jacques de Morat;"c'Ierc de Vauthiér,
L'official le fit également arrêter et conduire en sa présence,
au château d'Ouchy. Tous les deux furent condamnés à une
prison perpétuelle par 1'0rn cia Iité , leur juge naturel 3. D'ans
un acte du 28 février 1411 "l'évêque dit qu'il a' appris par

l' Mansi, Coll. Cone., XXVII, (1, 35!L llnrrluin, VIII, 87.
~ Lans, ch r. , h. a" nU 2.
a Notice 5111' la vie ct. le procès criminel de YlIulhiel', b.lIal'd ùe Neuchâ-

tel, l'al' lU. le burou FI', du ClwlIl'hl'icl', dans les·Mcm. de Montlllol!., Il',
2S2-2H\J, ct Sch wciz , ticSl'hichtl'ol'sch" l , Ij·ù:l ct suiv,
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la sentence. d'Aymon' de' Sala, son official, député de sa
part, I~ culpabilité.' de Leschet , ci-devant chanoine et curé,
et qu'il confirme la sentence, ordonnant que le condamné
subisse la peine décrétée contre lui 1.

AmédèeVlll , comte de Savoie, ayant fondé, le célèbre
prieuré de Ripaille le '10 juin 1411 , .ceue-fonrlatlon Iut ap-
prouvée par une bulle de Jean- XXIII, dont l.exècuüon fut
commiseù Guiilaume , évêque de Lausanne, .qui. consacra
l'église de Ilipaille le 1q décembre suivant 2.

* L'évêque Guillaurne.rle .Menthonay, avaitlvri.s possession
du prieuré (le St. Maire, en vertu de la concession du pape
Benoît XIII, en 1897. 'Depuis lors, des doutes surgirent- sur
la validité de cette union, prononcée par un pape qui fut
déclaré illégitime plus tard, et le chapitre de Lausanne éleva
des réclamations au sujet des droits dejuridiction.qui lui ap-
partenaient SUl' le prieuré, Sur la demande de Guillaume de
Challant , le pape Jean,XXIII confirma la-bulle cie Benoît XIII
dans tout son contenu, et exempta le prieuré de toute dé-
pendance à l'égard du chapitre. La.bulle .cstdatée de Home,
le 12 des calendes cle"rn~i, la .seconda.anuèe .du pçntificat
de Jean XXIII (.20,avril '1412) 3. "', ':..; ~

j, Il parnit qu~ le 'comte de Savoie, malgré la rèvocation
faite pall,l'f.!!llperY;~1/:: Cpal:lei~; ~~, l'ges;, cllioil~,ol:1,l1vinariat im-
périal, cherchait .~ se les 'arroger 4. .Aussi .l'cmpereur Sigis-
mond confirma dans les termes les plus formels, !~Jdite ré-
vocation, et défendit, au comte d:ep' exercer :les droits sur
les èvèchés cle~rurin",MaUl'ien,ne, Belley, Lausanne, G~-
nève, etc. Le diplôme est daté de Savorgnan j le, 20 décem-
11'e14125• ,

t {art. de la ~laison (l'EslavD)'eJ', T. VI.
2 Guich cuon , His!. de Sav. 1. 45/L
a A l'chives de l'évêché à Fribourg.
4 Nous trcuvous eu ciTe! li Lausauue "enCOre!l1l j!j·I\) , un juge du l'ica-

rial impériill po ur le comte dl) Sn vuio , Iluciuü , 1. c,
o S{lUII, Hist. de Genève. Preuv, uO :~\J.
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Depuis le concile. de Pise, la I.obretienté était partagée en
Hais obédiences: celle .de Jean ,xXIII, successeur d'Alexan-
due V i et celles de Benoît XIII et-de Grégoir.e XII. Pour
terminer ce schisme funeste et en même temps pour con-
damner les erreurs de Jean Huss et. introduire une-salutaire
réforme dans ('.Eglise, il fut célébré à Constance un concile
général, dont l'ouverture, se fit le 5 novembre 1414. Nousy .
ti'Ollvions 'I'hiéhaut de Hougemont , archevêque de Besançon,
el les, évêques, de Coire, de Bâle, de Genève: et de Lau-
sanne.Celui~ci, avait douze.personnesà sa suite 1, et y, fai-
sait les fonctions de camerier du pape. Comme tel , il fut
chargé de surveiller Jean Huss , ..dès qu'on 'se -fût saisi de sa
personne il. ,:"!) 'J ,;1;,

Pendant la longue durée du concile, ,;Guillaume continua
la' construction du château épiscopal de Lausanne, .qui avait

été commencée par Guillaume de Menthonay.; après l'union
-du prieure de St. Maire il la mense épiscopale, .et il l'acheva
en' 14253• Il fut, désigné sous le nom de St. Maire, à cause
-desa. pl~oX'imilé' de l'église' de ce nom. Les évêques y-firent
.leur résidence jusqu'en .1536, où . l'on ylogea: les baillifs.
Depuis l'organisation du canton de' Vaud ,e 011 ra -rèparé et
,aujollt'd'hll i il porte le nom de' maison cantonale+ ...

Guillaume ne borna point. sa'. sollicitude 'au temporel de'
son diocèse: les intérêts spirituels excitaient .aussi- sa vigi-
lance. Il chargea. des: commissaires de faire la visite pasto-
irule du diocèse; elle fut commencée le '18 octobre 1416 , ct

1 iichu.r!i ,:1. c. , Il', 100 ct'suiV. "1I1rl/lsi, c<;l'L'Conc., XXVII, 625"
cdml.le seize personnes dans la suite de notre prélat. . "

2 VU" derLlardt , IV, 22, ap. Hottinger, Hclv. K. G., lIt> 245. ,V.
Fleur-y, L. 102, n'" 11 Il elJ2.0., ., .' .' ,

3 Ou y mil les armoiries de l'él'lliJlic.:lUn v!c'UX·'t1131111S'crit de Bucluit
(Bibliol\l. liché!. de l'h. Bridelj , intitulé: « Essai sur les /Oqr!p~j9s,~u cau-
ton de llcruc, cl er, particulier SUl' celles des anciens é,'êq,!es,.d;ef..,ausanue, »
cOlllicnl de curieux détails des dépenses raites pour celle construction, V.
Olivit!l" le Pays de Vaud. CI,Cl,J. 441.

4 Lcvadc , Dict. (I.lIl7.

\
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terminée le 27 juin de l'aunéè suivànte. Le proéès-verhal ,
dressé pal' les commissaires ,'est conservé aux archives du
canton de 'Vaud. La paroisse de Fribourg" fut visitée le di'-
manche 23 janvier 1417, et elle attira leur attention sous
plus d'un rapport'. Comme le' peuple y était trop nombreux,
on se contenta d'examiner -les ornements et les' vases sa-
crés; la visite des chapellenies fut, confiée au curé de la
ville, Guillaume Studer , qui devait en faire son :l:appôrt
avant 'la Pentecôte. En même temps on procéda contre le
prédicàteurqui, convaincu' d'avoir prèéhé- une' hérésie, se
rétracta en présence de l'évêque de Squillace 1 et de Jean
des Clées ( de Gletis), inquisiteur. ,Qn recommanda au curé
de se conduire d'une manière plus exemplaire et de ne point
permettre-aux femmes de servir àd'église 2.

'Martin V,, élu pape, le 11 novembre 1417, après Ia dé-
position ou renonciation des trois autres compétiteurs"
quitta Constance le l~, mai' 141.8, et, passa par la Suisse
paul' se rendre en Italie. Les Bernois lui envoyèrent des dé-
putés pour le recevoir- à Lenzbourg et le conduire dans leüJr
capitale, par-Zofflngen , St. Urbain et Soleure, Le 24 mai',
il fit son entrée solennelle.à Berne et fut' logé au.couvent
des dominicains, ou le clergé et le magistrat le régalèrent
s'pléndidemenll',Le'26, jnur rde . la .Pète-Dieu. :i1 célébra la
messe clans leur 'église', en présence de vingt cardinaux et
évèques , au milieu d'un peuple innombrahle.H .établiLdan:s

-la villé des pénitenciers, munis de tous les-pouvoirs, et' laissa
à l'église paroissiale des ornements très-précieux. Pendant
les dix jours qu'if passa à Berne, il donna deux fois la hé-
né diction au' peuple, du haut du couvent des dominicains et
près de la-maison teutonique a.

, 1 Siége éplscopal de la 'Campanie, dépendant de J'archevêché de
Ueggio, ,Cil Calnhre. Il' paratt avoir été chargé de la visite. 1

~ E...t','rose. e lib. visit, episcopaI. Lausann., au. 14·16 cl '1417. '
a Tscliudi , Le., Il, !!\J. Fra g tn , hist. de Bcrue, I , Ha-U5. Stculcr,

1,115 etsuiv.
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Le 3 juin, .le pape arriva à Fribourg et y resta trois jours,
Il fit publier un jubilé et expédier des bulles pour la fabri-
que de St. Nicolas, l'hôpital et· les principaux magistrats.
Dès 1414, Fribourg crut pouvoir battre monnaie; mais l'é-
vêque de Lausanne s'y étant opposé, Martin V accorda ce
droit verbalement à la ville, en 14'18, et le confirma par
une bulle du 4 janvier 1420 L : .

De Frihourg , le pape se -rendit à Lausanne. Jean xx:m
avait voulu, on ne sait pour quelles raisons, transférer no-
tre évêque SUI' le siège de Maurienne, occupé alors par
Amédée VI de Montmayeur , qui devait le remplacer sur
celui de Lausanne ; mais .cette. translation fut annulée par
Martin V 2. D'après Besson, Amédée., évêque de Maurienne"
devait en effet être transféré au siége de Lausanne j mais
apparemment, pOUl' faire succéder Guillaume de Challant
à son frère le cardinal 'sur le siége archiépiscopal de Ta-
rentaise, et le pape Martin, V ne.voulut point consentin.à
celle translation 3. Ce fut à l'occasion de. la .présence du
pape à Lausanne que J'évêque Guillaume obtint la révqça-
tion .de taules les bulles d'exemption accordées aux églises
paroissiales .qui étaient de la collature de Montjoux. L'évê-
que en fit plus tard la visite, d'autant plus nècessaire , que
leurs desservants avaient trop abusé de l'exemption aux dé-
pens des mœurs cléricales 4. A .cette époque n la, ville de
Lutry , voulant fonder un hôpital et une chapelle, en obtint
J'autorisation de Martin V, datée du 9 juin 14'18, et celle
de l'évèque , sous la date du 26 juin suivant; mais le prieur

1 fIollillgel', .l,~., p. 31\1. Lang , Grundriss, etc., l, 977. Kuenlln ,
Diel. du caut. de Frtb .. T. Il, art. :llol/lwie. el Laus. ch r. , h , a., n? 7; il
faut cependant observer que, dansunevcharte de 121!f, Cil' faveur de l'ab-
baye d'Huuterlve , il est question de monnaie de Fribourg, : « acceptis sex
libris Friburgen sis moncte, »

2 Angler, Hist, du diocèse de l\Îaul'ienne, p. 210.
a Besson, Mém., p. 2\18. '
J Fragm. hist., l. c, Buclua , 1. C., Îl. 70 et 71. Tillier, II, 5;!0.
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de Lutrys'opposa à cette fondation, et le procès fut porté
à .Rome 1., '. 1

, En ''1419, l'évêque Guillaume .admit. les juifs à Lausanne
et dans.ses.terres pour trois ans ''sous certaines conditions ;
en H.22; .il leur prorogea ses concessions pour quatre .ans ;
de même. en 1426 et 11,30 2.,

, . La même année, notre prélat. fonda dansla cathédrale la
chapelle.des 85.' Innocents, desservie pal' deux prêtres ct
si» enfants de chœur , qui devaient tous les jours y chanter
'une .grand'messe. Il-. dota. avec libéralité ce nouvel, établis-
sement et le fournit de livres et d'Ornements précieux, IJ.Jit
bâtir et meubler à ses frais une maison destinée il loger les
deux .prètres , les six enfants et un domestique , et y ajouta
six. paroisses er autant de chapellenies, pour en augmenter
les revenus 3.

~ Ners le 'même temps ,la ville de Berne commença à bâtir
une nouvelle église paroissiale, à la 'place de l'ancienne, de-
'venue ..trop petite. Martin V', il son passage, l'y avait: enga-
gée 4. ,! .' _ ,

- . En '142'1 ,c:iLy .eut un .différend entre Amédée VIII, duc
de Savoie reb-Thiéhaut de: Rougemont, archevêque. deBe-
sancon. Amédée avait acquis des droits, SUI' la seigneurie
,de: Oossonay.,;, l'archevèque , en sa qualité .de J'l'cre de-Jean
de Hougemont, -veuf '_de1'~lame Jeannerle Cossonay, el mort
'vells 14J 7, la lui disputa, Guillaume de Cballant t évêque
.de.Lausanne , arbitre de Ieur idiflérend ; adjugea, en '1421 ,
Cossonay, avec, .toutes ses. dépendances au duc, 4 charge
par lui de donner une indemnité pécuniaire à l'archevêque 5.

Des les temps anciens, la commune de Fribourg et ses
sujets n'étaient cités il fa cour épiscopale de Lausanne que

j Hncltat , L e,
2 MélO. el Doe" V~I, 500, 50!) el. 510.
a Chf. Melll., L e .' , ;'
4 Dcliciœ 111'11.Berna- , p., 17~ ri SC(I.
G lJéin'. et Doc., V, 13'.-t:H!. Guiclicnon , III, 150. f11iiller, Il!, 227.
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poudcscauses concernant l'usure, les: mariages, et la foi;
mais plus lard on commença à les y citer pour des affaires
de moindre importance.. C'estpourquoi la ville de Fribourg
s'adressa au pape Martin V, et lui exposa ce qui "suit : La'
ville de Fribourg est située à huit forts milles de Lausanne.
La route est rude et pénible; elle .se dirige par des vallées
et à travers des ruisseaux' qui, pendant une partie de l'an-
née, sont enflés et manquent de ponts en beaucoup' d'en-
droits'; telle' est la forêt du Jorat, qui se distingue pal' son
âpreté et ses difficultés. Il arrive encore souvent' que ceux
qui 'ont été cités à Lausanne ne peuvent s'y rendre en deux
jours, soit à cause des mauvais temps; soit parce qu'ils 'haL

hitentles montagnes: 11 en est d'autres que l'indigence 'em-
pêcbe 'defaire ce' voyage ,i vu que chaque jourriéed~;route
leur occasionne une dépense 'de huit' schellings lausannais ;
de sorte qu'ils sont frappés d'excommunicationet restent sous
le poids de cette peine .irion par, mépris de l'autorité ecclé-
siastique, 'mais uniquement par un effet de leur misère. De
plus, la commune et les sujets dont la plupart ne connais--
sent que la langue .allemandei, ne peuvent qu'avec peine et
à grands.fruisse ,pFocLHer desinterprètes à la courépisco-
pale'. Le pape fit droità l'a demandei'de ,la commune et lui
àccorda que, à l'exception des causes matrimoniales , de
l'usure, de l'hérésie et de ce qui dépasserait trente livres en
valeur principale ,.pour aucune cause ,' quelle qu'en fût la
qualité 'ou l'importance, la dite commune ne pourrait' être
citée par-devant l'évêque' ou ses officiers.' 'mais elle paraî-
trait et rendrait; compte 'par-devant le doyen, qui 'aura le
p-ouvoir de 'terminer les diflèrends qui pourraient s'élever' en-
tre l'avoyer, le conseil et la commune, ou contre eux, sans
qu'ils soient cités au tribunal de l'évêque. Cetle bulle fut
donnée à Home le 5 janvier, la sixième année de sonpon-
tifiéat; ce qui-revient il l'année 14·23 1

1 Arch. de l'Etat , à Fribourg.
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'Notre évêque' ayant été accusé auprès de Martin V d'avoir
violé quelques franchises de la ville de Lausanne, en faisant
citer devant son tribunal, emprisonner et excommunier le
bourgeois Claude Violetti, le pape chargea l'official de Ge-
nève de faire une enquête à ce sujet. Le bref est daté de
Rome, le 21 mars 1428 l, En 1430, on fit à Laûsanne ,
sous la présidence de l'évèque , des statuts sur le mode de
procéder en justice 2,

Vers ce temps , quelques maîtres d'école venant de l'Alle-
magneou de la Bohème, s'arrêtèrent à Frlbourg.Tla logeaient
<Jans les hôtelleries et se conduisaient à l'extérieur avec tan,t
de modestie qu'on les prit pour des hommes de piété. Ce-
pendant, comme ils s'efforcèrent d'introduire la communauté
de tous les biens, et d'établir en quelque sorte la républi-
que de Platon, ils se rendirent suspects et furent dénoncés
àl'évèque de Lausanne, en 1430. Celui-ci les fit examiner,
et plusieurs, trouvés coupables , furent obligés 'd'abjurer
leurs erreurs, après quoi on les réconcilia avec l'Eglise,
non sans leur avoir fait subir de severes pénitences, Les
uns furent mis en prison ; on obligea d'autres à jeûner cer-
tains jours, à .porter ,des croix, ou à paraître iaux procès-
sions , nu-tête et nu-pieds, et portant des cierges. A d'au-
tres, probablement aux incorrigibles, on.eonûsqua- toüsleurs
biens 3. '" .

Un bref de Martin V nous apprend que Fl:ibourg ne fut
pas le seul champ. ou l'on chercha à. semer l'erreur. Ce
pontife fait savoir IHl duc de Savoie, 'qu'un' religieux nommé
Baptiste répandaità Genève et dans les environs des doc-
trines contraires à la foi catholique et aux institutions de

1 Mém. el Doc., YU, fi14. , , ,
2 Ibid., 516,' L'neto quiy est rapporté n'a été écri] qu'après Ia mort du

prélat. V.p,517cI523,à1afin. ,
a Holtiuger , 1. C., 11,331. Lang , I. C., l, 081.. Mi.lIc,., IV, 241.

'l'i/liel', Il, 51\!.
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l'Eglise; ce qui a excité des troubles, dont les suites au-:
raient pu devenir très-fâcheuses sans les précautions de la
noblesse. Il prie, le duc de ne point souffrir dans ses Etats
ces faux prédicateurs et d'accorder i aux évêques de Genève
et de Lausanne, ainsi qu'à l'inquisiteur, son secours et sa
protection pour la répression d'un pareil scandale. Ce bref
est daté de Rome, le 4 novembre 1430 1., :,!

Guillaume de Challant contribua à la fondation des cla-
risses de Vevey, par -une somme de trois, mille écus d'or
de France ,soit 3700 livres lausannaises. Il leur donna de
plus quelques livres, comrne.: Lecture Nicolai de Lyra.~uper
tota Biblia, en trois volumes, écrits sur parchemin, et reliés
en cuir rouge; Guillelrni Durandi rationale ct catholicon,
aussi sur parchemin 2. ,(

Le 1~ mars '14·31 , J'évêque fit son testament. Il orQODQa
qu'à ses funérailles on ne porterait que .quatre cierges, dont
chacun serait du poids, de, quarante livres; que le jour, de
son décès ,on vêtirait cent pauvres et qu'on leur donnerait
un repas, à condition d'accompagner son convoi. .ll .légua
1130 livres il la mense épiscopale et 10Q,O livres pour doter
de pauvres filles 3. , '

Guillaume , si nous en croyons Huchat , mourut peu après,
le 12 mars 143'1 4; la Chronique de Moudon dit qu'il mourut
en 1430 5; mais, comme d'après le style de Lausanne, cette
année durait jusqu'au 25 ma~s ~431, et que le' testament de
Guill~ume est daté du 12 mars de la même année. il faut
en conclure. qU(3,s~ mort .arriva entre ces deux dates.

L'auteur de la Lausanna sacra dit que Guillaume accom-
pagna le duc Amédée de Savoie, dans son expédition de

1 Guichenon , III, 274.
2 RI/chal, 1. c., Ilote 97R1••
8 Ihid., 1. C., p. 72 .
.1 Ihi d,
~ Cbron. l\Ield., 1. c,
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Paris, dont les Ang!aiss'étaient emparé, et qu'il fut Lué de-
vant la porte St. Honoré 1. Mgr. de Strambino et l'auteur de
YBpocha, sans faire mention de, I'expèdition , rapportent
qu'il fut tué 2. A ce sujet, nous ferons observer que le duc
Amédée VIII s'est lig'ué contrela Prance.iavec Louis, prince
d'Orange, avant '1129 3; celle même année, el non en 14'30,
ni en 143'1, eut lieu l'assaut donné au fauhourg St. 110":

Doré 4. On peut en conséquence douter de ce fait. -Aussi' le
manuscrit de Moudon n'en parle point. Guillaume de Chal-
lantfonda dans J'église cathédrale , de' Lausanne cinq anni-
versaires 'pour les mois de janvier, mars, septembre , octo-
bre et décembre 5,

On rapporte que notre évêque a exorcisé les angu iIIes'
qui, de son temps, se trouvaient dans le lac de Genève. Sans
énlrerdans cette matière , sur laquelle les opinions de notre
(h:ioque sont bien' différentes de celles d'autrefois, nous'
nous bornons a j'appeler que l'Evangile mème nous exhorte
à'nciris,adrèsser à Dieu dans les besoins temporels; les an-
g'uilles étant regàrdées comme nuisibles, pourquoi ne POI1-

vaï't,'OIl'p(ns demandf)l': d'en êtred'élivré? 'Que cette 'prière
ait été faite par maniere de précepte (exort3isméj" ou de' de-
rnande(cwaison), c'est ce qui ne regarde que la forme.
"'m:)S; 'exorcismes usités alors étaient, commeeilCore' de
nos j ours ; b'àse's !~ùf';ui1e ciüecl 'sulillnie, savoir : la puissance
dùsacerdoce légitime sur le monde invisiblevldée répan-
due dans tous les [enips,' chéz Lous 'les p~iiplès, et fondée
sur les'iTI'6'numenfts de la révélatiôùchrètieune 6.

1;"

,i Ap.,Laus. chr., 1. c.
2 Constl]. s'ynod:, 1. c.: Epoch .• p. 4,5.
a Arl de vÙif. les dates, édil. in-Iot.. 1775, p. 7G~,.
4 nfl"i""X. Hist, pitto rcsq, de l'Aug letcrro , Il,262.
6 Laus. chr,', 1. c., n" 8. BIIC1wl, 1. c .; p. 71.
o Y. Midlcr, !lis!. suisse, IV, 2!~!l-251.

..

..
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LOUIS DE LA. PA.LUD.

1432-1440.

Après la mort de Guillaume de Challant, le siége, resta
vacant pendant longtemps j le 2 janvier 1432, des délégués
du 'chapitre, qui administraient l'évêché pendant la vacance,
prêtèrent serment d'en conserver les biens, ainsi que les
franchises de Lausanne 1. Quelque temps plus lard, les
chanoines, selon certains auteurs, auraient élu pour évêque
Louis de La Palud-ê j mais le plus grand nombre des auteurs
affirment que cet évêque fut nommé pal' le concile de Bâle 3•

. Quoi qu'il en soit, il est certain que le concile soutint
son élection 4. Ce n'est pas la seule dont le concile se
mêla, selon sa coutume de rapporter à son tribunal pres-
que toutes les causes ecclésiastiques. Cependant, le pape
Eugène IV ne paraît pas l'avoir reconnu. C'est ce qu'on peut
conclure d'un passage. du -cardinal de Turrecremata , qui,
en parlant de la déposition de ce pape, à laquelle Louis de
La Palud avait contribué, dit : Il Louis se souvenait -que le

, \;<'

1 Recueil d'aue. manusc, concernant -i:évciché de' Lausannnj msc, à la
bihliolh. de Deme. _ ..'.

2 llouinger, Ilclv. K.-G., Il, 342. Angley, Ilist. ri,!} .diocése de Mau-
ricnne, p. 230.

3 Ill/clint. 1. e .• p. 72. Depery , Uisl. hng io l. du ~iocèse de DelIey,
Il, 109.

4 lIotlinger, 1. c, Ruchai, 1. c,
Ji
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pape ne l'avait pas favorisé dans ses poursuites pour l'évê-
ché de Lausanne 1. »

Louis était le second fils d'Amédée de. La Palud, cheva-
lier, seigneur de Varembon, et d'Alix de, Corgenon 2. La
famille de La Palud appartenait aux plus anciennes et aux
plus illustres de la Bresse et était alliée à celle des Cosso-
nay 3. Louis était entré dans l'ordre de St, Benoît, dans
l'abbaye de Tournus, au diocèse de Châlons-sur-Saône ; il
fut successivement chambrier du monastère d'Ambronay,
abbé de la même maison et plus tard abbé de Tournus 4.

En cette qualité, il assista au concile de Constance en 1414 5;
en 1423, il fut député par la nation gallicane au concile de
Pavie, transféré à Sienne 6; et en 1431, il arriva un des
premiers à celui de Bâle 1.

La promotion de Louis de La Palud à l'évêché de Lau-
sanne s'est faite après le 2 janvier 1432, ou le siége était
encore vacant, et avant la fin du même mois, puisque à
cette. époque il en portait déjà le titre. Nous en trouvons la
preuve dans les actes du concile de Bâle .•De graves raisons
ayant .porté le pape Eugène IV à dissoudre le concile à
peine commencé, et les bulles données à cet effet étant ar-
.rivées à Bâle après ,la 'première session, dans la troisième
les pères.rrèsolurent d'envoyer des députés à Rome, et ils
y envoyèrent.ien effet , au mois de janvier 1432, Louis,
évêque de Lausanne, et le prévôt d'Utrecht, avec ordre de
poursuivre très-humblement. la révocation de ces bulles .8.

, ;\' His!. de l'Eglise gall., XX, 388. Natal. Alexander, Hisl. cccl. ,VJI,
'H3 et 14oi..

2 Besson, Mém., p. 299.
8 Mém. ct Doc., V, 80,95 el134.

: 4 Tteperv , Hist. hagioJ. de Belley, 1. o. et Besson, 1. c.
5 'l'schudi, Schw. Chron., Il, 100. Il Y était gardien du conclave cn

1417 ; ibid. , p. 86.
6 Co/eti, Coll. Conc., XVII, 221.
'l·Hisl. de l'Egl. gall., XX, 228, etc.
8 Acta synod, Dasil., Suss, III, ap, Coleti ; 1. C., 237 cl scq.
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Les deux députes, à leur retour de Rome, furent reçus
avec joie et entendus dans une congrégation générale. Leur
récit fit couler des larmes 1.

Louis portait ainsi -le titre d'évêque de Lausanne, et il
paraît comme tel dans les actes du concile de Bâle; mais
en 'l4B3 un concurrent, protégé par le duc de Savoie, l'em-
porta sur lui dans le territoire du diocèse. C'était Jean de
Prangins, nommé par le chapitre de Lausanne 2. Une lettre
du duc, datée de Ripaille le 1el" mai 1435, et adressée au
concile, fournil quelques détails à ce sujet.

Ce prince considérant l'affaire de l'Eglise de Lausanne
comme la sienne propre, avait prié plusieurs fois le concile
de la faire examiner et juger par des hommes probes,
savants et non-suspects; mais sa demande ne fut point
agréée, car Louis de La Palud faisait croire au concile que
le duc n'était pour rien dans cette affaire et que toute J'op-
position ne venait que de quelques-uns de ses officiers. Ce-
pendant, pour prouver le contraire, le duc envoya au con-
cile des lettres munies de son sceau, portées par son héraut
d'armes et plusieurs députés; il reçut aussi des députés du
concile, qui apprirent tous cie sa propre bouche sqn opinion
à 'ce sujet. Néanmoins le concile porta, peu avant le 1Cl"

mai 1435, une sentence qui adjugeait l'évêché de Lausanne
à Louis, au préjudice cie son compétiteur. Amédée appela
de cette sentence. au jugement du pape Eugène IV; et ût
notifier cet appel aux pères du concile par son procureur
Jean Champion, qui, s'étant acquitté de sa commission,
eut beaucoup de peine à s'échapper, des mains des officiers
du concile, qui voulaient l'emprisonner. A celte nouvelle,
le duc Amédée envoya à Bâle une lettre, du fond de sa
solitude de Ripaille, et s'y plaignit, non en solitaire, mais

1 Ilrstis., ar. llo!LÏngel", 1. c., 345.
~ V. plus lias l'article consacré à cel évêque.
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en grand seigneur véritablement offensé f. POUl' l'apaiser,
les pères firent, dans une congrégation tenue le 16 seplem-
hre, un décret pal' lequel ils résolurent qu'on écrirait à ce
prince pour lui promettre qu'on lui rendrait justice et à
fous les autres qui avaient sujet de se plaindre 2. En 1436,
le concile enjoignit à deux députés pris dans son sein, l'é-
vèque de l Lübeck et Georges Vischlin, de se' rendre à Fri-
bourg pour engager cette ville, au nom du concile et de
J'empereur, à reconnaltrs Louis de La Palud pour leur
évêque légitime, et cI'afficheraux portes des églises une
sentence d'excornrnunîcaüon contre son compétiteur; mais
celte mesure fut sans succès, aussi bien que les tentatives
que fit Louis lui-même pour se faire reconnaître en 1439;
elles vinrent se briser contre la- résistance que lui opposa le
~gouvernement J.

Louis ne fut guère reconnu dans le diocèse que parles
sujets du prieuré de Payerne , étant appuyé par Jean de
La Palud, son parent, qui en était prieur 4,

Il n'on fut pas de même au concile de Bâle, où il conti-
nua de jouer un grand rôle. Il paraît avoir reçu la censé-
cration épiscopale avant 11~35; puisque le 12 février' de
celte 'armée il-assista, avec-un autre prélat, à la consècra-
tion de Bernard de Cassiliaco, évêque d'Albi, dans l'église
des FrèrésMlneurs de.Bâls. 5"

- ; Comme dans ce concile on traitait aussi de la réunion
des Grecs avec l'Eglise romaine, les pères ,sans se soucier
des mesures qu'Eugène IV avait 'prises à cet effet, décidè-
rent, contrairement à l'avis des légats et des. plus graves

1 Coleti, Coll. COIIC., I. C., 78!)"
2 Fleury, Hist. eccl., L. 106, ",0143 .

. Il Y,r"i'lip,le)\ Georges de Saluces, évêque de Lausanne, 'et ses visites
pastorales, par,MI'. Ivlevcr ; dansIcs A:rchiv. de la Soc. d'histoire du cu nt.
de FJ'ihourg, l, 158 crl:;!).

4 lludltll, 1. c , Le manuscrit de l\Ioudoll ne parle pas même de Louis.
5 Gall. chnsr., l, 31.
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prélats, que le concile des deux Eglises serait tenu é} Bâle t

ou à Avignon, ou en Savoie t et que les évêques de Viseu,
de Lübeck t de Parme, et Louis t évêque de Lausanne,
iraient chercher les Grecs a Constantinople 1. Celle décision
fut prise le 7 mai 1437 t dans la vingt-cinquième session.
Les évêques de Viseu et de Lausanne s'embarquèrent il
Marseille, sous la conduite du général Nicolas de Moutons t

et arrivèrent il Constantinople au commencement d'octobre
de la même année; mais les envoyés du pape les avaient
prévenus t de manière qu'ayant échoué dans leur mission,
ils quittèrent Conslantinople au commencement de novem-
bre et furent de retour il Bâle le '19 janvier 14J8 2.

Cependant le pape Eugène IV célébrait le concile de Fer-
rare, commence le 8 janvier,'l438; mais les pères de Bâle
procederent contre lui jusqu'a vouloir le condamner comme
hérétique, apostat et reiaps. C'était l'avis du cardinal d'Arles,
tandis que l'archevêque de Palenne cherchait a faire pren-
dre des mesures plus modérées. Mais alors, selon l'expres-
sion d'/Eneas Sylvius, Il il se fit un si grand vacarme dans
« l'assemblée, que cela ressemblait au bruit de deux ar-
« mées qui en viennent aux mains. J) Enfin , l'évêque de
Lausanne, homme de beaucoup d'esprit et très-prudent, el
Nicolas Gro sset , s'étant levés de leurs siéges , s'approchè-
rent du cardinal d'Arles et l'effrayèrent à un tel point, qu'il
n'hésita plus d'user même d'artifice pour conclure la seance,
au nom du concile, d'une manière favorable à son propre
avis 3. 'l'nus ces faits se passèrent au mois d'avril 1439. Le
samedi '16 mai fut tenue la trente-troisième session. Tous

1 Ac!. COIIC. Basil., ap. Coleti , 1. c.. 346, etc.
2 Hlst, de l'Eg!. gall., 1. C., p. 337 cl 338, el Coll. Cone. Coleti , 1. c.,

l'_ 381 el seq. Ctr, Al/g. Patricii t Hisl. COlle. Basil. etElorout., ap, Co/Ni,
1'. XVIII, p. t:.l1i!J ol1:160, Si 64·, elllutlinger, I. C., 11'; 374.

a J1~1/"1l! S1"!.';; His\. ecueil. Basil., edit. lIasil., 1'551 , L. l, Il, 3H.
V. Flcuiv, 1. c . L. ·JOH. u" 52-6:J, el lIisl. tic l'Egl. gall,. !. c. p.
36!J-:J8J.
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ceux gui l'avaient souhaitée, savoir: vingt prélats, tant ab-
bés, qu'évêques, s'y rendirent à l'heure marquée; Louis,
évèque de Lausanne, y célébra la messe 1. Le 25 juin, le
concile tint sa trente-quatrième session, dans laquelle le
pape Eugène fut déposé. On n'y comptait que trente-neuf
prélats, parmi lesquels ne se trouvaient que sept ou huit
èvèques ; Louis cie La Palud était de ce nombre 2.

Le 29 octobre suivant, après avoir nommé ceux qui de-
vaient élire un nouveau pape, on désigna les officiers du
conclave; Louis de La Palud fut nommé vice-camérier 3.

Le lendemain, après la messe, Louis monta el! chaire
pour lire la réponse du concile à la Jeure d'Eugène IV,
dans laquelle ce pape se prononçait fortement contre coux
qui l'avaient déposé, une limitation du décret touchant les
élections, et la nomination des trois premiers électeurs 4.

Ensuite on se rendit au conclave. Louis, accompagné cie
quatre clercs et portant une croix en argent, marcha à la
tête des électeurs 5 et y entra pour faire les fonctions cie
vice-camérier 6.

Amédée VIII, duc de Savoie, fut élu le 5 novembre 1439;
le concile ayant confirmé l'élection le 17 du même mois,
nomma une ambassade pour aller lui offrir la tiare, Louis
de La Palud fut choisi pour en faire partie 7. Le ·duc ac-
cepta et prit le nom de Félix V. Avant la fin do l'année
1439·, il fit son testament et nomma pour exécuteurs l'ar-
chevêque de Tarentaise ~t les évêques de Lausanne et de

1 .JF.1I.'Sylv., 1. C., p. 43 : cc Ludnvicus quo quo Lausnnncnsis, mng-Ili con-
silii, mag nique unirni pater, missam illcepil." V. Fleury. 1. C., 11° (il> .

• 2 V. l'Hist, de l'Egl. gall.. Ib .; l'. :387 ct 38R.
a .IEn. Sri" .. ib •• p. 51. Cfr. Acta Coucil. lIasil., ap, Coleti, 1'. XVII,

col !~06 el 408.
1 Fh·llIY·, 1. C., nOS 92 el 93.
6 !En. Sylv., 1. C., p. 54..
·0 lrlem , 1. C., p.55.
; Extractus Ac!. Cane DasiI., al'. Cibral'Ïu. Docum., 352.
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Genève '. POUl' se faire uri consistoire et voyager avec plus
de pompe, Félix créa quatre cardinaux, parmi lesquels
nous trouvons Louis de La Palud 2. On dit cependant qu'à
peine y en eut-il un seul qui le suivit à Bâle 3, où Féli« se
rendit au mois de juin 1440 4. Plus tard cc pape donna à
Louis les prieurés de Prévesin et d'Anthouse , el le nomma
évêque de Maurienne le 25 février '141.'1 5.

Ce prélat paraît avoir beaucoup contribué il la renoncia-
tion de Félix V; du moins la bulle du 19 avril 1449, pal'
laquelle le concile de Bâle, transféré à Lausanne, confirma
l'élection de Nicolas V, successeur d'Eugène IV, porte que
cette reconnaissance du pontife romain a été faite de l'avis
et d'après les désirs du cardinal de Varernhon , etc. 6. Aussi
Nicolas V lui confirma cette dignité, et Félix, sons le nom
de cardinal de Ste. Sabine et légat apostolique, lui donna
l'abbaye de St. Just de Suse, en 1450. Dans son testament
fait à Lausanne le 19 juin 141~9, Louis fit beaucoup de legs
pies, entre autres d'une pixide d'argent il chaque paroisse de
son diocèse de Maurienne. Il mourut dans son château de
Chamoux en Maurienne le 21 septembre 1451 7. Son corps

1 Guic1UN!OIl, Hist. de Sav., HI. 313.
2 Allgl/st. Patrlcii , Hisl , Cone. nasil., ap. Coleti, Coll. Conc., XVIIL

Col. 1392.
a Fleury , 1. c ., n? 122.
4 tes Frihourgeois allerent lin-devant de Félix jusqu'à Sécdorf', où il se

rendit depuis 1\10udon (Kuenlin , h. a.) ; à Frihourg if logea chez les pères
Cordeliers. Le satne di , après le 11 juill, il devait arriver à Deme; aussi
I'nvoyur de celle ville pria celui de Thoune de lui envoyer du poisson, /,0111'
réualer Su Sainteté (Schw. Gesehichlforsch., Il, 395). Cfr, Lanu , 9i8.
Ilottiruier, Il, /.03. Tscùudi, Il, 300. - Le 10 murs 1!~40, on trouve la
signal ure do Louis de la Palud parmi celles des conseillers de Louis, duc
de Savoie, ù la fin du diplôme de revocatione commissariorum , dans les
I\!onu'". his!. palriœ, T. Il. Loges municipales, p. 4.85.

6 Bcssou , 1. c. V. Allfiley, Hist, du diocèse de Mauricllne, p. 229.
fi nccret, Conc, Laus. , XIII Kal. ruaji, an. 14·49, ap, Na/al. Alea:., lIisl.

cccl. sa-c, XV. Disser!. 8, art. 7,110 O. '
7 SOli épililflhe (AI/gle)', 1. c., p. 238) porte le 22 septembre ct la

L"1/SIIIII/a christiaua, h , :J., u" ~, dilla urême chose. Ccpeudaut Ie livre
des uuuiversuires de l'E~lisc de l'/alll'iclIlIC l'lace,a mort au jour de S. 1\Ia-
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repose dans un mausolée de marbre, érigé dans l'église de
Varembon 1. II avait fondé en Mauriennc la chapelle des en-
fants de chœur de la cathédrale avec un maître de musique
et un autre pour la grammaire 2•..
thieu , onzième des calendes d'octobre, cc (lui rcvicnt au 21 septembre.
V. Cibrario , Docum.; etc., p. 236, 237 cl 238.

t Laus, clll'., 1. C.

2 Besson, 1. c .
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JEAN DE PRANGlNS.
1433-U!~O~

Nous avons vu dans le précédent article que Louis de La
Palud était reconnu comme évêque de r~allsanne pal' le
concile de Bâle, au mois de janvier '1432. Cependant, dès
le mois de mars de l'année 1433, nous trouvons un autre
évêque du même siége, savoir: Jean de Praugins. D'après
Guichenon , il avait été nommé par Amédée , duc de Savoie,
suivant ses priviléges ': d'autres prétendent qu'if fut élu par
le chapitre 2, ou au moins par la plus' grande et la plus
saine partie des chanoines ~a'.:Ce qU'il' Y a de' certain, c'est
qu'il fut soutenu par le duc de Savoie et reconnu par le
pape Eugène IV, ainsi que par la plus' grande partie du
diocèse, comme le prouvera la suite de ce mémoire.

Jean de Prangins fut installé le 2 mars '1433, et à la
prière des députés de Lausanne el des autres sujets de l'é-
vêché, il confirma avec serment les franchises de la ville et
du tenitoire, dans l'église cathédrale, au pied de l'autel de
Notre-Darne, en présence de plusieurs témoins de Berne,
Genève et autres lieux 4.

1 GII id" '/1011 , Hist, de Sav., Il,62.
2 Bessou , l\Jcm., p, 2!J!J. - • Dans une bulle adressée à Georges de

Saluces. en 11j!~O. le concile de llâle dit positivement que Jeun de Prauglus
a été élu par le chapitre de Lausauue. - Arch. cant, à Lausanne.

3 Laus. chr.,h. a., nO1.
4 Ruchai, 1. c., p.72. Uccueil d'anc. mauusc, conceruaut l'évêché do

Lausauue, à ta bibl. de lleruc.
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Jean était sinon le deruier , du moins un des derniers re-
jetons de la noble famille de Prangins. Le sceau dont il se
servait et celui de l'évêque Gui, portant tous deux l'aigle,
armoirie des Prangiua et. des' Cossonay, depuis .qu'ils avaient
cessé l'emploi de sceaux équestres, prouvent qu'ils étaient
issus de cette famille; mais on ignore le nom du père de
l'évêque Jean '. D'après un acte de 1403, Jean de Prangins
était à celte époque cure de la paroisse de Ste.-Crolx de
Lausanne et tuteur des filles de Humbert de Colombier,
douzel 2; en 1405, il était chanoine et chantre de Lau-
sanne 3.

"Le sacre. de Jean de Prangins n'eut lieu que dans le
premier .sernestre de l'année '1434. Fribourg envoya deux
députés pour assister à cette, eérémonie.· Lorsque l'évêque
.alla il Avenches pouren prendre possession, les mêmes dé-
putésIureut envoyés auprès de lui; ils le complimentèrent
ct lui offrirent 54. pots de ~in d'honneur ,1. ' .'

, ,

Lesécrits du temps, d)t-on" en font los, plus grands élo-
ges; on cite surtout le zèle ,qu'il dqploya pour l'elever les
mœurs du clergé ", L'auteur de la Lausanua sacra fait aussi
de cet évêque un portrait très-avantageux 0.

Fort de l'autorité apostolique d'Eugène IV' , Jean do Pran-
gins exerça seul l'autorité pastorale dans le diocèse de LaU-
sanne. L'année 14,134, il. publia une indulgence on faveur
de ceux qui contribueraient à la reconstructionde l'église et
de l'hôpital do Romont, détruits pal' ul,lincendi~. Nous avons
sous les .yeux une copie de cet indult, adressé au cheva-
lier Jean d'Estavayer ; il commence ainsi: « Jean de Prun-

1 Mélll. et Doc. rom., V, 1!lO.
2 Cart. do la Maison d'Estavayer, T. VI.
a Mém. ct Doc., VII, ~.87. • , 1
4 Compte du trésorier de Eribourg , du 2H janvier au '10 juin 143'~.
5 V. llleyer. Georges tic Saluces ct ses visites pastorales, etc., daus le.

Arcbiv. tic la Soc, d'his], du cantou de Fribourg', l, 158.
o Ap, Laus. chr.; h. il" n~ a.
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« gins, par la grâce de Dieu et du Saint-Siége apostolique,
(c évêque et comte de Lausanne, commissaire délegue par le
« Saint-Siéqe , a son cher fils en Christ, Jean d'Estavayer ,
cc etc. t. » Celte pièce prouve jusqu'à l'évidence que Jean de
Prangins était, en 1434, reconnu comme évêque pal' Eu-
gène IV.

Amédée VIII, duc de Savoie, avait pris la résolution de
quiller le monde; il assembla ses Etats le 7 novembre 1434
pour déclarer son dessein, et établit Louis, son fils aîné,
lieutenant-général de ses Etats, sans cependant en aban-
donner la proprièl é. Cet ade se fil en présence de son fils
Philippe, qu'il avait nommé comte de Genevois, de François
de Miez , évêque de Genève, et de Jean de Prangins, évè-
qu e de Lausanne 2.

Pour faire prévaloir son protégé, le duc de Savoie s'a-
dressa an concile de Bâ!e , ct demanda à dilférentes reprises
que la cause de .Jean de Prangins fût commise à des juges
non-suspects, et décidée après mûr examen, mais en vain.
Le concile, où Louis de La Palud, comme nous l'avons vu,
jouait un rôle très-important, porta une sentence favorable
à ce dernier. Le duc ayant envoyé ci Bâle son procureur
Jean Chnmpion pour-interjeter appel, les officiers du concile
et plusieurs autres, parmi lesquels se distingua Louis de
La Palud, se mirent ci crier et à ne demander rien moins
que l'arrestation de Champion. Ces faits doivent être placés
en 1434 et 14,35, puisque la leure du duc, dans laquelle il
se plaint de ces odieux procédés, est datée du '1el' mai '1435 3.

Le concile continua à maintenir Louis de La Palud jusqu'en
1440.

1 Carro de la !\faison d'Eslavayer, T. VI. Cfr. Grzz,j!e, Malériaux pour
J'hisl. de Genève, l, 156.

2 Guicheuon, m«. de Sav., IV, 351.
3 Coleti , Coll. CODl:., T. XVII, p. 7Sn. couo lettre Iut lue au concile de

Ilâle, tians une congrégation générale, teuue le satuedi H· mai 1/.3!j.
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On dit que Jean de Prangins , se prévalant de sa conflr-
maLion par le Souverain Pontife légitime, se rendit nu
concile de Bâle le 11 mai 1434; qu'il continua à lui prêter
le concours de sa présence, aussi bien que son adversaire
même, après que-cette assemblée eut été déclarée contraire
aux canons par le pape; mais qu'il reprit la route de Lau-
sanne en 1436, lorsque, pour mettre un terme à la divi-
sion qui désolait ce diocèse, les pères eurent enjoint à deux
députés pris dans leur sein, l'évêque de Lübeck et Georges
Vischlin , de se rendre à Fribourg pour engager cette ville,
au nom du concile et de l'empereur, à reconnaître Louis
pour évêque légitime 1.

Si Jean de Prangins ne s'est rendu au concile que le 1'1
mai 1444, il ne mérite aucun blâme; puisque dès le' 1l~ fé-
vrier '1433 le pape Eugène IV avaitunnulé les bulles pu-
bliées pour dissoudre et transférer ce concile, ajoutant que
son intention était 'présentement qu'il fût célébré dans la
ville de Bâle 2. Il réitéra cette déclaration le 1cr août sui-
vant,' et il persistait encore dans les mêmes sentiments le
22 juillet 1435 3. Mais lorsque les pères de Bâle, dans ln
vingt-troisième session, tenue le 25 mars 1436, retombèrent
dans leur péché d'habitude, de vouloir régenter le pape et
l'Eglise romaine, Eugène IV commença ,après, le 1~r juin
de celte même année, à prendre de nouvelles mesures
pour transférer le concile 4, Or, c'est encore en l'année 1436

1 V. Meve,«, Georges de Saluces, etc, L'autour de la Lausann a chris-
tian. , h. a" nO 4, dit : « Il y a cependant une chose dont on pourrnlt
blâmer Jeaq de Pranglns , c'est t,u'il assista an concile cie Bâle·, après lJu'il
fùt déclaré illégitime, cl qu'il persista dans le parti de l',,"li-Ilalle Félix V,,,
- • Eu allant à Bâle , Jean de Pran g ins passa par Fribourg. où il arriva le
10 mai. ct le lendemain il continua sa route, accumpngué de Guil lnurue
Velga, houl'gineslrc do Fribourg, Compte du (résorier , cité plus haut.

2 Murten« el Durand , Yct , Script. et IUOIl Il ru , ampliss , colleet. , VIH,
537.

3 V, BU!tl'Uac!lCl', Uisl. uuiv, de l'E(l"I,cuthol., T. XXI,. !i,1ii-IiM,.
• Ibid" 45(l-!lüO.
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que Jean dePrangins reprit la. route de Lausanne; ilpassa
pal' Fribourg, ou le gouvernemeut Iui rondit les honneurs,
accoutumés J, et nous le trouvons à Lausanne, dès le 18
avnil 1436.2; il était à Ripaille le 28 août 3. Il paraît, donc
que, s'il a assisté au concile de Bâle, .il n'y l'esta qu'aussi
longtemps que le pape consenlît à sa célébration. Quant à
son attachement au parti .de l'anti-pape Félix V, c'est une
faute qui lui. est commune avec des grands hommes de son
temps.

Malgré le refus du concile de le reconnaître comme évê-
que de Lausanne, Jean de Prangins en exerça la juridic-
tion dans les différentes parties du diocèse. Pendant qu'il
était à Bâle, en '1435, son vicaire-général, Henri, évèque
de Segna en Croatie, consacra l'église de Heitenried , avec
deux autels el réconcilia le cimetière, le vendredi dans l'oc-
tave de Pâques; 22 avril 4.

Le lieutenant du bailli de Lausanne se permit, contrai-
rement aux franchises des bourgeois, de citer à sap. tribu-
nal le forestier de la commune, à la demande-du procureur
de Jean de Prangins, évêque et seigneur de Lausanne; il
fut obligé de s'en désister, Acte en fut dressé à Lausanne
le samedi avant l'Ascension (4 mai 1437) 5. , ,

i La même année, les hahitants de .Grandson , incommodés
de l'obligation d'ail CI' au service divin à Giez, qui était leur
paroisse, prièrent Jean , évêque de Lausanne, de les auto-
riser à placer des fonfs baptismaux dans l'église du prieuré
de leur ville et à .Y faire les publications, et que la messe

J, Comple ÙU tréso rier ,de Erihourg , du 26 janv. au 14juin 1436. "' ,
2 .' Acte pal' lequel Jean de Prung ins p erruet I'établlsscmeut <le fonts hap-

lismaux dans la chapelle' de Hue, alors dépendante de J'église paroissiale
de Promasells. - Arch. de Itue.

a Guichcnon , l, 557. Il s'y trouva eucore le 6 oclobre·1436, comme
le prouve Ull document rapporté dans les Iïlomun, hist. pntriœ , T. 11, I.e-
ges municipnlcs , p. 1.75. Prlvllr-g . stud , Taurin. -

4 Arch. de Ueilenried.
S Mém. cl Doc., VII, 5:H.
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qu'on y entendrait fût réputée messe paroissiale. L'évêque y
consentit, sous date du 4 janvier '1438, moyennant certaines
compensations et droits à payer au curé et à l'église de
Giez. Les religieux du prieuré et le curé approuvèrent cet
arrangement le 14 avril 1438 1.

* La même année, Jean de Prangins fit renouveler les re-
connaissances féodales de sa seigneurie de La-Hoche , et à
celte occasion les hommes de la' seigneurie firent constater
leurs droits et franchises, qui en faisaient presque des
hommes libres. Le commissaire de I'évèque , Berthet Sou-
veri , donna une déclaration de ces franchises, par un acte
du 7 avril 2. Le 2 septernhre , l'évêque, pour aider les Bul-
lois à entretenir leurs fortifications ct à supporter leurs
autres charges, leur permit de percevoir une obole sur
chaque pot de vin qui se vendait dans leur ville et leur
confirma les concessions faites par ses prédécesseurs 3.

En 1439, la ville de Lausanne refusa solennellement au
maréchal de Savoie le droit de visiter ses fortifications.
Dans l'acte dressé à ce sujet le 23 janvier '1439, la ville
déclara ne reconnaître d'autre seigneur que l'évêque Jean
de Prangins 4.

A la prière du comte de Gruyère, de François, curé-
'doyen dudit lieu, et des bourgeois de la 'I'our-de-Trême ,
notre évêque permit l'érection d'une chapelle à la Tour,
en l'honneur de la sainte Vierge ct de saint Denis. L'acte
est du·19 mai 14,39 5.

Plusieurs personnes du comté de Neuchâtel étant soup-
çonnées de crimes contraires à la foi, l'inquisiteur Ulrich
de Torrente , dominicain, député pal' l'évêque Jean de

1 Ruchai. 1. c., p, 73.
~_Archivcs de La-Hoche.
S Id, de Dulie.
4 l\fém. et Doc., VII, 526-536.
~ Archives de Gruyère,
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Prangins, se rendit à Neuchâtel et prononça des sentences
de condamnation contre ceux qui furent reconnus coupa-
bles 1.

'* Quoique Louis de La Palud n'eût jamais été reconnu
dans le diocèse de Lausanne, il n'avait pas renoncé ce-
pendant à ses prétentions à ce siége. Fort de l'appui du
concile de Bâle , il fulmina une sentence d'interdit contre
la ville de Lausanne et les autres localités du diocèse qui
reconnaissaient l'autorité de Jean de Prangins , en octobre
1439. A Fribourg, on plaça des sentinelles aux portes des
églises de St. Nicolas et de Notre-Dame, afin d'empêcher
que la sentence d'interdit ne fût affichée 2. Le duc de Sa-
voie, Amédée VIII, élu pape, sous le nom de Félix V, par
le concile, le 5 novembre '1439, voulut mettre fin à cet
état anormal du diocèse. Dans ce but, il éleva Louis de
La Palud au cardinalat et transféra Jean de Prangins à l'é-
vêché d'Aoste; dont l'évêque, Georges de Saluces, fut trans-
féré, de son côté, au siège de Lausanne 3. La date précise
de celte translation n'est pas connue; mais elle doit très-
probablement être placée au commencement d'avril, avant
le 10 de ce mois, puisqu'en ce jour Georges dé Saluces
prit possession de l'évêché. D'un autre côté, elle n'a guère
pu être antérieure à ce mois; tout porte à croire que l'élé-
vation de Louis au cardinalat et la translation de Jean de
Prangins se firent à peu près en même temps, puisqu'il
s'agissait d'écarter deux compétiteurs; or, Louis de La Pa-
lud portait encore le titre d'évêque de Lausanne le 10 mars
1440 .\, et: d'après M. Dcpery, il fut créé cardinal au mois
d'avril de celle année 6.

1 }110/r'mal/in, Mém, JI, 2!J6.
2 Compte du Irésorier de Fribourg , du iD juin 143!J au 28 janv, 1440.
3 Bulle du coucile de Bâle, de l'au 1~,40, adressée à Georges de Saluces.

L'urig inal muti lé se trouve il l'intérieur de la reliure du Livre l'uuge du
chapitre de Lausanne, aux archives cant, de Lnusaune,

~ Mouum, hist. putriœ , Leg es muuicipales, p. 485.
~ Ilist. bagiol. du diocèse de lIelley, Il, 111.
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L'an 1444, .Jean de Prangins fut transféré à l'archevêché
de Nice. Son successeur à Aoste fut Antoine de Prez, chan-
tre de Lausanne, que, plus tard, Jean de Prangins institua
son héritier universel par sori. testamentdu 20 août 1446.
II fonda en même temps une chapellenie dans l'église ca-
thédrale de Lausanne, sous le vocable de Ste. Marie-Mag-
deleine, et la dota d'un revenu 'annuel de 12 livres 1. II
fonda encore dans la même église quatre anniversaires 2,

et mourut versla fin de la même année 3.

1 Rçgislre de la visite des chapelles de la catbédralo de Lausanne , en
1520, fol. Ixiiij. - Arch. cant. à Lausanne.

2 Chrono Meld. ,I.e.
3 Huch at c ï, c .• p. 74.

! ~,
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, ,1440.,--1461.

...•... Mores 'n:Îlur3 pudlcos
Et rnras dotes, ingeniullIque dedit.

o-u .. Tri~t., III, 7,

L_cgrand prélat qui succéda a Jeande"P;'~ngins fut Geor-,
ges de Saluces, de ln très-ancienne famille des marquis de
ce nom 1 j il était fils d'Eustache de Saluces, seigneur de
Valgrane et de Mont-Orose 2, conseiller de Louis, duc de
Savoie, chanoine et cam le de St. Jean do Lyon 3, et évê-
que d'Aoste depuis 14344• S'étant rendu au concile, de Bâle,
il fut choisi ,pour être électeur du nouveau pape,' au nom de
la nation italienne '5,' et' peu après il quitta l'évêché d'Aoste
pour celui de Lausanne, ou il fit son entrée ct prêta .Ie
serment accoutumé, le 10 avril 1440 6.

1 Laus. chr. , h. a., nO 1. !\forer!., h, a. Elle est 'éteinte depuis 1539.
Ise liu ;011. a.

2 B~ssà/l ~l\Iém., p. 258.
3 Laus. èhr. ,'1. c. Lrrn{{, Grundrlss , 1,670.
4 Du motus il cette époque son prédécesseur dans l'évêché d'Aoste fut

transféré il celui de Maurienne: Besson, 1. c,
5 A':II. Srl"., Hisl. Cono. Basil. L Il,' p. 51 , edit. 1551. « Ex ilnllcâ

(( natiouo ... Guorgius AlIgllslellsis, ex clarlssimü Saluliarum famlliâ gCllus
« duccns, ae non so luru sanguino , scd auirni quoque gcnerosltate et vir-
« tutihus nobilis. »

o Uegislre d'actes divers, passés au nom de Georges '<le Saluces, f', v.
- Arch. caut. à Lausanne.

)12
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* Louis de La Palud n'avait pas voulu renoncer a ses
droits an siége de Lausanne sans une indemnité. Un ar-
rangement fut conclu entre lui et Georges de Saluces, en
présence de' Rêli~. V j et Georges dut; s'engager ~àlui payer
pendant six ans une pension annuelle de .deux mille florins
d'or, assignés sur la mense (camera) épiscopale et les reve-
nus de la châtellenie de Glérolle. Le concile de Bâle ratifia
cet arrangement, ainsi que toutes les mesures prises par
Félix V, au sujet de l'évêché de Lausanne, en 14,40 1•

. Peu après, Georges de Saluces retourna .à Bâle. Le 20
juin, vers midi, il arriva de Lausanne à Soleure. Le prévôt,
les chanoines et les chapelains allèrent au-devant de lui et
le conduisirent a la collégiale de St. Ours, où il donna la bé-
nédiction et repartit aussitôt. Le soir du même jour, Félix V
arriva également à .Soleure. Il logea chez .les pères Cor-
deliers' et partit lelendemain pour se rendre à Bâle 2. , -

, "Le concile ayant'permis à Félix V, le 4 août de cette an-
liée ~ de lever pendant cinq ans le cinquième, et, pendant
cinq autres années, le dixième de tous les bénéfices qui
viendraient à- vaquer, afin de soutenir la dignité de son
rang, Georges 'd'e:' Saluces , -dit-on, fut envoyé en Allerna-
gue pour lever cette contribution 3; mais il paraît que ce
rM sàns succès, puisque l'année suivante Félix se.rplaigni]
au 'concile dé" ce' q'u'iI 'n'avait' reçu ce cinquième denier que
du duché de Savoie 4.

, '" Félix V chargea Georges de Saluces d'une mission, -dans
le royaume de Sicile, ct lui conféra le titre ,de légat: du
siége apostolique. Pm: .un~ bulle du 26 septembre 1440, il
lui donna, à. celle occasion, les privilèges les plus étendus
et.tous les pouvoirs de ldgat à lat cre 6. '. il :.'_,,!'

t ,B~lIe citée plus haut , p. 175. Ilote 3.
2 80101b. Woch. 1810, p. 205-207.
a Laus. chr .• 1. c, Lang. 1. c.
4 Aug. Patricil , lIist. Conc. Ilastl; , art, 1~5.
~ Archivee de l'évêché à Fribourg.
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Humbert de Savoie , comte de Homont , fils naturel d'A-
médée VII, fit son testament le 10 décembre 1440, el
nomma notre évêque son exécuteur testamentaire 1. Il ne
mourut cependant qu'à la fin de l'année 1443.

Le 18 février 1441, les habitants du' village de Faoug
reconnurent certains droits que l'évêque avait dans leur
territoire.' Cet acle eut lieu, en 'l'absence de l'évêque, par-
devant son, procureur 2.

Pendant l'automne de 1442, l'empereur Frédéric III en-
treprit de visiter nos pays. Parti de Winterthur le 1er oc-
tobre, il passa parZoffingen, Soleure et Berne. Partout il
fut reçu avec magnificence, surtout à Fribourg, ou se ren-
dirent les députés des' confédérés. De là il continua sa route
par Lausanne, Genéve, Besançon et Bâle, ou il arriva le 11
novembreë, Georges de Saluces "'profilant de ce passage
de l'empereur, demanda et obtint la confirmation impériale
de tous les -droits et priviléges de son évêché" par un di-
plôme expédié à Genève, le 20 octobre 1442 4.

Le 19 novembre, Félix V; sur l'avis de' ses médecins,
quitta Bâle et vint à Lausanne avec une partie de ses car-
dinaux et de ses officiers 5. II résidait tantôt dans .cette ville,
tantôt à Genève. A Lausanne il fit rebâtir le couvent' des
Cordeliers 6. " .

*" Il ne: paraît pas que Georges de Saluces ait trouvé les
finances de l'évêché dans un éta t prospère, car en 1442 il
dut emprunter de l'argent aux Fribourgeois. Comme ils
n'en avaient pas eux-mêmes, ils empruntèrent à Strasbourg,
le 22 décembre, une somme de 1900 -florins du Hhin .de

1 Guichenon , J, 441 et 442.
~ Mém. el Doc. rom., VII. 537:
a Tsc/mdi. Scb. cbr., Il, 346-349. V. le Soloth. Woch. ,1. c •• 207

ct 208.
4 Lensbourg ; Coll. episc, Laus. el Arch. de l'évêché-à Fribourg.
5 Hollillg .• Hclv., K.-G., II,407.
8 Buchat , J. c., p. 73.
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bon or, qu'ils remirent ensuite, il l'évêque. Celui-ci' promit
de rédimer' ladite somme, dans l'espace de cinq.ans, ét donna
pour hypothèque aux Fribo.urgeois' tous les biens et, reve-
nus de l'évêché ,et en particulier ses' dîmes et eens rière
les territoires rl'Estavayer-le-lac , de Bulle et La-Roche. 'Le
chapitre et les villes de Lausanne et d'Avenches donnèrent
leur consentement exprêsà cette stipulation, qui se fit le
2 mars 1443. Le remboursement eut lieu le 8 mai de l'an:"
née ~l'tivarife)'l.;; ,.; ',! '~

,,* Le 29 août 1444', les trois Etals de Lausanne-se réu-
nirent dans la cour baillivale et prièrent l'évêque' de leur
aecorderdes secours pounrla réparation et l'entretien des
fortifications de la ville basse. L'évêque leur permit, à cet
effet', de percevoir une obole sm chaque pot de vin qui se
Vendrait à Lausanne pendant. les trois années suivantes 2.

1~è!2'5, novembre suivant', il renouvela en.faveur de Cully les
concessions .faitesuutrefois par Aymon de Cossonay, de
pouvoir fortifiei-Ia ville et y tenir un marche chaque jeudi '3,

Les marchés vétablis autrefois -à Buire avaient perdu beau-
Tc)'ùp'dè leur importance; SUl' la demandé des bourgeois 'de
cette ville ,'Œ-'e'orges',dè' Salucés . confirma ce- droit et prit
-différentes mesures pour rendre ces marchés plus prospe-
res; il prononça une amende de cinq sols contre- quicon-
que se permettrait :aemolester 'les personnes, qui s'y ren-
'draîenl ; il ordonna à ses sujets d'Alheuve, de Riaz et de Là-
Hoche 'd"y conduire leurs marchandises, et aux habitants
,et bourgeois' lie' 'Bulle ,d~y.J faire leurs approvisionnements,
etc:' (:(Hé.vj·,ier ,1445) 4. ' . ) '.,

li' La paroisse de St.-Martin de Vevey avait pour curé un
chanoine de Lausanne, Girard Pattin , qui, ne résidait pas

l ,~xc~livç~c'lpt. à E:ri~ourg. •
2 Registre d'actes divers. passés au ,Iiom de Georges de Saluces , fol.

uxiij.
a Ibid .• f. x li x ,
~ Ibid .• fol. ex.
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dans sa paroisse, et .se contentait «l'enpercevoir les revé-
nus; il n'en donnait.qu'une faible part pour l'entretien" des
prêtres chargés de' 'la desservance. La maison et la grange
de la cure tombaient en ruines, .et les vignes .et.les terres
restaient 'incultes. Plainte fut portée 'par les paroissiens à
J'évèque , qui ordonna de séquestrer tous les revenus dé la
cure et de 'les employer à la' réparation des hâtimènts et il
l'amélioration des vignes et' des "terres (24 septembre
.1445) t.

L'état du diocèse de Lausanne était loin d'être satisfai-
sant, lorsque notre évêque pritpossession de son siége. Il
songea' à 'y'étàblir une salutaire réforme; mais, trop 'occupé
les' 'premi,éres années- de son épiscopat , il n'en trouva le
loisir que plus tard. Pendant ce temps, les affaires du dio-
cèse étaient réglées pal' des vicaires-généraux, parmi les-
quels nous remarquons ses deux suffragants , Etienne, évê-
que de Marseille / et François de Fusle , évêque,deJGremrde.
Ce dernier, qui appartenait à l'ordre de, St. François, avait
figuré avec lui au, concile de Bâle , non-seulement en qua,..
lité de théologien, mais encore comme custode du conclave,
.eh·constance qui lui avait, valu' peut-être son élévation à
J'épiscopat ,2. Georges de Saluces composa vers ce ( temps

.. ses Constitutions synodales" les plus, anciennes: que l'on con-
naisse, dans ce diocèse. Elles furent présentées au clergé
diocésain, dans un synode réuni à cet, èt1'et dans le chœur de
la cathédrale de Lausanne, le 18 avril 11447 ~.

'" Dans l'après-midi de ce même jour, les 'abbés" prieurs,

, 1 Regislre ti:acles divers, passés au uom de Gcorg~s de Sill:.ces. f. ~xiv/
2 Mever, Georges de SaI lices , etc. , dans les Archives de la Soc, d'bis.

du cali Ion de Frihourg , J • tliO el 16L '
'a L'évêque Aymon de Montfaucon les conûnna en 1lf,!)!•• cl les fil Im-

primer à Lyon, SOIIS le litre: Cou stilutioue s svuotiales Ecclesic el episco-
p alu.s Lausauuensis , uer plures et diversos presules Lausanuensis edile.
ct. 1'':1' rcverctul, in Cristo pntrem Geol'giwTI de Saluciis E[)I/I. compilute ,
etc, • etc, ' ': .','
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doyens, curés, vicaires perpétuels et les autres personnagès
ecclésiastiques qui avaient assisté Je matin au synode, se
réunirent dans la cour (auJa) de -l'évèché. Là ': l'évêque les
invita il lui payer la redevance due .à l'occasion du-synode.
Ils nièrent d'abord, l'existence d'une redevance semblable;
puis, après en avoir délibéré entre eux, ils consentirent. ft
payer; deux sols chaque, année et. s'engagèrent il, le faire
toujours à l'avenir. Mais, d'un autre côté, ils demandèrent
une faveur il l'évêque. Jusqu'alors ils avaient été astreints à
assister il deux synodes annuels j,qui 'se célébraient, .I'un le
mardi après le dimanche de Quasimodo, et l'antre le: mardi
après la fête de St. Gall. Comme il leur. était difficile de se
rendre à ce .dernier , soit à cause du temps , qui, à celle
saison est souvent mauvais, soit à cause des soins que ré-
clamaient leurs paroisses ,ils prièrent l'évêque de les en
exempter, L'évêque leur .accorda leur demande, en' réser-
vant cependant que s'il survenait des affaires d'intérêt ma-
jeur, ils seraient tenus d'y assister. Dans ce cas, l'évêque'
aurait soin de leur annoncer la réunion du synode 1.

II chargea ensuite son vicaire-général, Etienne Plonery,
évêque de Marseille, de faire la visite pastorale du diocèse,
en son nom, lui conférant il cet effet tous les pouvolrs né'-
cessaires i et lui, adjoignant les chanoines -Etienne Garnery
et Antoine Gàpeüet.le ème de Bulle, Guillaume Peluchoti
(22 mai 1447) 2. La visite fut immédiatement commencée ,
et entre autres églises, l'évêque Etienne' visita' la chapelle
de Wyler-ver-Holz 3, le f août de la mèrne année 4; mais
il paraît que ces visites furent bientôt interrompues, sans

1 Regislrc d'acles divers, cie. , fol. ijcxvij. "
2 ,HegislJlc,de divers actes, passés au nom de Georges de Saluces, fol.

bXIXj. , "
3 Village qui dépendait alors de la paroisse dc,Tavel, el.fait mainte-

nant partie de celle de Hettenried,
• Arch. de lIeilenricd.
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doute, à cause-de la translation, du concile de Bâle .à Lau-
sanne. "",1 ',.

C'est' là' que, la, paix Iut enfin rendue. .à l'Eglise. Eugène
IV était mort le:·23 février :1447', et ,le 19 mars.isuivant On
élut Nicolas V, homme, d'un caractère doux et ami de la
paix. Félix V était fatigué de la dépendance dans laquelle
le concile voulait le tenir , aussi bien que des dépenses ex-
cessives qu'il devait faire 1. L'Allemagne .avait renoncé à
toute communication avec lui et avec les pères de Bâle , et
celte ville avait reçu l'ordre de ne plus' y tolérer la tenue du
concile. Aussi les pères en sortirent le 17, juillet 1447, pOut·
se rendre il Lausanne 2. Félix, décidé _après plusieurs. né-
gociations il renoncer àJ)a papauté , continua avec les siens
le concile il Lausanne. Le 5 avril 1449 , il abdiqua.; et, con-

, formément aux conditions, qu'il avait mises à sa renoncia-
tion, le concile le fit cardinal-évêque de Sabine et léga t
perpétuel en Savoie, en Pié~18nt" ,d~n.s.-I,e.s:marquisats d~
Montferrat et de Saluces, dans le comté d'Asti, dans la
province de Lyon, en-deçà de la Saône, et dans les villes
et diocèses d'Aoste, Lausanne, Bâle, Strasbourg, Coire et
Sion, etc. 3. .

Amèdée , de s~n 'Ç:9Lé, envoya comme. (~épulés. à Nico':'
las V Georges, évêque de Lausanne , et le président .Jac-

1. ' -

. l' sÔ> ,

1 D'nprès Hulling., Helv., ,K.-G., Il, !~IG, il se serait emparé des
évllchés de Genève cl de Lausauuc pour faire face à. lous 'Ies Irnis , l"ôlix
avait en effet demandé au concile, cnl.1-1-1 ,.la'pllI'IlJission de retirer les
fruils de quelques évllchés (Flellr]', L. 108, flO 1SOi, ct après la mort d~
lèrançois de Miez il cul soin de se faire élire é\'êque"dc Genève i Levricr,
Il,30), mais flOUS n'avons aucune preuve qu'il ait mis la.main .sur.I'é-
véché de Lausanne.

• Par une bulle du 5 novembre 14.~8, Félix V ordonna la levée d'une
Mme dans toutes les églises de sou.obédieuce, dans le courant du mois de
janvier suivant. Un exemplaire de la bulle l'nt adressé à l'évéque de
Lausanne. - Arnhives de l'évêché à Fribourg.

2 tlottineer 1. c., Il, 4:l0.
a lIisl. de l'Egl. gall., XX, q·l.iO. Besson , 1. C:, 'p. 50 ct 51. V. l'neto

du coucile assemhlé il Lauaauue , daus Guichenon , Hist , de Sa\'.,IV" 3:1:1.
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ques de La-T'our. Le papaIes reçut' honorablement el ac-
céda aux demandes qu'ils étaient chargés de lui faire,
comme il parait par uno 'lettre' qu'il adressa ,à Amédée et
qui est, datée du 4, juillet 1449 1. ,II' JUI confirma l'adl~inis..!
tration du- diocèse de Genève et le pourvut des abbayes 'de
Nantua 'et de St. Benigne, en Piémon't, et des prieurés -de
Payerne et de' Romainmolier' 2. Âmédée mourut dix-huit
mois après sa renonciation.

Georges de Saluces affranchit peu après un grand nom-
lire de' ses 'sujèt'~ '(le'l;anriiain-mbi-t~j'et'de"Jn thillallilité;' les
hahitants de St. Saphorin , de Cbexhres el des 'au'tre\f lieux
du mandement de' Glérolle acquirent cette' faveur le 23
avril 14'50, pour le prix de onze cents livres' lausannàises 3.

* En '1450, Georges de Sahices acheta, pour le prix de
1000 ducats de bon 0;' 4, l'office dé sénéchal qu'exerçait
a'Îors .Jea~ de Cornpois , chevalier', ainsi que Lous les droits
et biens qui' dépendaient de cel office; le sénéchal se, j'é-
sèrva le droit de rachat pendant dix ans et autorisa l'évêque
à rédimer tous les droits qui auraient pu être aliénés 'de
cet office jusqu'alors, s'engageant, en cas de rachat , à lui
rembourser tous les frais faits à cette occasion 5. L'ànnée
suivante (26 juillet), l'évêque acheta de, la confrérie' du
St:':'EspHt, établie ri Fribourg, tous les"'èIFbits!'èt (tènemen'ls
qu'elle possédait à 'Boneston et à Chaillot, dans la paroisse
de Treyvaux et le territoire de La-Roche,' pour-ola somme
'capitale de ~9 livres '10 sols 6.

t Guiclienon, J. C., III, 340:'
2 Ibid., 1,493.
8 I\cgistrc d'actes divers, ctc., fol. ijcx xr , On trouve dans cc même

volume uu' grand nombre d'aüruuchissemonts , d'ahergeagcs el u'acceu-
sements fuitspnr Georges de Snluccs, "

4 Quulibet ducato ,'uleute viginli duos grossos 'curn dimidlo bouorum
Lausan , !

~ Arch. de l'évilché à Frihourg.
6 Foutaine ; Collcct , diplom. 1 XIII, tilt.
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En '1451, fut passe à Genève, le. 14 février , le 'contrat de
mariage de Charlotte , fille de Louis, duc de Savoie, avéo
le dauphin (Louis XI), fils. de Charles VII, roi de Franoe j

dans le 'couvent des Frères Mineurs; 'Georges de Saluces y
élait présent l~ Charles VII, mécontent de ce mariage , en-
voya en Savoie son 'héraut' d'armes poU\' le faire diffèrer.:
mais on Iit le mariage avant d'admettre les lettres que por-
tail le héraut. Ensuite on envoya à Charles VII l'évêque de
Lausanne pour lui présenter les excuses du duc 2,. Il ne
parait -pus 'qu'elles aient. été accueillies; .puisque .l'année
suivante le roi avança avec son armée jusque dans le Forez
el obligea le duc à se soumettre .à son jilgclyent 3.. 'Malgré
ces événements, Amédée ,fiIsdn duc et prince de Piémont,
epousa, le '14 octobre 1452, Yolande, fille, du. roi ,en pré-
sence de Georges de Saluces 4,'

Notre prélat reçut l'hommage de Louis, duc de Savoie;
pour divers fiefs', en particulier pour le 'cours de la' Broye
et quelques (erres que les anciens comtes . de Genevois tc-
naient de l'Eglise de Lausanne, L'acte est daté de Cham-
1>61'y le ,18 mars 1451 5,

, Le duc Louis avait interdit, par une loi, le cours des
monnaies d'or autres que les siennes, celles du .roi de
France et du dauphin, Celte disposition ayant fuit douter
si celles de l'évêque de Lausanne avaient encore leur libre
CO~Il's, on examina les droits du prélat et derson Eglise,
'qui furent trouvés bien fondés, En conséquence, Louis, dé-
clara, pal' des lettres du 26juin 1452, 'que lesdites monnaies
conserveraient à l'avenir, dans lous ses Etats, leur valeur et
leu!' cours G,

1 Guichenon , 1. c, , III, 371. 'l.' J,'" t ;

2 Ibid., 1,532.' . " .t':l

3 Miüter, ·IV, 2\M·, J') "u";
4 Gniclienau , 1. c., 1,5,)7,
~ Bucluit , 1. c,.; note roa=,
6 L'acte est daté de Seissel. Georges de Saluces y est qualifié purent du

duc: COI/,aJlfj//Îlwi IIO,t,.i carissimi. ltogistrc d'acles divers , fol. x.
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Vers la-même. époque, Georges de Saluces avait un ,pro-
cès.avec l'évêque de Bâle, au sujet du valSt. Imier, où l'è»
vèque de Lausanne avait la juridiction, spirituelle , tandis
que -pour Je temporel la vallée relevait de celui de Bâle.
Celui-ci voulant s'emparer des deux juridictions" l'affaire
fut portée au tribunal du. métropolitain" qui décida. CI' fa-
veur de l'évêque de Lausanne 1.

·.Depuis, deux ans, Georges, de Saluces se trouvait très-
souvent hors de son diocèse. Nous l'avons vu' à Genève Je
14 février. 1451-, le 18 mars suivant à Chambéry, ensuite
en: France, en ambassade auprès de Charles VII. Le 1 22
septembre 14~2, il était à Genève 2, et le 27 octobre. de la
même-année, dans les Etals du duc de Savoie, oùil assista
au mariage. d'Amédée IX avec Yolande.de France. Mais en
1453 nous le retrouvons à Lausanne, .occupé des affaires
de son .diocèse.

"Depuis longtemps .il.existait des différends, entre l'évêque,
d'une. part, et le prévôt et les chanoines de Lausanne ,
d'autre part. .Pour les terminer, on choisit des mèdiateurs ,
savoir: pour l'évêque, Jean Andrée, chanoine, d'Aoste et
official de Lausanne ,i et Pierre Gruz, jurisconsulte de .Lu-
try; pounde.chapitre , François de Féqgny" prévôt de Ge-
nève , chanoine et trésorier de LaUSélI1D,e, .et~ntqine, Pin-
cheti, chantre de Genève et, chanoine.de Lausanne, lesquels
parvinrent.à.faire accepte!' aux deux parties, un.accord .dont
nous allons rapporter les points principaux : le prévôt et
le chapitre auront leur juridiction pleine et entière ; ils
seront exempts de la juridiction de l'évêque, eux .et leurs

1 Müller, IV, 461 ,et Chr. Meld. nd an. 14!~O, I. C .. p. 36\', 'où 011 lit
encore: « Hahult etiam agerc cum domino Johanne de MaI.ero de Solodio,
« qui feci! ei mulla mala et injurias. Tandem idem D. GcorgÏlls. fui! victor,»

2 lUém. cl Doc. de la Soc. d'hist. ct d'arcbéol. de Genève, III, :'1\15et
396. Dans la charte qui y est rapportoc et q IIi fut donnée par Louis, duc .lo
Savoie, :l Genève Ic 22 septembre 1452, on Iii à la' lin : 'I l'~r./}oL\liuUIll
« presentibus :G, El'iscopo Lausanueu. 1'1', comite Gruerie .... »
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officiers, pour leurs personnes et leurs biens, même en cas
de délits ,en exceptant cependant quelques crimes particu-
liers et le cas de négligence à faire justice; mais avant de
procéder, l'évêque sera obligé de leur faire deux monitions
'canoniques. Le' prévôt et le chapitre auront Fadministra-
tion de la' justice sur les chapelains, clercs, marguilliers et
domestiques des chanoines. Les messagers du chapitre
jouiront partout ,soit en ville, soit hors de .laville , de leurs
anciennes libertés et franchises. Tolites les fois que l'évè-
que, d'après la disposition du 'dl'oit, visitera son diocèse,
il pourra aussi visiter l'église cathédrale; il en avertira huit
jours d'avance le chapitre', lequel nommera, deux -ou.: trois
chanoines pour l'assister dans celte visite. Cependant, ce
sera au chapitre de faire la visite des .chapelles .de: la ca-
thédrale et des trois paroisses de St. Prez, de Dommartin
et d'Essertines. Le chapitre aura toul empire .et juridiction
dans les châtellenies de ces mêmes paroisses.. Suivent quel-
ques dispositions SUI' des droits, amendes , etc. Cct accord
ayant été lu' et accepté, l'évêque et le chapitree.rpour en
rendre grâces à Dieu et il la glorieuse Vierge Marie, chan-
tèrent processionnellement l'hymne ambrosien, au son des
cloches ,et se rendirent à l'insigne chapelle et image de la
mère de Dieu, ou ils chantèrent les antiennes et collectes
du. Saint-Esprit , de la Ste. Vierge et pro pace. Cet acte-Iut
dressé à l'issue de la grand'messe, le jeudi avant la Pente-
côte ('17 mai 1453) 1.

Le 2 juin suivant , l'évêque publia des statuts et règle-
monts pour la COUl' de l'official de Lausanne 2.

Lamèrne année, il organisa une visite générale, de toutes
les-églises paroissiales et de toutes, les chapelles soumises
à sa' juridiction. A cet effet , il munit de pleins pouvoirs

1 l\Jém. 1'1 Hoc. , VII , 5~5 - 562.
~ Ibid., &63-:;81.
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son vicaire -général François .de Fuste , évêque d~ Grcnade,
et Henrid'Allibertis, abbé du monastère de Pilly , au dio-
cèse de "Genève , qui; débutèrent dans leur. mission pal' la
paroisse de.Promasens , le, 26 mai 14531,

L'année suivante ,Georges de Saluces consacra l'église
.d'Assens , sous l'invocation de St. Germain .2, fit consacrer,
par son su/TI agant François de Fuste , la chapelle, de Ste.
Marie-Madeleine, près-de Fribourg 3, et rebâtit à s~s,propre~
frais. la maison des chanolnes.de St. Augustin, attachésà
l'église. de St. .Maire , à Lausanne 4. . l '

Pal' un .décret en daté du 14 .mars .1.455, l'évêque cOQF
damna à une' amende pécuniaire quiconque jurerait pal" la
vie, 'le sang, les plaies, le cœur ou les membres de Jésus-
Christ, et de: plus à faire une prière .sur le lieu même air
le blasphème .a . été commis. Les jeux de. cartes" et engé-
néral, tous les jeux de hasard sont prohibés, sous' peine
de, prison. L'ouverture des boutiques est interdite le di-
manche et les fêtes, sous. peine d'une amende de soixante
sols. Pour arrêter les progrès d'une prodigalité effrénée r
les repas somptueux, ainsi que d'autres usages dispen-
-dieux" pratiqués aux noces et aux haptèmes ,. sont défen-
dus. Les prohlhitions les plus sévères interdisent la cou-
tume, d'allumer de grands feux dans les campagnes le di-
manche des brandons,' etc. 5. .Le :15 juillet suivant r. la
grande 'Cour séculière dressa encore des. statuts au sujet

1 Les recès de cette visite se trouvent en manuscrit û la hihljoth èque
de Borne. Lnpnrtie qui nigardc';lc's cnntons de Fribourg, Neuch'lliei el
Suleure a été publiée dans I('s Arehivcs de la' Soc. .d'hlst.: du cautun de
Fribourg; celle (lui est rcluti ve ail cnuton Je Berne l'a élé dans les .\té-
metres de' la Soc. d'histotro' Je ce cairton ; culin,' le ·Mémo.rial· de 'Fri-
bourg (IV , 3Q~-3Hl) a ·.Jonné un sommairc de la partie-qui couccrue le
canton Je Vaud. - '

2 'Laus, clir., h. a. , u" 5.
3 llJid., 11°7. Foutaine, cou. dipl., XIV, 1Il2.
4 Chrou. McIJ. , J. c. , p. 361.
5 llém. et Doc., VII, 582-587.
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de 'la' police :des incendiès Il; et des réparations 'des mu-
railles et fortifications de laville de Lausanne 2.

: Georges deSaluces avait obtenu du pape Nicolas V des
indulgences en faveur des fidèles qui viendraient' en péle-
rinage 'fi 'la, cathédrale de Lausanne', pour y honorer.ume
parcelle de la vraie croix, ou pour visiter l'image de la mère
de' Dieu. Sur la demande, qu'en' fit plus' tard 'le clergé de
Lausanne , le pape Calixte=Ill consentit; en 1456, à ce que
cette indulgencè'fût remiseà"d'autres temps' de l'année, où
les' pélerinagrspouvaient s'effectuer plus commodément .3;

D'un autre côté;' cette même année l'évêque défendit de
célébrer' le 'service divin 'dans"Tég'lise de Givisiez, parce
qu'elle se' trouvait dans un délabrement 'complet 4.

A cette époque, l'Eglise de Lausanne avait, un, prévôt
dlstingué dans 'là république des lettres, c'était Martin Le-
Franc, né en Artois, 'vers le commencement du 15me siècle,
l:Jrotonotarreapostbliq'ue ',' sècrétaire- dès "papes Félix V et
-Nicolas V, maitredes requêtes du duc de-Savoie enH52,
prévôt de Lausanne en '1443 5, enfin abbé de Novalèse' en
14.59. Il a-laissé deux poèmes ':.1~ Je Champion des dames ,
imprimé à Paris, de '1490 à 1500 et en 1530, opposé' au
célèbre roman 'de la Rose; 2° l'Estrif de, {m'tune et. de VC1·tu,
imprimé à Lyon vers '1476, et à Paris en 1505 et 15'19 G.

Henri Bolomier, chanoine de Lausanne en,1453 7 (t 1461),

1 l\1ém. ct Doc .• VII, 587-5\)6.
2 Ibid. , ü96, noie.' '
a Buchat , 1. c .• 74. Muller, IV. 30!~, nO 107. - Georges de Saluces

passa June -partie de 'celle aunée à la cour romaine. il, 1

4 Kuenl: Iuct., h. a. ,,' t :
6 Il prêlu le serment d'usage. comme prévôt. le 29 selitembre; 1 '143. -

Livre rouge du chapitre, fol. 97. ,
6 RI/chal, 1. c. , Ilote 103m ", Couserv, suisse, V. !~77. Olivier. Le pays

, de Vaud, I. !~83 . el Guichenon "Hisl, de Savoie, I , 517. V. aus:;i.Gaul-
lieur, Eludes sur l'histoire lillér:lire de, la Suisse :fl;a,lIçaise, p. 11. l.e-
Franc a eucorc traduit 111BibIc en français. Sa traduction se conserve dans
la hihliolhèqllede Lausanne , '

7 Mém. ct Doc" VII, 515.
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engagea un autre littérateur de l'époque il .écrire fie l'oman
intitulé : Fier-à-bras-le-Géant, comme l'auteur nous l'ap-
prend dans Ile prologue et il la fin de son ouvrage, Il fut
imprimé il Genève en 1478. Remi était frère, de O.uillaur,ue
Bolomier ,'cha~celier de Savoie, qui fut condamné en 144.6,
à être jeté dans le lac de Genève 5.

* En janvier 1457, nous trouvons la première ,mention
d'écoles à Lausanne; Jacques Bonelli fut reçu ,par la, cha-
pitre 'comme recteur des -écoles de la ville ,1. L~ 1.0 juin
de la même année, le chapitre prit la décision Q~ Ja~r~
construire, des orgues dans la cathédrale, et trois jours
plus tard une' convention fut conclue avec un facteur d'or-
gues, qui s'engagea il. en construire pour Je prix de ~PQ
écus .de Savoie 2•. Le travail fut terminé il la fin de cette
année " et examiné le 12 janvier 1458 par Jean, maître dos
orgues de Berne qui en rendit un compte très-Iavprables,
, * A la demande de ses sujets de La-Roche, ,GeQqg:es de

Saluces permit .de tenir trois foires annuelles. à Villaret 1

près de La-Roche; elles étaient fixées au 1. cr mai 1 au
deuxième jour avant -Ia fête de St. Miehel.et-de. I,~ Tous-
saint 4. "

Du consentement du prévôt et des chanoines, Jean de
Gruyère-,. seigneur de Montsalvens , fonda 1 le 11,er, septem-
bre 1 et dota dans lu, :cathédrale 'de Lausanne un autel 6,

desservi pal' deux chapelains qui devaient y dire la messe
pour les âmes du fonda leur 1 de Mermette ,sl,l sœur , et d'l-

1 !\tannaI du Chapitre Ile Lausanne, fol. xxxvi], - Aux archives de I'évê-
ché à Fribourg. '

2 Ibid" fol. xl.
a Ibid., fol. xlviij,
4 Arch. de La-Roche.
6 Mém, et Doc. de la Soc. d'hist, de Gcnovc , 1,26 et 21. Gaullieur,

Etudes sur la typographie' genevoise, ap , Bulletin de l'Institut national
genevols , Il, 6~-G6, '

fi C'était celui de S. Maurice. - VisitaI. capcll., aO 1~66. - Arch. canto
it Lausanne.
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sabelle d'Aarberg 1 son épouse." Tous 'les trois choisirent
leur sépulture dans l'église cathédrale 1; \

Le 7 aoùt 1461 , Rodolphe de- Hochberg, 'comte de N eu"!
châtél , prêta hommage-lige à l'évêque et à sonéglise pour
les pâturages ,dîmes 'et 'autres droits des églises parois-
siales de Cornaux, Vavre et Muratel , au diocèse de Lau-
san rie ; 'pour toutes les dîmes des novales de tout' son comté
de Neuchâtel , \ suivant lès reconnaissances' de ses prédé-
cesseurs 1 et en particulier .de feu Louis" comte de N eu-
châtel, du 25' décembre 1371 2. " .

Nous' terminons cet article par les marques de bienfai-
sance que nou'e évêque laissa 'aux deux diocèses qu'il
gouverna successivement. Il fonda à Aoste une réfection
pour le jour de St. Jérôme 1 et quatre'irnesses solennelles
pOUl' les défunts, avec .les matines la veille, -pour chaque
samedi des Quatre-Temps 3. A Lausanne, il fit. faire pour
la cathédrale des ornements précieuxç-zdes. chapes en or
ct en soie. A la fin de sa vie, il institua la fabrique de la
cathédrale héritière de tous ses' biens: Comme il possédait
beaucoup d'objets en 'or, et en argent, onen employa la
plus grande partie à faire une magnifique table d'au tel , en
argent massif. Il fonda la chapelle de St. Barthélemi avec
des 'bénéfices pour quatre chapelains \' et leur fou rnit les
calices, -les 'livres, les ornements convenables·; chaque cha-
pela in avait une maison et des, biens 'en vignes, :dîmes et
argent, qui pouvaient lui assurer un honnête entretien. Il
fonda ,çl~,plus quatre' anniversaires pour les vendredis des
Quatre-Temps, et un cinquième pour le jour de sa mort 4.

1 Communiqué par Mr. Dey;
2 Carl. de la Maison d'Eslavaycr, T. VI.

,8 Besson"1,,c.,p.258.etsuiv. "
4 Chrono Meld., 1. c. - • Pour l'érection de la chapelle de SI. Dar-

rhéleuu ct de SI. Claude, il obtint des chanoines le local où avaient lieu
les réunions du chapitre et il s'ellgagea à leur construire à ses frais une
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v'

Dans .son testamentv.H' fit -un très-grandnombre de legs
pieux en faveur de toutes les, églises et hôpitaux-de Lau-
sanne 'et des environs 1. En particulier, -il idonna trois cents
livres' lausannaises .pour doter douze pauvres filles. 'Il or-
donna enfin que si , après ·sa mort jquelqu'homme de bien
se plaignait d'avoir reçu du tort de 111i, on J'en devait croire
sur son serment et 'lui donner satisfaction; ce que· .si· de
pauvres débiteurs demandaient d'être soulagés de leurs
dettes , on .devait leur en relâcher une partie, à propor-
tion de leur pauvreté. Ce testament est daté du 15 octobre
14612•

Georgesde Saluces -mourut le 4 novemhrede vla même
année 3.

-Suivant l'usage de son siècle , il employa l'excommuni-
cation contre les: sangsues, destrùcteurs des" grandes trui-
tes \: ainsilque contre les vers, les sauterelles -et les souris 4.
Bans discuter ces faits, que certains auteurs aiment à rap-
portel' pour entacher sa mémoire de ridicule, nous prions
ceux qui s'en étonnent de. ne pas perdre de vue une règle
très-importante. dans J'étude de J'histoire, savoir: qu'on ne
peut juger sainement. des faits et des; personnes d'une autre
époque qu'en s'isolant des idées au milieu desquelles, on
vit, pouris'identifier en quelque sarre avec l'esprit de J'é-
poque qu'on vetit'<se-reprèsenter. 01', c'était une croyance
généralement répandue de son temps, que 'souvent les

~. ;

nouvelle salle capitulaire; de concert avec les chanoines, il r.é~la aussi
toul ce qui regnrdnit la fondalion de se. anniversaires (9 septembre ·tt~6t).
- Arch. .caut ..à Lausanne.

1 On nomme en parliculier l'hôpital c1~ S. Jean dans la ville basse, celui
de Luccns , la maladrer!e de Vid.r, le refuge de S. Cathcrine , dans le
Jorat, le prieuré de S. Sulpice, les six paroisses dé la ville de Lausanne, cl
enfin le chapitre de Genève.

2 BUc/lill, 1. C., p. 74 ct 75. Muller, IV, 26B. Laus. chr., 11° B. CODSCrv.
suisse, X, 173.

a f.hr. Meld .• 1. c.
4 Houluger, 1; c., Il,429. Fragm. hlst, deBerne, r, 14t.1l1iillel', IV, 429.
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fléaux qui affligent l'humanité devaient être attribués à
l'esprit du mal, à des sortiléges, etc., opinion qu'on en-
seignait alors dans les universités et qui était encore pro-
fessée pareles ~jrOle$tan[s i~ Ja?fhr' d\l ~dit-s'epti~Jiîe siècle,
lorsque les catholiques 'en' avaient déjà' condamilé les ap-
plications outrées 1. L'évêque devait-il devancer de deux
siècles l'époque où il vecut? Du reste, nous nous en rap-
portons à ce que nous avons fait observer ailleurs sur ce
sujet 2.

1 v. Alzog , Universal-Gesc hichle de!" christ. Kirche, ~Sl 282, 3~3 el
376. ,

2 V. la fin de notre Mémoire sur Guillaume de Challant.
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i- "GU'ILL A'UM EDE VARAX.
"

H62-1466. ' , '. !,

l ' ,

••.••.••••• Paulumqno morati
Serius auteitius sedem-properamus ad unam.

O"id .• in J\Ielamorph.
r..;

Georges de Saluces était mort le 4 novembre 1461 , et
le 22 juin de l'année suivante le siege de Lausanne etait
encore vacant, comme le prouve le serment prescrit à la
vacance du siege que le chapitre prèta à celle époque 1.

Peu après, nous le trouvons occupé p~r Guillaume de Va-
rax, élu dans le courant du mois de juillet 2. Guillaume
était fils d'Etienne de Varax, chevalier, seigneur de Ho-
mans et de St. Andre en Bresse.

Guillaume étant entré dans l'ordre de St. Benoit, au mo-
nastère de Varax 3, devint prieur d'Eston, au diocèse de
Genève, abbé de St.-Michel de Cluse, en 1418, et enfin
évêque de Belley 4. Cette dernière circonstance prouve qu'il
fut ou postulé par le chapitre de Lausanne, ou, à raison
de la trop longue vacance du siege, nommé directement

1 Buchat , Abrégé, note 10!h - Arch. de Bulle.
2 Ibid., note 75.
8 Chron, Meld., 1. c., p. 361. Laus. christ .• h , a., ua 2•
.. CIl\'. Meld., 1. c, RI/chal, p. 75 el noie 105.
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par le pape. Il prêta le serment d'usage et fit son entrée
solennelle à Lausanne le 18 juillet 1462 1.

L'âge déjà très-avancé du prélat ne lui permit point de
se distinguel:p,an,s',)'admi!lislratio,l} de son diocèse. Aussi,
malgré nos recherches, n'avons-nous rien trouvé qui mé-
rilât d'être rapporté. Il avait pour vicaire-général, en 1465,
Humbert Mégeva, chanoine de Lausanne 2. Il faisait vo-
lontiers sa résidence au château de Rive (Ouchy), sur les
bords du lac 3.

" ,;t:o Guillaume de Varax mourut vers le 10 avril 1466
. . ,

puisque sou ensevelissement se fit le 12 avril 4. Immédia-
tement après, on nomma pour syndics de' l'évêché, pen-
dant la vacance, le chantre Goffred d'Arciis et les chanoi-
nes Maglan et Frener. On fit ensuite la lecture du testament
de l'évêque 5; et le 2'1 du même mois, ses exécuteurs tes-
tamentaires . livrèrent au chapitre 180 livres pour la fon-
dation de trois' anniversaires à célébrer là vellle de la na-
tivité de St, Jean-Baptiste et de St. ~lichèl,' èt le jodr de
sa mort 6." Trois! jours plus tard, (15 avril )','Ie' chapitre
'prêta le serment usité à la vacance du siége 7.,

: ; , . , • .1. ~.,

1 RI/chat, noIe 105. IVJIlII~r, IV, 303, Dole 95., ".) .
2 Cnrt.ûe la l\1niso1l4'Eslava)'cr; '1'. VI. - l\1anualdu chapitre, f9.1. xcviij.
aChr.Meld:,l.c."·" '". "!l''!!'"

4 Manual du chapitre de Lausanne , fol. ex. .
~ Ibid.
ft Ibid., fol. uix ,
7 Iiuchat , note 106;. . i,' )'
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<li,?' l~ui~jours après I~ ~Ori~ de Guill~um,e de Varax ,l, le
18,,\YfiJ,b1~6,9): le! c~l"p~l~~ \ s~ réunit pour procéder _à 1:~7
lection d'un nouvel évêque. -Tous les chanoines" .à l'excep -r-
• J j j 11}, .1 • 1 }' , 'J ' . _l J ~; \ ~ \ ,1 1 • _ t; ,. j!

tjpn" A':un " ~e_ul" :MciMlI'ent ide postuler, pour 1 le, siége de
Lausanne 1 FnHly~~i? !J~e, Savoie ," protoùotqire , aposlqljqqe
et prévôt de Mont-Joux (Grand-St.-Bernard) 1. Le 21 avril,
ils chargèrent le prévôt, et.rdeux: chânoines ' d'aller à Cham-
})ié)'Yfaire' connaître" I({uï' décision à "Fi'ançois, ,de Savoie 1

et le 10 mai ils députèrent à Home lies chan~l~'~s-dè' Che-
vron et Fubri 1 pour présenter leur postulation ;,~~ pape 2.

Cette nomination avait été appuyée pan-les Bernois, qui
écrivirent à cet effet au chapitre, le 14 avril 1465 3, et

1 La /,o>I"I"lion consiste à demander au supérieur à qui appartient le
droit de confirmer l'élection, la grâce de pcurvoir de la dignité étective
une pl'rsollne qu'ou lui nomme cl qui, "ppllr quel que ",'fillll, comme d'âge,
d'ordre ou de uuissauc e , ne peut être élue - François. flls du duc Louis
de Savoie, u'uvait l'as encore auelut 1',Ige cnno nlque pour être é levé il
une diguité ecclésiastique, sans dispense; car alors il u'étult âgïi (lue de
13à14ans.

2 Manual du chapitre, fol. cix ct ex.
i Steuler, Scuw. Chrou., l, 186.

1 ~
1 ~....

t "', .
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surtout par Philippe de Savoie', frère de, Fraueois i:Phi-
lippe s'était rendu' à Lausanne ,et Ile chapitre poussa l'ob-
séquiosité jusqu'à; faire payer par Ia 'mense, épiscopale les
frais de son séjour à Lausanne 1." "",':, LI',

* C'était alors, le pape Paul II qui gouvernait ' l'Eglise,
En montant sur 'la chaire, de St.. Pieme ,il avait pl'isla
résolution de n'élever personne à la dignité épiscopale
avant qu'il eût. accompli sa vingt-septième année; en -cou-
séquence. il refusa d'admettre la postulation de François
de Savoie-P. ,)1 tl

Le siége restaainsi vacanl,et en attendant , .le diocèse
était administré par Raymond de Rota (Rue?), -évèque
d'Ancône, ou, selon d'autres,' d'Accona 3.

, Enlln , comme le chapitre ne fit pas J'élection dans le
temps voulu" le pape, par droit de dévolntion , nomma un
évêque qui ne pouvait pas dépluiro au duc de Savoie, et
qui n'était paaétranger au chapitre de Lausanne. Ce l'lit
Jean de Michaëlis, "fils de Jean 'de Michaêlis , seigneur
piémontais. Le nouvel. évêque était', avant son 'élection,
chancelier deiêavoie 4. -Dans un-acte du 2 mai 1454, il
.est qualifié 'licencié' en droit canon]- prévôt de" VèrceiJ',
chanoine de Genève et de Lausanne, et clerc de là Cham-
bre apostolique 6. '

* Celte nomination eut lieu avant le 18 novembre 14'66;
mais à Lausanne on ne voulut pas reconnaître le ri~uvel
élu. A la suite de ce -refus , Paul Il adressa', sous la date
ci-dessus, un bref aux citoyens et' aux bourgeois de Laù-
sanne IJOu!' les engager à recevoir Jean' de' Michaëlis " et

; .,

,1 l\Ianual;, fo l, cxj. Miiller, IV, 302;'11091, - " ,
~ IIref du 18 novembre 1/~(i(i, ci lé plus bas.

" i, Ilucliat, ,1. c., taus. chr,, h. a" 110 1. Trirz,. Helv. IL-G., III. 58.
4 Mûller,1. C., nore 9:!b, Laus. chr., 1. c, crI'. MOllllm. his]. parrlm ;

T. III, Script. col. 11:!7,
li J\jélll 1'1 Doc. de Genève , III, '~37,



198 RISTOlnF.' n'v I>JOd:SH DF. 'LAUSAN:'i'E.

à agir auprès du duc de Savoie etde ses frères, afin qu'ils' re:':
nonçassent à toute opposition contre l'élection qu'il avait faite;
Il ajoulequ'il n'admettrai sous aucune considération, la pos-
tulation de François de Savoie. Il espère 'que l'élu': trouvera
en eux des fils dévoués; mais si leur opposition devait ' se
prolonger, il aura recours, pour la briser, 'aux peines ec':
clésiastîques 1. "

,,'If Ces menaces ne'!luffirent pas pour faire' tomber l'op-
position du chapitre et de la Savoie, et ce n'est qu'au mois
de septembre de l'année suivante que le chapitre consentit
à reconnaître Jean de Midlaëlis. Le 16 de ce mois, les
procureurs de l'évêque élu se présentèrent devant le cha-
pitre' réuni et lui exhibèrent ses bulles de nomination ét
demandèrent, en son nom, à être mis en possession de
l'évêché, Ils remirent' également au chapitre des lettres ge
recommandaüon du duc et de la duchesse de Savoie. Les
chanoines reconnurent les bulles et mirent les procureurs
en possession de l'évêché, en protestant cependant contre
ce mode de mise en possession pal' des procureurs , ce
qui était contre l'usage antérieur 2. Pendant le courant de
l'année suiyante , Jean de Michaëlis .continua.à résider. hors
du diocèse, et il né vint à Lausanne que vers le 'mois de
novembre 1468. Le 26 de ce mois, il paruberi'-'ehapitre
el prêta le serment accoutumé SUl' le grand autel. Il avait
conclu avec le chapitre une transactlon dont If)s, détails ne
sont pas connus" et qu'il, jura d'observer le 1cr décembre
de la même aimée 3. Elle se rapportait probablemnm aux:
revenus de I'évèché , pendant I~ Lemps qui s'était: écoulé
depuis la mort de Guillaume de Varax.

Il se l'en dit ensuite à Berne pour demander Ie secours

1 Rccuc:J d'anciens mauuserlts conccrunut l'évëché el la ville de .Lsu-
sanne. - lIihliolh. de Bcrnu,

~ i\lauual du chapitre, fol. cxvij.
3 l!Jill" J'ol. vjxxxv ,
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de cette ville contre les entreprises du duc de Savoie, qui,
contrairement à tous les droits et privilèges 1 cherchait à
s'arroger l'autorité de l'Eglise de Lausanne, non-seulement
dans ses villes et châteaux ,dg pays de Vaud j mais même
dans la ville de Lausanne, quant 'au temporel. Le Conseil
ayant délibéré "sur cette affaÏl;e, o~~,fit accompagner l'évè-
qu~ pal' Urbain de Muhlerens et Henri Matter jusqu'à
Chambéry, et l'on chargea ces deux conseillers de tra-
vailler auprès du duc, afin qu'il laissât l'Eglise de Lausanne
dans tous ses anciens droits; sans quoi les Bernois, con-
fopném~mt à leurs obligations envers le Saint-Siège et l'E-
glise de Lausanne , se verraient forcés de soutenir les droits
de l'évêché 1.

Jean de Michaëlis habitait le château de Lucens , vers
la fin de l'année 1468; voulant, le jour des SS. Innocents
(28 décembre), aller célébrer la sainte messe, il descen-
dait l'escalier du château , lorsqu'il fit une chute , dont, il
m'ourut l~mêlne jour. L'e 'Ien:dem,,'iri' son JOI:PS :fut' porté
à Lausanne dt déposé solennellement dans la cathédrale,
près du baptistère 2. " i'" ' ' ,

1 Tiliier, Gesch, ,<les Freislaals Bern , Il. 181, où' il cite l'écrit' de' Erei-.
kard ; intitulé : 'der Twillgherrtm~lreit. '"
, 2 Mauual du chapitre, fol. vjxxxvij. , î

t, l :.

. !)

, , " l



200 lllSTOllIE D:UJDiOci':SR DIl :MUSANNE.

JI' ,r '1

i •
l'

:d ". ,.; ,';;; :~IJtIEN"DEitl I{OV~~~~._,I:I, .' ;;,'!
Cardinal du tiü'e de! i St. Plerrc-ês-fieus,':

!f ;; .;:, ~ 'fi! 3; ,'j " î ' ~ !,

" J l

l '

- J. , : 1 f

'J.) t,' ,'1.

. ,; . '.'!' -'. -'li' If', .

'Qnœsil'it studio 'nnme n ri'iemol'aliiJa,'
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, li( Peu 'd~ jours après la mort de Jean de Mi~'h~ëlis: le
chapitre se dunit 'pour lui élire u'.~:succ~s~~u},: .~pr~s avoir'
célébré la messe du St.-Esprit. Au moment oü'I'o'~, allait
commencer l'élection, survint Jean-Louis de Savoie, évê~
quede Genève , aocompagnédu comte de .Gnuyère , du sei-
gneur de Coudrée et de plusieurs autres gentilshommes.
Le prieur de Lymes prit la parole, a~ 'nom 'de l'é~êque de
Genève , et pria le chapitre de faire de nouveau la postula-
tion de François de Savoie, prévôt de Mont-Joux, ajoutant
que tel était le vœu du duc et de la duchesse de Savoie.
Le chapitre ne voulut pas. se prononcer et renvoya l'a/Jaire
à un autre jour.

* Le lendemain, le chapitre se réunit de nouveau et
procéda à l'élection. Sur dix-neuf voix, douze flll~ent don-
nées en faveur du prévôt Philippe de Cornpeys. Un seul
chanoine se prononça d'une maniere absolue pour François
de Savoie; les autres se prononceront contre sa postula-
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tion l ,pm:ce qu'ils .suvaient ql;le le pape 'nel voulait pas l'ad-
mettre. Mais l'opération n'était paseucore.terrninèe Torsque
survint de nouveau l'évêque de Genève, ravec la .mème com-
pagnie que la, yeilIf;l,' .Le prieur .de Lymes ",el J'avoyer .de
Berne engagèrent' 'encore les chanoines à, postuler François
de Savoie, .C:,om,!~W ,C~~IX:-(lÏi ne, voulaient. pas.ryrconsentir ,
les gentilshommes en vinrent aux menaces; le comte de
Gruyère s'écria: Pourquoi tant .marclumder Z. Qu'ils le,veu'Ït-
leut , ou qu'ils ne le veuillent pas,' il Launa 1. En 'présence
des menaces, les chanoines cédèrent , et, afin d'éviter :de
plus grands maux , ils consentirent à lapostula'lion qu'on
demandait, à. l'exception du prévôt. 'qui .s'y .opposa, formel-
lement. Ils réservèrent cependant .que si. la postulation
était admise par le pape , celui ,qu'/ils'! avaient voulu élire,
auruit l'administration du diocèse, jusqu'à ce que François
eût atteint l'âge requis pour administrer lui-nième J.

* Le chapitre délègua à Home le chanoine Fahd" offi-
cial" et Antoine d'Illens , haillil. de Lausanne, pour ipré,"
senter la postulation., Après leur, retour. ,1 ils rendirent
compte de leur ambassade au chapitre le 15. .mai ,3, .Le
Manual ne donne aucun détail à ce sujet ; mais. la suite
des événements prouve que 'le pape refusa .d'admettre- la
postulation de François de Savoie .. Il lui accorda cepen-
dant une pension annuelle de 1500 écus de Savoie SUl: .Ia
mCllse épiscopale de.Lausaunevpendant la vacancedu siég~e,
sans doute afin de calmer le méoontentement quece relus
devait xiauser à la COUI' de Savoie 4.;Par sa Iermeté , le
pape empêcha ainsi. l'influence savoisienne de rlevenir trop
prépondérante à Lausanne. , ;
, '" L'état du diocèse n'en était-pas moins. triste. Le cba-

1 1'0111' quoit hargignJon il lani'II";"voli~1I1 aut Ile vouliont il ~ral.
, Mnuual du chnpitre , fol. vjxxx vr] cl suiv,
a Ibid .• fol. vijxxv.
4 Acte du 24 février t.l88. - Arch. ùe J'évêché â Fribourg.
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pitre manquait 'de l'énergie nécessaire pour résister, aux
empiétements de la Savoie, et les difficultés qu'avait 'ren-
contrées 1 Jean de. Michaëlis pour .se faire reconnaître fai-
saient assez présager celles qui attendaient un nouvel évè-

• que. Aussi le pape résolut de laisser le siège- vacant jusqu'à
des jours meilleurs" et en attendant il confia le gouverne-
ment du diocèse à un administrateur apostolique.' Par une
bulle du 4 des calendes d'août (29 juillet) 1469, il nomma
à celte charge Barthélemi- Choêt, évêque de Nice. Dans
cet acte "Pauh II rappelle d'abord qu'il s'est réservé la no-
mination de l'évêque de Lausanne, pour celte fois, déjà,
du vivant de l'évêque précédent; depuis il a résolu de dif-
férer toute nomination, à cause de motifs graves, ct en
particulier afin de pouvoir consacrer: les revenus épisco-
paux à la réparation des châteaux et des forteresses de
l'évêché" qui, d'après ce qu'il a appris ,. sont dans un vé-
ritable étal. de dégradation. II charge de ce soin' l'évêque
Barthélemi et lui donne tous les pouvoirs nécessaires' pour
l'administration spirituelle et temporelle du diocèse de Lau-
sanne pendant deux ans; il devait s'adjoindre deux auxi-
liaires dans cel office. La, bulle finit par l'ordre donné au
chapitre de recevoir l'administrateur apostolique 1••

,"'1 Le- 4 -septembre de cette, année, l'administrateur était,
arrivé à Lausanne; ii se présenta devant le chapitre et fit
lire la bulle du pape, ainsi que des.Iettrès du duc, et de la
duchesse .de Savoie, écritesen sa faveur; il demanda en-
suite à être mis en possession de l'adminislrationde l'évê-
ché. C'est ce qui eut lieu le même jour, à trois heures de
l'après-midi, en présence des chanoines et' de plusieurs
nobles et bourgeois de Lausanne. Quelques jours plus lard,
le chapitre lui donna pour auxiliaires le chantre Goffred
d'Arciis et le chanoine Jean Andrée 2:

,J.

1 Mauual du chap., fol. VijxX1 el suiv,
s Ibld.
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L'évèqüel3artliélcmi-' était: en même temps chapelain 'du
duc t\.luédée IX et' chanoine de Lausanne ,et 'il,'siégea 'en
ceUe qualité dans le chapitre en 1466. Comme administra:"
teur, il fut quelquefois représenté par;;un vicaire nommé
Ilobert de N eschel (6, mars 1'47'1 ) ', Nous trouvons des
actes de Barthélcmi, dans les années '146Det 1470 2.' : 1

,.:t<, L'administrateur voulut remplir avec fermeté les ide-
"ôil'S de sa charge. 'Au-commencement du mois de janvier
'1470, il nt afficher aux portes de la cathédrale un mo-
nitoire contre les curés qui' ne résident pas dans leurs pa""
roisses , et ell particulier contre les chapelains de la cathé-
dralc.' Le chapitre protesta contre celle mesure , comme il
protesta 'aussi lorsque Barthélemi voulut faire la visite de

.Ia cathédrale 3. Au mois de juillet, il .comrnença la visite
ordinaire du diocèse 4.

'" Le rriécontentement du chapitre contre l'administra-
teur se manifesta bientôt par de nouvelles démarchespour
obtenir la nomination de François de Savoie au siège va':'
cant. Le '1'1 mars '147'1, les chanoinesi1uorriinèrent' deux
députés" chargés d'aller priel' le duc de Savoie "d'envoyer
une députation au pape pour obtenir cette nomination ,5.
Le 3 avril, le secrétaitedu- chapitre -.fut chargé d'écrire une
lettre aù St. Père, dans le même but. 6. En faisant ces dé-
marches, le chapitre demandait la nomination de Philippe
de Compeys , si celle de François de Savoie était, refusée' 1

el celle seconde demande fut appuyée par le duc de Savoie

1 De Gil/gills, Episo d. de la gnprre de Ilol;rgogne, dans les Mém. ~,i
noe. ro m., VIII, 444 el !~45. ' " '

,~ l'ar un aGio du 15 déc~mbre 1!~(j9, il conflrrnn.Ies pl,iyi,l~grs des mon-
nayeurs de I.ansanne (RI/chal. 1. C., Il. 75). el le Il septembre 11,70, il
penuit à Conrad de Schaj'uachlh;,I.,Escbi de tuire dire III messe dans '~à
maison pour lulct pourles siens (Schw, GescbiclJlforsch., III, '18,~). ,; ')

a Mouual • 1'01. Vijxx1V cl \'iijxx.
4 Ihid.» fol. vtijxxiii],
5 lllid., fol. ijc,
o Ibid, fol. ijcj.
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et les comtes deGenevois , de Bugey et de, Romont; tandis
que de son côté, la duchesse, recommandait le protonotaire
de Saluces I~

'If. La seconde année de .l'administration vapostolique ,C(;lI1-

fiée à l'évêque .de Nice allait finir ,et le, pape n'avait pas
encore.vrepourvu 'au siége.de Lausanne. Le duc deSavpie
écrivit, à Barthélemi de remettre l'administnation de l'évè-

, • , . , ~. , ~ , . l, ,

ché .au chapitre ,;là I'expiration. des deux: apnées. Commo
il n'avait reçu aucune instruction de Rome à ce sujet, il
cessa -l'administration- le ,30 .j!1il!pt Hp:~ "sans;en faire la
remise à personne, laissant le chapitre libre de s'en empa-
rel' ,s'il croyait en avoir le droit. Déjà la veille le chapitre
avait nommé quatre syndics ou administrateurs du tempo-
rel et du .spirituel du diocèse, et ils entrèrent immédiate-.
ment en fonctions 2.

L;tj Les choses en restèrent là jusque vers la fin de l'année;
mais le 14, décembre l'évêque de Nice se présenta devant
les' chanoines réunis en chapitre et leur remit Ull bref du
pape Sixte IV" qui venait de succéder à Paul II. On le lut
immédiatement; après quoi l'évêque se relira sans, rien
ajouter. Ce bref -était -adressé au dl~pi.lre. Le Pé\pe'iy:-dis.aj~
qu'il' ne jugeait pas à propos, PQUl' ,le .moment , de .douner
uni évêque, au siégede d(au'sI1l1ne" et qu'en conséqgence.» i,1
nommait de nouveau l'évêque de NiçeJ,a4~ninislrateul' dq
diocèse pour le .spirituel ct le temporel', aux nièmes condi-
tians que l'avait, fait , Paul.Il. L'administrateur devait ex:er-
CCl' sa charge jusqu'à la nominalion d'un évêque. Le pape
finissait par ordonner au chapitre de le, recevoir en cette
qualité et de lui rendre camp le de tout ce qu'il avait reçu
depuis la 'mort. du dernier évêque, sous peine, des censures
ecclésiastiques. Le bref était daté de Home, le 7 novembre

1 Mauual , fol. ijCv.
2 11Jid., fol. ijcviij el ijCix.
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1471. Les' chanoines refusèrent de recevoir ces lettres
apostoliques et en, appelèrent le mème jour au pape. en
présence.de l'évêque de Turin, qui' se trouvait alors li"
Lausa'nne 1.:'::' . '.' , "

* Le 4 janvier 1472,. on lut en chapitre une lettre de
Philippe de Savoie contre la réception de l'évêque de Nice
comme' administrateur du diocèse. Les chanoines .décidè-
rent d'envoyer celte lettre à Iloine; avec toutes-les .autres ,re-
lativesà 'cette affaire " et en particulier celles des 'comtesde
Genevois' et de ·Roinont 2.' D'autres nouvelles arrivèrent le 25
février. Antoine d'lllens, bailli de Lausanne, conseiller et dé-
pulè du 'comte de Ilomont, seigneur de Vaud; annonça, au
chàpttre que le comte venait d'apprendre que le pape avait
conféré; peu de jours auparavant, l'évêché de Lausanne à.un
cardinal, son neveu. C'était là, dit-il, agir au grave préjudice
du comle, de l'Eglise de Lausanne et de la patrie .de Vaud.
Jamais le comte' ne permettra qu'une .semhlable collation
pI'oduise son effet et il s'y opposera 'par tous, les moyens pas,.
siLles.Afin de 'pouvoir rprendre les mesures.convenebles ,'il
invHu'le' chapitre à, envoyer. auprèsde lui à M'Orges,', le' leu-
demain, deux députés, munis de pleins pouvoirs, et cela sous
peine d'encourir son 'indignation.'. Le chapitre y' consentit.
A leur retour les députés, annoncèrent que le comte de Ho-
mont allait convoquer les Etats du pays 3. Nous ignorons ce
qui' y fut, décidé" "

,*c Le neveu .de Sixte IV dont il vient.d'être .question était
-Julien de la Ilovère, 'alors cardinal du titre- de St. Pierre-ès-
liens. Puisque sa .nomination à. l'évêché de Lausanne- était
déjà'connue -dans le pl1ys de Vaud le25 février, ilIaut qu'elle
ail eu lieu il Home, au commencement de ce mois, au plus
tard. " "

1 l\fanu3l, fol. ijcxiiij.
2 Ibid., fol. ijCxv.
8 Ibid., fol. ijCxviij.
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Dans la séance du chapitre du 19 mars, le bailli dit que le
pape el la duchesse -de Savoie avaient fait entendre par, une
tierce personne qu'afin de procurer: à Julien la paisible-pus-
session de son évêché, ils consentiraient à ce quele.protono-
taire Jean de Cornpeys eût, sa vie durant, l'administration du
diocèse avec six cents florins de revenus, ou le ·prieUl:é de
Lutry. Le chapitre ayant .dèlibéré sur cette proposition, ·ré-
solut .de s'en .remettre à- la .décision de Jacques de Sayoie 1

comte de Romont, en lui insinuant. néanmoins qu'avant tout
on devait travailler à. procurer desiége.à François de Savoie,
ou si cela ne se pouvait pas, à Jean de Compeys; enfin si
celui-ci n'était pas agréé, à lui laisser du moins l'administra-
tion avec le prieuré de Lutry et les revenus susdits. Le .cha-
pitre espérait qu'il serait ferme et qu'il ne permettrait qu'au-
cun autre prit possession de l'évêché de Lausanne, à d'autres
conditions 1•.

';j'; Pour mieux s'entendre avec le chapitre-le comte de Ro-
mont se rendità-Lausanne et y passa .la semaine-sainle-; le
chapitre lui.fit.prèparer un logement au palais épiscopal. Le
comte décida' l'envoi d'ambassadeurs à Rome, en son nom et
aux frais de la mense épiscopale,. afinrl'ohtenlr du pap,e un
évêque qui lui fût agréable. Les instructions données aux
ambassadeurs furent lues et approuvées dans la réunion du
.chapitre du 14 avril. En même temps .,r.evenaient de Rome
les délégués envoyés pal' les chanoines; ils avaient obtenu du
pape ila .conflrmatien 'des-tudulgenoas et des priviléges de
-l'Eglise de Lausanne; mais les actesn'en seront expédiés que
-lorsque le cardinal Julien jouira: de-la- possession .pacifique
de l'évêché, Cependant ils avaient obtenu Ia révocation de

-I'administration de l'évêque de Nice 2.:

•;j'; Il parait presque que le chapitre était disposé à se sou-

t Manunl, fol. ijCuj.
2 Ibid., fol. cod. ct seq.
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mettre aux ordres du pape, puisque vers-la mi-juin le comte
de Romont crut devoir revenir à Lausanne et faire au cha-
pitre les menaces les plus sévères, pour le forcer à continuer
son opposition; il ne parlait de rien moins que de s'emparer
de la juridiction et des domaines de l'évêché et du chapitre.
et de .confisquer les biens de ceux qui agiraient contre son
gré et de les exiler. Le chapitre promit tout et paya même
lès dépenses du séjour du comte J. Au commencement
d'octobre les ambassadeurs savoyards arrivèrent de Rome;
ils rendirent compte de leur ambassade devant le chapitre,

.le gouverneur et le procureur de la patrie de Vaud, le bailli
de Lausanne et un représentant de la ville; le comte se trou-
vait alors à J'armée du duc de Bourgogne. Ils n'avaient rien
pu obtenir du pape, qui, au contraire, menaçait de l'excom-
munication le comte, la ville et le pays. Ces menaces ne suf-
firent pas; le chapitre et les seigneurs alors. présents décidè-
rent d'en appeler au futur concile (12 octobre) 2.

'" Le 16 de ce mois ~e chapitre reçut une lettre. de la du-
chesse de Savoie qui lui ordonnait de mettre en possession
de l'évêché Jean-Noblet.iprocureur du ,cardinal Julien. Avant
de répondre, on voulut connaitre l'avis des vassaux et des
sujets de l'évêché; à" cet effet on les convoqua tous, ainsi, que
les communautés de Fribourg, de. Berne et de 'Soleure, et
lous les doyens, abbés, prieurs et curés, pour le 27 courants,
Nous ne connaissons pas le résultat de cette assemhlée ; mais
le 28'janvier 1473 le chapitre envoya deux dèputés-auprès
des procureurs du cardinal Julien , qui devaient se. trouver à
Berne ou à Fribourg, pour les informer qu'il était prêt à.les
mettre en possession de J'évêché, pourvu qu'ils prçsl;'lQ,tassent
les bulles de nomination, leur acte de procuration :et une

1 Mannal, fol. ijclXV.
2 Ibid., fol. ij~xxix.
a Ibid., fol. ijC1xx.
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leltre du .prince du pays, et qu'ils prêtassent le serment
d'usage 1:

: ;*. -Enfin les procureurs du cardinal Julien 'arrivèrent à
Lausanne et présentèrent au chapitre leurs bulles-et 'leUr'es,
envertu desquelles, le 20 février" Jeande 'GompeysIut mis
en 'possession de l'évêché, au nom du cardinal , et en prit
l'adminiëtration 2.!'

'Julien 'était né au bourg d'Albiz.ale , près de Savonne, dé
Raphaël de la Hovère, frère de Sixte rv, et de Théodor.a.Ma:'
né'rbl):lil:Peu de 'temps 'après d'élévabiondei Sixte 'IVan .sou-
verain pontificat, il fut fait cnrdinal du titre de St. Pierre-
aux-liens, qui, avait été celui de son oncle! Il devint-sucees-
sivement évêque de Lausanne, de Carpentras, d'Albario,
d'Ostie, de Bologne et d'Avignon; .!!', "

lj;. D'aIlS le-récit qui précède nous-avonssuivi exclusivement
lé ~pi'otocoledes réunions dû chapitre; mais il ne contient pas
toute la suite des négociations-et dès démêlés de 'cetreièpo-
que ; en 'particulier il se tait sur.un personnage qui joua un
grand rôle .dans .ces' affaires: c'est Burcard Stœr. Nous
devons revenir un peu .sur nos pas pour, connaître .ses actes.

. :Lorsqùele 'cardinal Julien viti que' res Laùsarmals -rie'vou-
làîentpas le reconnaltre , il nornmal-Ie 29 septembre 1472,
p'olrf~(jhJ~icdirê) dans,:ie 'tempere! 'et le spirituël '; -Burcard
-Stœr, prévôt d'Ainsoldingen. Corinne S'f&f 'etait fOl't~cefé-
ditè' fi Be~ne ,"il espérai] sefaîre Fèeônriaître, par son entrè-
;m'isë1,'dailsUééÙe;ViI\g et ~o)jtënj'ï\ 'ainsi l'appui -des Bernois: En
effet; il' ne se trompa point et Berne 'iJ'tit 'son parti: Stœrse
reinilit ensuite à Lausanne pour'pr'èndI'8 possession" de .l'évè-
ché;au nom de Julien ; mais il y fut très-mal reçu 3. La du-
chésse dé Savoie, mécontente peut-être de ce que le prévôt

1 Mauual, fol. ijcxxxiij.
t Ibid" fol. ijcx xxliij , '
8 Ruchai. p,76. Conserv, suisse, XI, 314 el sui v.
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avilit été.préférè à Jean de' QompeysJ;"}1iom',l'adffiinish·àtil1h·
du' diocèse ,s'y: opposa 'de même, 'qu'0iqu'elle'en 'fùt'a'opà'raJ
vant.convenuet ,1\lais:1es iBernois~' .dévoués taU' vicairel';prir'ènt
cette affaire en main. OniJ.eva 'des troupes 'pb'Ur' le"Îé;tirél've;.i
cevoirt; enfin, les .Lausannaisreeonnutent.Julisn 'pour 'évêque
et .Stœr.pour son vicaire;' dans. une assemblée-tenuelà-Morat,
le 12 et)18:n'lai:1-474.' Mais JorsqueStœr-se-présenta à Iian-
sarine, "on lui fit de nouvelles diffioultés, et-ilfalliil l'une -dé-
putation des' confédérés ,ètt'1200 ihommes de.troupestponr
forcer Lausanne à, 'reconnaître, définitivèmerit $fœÎ' l;.1 :f"d,

Pendant cet intervalle Bùrcardme resta pasJoisif.<En 14nl,
il travailla à introduire .une salutaire réformé, iau: monastèrè
d'Interlacken 4, et en 1474',1 Burcard et 'Françoi$ ,: 'abbé de
Cerlier, examinèrent; par, ordre: .du pape.\ldes'.è'ol'lJs saints
nouvellement trouvés à -Soleure et.les traIisportère'ntl'solet1'-
nellernenf dans l'église collégiale, 11'l'dimanche! 1,7avliil' (I~i}ra
mèmeàunèe 5. '"l' , .' i " "1' .li .".:

Cependant Burcard ne géra pas Iongtempst'lesaïfaées dÙ
diocèse. 1 Malgré la protection du'pape el' des Bernois, iiIfu,t
congédié par le cardinal, et la duchesse de Savoie ne futpas
étrangère à-cette- disgrâce .de l'administrateur- ,6;: ':'. •

, Jullenluiflt succéder Dominique de Borceriis, 'docteur" en
l ., ! ! f ·1 i \ ; ~ \ ~; <, ! '1 ,

1 JV[üfle/~"Y."F~pa\'I.,p'.92,;n~430., ',',:; il l, .ci:, ',; ','i,

2 Steuler, Schw, Ct~ron'l J;, 376. . ' .. i ,', '!''l'' 1
il IR1IcMJi,'jl: :c~''Mii//er;l V;'6S5;' et: surtout lè èiiÎl'~erv';dcii.~8u\sso',XI,

313 -,-3'3~ :,' ôù celle à n'ajr'o ·csf.racolllée avec bea Uoolr!> de il'é.la'ils'.i) ,if,,"
4 ~,t~W~r,,L ;c·'}P8. ,Hp'~li('wr' H~lv'f'i-,Gi~ 1114!)~ e~M,S.· ',i i,"'11
S csuu»; De rèbus "elv,., Llv.JII, c. 10. Bolland., Acla 88" T.VIII

sept.: Lang " G~unMiss; 1; 987'c:t, 9,88"DlaprèstlalLaus,léJlJ'isl.;'b; 'a; ~/n<!'3',
celle trauslatlon aurait été faile pal' Dominique de Borceriis , successeur de
Burcnrd Stœr, dans l'administration du diocèse,

e Bucliat , L c. , p. 77. Müller, V', P" J i p; 92~ ' Les 'Bèrnoi~ en lUtent
plus tard des reproches à la duchesse et demandèrent une :irtdelirnit\i pour
Ilurcard, Müller, ?', I~, 7~4,' ne 406. II re.oul I.c,pri?'uré dell_~'lr~? qu'i1

. abandonna" en ,14./6 ,a. Philippe. de' Oornpeys et fut par con Ire' pOUI'VU de
la prébende de S.',l'ierre du chapitre dé Lausanrre," De t;ùig'illsi:ÉVii:',
Lc.,191et192. Il ",:./"'1,1 i",r,,·.".,'r,

14
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droit-et, ié.vêqué! dei S~g,one,~1J,,partibus. il:;,Iqmi,'g.oùverriait déjà
le diocèse. ide: Lausanne. le ,12 septembre, 4,476, puisque: ,à
celt.e:J~ate: il -penmit -aax-teligieux' ihospitatiers d:Annecy-! de
quêter-pour l'entnetien.de leurhôpital 2.'111!1 f 'i ~;~; fi 'Ji

'nijVer'soet!3mps, [es-Suisses-mécontents du-duc.de Bourge-
gne.lde.Jaequesde .Savoie, 'comte! de Homont, ·et' de-quelques
autres; seignèuqsç.entrepricent- de sien venger. Au: mois :d'Ioc,;,
tobre,,147:5i\s marchèrent.suc Morat qui se rendit.rba reddi-
tion: de .cette: ville amena' .cellè Id'iA:venches',: appartenant 'au
domaine de .r,Eglise épisoopàle.de Lausanne ;Ies autresvilles
,dupays de N'aud·,se, soumireot.ouifurentprises par les Suisses.
Lausaone, ne fltrauctme-résistance: .mais.toutre lès 2~OOOflo-
rlns fixés par.anélpremière.dàpitulation; cette ville dut-payer
!lne,;noujv,elle-ràn,90p:qe,,71,OOO 'florins de 'Savoie;' les .revenus
.de.l'èvèché-furent, séquestrés-par-dès .Beruois-, sous prétexte
d'Indemniseu lei :v.ica,ü'è>épiscopal.' Burcard Stœr ide ses-dé-
penses pendant la durée de son administration .-on.Jes.éva-
Juait,~;5:000,iflo~ins du.Hhiu 3.,,'Les paroisses dé .lsavaux ,
malgré leur, soumission ,': furentrpiilées 'ou mises -à contribu-
tiPPSi? i • ~_:,Il ,':. .;: ! ,ii "'1 ',,' "

L'année suivante, Charles-le-Tèméraibe' layant été vaincu
.à, Grandson , le 3 mars, réQni.t ,à, Lausanne ,S~,Hl.armée \ qu i
'pendant plusieurs semaines pilla les environs 5. Vaincus une
seconde fois à Morat, le 22 juin 1~V6; Jes-Bourguignons 'fu-
~~nt p~)t~r~u,ivi~ l?,~l;.I,~~Suisses ,,'i'qU/ :s~ ,}épaMil:ent,\~i{rs le
'pays de Vaud. Tout y était en confusion. Les .hahitants pri-
re1)t la fuite" fe's vleilla'r,ds ~f'iç''clergé'. v~lîl·ëIi,t,'~Ù-!i~vaIit des
)11 •... r. -,' ' " \ ,.",. , .' '., • . ."

vàinqùeurs., qui se! contentèrent: de, piller. .Lucens , unedes
_,L' ~~j:j"',,r.,! '.' .:1'; :HJ:-: ' ! if- :i.l". 'i "!'~:' ", " ,!I,

lJ 1 i' .,' i;!dl'i,11 il": ," t ,'1

jfl};i.llfIÇh;4(t~t~.c.t.Laus. chr,', ho. a:J• nO,3~ 1 ~

iI"'~IB~Jso~~;,,~éQl., etc.cp. H'8. J" . ; , :. ,,: ' ., '1
iIH~,p,ll:jI;;.I1lgl!ls •.J.,c,,'p ..j~4Ietsuïy,;' 1,1 s , '" '.

i il 1. J),~",piJlgills, ,1', !l'.'!,' p. HJ~.' Quetques IRe'ruois'se 'permirent :lIn' acte
,sB,llr)l:ége\dlInS, la,ci\tb'!\,!lJ:al.e «le Lausanne. Tillic/lj'L' c.; p.' 517,"" .;: 1 i

. ~. Müller, Tom. V, Part. l, p.10-48. '.:i!' i \"1, '
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pi"ihêip'ales:résidences1de:sdévêqùes de liausàrinenfut saccagé
et 'hrù J'é' 'par des: Confédérés ;:rau: grand 1 mécontentement, des
B~rriois;,' qui l'avaient él)m~gné' par respect pour. Jesdmmu»
nités de l'Eglise '. Sur ces entrefaites, Louis, comte-: de
Grùyëi'e"làjwès' 'av'Üir'quitléiMorat )r;c6:mme' s'ilaallaitrrega-
grier' sè~1foyers ; 'prit le-chémini dei Bulleuise r:endit;ai;Ûnoq
par' Vuadens "et' Vauirilil,iiisans "i'en'(wntreIi! iltll:cumi:eJutèmil
Ayant appris queLausanrie 'se'l trnuvait-rabarrdonnée ~àJielleA
même i, il tenta' 'eoi1he cettèlvillé un: coup: de rnàin rqui';Dle'lui
réussit: que' trop: bien, Lé mercredi i2p ijUt:U! 'sa -troupe !sel' rée
pandit dans rU vülei\~t's'yllivraiJau:pmage leLà la dé\\as~ati.ônl
Le comte, pour s'indemniser des frais de la campagne, frappa
i~'vil.l~, cl',un,e c'ortt,(~~h~,pq.~P,il ~al,s,s,~Ù~''':4'~I;if~I1:t;',::~J,~p~I:~~,~.'
etc" et se fit compter en outre une semme dCl·W.Q-eCUSld:or
en nuniéraire. Les BeJ'l1ois'àyant'appri~,;~elt,e:::i~M)~~i.~\d'~i~.~~~
comte de Gruyère, se hâtèrent d'entrer à Lausanne; mais le
comte ne jugea pas prudent de les attendre et s'éloigna
chargé de butin. Furieux d'avoir été prévenus dans le pillage,
les Confédérés commirent tous les actes imaginahles de ra-
pine et de dévastation non-seulement dans les couvents et les
églises, mais encore dans l'église cathédrale de Notre-Dame 2.

En cette même année 1476, après la bataille de Grandson
et avant celle de MO}:~h.I~:c.ar~i\?1:lt {ulien, évêque de Lau-
sanne, était en route pour se j'ell'CIre dans son diocèse, lors-
que le roi Louis XI le fit arrêter à son passage à Lyon, el le
retint dans cette ville pendant plusieurs semaines, dans une

1 De Gingins, 1. c •. p:335 et 336.
2 Id., 1. C., p. 338 ct 34!~; el Dépêches des Aruhnssadeurs milanais, Il,

33fi et 310. - • Dans son Histoire de III GI'lI)'èI'IJ (II, 98 ct 99), !\JI'. Ili-
selv , s'appuyant sur les chroniqucurs Kuebel 1'1 Euerliu , venge le comte
tic Gruyère de cette accusation du sac de Lausnnue ct la fait retomber sur
des bandes de confédérés alleuuuui s ; selon 10 même auteur la cathédrale
nurait été épargnée. V, aussi l\1ém. et Doc. rom., VII, 6i.8; il y.est dit
que le pillage dura quatre ou cinq jour; et que les A llemands allèrent jus-
qu'à nrrncher les cordons' de soie auxquels étaient fixés les sceaux au bas
des diplômes impériaux de la commune de Lausanne,
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sorte ·de uaptiv:ité:plus ou m0i~lsldég!Jisée:,. .afin d'empêcher
ceiprélaë d'alll'j'ver'ùi tëmps.pour prévenili".par ,SDn,influence,
une..nouvelle. renoontseenp'e "l~ .duc de; .Bourgognaet .les
Suisses.u» . ~.iJl . r 0 .!:I;'!:J!:li . ;" ..

.:Peul après , le cardinal Jlési~hà !l'é.~êch.éde Lausanne , par
ppobiur.atio.n, entre, Iles .maina- de: SDn oncle Sixte: IV. Cette
résignation: eut lieu lavant le 23juillet .: puisque à celle dale
le 'pape en ânfèrma le.chapitre Ide .Lausanne .7. .
,!:lAp1'èslavoir"été employé à-différentes légations en Franc,e
et, enl~Aut}liché !.JlllieIl pauv,int,en 15'03, ,a'u. souverain .pqn,
tifi<iàWsoùs le nom de.âules.Il, et. mourut en 1513.

, ~jJ·~·l,']1 ; JI ;":"1 ,i -,l, <jJi'''~ -;' : , t , 1 ".. .' '! .

, I·,p"ommines,. édit, Lal/g/et, T. Il,131, T. 111,180. Dépêche de l'CII-

v~y~ Paüig'Ar61a, da'l~étle tUciens,'9 juih U76 '; ap, de Gillgills; Dépêéhos
!lesf Alol1assadeurs ; III;,2a:'l·. JI;;:' .,: '. .. ' ',,<.1 ~1i1n\l.alpuchap'i!r!!, fol. ijCxl. Il p,aralt s'ëtre réservé une pension qui
!Iii r'ùl'p~yc,lj~slJti'll~'1'503: ;1;; " • , " .

'.': "Ifil;; , " 'i (1; J l l"!;Ii ,!.: ' •
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,
"

)1IJ( j 1:1"'-' l"~: Iu. i

"":BENOIT DE MONTFERRA.ND:' ,Hl' 1
ï !, ';: '" . : . .:;,: 1 ~>. " ~' f ~'" n 'J {l l! ~i 1_ '

'-·!"'1J , . 1 ., • ': 1; ~ .

" ,
" .ll(j'j J'.:

f; ; , '~.> , ; t;! ~ ';, ! 1 j .: l j j : { r: . t!, .!

Iuler s.pcm curamque , umores inter etlras!
, , r : "lia/al.,iel, Éiii'sl>4. "1

j. .; • : 1 1.: 1 ~ 1 ~. j'ni :, , ... "'l' . " ,<1

, ,if. ~ll ,f~i.sap~,:<;\~,n~~i,~I;rfav, ~h~ri~re' la ~tsi'~natio~ :'~ucar-
4in,al Julien de la Hovère ,par ,son bref daté de Narni; '.t~~'
juillet 1,476 ,,le pape Sixte ,IV lui annonçait en, même térhps

r f ! , • ( • ,!" .,: \ ~, :. '1 l "; 1 '. /. " • ,

qu'i] venait de nommer au ,siége de Lausanne' Béiiott 'de
, ' , ' l ',' .,;, '.' i' 1.··. f " . ri, il) . . ~ '~1\ ' : 1 ' '",

~Ion~ferra9~, alors ,$yèH~e de ,Coutance ~'.en, conséquence; il
,\', ': 1., f \' , ''l' j','" !"

lui prescrivait de le r€ty~voir comme, le pasteur el l'évêque: du'
.. J .: 1. 1 1. ' " , , ',", , ; 1 l! !. .' '1 ~ , :

diocèse et d'admettre ses procureurs à la libre p'ôssess'ion
, ,;' ; '1 'L',: Il ,'., 'r, 1 1 t , ' "':.:" \:! L-: I! ' ~'I T' . i

de J'évêché. Le 25 août , Barthélemy Pavét', 'pl'oéureur de
Benott de ~i\Qnlfer'I;and,' 'se 15résfénta 'en 'effet devant' l'à cha-
pitre, fit I~ ',i!fl~i~~,~dli::bferprépédent et'eri:JdeinaD,'dIa'l1è'xécti~1
tion ; il était ~~ssi W8rh~hi dlE'l"letti:es'd'u' H6'u'véllJévêfiue."y';es
cl~ahoi~~s~~'cepter'el1!t'pJ'ei;n~~eiit le br'ef' et: fiJ:'enl ies offres'
de service les plus bienveillantes en faveur de Benoît. Goffred

l, i 'j .• 11 \ '1'\,,:\ }

d'Arciis fut ensuite établi procureur de, ce :(J~i:n1.filr,,.èt; en
celte qualité il nod!hla', dd'consëntemenr dù chapitre, le cha-
noine Antoine Gapp.eli"vicaire-.général et official d\l,l'éy,'ê.c.hé:1.

Benoît était fiI~\4e Pierre.Il de l\1Rntferl.an,4, 'e~'B,u'~ey, ~t
! ft. :,1;...:1 II' , : " \! ,l) . '1 ;

1 Mauual du chapitre; fo'l.,ijcxllct suiv •. t ' ,,! ~·i ",,, "\t'" \ '
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de Marie Pèlerin !. Il entra, encore jeune, dans le monastere
de St. Antoine de Vienne, dont il devint abbé 2.

Il eut en commande le prieuré de Gigny, en Franche-
Comté 3. Sij,tre if\IH~~ ii:orri~1,)e;ti 14WP; é\~,ê, rr,ü:éfqë111:0utance;

l.Q 7J.l.4f.!Fl1r"';~j Jl:;: t.., .. {9't i.s. .~;; .~ ~tJ''''l~~>;»:
mais il ne fut reçu ni par le roi Louis XI, ni pal: le chapitre,
et il n'en conserva que le litre 4. C'est sans doute ce qui
amena sa translation au siege de. Lausanne.

La cour de Savoie paraît s'être opposée à cette nornina-
tiqn,;;I,p1,~i!~;~,~~:~,ed~,~~,la ,P,u,~s~~n~~\,prenait lous les jours de
n01.lv~iIt~x.qcGr,o~?s,('llnents;soutint 1 évêque dans ses droits 5;
le 3 avril 1477, il prêta à la ville de Lausanne le serment en
usage 6. Benoit vint à F!:i_b~~lI~g-}espremiers jours du mois •
de juin; on sonna les' ëloêItèsà's:oIl"àl;J~ivée et la ville le reçut
avec les honneurs accoutumés 7.

-'lP,.~I\~iPllf(~Çt:r;,dl~·Re~~r,~~n~r, '; ~~n?i;t,r~r~?~I\~1il~,r\)~,dpt~oJl
de la, chapelle d.~ Ste"JÇaLh,~nne de Morat" fmte pai' Iq famille

.~. , 1... . J! 11;lJ lIt. Ill" ! I;{l ) i '\; •J t'!,· '1 ';' j III .' Il f f

4'(q,,~yJ;~~:;j,[~t!qp~;';~nf~r,?~:ait.pl!qs'l~ln~e?I~p,~S,?illt~:"~(\ni,*?e~
e"f3 Nm:~~rtEtI!~ru.I~Y,.rtqetnllt~ ~~: f?'~~/f?'~!'CO~1~1~)~1'!~~!,
~pis~.~~",mW~fP~ !'~,g~er';el;~e PPi~J:~~~g~i,~!;B~r~è \'l'~'~~'i~R~l,r~:
vRHI~l;Wl~J~~r~J~p!jr!;è,t,4~!~~l~~~~r~~,t}i~,~t~~1~'1:~H~l'?~·.iS,~'~~~~,
qR)M~~9.~(Y",:flH~\'~~I~On~?".~~:J!(JaJ~?~}a,~~!(~,e~I~IH,~lgenc,es'~;'
J,ldrll)P~'JW\~p,l~eIpi~~?édli9tllon'I~~r~I;~:fin H,e, 1~rne'?i ,} ~~1\

- r;f-lQ préYt9~,e,~\~rf'\1~JP,iljmlè:9,"IWew;h~f~\r;YI~n'riW,Ïl;t::de, dr~s;~~I\
d~I'JlH~~e~!Y~i.fir~~!uJl~!,1 vq:,qH,~,h~:'i!nni~BS av~iJ9:1~ti.l?~i\'Ï·~Sr,~,
~Jél-t.utsl~,?p~,P!té~~~;t;JI~ '!ne<l.~~,e~bI~elyp}fWN,e.!!1;).'~ 1~.J,1!1~141~,;
fJ,l!'W~tp)'~S~P~~~iIW'!,L~Uls 1~~,R,jm;!;~'lel~l)f~~'re~~s.~'?!\~1!;~~;f!',)
i'~.n'fiIJ;) Ih'!I'lH "l) 111(' .~:!ft" :"""llc'1':;; . fI'

• Gtliche~IOlZt l:IisL'de ~~ésse.t 1 ., 1.' ~'iqll' L.t! /."!' '\"-''1'\>: 'l~1

!!'2 Ilh\us.litù.:.t,lJj!Ja'}t'nO'1. ':!"I"I" li ;l! iiri':l:, (1,\ ;"1!li lfl'! '!"'!1
1~i\.ou!1(Jd,! mp,I"rl'Jl (1,'iJ}g;I:.,dp 11l~~,~\~r,Q.q,\Ihipp i;'71~WI'l i, ,', ili' ') , ' i.. Il

.f,.11a,us.,c~r.t l, c,., !,,"' .. '," " , r , '.' IL ",1

li"Jf1ilmil~iHistPsLisJk,'v{Parull;'p:, 1'97\ n'ote 1329.1 r. ) "II/'1:,,! liliud

l'\1G~Jf~,'W~'h:CJc·,~)~rf!?·d·'-IIII".ir'.d, IIT"'X"I "'o:t'ljl"9>I" ' J' l' '1r on. allie. ornptes es resorrers , . , n '. 1 q;, 'J f.};; l'

B Cart. de la Maison d'Estav., T, VI.
v Fontaine , Comptes des IrésorieTsi,rr!.r.~I,,'n,Q t58:",.I, '';'''",'t,
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chanoines de Neuchâtel, à l'évêque-Benoît quiles 'àpprouva
le 9 février 1477 :1; , hi;;':' l 'il':; .t 1 (, ,:,:,):::i

,''l' Le, ,2 juin de l'annéesuivante, Benolt de:Mohtferrandi se
trouvait à Belfaux , près de Fni:b:outg~: Iii y,~ta,\tl venu .attiré
par UJl prodige qu'il raconte ainsi dans un-acte datèjdu.mèrne
jour, . .« Visitant ce jourd'huypar dévotion (l'église de-Belfaux)
et assistant devotement-à .l'ofijce'dEl la S.ainte Messe.enpré-
sence. des-reverends.etdevots ,nosaîmès. ~ils en Jesu Christ
les Seigneurs Papi Rqpp.ol,d;;,R~cteur de .dite, Eglise ,'Rierlle
Bonedici., C'-HiÇAe, .villard', ~t .Jaques BO~lI;Jen~e$~;,;~llêltrp,,!iVi+
caire ct Chapellain dedite Eglise de Belfolx.et plt,ISie,u:J:s,au-
tr~~glens' c\igPilts de .fqy.r~eJfdbolmg;!.e~rduf)s"s:C;l,itlMi!lHg,ei et'
paroisse, p~Belfolx, ineiç,a,ssist~nts"l aV,QnSpar; fidele relation
entend\l~>êit ,par, ,e~PRrienc,e; occulaire. xeGogn~"" quiiJ YJi~J(ajt
~'n dite Eg'lise une: grande, et.très .ancienne .image du Crucifix;
laquelle avant trente ou tant d'années, en, toms de :çomp,l,l,sti<Hl
de, dite Eglise. avait été trouvée!dessu~f(?,~tl)anrn\\les, charbons
embrasés !let. fort enllammés entière ~apsêtre,(aucun~~~nt
l,lxuslee np,m tout , ,Iflmp!,\\dr~ 'P!lrtiEl Id'ÎJ{ellEl;il TJYr:JQ!mIJ Ip,ep
que ce soit gastée , ou amoindrie, ains (mais) demeurée ,(out
el[lti~r~ et s~,ns;per,teu: comme el,l)e,a été alJP,~,lp~~pti ;"et soi
1)1qn?JI:e c1air'ellle,I',t,:~ .chascun q~,~:d~;sjl:q J~~}v.oir"i~OI;l;.o~st~~J
qlle,!la, dit~Eglisoril~~,ét~ par'ollaillfl::(orvl-\l, 'malh,!'lu~')\;~~dit
feu consumée jusque aux pierres et: tel1r~ ret, ~J,nl,,p~r"delJ\(,i):I,'~
q,':le ,)J,al' dedans ';ir~dui!\p ,t9t?.lementl !tOI çl~rdr~$:i Il;I;quel;~e
,\~1,ag,e.,ç,(;)In,me 1'0Il ,,p,«.lI,t mr,e~\ll;l~,ert:e~d/~}r,oteIlJ:el1kcrotf;e, :a,
é~é ~'~r~~,e;r,~~,~',J~1é~oil..e de,,1~, pass,io,~1de, nôtre, S?,~ye,ur
Jésus Chq:~('JA~,est p,an,cel.I~J,çpre~en,te!:l,,, eLpq~: la veJ:I,l,ldg~
mérites' des' Si:ii:1HesdHeliqü'es' trouvées+par-ilé: dit, ~q'.l!-ir'é
Mà'f'dy d'erhiérernen'l p~s5é" MWpï;és'ènct;d'e~ 'si\'sdits' \s,eh~'ne.uA
en la Poitrine dudit Crucifix, d'où elles -ont: été tirées-avec
tout homïelire! reverence cf à nous cc:~jo~;:-ci'lj~li,~,r~:<;';i$~rs

, j. l \ • >, ! ~~\ l ,l'" 1 j : ri,' \:'1 . 11! ' !e , J { !

1 S(hw"Grsclll,(;hl(o~sch""Vf,t)208r+r2I\O, ,'! ,'d,;: ,1'" ,,' \'~ ilL
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bl'eviElt:;!et,Jiltre~ requiez monstrées , et'.par nous diligement
visitées. Il L'évêque accorda 40 jours d'indulgences à ceux
qui; accompliraient des œuvres de piété dans cette église 1.

'1 iA 'cette époque i vivait dans' lé diocèse de Lausanne un
homme-Iqul,' malgré: l'ignorance-etvla dissolution dont on
àccuse lsouvent lé 'clergé dé ce siècle', <leut assez de lumière
pour .écrire et 'assez de piété'p'our'abandonnef<Iè monde et
se retirer dans la solitude. 8'étaitJacques:Bugnin,' bourgeois
etctilié der-Lausanne , qui entra' au monastère de Hautcrèt.
11 fit imprimer en 1480 unpetit poème moral, intitulé ::Congé
pl'isdù·siê-cte.séculiér:2." ,'" ':; " ,

1· La'trtêrb.e,àiltiée'Rodolphe, co-seigneur de Vuippens, vendit
n·llévêque un: fief situe dans les territoires 'de Treyvaux; La-
ROCJhe et Pont-la-Ville et dont le revenu annuel s'élevait à
H!'livnis. Le prélat lelégua -plus tard à la chapelle de St.
Antoine dans 'Ia cathédrale a. . i : ' .

, * Au1commencement 'de l'année suivante Benoît-de Mont-
ferrandaccompagna le duc de Savoie' à la cour de Fra~ce.
Jlfüt'absenf dé. son 'dloèèse pendant les mois d,e 'mars et
d'avril.4.'i'': ... ·1 Il ( ,'; •..

• li: Ifj'épisCbP.atde Benoit de MOl1tfe~Tahd fut àg'~té' pat;' 'de
nomb"elÏses dissensions, Iqüi 's'élevêrententré lui et ses sujets
de 'Lausanne et de Lavaux, Il faut en che l'cher les causes
dans ·sa'·posit'ioh1'diffiëile' etses vàotës personnels et surtout
dàns'Ies faits' qui précédèrent' sa nomination. 'Benoît. était
étranger ah diocèse; il avait 'été éhï 'sans 'la participation du'
iU'll~~.~J 1; l'l'!' '~ 1 • : ", •

1 L'extrait que nqus donnonsest tiré d'unc anclcnne traduction de l'ac.11l
6'rlgi'lIàl écrit Cil latin' cl qU'i 'éSt imprimée dans l'opuscule suivant: Abrég'é
d.e~.,r~glll~ et Indulgences Ms, deux confréries ,dc ln' :~rès-sain,tc 'Trinité et
tin S, Cruci(ix 1 ~rigé('s' dans l'église paroissiale de Bel(ea\l.x .. Fribo~l.rg.,
1792:'r .'25: " .. '" il.::" , , • l' '. '!", . Il'' 1. ,

, ~,j:o,n~i!rvalei.Jr suisse, Y" .477 el 478, J • i
1 Mémorial, Il, 173. l\1apual du chapitre, r, ijcllvij; eturch •..dct'évë-

cbé:ù'Fr·ibourg. " .,' l '1 l,. . .• ", , .. ,

4 Mali, du chapitre, f. ijcxlvi] et suiv, Lettre de l'évêque à Fribourg,
du 27 février. - Bibliothèque de l\lr;}'réd. de MüIincD, à Berue, ,

"
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chapitre, qui regrettait de voir son droit d'élection, annulé
depuis longtemps; aussi ce ne fut pas sans un mécontente-
filent marqué qu'on le vit prendre possession du siége épis-
copal. A cette époque les Lausannais jouissaient de privi-
lèges nombreux ,: qui leuravaient été accordés pal' les évê-
ques et dont ils étaient très-jaloux; il paraît, que dans quel-
ques circonstances Benoît ne respecta 'pas assez ces privi-
léges et augmenta encore le mécontentement de ses' sujets.
,t ,:j.~ D'un autre côté, les Lausannais respectaient encore moins
les droits' incontestables de J'évêque'; les priviléges dont ils
jouissaient-ne leur suffisaient' pas et ils' cherchaienf sans cesse
il les augmenter auxdépens dé leur prince', et' ne visaient il
rien moins, qu'à une indépendance complète. A Lausanne
nomme: il Genève ,: .les: dUGS ide Savoie. se .faisaient -les défen-
seurs du peuple contre l'évêque; assez souvent ils favorisaient
les acres de révolte -afin 'de pouvoir peu à peu substituer lem
pouvoü< àceluide' l'évêque; cal' ici encore, couime il, Genève.
les prétendusbienfaits de la 'Savoie étaient loin d'être désin-
téresses. Ces' 'pH'rl'Ge'savaient: entre lessmairis une-arme puis-
sante'lcantre les évêques ,'c'était le vicarial impérial. Celte
charge leur avait été' accordée en 1856' par l'empereur
Charles: IV',:puis retirée ensuite plusieurs fois l, Mais Iorsque
pal' suri diplôme du 6 février '1469, J'empereur 'Frédéric III,
sur Ia-tlemande des Lausannais, confirma tous leurs droits
et privilèges, il -en établit 'gardiens J'archevêque .de llesançon
et le duc de Savoie et donna de nouveau à ce' dernier la
cliilrgè -dei vicaire-impérial-s. Par ce 'moyen le' duc pouvaità
tbtitpi'opùs s'immisoer dans les affaires .de l'évêché, etide
j't'l'ge des appellations (nommé juge de 'Billens)il}u'il 'établissait
il 'Lausanne comme délégué de I'empereur , y exerçait une
i.\Qtorité d'autant plus étendue que les habitants étaient plus
disposés à demander son intervention.

1 V. plushaut , p. 117-1J~ eU~_~-124,. ,
, Diplomata Waldensia, lHsc., à la bibliothèque !\Iülillcn, il Berne.

2'1'1
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'.11 En, face cie ces dangers, l'évêque tourna ses regarrls.vers
les villes de Berne 'elEribourg, -qui prirent. énergiquement
sa défense. O'étaità eux qu'il s'adressait.dans ses difficultés
ct il eut souvent recours a leurs conseils, et à leur interven-
lion. Laville de Berne, en particulier, avait.été chargée .par
le papede protéger l'évêque de: Lausanne. Sixte IV adressa,
le ·18juiUet· 1479" à l'avoyer; et. aux conseillers de, Berne un
bref dans lequel il leur.disait que' cet. évêque" désirant recou-
vrer plusieursdrnits-de son .évèché, lava'it·'besoin,! à cet: effet,
de leur protection; touché; de compassionpour cette.Eglise
qui avait-tant souffert pendant.les 'années précèdentes, .il.Ies
priait,' en conséquence, de prêter leur 'concours ,a {,~vêqQe: et
de lui accorder-léùrs-faveurs 1. Le '20 mars de l'année sui-
vante: Berne-pnblia un acte: par l,equeliI déclarait.prendre
sous s'a saucegarrle J'évêque, et l'Eglise de, Lausanne-et éVOU-

loir iconserver-fidèlement tous leurs biens et, leurs 'droits. 2.

Les-sujets dela Savoie.idans la patrie de"\~aud,,sep,laig[ü~,
rentà leur souverainle duo Philibert de ce .que. les ;pl'QCU-;
reurs fiscaux de Lausanne les, citaient devant Ilolflcialité.pour.
des affaires purement ternporelles , en: particul ien: pour, des
dettesjet que les-créanciers- en-obtenaient. des-sentences
d'excotûrnuhication=contre lëursdéhiteurs. Le .duc- défendit,
sévèrement a ses s,ujets .d'avoir recours àlJ'Çl,wJPhpâ, !A!CO.Ur,
ecclésiastique pour' desldettes '011nd';autr'es affaires purement
profanes, 'pal' un édit donné à Chamhéry le ,3,1 ,août,,1480 ;3.

L'évèque avait en' même temps- des Idiffinultés a',vé4!la Ville
de Lausanne, touohant-Ia juridtttinn-et.oçrtains.duoits et Iran-
cbises de' la ville. Ils.rernirent ; le, 9 septemhue j Ia jd~~isiQQ
de leu l' diûérendà. li':l'ançoiiude :Villal'sel " abbévde St.-Jean
de Cerlier , qui prononça saseutence: à Lausanne le.10 dé-

: ~ ' : '; " . il • 1 \ l • r \ , ' \, ! • i! ~ ! ;, • • , , ; • , ,

1 Lutelnlsches Missival,nuch der Statt lIérù, vol. D, fol. 255, verso; '-
Aux archives de Berne, ',"1 , '" '1 'i ;. Ii

2 Ibid.
a Grenus, Do cumeuts rcl atifs àll'ljistoirc du pays do 'Vaud, p. 1'02,

': . .Ô: '! 1 i: '\' :' ! ~1 .' l' • ! l '1 1 : . ". j 1.' , 'i. r: ' -1 ~. ~ [
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cembre 1.480.' Il recommanda à l'évêque plils de 'bienveil-
lance envers ses-sujets et à ceux-ci-plus-de soumission à leur
évêque ;il déclara' que des deux côtés on .s'était permis des!
actes illégitimes, dont on devait s'abstenir' à l'avenir; que les,
acles faits par l'évêque contre les franchises de la ville ne
tirèraient pas .plus à-conséquence que ceux des. Lausannais
contre les-droits de -I'évêque. Cependant, vu -les grandes'
charges que 'Benott supportait pou:r le bien de la ville; il-or-
donnà aux bourgeois .de lui-payer 600,1l0rins deSavnie; de
son' côté l'évêque dut, leur: 'permettre de léver-une.imposition, i

m'ais -uhe fois seulement, :de .percevoir .Ies oboles.sur le vin,
pendant dix ans', 'et de jouir -des pâturages corillne:àuparaJ,

vànt, ainsi que du terrain -des fossés pendant neuf ans .1. h

:'Pendant Ta'n'lIé:ci'1481, l'évêque 's'ôtèupa 'aéra vi~itè plistô'l'C
l'ale de son diocèse ; mais à; cause des frais .quecette vi sile
cnlt~~î'tiqiftleSI\Berhois 'le prièrent de-nepas 1 hi 'fa iredans lés
parbisses de leur territoire, parce q\le lems égliseslùihvaieht'
déjà'ijaj,é' 1lI1 subside: gratuit et que ré pays souffrait dela
disette 2. ,-'. ,1 . .t, . 'l'·,·"i :-' di if:, 'l";;:

'-*'Ju'sql~'ii' cetl'd épnque, la cité et la ville liasse de Lausanne
avaiènl form6 cléuxëomrlluna'Més 'distinctes ~ placées' sou~lâ
sÜ'l)\'{iraiil!etfüc' 'l'évèque, mais jouis!ùlht da 'nombreux privi-'
lèges: C()llsidcl'nnt qué 'l'union fait la foh::e,~Iès mer,nbl'cs des
deux' ëôliNfiiJhautés'r:és'OI'lli"ent de sè réùnir' en une seule"ct
c(~hcertèreri t;"tôll(à; ié'el'iHfetl,' mais salis' le C(HiêolÜ'g' 'dè 'l'évè-'

1

quc" leur souverain. Un projet d'unionfùf l'ê'digé et'prèsenté
au 'cnapHl'e l'éiiili danslà salle ordiuaire deses séances, ou
l~ clerge d[l)'cs blO'yens':dè' la ~ite etaient aussi l'éÙnis,' 'le,I;6
juii'liét '1481. 'I'oùs approuvèréntce pi'6j'ét1; maïs pendant
qû'Wdlèlibél'aient éncoresurvint l'évêque. Il manifesta 'son'
;"1 ! .;i '1 {1 il' .';',\):'1':

1 Mém. ct Doc. rom .. VII, 602.
2 Lettre de Berne à l'évêque, du 17. sept. 148.!, ap, Lat. l\1issi\'clI-nllclt

der Stau Burn , n. r. 463 Y. -, "", . ,,,,Ir. "
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étonnement de voir la communauté convoquée sans que lui-
même l'eût été et sans' son consentement, et protesta contre
tout ce qui se ferait , et surtout contre l'union projetéerqu'il
estimait préjudiciable à ses droits .et à ceux de la' 'mense
épiscopale 1.

* Malgré l'opposition de l'évêque, le 'même jour les délé-
gues de la cité et' de' la ville basse, munis de pleins pou-
voirs de la part de leurs commettants, se réunirent dans le
cloître <de la cathédraleët là, en présence de témoins, ils sti-:
pulèrent la réunion des deux-communautés, pour autant qu'ils
le pouvaient d'après' 1'0 droit, et quatre notaires furent chargés
d'en rédiger l'acte. La nouvelle communauté prendra le nom
de Commune de la cité de Lausanne. On commença 'pal' 'ré-
server .l'autorité et les droits de l'évêque, du chapitre et du
clergé de la cathédrale, et on spécifia ensuite les clauses de
l'union. ,Les droits et les biens tant mobiliers qu'immobiliers
serontcommuns à l'avenir; la commune sera gouvernée par
douze conseillers , 01) un plus grand nombre si c'est néces-
saire, éligibles chaque année par les citoyens; les chanoines.
e:~leclergé pourront ~ommer tous les ans -chacun deux con-
seillers qui auront v91i,xactive dans le conseil; I~ commune
élira ,ei)çore chaque année deux syndics qui assisteront .au
conseil et seront-chargés de J'exécution des déci?,ipps prises;
dans Ies choses importantes les sy,nd1,Çset.les conseillers de-, . , . . ~ .

vrontconvoquei; l~ C;~)IJ!rrUn~;,Suivent plusieurs autres arti-,
cles moins importants 2. , 1

*' Le ~ septembre.sujvant la commune' réunie prppé~~:à
l'élection des conseillers par bannières; .ils furent portés ;1,
vingt, et ilest à remarquer que les conseillers d'une bannière
furent nommés par les ressortissants.fl'une autre .hannière.
Peu après) comme on vit que la commune ne pouvait pas

, ,

1 Manual du chap itre de Lausanne, f. ijclij.
~ J\Jém. cl Doc. rom., VII, 610.



l" BEN,olr 1 DE MON:rFERRA'ND~}, 221

être facilement réunie, on institua un second conseil qui au-
rait il s'occuper des, affaires .impontantes. ' Le 30 seplembre
on élut les membres de cette nouvelle assemblée, au nombre
de 97 ;, ils formèrent le rière-conseil 1."

~ Ces faits ne s'accomplirent naturellement qu'au' milieu
d'une grande agilation, qui alla toujours en' 'augmentant, et
bientôt dégénéra, en voies de fait el en. hostilités ouvertes;
on en vint même il piller les blés de l'évêque. Les villes dé
Berne et de Fribourg: envoyèrent ' des députés: il Lausanne
poury: travailler au rétablissement de la paix'; ils y parvin-
rent et imposèrent aux 'coupables l'obligation de: restituer il
l'évêque tout ce qu'ils lui avaient enlevé. Mais comme dette
condition ne, s'exécutaitpas., le conseil »deBerne éerivitau
duc de, Savoie, et à Urbain' de Chivron.cabbé de: 'Ilamiè, .pour
les engager à employer leur influence afin que la restitution
se fH, ou qu'en compensation, on livrât centécus il l'évêque 2.

*" Vers le 20 janvier 1482 , pendant la nuit, un homicide
fut commis dans le quartier du pont, sur la personne-de Jean
Blanchet, par des chanoines et des cleres de la cathédrale ,
sans qu'on sache à quelle occasion. Aussitôt le peuple de la
cité se souleva et une émeule éclata. Plusieurs maisons,
celles entre autres de deux chanoines, furent forcées et pil-
lées. Le 21 janvier le chapitre somma les citoyens de réparer
les violences commises. Trois jours pins tard les gouverneurs
de la ville vinrent exprimer au chapitre leurs regrets des
scènes qui avaient eu lieu, et promirent (fen faire réparation 3.

L'évêque prit .des mesures pour punir les coupahles; mais le
chapitre se basant sur ses privilèges, employa tous les moyens
pOUl: empêcher l'exeroice -de la juridiction-épiscopale 4. •

,
t 1\'léln. el Doc. rum.; 720 cl 730. ..
2 Lettres du 3 nov. 1f~81 } np. Lat. i\'Iissil'en-Duch der Stail Hern, n.

f. IW\) v. el 470.
a Man. du Chapitre, f. ijC1r.,
4 Ihld; , f. ijclxj • ct lettre de Berno au chapitrc , ùu 28 mars 11~82, ap ,

LuI. lUiss.-Il. der St. Beru, Il. q.\}1 v.
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fi ,if, De ileun côté" -les .différenjes villes'tqui' dépendaient dé
J'autorité temporelle devl'évêquevformèrent une iassociation
entre' elles, .sans- le consentement de! ce dernier; 'Berne 'et
Fribourg les engagèrent, dans le courant du mois de févriel';
à-renoncer à celte' alliance, qui nepouvait pas -ètre légitime
sans.l'assentimeut-de.Jeur.seigneur 1. , "",

* Les: gens. de- Lubry faisaient cause' commune -avec. les
Lausannais 'mécontents, et avaient déjà pris part-aux: troubles
précédents. Des' actes .dé. désordre y furent commis le HNé-
vrier; pe jour-là Jean Byogey.s, <;y',a,gsalr;d'e:4'évêquei! euvahit
avec quelques complices, la maison de Pierre Place, sujet du
,pl~élat , en en fonçant les .portes , -la :pilla; Ise saisit de Place
lui-même et-I'amena.à-üavers le, lac jusqu'à ,Thonon)".Les
-officieus .durduc de Savoie; à.qui celle ville appartenait, prû-
IèrentIeur concours à Byogeys. L'évêque porta ses plaintes
au.juge.de Chablais, qui .refusa d'y faire droit.. Le-conseil de
Berne.ècrivit alors au conseil ducal de Chambéry .pour lui
demanden que les.coupables Iüssent: livrés à J'évêque,' leur
seigneur 2. c,,, .;!

..'. U:n~,d1putation des sujets de l'évêché .se rendit à Fri-
bourg le 2~.fév,rier 3 et ensuite -à Berne lei 1:",r .mars.i-lls. se
plaignirent des charges que l'évêque leur imposait, mais' ils
le firent (,eq!'te~;~:p!')s,;convmlahles uet csans- rien',d.Ji:e', qui-pût
blesser l'autorité de leur souverain. Le mème jour.leconseil
de Berne écrivit a Benoit de Montferrand.pour lui 'annoncer
ce \q~,i ,s'~tait passé et qp,e, sur.la.demande.dé ses sujets, des
députés de Berne etde Fribourg se rendraient 'à .Lausanne,
le ri maiprochain , ,pour Y travaillera .une conciliation, Le
conseille pria it. de suspendre toutes. .les. mesuresqui pour-
raient amener de nouvelles complications 4•.

1 Manual du conseil de Fribourg , VI. f', Ml. v.
2 Lettre de Berrie an conseil de Chambéry,' du 20' févr: 1,~,S:!: Lat.

Miss."8. 8. 1~8!~'v. ' ! " '

3 Man. du conseil de Fribourg. 1. c. ' y

4 Latein. Missiv.-nuch, Il. r. IISG.
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,'1' 1Peu' après les dispositionsdes' Lausannais changèrent ,

et quoiqu'ils eussent accepté la médiation" de-Benne etde
Fr'ibourgçils en appelèrentà l'empereur" Le 28 mars.Ie
conseil de Berne leur exprima son ètonnement. à 'cei sujet; il
leur"recommanda en .mème .ternps ;(r,éviler; .toute nouseàuté i

lès prévenant" que' s'ils se -pennettaieut quelque chose .contre
l'évêque, il prendrait énergiquement. sa. .défense. 1. :Quinzç
jours plus tard il écrivait à I'évèque pourIengnger également
à éviter toute nouveauté et à .relâcher les prisonniers. qu'il
pouvait avoir-faits 2"

, *, Les députés des .deux. villes se rendirent-ils à Lausanne
lé '5 mai, comme il avait été convenu? Nous l'ignorons; mais
ce qui-estcertain, c'est'qu'aucun' arrangement né fut conclu,
puisqtie' les Lausannais portérent'plaü\t'è

'
corili'e'l'ëviêque:dé!..

'vaut le' tribuual ducal de Chambéry. Ils l'accusèrent d'avoir
vio'lé'letirs libertéset lfrà nohises en; p lusiè urs .rencontres , .et
'ils demandèrent qu'en conséquence le prélat fM condamne il
la peine fixée-par l'empereur 'contre quiconque' y 'portait at-
teinte, c'est--à-dire à une 'amende de cent marcs d'orl Les
autres villes qui dépendaient de l'autorité temporelle de l'évê-
que se joignirent aux Lausannais. A là suite de ces plaintes
'le conseil de 'Chambéry o rd <;1Il n a , le 8 juin 1482, aux officiers
'ducaux: du pays de Vaud 1 de citer l'évêque de' Lausanne el
cinqc!e;:ses offlciersà comparaître devant lui, le' 8 juillet.i.La

'citaüon Iutvintimèe ," mais plusi fàl'd le jugemerlnde-la' cause
fut; renvoyè aü'i28;;;;s'épteml)l'e~: iPersonne ·lJe 'paraissant' ce

;jour-Ià: au nom de l'évêque, on procéda coutre lui parcontu-
'niace~ On commença 'jjar prendre connaissance xlesrchefs
d'accusation présentès IJ'lar' les 'Lausannais lIe61le .pl'OCUI!CUI'
fiscal de Savoie; nous en indiquons les principaux: L'évêque, "

r 11"

I..lellre do Berne ,aux Lausannais , du jeudi après l'Annollciali\ln , ap,
Lat. Miss.-B., Il. !~92. 'Ct '

3 Lettre du 12 avrll, Ibid. !~\H. .:
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refuséde reconnatërele duc de -Savoie.comme vicaire impé-
rial' et 'il cherche par tous les moyens à détruire lacour
d'appel ditedè Billens : il a souvent fait emprisonner IdeS
bourgeois et des habitants de Lausanne" sans, connaissanee
préalahle ; il a -fait frapper ,de ila monnaie sans le, consente-
ment;des, trois' ordres ; ses officiers ont forcé 'les, portes de
plusieurs bourgeois; il 'a fait subir-la 'torture, avant que la
grande cour séculière 'eût pris connaissanèe de la cause et
len:ISêC'r~t;'enfin ses divers officiers .sont accusés d'avoir violé
à plusieurs reprises les libertés et les frarîcbîsës .de.Lausanne
dans l'exencice de la juridiction épiscopale. Le conseil ducai
condamna ensuite J'évêque à une amende .de ,11;OOIp\lrc~
d'onpur, ,1 .et ses officiers; Jean Banquetez, àla mème somme ;
Pierre du Crêt à 1.500 marcs; Girard .Muriset ~ 40,0 marcs.;
Nicod de la Planche à 600, marcs ;et Louis .Besscn ~,qOP
marcs, applicables la moitié au fiscimpèriah et l'autre mqiJi~
à la .cité, de Lausanne, Ils furent en outre condamnés à payer
404 florins et 4 deniers gros pour les frais de la, procéduré 2,

~; Gomme on ra vu; l'évêque refusa de comparaître .devanj
le conseil ducal, et cela, en vertu, de I'lndépendance.et, des
priviléges de son Eglise: Dès qu'il eut reçu la première cita-
tiondu conseil, il la communiqua à Berne, qui, la regarda
comme attentatoire aux droits- ~eJ,'empireet'de l'Eglise-de
.Lausanne et offrit Il J'évêque son concours et celui de Fri-
bourg pour-terminer les difficultés ,3, yer§f:l!:\'1J;Ili-juil,let .des
députés de. Berne se rendirent.ià .Lausanne ; pendant deux
jours ils furent en conférence.avec les citoyens,' mais sans
pouvoir.arriver Il aucun résultat , ces derniers, n'ayant pas
voulu.la.continuer Il la fin.du second jOllr.A~ 1:~t9Ul;:P,e..~~,s

, 1 ~ , 1 ( :

1 Aujourd'hui la valeur du marc d'or est d'environ 800 Irs, ; 1100 marcs
équivaudraient ainsi à 880,000 frs. de notre monnaie.

~ Mém. 'et Doc, rom .• VII. 621-666 .. La souteuce fut rendue. à Mont-
mcitlan, où le conseil siégeait, à cause de la peste qui négnait à Chambéry.

3 Lettre de Berne à I'évëque , du 25 juin; ap, Lat. Miss.-B. , B. 50,t,
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députés, le conseil de Berne écrivit aux Lausannais; il gé..,
missait de les voir ainsi citer l'évêque à Chambéry contre ses
priviléges, eux qui devraient les défendre t. Il écrivit égale-
ment aux chanoines' de Lausanne, qui s'étaient liés avec les
citoyens par une alliance particulière, et au conseil de Cham-
bçry zpour les engager tous à accepter un accommodement
amical. Cependant toutes ces démarches furent inutiles et,
COmme nous l'avons vu, le conseil de Chambéry porta un ju-
gement en contumace contre l'évêque; mais celui-ci refusa
de se soumettre à la sentence d'un tribunal dont il ne recon-
naissait pas la compétence .

.. Pendant ce temps, de nouveaux désordres avaient lieu il
Lausanne, Les citoyens, de cette ville, etquelques hommes
de la Vaux de Lutry. enwinrent il des voies, 'd,e faiticontre
J'évêque et ses gens. Ils attaquèrent le château de St. Maire,
sans cependant pouvoir s'en emparer, guoiqu:il fût.dépourvu

. , ,." .. ,",. ,1. .,,, , ... ' ,
de défenséurs; mais ils pénétrèrent dans les écuries de l'évê-
que et .lui enl,evèrent ses ~hevaux et ses vae,~rs" Plusieurs
maisons furent pillées ,rentre autres celles, <le ,l'official: ~~'de
Robert de Neschel , secrétaire épiscopal , et les éme~tiers se
l;,a'a~gèrent le butin. A ,Lutry' on pilla, aussi'la maison de
Nicod de Blanchia et, on y enleva des. vins qui appartenaient
à .Ours Werder , conseiller de Berne. Cette ville et celle de
; l ! \ ,. : • ,.! .

Frib,ourg.:e.~v.oyèri~pt. immédiatement '~ Lausanne deux.dé-
pqtés, qui y déclar èrent. publiquementque l',év~"ql,le, était
, .,l.j . l, , .• ; . - Vt~.... /

'pl,acé, sous I~.sa,u,ypg~r.~e, des deux villes et, à cet effet, leur
écusson fut arboré sur le château et les maisons du prélat.
Le cinq octobre les députés étaient de retour à Fribourg;
l'évêque les y avait 'accompagnés: Il parut .ce jour' devant le
conseil et se recommanda à la protection des' F~Ù)ourgeois,
,conul}e plus tard à celle des Bernois, et leur demanda' en

,

. 1 18 juillel; tal.l\t'iss:.-lk8., GH;
~ 18 el19 juillet. Ibid .."510.

15
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parHeu;lier des troupes pour .châtier ses sujets rebelles 1. On
les, accorda €l,f' elles 'panirent sous le commandement de
GU:i:II;~lIIÎ1e·AI'wan2.r .

. * 'tes .deux villes cherchèrent aussi a calmer l'efferves-
ceneèrlès Lausannais; elles leur, écrivirent à plusieurs re-
prises pour lé èngàger à éviter tout désordre, il restituer ce
qu'ils avaient enlevé et à accepter une journée qu'elles leur
proposaient pour travailler à un accommodement 3. La jour-
ilée!ftitÎacceptëeeHiXéeà Fribourg pour le 22 octobre-Les

< '.' 1 ,

ambassadeurs de Lausanne-et de la .Vaux y Ranll'Iept deyant
le conseil de la ville et les délégués de Berne 4. Les débats
s6'pFdloilgèreIit 'pendant plusieurs jours; enfin le 25'octo-
lii'e!:/'és :délégctés odes d'eùx \;iIIes prononcèrent leur sentence
af"Iiill'ale'ët reglè"r'ehft'clUS les' polnts en co!ntestatiOii entre
t'ê~êque et 'seSlisûJets5• " . • , .

""~'(ta\,jpr~keri:èi/(it~'s4:élégu~sde Lausanne à la' 'éonCérenc;e
<iè:'~l:iboürg" indiq'ue 'assez que les è,ltoyéris de, cette .villè
;âvà'iê~t',~ç~é'#té;la médiation de Berne et 4~"F['jhoUl:g; cepen-
â~nt' léurs 'qëlé'*Ués de)clàfèr~nt, le',19nov~m;bre, dans la gr~;-
mière;de ëé'g vHIe:s~,~:'i~'s'n'acceptaient pas l'accommodement
'dra : ~~'H6Vènl:b~ko.. B,e~he. et F~rÙjHl~)r~-n'e;'~frd~é,GPUrag'è~eQi
IHis~''denouvélles' iièlsoCiatrons furent entamées et les' bases
'd'un' ~H:dn~kiBnt;dépnitif f~!r~~tJ1o~'~,e~des,à a~lJne: 'eniI·~:les
'. r., .' l," r~'" .• f' "lq·,.·#q " ··,t- ,. f(4 r-,.. ...."

ç_9,~seille~s,~pcette ville et d,y celle de ~ri~o!1rg et I~s députés
d~è"}arg~voièlef 4~sL~~sannais. V'aycor~.èopd\l· fi IFI'i~oûrg
dëvaih~~re coii~erM; •~ 'Pe'xc'epqon :d~qVer~ues I10ints q~i
f,',:.\ ,'t'} ?'f.,·, ": t ~" I~ ,.,. ' .. 'f " r'il

.,., 'Ma'Iiijai d'u MnsèiJl :de' FI'Î,b6u~g~'VF, 94, ~t' Lat"."Miss~.-B'u6h der Slait
,~éHh-lfQI:S~J~·IH",2.~,~e,~lre!sdu ~9s~p,t,.l!\l U·o,~lo/l.. ,1

21\lan. du cons. de Berne, '
,"i';'};~Urés;b'n~es;aiibs!la'noté:1' cl-dessus, r ('f .. .:' ': i.

"n41~lh,~~lco,l!~_.;dl!,rri~quflg;rMI,,9?1~ ,", .. ',:,' ,,, ',' .
• J 5 L"original de cette sentence se lrouve aux archives de la commune de
Lausanne, mais nous l'avons appris trop tard pour pouvoir en faire usage.
V. aussi-une lettre de Berne à l'évêque, du 3.nov., ap.:Lat.'Min'.~B, Ci fl2".

_ ft Lettre de Berno aux Lausannais, 1.c., f.'29.
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sei:aricnl modifiés: ' Le :~4!janvier 14.83 Berne 'et l1-'ribouvg
éCl'rvi~en L'Ù ,llévêquO)ifO'Hlr lui' faire ocanattreees .pcurparlers
et fenga'ger à accepter losmodiifiieatiQns pnopesées]: s'il y
Go;nsent, on rrérnmerade chaque-côté deuxa rhillies,mixquels
on ajoutéra un/suraehitre, 'si les 'voix des premiers' sont pHr':'
ragées! n~Ïlwi,teren't ensuite J'évêque à-rentrer à Lausanne ,
dont il était alors absent à cause des troubles l, ,":", :

.,li', Les conseils des deux villes fbrentsuivis; J1é:vêque et
les' Lausaunais choisirent, pour arbâres Urbain 'd'e!Chevron;
é:v~!Jue-éhnle 'Gen€:v~,'·Philij)pe Ch:e.Vrél1iÎ, présidene.de Sa-
voie,' et j\;m:<édee de: ViliJi. ,.té 3 févrieri des .arhilées .et leS"i>al1~
tics étaient réunis dans J'égHse cashédnaleda Laùsaane. 'Les
Lrl'~l:sa;nrrais exposèrent: d' abordIes. raisonë PONj'F'lesquelles ils
J'ëfds'a4ertl de ise 'scumettra.à une paI'lie: des articlésC'0nelus
à'~)'iilwU/~g; ilsles regardaient comme oontva:ires,;1leuj,'plaid
géiyé!hÎ1 et àIeurs 'li:bertês-e:b franonises ~:'e' 'l€m:rs:;dépûtés- à
.p,iibourg'n'avaient 'niçu:de' leur-part aucuupouvssrpaur ac-
cepter desarlicleslsiimh.J;:lbles; ,IJ/évêqmre':~ei.Jr;)'j'~lÎond:iftiuè
c1étail sur 'leur demande que les ,seig:n~u<r's'~de" 'l1Jernèet' de
Fli'i'\ïàtirg avaient été 'ohQisis! c;omm'e::à'rbHrIJs' et qll'Ii:ls 'avdient
ëli·x;.:.mrê1mès'd'onné pleins pouvoirs à: leups: d&p'Û1tés;'ët"qn"airisi
'Iéü'v refus' é'taW sans matif';- 'qulatl!;feSHdiesl;aHi~l!ès :d'a'F~il..
b0urg fiié viclaienuaullement leurs 'fr.a.ncI1ise's, m.afS"sêr~afèÎ1t
setil'èkllient c:àd en 'éëlair.oil' "des p'oitits dbscurs.:' Leg'àtbitres
p.r-dn'ônc~rentensùlte' leù'" 'sentènce':~i1s';tnaihtitirëiit~"aècol'd
tJëiFtiboùrgJàiids sdn enseulble, inais)erf'fuëèlTfiêfenl pftjsieùt~
articles, i\.rllva,qtf;lgrA~s Lausannais; I;~y~qqe ,q,YY.IJH,p.~lQnel-
tre les appels au juge de Billens fi la réunion-des, dèux'~om-
Illii,~~~~~ la cité e[d~',I~trjl),eh~'~,~~lqj~~t'r,~ç,6~:Q\ïê'po4'rles
cas où-l'autoritéeê la juridietien, de.I'évêque n'aurapas ..â en
s:àuITti'r'; w~;i~',:i!p?~J~t~.R~~oll~!le $~r~,itP.l'~j~,~içiJl~t'~'ace~t~
autorité, elle est déclarée nulle. et. aboliec. i4 s'spa établi, des

,".,- .

1 Lai, l\Iiss-.nuch der suu Ilern , C, !~8 v,
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commissaires pOUl' régler la restitution de tout ce.qui a été
enlevé. aux 'gens de l'évêque; la sentence prononcée pal' le
conseil .de Chambéry est cassée, et le duc de Savoie est
chargé de prononcer SUl' les dommages el injures faits .à
l'évêque lui-même; si de nouvelles difficultés s'élèvent au
suj,et de l'accord de Fribourg', la décisibn en appartiendra
au duc 1.

i; ;ri : Celte sentence entraînait les conséquences les' plus
grav~SipOUI' l'évêque de Lausanne, CUI' elle donnait à la: Sa-
:VOÎ:eunejnfluence prépondérante, soit-par les appels dévolus
aujuge de.Billens , soit ipar le droit d'interprétation de l'ac-
cord .de Fribourg , accordé au duc, i

; i '1' Les troupes beunolses-et fribourgeoises se trouvaient
encore .à Lausanne et nous ignorons quand elles furent li,
ceneiées. Le 16 octobre 1482 Berne avait, il est vrai, ordonne
il ses .troepes. de rentrerdans leurs foyers; Alwan seul devait
rester-à Lausanne ~; mais cet.ordre ne fut pas exécuté, puis;"
qu'elles s'y trouvaient encore au mois .d'août 1483 3,

,,',*',L~s,'!lrbitrages que nous venons' de, faire connaitre ne
sumrp,vt pas pour ramener la, paix à Lausanne; nous voyons
PI,l~:;Iilconrespondance de Berne que les citoyens refusèrent
-~~p~éJ{Jltel'les, articles qui les .ohligeaient il réparer .les l,Qrts
faits it~l:'év.ê,qu,e'~'1~C:9Jll"le,i1I~St.arnivé (dans, beaucoup d'au-
.t1~Ç~pil;cqIJ~.tavc,es, ils se faisaientune arme .des articlesen
}eqr,J~'vel,lr poups'arroger de nouveaux.drojts , :~t ils étaient
f9Xt i:peu soucieux .de remplir leurs, devoirs à )'ég~l'dl de leur
.: ,. :O'dginarda!ns œbi~l'iothèqiJI~ d'e Mr. Fr. de'MUlinc'ù', à' Berne.

2, Deusch, Miss.-Buch'der SlaU Bern." ' "I,i!, " i' J,",

3 ,L~pJ'é6~II~e des troupes de Berne el de I<'ribouni; il Lausanne, est men-
tionnée' dans hoe lettre de François de Savoie" archevêque 'd'Auch, datée
du 2:3 aoüt, ,sans indication de l'année (al.,;;Diploniatà ,W:aMel/lsia, msc.,
à la bibliot~è,ue Mülinen, à D,erne) ; :lllais, COrD'1l~ fra~cois ,de ~av.oi~ Ile
fut promu àI archevêché d'Auch' 'que lé 30 octoüré 1483; sa'Iettre lie peul
pas étr6,llnlérieureau 23 aoûl'1484; , " ,;[- " ) i,' ,

4 Lettres diverses du 13 août 1483 au 22 janv, H8'i-, ap. LaI. l\Iiss.-Ducb
der Stail Born, C, 76 cl suiv, , ' '
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seigneur. Cela ne les empêchait pas d'àccuser sans cesse
l'évêque de violer leurs franchises. ' .f

* Les bons offices de Berne et de Fribourg ne se bornèrent
pas à protéger l'évêque contre les Lausannais ; ces deuxvilles
éhercherent à lui être utiles dans différentes autres circon-
stances; elles écrivirent il Jean de Châlons, prince d'Orange,' et
aux trois Etats de Bourgogne, afin que Benoît eût lalibre jouis-
sance du prieuré de Gigny, qui lui avait été donné en corn-
mande,mais dont-on l'empêchait de prendre possession'. Elles
écrivil'enl également au roi de France pour ,le priel: de faire
rer'tdre à notre prélat la préceptorerie de St. Antoine dur pont
de Norges, près de Dijon, dont il avait joui.pendant.treute.ans;
mais qui lui avait été enlevee pendant les dernières guerres 2.

Benoît avait encore reçu la provision du prieuré de Lutry, SUl'

leqùcl Philippe de 'Compeys élevait aussi des préfentions ;
Derne employa toute son influence en faveur de l'évêque '3.

Lorsque, en 148t" un collecteur ilpostolique se' présenta dans
le diocèse pour lever une d1me en faveur du.pape , les deux:

.villes écrivirent inùnédialcment au; SouverainPontife et lui
firent connaître le triste état dans lequel se· trouvait -le pays,
à la suite des guerres qui venaient de le désoler; les châ-
teaux el domaines de l'évêché en avaient particulièrement
souffert, et l'évêque' devait encore payer unetpension exces-
sive à François .de Savoie, sans jouir-dans ce moment. des
prielll'és de Gigny et de Lutry. En conséquence, elles; sup- ,

'pliaient Sa Sainteté d'exempter le diocèse de cette dlme 4. Plus
tard elles demandèrent au pape que Benoît de Montferrand
Iùt déchargède la pension due à François de.Savoie, puisque
ce dernier venait d'être pourvu de plusieurs bénéfices ~.

J 5 dJc. Ù77, op, LaI. Miv.-n., D. os.
2 15 janv. H7!J, Ibid, 180 v. .
3 22 avril j!~80, etc, IlJid. f. 3G(j cl sui".
1 25 inai 1481. Ibid. 1.1.3 v.
3 S sept. 1'182. l!Jid. C, 8 Y.

. '"
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" *, Le village ŒAlbeuve!a(lliJl;a'rtel)ait à lévèque: de Lausanne.
et les habitants en étaient taillables àmerct-et .main-merta-;
hles.o.Plusiears- fois i!ss'adressererHà, leur seigneurpour
obtenir leur liberté: Benolt de' MtrnHerrard se montsa ,f~v,(},-::
J'able il leur demande : considérant, que par 'le droi! natunèl.
tous-les hommes naissent Iihresetque- la servitude 'n'a été,
intiroduite' 'que' pat' Je dreil des gens" ft 'qué par. suite «le cet
tit'al~,'Sa' -scignenniè d'Albeuve dépérit au lieù de, prospérer, ré:"'~
\'êqùb 'affranchit tousses' ihcim:més d'Albeuve, ainsi que leuus
hiérïs de tJ0ùb.droit.de ~aille et: dé ma in-morte, ,cl :c~'nd,i.f:i(j)nce-.
pendant' qulHs ltii rèstënt soumis comme hommes librèspqfu.'ils
lui. payent les' cens.dus selon les anniens usages et qu'ils n'en-
ire nt dans aucune allianceavec des én'angerssans sonconsen-,
temeuts 'ch èas de vente ou d'aliénation quelconque de leur's
propriétés , ils devront payer â l'évêque le lod ordinaire fixé
uu-septiëme denier.du prix de v,ert.tè, L'évêque reçut pour cet
affrânchissèment Ia.somme de septcents- florins d'or de petit
poids 1. L'acte-est daté de Lausanne, le 17 juin 1,48'1 2"

• 'li< ,AudommencemenLde -l'année 1484, Benon de Montfer-
rand .reçub le titte de bourgeois de Berrie: 3 èt de Friheurg 4,

.A.<irisise; ressèrrèrent encore les liens quiunissaient l'Jé,v:êque
à ces ,deüN:"vHle~,'

, lie, L'évêque Benotë fut absent-de son dioqèse-peudanrune
grande 'partJi'è'de~:ce6te'Jàlnniée Ç! li(' confiai l'a dministra 1ion épis-
copale à Jean Armbruster (al. Balistarius), ,dQyé'n de.Sion e~
}müi'geois' de Berne. li 'est' clésig~nfl"Jtalltôt- sous le nom de
,·,reall'e') 'taritôt- sous celui d'amodiateur de Lausanne 5• dl-prêta
senrnent G'rl cette IquaHté Ile"~8 nuvembre 1483' 6 •. ;.

1 Qùo'libet,t]b'reno valeutè dùodectm soli dos bone monc''t\J Luusan,'
2 Arch, cant. à Fribourg: Grosses de Bulle, nO 2\1 cl G.'i,
3 L'acle de Ioourgeoisie est dalç du 16 avriLU84 (arch"de, Bor,n,e) ; r','ais

lévëque est déjà appelé bOl/rgeois dans une Ieuru.sigùée par' Ics, conseils
d.l Benac cl de fr'illourg, 'du 22 japvicrl{A-8!~, (Lat. ~\iss,,-iluch, C. ,!JG v.)

L Lettr n de l'évêque à Friboli"g-:i1l1 28 'jallvier(s, a, mnispruhnb lement ,
,]'llprùs la noie I,récédenlc, de J 4~H, (lIiltlio(h, jUülirren.), '

5 ,'Ian, du chll(l, de Laus" f. ijcl xv, L'II. ~liss,-lI, lier SI. Beru, LI. 1 11'1 etc,
o Arch, de la COfllfUUIlC de Luusauue.
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il' Au mois de juin de la même anriée : l'évêque 'passa à

Ch~mbéry, en revenant d'lm pèlerinage. Là, il fut arrêté,
sous prétexte des affaires des Lausannais, par ,ordre du. con-
seil ducalde cette ville, el il para1t qu'il ne fut 'l'emis en li'"
herté que.sous le cautionnement ,de sou écuyer Lours Gimel;
citoyen de Lausanne, Dès que la nouvelle de cet attenta!
parvint aux; oreilles des Bernois, et d'es Fribourgacis-Ilséen-
virent au duc 'de Savoie 'pâli!' iui demander qu'il enjoigntt. au
conseil'de' Chambéry de faire, une' réparatien convenable: à
J'évêque et de libérer Louis Gimeldu 'cautionnement qiùl :àvait
dû fournir l, : .t

'" Le 19 juillet, Benoît se trouvait dans son-diocèse] te
[our ilconsacra l'église de Cheyres 2. Peu après il se rendit
à. son prieuré de Gigny. Pendant son-absence de~l'aves dé ..
sordrt's éclatèrent à Lausanne, Voici comment l'évêque les
ra'conledans une 'Ieltre adressée au conseil de, 'Frib:ourg" :
li Plaise vous savoir que naguères est venu à noslre dmg:-
noissance icy où nous sommes;' que depuisnostre derrenier
département cie nostre cyté de Lausanne , nos ,ty,toi~n:sl'et
bourgeoys dudict lieu acompagnez de 1I0Z st1bgeo(~ de Hi
Vaulx ensemble congreguez sont venus'furieusemènt, er-im-
pelueusement en armes en nostre dicte oyté et. mesmement
en la sacrée église de Nostre-Dame, et devant-Je eueur' d'icelle
5e:sont insurgys' et eslevez à l'encontre de noz offibiers tant
spirituelz que ternporelz , en mettanL Ies mains vfoJerHem'ènt
sur et en la personne -de .nostre ofllcialet là ont fait 'plusieuns
autres violences sans ce qu'ilz eussent he poussent alléguer
cause suffisante, par laquelle c ilz eussent deu cd faire. BI

1,19juird484.i l,al. Miss.-D.; 'C,'120,<i;
, Lansanua chtlstlnua , h. a., n" 7. ".
3 Oc Gig'n~, I<i dernier j01l1' dejüillel (ilibliolh. MiiliMn; i~p}iméè dans

Iès Etrennts,,,o.lIl,·rah dt! cg,.,dÛ! 'ISOU, eu favëui' ddî,il:elldiës de Billie).
L'll11l1ee n'est pas in di qn ée d,HIlS l'oril,:inal ; I'uureur des Etrennes (l'abbé
liil'al'd) lui assigne l'anuée 148!., qui s'accorde bien avec les faits suivauts,

, '
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iceulx non contens des violences, sacrilèges etoultrages par
eulx faictz et commis comme dessus sont entrez en nostre
palays épiscopal et là ont violentement destruict gastéet
rompu les portes et serreures et les prisons dudict palays ,
desquelles prisons ont tyré, prins, mis dehors-et emmené ou
ilz ont vouluung prisonnier détenu en cas 'de crime dei hé-
résie, lequel a esté tel trouvé selon sa confession 'faicte par
devant plusieurs gens de bien et de façon et dignes de foy',
cc. Lesquelz en ce faisant ont commîs crime -de lèse-rna-
jesté ,: et encore .norrcorrtens 'menacent et moy et' mes offi-
ciers, ec.» Il finit par se recommander à la protection des
Frihourgeois. .:.

. *' Nous ignorons cc que ces derniers firent; mais Berne à
qui sans doute l'évêque. s'était aussi adressé, prit chaudement
sa défense. Dans une lettre du 4 août, le conseil de cette
vrlle-reproche aux Lausannais leur conduite injurieuse àl'é-
gard de leur prince ; ils exigent pour le jugement des crimi-
mils des conditions que le droit ne demande pas et en vien-
nent jusqu'à recourir aux armes pour empêcher les officiers
épiscopaux de saisir les coupables. Le conseil les invite à
J'observation fidèle de l'accord de Fribourg et les prévient
que , s'ils ne veulent pas écouter ses avis, il prendra les
nioyensl.néeessailtes pour réprimer ces injustices' '.'

if Pendant ces trouhles , le chapitre de Lausanne avait à
lutter de son côté pour maintenir son indépendance contre
les empiétements de la Savoie. Leducavait ordonné la levée
d'un subside extraordinaire dans tOIlS ses états. Le bailli, de
Vaud en fut chargé dans ce pays et il voulut y soumettre le
chapitre de Lausanne et ses sujets. Le chapitre s'y refusa,
parce que ses propriétés ne faisaient pas partie du territoire
?? !Ia Savoie. et du reste ses privilége~ l'en exemplaient; il
avouait bien avoir fourni des subsides dans les Lemps de

1 Lat. Miss.-B., C, 125 v.
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guerre, mais c'était 'de 'grâce spéciale et-sans obligation l,
Ces remontrances furent inutiles et les officiers ducaux du
pays de Vaud 'en vinrent aux voies de fait.

~' Le châtelain de Meudon, Pierre Militis, et quelques-uns de
ses: officiers 'saisirent le' bétailde plusieurs sujets; du chapitre
et emprisonnèrent méme deses hommes: Le 11o11 '12 sep-
te~lbre 1484, ils se rendirent en amies à Dommartin, village
qui appartenait auchapitre ; là -ils 's'emparèrent de plusieurs
habitants du village et des chanoines Rodolphe de laMolière
ct Guillaume de Prez ; ces derniersfurent dépouillés de leurs
vêlements, et tous furent conduits à M'oudon', comme des
voleurs ct des brigands, et y furent mis dans' les-prisons>,
Le chapitre envoya immédiatement des députés aux villes de
DeI'ne, de Fribourg et de Soleure', pour les informer-de 'Ge
qui venait de se passel' et demander leur assistance 3, Le 18
septembre ces villes écrivirent directement au duc de Savoie
et réclamèrent l'élargissement des prisonniers et-la rëstltu-
lion de tont ce qui avait été saisi 4, Les deux chanoines fu-
reilt en effet élargis quelques jours après 5; mais il parait
que la question principale ne fut résolue qu'après de longs
dèbats, puisque ce n'est que le 5 février 1487 que le duc de
Savoie défendit enfin à ses officiers d'exiger la levée du sub-
side SUl' les terres qui appartenaient à l'Eglise de Lausanne 6,

Depuis plus de deux siècles l'ordre teutonique desservait
l'église paroissiale de Deme; mais, vers celle époque, ces
prêtres Ile s'acquittaient plus avec le même zèle de leurs
importantes fonctions 7; Le conseil jugea -donc à propos d:y

1 1\1<llIu<l1 du chapitre, f. ijqxviij ct suiv,
2 Lettre du chnp itre :i Fribo urg , du 14 septembre (8ibl, I\lülinen) et

1\1<111,du chapitre, fol. ijclxxij, .
~ LI. cc,
4 LaI. )\Iiss.-II" c, HO,
5 Ils reparurent au chupitre le 28 septembre pour la prelllièi'c fois, Mau,

du chap. L ijvl x xxllj. . '
o Mém, cl üoc, 1'0111., VII, 675,
7 suute», Y 1 part. 1'", p. 35U, steute», l, :W2,
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créer unchapitre, de-chanoines avec un prévôt mitré et tous
les droits 'annexés il cette dignité, et à cet effet. il elJvoya
secrètement il Rome Jean Armbruster, bourgeois de Berne
doyen de Sion et arlmiuistrajeur. du. diocèse, de Lausanne,
Innoce'ntNÎlHuiaccordal sa demande, .meyennant 3000 florîns
qu'on. paierait .à ' la ..chambre apqstclique.: La, pulleep fut
expédiée ;ole 16 novemhne. 1484 1.. , Armbruster' ne S:O,111,ili,a
point à cette occasion ,; il sut obtenir l'investiture -de la pré-
vôté en payanl1'OO: ducatss, Bonott de Montferrand, que, (e
pape -avait .cna,fg,éJdê!J.l~~é~n~io.n.d~la. bulle" Je,J1~;t;l4il *
Deme, accompagné' Ide quelques chanoines de Lausanne , et
le 4, ·mars 1485 il introduisit. processionnellement les.nou-
veaux chanoines dans .la collégiale. Les frères de l'ordre
teutonique, .malgrélour résistance ,furent obligés de quitter
l:'égliseet Ieur-maison ; les plus capables d'entre eQX:pou-
vaient néanmoins être incorporés au nouveau chapitre 3. P9d,r
en augmenter les revenus, le pape permit de lui réunir, outre
Je maison teutonique de Berne, les prieurés cie r;tueggishel'g,
de Villars-"les-Moineset de me de St. Pierre, les chapitres
d'Amsoldingeu et de' Darstetten , l'ancien couvent des reli-
gieuses d'Interiacken .et celui de Fruuenkappelen 4. .

,PIl,ls tard on fit 'des démarches pour lui réunir encore les
}}l1i~ljrçs. de Payerne et de G:randS9,1,1!lJwai_s"~'illlS succès>.
L'année suivante .Innocent VlII -cléfe/'miua les privilèges du
prévôt et les confirma pour tous ses Sl1cccsse.4\,s ..par UB~

bulle datée du 1.9 octobre '1486 6• .La ville do Berne avait
fait aussi.dès .Je,4:mal's :1485, une convention avec le chapitre 7•

.I,.!rcbive~ de S l\'icolas de Frihourg.
2 Stettler, 1. C., Laus. chr., h. a., n" 5.
3 suut», \. C., 31)1 ct 362.
4 Slelllel',1, 2\J3, Cfr. Tt/lit!/', Il, p. 521-525.

,1 ~ Delic. url>. Ilcrn, p. H)!) el 1I1iillc/', continué
YI,67. .

e Archiv. de 5, Nicola, de Frihourg.
7 Schw. GcscLichtforl'll. VII, 4:14-453.

par Glutz-Blutzlnim.. ~ .
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r . Ein 14;87,;, l'ernpeneur Frédéric , pal' des lettres datèesdé
Nürembergv: accorda à l'évêque Benott de :MtlnlfclTand
l'investiture de tous les droits régaliens et des fiefsappartes
nant à .son' évèohé, Benoit lui ayan-t'.enstlite prêté h~ serment
dfil:.lldélitè et l'hommage prescrits dans l;ég;lise, de Lausanne?
entre les mains -de Mathias ,évêqtle de Servie., commissaire
impérial, l'empereur confirma et ratifia l'année' suivante tous,
les priyiléges de, l'évêché f. , •

,; *, En '1<].87,,' des dissensinns s'élevèrent denouveau entre:
l'évèque eLsessujets; nous n'en connatssonspasti'objeë, mais
elles avaient probablement-pourcause un bref de :Rome, par
lequel I;q Souveuain Pontife.; sur la demande 1 de' 'Bennit-de
MHDLl'errand, annulait l'union des deux communes de Lau-
sanne , quoiqu'il.ne .paralsse.pas iquo, ce bref ,ait été, rnisi à
e~éculion 2. Les dissensions furent Irès-sérieuses., puisque
le chapitre crut devoir faire une procession publique , le '10'1,
décembre, pour demander.à Dieu le rétablissement de [a paix
entre, l'évêque et ses sujets-v,

t La paix fut. loin de serètahlir. Au commencement de
l'année suivante une révolte ouverte eut lieu à. Lutry, Lé
chef en fut Jean Mayor, de Lutry, et ce Iub la ventu de Ja
mairie de ee lieu, faite a l'évêque pal' Pierre Mayer, frère :dé
Jean, qui y donna occasion 4, Excités par Jean Mayor, quel-
ques paroissiens de ,YilIeLteet de Lutry attaquèrent l'évèque
et sa suita.. qui se, Irnuvaientrlans celle dernière ville: pour
dos nfluires de l'Eglise de Lausanne, Plusieurs des gens de
l'évêque furent blessés <ou tués, et Benolt fut poursuiui jusque
dans l'église de St. Martin, où il s'était réfüg'ié; là, pair leurs
menaces et leurs violences , ils le forcèrent à-accepter cel'-
raines conditions excessivement dures: Non contents deces

'f Lans. ch .... h. a .• ,,08. Arch, rnnt. à Lausanne.
1 Mali. .lu chap, de Lausnuue , r. 300 Cl :.W7,
a Ihid .. l', 2118.
~ ilud/(cl. Hist. de la réformation. 2,e é,lil., l , 604.
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désordres, le lendemain ces mêmes hommes se-rendirent-un
armes à Lausanne et forcèrent l'évêque à ratifier toul ce
qu'il avait promis à Lutry.

if Les Bernois et les Fribourgeois prirent immédiatement
sous leur' protection l'évêque ,leur combourgeois; ils en-
voyèrent des députés auprès des. gens de Lutry et de Villette
et cherchèrent par tous les moyens à rétablir la paix. On
convint enfin de tenir une journée à Berne, où se réunirent
les représentants de l'évêque et de ses sujets révoltés, et par
l'entremise des Bernois et des Fribourgeols, un arrangement
yfut conclu le 1er roUFS 1488 ; il contient les clauses suivantes:
: .* Jean Mayor et ses successeurs sont privés à tout jamais
de la dignité et de l'office de maire, et cet office est supprimé
à Lutry ; à l'avenir. le pays dépendra directement du bailliage
de Lausanne , et l'évêque y enverra un lieutenant pour l'ad-
ministration de la justice. L'évêque pourra changer ses offi-
ciers et ses gouverneurs quand bon lui semblera. Les auteurs
des vols et des homicides seront livrés aux deux villes suisses
pour être punis. Les concessions arrachées à l'évêque pal'
la force 1 à Lutry et à Lausanne, sont déclarées nulles et
d'aucune valeur. Les alliances contractées pal' les gens. de
Lutry èt de Villette sont dissoutes, et il ne pourra pas en
être formé .de . nouvelles sans le consentement de l'évêque.
Les auteurs et complices de la révolte sont condamnés il
payer une somme de.gOOO florins de Savoie à l'évêque el aux
deux villes. En mémoire de ce crime les portes de la ville
seront démolies et ne pourront être reconstruites qu'avec
l'autorisation de l'évêque; au jour anniversaire de la révolte
les gouverneurs de Lutry offriront à l'église de St. Martin
deux cierges pour la célébration de la messe qui y sera
chantée chaque année pour le repos des âmes de ceux qui
ont péri dans la sédition. L'évêque ou ses olficiers pourront
arrêter, même dans leurs maisons, les malfaiteurs publics,
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sans que personne puisse y mettre empêchement. Les gens
de la communauté de Lutry et de Villette devront se pré-
senter devant l'évêque, et prosternés devant lui, ils lui de";
manderont pardon, en présence des députés des deux villes,
et le prélat leur accordera alors pardon et miséricorde t.

"'"Cette sentence mécontenta vivement les. gens de Lutry
et de Villette et pendant longtemps ils refusèrent de s'y sou-
meure. Berne dut user de toule son énergie et employer
même les menaces pour les amener à l'accepter 2. Ils s'y
soumirent enfin le 10 septembre suivant 3.

* Condamné par Berne et Fribourg, abandonné 'par ses
concitoyens, Jean Mayor n'en voulut pas moinscontinuer la
lutte et, dans ce but, il chercha du secours en Savoie. Le
conseil ducal de Chambéry prit son parti, ct fort de cet 'appui
Jean chercha deux fois, au commencement de novembre, à

s'en1parer de 'la mairie de Lutry , mais :sans succès 4. Le 28
du même mois l'évêque quitta Lausanne et laissa I'admi-
nislration de l'évêché à son conseil. Le même jour le bailli
de Vaud et Pierre de St. Saphorin, jllge de Billens, se pré-
sentèrent à Lausanne, comme commissaires du duc de Savoie
ol1'de son conseil de Chambéry; ils étaient accompagnés de
plusieurs officiers et huissiers, et ils vinrent pour mettre à
exécution des letlres que Jean Mayor avait obtenues du' con-
seil de Chambéry. Ils firent citer en leur présence plusieurs
~I'obles, citoyens et bourgeois tant de Lausanne que deLutry,
et les interrogèrent au sujet de la mairie de' Lutry. Celle
enqQêle était contraire à tout droit, puisque ceux qui la. ,pre-
naient agissaient dans un~ ville ou ils n'avaient aucune juri-
diction. Le 30 novembre le conseil épiscopal donna connais-

1 Scnl('nce du samedi avant le dimanche Beminiscere , 11.88 ,./lUX nr-
chh'es de Lausnnne ,

2 LaI. Miss,-D. der Stail lIern, C, f. 342, 351 cl 352.
a Arch. de Lausanne. .
4 LaI, l\liss,-Il., C, f. 367 v, cl368 v.
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sanee dEi ces faHs àFdLolJl~g, e'n ajoutnntles: mel1ares flë
ni.es~ves:!derigueur que .le bailli voulaitprèndl1e conU'c te:s
te·rires el lés. sujets de l'évèché '. '

. 'f: Le- eoaseil de Benne continun à prendre~!la dëfense de
l'évëques, màis: la Savoie prit de l'JouvèllesmesÎ1pcs' en faveur
~e,:jœan:)Mayor.Quelqlles sujets de l''évêque' se permirent,
paoatt-il ;<des actes inj us tes à Morges, à l'oceasion' dé' Jea il
Mayo,p;. aussitôt, sur la demande du châtelain; de celle 'ville',
1.~:Lailli.rle,V!ludinterd'it l'out commeros de vivres' et 'de mar-
chnndises entre les' sujets de, la Savoie et eeùXl :de l'évêque:
Berne chercha encore à calmer' cc' 'ncrHvCi:lU':d i!flféirimù8.; 'mais
celiIt en.vain ,'etl'évê!qiJellaM9a'une senteneé d'excohimunfu
cstion contretavilh, de MOlVges. Enfin Jean MaY(JI"se dé'bi1ùri
à t1~.soumeëtre à J1év:êq.up;" ilsé- pfésenhnforlC :hlJmblënien't
devaas 1'\!Ii;"sa démarche ftJ;t inutile, car/I'év:êque refusa de
l'écouter. Berne hwita leprélat' fi' useip de déD1imcê 4; et: il
pwraît 'que-ce cnnseiHuh;ufivi:j car de,puis ·lof.sJ'il hles'~'1)Ft]S
question de. cesl€tifffetii tés. .,. (" : .
. *, Chartes: VIl'I, poi:cte: Franoe, voulut donner à' Ber/bit de

Monëferrand un: témoignage. de sa faveur: En eonsMéj'~Hon
d1es: Ve~~\lil:·diesoni1chev ,ami; ~évBque de tal'lsanne,' et en 'e-
eonnaissaeee des services rendus à son père'; il' le nomma
I1fe;m}tpFe'de; sont griand; conseîl eHtJi: eu' c(ùlifér-a+OllS ;lles hon-
neurseë.tous les droits, par ade donné 11Amboise, le 21
mali 1i489 a. .. L',;' ,_,... J,l,} \

*' Beno~t de: Mentferrand était parvenu à un âge avancé;
avant que l'a' mO·I't le 'sliIrprîl, il voulut consacrer' une pàrtîe
de ses bi'e·Fls11une œuvre pieuse. JI fonda dans l'église cathé-

,;

1 Lettre du conseil épiscopal à Fribourg, « vltima novcmhr!s, 311110 Ixxxviij.
Blhl, J\oJiilill(1n il Berne,

2 V. tal. J\oJiss.-ll., C, f. 371,386, etc.
U Lettres du 6 e)'9 juill 1489, \. c., r. 39·~ el 396.
4 Lettre du 10 juillet 1489,1. c., f. 4·00 v.
5 Arch. de Lausanne.
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draie de Lausanne une chapelle sous le vocable de St. Jean-
Baptiste et de St. Antoine et régla tout ce qui regardait cette
fondation par un acte du 26 avril 1491 '. L'autel devait être
desservi par qIV*~ chVPQhdnS; i1,À,o;nn~pp,Ill'.-l'tur entretien
tous les cens qu'il avait achetés dans la châtellenie de La-
Roche. ainsi qu'une maison et un pré a Lucens, un autre pré
à Cm'till es , la vigne des Portes dans la Vaux de Lutry , une
maison a Lausanne, etc.

Benolt .de Montferrand mourut le 8 mai de celte même'
,., • t "_ •• •

année; il fut enseveli. le. lendemain et après la cérémonie on
fit la lecture publique de son testament 2. Une lettre du prévôt
de Berne nous apprend que sa mort arriva à Nyon 3. Il fonda
deux anniversaires dans la -cathédrale de Lausanne, dont l'un
se faisait au mois de janvier et l'autre au mois de mars 4. '

; ~\.rèhlves 'de l'évêch!i',:à Fribourg",' .', "
l' , 'Mati, '~:UIçljw· dll'-,a'l~i'n,lle, {.~,1?, ",," .,' .. ,
. 3 Schweiz. Geschichtforcb., III, 237., JI Y passait pour aller:i SR niaisoï\

pateriullie'â'tanleu.'Bessoll,J\ojéni,,17,6; . . ,Ii .
4 Obituaire de la cathédr, de Lausanne, aux arch, canto '~9 ~~lq~rQ.ne~

'1 . '
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AYMON DE MONTFAUCON. ,1

14\11--'1517.

, ,

;, .• '•..•••. Utitur ante. li

, « Qucsilis sapleus ...• : • ; •
Ilm'al, L. l, Sntyr, 1."

, ,.

"

La mort de Benoît de Montferrand fut le signal auquel les
différents partis et l'ambition -des particuliers mirent tout en
œuvre pour s'emparer du siége de Lausanne, ou pour y placer
leurs protégés.

Déjà le lendemain de la mort de Benoit, quinze chanoines,
dans l'absence des autres, élurent pour évêque François de
Colombier; mais celle élection n'eut point d'effet 1.

On convoqua les chanoines pour le 11 mai, afin de pro-
céder à une élection canonique. Jean Armbruster, prévôt de
Berne, y fut invité. De Payerne , à une heure après minuit 2,

il écrivit aux seigneurs de Fribourg, que l'élection se ferait
selon le désir des villes de Fribourg et de Berne, pourvu
qu'elles consentissent au choix d'un chanoine du chapitre de
Lausanne. Il leur fit sentir les avantages temporels qu'elles
en pourraient retirer et qui jusque là avaient été le partage
exclusif des français (welsches), et finit par leur demander

1 Mannal du chal" de Lausanne f. 313.
~ La lettre 651 du dimanche 10 juin.
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selon le désir des villes de Fribourg et de Berne, pourvu
qu'elles consentissent au choix d'un chanoine du chapitre de
Lausanne. n' leur fit sentir les avantages temporels qu'elles
en pourraient retirer et qui jusque là avaient été le partage
exclusif des français (welsches), et finit pal' leur demander

1 Manual du chap. de Lausnnno, f. 313.
~ La le lire 6s1 du dimanche 10 juin.
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une roeommandnLioll pour lui-même 1.• Cette leure prouve
qu'il :If avait deux partis, l'un allemand, J'autre J;r.anç~is;i.'
parai1t néanmoins que Je preœier n'était pas le plus fod.
puisque Jean Armhrusterzie fut .pas élu. .La majorité ·d:u.
ehapitre élwt Guillaume de Montdragonet envoya un courrier.
à Home pour faireconfirmer l'élection 2.

Cependant un nouveau compétiteur se mit sur les rangs;
Benoît de MontfelTancl avait été, quelque temps aV,<Œt~.IJ
mort , disgracié de Charles 1, duc de Savoie. JJugOllio d~
Montfaueon, écuyer de ce prince, et A~ll1on de Mon!f:au.coJl,
son frère, abbé de Hautcrët , dont la sœur é.tait l~ép,Q,ijse~;u
frère de Benoit, employèrent [eurs bons offices' pour le ré;-
tablir eu grâce , cl quoi ils réussirent. Le, duc ,et la duchesse
Ulanche exigèrent pou,r Aymon la coadjutorerie .de J'évl'!cbé
de Lausanne; mais Benoit mourut avant qU'OJIil en eut QN,enl(1,
les provisions du Saint-Siège, Le courrier que le ch apitrede
Lausanne avait envoçé à Rome, pour faire .conûrmar l'élee-
tion de Guillaume de Montdragon, fut arrêté par .or,dJ~cd'"j\f-
mon de Montfauconef détenu à Maurienne. par J~~Oijltc
Louis de la Ohambre , .tandis qu'il en .dépècha un ~~tr~" p.&.J:
Je Val d'Aoste, au due ,etit lIa duchesse, qui. éc.rivil'eJl~iID11HJP~
en sa faveur, Il .obtiot l'évèché, malgré I'éleotion .dij.·.chapjfl'~~
Mais un nouvel adversaire seprésenta.De Iut.Julien, ;(la/'d,kIJ(I~
du titre de S. Pierre -r aux-liens , ancien évêque de Lausanne,
qui 'contesta l'évêché à Ay,mon de Montfaucon. lCeluir;ci Jl#j

'eéda t'abbaye .de Hautenèt. avec le prieuré; de p(iHH'&in~ ,.et
consentit à lui payer une pension de 2000 flerins , comme
Benoit la lui avait payée. Il en fut libéré en ~503 pÇlr l'élé-
vation du cardinal sur le Saint-Siège, sous le nom de Jules II 3.

Aymon était le quatrième fils de Guillaume de Montfaucon,

1 St~hwciz. Geschichlsl'orch., III, 237 ct 238.
2 neSSOII. l\lém .• p. 1'7(i.
:1 Besson. 1. c , 1\ dit avoir tiré ces faits des papiers de la famille de

l'évêque. 1G
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seigneur de .Flaccieu et de la Balme, et de Marguerite de
Chevron-Villette. II entra au monastère de S. Rambert en
Bugey, .devint plus tard protonotaire apostolique, prieur
commandataire d'Anglefort et de Douvaine et abbé de Hautcrèt
én 1451 J. En 1473, le 24 décembre, Louis, roi de Chypre,
le choisit pour son chargé d'affaires à la cour de Rome 2.

Il fut encore doyen de Seysserieu, prieur de Ripaille en 1483,
de Port-Valais, etc. Vers la fin de l'année '1489, François de
Savoie, archevêque d'Auch, administrateur du diocèse de
Genève et piieur de Homainmntier, envoya Aymon à la cour
de Rome pour y résigner en son nom ce prieuré 3. En 1490,
là duchesse Blanche, mère et tutrice du jeune duc Charles,
le fit 'conseiller ducal de Savoie. II obtint de plus les prieurés
de Gygny et de Lutry 4, et le roi de France lui payait une
pension annuelle de 1200 francs 6.

* Les bulles de nomination d'Aymon de Montfaucon sont
datées du 16 mai 1491 6 et son installation eut lieu au mois
d'août suivant 1-.

Quelques auteurs placent entre Benoît de Montferrand et
Aymon de Montfaucon, J'évêque André 0\1 Ange, qui doit
avoir assisté: a la huitième session du concile de Latran, en
15138. On' lit en effet dans les actes de ce concile: Reo, Pater
DiJminus Anl1l'eas' Lausanensis 9, et R. P. D. Angelus Lau-
sanensis 10. Nous croyons qu'il y a erreur; car les actes
que nous reproduirons prouvent jusqu'à l'évidence que de-
puis 1491 jusqu'en '1517 Aymon de Montfaucon a été seul

l V. Notice sur Hautcrët, dans le Conservateur suisse, 1. Ill .
. '2 Guichenon, III, a98.

3 Mém. el Doc., III, 767.
4 Laus. chr., h. a, nO 1. Ruchai, Abrégé, etc., p. 78 el note 112" •
.s Besson, 1. 'c.
e Arch. de Lausanne.
7 Bucùat, 1. c., p. 78.
B Strambino , Coustit, synod., Il. 161 cl Epoch. p. 54.
U ca-u, Coll. COIIC. XIX, 830.

JO Ibid., 940, 978 el 982.

!
1"
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évêque de Lausanne. Nous reviendrons sur lès deux noms
des actes.

L'année 1492, une chapelle ayant été construite pour les
lépreux à Neuchâtel, dans le quartier de la Maladrerie,
Aymon de Montfaucon, sous date du 7 mars, y donna son
consentement et accorda des indulgences 1. Jean Laurent,
bourgeois de Neuchâtel, fonda dans la chapelle, près de
l'ancien hôpital, des messes pOUl' tous les dimanches et pour
les cinq grandes fêtes de l'année, en 1501. On remplaça cette
chapelle par une plus grande, sous lé vocable de St. Antoine
et de St. Sébastien ,avec permission du pape Léon X-;' datée
du 3 juin 15'15. L'évêque de Lausanne y consentit le 18
juillet 1517 et accorda encore des indulgences. Des difficultés
s'étant élevées de la part du chapitre' et du curé, Léon X
députa le chantre de l'église de Lausanne et le chanoine
Pierre Brisset , pour juger le dilîérend , et, sur leur rapport,
la chapelle fut maintenue 2.

Animé d'un zèle ardent pour la discipline ecclésiastique,
Aymon publia, au commencement de son épiscopat, les consti-
tutions synodales de Georges de Saluces, son prédécesseur, ,
les confirma de toute son autorité et ordonna qu'elles fussent
observées inviolablement par tout son clergé. Ces constitu-
tions furent signées et munies du sceau de la cour épisco-
pale, le 22 février 1493. Le 16 avril, mardi après le dimanche
de Quasimodo, elles furent publiées au synode diocésain et
ensuite imprimées à Lyon. Par ordre de notre évêque, Jean
Belot, de Rouen, imprima des missels en 1493 j il donna, en
1500, un rituel à l'usage du diocèse de Lausanne. Le même
Belot imprima de nouveau le missel Lausannois en 1505, et
le bréviaire du diocèse en 1509, avec la permission de notre
évêque.

1 Sc·hw. (il'schichlsfoJ's('h" VI, 231 et 232,
2 Ibid" 22!)-~31.
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, L'an 1495, la duchesse de Savoie, pendant la minorité de
son fils, désira, 'pour plus grande sûreté de ses Etats, faire
alliance avec les Suisses. Elle leur envoya à cet effet l'évêque
de Lausanne et Jean d'Estavayer, gouverneur de Vaud; mais
les Suisses, trop occupés d'autres aflaires , s'en excusèrent !.

Le jeune duc étant mort l'année suivante, Philippe de Bresse
lui succéda. A son avènement au duché de Savoie, Pierre
Carra fit un discours solennel, qu'il envoya plus tard à Aymon
de MOntfaucon, en lui adressant en même temps une lettre
très-flatteuse, datée du 1 '1 juin 1496 2,

Phi\îppe, après l~ mort d'Antoine de Champion, évêque de
Genève , en 1495, avait fait donner cetèvèché il l'un de ses
fils, nommé, comme lui, Philippe, qui n'était âgé que de cinq
pu six ans et ne portait que le titre d'Nu' ou commandataire
p~rpéluel. L'administration du diocèse fut donnée par le pape
à [l'évêque de Lausanne, sous le titre d'administrateur tant au
temporel qu'au spirituel 3.

A Philippe, mort 'en '1 496, succéda Philibert II, son fils,
qui se laissa gouverner pal' 'Béné, fils naturel de son père.
Hèné vint à Genève le 5 mars 1498 pour la première fois,
avec Ie duc et son conseil, el presenta le même jour une
déclaratioQ'ao!lceI1QanU't;lxerCÎce de la juridicüon, pour aussi
longtemps qu'il résiderait à Genève. Aymon de Montfaucon,
ep ~a qualitéd'admlnlstrateur , y répondit d'une manière
.qui, fait assez voir la fermeté avec laquelle il cherchait 'à
maintenir los droits de la cité. Cette réponse est du 10 mars
14984• Le prélat maintint les mêmes droits envers Charles lU

t Stettlcr, l, 32<1,. AI/,~/ll'II1l. Chron., II, 192 et 193. Tillierç î), 39!~.
~ Leu zbourg, Cotlec , episc. Laus.
a LCP/·ier,Chron. hist. des comtes de Genavols, ctc., II, G6. Dans nne

huile de Jules Il, datée du dernier jour de février 1505 • 011 IiI: "Aymo.
Il eplscopns Lausanriensis, cl occlosuc Gebenncmis in sphitualihus-et tempo-
1)ralihus per serlern apostollcam adminislralor deputatus, Il l\Il;llI. el Doc.
de la Soc. d'hisl. et d'archéo log!e cie Genève, III, Mi3.

4 S/,(J/I, Hist. Je Genève. Prcu v., n" 58.
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en 1508 t. Il conserva cette administration jusqu'en 1510,ou
Philippe résigna son évêché 2.

Après la mort de Philippe, duc de Savoie, l'évêque dé
Lausanne et le gouverneur. du pays de Vaud se rendirent à
Berne, au mois de novembre '1496, pour remercier cet Etat
de la fidélité qu'il avait gardée à la Savoie, en toute occasion,
et pour lui annoncer l'avènement de Philibert II 3.

L'an 1497, 011 découvrit à Daumartin quelques personnes
suspectes d'hérésie, On les arrêta en 1498 et leur procès
s'instruisit à Lausanne. Une femme fut punie de mort; un,
homme et une autre femme furent soumis à une peine moins
sévère. Celte procédure devint un sujet de procès entre l'é-
vêque et le chapitre, qui, an dire du prélat, avait outrepassé
sa compétence. Ils prirent pour arbitre Jean Tornafoll, abbé
du Lac-de-Joux; mais ce procès ne fut terminé qu'au bout
de cinq, ans 4.

En '1498, notre évêque fut encore médiateur d'alliance et
de paix entre Berne d'une part, et Fribourg et le duc de Sa-
voie d'autre part 5. En 1501, lorsque le duc Philibert s'allia
à Bruxelles avec Marguerite d'Autriche, fille de l'empereur
Maximilien, Aymon de Montfaucon fut un des ambassadeurs
qui arrêtèrent ce mariage G.

Claude". conjte d'Aarherg ct de Valangin, désirant fonder
en ce dernier endroit une église collégiale et en ayant fait
la demande à l'évêque, celui-ci, sous date du 1cr juin 1505,
confirma la fondation de la collégiale, sous le vocable de
S. Pierre, et de quatre autels ou chapelles établies dans la
même égllse , ct accorda quarante joursd'indulgence a ceux

1 SPOl/, His!. de Genève. Preuv, n? .'ill.
'2 Levrier. 1. C., 92.
a Stculer, I, 327 el 328, AJl5helm, II, 250 •
.t Laus. chr., 11° 9, Ruchai, Abr., p. 79.
5 Huchat, 1. c., p. 80. suuu». 1,330.
6 Guichcnon •.I, 613, cl 111,480.
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qui y prieraient dévotement. En 1511 , par dévotion envers
la Sainte Croix et voulant que ln croix de pierre devant cette
église fût honorée dignement, il accorda, le 5 août, quarante

jours d'indulgence il tous les fidèles qui réciteraient il genoux
devant elle un Pater et un Ave 1.

Les Suisses furent sollicités, en 1504 et '1505, par l'empe-
reur , de lui accorder des secours, tandis que, d'un autre
côté , les Français leur offrirent avec leur amitié de l'argent
en abondance. Mais on avait juré de ne plus recevoir des
pensions de 'princes étrangers, et Berne en particulier y avait
solennellement renoncé 2. Cependant l'évêque de Lausanne,
grand ami des Français, soutenu pal' les députés de Soleure
et de Fribourg, dissipa les scrupules des Bernois il ce sujet,
ct pOlll' les tranquilliser il les dispensa de leur serment, le
jour de Ste, Catherine 1fl()5 3,

Un différend s'étant élevé entre le duc de. Savoie et le
Valais, une diète fut tenue à Baden pour terminer l'affaire.
Aymon de Montfaucon y assista comme député du duc. Elle
eut lieu au mois de mai '1fl06 4.

Une mésintelligence dont on ignore la cause s'éleva entre
les habitants du comté de Gruyère et ceux de Lutry, Villette
et Pully, alors sujets de l'évêque de Lausanne; il s'en suivit des
rixes fâcheuses. Les premiers 'ne pouvant plu~s traverser La-
Vaux sans être assaillis par les vignerons, s'en plaignirent aux
officiers de l'évêque, mais inutilement. Des menaces et des
voies de fait étant survenues de la part des habitants de La-
Vaux, les jeunes gens de la Gruyère, au nombre de cent
quarante, vinrent piller les vignes de Polly, fondirent SUI' les
habitants du village venus pou l' les en empêcher, et les repons-

1 Cart. de la 1\'1. d'Estavaycr, t. VI.
2 Muller, c ont . de Gllltz· Blot zli., V, pnrt. H, 1\18 et 199. Steuler, l, 3RO.
» Ivlidler; ibid" note 165. Steuleri ), c. 383. .ânshelm, III, 276 cl277,

Cf r. Tulier, 1. c., 111,18 el 19. .
• AilS/le/III, 1. c, 294·-2\18, Tillivr, ibid" p. 20 el 21.
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sèrént jusqu'au cimetière. Un homme fut tué et plusieurs
furent blessés. Cependant la résistance étant devenue plus
forte, les Gruyériens s'enfuirent, laissant quelques prisonniers
qui furent dans la suite relâchés sous caution. Le comte et
l'évêque travaillaient à terminer' ces différends, lorsque quel-
ques hommes de Château-d'Œx , allant paisiblement à Lau-
sanne, furent attaqués, battus et poursuivis jusqu'à St. Sa-
phorin, où on leur refusa sauvegarde et protection. Lorsque
les Gruyériens l'eurent appris, ils prirent les armes et se
mirent en marche, au nombre de deux mille, contre ceux de
La-Vaux, Des députés de Berne et de Fribourg parvinrent il,
les faire rentrer chez eux, sur la promesse solennelle que
justice leur serait faite. On convoqua à Fribourg un congrès
d'arbitrage et de conciliation. Des députés de cette ville et
de celle de Berne, le vicaire-général de l'évêque de Lausanne,
les envoyés de La-Vaux et ceux de la Gruyère y assistèrent;
Après avoir entendu les deux parties, les députés de Berne
etde Fribourg prononcèrent « que de part et d'autre on 'po-
serait les armes; que Ioule haine 1 vengeance, outrage et
paroles injurieuses seraient mis en oubli; que l'évêque de
Lausanne ferait un exemple des agresseurs les plus cou-
pables, en les punissant selon leur délit, en leurs corps et
biens; que du produit des amendes il payerait une somme
aux Gruyériens, en dédommagement des frais que, celle af-
faire leur" avait occasionnés; qu'enfin il y aurait dès ce mo-
ment paix et concorde entre les deux parties, comme entré
bons voisins. » Cet arbitrage fut accepté et l'acte signé le
25 novembre 1509 '.

Depuis 1507 jusqu'en 1509, notre prélat eut à s'occuper
d'une affaire d'autant plus déplorable, que le monde, dans

, 1 Conserv. suisse, IV, 6!~-61, et Anshelm; Chron., IV, 90. - POlir co
dilTérend v.I'Histoire de la Gruyère pal' Mr. Hisely, qui eo indique la vraie
cause, t. Il, p. 220-222.
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son inconséquerrcè j" part d'un fait isolé dequelquespunticu-
Jjès .: pour cotrdamner due classe toute entière. Qüelques,
Dointntcatns de 'Berrie ayant cormnencè à attaquer la' COn-
ception' irmnnculée de la ste. 'Vierge, débitèrent dans la suite,
ch 'faveur deIetir sentirherrt, des 'visions supposées et de faux
IiI'itades. On lèur reprochait d'avoir fait' hien des choses-in-
d:ig-nes et sacrilèges par vil intérêt et par jalousie contre 'les
Fl'èl'€'s-l\Iineul's 1. POUl' venger lhnnnëur de la religion, ria
vi'llède Berne en informa l'évêque Aymon,' en le priant de
fdlre contl"e' ces religieus les enquêtes requises. 'II; arrivaà
Berne avec son vicaire-gèrrérul , en '1507, et commença l'in-
s[tllctibnj aidé du prieur de Thorberg, du' prévôt, du doyen
et du custede de ra collégiale; mais différentes circonstances
l'ayant empêché de découvrir entièrcmenf les artifices cou-
)1àibles de~ Dominicains, il se hornu à défendre de parler de
cëtte affaire et à attendre des .preuves plus certaines, et se
retira 2. '

Peu après, deux des' Dominicains inculpés se rendirent à
Homeidù leur vicaire-général, après avoir pris connaissance
dés ïaits , improuva leurs procédés et leur obtint néanmoins
un bref du pape, adressé au prévôt cie Berne et d'Interlackcn,
Èl'l1ivtwtu duquel onne devaluplus lës-inquièter. Il les recom-
manda , de son côté , aux seigneurs de Berne.' Mais le bruit
-de cette affaire j devenu -de j01l1' Cil jour pins inqui~tant, 011-

'gtigeàlè' conseil de cette ville, pendant J'absence des deux
i'éllgletix; à la portor dë uuuveaiî il la cour épiscopale. On
ëhvoyà donc a Lausàuné le frère novice Jetzer, qui avait été
l'instrument et la victime de l'imposture. Il fut entendu la
l'1t\?ttiiéré' fois pal' l'év'êtlué le 8 octobre 1507, en jirésence
dé plusteurs chanoines et du prévôt de Berue, qui fut l'inter-

f Gœrres , Cbrist. l\fyslik • l. III, rapporte, d'après des actes autheutl-
qlllrs,'Uhé 'histoire toute sernhlahln arrivée en Angleterre, cl dans laquelle
ill'~Ininistrës ilDglicàhs étuient les héros et urie fille l'instrùmen] l'lia vtcume,

• 2 Anslieùn, 1. c., III, 4~8. Steuler, l, r~12 cl 413,
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prete. Jetzer confirma avec serment toutes les. faussetés in-
ventées par les religieux ct renouvela sa déclaration, dans le
deuxième el troisième interrogatoire, le 15el le 31 du même
mois, PlusIl fut interrogé, plus il fit de révélations 11la
charge des Dominicains, de sorte que vers la fin de l'année,
l'èvèque , pressé par les Bernois d'en finir, et ne pouvant se
résol'ldl'c il donner une décision, jugea à pl'OpOS d'en référer
au St.-Siége. Jetzerfut ramené à Berne 1. ' ,

Hentré dans l'état laïque, Jetzer avoua toute l'imposture,
el dès-lors les Dominicains compromis furent mis aux fers.
]Jti6 par les Bernois, l'évêque envoya son vicaire-général à
Berne et Jetzer lui renouvela ses aveux, D'après l'avis du
vicaire, le conseil envoya à Home maître Louis Lœublin,
avec une lettre à Nicolas de Diesbach , prévôt de 'Soleure et
camerier du pape. Jules Il lui donna un bref daté du 25 mai
1508, par lequel il établit juge de l'affaire ,lés évêques de
Lausanne el de Sion et le provincial des Dominicains. Ils se
rendirent 11 Berne pour le 26 juillet. .LéS accusés ayant été
écroués a la prévôté, Jetzer renouvela tous ses aveux; les
antres mis à la torture protestèrent d'abord de leur innocence,
plus tard Ils avouèreut leurs Impostures. Leur lii'ocès-instruit
jusqu'au 7 sopternhre fut porté à Horne par Conrad Wymann,
curé de Spitz 2.

L'année suivante, le pape envoya à Berne Achille de
Grassis , évèque de Castelle, pOUl" procéder conjointement
avec les évêques de Lausanne el de Sion. Arrivé à Berne, il
entama l'afTaire au commencement de mai. Jetzer soutint ses
aveux, les accusés en firent de même. Le 23 mai, ils furent
dégradés et livres au bras séculier. Jetzer fut banni; les.Do-
minicaius, condamnés à mort, furent exécutés le 31, du même
mois. Les poteaux auxquels on les avait attachés SUI' la place

1 Afls/wlm,1. c. !~76-·484. steuïe», l, !~2t-423.
~ Steulerç ). c. 4·2~·-1j32.
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de Texécution , ne furent enlevés que SUl' la demande de l'é-
vêque de Lausanne 1.

Pendant que cette affaire retenait l'évêque à Berne, de
nouveaux démêlés et des voies de fait étaient à l'ordre du
jour à Lausanne. C'est ce que nous apprend une lettre des
Bernois, de l'année 1508, dans laquelle ils disent aux Lau-
sannais , qu'oubliant leur douceur accoutumée, ils l'emplis-
sent leur ville de querelles, de meurtres et d'homicides, et
la rendent dangereuse pour les habitants et les voyageurs.
Les seigneurs de Berne demandaient en même temps si la
ville el le conseil connivaicnt à cet état déplorable, el ils of-
frirent, sans en être priés, l'appui de leu rs forces J.

Le terme de l'alliance entre la France et les confédérés
étant expiré" J'évêque de Lausanne voulut les engager à la
renouveler. A -cct effet, il parut à la diète .assernblée à Lu-
cerne le 16 avril 150H, et y parla de l'nncieune amitié des
rois envers les Suisses, elle 14 mai il offrit le plan de la
nouvelle allianceaux députés assemblés à Berne , mais ce
Iut sans ~ccès 3.

Le 25 avril 15') 0, Jean, comte de Gruyère, vendit à l'é-
vêque de Lausanne tous les droits qu'il possédait dans le
JOr:Jt, pour le prix de douze.cents florins d'or, dont mille lui
furent payés à Fribourg. On doute si le restant fut acquitté ~.
C'est ce qui a pu donner occasion au procès entre le comte
et l'évêque, qui dura jusqu'en 15'16 5.

L'empereur Maximilien avait renouvelé, par un diplôme du
15 octobre 1503, la concession faite à. Amédée VI, comte
de Savoie, du vicariat impérial sur les évêchés de Sion, Lau-

1 Steuler, ), C., 435-441.
2 Ruchai, Hisl. de la ré l., l, GO!~.
3 Steuler, l, 4atL Müllel',l C., p. 2~·G, noies 5 cl G. Cfr, Tillier, 1. C.,

p. 37 cl 38.
4 Nole communiquée par !\Ir. Dey, - V. Bise/y. Histoire de la Gruyère,

Il, 222 22G.
5 RI/chal, Ab r, , p. 80.
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sanne, Genève, elc., ordonnant aux évêques de faire hommage
au duc Philibert II et à ses successeurs, comme vicaires
perpétuels de l'empire 1. Aymon de Montfaucon s'étant rendu
à Brisach auprès de Maximilien et lui ayant fait hommage,
en ohtint un diplôme daté du 2 dérembre1510, pal' lequel il
lui accorda l'investiture du vicariat SUl' la ville et le territoire
de Lausanne, avec confirmation des autres privilèges de son
église et révocation de toutes les concessions contraires 2.

On connall assez la triste mort de l'avoyer d'Arsent , de
Frihourg 3. La sévérité de ses juges n'empêcha point des
âmes plus humaines d'intercéder pOI1l' lui, afin de l'arracher
à la mort. L'évêque de Lausanne fut de ce nombre, et adressa
ù cet effet au conseil de Fribourg une lettre datée du jeudi
après la Purification, 6 février 4. Le clergé de la ville, dont
'I'héohald , fils d'Arsent , était doyen, en fil de même 5, mais
sans succès. Arsent fut exécuté.

L'an 1512, les Etats du pays de Vaud, assemblés à Moudon.
renouvelèrent les règlements faits en 1480. Ils défendirent
aux ecclésiastiques de tirer un homme de devant .son juge
nalurel , pour des causes purement temporelles. Ils résolu-
rent aussi qu'aucun prêtre ne pourrait plus recevoir des
actes notariaux, sauf-des testaments, en cas de nécessité 6.

Pendant. l'épiscopat d'Aymèln, Jules II fit célébrer le con-
cile de Latran. Il commença le 10 mai 15'J 2 et fut continué
paf' Léon X, qui le termina le '16 mars '1517. Mg!'. de Stram-
hino et l'auteur de l'Epocha prétendent qu'un évêque de Lau-
sanne, nommé Andre ou Ange, y assista 7. Cependant il est

1 Guiclrcnon, III, .HiS.
2 Mérn. cl Doc. 1'0111., VII, 679 cl sulv.
a Midler, 1. c. 233 cl Schw. Geschichlsforsch., l, 115 et suiv.
4 Mill/el', 1. C., 237.
fi IJ., 23S ct 230.
fi Ruchai, Ahr., p. 80.
1 Consl. 5)1I0rl., p, 161, el Epo cha, p. 5fL
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certain que, pendant toute la durée du concile, il n'y eut d'autre
évêque à Lausanne qu'Aymon de Montfaucon. L'auteur dela
Lausasma christiana assure que ce prélat n'assista pas .en
personne au concile, mais qu'il y députa en son nom Pierre
Perrin, chanoine de Lausanne ,et que le siège mentionné
dans les actes est celui de Lausanne en Moraire 1.

: Dans celte question nous nous bornons à .quelques obser-
vations fondées SUl' les actes de ce concile et sur les rails
de J'épiscopat d'Aymon i.

10 Dans les sept premières sessions, tenues depuis le '10
mai 1512 jusqu'au '17 juillet 15'13, il n'est point fait mention
de l'évêque de Lausanne 2. Aussi existe-t-il un acte qui
prouve qu'au commencement de J'année 1513 Aymon n'était
pas, à Rome 8.

2° Dans la huitième session, tenue le 17 septembre! 513,
nous trouvons parmi les évêques présents ~ Andreas cpiscopus
Lausannensis 4., lei on pourrait dire que si dans l'original on
n'a mis que J'initiale du nom de J'évêque, les copistes ont
ecrit par, erreur Andreas ou Angelus, comme on lit dans les
1:'1~ et 12c sessions fi, tenues du 17 décembre '15'16 au 16
mars 15'17. Cependant il e,st Jort douteux que, notre évêque
ait été pendant tout ce temps à Horne.puisque plusieurs actes
de son épiscopat supposent sa présence dans le diocèse 6.

3° S'il est vrai que l'évêque a envoyé son député au con-
cile, il est plus que probable qu'il n'y a pas assisté en per-
sonne.

4° D'après cela, si les actes parlent d'un évêque de Lau-
sanne, comme assistant au concile, il y a erreur, et André ou

1 Laus. chr., nOs 2 el H·.
2 csteu, Coll. COlle" XIX, 67\)-827,
a Voir plus lias, p. '254.
4 Coleti, 1. c. 8:10.
5 Ibid. \137, \)40, \178 el !lS2.
6 Voir la suite do cc mémoire.
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Ange appartient il un autre siege. En 'effet, nous trouvons
dans les cinq premières sessions Vinoentius , episcopus Lau-
nensis j; dans la huitième on lit A~ild,.eas Lausannensis 2; dans
la neuvième et dixième on ne trouve ni l'un ni l'autre 3; enfin,
dans les deux dernières, est nommé: Angelus Lausanncnsis 4.
Ces observations nous font croire qu'ir ne s'agit point d'un
évêque de Lausanne, mais de celui d'uneautre ville, et que
l'erreur provient de ce qu'on a écrit Lausannensis, au lieu de
Launeusis. Cette supposition est d'autant plus probable, que
dans les sessions où le nom du 'diocèse est exprimé par
Lausœnnensis, on ne trouve pas le mot Launensis , et où on
lit Launensis , celui de Lausannensis ne se rencontre-point.

En 1512, Jules II, SUI' la demande des seigneurs de Fl\i-
bourg, éleva l'église de St. Nicolas an rang des -oollégiales,
il l'instar de celle de Berne. Il consentit il la fondation de
douze prébendes de chanoines, parmi lesquels t;J·oisdigni ...
taires : le prévôt, le doyen. et le chantre, et permit d'incorporel'
à la mense capitulaire lés paroisses d'Autigny, de Châtel-St.
Denis, d'Estavayer-le-Gibloux et de Treyvaux. La présènta-
tion aux canonicats et aux dignités appartiendra à .la viNe;
mais l'institution du prévôt se fera 'par le St-Slége.celle du
doyen par l'évêque de Lausanne, et celle du chantre et des
autres chanoines par le prévôt. Il permit aux chanoines de
porter des aumuces grises, comme ceux de Berne. de rece-
voir des revenus, de faire des statuts et de les corriger, etc.
La bulle est datee du 20 décembre '1512 5.

Le conseil de Fribourg travailla aussi à réunir à la mense
capitulaire les prieurés de Rougemont et de Broc; mais le
duc de Savoie et le comte de Gruyère s'y opposèrent. Léon X

t Coleti, \. c .• 679,709, 7:lO. 746 cl 7(j!L
2 Inid .• 830.
3 Ibid. 8tiO-8fi2 ct !J02-90~.. .q

4 Ihid .. HW, 978 ct !ifE!.
6 A,.chiv. du chap. de g, Nirol:ls.
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accorda plus lard aux chapitres de Berne et de Fribourg les
revenus de l'abbaye de Filly, au diocèse de Genève, et ils
en avaient déjà pris possession; mais, vers '15'17, celte abbaye
fut adjugée au cardinal Flisoo ', Plus tard, les mêmes cha-
pitres, se fondant sur des concessions du Saint-Siége, récla-
mèrenten tout ou en partie les revenus du prieuré de Romain-
motier.Claude d'Estavayer, évêque de Belley et prieur de
ce monastère, acheta leurs prétentions en 1522,. pour la
somme de mille écus au soleil 2.

Aymon de Montfaucon fit aussi quelques changements à
la cathédrale de Lausanne. Il avait promis de la décorer
d'ouvrages dans le goût de son époque, ou dans le style de
la renaissance; mais depuis quinze ans qu'il s'y était engagé
il s'était borné à la démolition d'une porte et de quelques
autres constructions en marbre, quoiqu'il eût reçu cinq mille
ducats qu'il paraît avoir dépensé' à faire ses châteaux et des
acquisitions territoriales. Pour y remédier, Léon X, ce grand
protecteur des arts, par un bref du 23 février 1513 3, chargea
les évêques de Belley et de Sion de forcer l'évêque de Lau-
sanne: à terminer les réparations promises. On peut les voir
encore aujourd'hui, signées des armoiries de Montfaucon et
de la devise: Si qua rata sinan; 4,

Le 21. septembre '1514 Aymon consacra l'église des SS. Urs
et Victor, à Soleure, qu'on venait d'aggrandir 5. Dans le même
temps le chapitre de Lausanne etait en différend avec le pays
de Vaud. Berne, Fribourg et Soleure crurent devoir intervenir
en faveur de l'évêque. Le duc de Savoieayant prononcé une
sentence, elle fut rejetée et l'affaire se prolongea jusqu'en

1 Lang, Grundriss , elc .. 1,979.
2 Fœsi, Ansùelrn, V, 3US, ('II parle dans sa t:lironiqne. à l'année 1517.
a Conser. suisse X, 28.
4 Olivier. Le ca ni on de Vaud, cIe. 1,4,:26. Levade. Ilict., art. Lausanne,

Buchat , Abr., 11011' 111.". D'npr ès la CO l'il' de Haller, Coll. diplom ; , XI,
351, le bref serail dalé dn [) février.

" L3US. chr., n" '1:1.
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1518 1. C'est apparemment à cette occasion que le pape
Léon X pria les Bernois de protéger l'évêque de Lausanne
et son église contre les attaques de ses adversaires. Il leur
offrit vers la même époque d'établir un évêque dans leur
ville, mais Berne ne jugea pas à propos d'y consentir 2. Vil
document de Jean-Baptiste d'Aycardis, vicaire-général de l'é-
vêque de Lausanne, mérite d'être rapporté ici. Des gens. des
paroisses d'Arconciel , d'Ependes et d'autres lieux voisins
avaient coutume de visiter , le jour de Pâques, une fontaine
située entre ces deux paroisses. Comme il n'y avait à celte
place ni croix, ni image, ni autre objet de piété, on conclut
qu'il y avait en cela un abus superstitieux 3. Pour obvier à
ce scandale, le vicaire-général défendit, sous peine d'excom-
munication, cette espèce 'de pélerinage, et pour engager les
fidèles à visiter une église, il accorda à celle de St. Laurent
à Pra l'oman quarante jours d'indulgences, que pourraient
gagner aux fêtes de Pâques, de Pentecôte et de St. Laurent,
tous ceux qui y réciteraient trois Pate?' e~·Ave, ou con tri-
hueraient à son entretien. Celle pièce, datée du ,23 mai
1515 '4, prouve que l'autorité ecclésiastique, loin de favoriser
des pratiques superstitieuses, s'élevait contre les abus re-
couuus comme tels.

Pendant les guerres d'Italie, des soldats de Soleure' et de
Fribourg avaient pillé, près d'Ivrée, des marchands de Luques,
Ceux-ci demandant plus tard réparation et ne pouvant rien
obtenir, malgré les ordres de la diète, l'évêque de Lausanne
en écrivit à l'Etal de Berne, sous date du 23 mars 1517, pour

,que justice leur fût rendue. Les deux villes ne s'y soumirent
qu'après avoir été menacées d'excommunication par le pape 5.

1 Buchat . Hist, de ln réf., I. 605.
2 Steuler, 1. :)25. AIl~ltell/l. V, 56.
3 On ~ail que les anciens Germains avalent une vénératlon partioulière

[lollr les fouinines. V. Struve, Corp , hisL germ., J, 28 ct 21)•
.1 Mémorial de Fribourp , I , 2i/~.
ii Miillel',1. c., VI2-H~, cl notes 468-'~i7.
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Nous terminons cet article par les fondations que fit noire
prélat. II bâtit a ses frais et fonda le couvent (les Cordeüers
à Morges, mais on ne sait en quelle année '. :Le 13 avril 1 ljo!)7,

Aymon fonda, dans' les bois du Jorat , le couventde Ste. Ca-
therine, entre Montpréveyre et le Chalet-à-Gobet. cr II fait,
dit-il, cette fondation, parce que le Jorat est un passage
dangereux, soit il cause des voleurs, soit pal' le froid. » Henri,
chef de l'ordre des Carmes, prifl les trois Etats .du pays de
Vaud de prendre ce couvent sous leur protection, ce qui lui
fut accordé 2. Selon Huchat, il était habité par des religieuses
Carmélites 3; mais il est plus vraisemblable que ce furent des
religieux Carmes qui l'habitèrent. D'uilleurs il existait déjà
auparavantune espèce de maison de refuge à Sic. Catherine,
puisque Georges de Saluces contribua li sa dotation vers
14604; de manière qu'Aymon ne fit qu'augmenter la fonda-
tion et parait y avoir établi des re:I~,g.jeux.

Sentant approcher la fin de sa vie, Aymon fonda à perpé-
tuité, pour le l~epos de son âme, onze anniversaires.iet mourut
le 10 août 1517&, laissant l'évêché à son neveu Sébastien .de
Montfa:ùcon, qui depuispeu était soncoadjuteur.

, Levade, Dict., art. Mnr~es, place I~f~tle fondationeu 14\17, V. Laus.

c,b~f' Il:~.1~. ,
2' Lèbad e, 1. C., h , a.'
3 A'bri'gé, t'le" p. 79.
4 V. Archives 1It1la Snciété Il'histoire du canton de Frtbourg , J, IOU

'et 167.
fi 'Obituaire de la cathédrale rle Lausnnne , au',x nrch, cant. à Lnusanne,
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SÉBASTIEN DE MONTFAUCON.

1517--1;;liO.

« NUS!]U31l1 !lIla tldes .•.•.•.•• '»
Vil';;iL. lEucid, IV, 373.

Nous touchons à une époque pénible sous plus d'un rap-
port. Le successeur d'Aymon de Montfaucon est le dernier
évêclue qui fit sa résidence à Lausanne. SOus son épiscopat
la foi des ancêtres fut abandonnée; aux formes antiqués et
vénérables par une existence de tant de siècles succéda un
nouvel ordre politique et religieux, 'èti'ancienne rellgioh dut
faire place aux opinions nouvelles; Le culte catholique, avec
sa pompe et ses cérémonies, fut supprimé et on lui substitua
un culte nouveau et dénué de tout ce qui pouvait faire im-
pression sur la multitude, Nons ne verrons plus J'évêque, au
milieu de ses fidèles, les gouverner comme pasteuret èomme
représentant des l'ois, diriger d'une main les affaires dé la
terre, et de l'autre distribuer les bénédictions du Ciel; privé
des biens de la terre aussi bien que son Eglise, nous le verrons
errer dans les pays étrangers et y finir ses jours, tandis que
son épouse, l'Eglise de Lausanne, avait encore à déplorer de
plus grandes infortunes. Un Etat voisin, puissant en œuvres
et en paroles, se rend maitre du territoire et parvient en peu
de temps à lui imposer ses lois et ses nouveautés religieuses.
Et ce fait, à jamais déplorable, on J'appelle la réformation.

17
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Ce, sujet a exercé des plumes plus habiles que la nôtre i
il a été traité pal' des hommes recommandables ou pal' leur
savoir, ou par leur piété. Plus d'une fois nous pensions n'y
toucher que Lien Iégèrement ; inais l'histoire des .évèques et
du diocèse est si étroitement liée avec celle de la réforme
protestante, que l'une sans l'autre serait incomplète. Nous
la donnerons telle qu'elle se présente dans les documents et
dans les auteurs que nos frères dissidents ne désavoueront
point. Sans nous permettre la moindre réflexion, nous rap-
porterons les faits, et nous les laisserons parler, car ils ont
aussi leur langage.

Dans ces temps difficiles, le siége de Lausanne était occupé
par Sébastien de Montfaucon. Il était fils de François de
Montfaucon, seigneur de Pierre-Charve, co-seigneur de Flac-
cieux, bailli de Tarentaise, et de Jaqueline de la Hochet te "
et pal' conséquent neveu de l'évêque Aymon de Montfaucon.
L'année '1509, Sébastien était chanoine de Lausanne et curé
d'Albène ; la même année l'évêque, son oncle, résigna en sa
faveur le prieuré de Hipailles, Une de ses sœurs se maria
avec u1.1noble Bernois, de la famille de Diesbach a, et parmi
les neveux du prélat nous trouvons Pétermann d'Erlach, de
Berne 4. ,.

, Aymon de Montfaucon, sollicité par ceux qui l'entouraient,
demanda , non sans hésiter,' son neveu pour coadjuteur 5,

faveur que Léon X lui accorda pal' une bulle, qui fut pré-
sentée au conseil de Lausanne, le â.août 1517 6. Aymon étant

1 Besson, Mém., etc., p.177.
2 Laus. chrisl., art. Aymoll de Jllontfal/coll, nO 15.
a Manual de Laus , , 28 juillet 1524.
4 Lenzbourg, Coll. episc.Lans. Lellredecaulionnemenldu 13 aot'll1547,
s Pinaud ; dans son Histoire manuscrite de Lausanne '(il écrivit en Hi50),

rapporte qu'Aymon, sollicité pal' les Lausannnis de leur donner son no-
veu pour évêque , le leur refusa d'abord, mais que vaincu par leurs in-
srances , il leur di! qu'il le voulait bien, quoiqu'ils nuraieut bientôt lieu de
s'en repentir. Buchnt, IIi51. de la réf. de la Suisse, édiI1836,T:r, p. 81.

o Bucù«: ,'1. c., p. 79 et 80.
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mort le 16 du même Illois, Sébastien fut installé comme
évêque de Lausanne, le '18 août. Dans son entrée solennelle,
à la porte de St. Etienne, il prêta le serment accoutumé, entre
les mains des deux syndics Jean Guillet ct François Guibaut '.

On nous représente Sèhastien comme un jeune homme
adonné aux plaisirs ct aimant mieux tondre ses brebis que
les paître 2. Huchat le dépeint comme un homme entièrement
livré à ses passions ;1. Un autour moderne l'accuse d'ambition,
parce qu'il soutenaied'un coté le parti français el portait en
même Lemps le litre de prince du St. Empire romain 4.

Selon d'autres, il était jeune, allier, susceptible, irascible el
violent 5; enfin, un auteur bernois, tout en lui accordant quel-
qnes connaissances, lui reproche l'orgueil et un penchant
bien déclaré pour les plaisirs o.

Nous nous bornons à faire observer qu'il ne suffit point
d'accuser, mais qu'il fant aussi prouver ce que l'on avance.
Si .Séhasüen avait été tel que le dépeint Pinaud , comment
les Lausannois l'auraient-ils demandé pour évêque? La suite
prouvera combien il a montré de sollicitude pour ses diocé-
sains, cie sorte que le jugement de Steuler y perdra de sa
valeur. Huchal, pour confirmer ce qu'il avance,: donne ),his~
toire d'un escalier dérobé, comme si de pareilles précautions
n'avaient pas étè établies très-souvent pour la sûreté per-
sonnelle clans des temps cie trouble. Quant à son ambition;
on ne saurait la prouver plus mal que ne l'a fait l'auteur que
nous venons de citer. Le litre de prince du St. Empire l'ornain;
il J'avait hérité de ses prédécesseurs; aurait-il dû y renoncer?

1 Ruchal, 1. c. el Ahrég é de l'hist. ccclés. du paJ' de Vaud, p. 8t.
Laus. christ., art. S(;/){lsliell de JJI0/llfal/coll, n? 1.

~ Steuier, Chrnn. J. 525.
3 Ruchai, Ilist. (le la rér., J, 125.
4 Hist . suisse, de Lean rie ]J'fiil/el', cout, de Hottinger, VI, 246.
5 te Chroniqlleur, p. 11 el 182. Vulliemi u , Hist. de la conf', suisse,

dans le XVIe ct XVIIe siècle , T. l, p. 10 el 4:~.
U 'j'illier, Geseh. des cigd. Frcistaatcs Hern, III, 213 pt 3/~O.
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Son attachement pour la France lui était commun avec un
parti puissant en Suisse, qui le jugeait juste, permis, et point
du tout contraire au bien public. Si, dans ce qu'il a fait pour,
se maintenir dans sa dignité, pour conserve,' ses droits et la
foi de son peuple, on croit trouver de la susceptibilité , qui
oserait lui en faire un crime, ou l'accuser de violence, tandis
qu'il se hornait à repousser des prétentions qui lui parais-
salent injustes? Sébastien était un homme, il pouvait donc
avoir des défauts, et il en avait probablœnent ; il nous semble.
cependant qu'on ne peut ne pas voir en lui du zèle et de la
fermeté; mais les circonstances du temps, du lieu et du voi-
sinage lui furent défavorables.

1li ..1.

L'épiscopat de Sébastien fut rempli de troubles causés
par les diverses difficultés que ce prélat eut tant avec le duc
de Savoie qu'avec la ville de Lausanne, pour les droits et
privilèges de son Eglise. Il trouva à son avènement un long
et grand procès qu'Aymon, son oncle, avait intenté à la ville,
dès l'an 1503. Le sujet de ce procès venait primitivement de
ce que les Lausannois, sans le consentement de l'évêque;
avaient établi un héraut qui portait leurs armoiries, altaché à
la muraille, il l'entrée de la maison communale, des carcans
et fait une collecte; de plus, de ce qu'ils s'étaient permis plu-
sieurs autres excès contre la juridiction et l'autorité de l'é-
vêque. D'abord il les avait tirés en cause par autorité apos-
tolique pal' devant Amblard Guet, abbé de Filly et juge apos-
tolique, devant lequel le procès fut débattu pendant quelque
temps. Plus tard on en appela au siége apostolique, qui dé",
puta pour juge Antoine Morel, chanoine et chantre de Sion
en Vallais. L'évêque porta encore la cause à Rome, ou il
obtint une sentence favorable peu de temps avant sa mort 1.

j V. la reconualssancc dC6 Lausannois, 10 octobre 1518, dans les llém.
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Cependant les Lausannois ne se rendirent pas, encore et
ils prétendaient soutenir leur cause devant la Chambre apos-
tolique f, et ce fut dans cet intervalle que Sébastien monta
sur le siége épiscopal. Dans le temps que les deux parties se
préparaient à pousser vivement leurs prétentions, Charles III,
duc de Savoie, dille Bon, allant en personne visiter ses chers
amis, les confédérés des cantons.Jraversa en passant le pays
de Vaud et fit son entrée à Lausanne le 9 novembre 15'17.
Ayant appris la difficulté qui existait entre J'évêque et la ville,
il offrit sa médiation aux deux parties, et les fit exhorter à
lui remettre la décision de cette affaire par un compromis
en forme. L'évêque s'y refusa, parce que la cour de Rome
avait déjà jugé lalfaire , laquelle, concernant les droits de
l'Eglise, ne pouvait pas être décidée par un juge laïque. Mais,
pressé par les menaces, et pour éviter un plus grand mal, il
accepta la médiation, en protestant néanmoins que si la pro-
nonciation était contraire aux droits, juridiction et privilèges
de son Eglise, « il n'entendait de l'avouer et approuver, ains
Il de la rejeter et annuler et les choses qui o~seraient cante-
1) nues, comme il conste par l'instrument de la protestation. »
L'évêque donna en même temps « les articles de toutes les
» choses dont il se soumettait à l'arbitrage, entendant que
1) le duc ferait sa prononciation seulement touchant iceux et
Il non autrement. » Le compromis fut ainsi fait le 10 no-
vembre 2.

el Doc. de la Société d'hisl. de la Suisse romande, VII, 68G, 687, 688,
695 cl 696. RI/citai, 1. c., p. 81 el 82.

1 L'acte que 1I0US venons de citer ne parle pas de celle dernière cir-
constance; il, porLe seulement que les citoyens «n'ont désisté de leur
mpuvaise cutrepriso , nins onl continué en leur délibération cl sc sont
~n'orcés de I'umuuer cl mettre en effet. Il

2 Voir la même reconnaissance, 1. c., p. 688 el 689; item, p. G\)Scl 6\)9.
Il r"ul hieu remarquer {IUO les articles présenlés par l'évêque « furent
monslrez cl luus aux susdits ciroyeus , 'lui aussi les entou duyeut aiusi qu'ils
leur furclilleus. »
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A son retour de Deme le duc s'arrêta de nouveau il Lau-
sanne t et il y prononça sur les différends entre J'évêque et
la ville, le 4 décembre, de la manière qu'il lui plut. Il ne s'en
tint pas là. Le lendemain il assembla le conseil général de
toute la bourgeoisie et y représenta que le comte Amédée VI,
un de ses ancêtres, ayant été nommé vicaire impérial par les
empereurs Charles IV et Wenceslas, dans toute l'étendue de
ses Etats et entre autres à Lausanne , il Y avait été reçu en
celle qualité par l'évêque Aymon de Cossonay (1356) et le
chapitre, sous quelques conditions et réserves; que ces
nièmes droits lui avaient été confirmés par J'empereur Maxi-
milien; qu'en conséquence, il leur demandait qu'ils le reçus-
sont en celle qualité pour leur protecteur et haut seigneur,
SOLl~ la réserve de l'évêque, leur seigneur immédiat, et des
leurs.

Soit qu'il eût un parti déjà formé en sa faveur dans la
hourgeoisie, soit que les Lausannois, mécontents de l'évêque,
ne fussent pas l'àfhés de changer de maître, ils acceptèrent
sa proposition. De duc, de son côté, leur donna un acte dans
lequel, en les traitant de ses sujets, il leur promettait de con-
server leurs franchises et leurs privilèges, de les protéger et
de les défendre, il leurs {rais et dépens, réservant les droits
de l'Eglise et de l'évêque de Lausanne. Cet acte est daté de
Lausanne, le 5 décembre 1517 2.

Après ces exploits le duc quitta Lausanne. C'est alors
seulement qu'on pria l'évêque de ratifier la prononciation
sans lui en donner copie, mais en rassurant qu'elle était en
sa faveur. 11 la ratifia, sous la réserve de ses droits, en cas

t Y.la ruérue recouuaissance , I. c. Il G8\). r.epelldant MI'. Vulliemin ,
1. c .. ", 1a, dit : Lausanne attendait avec illlpatience le jugcmellt IIU'il
devait porter., Le duc IHl rentra pui ul dans ses murs; c'est d'Itulie qu'il
envoya sa sentence. Le Lhroniqueur, p. 10 el 11 , Cil parle de la ruëme
.n!Jlliël'e.

~ lit/chut. 1. C., T. l , 1'.55:1.
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que la prononciation s'étendît au-delà de ce qui était contenu
dans .les articles sur lesquels et lui et les Lausannois s'étaient
soumis au compromis offert par le duc. Plus tard l'évêque
reçut communication du jugement et trouva qu'en plusieurs
points il était contraire à la vérité, aussi bien qu'à sa juri-
diction épiscopale et aux droits et franchises de l'Eglise et
de la ville de Lausanne t. Le prélat apprit aussi que les Lau-
sannois avaient reconnu le duc comme vicaire impérial et
leur souverain seigneur 2. Sébastien cita le duc et les Lau-

'*' sannois devant le pape, pour faire annuler le traité. La cause
y fut plaidée, en 1518, en trois diverses instances, dont la
deI1lière le fut devant Paul de Capisucchis , chapelain du
pape et auditeur des causes du sacré palais. Le duc avait
pour procureur Nicolas de Watteville 3.

151 fit.

Le 21 mars de cette année on éleva le corps du bienheu-
reux Nicolas de Flue, à Saxelen, dans le canton d'Unterwald,
L'évêque de Lausanne y assista, et en têmoigriage de l'au':'
thenticité des reliques, il donna une lettre, munie de son
scea u , qu'on plaça près du corps saint. Plus tard i, il fut
soupçonné d'avoir emporté le chef du bienheureux; mais les
reliques ayant été examinées, en '1625, on reconnut l'intégrité
de ces précieux restes et la fausseté du soupçon 4.

1 V. rcconnalssuncc citée plus haut , p. 699-'108.
2 Ibiu., p. (,90. On croit que l'évêque était absent le 4 el le 5 décembre

1517. V. Ruchlll, 1. C., l, 81,82 et suiv, Vulliemiu., clio Chroulqueur, Il. cc.
,3 RIIe/ml, 1. c., l, 85 el SfL
,1 MUI CI', Belvet. sancta , p. :l73. lIolling., Helv. K.-G., Il,4,94. Les

Bo/landistes, TOIll. /II marl., p. 423, n" 77, placent l'élévation du corps
dn hienheureux Nicolas de Flue, cu 1518; mais ils ajoutent que c'est I'é-
vilquc ./lenoit do Montferraud qui y assista el donna des lettres. Ils ajou-
teut cncore , p. 1135, 'lue le prélat y fut glléli d'une infirmité. Ce dernier
fait est aussi rapporté dans le Gallia christiaun , édit. Paris, 10,:;6, fol. 629.
Benoit étant mort depuis longtemps, ce fait se rapporte peut-être à j'o-
l'()quc Sébastien.
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Le 18 août de la même année, notre évêque accorda aux
bourgeois de Cully le droit de percevoir vingt deniers lau ...
sannois pour chaque tonneau dé vin qui arriverait dans cet
endroit, ou y passerait. Le 28 du même mois, il leur con ...
flrrna le droit des marchés et des foires que les évêques, ses
prédécesseurs, leur avaient accordé, sur le même pied que
ceux qu'on tenait a Lausanne 1.

En attendant, comme Je procès avec les Lausannois trat-
nait en longueur, J'évêque, désirant d'en voir la fin, recourut
il un autre moyen. Il s'adressa aux villes souveraines de son
diocèse , Berne, Fribourg el Soleure et implora leur secours,
Il. était appuyé par Je chapitre de son église et par ses
sujets d'Avenches , Lutry, La-Vaux, St. Saphorin , Lucens,
Bulle, Villarsel, La-Hocha, Albeuve et du ressort de tous les
villages du bailliage de Lausanne, qui avaient trouvé fort
mauvais le traité que les Lausannois avaienl fait avec le duc
conlre les intérêts de J'évêque, leur commun seigneur, et
contre leurs propres libertés. Après diverses négociations qui
avaient eu lieu a ce sujet, soit avec le duc de Savoie, soit
avec les trois villes de Berne, Fribourg et Soleure 2, l'évêque
convoqua, le vendredi 8 octobre, en diète solennelle, les trois
Etats de Lausanne ,et de tous les lieux dont il était seigneur.

1 Laus. christ, h, a., nO 8.
~ Il parait qu'une journée avait été ûxéo à Fribourg pour le mois de

septembre 1518. « Comme te duc de Savoie, quoique invilé formellement,
n'a paru ni personnellement ni par député à celle conlérence , à laquelle
l'évêque est venu par devant les députés des trois villes. pour s'arranger
avec ses ressortissants de Lausanuc , et comme l'on croit que le duc ne
cherche que des prétextes pour pruloug er celle a!faire à l'infini, les dé-
pulés des trois villes lui déclarèrcnt , après quelques reproches, qu'ils ne
s'nssernbleralant plus à ce sujet, mais qu'ils avaient décidé de mainlenir
l'évêque el SOI) Eglise en possession de leurs privilégcs, immunités et droi-
tures, dont ils ont joui anclcnuemcut el selon. la COI7l11ÛSJÎon du St.-Siege
apostolique, Il Extrait d'un acte du 20 septembre 1518, aux archives can-
tonales de Fribourg. Si les demi ers mols se rupportent ;i la média lion des
trois villes, on pourrait en conclure, qu'elles IHl sont intervenues que de
J'avis ct du consentement de la cour do Rome.
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Là furent présents les chanoines, les nobles et les con-
seillers de Lausanne, les gentilshommes des terres de l'Eglise,
enfin les représentants dC3diverses localités; de plus, les dé-
putes des trois villes susdites, Gaspard de Mü!inen, chevalier,
de Berne, Pierre Falk, chevalier, avoyer de Fribourg, et noble
Nicolas Hosibert, trésorier de Soleure, ceux-ci « tant pour
procurer la paix, concorde et union, qu'aussi pour leurs
propres intérêts et comme enfants spirituels et vrais défen-
seurs et protecteurs de la sainte Eglise de Lausanne. Il

L'évêque y représenta fort au long les différends que son
prédécesseu', avait eus avec la ville et les affronts qu'on lui
avait faits. Il se plaignit qu'on avait établi un conseil de deux
cents; que les Lausannois ne craignaient pas de s'appeler
co-seigneurs de la cité, au mépris de son autorité, et qu'ils
avaient fait plusieursefforts pour se soustraire à -sa domi-
nation, en cherchant des alliances et des protecteurs étran-
gers. Enfin, il n'oublia point la conduite que le duc de Sa-
voie et les Lausannois avaient tenue à son égard à la fin de
l'année précédente, et qui tendait directement Il tant contre
» l'autorité et juridiction de l'Eglise de Lausanne, que contre
Il les libertés et franchises de tous les subjets d'icelle Eglise,
» lesquelles ils avaient promis de maintenir quand il prit
» possession de son évêché. Il En conséquence, il demandait
d'eue maintenu dans ses droits et ceux de son Eglise, et que
les Lausannois renonçassent au traité qu'ils avaient fait avec
le duc.

Les citoyens ayant demandé du temps pour délibérer,
l'évêque le leur accorda; la communaute s'assembla d'abord
le samedi 9 octohre, et ensuite le dimanche '10 du même
mois. Dans la matinée, comparurent, à la demande de 'l'évêque
et de la communauté, François Billiard, secretaire du prélat,
Joan Gignilliat , commissaire-général de l'évêché, et Benoît
Raveri, premier conseiller de la communauté, lesquels C0111-
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muniquèrent à celle-ci les titres il l'appui des droits de l'é-
vêque. Le même jour, il 1 heure après midi, les trois Etats
s'étant de nouveau assemblés, Benoit llaveri , au nom de la
communauté, déclara que dans le compromis on n'avait re-
gardé le duc de Savoie quo comme arbitre et non comme
seigneur; qu'on n'avait point entendu divers articles contenus
dans lu prononciation; que si, dans la suite, les Lausannois
avaient reconnu 10 duc pour leur seigneur souverain, ils y
avaient été engag'és pal' la crainte, pal' les menaces et par
de fausses al/égations.

La conclusion fut que l'évêque ct la ville rejetèrent unani-
mement la prononciation du duc; que les Lausannois renon-
cèrent nu traite qu'ils 'avaient fait avec lui, et reconnurent
l'évêque pour leur seul seigneur et prince et vicaire impérial
dans la cité ct les terres de l'évèché , et promirent avec ser-
ment de' le servir selon la forme et teneur du plaid général.
Acte en fut drossé et muni des sceaux de l'évêque, du cha-
pitre, des communautés de Berne, Fribourg el Soleure, el de
la communauté et ville de Lausanne 1.

Vers ce Lemps Bernardin Samson, gardien des Fréres-
Mineurs cie la stricte observance à Milan, vint en Suisse pour
publier des indulgences, dont le produit devait ètre employé
à la construction de l'église de S. Pierre de Rome; car, quoi-
que le pape Jules 11 en eùt beaucoup avancé la construction,
il fallait encore de très-grandes sommes pour l'achever.

Léon X eut donc recours aux publications d'indulgences,
moyen déjà mis en œuvre quelquefois, surtout dans la guerre
contre les Maures; mais, il fant l'avouer, moyen toujours sujet
à cie grands abus. Si nous en croyons les historiens suisses,
Samson ne manqua pas d'Cil commettre soit il Deme, soit à

1 Bucluü , 1. c., p. 8.5 -90, el la reconnaissance des citoyens , citée
plus haut.
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Fribourg 1. Cependant ce ne fut ni l'intention du pape ,ni
J'effet du dogme reconnu dans l'Eglise et même par Luther 2,

mais la faute d'un simple particulier.favorisée pal' l'ignorance
du peuple. Les prédicateurs chargés de publier les indul-
gences se laissaient emporter souvent au-delà des hornes
qui leur etaient prescrites. Ils donnaient aux bulles une
étendue qu'elles n'avaient point et qu'elles ne pouvaient avoir.
Une autre raison qui rendait souvent abusives ces distribu-
tions dïndulg'ences, suivies de quêtes et accordées pour une
aumône, c'est que le peuple, communement peu instruit des
bonnes règles de l'Eglise, croyait que moyennant une somme
légère, il était dispensé, par les bulles d'indulgences, de tous
les autres devoirs de la pénitence chrétienne, ce qui n'était
et ne pOli vuit être la pensée des papes, ni des évêques 3.

Aussi l'évêque de Constance s'était opposé aux prédications
de Samson, et le concile de Trente, voulant rétablir la disci-
pline dans sa pureté, abolit toutes les pratiques intéressées
qui s'étaient introduites dans celte matière, et ordonna que
dorénavant l'usage des indulgences fût communiqué aux
û.lèlcs , dans des vnes pieuses, saintes et exemptes de tout re-
proche ,),

Si Léon X eùt prévu les malheurs qui suivirent ces bulles
d'indulg-C!lccs, il n'est pas douleux que dès-lors les quêtes
n'eussent été supprimées, Mais il en est de ces abus dans

1 Srelilet', l, 57f~. Hottlngcr, Helv. K.-G., Ill, 29 ct suiv. miu», cout,
par If"tlill.~e'·, VI, 28~. R"cll</l, A()r."etc., p. 81. Tillier, Gesell. des
ciùg'. Fr"islaals llurn , III, 1\1:1 el sui v . Samson séjuurun à Berne eu 1518,
depuis la 'I'o nssuiut jus qu'nprùs la fêtc de St. ''/artiu. A Fri()ourg, ou lui
dou"" :W écus. au uom du gOllvNucmcul e t autaut p our le reste du pays.
B"n:/Ii,.'t!. liis!. du c aut , de Fribourg, Il, 1;:;2.

~ Panoi les !J5lhèscs qu'il p ub lia le 31 octobre 1517, la 71" admet les
indul:!l'nces.

:j Pollf s'en eo nvuincrc J on n'a .qu'ù lire ï'Lastructio sununarin de
Tâod pi la lo rm ule de I'nhsnlutle n. Seckcn dor]: His}. Luthornnismi , L.1l,
Se ct. VI. Cfr .. 1Izng, Uuive rsalg escu . der christ. I(irche, SI 2\1\1.

J Luuril, Tril!., Scss. XXV. Decret, de iudu lg ,
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J'Eglise, comme dans l'Etat : on ne les sent quelquefois
qu'après des éclats malheureusement trop funestes.

t. :» t. 9.

Le 18 janvier de cette année, l'évêque de Lausanne parut
devant le conseil de Fribourg, pour le remercier des hons
services qu'on lui avait rendus; il avoua que sans ce secours,
sa personne et tout son diocèse Duraient été en grande souf-
france. Il parait que Fribourg lui envoya, en cette année,
des troupes, probablement pour le protéger, ainsi que les
siens contre les desseins du duc de la Savoie, ou de quelques
autres mécontents, puisque le conseil, sous date du 26 avril,
remercie l'évêque du bon accueil qu'il a fait aux troupes
fribourgeoises, le prie de ne pas s'inquiéter des menaces
qu'on dit lui avoir été faites, et lui promet d'en empêcher
l'exécution. Peu après (14 mai) le prélat fit connaître à mes-
seigneurs de Fribourg, qu'il a résolu d'aller trouver le duc
de Savoie. Ceux-ci approuvèrent sa démarche, dans l'espoir
qu'elle n'attirerait aucun désagrément à sa personne, et le
prièrent de ne consentir à rien qui ne fût conforme à la dé-
cision des trois villes. Il s'ag'il ici sans doute de lem inter-
vention dDlIS -les démêlés des Lausannois avec leur seigneur
évêque, enl 5'17 et 15'18 1. •

1 5 2 0 ct 1 li 2 1.

Ces deux années ne nous fournissent que tres-peu de
faits. Au mois de février 1520, Sébastien de Montfaucon fit
un voyage à Fribourg, où il fut reçu avec les honneurs ac-
coutumés 2.

Depuis quelque Lemps il existait des difficultés entre l'é-
vêque et la ville de Morat, au sujet des droits SUl' le lac, qui

1 Arch. C3111. de Fribourg ,
~ Ihid.
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avaient été réglés précédemment et que les Moratois voulaient
exercer, tandis que l'évêque, soutenu par ceux d'Avenches
et de Fanug , s'y opposait et prétendait qu'on devait tout
laisser dans l'ancien état. Les villes de Berne et de Fribourg,
auxquelles Morat appartenait, y envoyèrent enfin leurs dé-
putés pour examiner l'affaire et pour arriver aux moyens de
la terminer il l'amiable: 10 Comme il conste par des titres
authentiques que la juridiction du lac appartient il la ville,
elle demeurera dans ce droit et pourra dresser des règle-
ments pOll!' la pêche ct statuer des amendes. 2° Comme il
est certain , d'autre part, que les habitants d'Avenches et de
Faoug sont obligés il faire certaines pèches pour l'évêque,
on leur en laisse le droit en leur recommandant de ne pas
se servir d'instruments défendus par les règlements. 3° Quant
auX possessions situées depuis Avenches le long du lac et
que les Moratois voulaient s'approprier, on prononça que
celles qui étaient attenantes il la juridiction d'Avenches de-
vaient appartenir il l'évêque de Lausanne, 4° Pour empêcher
de nouvelles difficultés, on enjoignit il ceux de Morat de se
dcsister de la nouvelle démarcation, et l'on pria l'évêque d'or-
donner, sous des peines sévères, qu'aucun de ses sujets n'y
fit des fossés ou des digues et qu'on se contentât des an-
ciennes limites, sans quoi ceux de Morat auraient le droit
d'en demander la destruction, el de les détruire eux-mêmes,
si dans l'espace de trois jours on ne satisfaisait pas il leur de-
mande. Acte en fut dressé et muni des sceaux des deux villes
et de celui de l'évêque, il Berne, au mois de juin 1521 1

Eu cette année la nouvelle doctrine de la prétendue ré-
forme fut prêchée pour la première fois à Lausanne et à

1 Schwci1.. r.l'schichlsfOI'Sl'h., VII, li7.
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Fribourg.: II Y vint un théologien d'Avignon, nommé Fran-
çois Lambert, Franciscain de la stricte observance, qui avait
été quinze ans professeur de théologie dans sa patrie 1. Con-
traint de quitter son pays, il se relira en Suisse et prêcha ci
Lausanne et ci Fribourg. On dit qu'il fut hi en reçu par J'é-
vêque, qui l'écoutait et paraissait touché desentretiens qu'il
avait eus avec lui 2. Lambert quitta néanmoins Lausanne et
J'évêque lui donna des lettres de recommandation auprès de
divers cantons; par ce moyen il fut bien reçu ci Fribourg,
où' il fit quelques sermons, qui ne demeurèrentpas sans ré-
sullal ; il se rendit plus tard ci Berne et il Zurich. Il composa
un traité de controverse, imprimé en 1525, et il l'adressa il
notre évêque 3.

Depuis 1520 Ilerchfnld Haller, natif de la Souabe, prêchait
la réforme à Berne, où il avait g'agné la faveur de quelques
familles puissantes ; mais comme il était un peu timide, il
n'avançait pas autant que Luther et Zwingli. Aussi cr der-
nier cherchait-il à lui inspirer du courage 4. Cependant, il
peine Haller eut-il commencé ci débiter ses nouveautés qlle
l'évèque , se trouvant ci Berne chez son beau-Jrére , l'iuvita il
paraître devant lui pour se justifier; mais le conseil fit l'é-
pandre au prélat que s'il avait ù se plaindre du prédicateur
il devait le faire devant le prévôt et le chapitre de Berne 5.

1 Holling., 111,83.
2 Tillier, Gesl'l,. des cidg. Fre istnats Bern, 111,213. J)'apr(;s ccl nul cur ,

011 lit' sait pas précisémcn! quelle c'Iail III doclrine de ce m o ine , ellcs
imprr-ssions produites pal' ses prédicalions IIC furent pcut-ûtrn 'lue pas-
sag'ères.

a J/filli/lg., 1. c. Ruchai. lIisl de la rMonue, 1,128-1:10. D"!'rh/o/d,
Hist. du ca nI. de Frib our a . Il, Hi!l. Soh cllrorn, Arnœuit. lilleral'., T.II.

4 Hottingcr; 1. c., p. 5!~ct 61. Berrhto ld avait été nommé SlH'Cl's~iv('-

ment chanoine, curé, chantre, el en 1521, prédicateur de la collégiale de
Ilurne. Tillier, 1. c., p. 203.

s Anslietm , ap, IVlitlle!·.Hulling., VI. 3!l1. Ans/te/Ill. Chron., VI, 103.
'Tillier, 1. c .. III. 206. Pour donner ptus d'autorité au prévôt dc la col-
légiale, le conseil el les bourgeois lui accordèrcnt , Cil 150,~, le droit de
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Sous date du 9 mai, l'évêque de Constance écrivit un

mandement fort étendu contre les nouvelles doctrines; J'é-
vêque de Lausanne adressa aussi aux seigneurs de Deme
une lettre en allemand, qui contenait cn substance les mêmes
recommanrlations. Haller et ses protecteurs y firent une ré-
ponse qu'ils voulaient faire imprimer sans nom d'auteur,
mais elle ne vit point le jour 1. En même temps Haller trouva
un aide dans Sébastien Meyer, Cordelier, lecteur à Berne,
tandis que les catholiques, à la suite d'un Dominicain 2, cher-
chaient à empêcher la propagation de J'erreur, mais sans
beaucoup de succès, puisque Meyer était soutenu par plu-
sieurs familles de distinction, quelques chanoines et diflè-
rents bourgeois 3.

Un. autre ecclésiastique se fit remarquer par son amour
pour les nouvelles doctrines. Ce fut Jean Haller, no à Wyl,
en Thurgovie. Après. avoir fait ses études à Wyl, à St. Gall et
à Erfurt, où il fit la connaissance de Luther, Haller, de retour
dans son pays, fut pendant trois ans chapelain à Schwyz.
A l'occasion d'un pèlerinage qu'il fit à S. Béat, il. visita le
couvent d'Interlackcn el y obtint la place de lecteur. Ilègoûlé
de la vie des chanoines, il devint vicaire à Zweysimrnen et
puis à Thoune; là il fréquentait les nobles maisons de May
et de Watteville. Ces seigneurs lui procurèrent la cure de
Scherzlingen, où il commença à prêcher le nouvel évangile.
pour l'éloigner, l'évêque lui fit donner une prébende à Am-
soldingen. Quelque temps après, Haller, qui s'était marié,

juger des Fautes des pré/l'cs, chanoines c/ chapelains, avec le concours de
quelques conse illurs el bourgeois, d'après les statuts de la ville. Tillier,
ib., 185. .Anslielrn, ad an. 1505.

1 Epist. Œcolamp . el Zwillgli, p. 38 el 3!l. Holling., 1. C., III, 82.
Iuichat , 1. C., 1:18. Tillier, 200 el 201, place la lettre de l'évêque de
Constance, au 2 Mai. •

~ C'é/ail probablement Jean Hein ou lIeim, lecteur au euuveut de
l\~aycncc. 'Tillierç ï, c., 2/5.

3 /loui/lg., 1. c., SR '" Iluclial , 1. c., l , 15!~ ct 155.
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voulant y vivre avec sa femme, l'évêque, le chapitre de Berne
et quelques conseillers réclamèrent contre te scandale; mais
ce fut sans succès aussi longtemps que l'avoyer .Jacques de
Watteville fût en vie 1.

A Fribourg, il se trouva quelques personnes qui prirent
goût à la réforme; mais les premiers qui s'avisèrent de la
prêcher, y trouvèrent une résistance extrême. Les princi-
pau'\ amis des n?uvelles doctrines étaient, si nous en croyons
quelques historiens, Pierre Falk, avoyer, qui depuis long-
temps était ami de Zwingli; .Jean Hollard , chanoine et en-
suite doyen du chapitre; .Jean Vannius , chantre, ct Jean
Kother, organiste. Celui-ci, dans une lettre adressée à Z\ving'li,
décrit le triste état du peuple de Dieu sous la papauté, et le
temps de grâce qui allait commencer par la réforme 2. Parmi
d'autres prêtres qui accueillirent les nouvelles idées, il ne
faut pas oublier Barthélemy Schmid, primlssaire ou chape-
lain à Guin. Il parla contre le culte de la. ste. Vierge et des
saints. Lié sur un cheval, il fut conduit à l'évêque, qui le fit
mettre en prison 3. Encore en cette année '1522, le grand
conseil décida que nul étranger ne pourrait être élu conseiller,
par crainte de la contagion religieuse 4. Aussi un des nova-
teurs, Balthasar Hubmeyer, écrivit aussi en 1522 à .Jean
Adelphi : « Me voici à Fribourg. Celte 'ville est hien loin
» d'être ce que semble indiquer son nom (c'est-à-dire libre,
» [rei). C'est au contraire une cité asservie, remplie de
discordes religieuses et civiles 6. »

Au mois de septembre, l'évèque de Lausanne et Claude
d'Estavayer, évêque de Belley, vinrent à Homont 6. Le conseil

1 Tillier, 1. C., III, p. 201 ct 202. Cfr., JI. 232.
~ Holling. 1. C., p. 91, cl Ruchai, 1. C., l, l;i5.
3 Bercluolâ.Y, C., Il, j[,6 et 157. SUI' I'é+ut des sciences à Fribourg, 01\

peut voir Multer-Houiugcr, VI, 319 ct 320. Berclit., 1. C., l:i9 el 16().
4 Berclü.; 1. C., 156
,j Idem, 1. C., 159.
(; Ce dernier prélat J pcssédnit une maison; c'est colle 'lui aujourd'hul

appnrticut ~ la ramille fournier.
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d'Estavayer téur envoya une députation pour Tes compli-
menter et les prier' d'honorer Estavayer de leur présence.
Ils y vinrent en effet le samedi 20 septembre; ils furent reçus
ail bruît de l'artillerie et régalés d'un splendide festin. AIOI:s
l'évêque de Belley donna 10 écus d'or au soleil pour la con-
fection' des' stalles qu'on allait faire dans l'église paroissiale
de St: Laurent t. En cette année l'évêque fit imprimer un
missel Lausannois, dont on trouve encore de nos' jours des
exemplail'es. II parait que ce fut la troisième et dernière
édition. Elle parut il .Lyon, chez Gabriël Pomard, de Genève.

, ,

Au commencement de celte année, l'évêque convoqua tous
les ecclésiastiques de son diocèse et les exhorta fortement il
S'QPposer1,lllx nouvelles doctrines 2. Nous pensons. que ce
synode est celui de.Pâques , dont les' statuts l'ment publiés.'
peu après. En voici la substance :10 'Chaque curé ou des-
serv'ant doit avoir un. exemplaire des, eonstitutiohs des évê-
ques de Lausanne. et les observer inviolablement, 2° Il leur
est recommandé de' se procurer endas baptismales 3 et cela
dans l'espace de quinze jours. 30 Ils n'exécuteront ni sus-
pense, ni ~bs~lulion; si l'écrit n'est signé p~r l'Ordinaire, ou
muni -de son sceau; et ils auront soin d'y marquer les cir-
const1,lnccs de l'exécution. 40 Tous les mois on publiera les
noms des personnes excommuniées et de ceux qui auront
empêch$ l'exercice de la juridiotion épiscopale. 5° Ceux qui
auront reçu les saintes huiles, ne les donneront Point. à d'au-
tres curés ou desservants 1 car .ceux-ci doivent se les pro-
curer de Lausanne. 6° lis marqueront dans un registre ceux

1 CompLe du gouvôrrieùr Jean' Tl'llflin.
~ Hotiînge», ÎH~ 1281 ' ,
3 Malgré Ioules les recherches, ce terme nous est resté inconnu. S'agit-

i1lieuHlU'e .d'un 'l'cg,islre des baptêmes 't
18
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qUI ont ,été excommuniés pour ne pas .avoir porté témoignage,
7" Ils enverront au procureur fiscal les noms de ceux qui.
sont 'restés excommuniés depuis' les dernières Pâques. 8° Ils:
feront connaitrè à l'évêque ou a' son vicaire les ooncubinaires
publics: gu Défense est faite aux mères de faire coucher
leurs petits enfants dans le-rnèrneIit avec elles. 100. On dé-
fend aux curés d'admettre plus de parrains ou de marraines;
que la· loi ne permet. ,110 Pour dimiouer les difficultés des-
causes matrimoniales, il'est ordonné aux curés de marquer
exactement dans un livre lesenfants baptisés; avec les.noms
de leurs parrains et marraines, 12° Défense de changer, sans
permission, le terme des excommunications. 13° On recom-
mande aux curés et desservants de bien recevoir les religieux
de S~1ihle.:.Catheriricdu Jorat; quant aux autres, on ne les
recevM"q'u'avec la 'perrnissiun de l'évêque .. 14° On les ob-
Ifgeciè'cJénoncer les fidèles qui n'obséiveront point les jours
cift~tèlës.'1i1'5°· t"6,;6tfhé' hy',h'l appris' que quelques curés
nvn'ient ràpporté en publicque ries 'enfants, portés à Notre-
Daiiie dé tours ou aiileurs , avaient êtébaprisés mira'culeti-
s'e'in1eht, 'leur dM~nd: dës'en-ntèler, puisque' la' conriaissance
su r dh pareils 'objets ~rlpp'itrlierlt 'à' lu!' 'et' à' ses vicaires. '16°'
neré.fsb;ê{~ ééfébrer les anriiversaires pourles défunts 'le jour
(Hl tfÎ'ri~;~ncln~~117ô, :1'605 1es1pl-êti'oS doivëi1'iJav'üir"ün1 exefn>
Îllgirc çlu, bréviaire Lausannois et le réciter d'après le rit dlo-'
césriin.' , fgo JO'rdr:e" est dOl1h~ al tous ceux qui bri't !ieçù" le
pimvdIr i,'d'.llbsoudr'e de~(!pe'rHes; ëéèle'siastiques 'et 'qui 'ont
tlon~é', l'argent a d'autres lIu'au' garde-rles-sceaùx , de le lUI
rEtitu'er ,et 'diindiciuër àl'évêque' les personnes auxquelles
ilr iloht'r·êmis. 19';' 90 défend lâ' tousles tlli.'és,' etc. ,ide ~re':..!
cevoir 'des se'Menàs li'eï(Eon\miûnica[i~od " etc.; contré 'des
prêtres ou des personnes constituées en dignité, si la dignité
n'y est pas exprimée. 20° Défense est faite à tous prdsents 1

1 Ccci prouve flue l'es statuts ont été publiés pendantle synode pascal.
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de sortir de' la ville' de Lausanne, sans-a voir riay.é les droits
d'admission au, bénéfice, ou de non-résidence. 21~.1I 'est
défendu à tous dep'araître, au nom .d'un autre à, la ,C041'

épiscopale, sans permission préalable, 22° Tous ceux .que
l'Ordinal'iat voudra chargerd'une exécution, doivent s'en ac-
quitter non-obstaut les réclamations des seigneurs.temporels.
Suivent quelques autres dispositions pour les fêtes et.les ;ex-;
communications. [' ,;.,

A la fini l'évêque approuve et confirme tous .ces règle-
ments, ainsi que, ceux de ses prédecesseurs, et ordonne «;le
les observer fidèlement, en réservant à lui .et à ses successeurs
le droit d'en dispenser '.

Voulant pOllsser plus loin s'a sollicitude, afin de préserver
son diocèse de la, contagion des nouvelles doctrines "J'évêque
entreprit d'en faire I~ 'visite; mais, les BerJ!olsne youl~reIlt
point permettre qu'il mît le pied ni dans leur ville,,'ni da~~
leur pays 2. En attendant , les prédicateurs s'y r~futâient en
chaire, les u,ns soutenant qu'ils ne prêchaient ,qlle la Hu,re
parole de ,Dieu i et les, autres assurant le ,,'<:~nt\,;al~~,:P?\lr
meure ûn à ces dis,s,~psions, le magjstrat ,ppblia lé 1'5 jûin
un édit qui portait ((que tous les prédicateurs, tant de 'I~ villé
que d'u pays:, .devaient prêcher, librement, p)l~figqem~rt t,~t
manifestement, fr~is; seulement ce qu'ils .pouvaient prouver
patd~cl'iture~.)~ i:" . ,',',', : j,

A FribQ,u.t:g il. y avait .alors un hommequi prêchait la' noii~
velle doctrine avec tant, de! prudence, que Haller en .conçût
J'~spérance de, voin la réfqrme! ~~Y"étabIil'. \ .~n ~iJ:e,t?"\~ ,G'on~
seil donna un édit qui permettait de prêcher librement l'évan-
gile, pOUI'~1lqu'on nÎy ~(jmmât:PQintLuther 6. On y inter,di,t

t Exlrait d'une copie manuscrite du, 16° siècle. '
2 -Buclmt , Hist. de fa rét., I , 176 èt605.
3 Slell!tw,I, 625,: .
4 Hottinurr» 111, t 21;. ' '"
~ Ruchai. \. C., 175. Cfr. Berchtold , Il. 156. Celui·vi dit, qu'on avait

interdit toul propos au sujet du luthéranisme.
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aussiaax ecclésiastiques l'exercice du notariat, maisl'évèque
ne' tarda pas de réclamer contre cette mesure J .. II vint cette,
antrêe il Fribourg' et.consacra.un autel dans.l'églrise de Notre-
Daine. Peut-être le fit ...i1 à l'occasion de, la visite qu'il avait
le projet de faire, dans son diocèse. II fit aussi imprimer chez,
GabI'i:ë11Pomard les constitutions synodales du-diocèse, de
Lausaane , publiées par différents, évêques, qu'il approuva et
confirma de nouveau, ordonnant à lous les ressortissants de
sort évê~hédè les observer inviolablement, sous les peines
eénoaiques, et se réservant.à.luiet à.ses successeurs le dreit
d\üser· de' quelqueiadulgence à cet égard.

~; . . 11 ; ',.5 ••.
.!f

. En' cètleannée:Sé'bas'ti'èn' de' Montfaucon fit sa visite pas-
tor4Ië,llIàns"le canton de Frihourg ; mais cè ne fùtpas avant
i~'!rih"de :JjllDvîer~' EH vdici Iapreuvè: il' s'agissait , en 1524,
de construire un ponferi piérre sudà Sarine,' près d'Haute':
ri've: 'L'évêque y contrfbua en donnant quarante jours d'in-
d~fge.Ii'cè ',à tous ceux qui, s'étant confessés et repentis dé
lélirs ,p~chê:s:,a'ide;aiënf en ~uelqlie manière il cette utile
é'o,{struction. L'aètè est' date de" Lausannè': 'lé" dernier jour
Ide tri'N~i~r.2;te 14 mars l'évêque parut devant les' seigneurs
ah' ~HtloU~:g'e'elêur'pron1i't' rl/3 faire pou'r1ëtix fiJilt1lCè"ejlié le
devoir et l'honneur exigeaient de lui. On loi fit cadeau' d'un
char 'de';~l~ d~ Lavaux etdesix mUlâSJ'd'avbihè':avec (]euze .
;éCth,tl'hdnorai~e pour s'a stlitè." Le: 18' mars on donna ordre
de 'i~déftayer' à 'l'auberge 3; .Ilvisitaplus tard l'église'd'Echar-

!;; s- - • !. , "" . ! l: ~., ) r • , ; J

• :/,r,H\?cQ~mu!li9W~Il! Les <p.~~,~re,s, p,af"!e~r,rnsl.ruc\iop,, ,étai,enl de,-
venus necessalres dans les trausacuons soclales; ilstlressâlènt l'és confrats'
recl!vaicnlles testameuts , lenaienllieu de notaires, el partageaient ,avec la
société civile le droit de juger; Ies Etats du pays de Vaud leur interdirent
ces actes. Moudon était, pour celte cause, depuis plusieurs 3D1lÇCS sous
l'excommunicaHoo.

~ Archives .d'Hautertve,
3 Arcb. caut. de Fribourg,
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Jens, près de Bulle: et il y consacra l'autel de toutes âmes
(omnium defunctoruni), II ordonna de faire les reconnaissances
et l'inventaire des biens de da cure, d'en déposer les actes
dans une cassette à deux clés, dont J'une devait être gardée
par le -curé et J'autre par les paroissieus. Il consacra 'aussi
le maître-autel dans l'église dela Tour-de-Trèrne r, A Morat;
l'évêque, dit-on, exigea des .prôtresune livre bernoise par
semaine, à raison des messes qu'ils célébraient; mais ceux-ci
s'en plaignirent à Berne, qui s'y opposa fermement 2.

Les tentatives faites pour introduire les nouvelles doctrines
ne manquèrent pas de porter leurs fruits. Aussi.Ies évêques,
de leur part, ne l'estèrent pas oisifs dans ces temps si dange-
reux pOUl' J'ancienne religion. Celui de Constance sollicita
les évêques de Bâle et de 'Lausanne à se' joindre à lui pour
faire une tentative auprès des cantons assemblés à Lucerne
depuis' le vendredi de la semaine de Pâques (1cr avril). Les
trois prélats leur écrivirent de concert une exhortation très-
vive pour les engager à maintenir l'ancienne' religion, et leur
insinuèrent qu'ils y étaient eux-mêmes intéressés , puisque,
après avoir secoué le joug de J'autorité ecclésiastique, les
novateurs allaquaient aussi J'autorité séculière; que comme le
concile qu'on espérait avoir; avait été l'envoyé à un autre temps,
il était nécessaire de prendre d'au très mesures. Enfin, ils
disaient que' si, par la longueur du temps, il s'était glissé
quelques ahus dans J'état ecclésiastique, ils s'offraient à déIi:'
hérer incessamment là-dessus et à faire leur possible pour
les faire cesser. Ils leur envoyèrent en même temps une copie
de l'écrit que les évêques de Bâle et de Constance avaient
auparavant envoyé à Zurich, en faveur de l'ancienne religion 3.

1 Ai'ch. d'Echarlens et de Ln-Tnur-de-Trêrne.
l Schwciz. Geschichtforsch., VII, 68. Cc fail demande des éclaircisse-

meurs que IIOIIS u'nvuns pas le /OoJell do donner.
a Buchnt , 1. c., 191 et 192. Houinger, 1. c., p.172 ct 173.
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Le ,20c avril, onze Etats déclarèrent solennellement ne 'pas
vouloirse Mpartir de l'ancienne foi et des usages chrétiens;
Zurich et, Schaffhouse refusèrent seuls de souscrire à, celte
déclaration '.

A Fribourg', où l'on avait interdit tout propos 'au sujet-du
lulhèranismevIes cabaretiers avaient dù jurerqu'ils .dénon-
ocraient .tous les contrevenants. On avait même menacé de
l'exil tousoles prêtrcsqui, feraient .de la nouvelle doctrine
lID sujet deeontroverse. Le lecteur des Augustins; soupçonné
d'y adhérer, avait été chassé. .Ou. ,n'acconqait plus de cures
aun-étrangers " et' ceux-ci étaient devenus l'objet d'une sur-
veillance particulière. On avait. fait .hrùler .tous les iècrits
luthériens pOl' la main du bourreau et l'on sévit avec rigueur
contre tous-ceux qui adoptèrent les nouvelles opinions. Le
grand conseil avait .adressé à Lous les prédicateursune or-
donnance, qui fut publiée le 4 juillet 1524, aux: .Cordeliers,
aux Augustins el dans.tout le pays 2.

~,li Soleure il, sc trouvait quelques jeunes gens qui avaient
fait[ilè uriS, étudeauux universités. Parmi eux sedisLingunit
iMclçhior Dürr , formé à Pavie cl !a Paris, ami de Glaréan et
connu de Zwingli; versè-xlans Ta sagesse grceCfuc et ,rb-
JIl~ine., Orr.peut y ajou/PI' Philippe (;roz, CU 1'(\ rie Soleure,
qui, du hauL.deJa\~!lairqii:,lltilquaitr!esdoct.r;i,\1es, catholiques,
et plusieurs autres, soit prèlrcs , soit laîques, Ils lisaient les
IYèi~its, dos!:rNol'matcurs, mais .leurs senLi_Q~lilntS.ou restèrent
cachés; ou ne se propagèuont qu'err secretjusqu'en 1522, où
une.dispute .de table lit Conl1aÎlI:c les novateurs. L'allaire rut
portée dev~nt le conseil;' qui, voulant concilier les -dissi-
dents, s'y prit d'une maniere propl:e ,il leur inspirer quoique
espérance de réussir plus Lard. Cependant, quelque Lemps
après , le conseil prit en secret la résolution de comprime!"

, 'Tillie,' ,). c., 223.
, Berchtold., 1. c.; Il, 156.
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la doctrine de Luther et laissa librement prêcher un Corde-
lier catholique. Les prêtres favorables à l'hérésiefurent dé-
posés ct l'on' défendit [a vente el la lecluredcs écrits: de
Luther. Enfin Soleure se joigüil aux Etats qui voulaient eOI1-
servel' l'ancienne religion 1.

'A Berne, les progrès de l'hérésie semblaient quelquefois
se ralenlir; mais les mesures du gouvernement étaient 'peu
sincères et toujours contradictoires. Il nomma, au 'commen-
cen1Pntde 1523, à la dignité de prévôt, Nicolas de 'VatteVille,
grand ami ùes nouveautés, et ordonna presque en même
temps 'l'exacte observance des lois de l'abstinence Celte der-
nière mesurene l'empêcha pàsrle re'teTiil' le réformateur
Bcrchlold Haller, que son provincial avait appelé ailleurs.
Peu de tèmps après,' il cause ld~s discordes causées paf les
différents partis, le gOl1vcrnement ordonna qu'ori'rie lprêbhât
que la pure parole de Dieu, d'après l'ancien et le nouveau
Testament, el d'Mendit, sous certaines amendés, de donner
à qui que cc fût le nom d'hèrélique. ,Le petit conseil votilnit
bannir Haller ;Ie grand conseill'émpècha et cilla jusqu'àsé-
culariser les indigncs religieuses de Kœnigsfcldcn. c'Er{f5:241,
il ôta leurs bénéflces aux prêtres mariés el à ceux' qui se
marieraient à l'avenir. leur interdit for~lelleme'nt Ù~~ül~ii{gè
et' défendit d'insulter aux saints, ou de mépriserles cérémo-
nies de l'Eglise. S'il consentit au bannissement de Séba~fien
l\Ieyel', Ü bannit de même le dominicain Jean Heirn ,parcè
que celui-ci défendait la religion ancienne, HÙJôis 411ifëëlui-
là prêcha il les nouvelles doctrines 2.

Un commissaire vint à Dème pour y publier deS,' ind:ul-
genres; on l'envoya à l'évêque pOUl' le faire punir. Le prélat
l'ayaI1t fait relâcher, les Bernois lui écrivirerif', le 30 août
1524, une lettre de reproches et le prièrent de faire révoquer

j' v. 'Tillier. 1 C., p, 210.211,223,233 et 234.
t Jbiol.. p. 2H, 215,216-221 el 22èl-226,
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en chaire.toutes ces indulgences 1 ajoutant.qu'ils écriraient il
leurs alliés de Zurich et 'de Bâle, pour T10 point permettre
cette publication de grâces t. Vers Je mèrne temps l'évêque
donna la cure de Giez à un prêtre étranger, nommépar.ja
COUl' de Rome; mais Berne l'avertit que. IQS conséquences
seraient à sa charge 2. N éanmoins cet Etat prit. .la, défense
de l'évêque lorsque, la même année, il fut cité à paraltre à
Rome pour se justifier sur la mort d'un criminel 3.

, Cependant Deme' avait toujours pour prédicateur Berch-
told Haller, qui ne cessait' de répandre les nouvelles doc-
trines. Vers la fln du mois d'octobre 152!~, on voulait enfin
le livrer à l'évêque de Lausanne; ruais les tailleurs de pierre,
dit-on, parvinrent à l'empêcher ~.

Si nous en croyons Huchat, cc fut le père Conrad Treyer,
de l'ordre de St. Augustin 1 qui, venu en Suisse celte année,
travailla à détourner I'évèque Sébastien des bons senliments
(pom la réforme) (fue le Cordelier Lambert -p ouvait lui avoir
inspirés 5. Ici il est sans doute permis de se demander si ce
que l'évêque avait fait depuis 1522 était pour ou contre la
réforme?

Un nouvel édit au sujet de la religion parut encore celte
année à Deme (le 22 novernhre). On y défendaitde nouveau
le mariage.des prètres , l'usage de la viande at,lx jnurs rlé-
fendus, et toute injure envers les images des saints ; mais on
ordonnait en même temps de prêcher le pu!' Evangile, sans y
ajouter des .explications inutiles et dangereuses. Quanl aux

, 1 Delie. urb , 8el'p., p. 20:) CI 206. RI/chal. 1. r., l, 1\:16.
~ Iiuchnl , 1. C., p. (jOG.
3 Id., 1. c. Bcrue s'indigne cl écrit au pape: ,,1'1'0 ln li ncfuudo scelere

ct a rouliere simpliois condltiouis Durniuum Episcopum cl principcm .in
causam trahi et ve xari , nobis grave, excessivum el iudignum vldetur. »
·c.;clte femme étnit la SUlU!' du criminel accusé de brigandage cl de falsifi-
cation des bulles ap osto liques.

4 AIl site/ill , 311. 1I1iillel'-llutting" VII, 10i, n? 15. Steltler, I, 629.
3 Bucliat , I. c., l, 21ü.
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-ahus en matière religieuse, comme indulgences; dispenses, etc.,
'On promettait d'y mettre ordre '., C'est ce qu'on ne tarda pas
de foire. Neuf Etats, et avec eux le Vallaîs, tentèrent d'établir
une certaine réforme pour le clergé, eh àltendant qu'elle fût
décrétée par le [lÜUI' concile , et J'envoyérent aux Bernois,
pOllr les faire. entrer dans leur plan; l'nais les' conférences
qui eurent lieu à ce sujet, soit à la fin de celte année; 'a Berné,
soit au commencement de l'année suivante, à Einsiedlençn'eu-
rent point de résultat satisfaisant 2. '

t ..~5.
l , 1',. ;

Le '28 janvier , 10 diète de Lucerne publia un arrêté pour
porter remède aux' maux de ,.la l;el}gipn. ~lIe n'y ménagea
ni' le pape, ni les évêques, ni les droits des ecclésiastiques,
ni même les principes fondamentaux de l'Eg'lise de Jésus-
'Christ. Aussi ,"qu~lIid cet arrêté fut soumis 'à la ratification
des cantons respectifs', les uns 'le rejetèrent parce qu'il con-
'teflUÎl des propositions catholiques , d,'autres parce que le
clergé n'y elàil 'pas assezniénrig\P. " ", ",

Un nouvel édit au sujet de la religion parut Li Berne le 0
avril; en voici la substance : Dans-les sept premiers articles
on, renouvela les précédents édits. Le S" accordeau magis-
trat 1,0 droit de choisir les prédicateurs qui lui paraltront
propres à .anunncer la parole de Dieu; les suivantsrèglent
les devoirs des curès.rdes bénéliciers , la juridiction de 'l'Etat
sur le mal!iage, la question des dispenses, des donations et
legs en' faveur de l'Eglise et de personnes ecclésiastiques,

1 suute», r , 629-631. Rllchai, 1. c., 197. Til/ic!', 111,226 cl 227.
Ccpclldalll Herne a vai! sigllé avec Fribourg, Glaris cl Soleure, la lettre du
11 novembre 1521 , par laquelle les cinq cantons appclnir-nt le Vallnis il la
fidèle surveillance el il uue coopéruuou commune coutre les novateurs.
BcreMalrl, I.c'" Il, 155. '

2 "Tillic r , '1. -c., 227.
a V. Berchlolrl, 1. c., p. 154 el 155.
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l'immunité cléricale, la lecture de la Bible et des livres héré-
tiques, les impôts, etc. 1. Nous n'avons pas besoin de dire
que ces dispositions étaient, pour la plupart, contraires aux
lois de l'Eglise; aux droits des évêques, et même à la liberté.
Cependant, on y voit aussi, qu'on se trouvait alors à une
époque.de transition, où certaines pratiques de l'ancienne
foi étaient encore chéres à la majorité, tandisque d'autres
étaient regardées comme des abus qu'on avait envie de sup-
primer. Enfin, les derniers articles, sur J'obligation de payer
les impôts, les cens, les dîmes, etc., trahissent de la part des
législateurs une crainte plus ou moins fondée, que les nou-
velles doctrines et les disputes qu'elles occasionnaient pour-
raient rendre douteux l'ordre de choses qui avait existé jus-
qu'alors et ébranle,: la société civile jusque dans ses fonde'-
ments 2.' , "

Pendant que dans la .Suisse allemande les uns cherchaient
à soutenir l'anciennereligion et que les.autres avançaient-à
pas bien me~urés dans leavoies nouvelles, le pays de ~all~,
pour se preserver du nouvel évangile, .eut rec~llrs~nl;l-P
moycnqui , dans d'autres circonstances, aurait, pu êLr~!'9ffi-
cace. Les trois Etals du pays, assemblés à Meudon, au, \no,i.~
de pai, y firent une ordonnance sé'vére contre Luni~;';;e,i
ses sedaleur.s·"lI,r\I~ 9éXe,q~u rle,~rlnir, !~;;i)ivl'es, ,P,€ill ce doc-
teur, ordonné de les brûler autant qu'on en trouverait, dé-
fendu à toù~e p'ersonne de soutenir sesepinions ,sÇlus peine
de trois jours de prison et du supplice de J'estrapade pour
la première fois 3, et, pOlir la, seconde, sous peirie d'être
brûlé sans miséricorde; Cel arrêté fut confirmé 'de nouveau

1 S,,;ulel', r, 642-(V.5. Ilouinger, III, 238 et 239.
2 'l'illier, III, 229 cl '130.
a Le supplice de l'estrapade consistnit à lier les mains du condamné el à

l'élever au haut d'une porencc , du haut de laquelle 011 le laissai! re-
tomber à deu 1 pieds de terre,
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nurnnis de février '1527, pal' le seignèurdo Lüllin, gouver-
neur ct bailli-de Vaurl '.

Sébastien de Montfaucon avait, en 152'1, affermé son droit
dehaltl'e monnaie il Virgile Forgcry, de Guiers, lequel frappa
des ducats, des testons d'argent el de billon.

Il paraît que les Lausannois y trouvèrent un prétexte pour
se plaindre duprèlat., qu'ils accusaient aussi, vers.1525, de
violer la justice, p01l1' avoir fait conduire un bourgeois en
prison, dans son château (Je S, Maire, et appliquer il la quesC:
tion. Il Y avait encoredivers articles de pretentions récipro-
ques, un peu d'animosité : en' un mot, la ville, poussée 'par
l'esprit de lihertéet d'insubordination, allait à'Ia eonquête
de droits toujours' nouveaux 2. Les trois villes souveraines
du diocèse , Berne , Friboui'g-l et' Soleure' interposèrent leur
médiation ct 'leurs soins pOUl' mettre Jes parties d'accord.
Leurs députés essayèrent d'abord de les accommoder et
ûxèrent une journée pour ce sujet 3; mais celle journée
n'ayant pas eu lieu il cause de l'absence de J'évêque, ils en
Indiquèrent une auüe il Fribourg',pour'!e S·novembre, où
tous -les intèressés se trouvèrent. Après avoir entendu les

l Buclmt, His}. de la réforme" T, 267 ct 268. L'acte se trouve l'apporté
,par II' même nurour, ihid" p. 51l3, na VI.

2 RI/ch,'l, 1. C., T. 1. Appen<.l., p. 005. Le Chroniqueur, p. 182.
3 Il p:irait quo celte journée aurait dû sc tenir à Fribourg. Le 20clobre

1525, après avoir IHi< cuunnissanr e de la relnrlon cl de l'nbscheid de Berne,
on entendit, à Frihourg ,'les députés de lierne et de Soleure, au sujet des
IlilTércnlls existnnts cuire l'évêque el les bourgeois d e LAüs3l1ue, 011 écrivit
ensllite à ,I:évllqur, qu'on avait. entendu les hourgeois de Lansnnne comme
ncIPUI'S, el les l'épouses que leur avait d onuées son vicaire-général, mais
qu'on ,,\'aii "regretté de ne pas cureudrc l'évêque lui-même; qu'un 'çonsé-
IIUI'III'r. 011 avail Ilxé une nouvelle journée ou conférence pour le ter di-
JII;llIchc après la Tnussaiut (5 no vomhre) , en le prévenant que, s'il y pa-
raîssait IlIi-IIlt'IIIC, il pouvait compter' .]u ''011 IIC' jU~('f"il que d'après la
stricte justice ; mais qu'en allplldanl il Ile devait rien eutrcp rendrc de 1I0U-
veau, encore moins molester aucun de ses rcssol'Ilssanls il cc sujet. De
t'rihollrg, ou envoya une députation au due de Savoie, pour le prier de
lie lIas se mêler' des alTaires de Lausanne. - Extrait des archiv. cant, de
t'ri hourI:.
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parties, les députés des trois villes prononcèrent.: 10 que
J'évêque peut faire mettre en prison toutes les. personnes
suspectes de crimes, sans contradiction des bourgeois de
Lausanne; que' cependant, quand il voudra. les faire appli-
quer 11la question, il devra appeler quatre membres. du con"
seil ou quatre bourgeois, pour être présents 11l'examen.avoc
les officiers de l'évêque; de plus, que l'évêque ne peut faire
prendre aucun malfaiteur dans les maisons de Lausanne, Ù
la réserve des voleurs de grands chemins, hrigands, larrons,
héringes, (sorciers.î) et falsificateurs de .lettres , lesquels il
pourra faire saisir, en demandant au gouverneur de Lau-
sanne, d'accQmpagner ses officiers, et même los y faire enl rel'
à J'instant, si le gouverneur se, rend coupable d'une lenteur
affectée. 20 Tous les prisonniers laïques doivent être, .selon
I'ancienjrsage , examinés il l'évêché, Quant aux personnes
ecclésiastiques de la ville de Lausanne, s'il y en a de.dé-
tenues et qu'il s'agit de les examiner et juger, l'évèquç in-
vitera, de même les conseillers pourconnattr« de la torture.
Touchant les laïques, on s'en tiendrn à l'ancienne coutume,
30 Quant à la monnaie, lorsque l'évêque en voudra laire de
la nouvelle, il devra convoquer les trois Etals de Lausanne,
e,t suivant leur conseil la faire haüre de sorte qu'elle puisse
lui ètre honorable et prQfilal~le il la corumurrauté , el quand

fil 1 l ,l1cl -1'11"" - _ •

même les Etats n'y voudinieiit pas con seri tir, il pourra passel'
outre et exécuter sou dessein. Enfin ils imposèrent une
amende de 300' écus dio)' .au soleil pour' celle"des deux par-
tiesqul la première contreviendrait à ce règlement. Il fut
accepté par l'évêque en personne , par Etienne Grand , gou-
verneur, Jean Boverat , Jean de Leyra et Claude Fontannes,
bannerets de Lausanne, au nom de la ville 1.

1 .dnsùeùn, Chrono VI, 345. Stettler, " 6V::!, V.l'acle dans les M~m. et
Doc, de la Soc, d'hist, dll la Suisse romandu, yu, 717 -721. Hucluu c), C.,
p. 264-26Q, Cil donne UII extrait assez exact j celui qu'on trouve dans 10
Chroniqueur, p. t82 et 183, l'est moi us.
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Cette sentence remplissait le 'but de la' conférence, mais

elle était loin de satisfaire aux vœux des Lausannois. Ils
souhaitaient'de parvenir à la Iiherté des villes suisses ; une al-
liance avec les trois villes de Berne, Fribourg et Soleure, leur
paraissait le moyen le plus sûr d'y arriver et ils la sollicitèrent
avec empressement. Soleure ne voulut pas y entrer et Berne
s'y refusa également 1; cependant Fribourg s'y intéressa si vi-
vementque l'alliance fût enfin acceptée, 'mais pour vingt-cinq
ans seulement; et conclue au grand mécontentement de l'é-
vêque et du ducde Savoie, entre les villes de Berne, Fribourg
et Lausanne', le 7 décembre 15~5. Le traité portait, en sub-
stance , prorriessede 'secours mutuels et de conférence .de
marche à Payerne en cas de procès ; ,on le renouvellerait de
cinq en cinq ans et au bout de vingt-cinq ans'.on pourrait le
prolonger: Lausanne y réservait les droits du duc de Savoie
et de l'évêque et de ses successeurs.iqu'elle recounaissait être
ses, vrais maîtres et souverains seigneui-s 2.

Ge traité ne fut pas plutôt conclu que le cœur des Lausan-
nois s'enfla et s'ouvrit à 'de nouvelles espé rances>: mais- leurs
querelles avec l'évêque minaient l'autorité temporelle de celui-
ci, et l'intervention étrangère transformait-ce .prélat souverain
en vassal de Berne et de Fribourg, comme les vices .du clergé
anéantissaient dans le diocèse les intérêts catholiques.

1 ~~6.

La réformeayant fait, dans la Suisse allemande, des pro-
grè's considérables, les cantons catholiques proposèrent une
conférence 'ù leurs alliés chancelants ou déjà:Téformés,.,Elle
fut:rGsolue dans unei.diète 'tenue à Lucerne le' 15 janvier

1 Tillier, Ill, 180.
,2 .Ruchlll, \:.c., p 266. Le Chroniq., p. 183. 'J'ill;'!,·,.\. c. Bercùtolil,

\. c., Il,149 et 150 L'acte d'alliance se trouve da ns les l\lém. cl Doc. rom.,
1. VII, p. 7'l2-727. . .

3 Le Cbroniqueur, l, c,
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1,526, et pOUI' Iieu.del'assembléé on.désigna Baden en Argovie,
Berne et Bâle s'y refusèrent d'abord, et enfin.le.S avril douze
Etats convinrent de tenir la dispute au lieu.indiquà-On char-
gea les trois docteurs Eck , Falier et Murner d'y inviter les
évêques de Bâle, deConslance , de Sion ,et de Lausanne" et
de les priel' d'y arnener.leurs théologiens.vàleurs dèpenst, "

Le lundi 16 mai, l'on' vit paraître dans: l'église de Uaden 2

les députés des douze . cantons , parmi lesquels Gaspard de
Miilinen, chevalier et conseiller de Berne; Dietrloh.d'Eaglie-
be,l'g, ,avoyel', de' ITriboürg ;' Pierre. Héholt ; .ancien, avoyer de
Soleure; les dépùtés de l'évêque de Lausnnne.Eonrad.T'reyei-,
docteur .en théologie et provincial desAugustins,et Louis
Lœublin , doyen de Berueè. ',! , l 'II'

En .attendant, Berné consulta les habitants-de son territoine
sur les' affaires religieuses ,et à cet effet leurs députés s'as:
semblèrent dans. la' capitale; A la sollicitation des sept -can-
tons catholiques , dont les députés s'étaient-même rcndus,~
Herne, sans invitation "le pays tout'entierso prononça Pf!.Ul'
la: conservation de l'ancienne religion , et le -magistuat ayant
dresséuàvce .sujet un .nouvèau mandat dans le unèrne sens,
tons les employés civils et tous les' ecclésiastiques promirent
avec seilrnent de .s'y conformer'; Oil donna même aux députés
des cantons! cathellqùes' i:\huel promesse! éCIIÏte\ œtiununie du
sceau de la république, de rester fidéle à l'ancienne foi. Le
même jour (21 mai) le petit conseil décida que Berchtold
Haller et Pierre Kunz, prédicateur.â.Erlenbach, se rendraient
à Baden 'poury rendre compte de' leur doctrine, et qu'on leur
payerait les frais de ce voyage dans le cas ou ils-feraient leur
devoir. Cette réserve cependant ne fut pas approuvée pat le

,; 1 Bucliatç ï, C., J, 27!~ct 275. TloUi/lf{er,1. C., III, ·296. Tillier, III,
236'· 238.

2 Selon d'autres, le 19 mai. veille tic la Pentecôte.
3 Bucùat, 1. c" 279 cl 280, Ilottinger, 202 ct 293.
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grand conseil 1.' Dès le 30 mai, le père Conrad Treyer accusa;
Haller au sujet de .ses prédications , ce qui força oelui-oi
d'entrer en dispute pour lesecondarticle qui traitait du saint
sacrifice de la messe 2. Haller quitta J'assemblée avant la
clôture, qui eut lieu le 8 juin: Les amis dela nouvelle reli-
gion ne èhangèrent point de conduite et pendant longtemps
chacun des-deux partis s'attribua la victoire 3. .

De retour, àBerne , Haller fut cite devant le petit conseil
et sommé; sous peinede bannissement, de célébrer la messe,
dont il s'était abstenu depuis six mois. Mais il en appela au'
grand conseil, devant lequel il sut si hien défendre sa cause,
qu'on se contenta de lui ôter sa prébende de chanoine,' en
lui laissant néanmoins pour-deux ans les revenus de ce bé-
néfice et en le nommant prédicateur, avec 'des appotnternents-
considérables. Ce fut le commencement d'une réaction' en
faveur des nouvelles doctrines et la première mesure contra-
dictoij'ej qui ne pouvait manquer' d'ètresuivie d'une foule
d'autres. Aussi plusieurs conseillers; bons catholiques, don-
nèrent leur démission el renoncèrent' même" àTeur droit' de
bourgeoisie, comme Antoine d'Erlach, Louis et Antoine de
Diesbach ; d'autres furent exclus du conseil,' sous l'différents
prétextes et par certains nouveaux règlements 4;

,:Ui~,. :

Vers la fin 'du quinzième siècle une mésintelligence régri'âit
antre l'évêque de Lausanne et ses sujets, etla commune de
Lau'sahne'inclinait"versles ducs 'de Savoie; ceux-ci èn avalent
p.·ofité pour faire/admettre par la dite commune ti~ jdgë d~s
appellations, connu sous le nom d~ juge d~ Billens .. mais ce

1 steuler. 1. 658. Tillier, 238 -2~,O .
.2 Houinger, III, 318, ct Miiller-Houiuger, VIl, 89 et 110 « ex actis. »
8 Tillie,., III, 240 et.241.
4 Tlllie,., iu. 2[.2, 2/.6 el 247.
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jllge ne fut potntneconnu pal' J'évêque '. Le vendredi 4'jan-
vier 1i5~7 (ancien style 1526), Jean de Lullin, gouverneur de.
Vaud, se présentadevant le conseil et voulut se faire recon-.
naltre comme-juge, par la raison que les Lausannois, malgré
leur alliance-et eOl)lbourgeoiSie. avec tes villes de Berne et,
de"FriQol,I'~'g,n''avaient pas-entendu déroger aux droits du duc
de Savoie. Les Lausaunois répondil'clltqu'ils rte pouvaient
lui donner de réponse qu'après en avoir cOllféré,avecTévêqtie.
Celui-ci consulta son conseil et réponditque le seigneur de
Ifijlljn ne p,o.u:\,ai~, ètre ; 1J.(J:misà 'pl'ètel·.Je/sermerltrëquis,
puisqu'il serait contraire a l'autorité de l'évêque. Le conseil
de la ville fit entendre, le même ·soir ; au seigneur de Lullin,
qu'on devait encore demander ravis de toute la bourgeoisie.
Le samedi 5 janvier, la bourgeo:isie assemblée refusa d'ad-
mettre le dit seigneur, enqualHé de 'juge de Ilillènss. C'est
ainsi que.la ville rompit le dernier lien qui'l'auachait à la Savoie.
, 'Pendant qu'a Fribourg on redoublait de vigilance, Berne
se permettait des procédés assez étranges, et l'évêque en
reçut une nouvelle mortification plusseuslhle encore que les
précédentes a., Depuis l'érection de la paroisse de Berna, l'é-
g'lise paroissiale, qui est aujourd'hui la grande église, payait
annuellement une redevance à I'évêque de.Lausanne , qui à
celle époque se montait à 112 écus d'or. An commencement
de l'an 1527 , les chanoines de Berne se plaignil'ent au ma-
gis~rat de l'obligation qui leur était i~p'~~él3 <de payer une
î'edevance si consldérable. Les seigneurs leu!" défendirent de,- , _ J "

la payer a l'avenir, jusq.l,r'à ~e que l'évêque leureût f~i~voit.
p,ar quel droit elle lui était due. En même temps ils lui don-

') :: ' . i' :'\~v.'jiirÎlroduèlion au Recueil des charles, ctc., concernant l'ancien
évêché dc Lausanne, dans les I\lém ct !Joc. rom., t, VII, p. XIX.

~ 1\1(>m. cl Doc., 1. c., p. 7aU et 74·0 , i

3 Le 25 févr;icr 1527, 011 J' JJllbiia II/IC ordounanen au .sujet de Luther
el )"011' y 'fil prëicr' serment, en présence de quelquos conselllers, Berck-
told, Il, 155 cl156.
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aèrent avis (le 27 jaJl~ier) .de leur résolution, et pendant. tout
le cours de J'année .ilsIui donnèrent plusieurs termes pour
p.roduire ses titres. Les chroniques et .quelques auteurs rnp-
portent l'origine de la paroisse et de la redevance en question
,à l'épiscopat de Roger, tt la findu XUC, .QU Çl~ commencement
du XJII~ siècle; .mais il paraltque l'évêque .ne ,pl,lt .produire
aucun document 1. Cependant ces dccuments.exisfaient et .se
,trouvaient probablement dans quelques archives à Berne 2.

Les trois Etats du p,ays de.Vaud étantassemblèa.à MO,u"don
Ie 23avrilJ 527, on y porta diverses plaintes contre .ré.v~t;le
de Lausanne, contre son. official et d'autresecclésiastiques .
du pays, qui, par le moyen des .lettres apostoliques, çQI;lVJ;l,epn
Ies a,ppelajJ, .ou, pal: des, monitoires, faisaient 'P\lril~h:e les laï-
,ques devant les. tribunaux.ecclésiastiques P91Jf; !~~s~ails, p.p,~~"
roentciv.i1s .. Les Etats firent quelques règlements pour y re-
médier , entre autres celui-ci: « Que lorsqu'un s~je:t du duc
,) de Savoie serait .injustement évoqué devant 49 l~r,ibun~1
» ecclésiastique, Ies Etats auraient soin de Jui établirun iOI,l

,~) deux procureurs pour,pq:mçIre fai; et.cause au.,l}Q;ml~pP.i:\Y~.\)
,Hu reste on y était toujours zélé pour la religion catholique,
el lorsque l vers le oommencement de I:fln"é~, \~. ~H~ y en-
voyaun nouveau gouveI:neur, .pn lui fit ratifier et confirmer
les règlements de religion qui :a~~j,eJl,t été, faits lm 1525 '.

Sur ces entrefaites, l'opiniçn de.la vli,H~,4e13erne devint de
.plus Rn plusfavorableà ,l'\1~ré~ie. ;~1.1CO};f le 1;3 m~r,~, .~el1~~~t
-co.nseil avait ~:ésp\ude.s';eQ tenir jJ. l'!M~t del'année précédente
.et de ne.permettre :~\UcupeiÎnnpv,l;l.U91;l:iP.lil~Sun ~oi,s ,p'4~ It~rfl
-il ,pri.t ~~s ~).\3!',!;IrJ~s,P9ur engager le ;paysà iaccep,~~~::ug ~~ap-
gement, et déjà le 24 mai on supprima l'édit en question
pour revenir à. l'ancien qui ne favorisait que trop les nova-

• Ruch(ll, 1. C., 2110et 291.
~ NOliS en aVODS mcntlonné plusieurs antérieurement.
3 Ruchai, 1. c., l, 352, 35a el 363. Preuve il" VI.

19
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teurs 1. Ces changements, dans une matière si importante,
portèrent la discorde non-seulement dans les villes et les
famiI1es, mais encore dans les maisons religieuses. Pour
'érnpècher, disait-on, les suites funestes qui pouvaient en ré-
sulter pour lé gouvernement et l'économie de ces lieux sacrés,
le conseil de Berne, empiétant sur les prérogatives de la pa-
pauté ~1 donna des administrateurs à tous les couvents, ce
qui 'inquiéta beaucoup les supérieurs et les religieux. car ils
s'étaient persuadés qu'on ne toucherait pas à leurs libertés.
M'àis 'cette mesure fut-maintenue, -et les administrateurs, dont

• pas un seul ne s'appauvrît, furent choisis parmi les bourgeois.
Tout cela sé passa au mois d'août 1527 3.

Une autre question vint agiter les esprits vers la même
'époque. C'était celle du mariage des prêtres, dont plusieurs,
'encouragés par les amis de la réforrne , avaient demandé la
permission de se martel'. Le grand conseil s'en occupa dans
une séance qui devint très-orageuse et où la majorité inclina
en faveur de la pétition, cependant sous réserve de la ratiû-
'cation du pays; la minorité de son côté demanda que son
refus fût aussi communiqué au peuple. Comme la plupart
des communes [uï'8o't dé l'avis de la minorité, le conseil dé-
fendit 'l'l'UX pétitionnaires et à tous les prêtres soit d'épouser
des fe'mrbés; sdïtide vivré uvee-des 'concubines 4;

Les nouvelles 'faveurs que le conseil de Berne venait de
faire' espérer aux docteurs de la nouvelle religion en atti-
'~Mhht quelques-uns dans cette ville: iNous avons à men-
'Millier François Kolb. Il 'était né dans le marquisat de Baden,
et de bonnes études 'à Bâlelui avaient valu lé grade de maltre

il Tillier.: Hl, 245-248. . 1

, « Da that cine fürslclulg e Stadt Berri elnen lielTen GrilT inns Bapst
Fryheit. » Anshelm, ad an. 1527.

3 Anshelm , Contin. de sa chronique de 1526'::"1536" dans le Schweiz,
Geschichtforsch., X.,284. "

~ Til/ïe/', JII, 249' èl 250.



ès-arts libéraux 'et plus tard une ehaire deprofesseiuvLe
gouvernement de Fribourg l'avait fait venir,' sùr sonnxcel-
lente réputation, et l'avait chargé de la direction de la chan-
trerie, Il était en 'même temps chapelain et prédicateur. Après
quelques années de services, il se retira dans une chartreuse
de Souabe; mais, en 1527, il offrit ses services à la répu-
blique de Berne., qui le nomma prédicateur" en lui recom-
mandant une prudente réserve' 1. Avant Kolb, un autre mi-
nistre était arrivé à Berne. C'était Guillaume Farel, nalif du
Dauphiné. Chassé de Bâle, en 1524, par le parti catholique,
il avait passé quelque temps à Montbèlfard et à Strasbourg,
et essayé inutilement de se faire entendre à Neuchâtel. En
1526, il vint à Berne; BerchtoldHaller l'engagea à s'établir
à Aigle, qui appartenait aux Bernois. Il y enseigna quelque
temps, en qualité dé maître d'école et sous le nom emprunté
d' Ursinus ; puis il prêcha le nouvel Evangile, avec l'assenti-
ment des seigneurs de Berne. Il Y écrivit, en 1527, quelques
lettres en latin ,à Galéot , théologien, attaché à' l'évêque
de Lausanne, et à quelques autres ecclésiastiques, pour His
gngner aux nouvelles opinions, mais en vain 2., i

, L'inquiétude et le trouble occasionnés par les dispntes te',.:
Iigieuses avaient fait naître depuis quelque Lemps l'idée d'un
synode ou d'une conférence du clergé bernois, à l'effet dé
parvenir à une résolution définitive. Cependant le' conseil,
qui s'en occupa le 4 octobre, ne la jugea pas opportune ;'iririis
des inspirations venues de Zurich, de la part de Zwingli et
du bourgmaistre Houst , la firent décréter le vendredi après
la fêle de S. Martin, 15 novembre 3. Berne en donna avis aux
évêques de Lausanne, de Constance, de Bâle et de 'Sion, les

1 Berchtold, II,49 et 50.160 et 161. En 1.523, Kolh avait inutilement
sollicité à être réintégré à Fribourg dans ses fonctions de prédicateur. Cfr.
7'Ulier, III, 245.

2 Rucltat, 1. c. l, 357. Le chroniqueur, p, 56-58. Tillier, L c.
a Tillier', III, 249 cl 250, Steuler, 1, 670.
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conjurant de s',ytrouver en personne, @Ù du .mclns d'y enveyer
.quelques députés, sous peine de perdre tous les droits qu'ils
prétendaient avoir sur l'es ressortissants de .leur territoire 1.

Les Bernois écrivirent aussi à tous les cantons et à tous les
~tats et villes libres du corps 'helvétique, les priant d'envoyer
leurs théologiens. Tous 'les pasteurs et curés du territoire ber-
DOrS reçurent l'ordre d'assister à la conférence depuis le corn-
mencernentjusqu'à la fin.sous peine de perdre leurs bénéficess,
, ,Les quatre évêques refusèrent d'assister à cette dispute et
d'f' envoyer des.représentants 3; .La réponse de, l'évêque de
Lausanne! datée du 21 décembre, porte en substance: « Il y
~ aurait de la témérité et de l'arrogance à vouloir soumettre
'f, 'il notre jugement. ce qui regarde l'Eglise tout entière. D'ail-
) leurs le terme est trop court pour que ceux-là même qui
» sont le plus versés dans les saintes Ecritures puissent se
?> préparerà une tâche si difficile. Il faut du temps pour les
~l compulser, les méditer et apprendre par cœur 4. Il

Les, seigneurs de Berne écrivirent de nouveau à l'évêque
de 'Lausanne, le 23 décembre 5.

'- L~ prélat leur ayant répondu qu'il ètaitmalade 6, ils lui
écrivirentle 5 janvier que, puisque sa maladie, qui les af-
lli~e ,'ne lui permettait pas d'assister à leur dispule , ils le
priaient du moins d;y envoyer ses théologiens, 'surtout celui
qui lui servait de secrétaire (parce que sa lettœ leur faisait
Jqger qu'il .possédait hienl'Ecriture sainte), avec quelques
autres quieussentles mèmesconuaissances , promettant de

1 Bucllal,.Hist. de la réf .• t. 1. p. 568. Preuve nO 7.
, '7 Rucllat.!- c:, 1, 361, c.1 362. Tillie,:.III, 250.
. ~ Stetller,cll, .2. Tillie», ib. ·2/)'2 el 253.

4 Berclitold, Il, t6t. Le fragment que \lOU' venons de rapporter S9

.Ir,ouve daos Mùller-Houimier, Hist. de la Conf. suisse .• VII,1 O\). L'évëqne
4omaoda aussi un ajournement à cause de la .rigueur de la saison.

5 'Ruchat, J. c., 1. p. 569. Preuve nO 8.
o C'est de celle lettre qu'il paratt ëtre ,queslioll dansSjeuler, Il, 2. II dit

qn'olle est datée do Luceus, 104 jauvler,
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leur envoyer un courrier public, poul' les amener à Berne en
toute sûreté, etrenouvelant la menace qu'ils avaient déjà
faite, qu'en cas de refus , ils lui refuseraient dès-lors tout ce
qu'il prétendait avoir de droit pastoral sur leurs terres (

Huit cantons catholiques assemblés à Lucerne avaient, le
i 8 décembre, écrlu: aux Bernois pour les détourner de la
dispute; l'empereur Charles V leur avait écrit, le 28 décembre,
dans le même sens, mais tout fut inutile 2. JI parait que les
Bei"nois ne se rappelaient plus, -en '1527, la conduite qu'ils
avaient cru devoir tenir, lorsqu'il s'agissait, en 1526, d'orga-
niser la conférence de Baden. Quoiqu'elle fût réclamée par
la majorité des cantons et favorisée par l'évêque dé Constance,
Berne pendant longtemps ne voulut pas y consentir, parce
que l'allaire en elle-même Iui'paraissaitimportante et que la.
conférence ne lui semblait pas pouvoir avoir lieu sans Je
consentement du pape et de l'empereur 8, manière de voir,
dit un historien, qui au point de vue catholique était très-bien
fondée 4. D'un autre côté; dit-il, les hommes impartiaux ne
meLtaient pas grande importance aux nouvelles disputes; car
l'expérience 'avait mbütré qu'elles servaient moins à instruire
qu'à exciter les passions 5.

:1 5 ~ 8.

La conférence devait commencer le 15 janvier 6. Dès les
premiers jours il arriva de la Suisse et des pays voisins un
grand nombre d'ecclésiastiques et de savants. De Fribourg il
y eut le docteur Conrad Treyer , provincial des Augustins;
mais il déclara s'y trouver de son propre mouvement et sans

.1 Ruchai, 1. l' .. p. 362 ct suiv. Hottinger, III, 3!J6 ct 3!J7. '
2 S'euler, Il,2. Buchat , l. c., 363 cl 367. Hottinger, III, 396 et 397.

Tillier. III, 253 cl 25'L
3 luslruc!ion donnée à Sébastien von Stein par le conseil de Berne, pour

la jOllrnée d'Eiuslcdlen, dimanche Beminiscere, 25 février 1526.
4 'l'II/ier, 1. C., p. 237,
s Ibid. p. 252.
n 'l'Illier, 1.0.,.250.
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aucun ordre de ses supérieurs. De Lausanne il' Y eut quel-
ques théologiens envoyé.'! par l'évêque '. On élut quatre pré-
sidents pour diriger la dispute, savoir.: Joachim de Watt
(Vadianus), de St. Gall, qui depuis 152.0 était voué à la rér'
forme 2; Nicolas Bruffer, doyen de.S. Pierre de Bâle, le prévôt
d'Iuterlacken , qui, pOUl' cause de maladie; fut remplacé par
Conrad Schilling, abbé de Gottstadt, et Oonrad Schmid, com-
mandeur de Küssnach 3•

. L'ouverture de la conférence eut lieu déjà le 6 janvier,
dans l'église des Cordeliers. Parmi lescatholiqués qui dis-
putèrent , nous trouvons Conrad Treyer , provincial des Au-
gustins. Il parlait, comme il le déclara lui- même, pal' dèfé-
l'en ce pour leurs Excellences de Berne" soumettant ses sen-
timents au jugement de l'Eglise universelle' et du concile
général; mais déjà le cinquième jour de la dispute, offensé
par quelques procédés des présidents à son égard, il se re-
tira et ne parut plus SUI' la scène 4.

. Après lui on remarque Alexis Grat] , Dominicain, confes-
seur des Dominicaines du couvent de l'Ile de Deme; Théo-
bald Haller, curé d'Appenzell 6; Nicolas Christen, chantre de
l'eglise collégiale de Zolfingen ; Jacques Edlibach , chanoine
de la même église; Daniel Schatt , curé de Gundlschwyl , en
Argovie; Gilles Murer, curé de nap~el:schwyl'; Jean Mann-
berg , doyen dé Thoune, et Jean Buchstab , maître d'école a
Zollingen et plus lard à Fribourg 0. ,

1 Steuler, Il, 3, Buclua, 3(j0 e.l370 • .'
, u.itt,», Biblioth. /II, os. n" 138.
1 Ces deux derniers, dit-on, étaient ussezvfavorahles aux nouveautés.

(HolliIlHel'. III, 140.)
4 RIlClwl,.1. C., 3S(j, 305-3\)7 .

. 3 Bucer , Prœfat. in .Joan. l'nppel!e : (( ad morlum vocnlis. Il Uouiuger,
1. c., 403.

G 1I011il/!!,cI', III • !~09. On a de lui plusieurs nuvrugus mentiounés dans
la Schw. Btbltoth. de Haller, III, p. 108, n" 287. et p. 1'12, n" 30ii. Lus
réformés jouant sur son nom, l'appclaiclillillel'tI ·illile/'{Ila. Bercluold, Il,
1(j1, Selon lui, Jean Buchstab assistn il la disputo , mais n'y hrtlln pas.
'l'illier; au courrairc , rnpport e 'Iu'il y Iii la meilleure COUICII:lIICC. Am besten
hielt sicli no ch der Schulmeistcr VOit ZoJiil/bcl/, 1. C ,p. 255.
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: ' Le dimanche 12 janvier, les théologiens envoyés par l'é-
vêque de Lausanne, mécontents apparemment de la dispute,
se retirèrent secrètement et s'en allèrent sans prendre congé
de personne 1. Les seigneurs de Berne en furent fort indignés
et écrivirent à ce sujet une lettre très-vive à l'évêque. Ils
commencèrent par lui exprimer leur surprise de ce qu'il
n'avait point voulu prendre part à leur conférence, comme
ils l'avaient espéré, à raison de son devoir et des services
qu'ils lui avaient rendus. Car, disaient-ils, n'est-ce pas là un
des plus importants devoirs d'un évêque de procurer il ses
ouailles le pain de vie, e'est-à-dire'Ia parole du salut? Mais
combien celle parole a été corrompue et obscurcie presque
partout; c'est ce que la vie de ceux qui tiennent le premier
rang dans l'Eglise ne prouve que trop: Comme.nous ne pou-
vons rien faire de mieux que d'examiner, ~ J'exemple des
Berrœns .(Act. apost. VII), d'après les Ecritures, l'Evangile
qu'on nous avait prêché, de même vous auriez dû nous aider
par vous-même ou par vos théologiens; mais ceux-ci sont
partis avant la fin de la dispute et sans .nous avertir ... Crai-
gnant que leurs préjugés ne les engagent il noircir notre
sainte entreprise, nous vous prions de les en empêcher, faute
de quoi nous nous y prendrons de manière à les en faire
repentir, ainsi que ceux qui en cela seront d'accord a vec eux 2.

La dispute finie, les chanoines de Berne souscrivirent, au
nombre de dix, aux thèses des réformateurs; le prieur des
Dominicains en fit de même avec sept de ses confrères; ainsi
que cinquante-deux curés et autres bénéflciers, tant de la
ville que du pays allemand, et quatre ecclésiastiques de
Thoune, mais non le doyen Jean Manneberg. Parmi les signa-
taires nous trouvons les curés de Wimmis , Erlenhach ,

1 Jacques de MUllsler, témoin oculaire, en parle autrement dans sa
lettre (al)' Ruchai, 1. c., Preuve p. 5ï2, UO X.). « Gallos quosdam (eruditos]
iuisit Lausallneusis, sed aulequam congrcderentur, revocavit C08. » "

1 Ruchai, 1. C., 1,402 el ibid, Preuve p, 570, nO IX.
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Grindelwald, AmsoldiJige'n, Kœniz , Anel, Belp, Tavannes, et
Jean Heffelin, curé' dé' Balm et doyen d'Avenches ',

'Ecoulons lé' jugeréent d'un témoin oculaire sur toute cette
affaire. C'est Jacques de Münster, prêtre de Soleure, qui en
ecrit il son ami, Sigismond de St. T'roud, chanoine de S. Victor
de Mayence 2. Sa lettre assez originale mérite d'être connue i
nous en donnons ici un extrait. Après .s' ètr e plaint de ce
qu'aucun évêque n'avait assisté il la dispute, il continue ainsi:
« Après quelques jours arriva J'augustin Treyer ;en lui on
II n'a rrouvé que peu d'érudition et d'éloquence, et lorsque
»i1 s'agissait deprouver les dogmes par l'Ecriture , il aima
II mieux s'en aller. Un Dominicain se fil 'aussi entendre pen""
» dant quelques jours, mais avec peu de bonheur. Il y eut
») encore quelques prêtres qui se mêlèrent de disputer, et un
) rnattre d'école, nommé Buchstab, qui avait plus de zèle que
'11 tout autre pour la défense' de l'Eglise et des SS. Pères,
'll mais il n'était pas assez Iort.. ... Ecoutez cependant quelle
>i'fLit la constance des prélats et du chapitre bernois. Quand
)1 'mème tous, sauf quelques exceptions , reconnaissaient
'il l'impiété des thèses de la dispute, ils y souscrivirent néan-
II moins lous, parce que ces ignorants ne savaient pas réfuter
II les hérétiques. Avec un peu de courage et d'habileté, ils
) auraientpu traîner la conférence au-delà d'une année. Des
Il prêtres- et des religieux du pays ont suivi cet exemple in-
II sensé; elc.Que vous dirai-je des hérétiques? beur combat
n était facile, grâce il la faihlésse deléurs adversaires. Je n'ai

j'.<;tellle;:, Il, ij. et5. RIU.:hal, I, 475. On n'ignorait cependant pas qu'un
grand llo/libre d'ecctésinsuques avait embrassé la réforme plutÔt par lil
crainte de perdre leurs pluces , que par conviction.· Tillier, 1. c., III, .171
et 572.
: : 2 Quel'Itics nl.lèlitS'(Tilfiel'; 1. c., 255, ei Bercluold, Il, 1(;2) le l'egardl!nl
comme \III ardent catho lique, Nous cruyons , 3Jll'CS mûr examen de sa
lôure , qu'en eflut il n'étaltpns favorable aux no uval lus doctriues : mais que
son ciltlltllicisme ressemblait 'assez à celni rl'Erusme et d'autres humnutstes,
qui se ëOiltelllaiclILde hlârner les' huûuues des deux partis, sans prendre
uuverteureut Ie parti ÙIl la réforme, IIi at.ando'uuer l'Eglise catholique.
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»'priS remarqué qu'ils aient été bien préparés : des hommes
» versés dans l'Ecriture les auraient bien embarrassés. Ah-! ..
» que' ne leur a-t-on pu opposer Erasme l je les voyais 80U-

»verit peu d'accord pour les réponses, se consulter, se parler
»: avec anxiété et rester incertains sur le véritable sens de
» quelques passages .... Zwingli était toujours 'plein de feu;
'TI cet animal est cependant plus-instruit que je ne le pensais;
» Œcolampade connaît mieux les prophètes et l'hébreu, mais
» il lui est inférieur dans la manière de s'expliquer. Capitan
» parlait peu, Bucer serait plus à craindre s'il savait les lan-
) gues comme Zwingli et Œcolampade, etc. » Cette leure
est datée du29 janvier 1528 1.

Malgré les sou seri pLions d'un certain nombre, les' autres
ecclésiastiques, encore bons catholiques, .et ayant refusé .de
souscrire, s'opposèrent aux changements , vu qu'ils n'avaient
pas été vaincus dans la dispute, et demandèrent augouver-
nement une règle de conduite. Le conseil souverain décida
alors: « que la messe serait abolie dans leur ville,avec celle
Il réserve, que s'il se trouvaitquelqu'un qui pût les-convaincre
» d'erreur par J'Ecriture sainte, ils recevraient ses instruc-
;ll tians de bon cœur, » et, quant au pays, il fut résol u que
chaque pasteur s'en tiendrait à ce qu'il avait signé, en atten-
dant nouvel ordre. On démolit les autels et on. brûla les
images le 27 janvier. Il fut permis à chacun d'enlever des
autels, ou en ornements d'église, ce qui lui appartenait: Divers
'bourgeois, selon Huchat , voyaient tous .ces changements
avec beaucoup de douleur, néanmoins tout se passa paisi ..
.hlement 2. .

1 On peul la voir dans Bucùat, His\. de la réf. suisse, t, I, p. 572 el sulv.
preuve.no X. ,Mr . Berchtold, Il. 162 el IIi 3 , en a donné-un petit extrait-;
il cberche avec raison il justiûcr le P. Treyer.

2 Bucliat, 1. c., I, 477 el 478. Stettler, Il, 5 cl G. Quant au méconten-
{croen! des habitants, on peul lire la Chronique de Val. rlnshelm , de 152.6
à 1536. daus le Schweiz. Geschichtforsch., X, 289 Cl 290. 11 y' est parlé
de troubles cl d'amendes. Cfr. Tillier,1. C., UI, 257.
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"Le 2 février ,'Ie conseil fit assembler la communauté dans
la grande église et demanda a tous le serment de défendre le
gouvernement et de lui obéir, même dans les affaires reli-
gièuses. Un édit fut dressé, dont voici quelques dispositions:
I.'Leurs Excellences approuvent et confirment les thèses de
la dispute et défendent a tous les curés et ministres de rien
enseigner ni de parler contre ces thèses, sous peine de des-
titution. II. On dépouille les' évêques de Constance, Bàle,
Lausanne et Sion de toute juridiction spirituelle qu'ils pour-
raient prétendre avoir sur leurs sujets, parce qu'ils n'avaient
pas assisté-à la dispute. On' leur laisse néanmoins leur juri-
diction temporelle. III et IV. On décharge les doyens et les
camériers des' chapitres du serment qu'ils prêtaient à leur
évêque et l'on exige que dorénavant ils le prêtent an gou-
vernement. On ordonne de destituer les doyens qui s'oppn-
seraient-à l'Evangile. X. On permet le mariage aux ecclé-
siastiques. XII. Les religieux et religieuses pourront demeurer
dans leurs couvents, s'ils le souhaitent, à condition 'de ne
plus y recevoir des novices. Il est permis à ceux qui en sor-
tent de reprendre ce qu'ils ont apporté; et s'ils se marient et
que cela ne leur suffise pas, LL. EE. les assisteront des biens
·du·couvent '.
L. Le 23, février les députés du gouvernement partirent pour
présider. les assemblées des communes 2, ou l'édit devait être
lu et le projet de réforme proposé. Les députés avaient l'or-
.dre de demander dans' chaque paroisse les sentiments de
chacun et de· recueillir les suffrages pour ou contre la ré-
forme. Dans les communes composées de plusieurs paroisses,
ils devaient interroger chaque paroisse à part, dans le cas ou
la pluralité serait favorable à l'ancienne foi; si la paroisse

1 Budmt, l, 478-482. Cfr., lIfüller-flottillgel', VII, 116 et sulr,
Tillier, III, p.258-260. Selon lui, cet édit est du 7 février.

2 Tous ceux qui avaient quatorze ans pouvnient y asstster,
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veut être, catholique , mais que le 'CUré .ait signé les articles
de la dispute, il y restera sans faire aucune fonction du culte
catholique; les prêtres neutres. s'en uhstiendront de même.
Là seulement. où la pluralité l'emporte pour le catholicisme
et où le prêtre veut, combattre les thèses de la conférence,
.on leur permet d'avoir la messe. La plupart des sujets se
conformèrent aux intentions du souverain.', Le prévôt et les
chanoines d'Interlacken remirent spontanément leur monas-
tère entre les mains du gouvernement, en se réservant une
pension viagère,' et l'on y établit un haillif vers le commen-
.cement de mars; mais ils s'en repentirent bientôt 2.

L'Oberland bernois en général était peu favorable à ces
nouveautés. Les sujets des monastères ne se-contentaient
pas de l'abolition du catholicisme, .ils, voulaient encore être
affranchis des, dîmes et des cens. Frutigen avait d'abord re-
noncé il la messe, et détruit les images; mais voyant qu'il
fallait payer également, ses hahitants rétablirent le cuIte -ca-
fholique. Les seigneurs de Berne y envoyèrent des députés
vers la fin de mai, pour les réduire à, la réforme .. La, corn-
mune d'Adelboden-s'opposa de même, mais Berne demanda
pour le moins l'admission d'un habile ministre. Ceux d'In-
ter'lacken et des lieux voisins de Berrie paraissaient être les
plus animes. Les premiers, irrités contre leurs chanoines, de
ce qu'ils avaient fait cession de leur monastère, et contre le
gouvernement de Berne.qui, au lieu de leur remettre la dîme
et les cens, ne leur donnait.que de vaines paroles, se jetèrent
armés sur le couvent et chassèrent leurs ministres et les dé-
putés de Berne 3. Les seigneurs de Berne appelèrent au
secours leurs alliés de Fribourg, Soleure, Bienne et Lau-
sanne 4; mais les deux 'premières de ces villes ne montraient

1 Bucliat, l, 482-485. Steuler, Il,7. Tillier, Ill, 259.
,,2 Rucltal, 1. C., 485. Steuler, 1. c. Tillier, J. C., 261. .

8 V. Iïluller-Hottinger, VII, 175 et suiv. Tilliel', 111, 26,1, et 262,
4 Steulcr, Il, 8 ct 9.
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pas d'empressement à soutenir Berne contre lés insurgés 1.

En attendant, d'autres communes de l'Oberland ne restèrent
pas oisives. A JEschi , les femmes chassèrent le ministre et
1'00' demanda avec force le l'établissement de la messe et
des sept sacrements. Le 22 octobre, dans une assemblée,
lés gens de Haslé, du Haut-Simmenthal, d'JEschi. Fruligen et
Kratlingen s'obligèrent par serment à n'abandonner ni l'an-
cienne foi, ni leurs franchises'. Ruggisberg aussi demanda
le rétablissement de .la messe et des sacrements 2. Après
différentes tentatives de conciliation et de nouvelles inquié-
tudes, et des voies de fait de la part de ceux d'Interlacken,
fine députation bernoise, soutenue, par 3000 ou 5000 hommes
armés 3, opéra, grâce aux menaces et a la terreur, la soumis-
sion de ce pauvre peuple. Le jugement exigeait l'exécution
de l'édit de réforme 4. Berne souilla sa victoire par' l'exécu-
tion d'un honnête vieillard, nommé Hanz im Sand, que les
catholiques révérèrent comme martyr G; on', parle encore de
'trois autres qui perdirent la vie dans cette, affaire , terminée
au commencement du mois de novembre '1528 6. Des troubles
avaient aussi lieu dans les bailliages de Nidau et deCerlier.
Dans le premier, les paysans 'se jetèrent sur le couvent de
Goltstatt et le pillèrent; les uns et les autres demandèrent le
même affranchissement que ceux d'Interlacken. Des députés
'envoyés par Berne les réduisirent il la soumission 7.

Le 28 juin , les Bernois publièrent un nouvel édit, dans
Iequel ils ordonnèrent d'abattre.les images et les autels, soit

1 Til/ie.·, 1, c., 272 et 273. Berchtold, II, 164 et·165.
2 Tillier, J. c., p. 269, 271 cl 273.
a Quelques hisloriens ne parlent que de 3000, mais Tillier (lb, p. 274)

perte leur nombre à 5000.
4 Tillier, I. c.
3 Berclüold cl Tillier, \1. cc.
6 V. Rachat, 1. c., 1-9; 50-60 et 472. Miillel'-/lottinger.l. o. Tillier.

III. 374-377. ' .
7 Bucùat ; Il,10, et Tillie,', III, 263.
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dans ,lèS meisons.eoit dans les-églises, et ,jIsdéclarèrent qu'ou,
n'accordei'ait '31llCmle;pllolection ·3U.~prêtres qui diraient la
messe dans. les endroits où. elle aveitété abolie ; on ordonnait
même de les saisir, de les pour suiere ouvertement.de punit:
ceux qui les soutiendraient ou qui leur donneraient une re-
traite. Il y avait cependant des gens qui allaient entendre la
messe dans le voisinage; mais cela fut défendu 'le 22 dé-
cembre, SOllS peine de destitution pour les fonctionnaires
publies, et de punition arbitraire pour les particuliers .1.

Malgré ces mesures, il y eut même des haillifs qui ne vou-
laient niallerau prêche, ni r-ecevoir la communion réformée;
ni réprimer les murmures -des mécenlents. D'autres défenses
minuti~uses ne furent respectées que lorsqu'on y ajouta des
amendes exorbitantes 2,

Revenons à l'évêquode Lausanne, Cette même année 152.8,
Je 8 juillet, naquit le prince Emmanuel-Philibert de Savoie.
11 était fils de Cha,rles Ill, duc de Savoie, et de Béatrice, fille
d'Emmanuel,'roi de Portugal, et belle-sœur de Charles-Quint.
Sébastien de :MonJfaucon lui, conféra .le baptême, dans' la
sainte chapelle de Chambéry, le 19 octobre, Louis Alardet,
:p,ersonnage pieux: .et savant, et qui pal' ses mérites parvint
plus tard à l'évêché de Lausanne, fut son précepteur 3.

Les Lausanneis ayantdennè du secours aux Bernois pour
.la guerre contre leurs sujets de l'Oberland, l'évêque fut fort
.mécontent de la ville, :et .eesauxilleires étant de retour , l,~
:prélat voulut les Jaire mettre en pr-ison pour les .punir de
.re~péditiOJl qu'ils avaient faite malgré sa défense, Mais ils
ifiFent ensemble uneespèce de eonjuration pour leur défense

1 Ruchat,l. c, n, 13.
~ Idem, I. c, Il;91-93.
8 Guichenon, Hist. de .Sav., Il,,660 el 661. L'archevêque do Tarentaise,

.qui ·devait.faite ln.cér émouie , fut-obhg é d'CD céder l'houneur à l'évêque
,de Lausallllc;,par.ce qll'jJ.n'élaiLp,oilllo,encore,dans 101 ordres sacré •• AI/sie)'..
Ilist. du diocèse do Maurienne, p. 277,
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et se promirent réciproquement avec serment que si l'évêque
voulait mettre la main SUI' quelqu'un d'entre eux" les autres
ernplnieraienttout leur 'pouvoir pour 10 délivrer etqu'ils se sou-
tiendraient' les uns les autres jusqu'à la 'mort: L'évêque ayant
su cette conjuration, jugea plus prudent de Itis laisser en repos t.

, Vers le même temps, le prélat eut 'aussi une affaire' avec les
Bernois. Jean Clerc, ou le Clerc, Cordelierfrançais'et ami de
la réforme, avait assisté à la conférence de Berne. En s'en re-
tournant en France il passa par Fribourget s'ycrut en sûreté,
parce qu'il avait un sauf-conduit des Bernois. Mais'ayant tenu
à' table des propos anti-catholiques , il fut saisi parles Fri.l
bourgeois, qui 'l'envoyèrent à J'évêque en l'accusant d'hérésie:
Les Bernois,' par une lettre du9 mars, prièrent l'évêque de;
relâcher ce moine, en considération du sauf-conduit. L'évêque
soutint son droit à raison du crime d',hérésie;'ce que les Ber-
nois ne voulant pas comprendre, ils lui écrivirent encore qu'il
se gardât bien de le faire torturer, etc.: sur 'quoi l'évêque se
borna à le faire transporter à son prieuré de Hipaillee,

C'est probablement en cette année 1528 que lés Lausannois se
plaignirent auprès des Bernois de la conduite deTévêque, par..:.
cequ'il mettait des étrangersdans ses cours de justice; et que
contre' lavprononeiatron faite par les villes de Berne, Fribourg
'et, Sol!e'ure;,il avait fait battre unemonnale qut ne valatrrien 3.

Lès Bernois en' écrivirent fi l'évêque le 31 mars, l'exhor-
tant à casser cette monnaie et à en faire ba:t'tre;'de']il mèil-
Ièure. -Comme l'évèquene: répondait rièri', ils lui écrivirent
de nouveau 'le 26 mai. On ne cannait, pas l'issue de cette
affaire ,4. Il paratt que les Fribourgeois s'en étaient 'aussi
mêlés, et qu'ayant entendu des plaintes, ils invitèrent l'évêque

1 Ruchai, Il,63, elle Chroniqueur, p. ,~3, 183 el.184.,
2 Ruchai, J. e, Il, ()4 ct 65. Lc Chroniqueur, p, 11:14,
B, En' :1527,' si nous cn croyons un historlen , Sébastien de Monlfaucon

flt uné refoule dcs monnaies elles baissa d'unliers. Le Chroniqucur, p, 53.
4 Buchat, JI, 65,
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à émettre de la' monnaie d'un assez bon aloi pour. qu'elle
pût avoir cours à Fribourg, et à permeltre aux bourgeois .de
Lausanne la formation d'un tribunal inférieur de douze as,,:,
sesseurs à leur choix. Le conseil de Fribeurg.lui notifia,
vers la même époque, qu'il n'entendait pas que les cures de
son' territoire fussent occupées par des -étrangers, Comme
une députation de Lausanne s'était aussi plainte à Berne .de
ce que l'évêque leur avait ·refusé de leur laisser nommer. des
bourgeois pour composer le tnibunal , l'Etat de Berne. écrivit
à celui de Fribourg pour le prier d'écrire à ce sujet à l'évêque
en faveur des. Lausannois et de l'inviter à battrc.des. pièces
de monnaie coursables. Fribourg le fit sous date du ter avril,
après avoir, dès le 17 fèvrier, écrit à l'évêque au même sujet,
en son propre nom. Cependant le 6 juillet on, avertit les
Lausannois que, s'ils continuaient à susciter des troubles, ils
ne pouvaient pas compter sur les Fribourgeois '.

15 ~ 9.

L'évêque voyant les .Lausanuois liés avec.Jes, Bernois .par
un traité d'alliance, craignit qu'ils n'imitassent leur conduite
à l'égard de la religionv Pour prévenir un tel-changement,
ilfit assembler toute la bourgeoisie le 8 mars et la fit exhor-
ter fortement à persévérer dans la foi de leurs 'pères. Il fit
faire en même temps des plaintes de ce que les conseils s'é-
taient saisis du grand hôpital de Notre-Darne. Sur le premier
article les bourgeois répondirent: « Nous sommes tous bons
J) ,chrétiens., .et que celui qui fera faute soit 'puni par voie de
» droit. Il Sur le second article ils dirent que s'ils se sont
chargés .de J'hôpital, c'était à cause de sa pauvreté, les ecclé-
siastiques qui en avaient la direction l'ayant laissé ruiner 2.

Quelque aigreur, qu'il y eut entre l'évêque et la ville, .les

'1 Arch. cant. dé'~'ribourg.
~ III/chal, 1. C., 65 et 66. Le Chroniqueur, p. 34.
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!{~aus!tnnois voulaient en 'effet rie pas abandonner l'ancienne
t'~ligion .. ,Aussi dorsque leurs soldats revenus de Berne vou-
·lurent faire, au nom des seigneurs de. cette .ville , quelque
ouverêure sur, ,la religion, furent-ils écoutés assez défavora-
:blement.« Nous ,v'(jlùlons, deur .répondit-on , vivre hien et
» honnêtement; comme nos prédécesseurs, en bons chnétiens
'» etse:lon Dieu. 1) On s'abstint pourtant .de formuler cette
'réponse et de la rédiger en statut 1. L'assemblée députa anssi
cinq conseillers pour parler-au clergé" afin de .l'engager à
tV:ivre·:honriêtement. . .

,Déjà l'an 1519, Jacques Cornas, .dit. Oheires., bannenet .de
Moudon; demandait à la ville certains .biens.qu'ilprétendait
.lui appartenir.ret.comme on les lui refusait.iil.obtint de Rome
:un menitoine apostolique ,portant excommunication .oouïre
'les:bourgeois de 'Maudan, s'ils-ne ,le satisfaisaient. pas; Le
conseil députa à :~@me pour sollioiterJa .lesée.ide .l'excom-
munication ; on y plaida ainsi .que devant d'autres juges dé-
légués du pape. La chose traînant en longueur, le duc de
Savoies'en mêla et les 'mit d'accord. :L:un des puintsde l'ac-
-commodement fut que Comascoasentirait à.ce ,que J'cxcorn-
.munieation cessât. Comme. les guerres ,d'llaUe empêchaient
ie>~êcbùndi iR0m:e, on s'adressa-à Séhastien de :M:onlfaucon,
'pour -le -pnier de suspendre pendant un certain. temps .cetee
excommunlcatlon.ien attendant qu'on pût-s'adresser au pape .

.: ; 'Le-prèlat accorda leur demande, .et -suspenditel'excommu-
,nication'pour·troismoiset demi.'l«'Pésirant, dit-il, .depour-
'll voir ausalut-de-leurs âmes, comme ,nousy,sommes.obI,i,gés;
·)j;'considérant que 'notre sainte ,'Eglise ne ferme jamais .ssn
;)·:sein à-quieonque recourt àelle ; attendu les erreurs semées

,è»'tlans'notre diocèse, et craignant qu'à -l'occasiou des -affaires
Il susnommées, H me s'en produise encore d'autneé, etc.·» 'La
requête pour l'absolution ayant été présentée au pape, il

t Le Cbronlqueur.-l, c, Buchat, 1. C., 66 el 67.
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délégua le Prévôt d'j\roste, qui examina lé' lo'üt et doùna l'q!1-'
solution: Je 12 octobre' 1528. L'acte fut co'Ofil'mé fiat Claude
de MmllfauGoh i trésorier et official de t'évêqlÏè', à Lausanne,
le30 avril '152tJ 1.

Borne et F'hhourg~ eurent en cette année 1529 des dilll-'
cultés au.sejet de! leurhailliage commun de Schwarzénbriurg,
qui comprenaitles paroisses d'Alblingen, de Wa'hlel'en et de
Guggishel'g'2, La nouvelle doctrine y ayant été prôchée, lés
UIl'S y étaicfl,t, pour, les autres contre l'a réformé. Zurich
venait de surprendre les ca:ntons catholiques prit une brusque
attaque et de leur dicter cette paix, on il était: ecrit qu'Ml
matière religieuse-la majorité ferait loi' danstes.Da:i:"iag~s
communs 3. Sans examiner si ce principe respectait les-
droits des consciences, Berne et Fribourg l'aivdiêwt à'drrHs
pOUl' ce qui les concernait. La règle ne fut pas plutôt poséé'
que Berne songea à s'en prévaloir 4 et envoya des députés.
le 20 aoùt , à Schwarzenbourg et à Guggi:sberg. Comme on:
y voulait décider pal' la pluralité des voix, rls durent convo-
quel' l'assemblée. Les instructions portai:en!t quedtril's les
endroits où la majorité serait pour la réforme, la minorité
devrait se soumettre, et, dans le cas contraire, Berne promit
de protéger la minorité. Les prêtres pourraient dite la messe,
mais non prêcher, et avantla messe on prêcherait pour la:
rMOI'me. Les deux paroisses ayant embrassé la nouvelle re-
Iigiori li, les Fribourgéois réclamèrent auprès de Berne, mais
sans succès. On permit seulement de ~lîro la, messe à Schwar-
zenbotll'g ..dans uaeehapelle.et à Guggishel'g,dans'l'oSS:lifàrre 6.

Ces difficultés' se' renouvelèrent encone l'annèe $uh'ante', au

• RlIc/lat, \. C., 61-63.
2 v. ·TiUier~,H, 480.
a Cette paix se lit le 24 011 25 juin 1529. V. Tillier, III, 286.
4 Vuillemill, 1. C., 1. Mi. Cfr, le Chronique nrvp. 6+.
~ Sehw:1I7.crlhourg dépenûnlt de la paroisse de W:1hleren.
n lt ouingcr , nr, 4'15. Burtcat; l'. C., rr, 13'1 el1il2.'

20
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sujet du village de Guggisberg, Ou l'on avait brisé les imagos.
Les Fribourgeois voulaient punir sévèrement,' mais Berne se
contenta d'emprisonner les coupables. A Grashourg on ne
voulait pas de la réforme t; les Bernois sc fondant sm le
droit de collature, travaillaient à y établir la réforme, tandis
que les bourgeois, 's'appuyant sur la liberté de conscience
qu'on leur avait promise, la rejetaient. Les Bernois l'épan-
dirent qu'elle n'était que provisoire, c'est-à-dire qu'élie ne
devait durer que jusqu'à ce que l'évangile leur aurait été
prêché; or, cela avail lieu. Du l'este, ils étaient, disaient-ils,
résolus à abolir la messe et les images 2, Cependant la pa-
roisse d'Alblingen se maintint dans l'ancienne foi jusqu'en
1536, ou elle accepta la reforme 3.

, A Soleure, les opinions étaient partagées, et vers la fin de
septembre 1529, on ne savait plus laquelle pouvait prévaloir.
Les Bernois y envoyèrent des députés pour faire lin accom-
modement. Cent hommes se présentèrent pour demander la
liberté de conscience, prêts à soutenir leur demande pal' des
voies de fait; lem fureur ceda aux exhortations des députés
de Berne. Lorsque plus Lard quelques fervents catholiques
voulurent s'opposer avec force aux projets des novateurs, il
arriva une nouvelle députation des Bernois; mais malgré sa
présence, les catholi-ques fermèrent les portes et s'armèrent
pour repousser leurs adversaires. Une troisième députation
étant venue de Berne, la paix ne fut point troublée; mais on
permit plus tard de mettre la religion aux voix; trente-quatre
communes embrassèrent la nouvelle doctrine, ct il n'yen eut
que dix qui persévérèrent dans l'ancienne foi. L'église même
de S, Ours fut ouverte à un ministre réformé 4.

1 Le château de Grasbourg était la résidence des baillifs de Schwarzen-
bourg.

~ Bucliat, Il,190-192.
3 Tillier, III. 36~ ct 365.
4 Stcttlcr, Il, 26 cl sulv, Hoüinger, lII, 477 el !~78.
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Bienne, travaillée depuis des années par Thomas Wyllcn-

bach , avait accepté la réforme et cherchait il là propager
dans, son voisinage. Messieurs de Bienne possédaient dans
le Val St.-Imicr la haute, moyenne et basse juridiction, l'ad-
ministration militaire, le droit de colla Lure des églises ct
l'avouerie av cc le chapitre des chanoines; la souveraineté
appartenai! a l'évêque de Bâle et la juridiction spirituelle Il
celui de Lausanne. Ils convoquèrent les curés de la vallée,
et les ayant trouvés disposés a renoncer il l'ancienne foi, ils
s'emparèrent des biens ecclésiastiques, constituèrent des
pensions aux chanoines et aux curés et établirent le nouveau
culte. A [liesse , ils opérèrent la même révolution 1. '

Farel avait jusqu'ici prêché a Aigle et dans les environs;
il avait reçu des seigneurs de Berne une patente qui l'auto-
risait à prêcher, non-seulement SUI' lems terres, mais aussi
c!ICZ leurs alliés de combourgeoisie j comme à Neuchâtel,
Gencve et Lausanne. pourvu qu'ils le souhaitassent. Avec sa
patente Farel prêcha à Morat 2, non sans succès, et le 20 août
on voulut faire passel' la nouvelle doctrine, il la majorlté des
voix. Cependant, malgré la protection promise par Deme
aux reformés: elle ne passa pas, Farel prit ensuite la roule
de Lausanne, accompagné d'un Bernois ; il Y prêcha la ré-
forme, mais il dut fuir pour éviter la poursuite de l'évêque,
Les seigneurs de Deme l'ayant appris, le renvoyèrent à Lau-
sanne avec le même Bernois, muni de lettres très-fortes pOUl'
l'évêque, son vicaire, les chanoines et tout le clèrgé de Lau
sanne, « Nous avons appris avec douleur, disent-ils, ce que
)1 vous avez fait a maître Guillaume Farel, et à Etienne, son
» compagnon, notre bourgeois, Nous ne pouvons assez nous

1 VIIi/Zemin, 1. c , 47,
~ Morat, nutrcfois confédérée avec Fribourg cl Ilerne , élnil depuis les

!!'ucrres de Bourg opne sous ln domination de crs deux villes, 'ainsi que
J." rommuncs «le Chlètrus , Montelier, ~leyriC3. cl l'"otier. Tillicr, Il,
~iW, cl III, 330,
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» étonner de ce que l'évêque et sa sainte compagnie mal-
» traitenë ainsi des. gens qui prêchent l'évangale et qui s'O'I-,
» frent de soutenir leur cause: devant les trihunaux. Nous
» vous' exhortons a permettoe qu'on vous prêche la parole:
)1 de Ilieu a' recevoir honnêtement ceux qui la prêchent,
li particulièrement Farel', que nous vous envoyons pour dé-
»; fendre 'sa cause et 181 nûtre contre les calomnies dont on'
)~nous aoircit. Que si on lui fait le moindre mauvais traite-.
)l'm,e.nt, nous saurons nous en venger. Ne touchez donc al
'J. aucun de leurs .. cheveux, -et souvenez-vous qu'on vous a
n, invités a notre dispute de religion. »i Farel rentra dalle ill
Lausanne, conformément au vouloir des seigneurs dt} Berne •.
Il se présenta eu conseille 31 octobre ct déposa la lettre pal'
laquelle Berne priait les Lausannois de l'admettre a prêcher.
L'affaire fut. portéeaarconseil des Soixante, qui s'excusèrent"
disant que ce n'était point il eux d'admettre un prédicateur
dans les chaires de leur ville, mais à l'évêque et au chapitre.
Ilparaît que Farel insista pour faire porter l'affaire au cou-
seif des Deux-cents', qui, assemblé à ce sujet le dimanche 14
novembre, donna au petit conseil plein pouvoir dans cette
affaire. et décréta .qu'aucun prédicateur ne serait admis à
prêcher 'sans: l'avis du conseil l, Vainement Berne demanda
denoevèau «: 'audience pouu la parole du Seigneur Il et se
plaignit d'une résolution qu'elle disait être dictée, pal' la t'Y"
rannie de quelques-uns ; ses, efforts-peu» .encouuagen les
comboùrgeois à laisser prêcher les nouvelles doctrines." mal-,
gré l'évêque et le clergé, n'ébranlèrent point.les Lausannois,
Ils demeurèrent fidèles à la: décision qu'ils avaient prise. 2:

Si nous en. croyens Buchat, les psètres craignanepeue
l'ancienne religion portèrent leurs plaintes à Fribourg, comme

1 BI/chal, l. C., Il, f7!j. et suiv, Cfr. Vuillemin, L C., l, 44'-46· cl le
Chroniqueur, p. Ht et 184.·

! Le Chroniqueur, (1. 185,
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si les Lausannois méditaient un changement de religion, et
les seigneurs de Fribourg 'êrl éërivirent fortement aux Lau-
sannois, qui dès le 26 décembre après avoir entendu la lec-
ture de la lettre des Fribourgeois , députèrent quelques con-
seillers il Fribourg, pour informer ces seigneursde la vérité
et leur dire que le sentiment général de la bourgeoisie .était
de vivre selon Dieu, comme leurs prèdécesseurs , sans s'as-
lJ'eindre cependau] à aucun règlement j ni se soumettre à
aucune peine I, Ce qui est certain, c'est que Perrin, .chanoine
de Lausanne, muni de pleins pouvoirs, se rendit à Fribourg
pour concerter 'avec le magistrat .de celte ville les mesures
propres à éloigner de. Lausanne les innovations religieuses ~.
FribolJrg,reçu~ en mème temps un exposé .des innovations
faites par les Lausannois et qui étaient autant.d'infractions
au plaid-general, c'est-à-dire à la loi fondamentale de l'Etat.
Mais le g'ouvernemeut de Fribourg , de son côté" se .plaignit
amerement alors à l'évêque, à qui on reprochait de mettre
en circulation une monnaie de plus en plus altérée ; on dec-'
manclait hautement satisfaction de ce pl'éjudic~., . ",

Celle même année II vendit à Jean Heiff cie Fribourg, une
maison avec jardin cl appartenances que l'évêché possédait
à Beme 3. Pendant l'automne il partit pour l'Italie, ou il était
encore au mois d'octobre de J'année 1530 4. L'empereur
Charles V venait cie quiller l'Espagne el était arrivé à Gênes
au mois d'août '1529; de là il se rendit à Bologne où il reçut la
couronnfl impériale, vers la fin de février 1530, et il était de
retour à,Augsbourg,au mois cie juin suivant. 11 est pro~abl.ç
fille la triste position du diocèse de Lausanne avait engagé
l'évêque à sc rendre auprès de l'empereur., .

j Rl/chnl.1. Ci, p. 68. '
2 Berchtold, Il, 178. Archivcs cantonales de Fribourg.
3 Laus, christ., b. a, 11° !J.
4 RuchaI, 1. C., p. 307 cl 318.
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1Ii:l O.
,

Farel n'ayant pu se faire entendre à Lausanne, s'était
rendu à la Neuveville et à Neuchâtel, et' il fut de retour à
Aigle vers Noël '. Mais bientôt les Moratois, qui avaient em-
brassé la réforme dès le 7 janvier '1530, prièrent les seigneurs
de Berne de leur donner Farel pour pasteur 2. Il leur fut
accordé et il prêcha non-seulement à Morat, mais encore au
Vuilly. Fribourg s'en plaignit et Berne lui écrivit le 31 janvier
que si la plus grande partie du Vuilly ne désirait pas la ré-
forme 1 il devait se contenir à Morat. Ceux de Chiètres, mé-
contents de leur curé, demandèrent un ministre aux Bernois,
qui le leur envoyèrent, en priant les religieux de Payerne,
qui étaient collateurs de la' paroisse, de l'y installer 3; mais
comme vraisemblablement ils ne s'empressaient pas de le
faire, ce furent les députés de Berne qui l'installèrent. Les
catholiques voulant conserver leur curé furent soutenus pal'
Fribourg; mais Berne consentit seulement à ce que le curé
partageât sa paie avec le ministre, jusqu'à ce que la paroisse
eût pleinement embrassé la réforme 4. Peu après elle l'ut
établie dans les quatre paroisses du Vuilly, avec le consente-
ment'.dès Bernois qui déclarèrent qu'on pouvait le faire sans
les . Fribourgeois 5. A Meyriez quelques réformés reuver-

.1 Bucùat, 1. C., Il,180-182.
~ NOlis suivons ici Ruchai, 1. C., Il, 182 el suiv. Le Chroniqueur, 1'.61,

dit que la réforme fut d'uhurd reçue p ar une moitié du pcuple , cl (lue
seulement dans les derniers jours de J'an 1530, clic fut régulièrement
adoptée à la p lnrnlité des suffrages. Berclüold , Il, 171, sur la foi d'un
manuscrit tic IIfi-. Combaz, dit (lue, pressé par Berne , 1\Jor a 1 u'cmbrnssa la
réforme qu'à conditiun qu'ou aurait égard à la demande évenluelle qui
serail faite pal' onze pères de famille d'y renoncer. Il ajoute plus bas que
le 8 tuai 15ilO on linl a 1\101'111 uue conférence religieuse (lui demeura saus
cfTet.

a LcLlre de Bcrue aux religieux tic Payerue , datée du ·tO ou 11 février
1&30, aux archives cnntoualcs de Frihourg •.

4 Rltchrtl,1. C., 182-185.
6 Idem, 1'.187 cl 188.
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sèrent les autels et brisèrent les images avant que la réforme
y eut été agréée à la pluralité des voix. De là il s'éleva une
dispute entre les seigneurs de Fribourg et de Berne. Ceux-ci
offrirent d'y envoyer des députés pour accommoder les af-
faires avec poids et mesure, et en attendant on devait y laisser
le prêtre célébrer et le ministre prêcher. Un Prémontré de
Fontaine-André. desservant de la paroisse dont son abbaye
avait la collature , s'élevait avec force contre Farel. Le con-
seil de Morat lui proposa de disputer avec Farel, ou de quiller
la paroisse; il refusa l'un et l'autre. Le 30 mars, les Bernois
lui défendirent d'insulter les réformés, et le 22 mai, la réforme
y l'nt introduite, à la pluralifé des voix '. . .

Farel prêcha cette année à la Neuveville et entra en dis-
pute avec le curé du lieu .. Cette dispute ayan~ été portée.
devant le conseil de la ville, celui-ci, après de longs débats,
la renvoya à la décision de l'évêque de Lausanne. Fard
promit de se rendre dans celle ville; mais les seigneurs de,
Berne ne voulurent point le lui permettre et en écrivirent le
7 juin au conseil de la Neuveville, pour lui fai~'e savoir la
cause de celte résolution, savoir: Ct que l'évêque de Lausanne
)1 avait refusé d'assister il Içur dispute, quelque instance
JI qu'on lui en eût faile, et qu'ils ne le reconnaissaient pas
» pour juge dans cette affaire; que ce refus qu'il leur avait
» fait, faisait assez connaître combien il était peu compétent
JI dans les affaires de religion; qu'ainsi ils ne permettraient
JI jamais que ces sortes d'affaires fussent parlées devant lui.
)) Ils prièrent en conséquence le conseil de juger ce différend
» et de marquer un jour au curé et à Farel, et qu'ils voulaient
)) envoyer line députation de leur conseil pour assister Farel.»
Le conseil de la Neuveville ayant neanmoins persiste dans
sa resolution de renvoyer l'affaire à J'évêque, les Bernois
permirent à Farel d'aller à Lausanne et y envoyèrent en

1 Huchnt., p. 189 et HIO,
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mènie temps des députés avec uue .leltre aux conseils pour
les prier de, IU,i donner ,line audience favorable. Ils arrivèrent

à Lausanue ct présentèrent, le 15juin, leur le!tr8,aux conseîls
_4e la ville, Ceux-ci ne se montrèrent pys moins prudents. que
le conseil de)~ Neuveville; cc cc Q'~S~ pas à nous , répon ....
II dirent r ils, iladmettre II n prédicateur dans les .chaires de
» .n08 ternples ; c'est a l'évêque ,Gl il son chapitn'l"l Cepen-
dant ils résolurent d'en parler aux officiers de l'évêque, puis-
que ce préla] était absent. Mais tout fut inutile, et Farel l'ut
rpnvoyé sans avoir Né entendu 1.

De Lausanne, Farel se rendit à Neuchâtel. II y avait déjà
été vers la fin de l'année précédente, sans pouvoir y prêcher
dans les iemples , à cause do la défense faite pnr George de
Hive, seigneur de Prangins et g'ouverncur de Neuchatel.
Cependant Erner Beynou , curé de Sorrières , lui permit de
prècher devant SOIl église. Beaucoup de Neuchâtolois ètaient
Hçcollr~s; ils emmenèrent Farel dans la ville et le condui-
~;r,CJlt à If! Croix-du-rnarchè , où il fit un premier discours,
l?,l les jours suivants il prêcha encore SUl' les places. aux
portes et clans les maisons. Il ne manqua pas do Iaire cleo
prosélytes, comme il .l'annonce dans une lettre datée de Ncu-
ehâ\çl" le 1~.;déçpml: re '15~D, ct adressée il Guillnurne Du
Moulin 2. En y arrivant de Lausanne, en 15.30, il trouva la
ville toute diviséu.au. sujet de ln religion , et commença de
nouveau 4 .prècher dans les l'Iles el dans les maisons Enfin
le peuple le mena, malgré les prêtres, dans ·Ia chapelle de
l'.llÔlJilal. , ,

Plus tard il se laissa mener parles siens à l'ég',lise, où ,il
prècha uvee Iant de vèhérnencc que soudain ses partisans se
jetèrent sur les images, dont ils ne laissèrent que des débris,
et pa;;; lIU· autel ne l'CS la debout, Le gouverneur essaya vai-

1 RW:/lIIl. 1. C., 272 cl 2,3. V"i/I"lIIill, l, Ij!), clic Chroniqueur, 81.
2 Le Cbrouiqueur , IL 7\J Cl 80. llouiruicr, lIl, 503.



!p~nlentde faire entendre sa' voix; lesqua(re'f!1'iniSIi'aux,
du-on, se rangèrent d,l) côté, du peuple; des députés l~erm)'is
ne 'tardèrent pas à arriver , achevèrent d'intimider le gou-
'Vcrneul',c,onvoquèrent labourgeoisie le 4 novembre et firent
mettre la religion aux voix. La réforme J'emporta de dix-
huit suffrages r, Trois chanoines, (lharnhrier , Pury et le
chroniqueur Jean Baillod, embrassèrent la réforme; les autres
se retirèrent au Val-de- Travers, :Cependant le grand nombre
des catholiques ,'soutenu pal' le gouverneur, résista encore
jusqu'à ce que, vers la fin de décembre, par les soins des
seignéui'S de Bienne 'et de Berne, toute résistance devinlim-
possible 2.

On avait laissé au peuple du pays de Neuchâtel la liberté
dé suivre ou nonl'exemple de la capitale" Fa)'el, après s'être
nhscntéquelque temps, revint dans le comte pour laire rece;..
voir la réforme pal' la campagne. Elle fut reçue assez faci-
lement à SelTieres et à Dombresson , ou les seigneurs de
Berne étaient collateurs. Il en fut de même dans les villages
qui dépendaient de la paroisse de Baudry, dite aussi de Pon-
tareuse , à Auvernier, Colombier, S. Aubin, S, Sulpice, au
Locle et à la Chaux-de- Fonds. Plusieurs CUl'eS ne firent pas
difficulté de se faire ministres et de prêcher les nouvelles
doctrines; on nomme Emer Beynon, cure de Serrières, Jean
Droz, de Corcelles, Pierre Marrnoud, de Dombresson, Thomas
Petitpicrre , de S. Sulpice , Benott Bezancenet , du Locle '" et
Jacques DJ'Oz, de la Chaux-de-Fonds. Cependant Farel trouva
de la résistance à Corcelles, ou le vicaire de Neuchâtel lui
mit des entraves. A Bevay , le prieur Jean de Livron et ses
religicux, aides d'un certain nombre de fidèles catholiques,

j r. _ ,

1 Vuillemin; 1. C., I, 53-55. Le Chroniqueur. p. 81. Cf,'.]l!Jolllmollin,
Mémoires sur le comté de Neuchâtel, J, 2!~1. II est prouvé-que les députés
de Herne usèrent de menaces cl de graves Intlmidations. Y. le rapport du
gonverneu!', dans le Chrouiqueur , p. 82~ ,

2 Rlie/ml, JI, 273 el 271,. Stettler, Il, 36. Le Chroniqueur, p. 87.
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le chassèrent. A Fontaine, Boudry et S. Blaise, l'abbé de
Fontaine-André, les curés et une partie des fidèles firent tout
leur possible pour empêcher les progrès des nouvelles doc-
trines. Dans le Valangin, le gouverneur Claude, seigneur de
Bellegarde, s'opposa vivement; mais partout les seigneurs de
Berne protégèrent, comme de coutume, les ministres et leur
évangile, etau bout d'une année ou deux, tout le pays était
soumis à la réforme. Les deux paroisses du Landeron et de
Cressier furent les seules qui persévérèrent dans l'ancienne
religion 1.

A Soleure, les esprits étaient toujours également divisés.
Le parti réformé avait demandé Berchtold Haller: pour leur
prêcher pendant lin mois; mais ses sermons, ne firent rien
pour le l'établissement de la paix. Le 7février on abolit les
images dans l'église des Cordeliers, ce qui engagea les deux
partis il prendre les armes. Plusieursdéputations de Berne
parvinrent néanmoins à empêcher l'explosion. Une autre
députation, composée des villes de Berne, Fribourg', Bâle et
Bienne, fit établir un accord entre los deux partis, en vertu
duquel l'église des Cordeliers servirait. aux réformés, et celle
de S. Ours resterait aux catholiques, jusqu'à la dispute puhli-
que qui devait avoir lieu à la S. Martin 2, Le 26 septernbre ,
les ministres réformés présentèrent au conseil. le projet des
thèses qui devaient èlre discutées dans la prochaine dispute.
Le conseil les envoya aux chanoines, qui répondirent de vive
voix qu'ils s'en tiendraient aux usages reçus sans rien innover.
Invités à y répondre par .écrit, ils le firent le 4 novembre,

1 Houinger , III. 50~, Ruchai, 1. c. III, p. li2-67, Lo Chrouiqneur,
p. 86-90, Les derniers jours dl' I'uuuée 1561, Léouor d'Orléaus , duc do
Longueville el comte de Neuchâtcl , arriva 3U Laudcron avec sa merl'!
Jncque line de Rohan. 1'0115 les deux étant de I~ religion réfor méc , ils
voulurent y raire l'l'licher lin rninistre : mais toute la hourgeoisl e s'y opposa
à' main armée cl eugngcn ainsi III duc à partir )lour Berne. V. Tillier, Hist,
de la république de llérno , III, '~07.

~ Ifollil/[;cr, III; 507 ct 50S. souu-.», 31· c135. Tillier. lII, 2SU.
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d'urie manière très-raisonnable: 10 Il leur sembleînutile de
disputer sur les articles déjà condamnés par l'Eglise. 2° Une
pareille dispute rie serait point de leur compétence. ~o Puis-
qù'i1 est question de l'Ecriture sainte, qui doit être interprétée
non par elle-même ou par le sens privé, mais par l'Eglise,
on doit en laisser le jugement à celle-ci, d'autant plus' que
ses jugements sont ceux de l'Esprit-Saint. Malgré la réplique
que firent les réformés, le conseil remit la dispute au mois
d'oelobre de l'année suivante 1.

Depuis longtemps le duc de Savoie et la ville de Genève
se trouvaient divisés et, en 1530, cette dernière se vit menacée
de la part du duc et de la noblesse du pays 2. Berne, Fribourg
et Soleure volèrent au secours de la ville. Ne trouvant
aucune résistance dans le pays de Vaud, ils le mirent à
contrihulion. Ces mouvements de guerre causèrent une
grande alarme à Lausanne parmi le clergé. Le 9 octobre, les
conseils résolurent de demeurer neutres dans cette occasion,
et firent publier, au nom de l'évêque et en leur nom, défense
expresse d'aller en guerre, sous peine de mort. 'Les chanoines
et les prêtres déposaient leurs effets chez les bourgeois laï-
ljUeS plutôt que dans les églises, parce qu'ils craignaient
d'être pillés' pal' les soldats, à lem retour de Genève. Le cha-
pitre de la eath,édrale pria le conseil de lui donner des offi-
ciers et des soldats pour garder leurs châteaux de S. Prez,
de Dommartin et d'Essertines. Il le fit et prit encore la réso-
hitiou de. mettre gurnison dans les châteaux de Lausanne et
de Lucens , pour les garder au nom de l'évêque, qui était
encore en Ilalie 3.

Les troupes des confédérés s'étaient livrées au pillage dans
les environs de Lausanne. Les .Bernois et les Fribourgeois

1 Hoüinucr, III, 530-53:1, cl Steuier, Il, 36.
2 v, Vuillcmin, 1. e. r, 1!~-29,et leChrouiqucur. p. 16-10.
3 lille/litt, Il, :J07.
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envoyèrent des députés idans cette ville, vers, Ia fin d'octobre,
pour faire restituer les effets volés. Le jeudi 27 octobre, h~
chapitre pria le conseil d'évacuer les trois places oit l'on
n'avaitplus hesoin de garnison; mais celui-ci nevoulutppillt
accèder 4. leur demande avant que prononciation en eût .é,~~
faite. par la diète de Payerne. Cette assemblée ordonna qL~9
les places! fussent rendues au chapitre , moyennant que les
chanoines .satlsfissenj aux dépenses, légitimes qu'on av,aÜ
faites. Enfin les places furent restitué~s au chapitre, au corn,
mencement Q!;) l'apnée .suivante l, ! '! '

1lial.
Ces tumultes de guerre ct J'absence, prolongée dé 1'6vêql,le

avaient fait craindre pour la sûreté de ses sujets. La ville
d'Avcnches, l'une des plus exposées, parce qu'elle était SUI' la
route des Bernois, s'était vue obligeede livrer il leur armée,
lors de sori passage, le ble du grenier de l'évêque 2. Le con-

, seil de cette viJ!ç envoya deux députés à. Lausanne, le 27 oc-
tobre , pour se plaindre dela Ipn,g,ue absence tle l'évêque et
d'autres articles ; mals le conseil ne leur donnant point de
réponse satisfaisante , ils recherchérent , l,e ~3janviet 1531,
(aI,Ua!lç!;)de~ J3ernois, et les pri,o;'ell't' de r~noHVyler avec eux
un ancien traité de combourgeoisie. Les Bejnots le leur re-

.' l ' , i. ; ~) nn f' '. >:.: '-/ 1 J j; 1'-" 1 fit J ' t{, f ., ',. l ' ~.
fusèrent. en I.~~~r'.,assuranl néanmoins leur puissante pro:"
tection POUl' lé cas où ils embrasseraient hl réforme. Q'uant
a~ res.t~', ils' 'leur 1)r,q~~i.l;e:~1~!.~9f,Irs, mettre' hors de danger et
d mqlllctudes, par rapport a 1 évèque a.

1 Rflc!wl, Il, 317 el 318.
, ~ Slt311le,., Il, 40. , ' ,
3 Ruchai, Il,318 et 31!J. Suivant Tillier.Yt), 293, le conseil 'd' Avenchns

envoya , dès le 10 octobre 1530" Bes députés :1 Berne pour exprimer SOli

désir d'embrasser la réforme cl de sc mettre sous la proteclion cles Dernois.
On leur assura celle proteclion; mais on les pria Cil même lemps de ne
rien précipiter dans cette alîulre: .L'évêque en 'rirant eu connaissance. en-
voya â Berne MI'. de Dionay, pour. prier les magist,ratsdc ne pas accorder
de protection à CCliX d'Avcnches.
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Pendantque Farel prêchait a Morat, quelquespersonnes

d'Avenches étaient allées l'entendre, Les gens de l'évêché
avisèrent les conseils de veiller à: ce qui se passait el défense
fut publiée d'aller au prêche a Morat;, Mais au commence-
ment de l'année 1531., Farel lui-même vint a Avenches 2et
y trouva quelques personnes disposées' à l'entendre, tandis
que les autres, et'surtout lesprètrès, lui é'[:aielll opposés. Le
6 mars, il Y eut des troubles ; 'les- Bernois s'en mêlèrent et
firent entendre au conseil d;'Avènchcs, pal' une lettre datée
du 9 mars, qu'il devait permettre la prédication du nouvel
évangile. Fribourg, également alliée de la ville d'Avenches,
promit son appui: aux catholiques. D'un autre côté, le-vicaire
(JiAvenches et le' lieutenant de la. justice donnèrent avis â

f'év6que de l'affaire survenue dans la ville. L'évêque leur
répondit, sous date du' 14 mars, qu'il prenait vivement à
cœur ces infestations continuelles, auxquelles, dit-il, « ce non-
» obslant vous êtes montrés victorieux, bons et vrais chré ...
}) tiens et catholiques. » Il les exhorte à la persévéranee et
ajoute que pour leur -rnentr-er le' vértrahlechemin' -du ciel'
« votre curé et moi VOllS envoyons un vénérable docteur;
» pour vous dire el prêcher ce qui est salutaire et profitable,
» auquel vous priè 'donner benne audience et lui faire assis- 1

» tance. » Il-finit par ies assurer de· son affection paFerneÎlè
« quelque choseque l'on vous donned'entendreà l'opposite
d6mD1o Dieu le sait, » etc: 3; J~e' doeteur nè fut pas pletôt
arrivè que liiu1'el se présenta ob demanda d'être admis à dis-
puter avec lui; ils se rencontrèrent et étant entrés en dispute';
Farel pl'etendita-voj:r 'été injurié par' le, docteur. De, -là urt
procès entre les deux. lierne prit le parti de FaI;el, mais on
ne con'n'ait pas llissue de' celle aira ire 4; ,

" Vuillemin, 'J, 46 ~t t,i1.: Le; ChroII'i'rjuelll', p.rt!. ]il1llc!,at!lnf1
, ~9.

p, Qllp.lq!lcS,hlJ\>,I~i1.r\ts!ljé~ç'ort,çr"'!lt., de crainte, ,q\l'l !lc~1,Frihourgcois n,?
J'enlevassent. Berclüold, Il. 171.

3 Rlichat,l.c.,lIf,10et11., '
4 Ruchai,!. C., G-12. Le Chroniqueur, 1':16'1; qui dit': «'l'intervention

1) des seigneurs de Berne ne réussit qu'avec peine il apaiser le dilTércnd. »
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On dit .que ce fut en 1530, sur la place et un jour de
marché, que Farel prêcha pour la première fois à Orbe et
<lue quelques personnes s'y montrèrent depuis inclinées vers
les doctrines de la réformation r, Ce ne fut que J'an 15~1
qu'il leur fût donné de se manifester. Un frère mineur de
l'ordre de S. François, nommé Micbel.Juliani, y prêcha alors
le carême avec tant de zèle contre la nouvelle doctrine, que
les amis des nouveautésenvoyèrent plusieurs articles contre.
lui il Berne cl que .Jost de Diesbach ,bailli Bernois d'Orbe,
le pria de se modérer. Un jour, quoiqu'il n'eût prêché que
la vérité catholique, Christophe Hollard l'accusa publique-
mCJJL de mensonge, ce qui excita des troubles et provoqua
des voies de fait contre l'interrupteur. Le bailli fit ernpri-
sonner Juliuni, ce qui occasionna de nouvelles rumeurs. Les
hourgeois s'en plaignirent cl Fribourg, dont les seigneurs
firent partir deux conseillers pour Berne, et les deux villes
envoyèrent de concert des députés il Orbe, pour le dimanche
suivant, 2, avril, afin de terminer l'allaire. Les députés Ber-
nois, en passant cl Avenches, y trouvèrent Farel et l'emme-
nèrent avec eux pour le faire prêcher à Orbe. Il essaya en
effet de se faire entendre. le dimanche et le lundi; mais le
peuple parvint à le faire sortir de l'église et à quitter la place
ou il py~.it YQ4Lu,prêcher; la .s,econde fois. ~e mardi on, as-
sembla la justice ; 'J~sdéputés de Berne produisirent un grand
nombre de plaintes contre Juliani et voulaient le. faire punir
comme coupable de lese-majesté. Mais .Juliani se défendit
si bien le mercredi suivant, que les juges, malgré les Ber-
pois, le déclarèrent innocent et le firent mettre en liberté. Il
partit pour la Bourgogne.

En attendant, Farel fit publier à Orhe sa patentede prédi-
cateur, que Berne lui avait autrefois donnée, mais le peuple
ne voulut point l'entendre. Le conseil croyant devoir faire

1 te ChrollÎllueur, p. 11n.
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ses excuses auprès des seigneurs de Berne, y envoya cinq
. d'éputés. Ces excuses ne furent reçues qu'en partie; la ville
dut payer deux cents écus d'or d'amende pour les émeules
et on lui témoigna le désir de voir ses habitants fréquenter
les sermons de Farel. Celui-ci recommença en effet ses pré-.
dicalions avec assez peu de succès; le conseil, fidèle à J'an-
cienne foi, déposait de leurs emplois les magistrats qui mon-
traient du penchant pour la réforme. Berne alla plus loin et
ordonna à tous les pères de famille d'aller au prêche, sous
peine de son indignation. Le peuple obéit les deux premiers
jours; mais depuis Farel n'eut plus que ses auditeurs ordi-
naires, parmi lesquels nolis nommerons le fameux Pierre
Viret, Christophe Hollard et son frère .Tean, qui avait été
doyen du chapitre de Fribourg et en avait été hannî pour
ses nouvelles opinions. Les réformés prirent pour la pre-
mière fois la cène ensemble le 28 mai, jour de la Pentecôte.
Au mois de juillet plusieurs autels furent abattuspar Chris-
tophe Bollard " dans les différentes églises de la ville, et les
prêtres catholiques durent célébrer sur des' tables. Hol-
lard accusa les prêtres de crimes et voulut qu'on leur
fît le procès; mais le peuple prit le parti de.ses pasteurs
fidèles et Fribourg paraît avoir arrêté la suite de cette affaire,
Le dimanche 9 juillet, le banneret de Pierrefleur fit assem-
bler la commune et lui demanda si elle voulait persévérer
dans la religion catholique, et lous répondirent affirmative-
ment 1.

A peine Farel avait-il commencé ses prédications à Orbe,
que les seigneurs de Berne lui témoignèrent le désir de le

1 Ruchai, III, p. 12-28. Le Chroniqueur, p. 119 -121, extrait du
récit du banneret Pierre de Pierrefleur, témoin oculaire. Les Memoires
de Pierrefleur. grand banneret d'Orbe, OIl sont contenus les commence-
ments de la rliro,,"w dans la ville d'Orbe et au pays de Vaud (1530-1561)
onl été publiés en 1856, par 1\1. A, Verdeil. Nous y renvoyons ceux de no!
lcclcl1I'S qui aiment à ccnnattro Ics choses pal' le menu.
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voir" se rendre à Grandson at lie munirent de reeommnnda ..:-;
Hong' pour le bailli Jean Beiff', de Fl'rhO'tfrg' t. Il lié rendit il '
leurs' ordres r accompagné de: Claude de milluti:nis, ministre.
de Tavanne. Ne pouvant obtenir l'entrée, ele J"égliise des Cor-
dellers ,'ni de celle du prieuré de: t,"Olrflre de S. Benett , pour.
y prêcher , il ne leur resta que de se' faire entendre dans les i

places et dans les maisons; cependant les Cordeliers leur,
opposèren t une vive résistance. Instmi:ts de cee é:tatjde choses,
les-seigneurs de Berne f11:'en!~de vives remontrarrees ail. con ...·.
sei'" de .Giuandsbn, y envoyèrent ides députés qui.ouvriuent les
églises aux deux prédicateurs, et l'on intenta plusieunsprocèa
aux Cerdeliers. et à quetq ues. Bènédicties. C'éhlient causes
perdues. devant la justice du Heu et gagnées en' appel à Herne ..
Cependant les disp\Jte$1 entre les prédicateurs et lies religieux
coneinuaient aussi bien que lès contesletions et lés voies de.
fain: d:eJka' part des Gd:èlès ewtholiqtiesl e~ des scotateurs de la.
réfoume ; de: rn:auri!è:reqlue Berne envoya de nouveau des dé-
puUés qiri' .se bcenérent à faire l't}éltrc: en prison deux reli-
gi!eùx, après avoir vainement demandéqu'ilsfussent mis: il la
torture, tes réformés, ~Cl.tl'jOUJ'S sou tanus pal': les. Bemeis.,
osèreru fn:fin.liriseu quelques 'aiI!I;tels: dans, l'église ,~le~ Cor-:
d,eli8ilsL '. '.
-fJ?enc1ant que cea.choses, s8,,\llassa;ientà Grandson., Farel:

ptê:èhiüt cJans les 'vilHiges~ de1lbaJeOlil~rée. Fiez adopta au.bout;
de' pew d'e jours liainéformer.à.Irs \lllul~a;litédësvoi«, eti ptusieurs.
autres communes du bailliage suivirent peu après ce. triste,
exemple. li:ë funent, celles de Concise, Proaence; €ha:rnlpgne

~ : , ;;. .', r

1 Le bailliage <le Grandson comprenailla ville de ce nom avec Yvonand,
l\lonja·~1I3', Gie7" Fiez, St.-Maurice, Bonvillard, O[]l!e,ns"P.r:(l~ellcç ct\ÇOIl-
cise••Tilliel',llI, 331<. Depuis les ~lJCITeS de Bourgogne:, 'l'rB/ourg IlI,UcrD~,
le possédaient' en commuu. Un bailli y élait élabli tour à ~om par Fr.i-
bourg ct Ile'rue et restait cinq ans en cha,rg.c. I,.orsq\II'il.était.~~r.ibourg,c!lis
il prelHlil.lcs ordres il. Bcrué , ct ,de' ~'ribollrg·IOl'sqll'il était, finnois .. V.,I.c
Cbroulqucur , p. 11~,
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et.Onuens-; mais -les "deuX' premières r(Miii'éÏltpè~ apr"ès"ii'
l'ancienno foi;). I,i· ' '.. .

C'est-probablement \iersila'·fin de l'à'hÙéé153:1 que le~;
fidèles catholiques de GJ'ifndsonadressèr8nt une Îeltré auX:
seigneurs de 'Berne et de Fribourg, pout se plaindre des
entreprises violentes de Farel, et' desessectateurs : ié: Nous
» 'voussupplious, disaient-ils, pour l'honneurde'Dieuet dans
» I'auente de sail bon vouloir, .de nous laisser dorénavent
». vivre el mourir en la manière de nos hons anciens prêdé-'
» cesseurs, sans aucun empèchementinar eh nulfe autre lbi'
» :que celle que rïous tenons n'entendons pour Iè présent'
» trouver meilleur salut. Pareillement, laissez-nous :dé'rlieuref
Il en nos <1 nciennes: lois, libertés. et franchises , 'etl que con-'
» trainte ne soit faite à "TIg;!:) de nous contre sa propre ci:))j.:'l
» sciencé : car à chacun particuller , il appartient de penser'
» an salut de son âme. )) Après avoir parlé+en tlêtail de~1
injures, violènces , etc., faites àuxcatholiqùes par les réfor-
més, ils terminent ainsi : cc Pensez, très-honorés 'seigneurs;
1) si toutes res -mutières s'ont, Iaites selon Vévangile.' Et'piHlt:.!
» rions faire encore bien d'autres plaintifs , si ne craignions
» vous attenir, car la matière est orageuse;"la:quelle, s'jl plaît
Il il Dieu, metlrezenhonne paciflcation.s. ) Farel, 'de ~6n
coté, se plaignit du peu: de 'zèle: -quèIes seigneurs -de Bemë
avaient pour la réforme. Sa lettre" est datée du 10' octobre
15313• ". " ' .. ,

Le 22 janvier 1531 , .Berne confirma sa bourgeoisie aux
Lausannois 4. Quelque temps' après éclata la gÙElrr~:dë

1 Buclmt , 1. ('., p. 29 -36 el 43 et suiv. Le Chroniq., p. 11>2-"'4.
Cff. RI/l'Ital, ih. 135-136. Yvonand embrassa la réforme au iuois d'août
de J'année suivante, .

~ te Chronlq., p. "29. .
"8 Le Cbroniq., p. 114. .Cfr., Berchtold, n, f70."C'élait la veille de là

bataille de Cappel.
4 tuu«, III, 21)3.
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Cappel. Les 'confédérés coururent' aux.nrmesu protestants
contre' catholiques, el Berne en vertu de son alliance de corn-
hourgeoisleavec Lausanneçtdemanda Ie secours des Lau-
sannois. Leur. contingent alla cette fois encore grossir les'
rangs des réformés. Ceux-ci, comme on sait, eurent le des-
sous et Zwingli fut tué. Après .cette guerre et le traité de
paix dont elle {ut suivie, [évêque croyant l'occasion favorable
pour. affermir la religion catholique, voulut imposer un nou-
ve,Lqngag«;lmentà la .hourgeolsie contre la réforme. Au mois
d'octobre il fit assembler les trois Etats, dans la cathédrale,
et leur proposa d'ordonner qu'il fût défendu de parler. de la
nouvelle doctrine, .soit en .hien soit. en mal; sous peine de
trois estrapades t. Mais le peuple ne voulut point y accéder
e~,demanda de son côté à l'évêque .de mettre son tribunal
de justice sur unmeilleur pied et d'y établir douze jurés, au
lieu de deux.ou.trois assesseurs qui le composaient.
. ;Berne, cette même année, demanda encore à Lausanne de
joindre son contlngent aux troupes qu'elle envoyait sur le
bord du lac de Côme; combattre Jean-Jacques de Médicis,
châtelain de ,M:u~so, qui: avait commencé des hostilités contre
~lilsl!(Jrisqns~, Les- citoyens se cotisèrent pour avancer les
frais de .l'expédition et.le conseil demanda en particulier au
chapitre 500,é~~I:l,;et:2.09 ,~u'}este' du' clergé. Celui-ci donna
400 florins; mais le chapitre s'y refusa.en disant qu'il avait
déjà beaucoup contribué pour la ville et se plaignant de ce
que le conseil retenait encore les places dont on lui avait
cqnflé !a:garde l'année précédente 3. En effet, le conseil, les

1 Il faut sc rappeler que nous ne nOU5 servons dans ce récit que d'his-
torieus pl:olc.sl~II.lS, dont l'un va jusqu'à dire que l'évêque voulut faire dé-
fendre ..de /!a,dl'r"de Dieu et de l'Evangile. Cil bien IIi 'en mal. On peut
Cl'oin' quo leur l'l'dl u'cst l'as bien exact,

2 V. Stettler, JI, !~7. lI1iil/er-/Iuttil/{!,el', VII, 211). Berneavnit demandé,
Ie 7 avril, Sühommes aux Lausnnnois , et le 11 du même mois Fribourg
Ieur Cil demanda 10. .

8 Le conttngenr de Lausanne n'étant appelé à marcher qu'eu vertu du
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avait retenues parce qué les chanoines n'avaient pas encore
payé les frais à la ville. Le conseil chargea le chapitre de
fournir cinquante hommes de ses sujets et de les entretenir
à ses dépens. Cette brouillerie dura quelque temps. Enfin,
vers la fin de juin, les parties s'accommodèrent. Les chanoines
s'engagèrent à payer à la ville 250 écus d'or pour rembour-
sement de ses dépenses 'et le conseil leur rendit les trois
places t.

153~.

Le 3'1 janvier 1532, les seigneurs de Berne et de Fribourg,
dans une conférence tenue à Berne, au sujet des affaires de
religion des bailliages communs du pays de Vaud 2, convin-
rent de sept articles dont voici la substance! 1° que 'Iebrs
sujets des deux' religions vivraient 'ensemble en paix; 20 que
les réformés auraient un temple à eux et qu'ils ne trti~bl~-
raient pas les catholiques dans leur messe; 8° qu'il serait
libre à chacun d'aller à la messe ou au prêche; 4° qùè' ia
messe demeurerait abolie daris les lieux où elle l'avait été
à la pluralité des voix; qu'elle serait conservée où on l'a

• • .• ; '. l.r "r, q' }j, 'JI
gardée, cependant permts toiqours au:v reformes de ces lieux-
là d'avoir le prêche; 5° défense est faite aux ministres et aux
prêtres de se diredes 'injures ; 6" 'défense à tous de s'insulter
pOUl' la religion; 7° on ne doit rien gâter ni détruire dans
les églises. Ces points, furent publiés à Orbe le 3 et à Grandson
le'4 mars suivant 3. "

Déjà en 1531 des personnes de Payérne étaient allées à

traité de combourgeoisie avec Berne 'Ct Frihuurg , el ce traité s,'lita'nt, fait
sans le conseutemeut el même malgré la volonté de l'évêque, !,~,chapitre
était· il ollligé de co utrihuér à I'expédltiou? "

t Bucluü, 1. c., p. 54-51;' Le Chroniq , p. 185.
2 Outre le bail liage de Grandson, il J avnu eue ore dans le pays' de" Vaud

le baiiliage commun d'Echallens , qui comprenait la ville de ce nom, 'Vil-
lars-I,e-Terroir; Poiliez-le-Grand, :Bottens; .vsseus .. Goumoëus , OUIElOS,
poulhéréaz et Orbe, Tillier, Ill, 331-

3 Iiuchal,lII, 1.7-49. Tillier, 1. c., p.312-313. Le Chroiliq., p. 122.
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Morat, pour y entendre prêcher Farel. Les religieux avisé ..
rent le conseil de veiller à ce qui se passait et, défense fut
faite d'aller auprèche à Morat 1. Cependant, si nous' en
croyons un historien" 'ceux de Payerne promirent aux Ber-
nois de .laisser .prêcher l'évangile, mais il ne s'en fit rien 2,

et encore en cette année, malgré un certain nombre de per-
sonnes-ide.Ja ville qui favorisaient les nouvelles' doctrines,
Payerne déclara hautement qu'elle voulait vivre dans l'an-
cienne foi 3. Aussi les seigneurs de Berne s'intéressèrent
~i~,? v,~ve,me,nten faveu~. des réfonnés ~~ Payerne , lesquels
n'étant pas' en force contre les catholiques, prétendaient en
souflrir. Le duc de Savoie pria les Bernois dene pas se mêler
des affaires de ses sujets; mais on lui répondit que J'alliance
d'e' Berne avec Payerne était plus ancienne que celle avec la
'$a.v,oie, et l'on y envoya des députés à J'effet de renouveler
l'alliance et de s'employer pO~f la liberté religieuse des évan-
géliques 4. .

.Celte même année le duc de Savoie visita le pays. Parti
d'Evian lé 4 juin, il arriva le 5 à Vevey, où il fut reçu avec
magnificence. La ville emprunta au château de Glérolles, qui
appartenait al'év~que, dix canons pour saluer le ,Prince à
son arrivée ~t,à son départ. De là il entra au pays de Vaud
et alla à Morges, où il assembla les Etals du pays, qu'il pré:'
sida (30 per~9~ne" a~a~t !,\vec lui l'archevêque de Tarentaise,
les évêques de Lausanne et de Belley. On y fit de grandes

., ,1 1 •

plaintes contre J'évêque de .Lausanne ,e,tson chapitre, de ce
qu'ils refusaient de comparaître devant Jes justices civiles du
.p.ays, quoique anciennement cela eût été en pratique, et que
toutefois ,ils ne refusaient pas de paraître devant les tribu-

: ".I:L~ Chroniqueur, p. 61.
'. 2 Buchat, III, 29, , ,

. : '8;'L~tlre dudue de Savoie à' Mr. LuiIin, 15 mai 1532, rapportée par le
Chrouiq .• p. 228.

4 .TiIlie,., ~1,),319.
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nnuxdes 'seigneurs de, :Fribour.g: et de Berne: Surcela Vé~
vèque de Lausanne rèponditqu'on savait assez que 'les gens
d'église ont le privilège de nè point dépendre, des justices
civiles, et que- s'ils s'étaient .parfois-rehdus devant lesjustices
des cantons, c'était parce qu'on-y trouvait justiee plus prompte
et meilleure. Le duc remit cette: affaire, à' un 'autre terrips,
pour mieux s'en informer-et-y aviser: convenablement. '

De Morges le duc revint à Vevey; de là parGron , Rue el
R011lOnt, il -arriva .à Payerne \ Cudrefin et Estavayer. Comme
la peste était pour lors 'ù Yverdon, il ne jugea 'pas à propos
~ry.aller, mais il .se rendit-au château de Lucens.iappartenant
à l'évêque, Celui-ci.reçut le prince au.hruit rlu cahon ,i1e't.Jè
r0gula d;L1ne magnifique collatiou, après-quoi il.alla à 'Moudon"
Ici un. était tellement mécontent du duc qu1on'nëvoulàit'rien
faire pour sa .réception. Néanmoins, à la prière. de l'évèqué,
on lui lil beaucoup d'honneurs, lise rendit ensuite à Lausanne',

D'après, le récit d'tin dei> hommes de .la suite, du :duc;i(CeQ
» ce .lieu (Payerne) y avait-il pour lors grandes, difficultés' et
» discordes parce que la plupart deIa ville 's'étaient rendus
» Luthériens et tenaient au prêcheur Cordelier, lequel .. :.
» prêchait terriblement contre la saînte Egüse s.»: En effet, la
réforme y avait hcaucoup gagné. On avait .rléfendu au mi-
nistre de prêcher et au peuple do l'entendre;' c'est ce qui 'mit
le trouble entre les catholiques et les amis de la réforme"
dont plusieurs furent mis en prison. Malgré l'intervention du
conseil, de Moudon, et des seigneurs de Berne', le duc 'de

1 Ce récit est tiré d'un ancien manuscrit dont l'auteur accompagna le
duc dans sou voyage. V. le Couserv. suisse, VI, 3·i3. A Lausanne , les
Soixllnle avaient arrêté de ne lui faire aucune réception; mais il la sollici-
lalion de l'évëquc, 200 arquebusiers allèrent il sa rencontre et il son départ
plus de 2000 hommes, tant de Lausanne que de Lavaus , I~açcompagnèrent
jusqu'a Vidy. Le Chroniqueur, p. 185. . .

2 Conser\'. suisse, 1. o. Tous les évangéliques de Payerna mirent une
plume de coq il leur chaperon pour braver le duc ilson passage. Vuillernin ,
1. c., r, 89.
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Savoie tint fermement à l'observation de l'édit de 1525 .et
voulut éloigner le ministre. Viret, qui y était aussi venu,
prêchait dans les maisons, et les religieux effrayés du danger
qui menacerait leur abbaye des que la réforme aurait le
dessus, se mirent sous la protection des Fribourgeois 1.

Le 22 juin de l'année 1532, Sébastien de Montfaucon con-
sacra solennellement à Lausanne Adrien I'"', de Riedmatten,
évêque de Sion 2.

L'empereur Charles V convoqua.la diète de l'empire d'Al-
lemagne à Spire; pouf le ,16 septembre 1532 3, et y invita
entre autres les évêques de Lausanne, de Sion et de Genève.
Celui. de Lausanne 's'excusa d'y aller en personne et y envoya
deux' députés: Conrad 'I'reyor , provincial des Augustins, et
Jean de Cottonay, chanoine de Neuchâtel. Il les chargea
d'une 'lettre pour l'empereur, où il disait qu'il ne pouvait pas
assiste," lui-même à la diète sans s'exposer à une grande
perte, sa présence étant nécessaire il Lausanne pOUl' main-
tenir les droits .de son Eglise el ceux de la t'qi catholique.
II· leur donna aussi procure pour prêter hommage en son
.nom.é,
; .vers ce temps les.progrès de la réforme firent sentir aux
sept cantons catholiques, et à celui de Fribourg en particu-
lier ;'lIa 'nécessité, de resserrer leur alliance et de s'associer
des alliés dn même culte. Dans ce but, ils conclurent secrè-
toment il Fribourg un traité avec l'évêque. et l'Etat du Vallais.
Le comte de Gruyères-fut requis de venir au secours au
premier signal. L'évêque de Lausanne avait aussi promis des
secours aux cantons catholiques pour le cas où une guerre
de religion éclaterait. Bulle, La-Roche et Alheuve , qui dé-

1 RI/chal. Il!,-137-140;
2 Bucliat, 1. c., Ill, 57.
a Struve, COI'I'. hist , gel'Ill. Il, 10:10, ùit: « ad Idus septcuiln'is, » cc qui

revient au 13 ('( 11011 un t 6 septembre.
4 Ruchai, 111,54.
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pendaient de l'Eglise de Lausanne, s'associèrent à ses pro-
messes. Les Lausannois voulaient préalablement savoir contre
quel ennemi on les conduirait, et comme on ne pouvait ou
ne voulait pas le leur faire connaitre, cette réticence les fit
hésiter et en attendant les villes des deux partis se calmè-
renL En ce moment encore III protection réunie du duc de
Savoie et des autres cantons' catholiques aurait pu sauver
J'évêque et conserver l'ancienne foi j mais [es dissideuces
survenues lui devinrent funestes 1.

t. & 3 3,

Lei S janvier 1533 fut confil~mé et expliqué l'acte de com-
bourgeoisie entre les villes de Berne, Fribourg et Lausanne 2.

Peu après les seigneurs de Berne furent occupés avec ceux
de Fribourg el de Soleu re à terminer de nouvelles difficultés
qui s'étaient élevées entre l'évêque, le chapitre et la ville de
Lausanne. Il y avait une grande aigreur de part et d'autre,
si nous en croyons Ruchat, et il paraît que [es Lausannois
n'avaient plus ni amour, ni respect pour [CUI' clergé. On se
rappelle que Lausanne, 'lors de [a guerre de Cappel, en 1531,
avait envoyé des secours à ceux de Berne. Lorsque ces
troupes étaient parties, unpl:éClièatenr de' Lausanne osa
désapprouver hautement ce service rendu à une mauvaise
cause et menacer des punitions de Dieu. Le conseil fit ap-
peler le prêtre pour rendre raison de son discours. Il s'hu-
milia, reconnut sa prétendue faute et se soumit à la peine
qu'on voudrait lui imposer. Mais les chanoines trouvèrent
fort mauvais qu'il eût fait paraître si peu de courage et s'op-
poserent à la soumission qu'il avait faite. Leur opposition
irrita la bourgeoisie, qui continua longtemps à s'occuper de

1 Nole communiquéc , el Bercluolil , Il, p. 173 el 114. Une partie de
ces rails n'eut cepcnùanl lieu qu'eu l'unnée 1533.

~ V, t'acte dans lC5 Mém. cl Doc., VII, 744.
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cette affaire et les soldats auxiliaires gardèrent sur le cœur
l'injure qu'ils 'préterJdaü;mt avoir reçue 1.

Le mardi gras, 25 février 1533, quelques jeunes bourgeois
se rassemblèrent, le visage masqué i saisirent le prédicateur,
Je mirent sur Ul~ traîneau, I~ promenèrent en le fouettant
publiquement et, aprèsavoir donné ce spectacle à toute la
ville. ,ils Iaissèrent le traîneau et le prêtre devant la maison
dubourreau.. Le même.joue.vdeux antiques images se trou-
vèrent détachées de l'église de St. Laurent et jetées àla Ion-
taine. On commençait aussi à refuser la dlme aux: prêtres.
La nuit on rompait les portes de leurs maisons. Il arriva
aussi à Lausanne maître Michel, le prédicant des Orrnonts-
dessus, appelé ou envoyé on ne sait pal' qui ; pipis ~ peine
étilÎt~i1 arrivé que les chanoines. le contraignirent il se retirer
S~llS lui' laisser le temps d'ouvrir la bouche 2.

, L'évêque et les chanoines portèrent leurs plaintes il Fri-
bourg , dont le magistrat fit savoir aux Lausannois que s'ils
ne voulaient pas mieux respecter la religion catholique ct ses
ministres, on renoncerait .au traité d'alliance; ruais les Ber-
nois, auxquels les Lausannois s'étaient adressés sans retard,
déclarèrent que le traité ayant été, stipulé conjointement
àvécï'e~ deux.villes, ne pouvait être annulé pal' l'une seule J,.

FriboUl"g envoya même deux députés à Lausanne pour faire
aux deux conseils des remontrances, Ils se présentèrent
devant les Soixante el se plaignirent : 10 de quelques hour-
geais qui avaient l'ait venir .nIl ministre ; 2° des injures faites
au prédicateur e,~ violençes faites' il l'égard <les chanoines;
8° du refus des' dlrnes , etc. Le conseil 1{)u1" répondit qu'on
n'avait pas invité )(~ministre ; qu'il'u'avait prèché ni en public
ni en particulier j qu'on l'avait éloigné et qu'on persévérerait
, l ' ,

1 lluch(((. III, 20!~ el suiv, Le Chrouiq., (1. 18iJ.
~ Le Chroniq., 1. c.
8 Arch. do Eribourg , Bcrchtold , Il,, 175.
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dansla foi caUiülique; que les chanoines el lès prêtres, s'ils
onl des plaintes a faire au sujet des violences, peuvent les
faire à l'évèque ; enfin qu'ils ne refusaient pas les redevances,
pourvu que les créanciers fissent voir leurs droits,

Un mois après son premier renvoi, le ministre Michel vint
de nouveau à 'Lausanne, par ordre des seigneurs de Berne,
pour essayer' s'il pourrait annoncer sa doctrine, Ils écrivirent
en même temps aux Lausannois pour' les exhorter a' écouter
là parole du ministre. Néanmoins on le l'envoya sans:' lui
permettre deprècher et on lui donna deux hommes pour le
conduire hors du territoire, avec défense de revenir saris 'être
appelé. Le bruit de cette affaire étant venu jusqu'à Fribourg,
bn vil à Lausânne , le 4 avril, plusieurs membres du petit-et
grand conseil de 'Pribourg , députés pour faire de nouvelles
remontrances aux Lausannois et pour soutenir les intérêts
de l'évêque, et du clergé. Ils parurent devantle coriseil des
Deux-Cents et lui proposèrent divers articles sur lesquels ils
demandèrent réponse, et en particulier SUI' la religion et
SUi' les violences faites aux gens d'ég'lise. On leur donna
la mèrne réponse que précédemment. Le 5 avril, les députés
parlèrent vivement au conseil pour détourner les Lausannbis
de la réforme , les menaçant de nouveau de renoncer à leur
alliance, s'ils l'embrassaient. Ils leur proposèrent encore de
la part de l'évêque « qu'il voulait leur laisser le droit de saisir
les gens de jour et qu'ils lui accordassent le droit de les saisir
de nuit par ses officiers. Il Les Lausannois acceptèrent le
premier point et refusèrent le second. Pour le resle, lé bourg':'
maitre Jean de Saint-Cierge leur répondit civilement au sujet
de leurs remontrances et protesta contre leurs menaces. A
celle occasion, les députés de Fribourg assignèrent les Lau-
sannois à une journée qui se. tiendrait à Payerne, le. dimanche
suivant, 20 avril.

Les Lausannois se recommandèrent aux Bernois el ceux-
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ci.envoyèrent des députés a la journée de Payerne. Ils les
chargèrent de représenter aux Fribourgeois que leurs rai-
sons n'étaient pas suffisantes pour renoncer a J'aIliance, d'au-
tant moins que les deux villes de Berne et de Fribourg avaient
contracté de concert cette alliance avec Lausanne. Les Lau-
sannois se plaignirent .aussi a Berne des chanoines qui leur
enlevaient leurs privilèges et prièrent les députés de Berne
d'aller de Payerne à Lausanne. Les Bernois y consentirent
et donnèrent ordre à leurs députés de s'informel' des plaintes
des bourgeois et de travailler à engager le clergé et le cha-
pitre à se contenter de leurs droits, à rendre justice aux
autres et à les laisser librement posséder leurs privilèges, leur
remontrant que les seigneurs de Berne seraient obligés, en
vertu de leur alliance, de prêter main-forte a leurs combour-
ge.ois.

Une conférence se tint à Berne ; les parties et les députés
des deux villes y assistèrent. Les Lausannois présentèrent à
ceux-ci un grand nombre d'accusations contre l'évêque et
son clergé 1. L'évêque, de son côté, se plaignit de ce que les
Lausannois avaient attenté à son autorité par l'établissement
d'un bourgmattre en 1529, au lieu des syndics qu'ils avaient
auparavant.. Les chanoines se plaignirent des violences qu'on
leur avait faites, ainsi qu'à d'autres ecclésiastiques.

Suivant l'usage, deux conseillers de Fribourg et deux
'de Lausanne 2 furent étahlis pour juger ce différend. Le
lundi 2'1 avril, les, dépu tés des" deux villes plaidèrent leur
cause devant eux; mais l'animosité était grande j les plaintes

t On peut les lire dans Buchnt, 1. c .• I, 34 et su!v. et en Ilhr(lgé clans le
Cbroniqueur. p. 54 et 55. Il ne faut pas oublier que' ce ne sont que des
accusutions l'ailes par des ad versalres passionnés ct rapportées par des au-
teurs favornbles aux accusateurs, .

2 L'usage dans les journées lie marche était <le prendre pour juges des
diITércuùs qui s'é luvuicut cutre les villes ulliécs , des cousCil1CiS de crs
villes mûmes. On les dé'iait momentanément du serment qu'ils avaient
'pri\ië il leur bourgeoisie pour les laisser prononcer en toute liberté.



SÉBASTIEN DE MONTFAUCON. 331

parurent graves de part et d'autre ; les juges renvoyèrent
leur décision à une seconde journée qüi devait s'ouvrir à
Payerne le 18 mai. Le conseil y envoya encore ses députés,
avec ordre de travailler à mettre les parties d'accord et de
porter les seigneurs de Fribourg à demeurer dans l'alliance
avec Lausanne.

Le [our où cette nouvelle conférence commença, il arriva
à Lausanne une sédition qui J'empêcha de pouvoir portel'
aucun. fruit. Le dimanche '18 mai, plusieurs personnes
jouaient à la paume et comme on fit un coup qui fut disputé,
on demanda J'avis des assistants. Un banneret qui se trouvait
présent dit sa pensée; elle déplut au sire de Prez. seigneur
de Corsier sur Lutry et chanoine de la cathédrale: lequel
donna un démenti au banneret et lui adressa, dit-on, des
paroles injurieuses. L'offensé se plaignit au conseil et raconta
ce qui avait eu lieu au capitaine de la société de la jeunesse.
II fut convenu, probablement pal' les membres de celle so-
ciété, de mettre au pillage la maison du chanoine. Bientôt
on entendit sonner le tocsin. Le chanoine, averti du complot,
mit garnison dans sa demeure et prépara une vigoureuse
résistance; prêtres et laïques s'y défendirent avec lui ; mais
-enfin il lem fallut céder au nombre et la maison fut prise.
Quelq.ues personnes furent blessées dans le conflit. Celte af-
faire rendit inutile la journée de Payerne et donna matière
à de nouveaux griefs.

Des députés de Berne et de Soleure se hâtèrent d'accourir'.
Ils trouvèrent les esprits aigriR au dernier point. Tout, ce
qu'ils tentèrent pourles rapprocher fuL inutile; ils ne purent
que régler un accommodement entre l'évêque et la ville, dans
lequel ils décidèrent: 1°Que l'emploi du hourgrnattre suh-

t Certaines copies portent Frlbourg, a;llieude Soleure, et' lllichall;onllne
.aussi la première 'de ces villes. Mais le nom dé Soleure s'appuie .sur 10 titre
déposé aUI archives de Lausauue. . - .
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sisterait ; mais que celui-ci irait avec quelques conseillers
trouver' J'évêque et le prierait de leur pardonner s'ils ont agi
contre son autorité, 'mais que cette démarche ne préjudi-
cierait rien aux franchises de la ville. 2° Quant à l'établisse-
ment, contre l'ancien usage , d'un conseil de vingt-quatre
membres et à sa convocation an son de la cloche.Jes arbitres
reconnaissent à la ville cc droit, mais sans lui permettre ni
innovation iniinsuItes, Ils ordonnent en outrequ'il ne sera
admis dans le conseil que des gens honnêtes et non constitués
ancascriminel. 3° Il est accordé à la ville de donner à son
chef le nom de bourgrnattre , au lieu de celui de syndic ou
gouverneur, vu que ce litre ne porte point préjudice à J'auto-
rité de l'évêque. 4° La ville n'empêchera plus l'évêque Ile se
pourvoir de pierres aux carrières de Mont-Benon; 5° Elle
permettra à J'évêque de couper dans ses rapes le bois néces-
saire à 'l'affouage du château, lui faisant par là plaisir comme
elle voudrait qu'on lui fU.fju. Est attribuéet maintenu à J'é-
vêque le droit 'd'établir le métral de Lausanne, lequel prêtera
serment au prélat. Le métrai actuel, que l'évêque voudra
bien laisser achever ses quatre ans, jurera à ceux de Lau-
sanne selon le plaid général. Les poids et mesures seront il
l'avenir conservés en la maison-de-ville, sans déroger en rien
au plaid. T" Les portes et les murailles appartiennent à la
ville de Lausanne; toutefois, à J'entrée d'un nouvel évêque,
les bourgeois lui présenteront les clefs, que l'évêque leur
rendra aussitôt. Il est ordonné que pour obvier aux désordres
et aux 'violences nocturnes entre coux de la cité et ceux de
la ville, les chanoines puissent et doivent faire mettre il leurs
frais une porte de bois il chacune des trois portes qui sont
entre la ville et la cité, avec deux clefs semblables il chacune
des dites portes de bois; le chapitre devra remettre J'une de
ces deux clefs il un homme de bien, et, la ville confiera aussi
l'autre à un homme de bien. Les portes seront closes de
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nuit, savoir; depuis neuf heures en été et huit .heures .en
hiver, et seront ouvertes .durant le jour et devront aussi
s'ouvrir aux bourgeois de la citéqui.voudront aller dans la
ville inférieure, et de même à ceux de la ville qui de nuit
voudront. aller à la cité; et en cas de nécessité de faire, le
gilet, les bourgeois de la ville inférieure pourront le· -fail:e
sans contradiction, tant en la cité que partout mUI sera né-
cessaire. sn L'abbé et l'abbaye des enfants (probablement
la société dite de la jeunesse) sont cassés et abolis, à
cause des troubles qu'ils ont excités. go Il est ordonné que
la gabelle et maille sur chaque livre de viande vendue à la
boucherie, accordée précédemment par l'évêque à .ceux de
Lausanne pour certains termes de temps déjù passés, derneu-
reraà ceux de Lausanne, .tant qu'il leur plaira j.à la réserve
du quart denier d'icelle en faveur. de J'évêque, à qui aussi
est réservé le droit des langues, Il est réservé également 'a:\1
dit seigneur évêque de n'être tenu à payer.la dite maille pour
les viandes par lui prisespour son hôtage et usage. 10° U
est ordonné, quant aux jardins des terraux de l'a .ville , con"
cédés à ceux de Lausanne pour certain temps déjà passé,
que les dits de Lausanne les demanderont de nouveau.à 1'.é-
vêque, lequel les leu.I:,accQrderapQul· neuf'.ans consécutifs.,et
ainsi de neuf en neuf ans pour subvenir aux charges, Iortifl-
cations, etc.; .c'est. à la condition de payer maintenant et il
l'entrée de .chaque neuf ans deux livres de poivre, pour la
soufferte. Il est convenu néanmoins que si, sur bruit, de
guerre ,)Is veulent laisser détruire les dits jardins, ils ne se-
ront pour.lorstenus de payer le dit poivre; mais ceux .qui
devront aider.(,~, la réparauon des dits fossés ou terraux se-
ront de même opJjgé~ .à .les reconstruire d'après-Je. contenu
du ;p)aid général, 110 Le gibet qui se trouve à la place de
Mont-Benon y subsistera tant qu'il sera suffisant pour y faire
justice; mais dès qu'il en faudra faire un nouveau, les ar-
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bitres prient l'évêque de le faire placer où il était auparavant;
au lieu dit en Sauvahelin , ou au lieu qui sera convenu entre
l'évêque et les Lausannois. 12° La ville, en demandant que
le gibet de St. Saphorin soit renversé et que tous lès crimi-
nels soi l'nt amenés à Lausanne, ne requiert point une chose
injuste, le pays dont il s'agit ayant été acquis par les évêques
et n'étant point sons le plaid général. 13° L'ordonnance faite
par MM. du chapitre contre les ecclésiastiques coneubinaires
s'observera selon SOli contenu, et quand ils voudront faire
justice d'anciens cas, ceux de Lausanne ne doivent y apporter
aucun empêchement. 14° Cel article règle une affaire parti-
culière .concernant un héritage. 15" L'évêque entretiendra
les 'murs du moulin de la Haisse, situé dans la ville. 16° Quant
à l'hôpital de Lausanne, appelé de Notre-Dame, il sera ad-
ministré par un hospitalier choisi par le premier chanoine
du chapitre, lequel rendra compte annuellement en présence
des chanoines et de quatre délégués du conseil. Les art. 17
et 18 règlent deux affaires particulières. 19° Quant à l'artil-
leriede MM. du chapitre , les Lausannois restitueront aux
chanoines les cinq pièces sur lesquelles se trouvent les ar-
moiries du chapitre, outre deux pièces amenées de Dom-
'martin l' toutes les autres pièces restent à la ville. L'art. 20
est insignifiant. 2'10 Ceux qui à l'avenir se rendront' coupables
de violences seront punis par les officiers de l'évèque , en
présence de quelques députés du conseil. 22° fi est ordonné
'amnistie,'pardon et entier oubli du passé. Enfin, 2jO'les dé-
putés prient .l'évèque de laisser aux Lausannois un héraut
.portant les armes et les couleurs de la ville, et s'en remettent
à son bon vouloir, ainsi qu'au sujet de la' monnaie Il de la-

t)) quelle', disent-ils , n'avons pas entière charge de nos dits
)) Supérieurs. li L'acte est daté du 29 mai 1533 J.Si au

,1 I.e Chronilj" p t8:~,el 186. L'neto Ijllr nous venons de rapporter. se
IrouvJ'1l t1:l,éll,,,i daus Icsl\lérn. cl lroc. rOID.; c.vn, p. 14'6-7:)8, Le
ChrollilJ' cn donne un extrait, (1. 271-273, nu feuilleton.
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commencement de cette affaire l'intervention des-Bernois pa-:
ralysa la bonne volonté des Fribourgeois, la décision donnée
en dernier lieu par Berne et Soleure fut comme presque tou':'
jours un terme 'moyen qui affaiblissait l'autorité de J'évêque.

Il restait encore à accommoder les chanoines avec la bour-
geoisie et les seigneurs de Fribourg avec la ville de Lausanne.
Comme la chose tralnait en Iongueur et que les Lausannois
ne' se pressaient point de faire la paix avec le clergé, le 11
juin, les chanoines prièrent le conseil de prendre un terme
fixe pour, accommoder 'le 'différend qui était entre eux et
l'évêque d'une part et la 'ville d'autre part. On fixa une jour-
née ou conférence pour; la fête de St. Gall, 16 dctobre; plus
tard on résolut de s'assembler à Fribourg, le 3 février 1534.
Le conseil y députa sept de ses membres; "mais ne pouvant
parvenir à un accommodement, on l'envoya la journée au
20 avril; elle fut inutile, de sorte que les Lausannois ne fu-
rent accommodés ni avec l'évèque,' ni avec Fribourg 1.

Enattendant , Berne voulant renouveler son alliance avec
ceux de Payel'ne,:dimlan<iaqti1il.5 tinssent la promesse qu'elle
prétendait lui avoir été faite de laisser prêcher un ministre.
VIret y avait prêché à différentes reprises et disputé avec 'lés
religieux. Farel s'y tendit depuis 'Moral, le 15 juin, dans le
dessein d'y prêcher. Comme les églises lui furent fermées,
il prêcha sur le cimetière; mais le conseil le fit empri-
sonner '. '

A Avenches , oh tenait encore à la religion catholique : de
manière qu'on punit quelques habitants qui penchaient pour
la réforme 'et ne voulaient plus fréquenter la messe. Berne
envoya des d~pulé'sip'our qu'on cessât de les inquiéll:il·3.' ,

A Orbe, des jeunes g:enscatholiques s'assemblèrent le ,di-

1 RuchaI, III, 20~~213.
2 Ruchal,1. c., p. 2H ct 215. Le Chroniqueur, (1. 62.
3 Ruchai, III, 2V5-2!J6.
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manche 4· lI)ars , SOUS la conduite de .quelques gEmtHsl1,omme~,)
parmi 'lesquels 'se trouvait le jeune seigneur de Bavnis. Ils,
prirentle drapeau de la ville , l'ornèrent de branches depin,
et.parés eux-mômes de ce signe de ralliement du parf .catho-
lique chez les confédérés, ils se promenèrent ainsi en publié;
Berne , informée par son bailli et se tenant pour gTflv}l~eqt
insultée, .invita Fribourg à se joindre a elle pOl!rchà~~fil:Tl~~
coupables, Des députés des deux villes .se ren~irellt:'fli 9rh~['
et assemblèrent la bourgeoisie. Les excuses, les, supplica-
tions .des coupables, leurs serments de fidélité n'empêchèrent
pas les seigneurs de Berne d'en :.erJ1pri~ol1nert/,en,te, et un.
Us nesortirent .de prison .que pOllr,;$tJ;çr condamnés a payer,
I~ chef.principal et le porte-drapeau .100, les sous-chefs 50,
les autres.é écus d'amende. Fribourg céda la part d'amende
qui lui revenait; mais Berne exigea rigoureusement-la sienne;
jngeant rque la conduite des gens d~Qr:be avait grièvement
blessé rhonneur de sa religion 1.

, A Soleure" le ministre réformé fut renvoyé par la majorité
du conseil; on ferma l'église .des Cordeliers , qui avait servi
aux .réunions des dissidents et ceux-cttransponèrent hors,
des murs de la ville le lieu de leurs assemblées. Al) mois de
juillet !ils 'r~co,ururent,à Berne, quienvoya.plusieurs députa-
~i<,m~,à Soleure, Une crise llalJglimte ét~it. imminente; ,car
les réformés IDe songeaient plus qu'à conquérir par l'épée 111
reconnaissance de leurs prétentions. Déjà le jour et l'heure
du combat, 'étaient fixés. mais .la fermeté des catholiques et
l~.prudence de l'avoyer Wengi 'déjQuerent le.complot. ,Le tré-,
soner Stark, au nom des réformés, se présenta à Benne, ex-
posa leur situation et demanda des se.çO.l\~'~,,'ll,erne tempo-
r;i~ar;:I~~r~fomn,~squj s'~ta,i.eIlU,u§lIu'aI!>J[~J~;nYnlans ,II} fau-
bourg se retirèrent à Wiedlisbach, où, malgré leur nombre
(ils étaient 1200 combattants), leur position devint de jour en

1 Le Chroniq., p. 122. Til/iel',IJI, p, 313 cI3f1..
, li 1
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jour plus mauvaise. Enfin, le, conseil déclara àuX; dépütésdë
la' Confèdératien 'accourus, de toutes parts que , 'Ja majorité
s'étant déclarée pour l'ancienne religion., on: M tolérerait
plis .d'église réformée ,et que le pays étant la .propriété de
l'Eta~, avait: par le secours prêté aux rebelles; perdu le droit
de la liberté de conscience. Malgré les réclamations.dequel-
ques 'députés, le conseil tint fenme et. peu à.pëules réformés
émigrèrent, Quelques-uns .se conduisirent si mah envers 80-
leùre et ses gens, en 1584 et 153'S, que Berrie ne' creyai;
plus devoir les protéger ",1 : ' , ' ", , ,

Il~···
,Le 19 mars Üj34, l'évêque de Lausanneassista- ilAnnèéy·, .

dans l'église de Notré-Bàme, aUx obsèques de Phili:ppe;dut
de Nemduts; avec-Claude d'Estavayer, évêque de-Belley 2.

Le roi de Fràüce voulant faire la guerre â l'ernperëur,
chei'chail 'àl suscitèr dès embarras au duc de Savôie,qu~l
croyait disposé a' prend rè parti pour l'etnpereur ; ,il,favorisait
les Genevois ddns leurs démêlés avec le -duo: et leut" faisàit
de grarrdes promesses a. Le' duc s'en plaignit au' pape i J à
l'empereur et au roi lui-même. Il envoyai à ce detniel';i~é~
vèque de Lausanne, pOùr:luifâilte -ëntendre qu'eh protégeant
les Genevois rebelles , il favorisait l'hérésie, et'pour Je ·ptié-r
-en même temps de n'accorder aucun appui. aux citoyens dë
Gerlé've. L'évêque fut très-mal reçu par le roi i car: au lièli
d1~xctlser sa conduite, 'lè monarque fit, contré- le dUG· des
pl~iiÙes amères 'et se retira. -L'évêque lie~ùt tien obtenlr ,ni
de' ce pI'itl'c'é', 'ni 'desës ~'in'ist'res,'pas nième u,ne conférèliè~,

. .-; . ~.: l " I . .Î

..i

.' Tillie"i III, St67""3!19;: te~Çhi'oiliq.,-p.' U9-'-;t5,1.':Cè;lilii-dL altr,ibul'
I~ CODs,t~Dce'du .~ellp~e. ~~I~Sla. ~i~!II!lfp~.alllpré~icaJ,o,!s,A·,!n I.!~?i?elf!-
bonrgeols. le Pere JerÔmll'. qUi morlfra a ses auditeurs enllammes le Sau-
veur du monde pleurant sur la profanation de ses autels •.• el sul accrollre
leur eliàspéhUoù,'; . . l' '. \',

2 Laus. christ., h. a., nO 9. _, ,,-~
3 V. Vuillemin, 1. C., I, 123 e't sqi,. "

22
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He·f'oi ~Ei> plaignit lentpàrëlculiei: délcéJ que: le-duo de '~avoi~
retenait ladot !qe Louise de,SaV0ie,!sa'mèl~e;'p'i'étextè':friV01e~
.car-cette dot nlexistait.pas l,:!, ,j ,l'f'' ""l ' "'1 :,;;i: j::II':'?

~.,',Cefte mème.annéel'ésèqué ,dit-bn, chercha. a, se-rendre
maître' dé la; ville dei Isansanne de-vive force.: Le sie.til':'dè
Boëge , son neveu ,asse\nbl~ .du monde en: Savoie let daeïs.la
Gruyère! poun.la; surprendreu ,Lél conseil en futaverti.ettdonna
les ondres: nécessaires poùr.la défense des-murailles et.pour
se (gand-el' :de.'surpn~se, (jui1leL1534). ,Ill ennavertit aussiles
Bernois, qui envoyèrent, le 23 juillet, umdéputé à, Lausanne
pOUl' s'informel' de la vérité et 'l'assurer les Lausannois, en
leur promettant du secours~~ êh"lC§S de besoin 2. II paraît que

. ,1;ajfai\nélQ:(H~,t,Pl~S pj,e!li~ç!!i~H,S~ilr1'~s~i !!:l(:~.i}11a~,çh~;~Q;,pé-
c,~}11pr'~'il;~~lqeU'~Pf\rtt,is::,~fJAxonç.\MlJel)~." / " b ';oi'~.:, Il,

Le:S,:~tRtS" pu:paY;SJ 4YJY,~HÀ, §qll!c.i~és; p~r),~~dpH!~~"SPYO~~
,qf\:lJli~liP,~rJj~t ~{f );~I~lr~i P·~1i;:Qern~:, IS'élaJfilJl.hproqpI\!-j~s, deux
t.()is ,<ÙmsJ~anqée Jp'3~H p.\:wr)~ .maintien !~K)a paii\lalv,f.lGf~~

""jJ!'filide p~n;èM~,et!~yai(H~,t, x{efu~.é:49: p,l;eQ,qlj9 n~r,\,.~},l)Ç!bo.s~Î;.
Jj,~~~,'.1~f~is, ~~ a4Rpt~pLJjl;~:éfor~w',(Iq~7,\aQl'!~r1 ~S~!),.OG~)èv~
Nen,5l:.~t~e[Ah1!p.g:,~il;;qpsl~j$.pg~jit)Om et 1~,P,1l.y's,4~!VaQ~1 p'a~'aisj
sait -d é:ci,dé, à S'9P'P,,QS,fll'aaH P,!.I~~g~ ,q,çsMpUMSj ~leI!B~iI'Q,f)i;'jS~

,;<pgJ1!l.~;J<ü .xp~Ijl),epl,~~qqllr~r: la;yjJ ~«il,de~P\'êc;hflY~~., Jtd~'o!-ù'~J1t
.p,QI,waHr9;,à"Prb~ f) ;1'Gr:~p,d~,Q,nlI'lL4;J:ltqyel'J1!'l.li!g\l',e,l~f:)~M,~H~§t
;s,ljll\1.e~ .n.~ P!l$, p'!}I'~~ltre qQe:,~~:ol:ér(?,I:mefît ~n, pa~IÀê,pJIH~.
!s.!3,~ «;l4p1üpsse, pré~eQlè.r~,I1,lj ~~Xil!1L te.s E.t:a~~I~e,,~~pd,~f.lU;aç'-
"CQeil)iqu'i1$ reçurent ~'ut"t;~'; !lUe;~eJP~ :sl~Rl!l!pntxa pl;9~Qn<J~r
~e~~ offeQ$.é,e,. .!~~s:Jdépu~é~, cJ~:BE!l'rieAem,!l}dèr~~lt: ijij,lf, ~ti:\t~,
.nQ~r :le~;minis tres l~\\ ino.q~~'!9ï<J~~~y)\a>]~I'mi~~iqQ .~~il~r,~:Çlmr
dans le pays de Vaud et s'efforcèrent d'engager le pays à ne
,pas. secourir .son .prinGe., .au.cas.qu'l] ru lIa guerre aux ,Gene-
Y~~:,i'~~~\~:t~J~'~;~'~9~ltlr~~~'t~p',?,p4;~~tiH:'~~rps;a~oir'd~m6~pd~
-,.;. "f ~ "jl) •• ;.IJ,j~Jt) ."!,,~ _" ';'I;~"':';·l(,·l,; L': -~.!~:~ ~ ,\Ii iih',

t Guichenon , Hisl. de Savoie, III. Noies communiquéesvLe .'Chrcniqt,
p. 207. ' , , , ", .'C. . "

2 Bucliat, lU, 296. Le Chronlq.jp, 186. J .: l' " '. Î "
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l'ordre: du "due et-Iuit. envoyèrent' uncmessager,« Celui-d'ne
rayant' pas trouvé " ils,i'ëporidircht auxBernois qu'en i :ce 'qui
touché -la foi r« sont éh telle délibération et volonté: de vivre,
w'et de meurir 'en .l'ancienne-foi sans permettre-prèchéürè
»'de la; nouvelle loi,' suivant-les statuts qu'ilsout.faits. en:~te;
seux, conflrméspar leur] seigneur , èsquelsl ils: në',v:e;\!l~ent
»' .eontrevenlr.. Quant. à, la, déclaration dlaide., .ce 'n'est -à. eure
»" de' is'en pouvoir résoudre, -sans.savoirlè 'bonplàisÏl1ide leur
))!Seignellr,'à' qui 'il appartientd'userrde :JeUI),forcell/qui -est.la
>i sienne, ;Ge, pourquoi :ils envenront-de' bou-veau 'â',€harhbér,y,
» pour entendre son bon plaisiri; saivanthlequel Us.:sauront
», mieux la: .réponsequ'ilsvauront- â1 faire; àtMessieers: Ide
»lllerne ij'»;J'·::; q 1;1;.--,:" Ji :'Itd ','i ',P' ::l '!'I.1.jll ";Ln.!;, i j:

'\ l " , 1:, 'i,:' ,ft, 5,3:5·,'nil,; •.l'} Id I:I1!Jtlb '{ ,i1Ulfll;~1

'1 hL1:iville :d~ Lausanne 'croyait aussi avoir des 'ràîsons.de se
plaindre ·de 'FHbourg 1,'/puisqUf:r cet' Etatse ,p~·onOÎlC;ait"ol;diil.
nairernent 'cofl'tiiè elle, -dans- ses démêlés avec ~Iévêqueii;nùlis
une 'eonfél'encéitenue -à Payerne ';,Ie 8 février , ;mit,'Ull>tetme
à ces;' l'an(litn'~s!J'et 'lesdeux'vilies-se récon&i1ièteht,pà'tfaH'éù

meht'2IJ Le ~8 fé,~tiel', le' grarid-conself 'deIsaasanneiordonna
tl'()'bsel'ver; exactemènt 'la, loi 'de ,l',ab'stinence ;!et :'Qéfe.ndjtili<e
blasphème,' sous peine de devoir Ibilis'ei'>Ja:tèrre pO'ur';ja1p'iÎèii
irHé'i'ë-::'fbis{'de,' trois! -sols! d'amende-pou» "Ici secondécet. fdu
dü'cah'Ï>oui.il1:i'lroi's'lèm'e 3;"': ',' .; '" .;: .;, '!I:,II;,',''I fl!i
,'! 1Lê'si :progrè'sJ rd il'diil'otè'sta ntisme: dans quel q,uesltpahlifis ~du'
pays' de 'V!aud,'ila ,révdhiti:Oh. 'genevoise, lai crainte d'un' avenir
m'éh'açtmL' firentsà Ilausanrre' cette' impression 'salutaiIlc 'e~ pab

biissen'f'avoir-: :ta'tii'tl;;lé'lJ'espl'it catholique! 'En :effetr;r\'èrs cette
époque, les réformés de Payerne, après ~x,oir:,~em!lndél)s"ns

~ ,1 l, I. q .~l' \ ....L,1.

';, ~ • ':' -.: i ",.~.. lJ \,':,' i.'~, ""llil'~'lf.fb';.)·/it. J

.,' 1 De, 1l'1ülif/.I!/I. Rec~er~~\lssu,r les, Elal~ dl!' p~ys, H'lIYl!u,d ,;,IP··,~\I ,eJ..~Q.
Documentsll'eJ~lirs.al! pa~s de Yaud:,'D~ 100, p , 18q"ruil~el7li~~"I."c .. :,I,
10,4 el 105...Le.,Cl.!ronjq, .•,P" 138. .Les.unsprétcndenj ,qlll1 ,cp,IlIlJer,lIjèrQ
assemblée eut lieu.en HiM, c\',i1\1I,re~ell,~53":.: 1;" " • ,,!, , , ."

2 Le Chroniq., p. 43 Ruchai, III, 398. .."'" !;; "'.. I .. ,,~

3 Ibid" p. 55. .,.:.; ·d, .r . !
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succès; au conseil de, pouuoir prêcher. dans 'l'église ,''en ,firenfi
ouvrlr-lesportes ,pal' force,.• 4\.ussitôtFribourg y envoya -ses
députés pour les rnetuiefï la liaison. .Berne pria aussi ceux
dePayerne dese-conduire avec plus de modération, de laisser
l'église aux catholiques et de se contenter; en attendant, de
la.ehapelle dei l'hôpital. Mais ce- fut en vain; .les réformés
voulaient que l'affaire, fût, 'portée devant les cantons' et ne
cessèrent d'écrire à Berne, comme si la ville-eût été menacée
par: ceux: de Fribourg. A Pâques il y eut affluence à la-réu ...
nion.ldes. réformés; -Berne .eIl' prit occasion d'exhorter-des
frères à s'abstenir: de toute violence '. "
,l>L'évêqueS'ébastieD, pour-se-ménager un appui., se rendit

à Fribourg. Pour la dernière fois il visita pastoralement le
canton, y donna la confirma Hon et bénit quelques autels. Le
t~ mars il demanda à être reçu au nombre des bourgeois ide
}i'ribolltg et sollicita de promptes mesures contre les dangers
qui; menaçaient la 'religion e.t les droits de l'évêché; Il-exposa
l'indocilité - du clergé vaudois et fribourgeois., ..JI trouva à
F'ribburg .d'excellentes dispositions et legouy.e~'nt::lQlent de
eetle.ville.se montra zélé pour la conservationde l'aneienne
religion, promettant en même tempa.d'ohliger les prêtres
fl'ibqur:goQi$i à faire leur devoir 2.'

!' 'l,e28' mai, l'évêque reeommaudavivernent-aux seigneul"&
de Fribourg les intérêts d'Avenches, Le 31 mai deux conseil-,
le:r:sde Fribourg se 'rendirent dans cette ville,)'HHw,ravailler,' de
concert-avec l'évêquéç.à y sauY'egaJ:dedarElligjo:~ etles droits
du pFélaP, 'Mais bientôt, les amls.que la ;QOijV~Uf1·Ào.çtrin~
avait à IAvenchesrse plaigniree! d'êtred~j101;l;U:léf!,'p~llaine

, , \ '

'i 'Ruchal,p, '59~6i:
2 Arcbives de }<'ribourg. Berchtold, Il, 178. Le Chroniq.ç p. 151-152.

SouÎ-'Jàte'du' 2'5-,'niârs- 1535, l'é'v(Jq'li~ écriv~it'il un de ses neveux: d Je
suis venuz jcy à Fribourg fere' Ioutflce et vous promectz que mess?" mont
receu: de bon cueur et faict grande' cbiere el mont falot de bons oufTres que
si jauoye faulte de deux mille hommes [en finiroye el de la bannière aussi. »
Arcb. caot. à Lausanne. ;. " "

a Arch. de Fribourg.
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POUl! Iévangile-des privilèges-des bourgeoisr.A cette plainte,
BCI'he é'èi"ivit, le, 14-juin, la, lettre suivante aux baurgeois
d'A~'enèhes: « Nous, vous avons par ci-devant plusieurs fois
.), requis. admonesté et prié de remplir la promesse que vous
»: nous: -avez faite de ne 'plus persécuter .les' vôtres qui-sui-
" vent la parole de! Dieu .: :Ce q:u,i-toutefois: n'a ;fant profité;
,) que.toujours lai persécution ne so'it allée .r. .. De quoi nous
» merveillons grandemenb eit-en: avons gros regrets, Kicette
~) cause, vou'lons, ceUe fois pour tontes j savoir de vdus si
~).voulez satisfaire à vos promesses ou non, etsur' ce, votre
J) réponse par lé présent porteur pour. y: aviser et métrre.ordre
)l néecssas-e 1. j): Quelque temps. après une. députaûon. d'A...
vnnches vint. à.Frihourg annoncer au eouseil que les Bernois
oherehaient Il leut faire.adcpter hll réforme ~. Aprèsavoit:en~
tendu les deux députés, le conseil écrivit il ses cornbourgeols
d'A,venches: 'IX, Pensistez dans votre résolution et, faites' tout
» ce qui convient a votre honneur, .en comptant .sur notre
)J secours. Et comme le hruit s'est répandu.que les Bërnois
.» doivent: mareher+sûr Genève,' nous vous .prions de nous
» communiquer tout ce que VOliS pourrez apprendre à cet
» égard. Il Cette lettre est datée du 28 septembre 1535a~, ,

L'animosité, entre Genève et lerduc de Savoie: prit tous. les
jours de nouveaux, accrolssements.; la mesure devint trop
pleine lorsque la ville, après avoir changé de religion" pet ...
sécuta.fieux qui-l'avaient quittéepour sauver leur foi, ou qui
y étaient restés. sans se, laisser séduire 4. Alors lès hostilités

--: .;

1 Le Chrcnlq.; p. 138. Ce langage, dit.:jJ',. est bien célùld'un malite! èt
non d'un allié.

2 En effet, les Bernois Invitèrent de nouveau, sous date du 3 septembre,
ceus d'Avenohes de Iaisseren paix les évaugéllques et de ne les ennuyer,
Di mnlester , et ajoutèrent la prière à Dieu qu'il leur dorlno de laisser' les
traditions humaines pour vivre selon ses commandemeuts. Le Chroniq.,
(1. 16R.

3 tc Chroniq.,p. 168.
4 V. le Cbroniq., p.ttO, 111,116, 111, 121, 128, 129,135-131,

144-146.

;. -',
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commencèrent il devenir plus'eérieuses.: Cependant plusieurs
fois 'ÇlllHessaya de pacifier ces différends', .mais la .ville refusa
constamm ent. Enfin le duc, encouragé; par de nombreuses
sympathies, permit à 'ses troupes de s'avancer 'vers Geneve et
de la harceler .. Genève- effrayée se mit- aux genoux des sei-
,gneurs de .Berneet les! supplia de ae 'pas 'laisser s'achever sa
ruine S,j mais Berne cru t'devoir refuserson.secourset-tenten la
voie. des négociations, qui cependant. n'eurent' aucun résultats,

A/Lausanne, des jeunes gens sepermirent de graves dé-
serdres .dans I'èglise de Ste. Madeleine des Dominicains .. lIs
durent subir la prison. (août). Le conseil de Lausanne donna
peu aprèsdes pretecteursofficiels au couvent desCordeliers;
des: Dominioainsiet des religieuses deBellevaux.rpour empè-
cherqu'il.ne s'y Iltaucun désordre ~. Onchercheit à enrôler
dans, le pays de Vaud pour et contre Genèv,e. Le conseil pm':'
clama .sa neutralité j le clergé et les quatre 'paroisses ·de La-
vaux s'opposèrent il tout.enrôlement pour le-parti protestant j

Ies chanoines favorisaient 'les enrôlements pour' la Savoie; le
chanoine-doyen de Pré , curé de St. Paul de Lausanne,' se
prépfll'ait" dit-on, à les commander; mais le conseil.parvint,
quoiqu'avec peine, .à le retenir ctainsi que ses troupes 4. L'é-

:.v.,êque,de! son côté, ordonna aUX bourgeois de Bulle-de mettre
de piquet'cinquante hommesu. qui cependant .ne furent pas
mobilisés 5. , :':

"iLes députés de Fribourg, envoyés en.France, rapportèrent
vers lç.elte époque' que l'évêque de-Lausanne avait été -derniè-
rernent à la cour el que dès-lors il y était bruit de certaines
intentions du roi .uelaüves -àl'évèché 6•. ,. , ". .,

,1 Steuler, Il,'64<el suiv. Vuillemin.1. C., J, 105 cl 106; .'
2 Vuillemin, t. C., l'. '106-1.21. Le Chroniq."p. 158, 1SIl, 163-168,

171-173,17\1-180,189, 11l0"tllS'el 1\)6.
a Le Chroniq., (1. 16!). '
4 Le Chroniq, p. 161 el 16!). NoIes cummuulquées.
~ A rch. de Bullu..
c Le Chronlq., p. 214.
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:1. 536, ',"

Ayant appris q!le I~ duc de, Savoie avait, donné au corn-
~a~'da'nt"'de ses tro";lld$ l'oI:dr~,' de' sèr~I;~rj Genève de plus
près 'et que 'I~ m!:lI~qbis deM~~stl's\~taitjetè avec quelques
troupessurles terres d'6'r~e eLalË'chhlle'ns ;, Berde 'se dél~
cida 1 êiifin,' I~ '13 jdhvÎel', à' i'ai,Î(na 'guêr~:e 'a'~'duc 'pour l~

, ~ , ; , ") Il'..... 1 l '. _, T !lI' ", (~!' J, { .' rI' '1 r.,
âélivrancé de' Genève. Les ]ours"SllivaJits elle en avisa ses

• • ' • . , 1 ~ • • ;. l' i . 1'.,· ' , , J • f • :,.' ~ . , ",'
confédérés, invita ses combourgeois à lui fournir, leurs con-
• - .~. , " j , • • '1 ,f; >: ' : " \. l ~ , : ri,' " . , '!. 1,,·.' : . ;,-p

~ing'enLs et envoya ~?n' h~~,'àu( .po(~eJ: à,Ch,ar!esj I~lsa)eH~',~
de défi 2. Lausanne reçut unë lettre particülière d'es seigneurs
de' Berne ,datée du 1'5' Jap,iiél< pari b'q~ëlle i1s~'f'e'bgagëaï'e?i
il' Sc joindre Li 'èù';{' 'contre ,I,e 'd'ut: '~(Puisque pouvons bien
considérer, disaient-ils, que si ètix'(le'sdé'r\;ev3is) Jlis'se'ntêhié
ruinés, que cônséquemmentvous seriez aussi 1;Issa'\lIis,po~nme
vous mieux 'savez, vous voulons 'adrnonesteJ:,én'vig-u\~u~::de l~
bourgeoisie ~qu'avez avec ÎlO'ÙS, d'cmployer ~olre f6'l:éei:el'di~

'.' ". \. < (' ,." ; ; , ' • li 1 ! ' ,~. '1 " •1 !1 ; .,

ligeilce avec hous , pour obvier à cela,' ct vous joindre :avec
nous avec tel nombre de gens de guerre que" à 'l'aid~,'d'e
. , , " : , : -;' • .".;,. • , \ ' , f' ~ • > : • 1 1 • • ~: , : • ': l '.. • : ,; , ". ' , 1
TJieu ; puissions reculei' toutes mauvaises entreprises et la

~ • ." , • > • , , '" "., r"" • '. ~ li t.\ i' ~

violence' de nos' ennernis , pareillement fail'e'pr'ovisibn de
• ,~ , ',. t ·1~' l'" '\ ';. , ' , \ . , '.., i,: ', J ,_ " 1 } , .• ' J

VIvres a ce necessaires 3.» Les Lausannois qlll, peu de JOur~
• 1 ", .,,", ., r'l "',' ,1 < '). <, fi' j.!' -1 :

aùparavaut, avaient renouvelé avec 'Berné le traité de com-
hourgeoisie, IUlflrentsayoir par lé:urs'cl~put'é,s,~~~IJ,'i1'~r p~it
:guêàc' contre le ëJu~,' Latlsanné' {fer'ait' bi'êh:, son "devoir 4:" . , . " " _.. , .. " , ' : ' , ' j" .:' ~: l i I~' co" _" '1 \

Lorsque FI'il;iôilrg apprit la résolutlon deBerne , elle écrivit
'sérieusem'erÜi àLucerne , pour' Id prier',' avecles 'six ç~ntons;

l' . _. ' '. _ j , ~ r. l ' "", ,l', - .,

depi'épm"81;Wi plan de défense et de se'M:ler d'empêcher
les Bernois 'd'ent'rer en' campagne. VI"ici{ NiX: 'fut chargé

_, , (~ j , .0' ... r., '

• :. 1 1 .., .' .; ~ • ,

1 Le Ch!'olliq., p. 212. Tillier, 111,326.,
2 Vllil/el/lilt,l! c., I, 128. Le Cbroulq., p. 218, rapporte la lettre dé

défi r-u eutler,
a Le Chrouiq., p. 218.
4 Le Chrouiq. p. 216, et Tillier, III, 348,
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d'appuyer à Lucerne les instances de Fribourg. Le comte
de Gruyère attendait avec impatience l'issue de ces délibé-
rations ',

L'évêque pria Lausanne et Lutry de lui donner des soldats
pour sa garde, s'il en avait besoin. Cette demande, bien ac-
cueillie à Lutry , fut repoussée par le 'conseil de Lausanne:
Alors le prélat envoya son baillif et son secrétaire par toute
la ville de Lausanne, demander de maison, en maison si l'on
voulait être de son parti ou non. Son dessein était bien lou-
able; cal' ,~i I~ duc, ÇOIl)!TI~ l'évêque l'espérait, allait remporter
la victoire, la ville de Lausanne ayant donné du secours aux
Bernois, n'aurait pu s'attendre qu'à une sévère vengeance ;
c'est pourquoi l'évêque voulait mettre aux portes des siens
un écusson à ses armes et à celles de Savoie, pour les pré-
server du pillage. La confiance que le duc lui avait accordée,
la crainte des Bernois dont depuis des années il avait éprouvé
des hosûlités , l'espérance de gagner son peuple et de re-
couvrer son ancienne autorité jus! ifiaient ces mesures de
prudence.
- En attendant, Fribourg ne reçut de Lucerne et des cinq
cantons' qlÎ'llne réponse peu conforme à ses vœux. Les cau-
tons ne.jugeaient pas à propos de se lever. Le Vallais n'était
pas miéuxdisposé.' D'un autre côté , Fribourg fut invité par
ceux de Berne à prendre part à la conquête du pays de Vaud;
ruais Boisrigaud, ambassadeur de France ,qui se trouvait à
Fribourg, s'efforça de l'en détourner. Après une vive discus-
sion, le conseil résolut de livrer passage aux, Bernois' et de
laisser les événements se' prononcer. Fribourg fit arborer
SOli drapeau et mettre ses couleurs non-seulement dans les
villages de son territoire, mais encore chez ses alliés. Elle
recommanda aux seigneurs de Berne les villes d'Aveuches,
d~ Dulie, de Gruyère, d'Estavayer , les seigneuries de Cugy,

1 Le Chruûiq. 1. C., Berchtold, Il, 180 et 181.
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Cheyres, Font,. Marnans, St. Aubin, La-Boche, Hue, Vaulruz;
Vuippens, J'évêque de Lausanne. et les eouvents de Payerna
et de Romainmotier. Les députés desparoisses de Lavaux
étant venus à Fribourg recommander. leurs villes et leurs
terres, on leur conseilla de ne pas se mêler de la guerre: 1.:

Cependant les Lausannois demandèrent. des secours à oeua
de Lutry. Ceux-ci répondirent qu'ils voulaient bien leur en
donner, pourvu. que ce nefût.pas contre J'évêque ;q.ue les;
Lausannois ne sortîssent pas de leur ville et qu'ilssecontee ....
tassent de la garder. L'évêque leur ayant aussi demaedé
cinquante .hommes "ils lui en promirent trente , à, condition
qu'il ne les.emploierait ni contre Lausanne, ni contne un, autre,
parti et qu'on ne les enverrait point hors du pays. L'évêque
n'insista plus; mais les Lausannois voulantde.plus-exigerde
ceux de Lutry de les servir où il leur piatra, ceux- cise lièrent
par serment avec la grande paroisse de ViI\:ette.et celle de
St.-Saphorin, en, promettant de se. secourir .Ies uas.les 'a~utr~s
en cas de guerre, Lausanne y envoya un banneret et l'évêque
y alla en personne '. .«

, Le 22 janvier, l'armée bernoise se mit en marche, sous la
conduite de François Nœgueli 3,et arriva.le soirè Moral;gù
elle reçut la soumission de ceux de Cudrefin, Le.23, elle, passa
sous les murs d'Avenches, qui appartenait à l'évêque;1 àDom-
didier, des soldats insultèrent le drapeau fribourgeois et sur
le chemin quelques croix furent renversées.. A" Payerne,
J'armée fut rejointe par les contingents de Neuchâtel, d'Aigle,
du .Gessenay et de Château-d'Œx, .et prêta serment. La petite
ville de Grandcour se soumit, ainsi que les paysans dl')Co~r..
stanlinee,t les villages du mandement deCudreûnamais.ce
ne fut qu'à force de menaces et sous la réserve de leuns

1 Le Chroniq., p. 285 et 281l. Berchtold , I. c. Le prieur de Lulry i.rt ..
plora aussi la protection de Fribourg. . ;,

2 Le Chroniq., p. 226.
B 1\ a lui-même écrit le jourual de celle expédltiou. Le Cbroniq. doit

5'en êlre servi.
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libertès.' Payérne demanda 'un' sauf-conduit pOUl', lé's villes' dé
Ilomonf de Meudon et 'de' Huece.qui leur fut accordé, à la
condition.iqu'iis .arriveraient i dans les' vingt-quatre heures,
Le conseil de Payerne, sunl'invitation des Bernois , «cbien
qu'avec grand 'Peine -et 'parce que: là 'nécessité' Y' est, » fit
hommage ,à Berne et la pnit-rpour-suzerain: de là ville; De
Payerne l'armée se 'rendit .à: Echallèns, .laissant à: gaucho 'Ia
route de Lucens etdèLausanrre.pour nepeint.mettre le pied
surIes terres 'de l'évêque: Chemin faisanteHe -rencontrales
députés+de Rue .et -de-Moudo». .Hornont' n'en envoyapointj
mais se préparait, ainsi que Estavayèr- 'èt Yverdori, -àbien se
défendre, Les députés 1 de! Mondon -déclarèrantvque , 'vu la
grande >puissance! des» Bernois " à laquelle' ils' 'ne' pouvàient
resister, et hiayaat reçu ni secours i nit endre du duc, -leuc
seigneur, il/leur est-plus profitable-de se.rendre quexle se
laisser ruiner' et 'détruire ,et· qu'en.conséquence Hs,venaient
se rendre ,en, tarit .qu'à eux appartient,' aux' très-maguiflques
seigneurs dèBerne.ipourvu 'qu'ils lesJveuillentüisser:en leur
entier libéral arbitre, lihertés et coutumes,' comme ils ont été
jusqu'à présent, .' Ils demandèuent aussi, d'ètre-Iaissés libres
quant à.I'èvangilet.cvLes chefs de l'armée-reçurent-la sou-
mission ,des deux villes, sous.les réserves mentionnées.

"D'Eéhallena.on somma .Yverdon de.serrendre .rmais inuti-
lement', et les 'chefs de diàrmée ne jugèrent pas devoir faire
le .siégé! dé cette place. Ils .venaient.aussi de'recevoîr rdes
avis-de Morges;d'é Lausanne.et-dlailleurs.rce qui les',eng.a'geà
à s'arrètercun.jour entier à Echallens. En effet, 4000 Italiens
étaient -réunis à Morges; -des députés 'de <Fribourg 'venaient
d'arriverdans Lavaux et les trois paroisses :de cette contrée
paraissaienovouloir s'allier. avec ceux de-Vevey'; -Lutry rap-
pela les troupes envoyées SUl' la demande des Lausannois il
la défense de la ville. L'évêque écrivit le 25 janvier, de SOI)

château de G\éroIJes, à son baillif de Vevey une lettre que les
, l ' " " ,: 1 f ~ I} ,. .' ••

Bernois interceptèrent, ou qu'un traître leur remit. .
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: -Lavofci: « Jevous'veux bien advertiéeomme aujouud'hui.
» je suis arrivé pour venir, voir mes sujets 'iet pout les faire
»' mettre' en ordre tant pOUl" la manutention' de'la foy, que de
il monsiégeet païs-; età ce soir ai eu nouvelle-comme le ca-
» pitaine collonelest arrivé à Morg'es' avec 'une -helle bande
» ,d'Italiens 'bien: en ordre, et a-rnandè.par tout 'de' 11 à' .le -lac
J) -pour' ,tlh:lill gens pOUl' aller au-devant-de: ceux -de -Beme,
-il pour :leur donner-la bataille. Si. me.sèmble.que nous-devons
)i tous' nous aider,' et' aller là 'où: sera le egrand -flot; car si
lid'avènt'ure nous perdions (que Dieu ne.veuillei le pays.oles
»vtlles , me serions pas 'puis après pour. .résister., et- ne-faut
'1> point faire comme les Ràmains firent" "quand j'feu 'Jl\'l, .de
)J Barbon prit Home;; 'cal' chacun se: voulait g-arder .son 'pa-
» lais, qui fut cause de leur ruine; eude.ce vous.ai hien-voulu
l) advertir;' afin si bon vous semble;' le, communiquer il Mes-
»' sieurs de Vevay:et 'aux lieux circonvoisins ; et de-mon .coté
» .no.restera point que. je 'ne fasse' mon-devoir. ,Quel si, vous
Il' avez' quelques .nouvelles ,.-VOUS prie m'en advertir .. Faisant
»ifin ci. ma' lettre après m'être recommandé-à 'vous .de. bien
'» bon cœur, et' prié notre Seigneur vous donner ce 'que vous
» désirez. A Glérolle ,_ ce 25" jour janvier. Le .bien.vostre,
JJ J'Evesque de.Iiausanne.«.» 'Ji". ':, q:,,::

Le 26, l'évêques'en retourna à Lausanne. Dès que le con-
seil eut: envoyéson contingent à l'armée bernoise ,l'év,êque
'députa -un ' homme-au capitaine des-troupes .italiennes-pour
Pavel'Lir'de, venin.oceuper la' ,~ille:·~., JI, eri.fit 'ew,elfet 'appro-
'011el"18è8' troupés, :mais:elles,'se'il:eplièrent, en voyant: les' feax
des<Bern0'is', là: Cressier , à, Hussigny età Henens. Dés-I0,('~
ceux ..ci marchèrent sur.Holle et Divonne ,et entrèrent .à ,Ge;-
nèvele2 février. Le5,-ils s'avancèrent du: côté de St. Julien.
Bientôt on envoya des, sommations à Vevey "à Chillon età

1 Le Chronlq., p. 230. Levade, p. 404.
~ Ruchai, IV, 20 el 21. Le Chroniq., p. 225, 226 ct 231. Les deux

historiens Ile s'accordent pas tonjours. ' , ,
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Villeneuve pour les obliger à se soumettre. L'armée bernoise
revint le 19 février à Morges, ou .se trouvèrent les. députés
de V:evey et de La-Tour pour convenir des conditions. de
leur soumission. On leur accorda de vivre dans l'ancienne
foi et conformément à leur demande tS: nul prédicant ne
D' devait:leur être donné, 1) .mais 'ceux de Vevey: ne.contrain-
dront personne à assister à la messe et laisseront librement
circuler la parole de Dieu, sans .faire dommage à. qui l'aura
reçue ion leur laissa les libertés, us et coutumes écrites ou
non écrites, en réservant.à Berne les droits du .duc 4e Savoie.
Alors les députés, au nombre de neuf, prêtèrent serment de
fidélité aux .seigneurs de Berne 1•

... Dès le 2 février, Fribourg avisa les cantons des progrès
de J'armée .bernoise ; elle leur fit savoir aussi que Lausanne
faisait-causecomrnune avec Deme et q;ue Fribourg, par la
perle successive de tous ses voisins et combourgeois ,I.allait
se trouver environnée de Luthériens, et leur demanda s'ils
ne voulaient pas y porter remède. ' Les. cantons ne jugèrent
pas à propos de sc conformer à ses vues. Fribourg aban-
donnée à elle seule pensait que ce qui dans! le pays de Vaud
demeuraitattaché aux Vieilles croyances se rendrait aisé-
ment el que le duc de Savoie aimerait probablement mieux
voir ses sujets se soumettre à un état catholique qu'aux Ber-
-nois, ses ennemis j de plus, on se rappela que le pays de Vaud,
en vertu-du traité de St. Julien, était aussi-hien J'hypothèque
de Fribourg. que de Berne. Toutes.ces. considérations enga-
gèrent,' Fnibourg là se rendre maître de quelques parties du
·pays ile Vaud, lorsque le lundi 14 février" deux députés ber-
nois.P. Stürler et Rodolphe Nœgueli, se présentèrent .en con-
seil et proposèrent, au nom de leur gouvernement, de laisser
,prendre par Fribourg Homont et Hue ; ils consentaient. encore
à lui abandonner Vaulruz , Châtel, Estavayer et St. Aubin,

f Le Chronlq., (1.241 cl 242. Tillier«), c., 111,360.



'SÉBASTIEN Dl! ~WNTFAUCON. 849

mais' rien de plus t. Cependant 'Fribourg avait beaucoup li
cœûfid'acqùérir la ville de 'Vevey: et en avait écrit au conseil
de' cette ville': ( L!3soccurens sont dangereux. lui, dit-elle.
» considérez :bien 'votre devoir et ne vous .rendez li mils;
» sinon 'ai nous. Ce serapour le bien de I'excellence de M~
» d'a S-avoie et pour sauver votre sainte foL» Mais Vevey
préférait le protectorat de Berne à celui ,de Fribourg li.

, Estavayers'empl'essa de 'se soumettre à 'cette dernière ville.'
Nous avons sous 'leS yeux l'acte par lequel 'Jean d'Estavayer
Hl sa soumission ~. Après avoir parlé des hostilités des Der..
nois ,conlre le due 1 il ajoute : « Considérant la dite: excel-
» lenoe être éloignée et non apparente de secours, quoiu
» voyant les seigneursdeFribourg . considérant que leurs
JI sujets du dit Estavayé ... et moi aussi et mes sujets pour-
); rions tomber en grands: inconvénients ; 'non-seulement de
» corps et de biens, mais aussi de l'âme, c'est-à-dù'e pl'ivé8dè
» it'Otr~ sainte foi catholique.... pour lesquels éviter lesdits
»: seigneurs de FribôUj'g:ni'o'nt demandé me mettre sous leur
» protection et leurfaire hommage et fid'éiité, etc.,» " ,,',

C'est ce que' fit' le seigneur 'd'Estavayer , sous la clause
d'être rendu au duc; si celui-ci parvenait il réconqùérir la:
plus grande partie du' pays de Vaud'. Cet acte fut fait à Fri"
bourg, le 23 février'1536 4.

Le 25 février, Yverdon se rendit aux Berncisçaprès avoir
résisté depuis le 12 de ce m'dis. Cette soumission se fitâ' dè's
conditions très-durés, dont nous né citerons qu'une seule 'i
« Les bourgeois mettent leurs lettres, titres et livres conte-
li nant les franchises de la ville aux mains des; seigneurs -de
» Berne , qui en feront selon 'leur honplaîsir. La messe.ne
)1 sera plus dite dans 'Yoerdoiv 5. »" ,

,.'Jl.eGhroniq.,241. Berclüolrl, H, 183,. Stetiler, Il; 86!. ,,,:
2 Le Chroniq., 241 et 245. Berclitold, H, 184.
3 Avant cetle époque Estavayer avait Irois mattres : le duc de Savoie,

la ville de t'ri bourg , qui était propriétaire du-château de Chenaus , et un
co-seigneur d'Estavayer. Berchtold, 1. c. '

4 Cartul. de la maison d'Estavayer, 1. IV, Abc; ,
6 Le Chroniqueur, p. 2~3.
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Ce..fut ce même-jour .que.Fribourg fit enfin.marcher.ses
troupes, sous le commandement deH.·ICün.tzi el d'UlrichNix,
Romont, qu'on avait déjà .sommé auparavant de se rendre il,
Fribourg' et qui avait refusé ,devàit maintenant être'foncée;
mais cette ville ne' voulait point .se battre contre FriboUl·g.;
elle espérait dans le..,duc et attendait lesecours qu'elle avait
envoyé solliciter; <Ce;;secoul's n'arrivant. pas, elle; capitula,
Dans sa capitulation' elle, se réserva' un terme ipoun obtenir
les ordres du prince .et déclara ne se .donner à Fribourg que
par la crainte, de ,voir,le111·Pern9is s'approcher, ,ElI~ conserva
ses franchises et il fut convenu que si la majeure partiedu
paysdevait.être restituéeau duc de Savoie; elle rentrerait
sous son-administration, ens'acquittantenvers Fribourgd'une
manière.équitable 1; . , ' t •

. .Hue-se. soumitaux mêmes conditions, Fl'iboul'gprit encore
Attalens,et.Bossonens. Surpierre , déjà occupé pan-les, Ber-
nois " vint, de leur consentement, sesoumettreà F.l'ibpurg.
Get exemple fut .suivipar.Jes .. f,lejg'u{Wl's·de Vnippens , de
Vaulruz,de ,Ghât~1 et de St"Au~inl etc, .2 " ,;, ;',' ",." "

·.:·Les, troupes, que Lausanne avait, envoyéea.uux. Bernois
s'étaient.trouvées au siège d'y l-;~.rd,oI,l.Les; chefs !cle.l'armél'l
de Deme' vou lu l'en t 1eur ..t~lpoigner ,q~,e,que, reconnaissance
et leur demandèrent ce qu'ils souhaitaient .po,up récompense,
I!sl'épondirent"qu:i1s :DI'l' souhaitaient: rien, parce .que étant
encore, la plupart catholiques, ils ne voulaient p'aS!lsl1brouiller
avec leur 1 évêque et .lel1l~ c,I.~};géj:~"!çepen(,lant des. offiqier&
Lausannois, pl]i$r~!\tiyirE)t, qui-passait près (Xverdon, de. venir
à; Lausanne, où' ils lui promettaient de lui~ol1pei' bon .appui,
Après la prisy~e" la viille" ,il .se rendit en ~:fl'età Lausanne
avec ces soldats. Il y prêcha avec succès et sans opposition,
pendant quinze .à.v~ngt jours, dans l'église des Cordeliers.

1, !t

,')l'ILiJ Chronï'q:,:p.240: .
2 Ïhidèm , p. 24622~8. Bercluold, Il, 184.
~ Ruchai, IV, 50 ct 51. ,
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Mais: 'quelques réformés; d'unvzèle . indiscret, brisèrent des
imagés et .provoquèrenf par .Ià les plaintes .deseatholiqaes.
Le lundi 6 mars, le conseil des' Soixante: prit connaissancede
ces plaintes et fit quelques.règlements ,c'OI)Lre ces désordres,
II accorda.pleine liberté à ceuxlq,uÏ!voulaient,entcpdre.pr:êchel'
les .nouvelles docteines; maisil défendit .absolumeut de gâter
les images e] les ornementsdes.égllses. .Ce.réglament ne suffit
pas, pourvarrèter l'impétuosité .dequelquespr.osélytes- de
Viret. Déjà tle .jeudjsuivant, 9 malis; On se plaignit-au con-
sei! de quelques personnes qui avaient abattu une image .de
Notre-Dame, surla portequi de S. Eraneolscnnduit à Mont-
henon ,il et .de quelques autres. qui transgressaient la .loi.de
J'abstinence. Le conseil défendit ces înnovauonscsouspeine
de dix florins. Les choses en étaient à ,Ce point quand, le 16

1 '. ~ l t ; ; • . . . ~ , j', .. p"j. (1'f Il <l.. 'l, !
mars, l'évêque envoya SO,n baillif , Pierre' Gim'è\; ,avei-Lit le
conseil dela presence dans la ville d'un prèchéùr :Iulh;erï'èn,
le :pria~t d'y melti'e ohlre " parce que l'a p6Hek apP'a'rten~àlt
au' ç6nseil. L'e conseil ,ile·J~g~a. :p~{àpi'opPs cie seconder I~~
'inlènlions du prélat., Alors , pour appuyqlÀ represEmtation

. _ ,'.' ,,'. t l !', 11 . i ,(.' ,_ J .... '"! -., ~ •',> ." j 'J"',
faite .qc, ~~ ;p,an de ré,',ôqti~; lès channinesse pre~enfererlt le
môme jour devantle conseil et y portèrent des Illainles' fort
,~ives. c9nt,I.:.e les p:é'qief,t(??:.~: de ~~rei: [e cônS~iP:l;,dr';.ré-
pondit gu Ils devaient consulter 1 évèque SUI' celte affaire,
puisque c'était cl luid'avoirsoin dha: t~iigio;ù. l\ebulé de ce
côté, le Clergé recourul. auxseigneurs de FriboJi'g; 'qui ~ia'ris

, une lelb:e du 20 mars, '(é'm(Ùi~è~;~dt' au 'tdnsmnfeit;à'ustirl~,e
'. "f 1 _\ ::.. '.. ' , " r ,-, ., .

leur grand déplaisir de ce qu'ils venaient d'apprendre et les
exhol'lèi'cql li ne j)oirit soufiÙr l~ iHin;i~tre qui pi·JêJ~YlaJifd~ifs
leur ville,' 'mais à demeurèi.' tel'mesdqn~' I'ariciennè religion,
1 . ! J. 1 ~ ., , . 1 . ' • :. , " ,

comme ils l'àvaieni''déja promis '. . ... !..,..,
Tandis que Viret travaillait pal' ses prêches cl introduire la

réforme à Lausanne, elle s'accomplissait 'à yverdqn' par: la
volonté des seigneurs de Berne. Pour mettre ,ol'dl'eaùx choses

, '.1 ~ ~. f.: t .:.~_.i il, : ,t·
• RI/chat, IV, 136. Le Chroniq., p. 253.
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Civiles' et -religieuses du pays de Vaud, ils y envoyèrent des
commissaires. Ceux-ci, après avoir passé à Cudrefin, à Grand-
Cour et àPayerne , arrivèrent le 16 mars à Yverdon. Ayant
assemblé le clergé de la ville et. de la banlieue , ils les enga-
gèrent à se prêter à une dispute régulière, contre le ministre
de Grandson et contre celui que Berne venait de nommer
pour Yverdon, Les prêtres s'y refusèrent et les habitants de
la ville demandèrent qu'on leur laissât leur religion. Sans
égard à cette demande, les.commissaires procédèrent aussi-
tôt 'à:la destruction des .images , des autels et des chapelles.
C'était le vendredi 17 mars; le même jour, après midi, Jean
Lecomte, ministre de Grandson, prêcha dans l'église dépouil-
lée des symboles catholiques 1;

, Les seigneurs de Berne avaient appris dans le temps que
l'~v~q,u~ de Lausanne s'était déclaré contre eux dans la guerre
qp.'il,s ,vEmaien,t de faire dans le pays de Vaud, conduite que
lui avaitfait tenir non-seulement son zèle pour l'ancienne foi,
mais encore l'espérance bien fondée de sauver ses droits et
.ceux de son Eglise 2, C'est ce, qui indisposa néanmoins les
B,f(/'nOis,co,ntre loi. Aussi, dès le 16' février, le Sieur Boisri-
gaud, ambassadeur de France , se trouvait à Berne, afin de
~'fl~p.loyer efficacement en faveur de l'évêque, et ildemanda
,pour Illh.)Q sauf-ccnduit , a,u;,qom du' roi son maître. Non-
seulement Berne Je refusa,' niais lés seigneurs firent entendre
qu'ils e~~ér,aient que jamais '1«;1 roi n'intercéderalt pour lui 3.

J»~u,~p.~è'~!II'~vêq~e ,?,~'~~i~;ç~~,iNp~~demandèrent à être reçus
sous la protection de Fri~oUl·g. Le magistrat de cette ville vou-

'",. ,l, , ,

lut avant tout consulter les six autres cantons catholiques; mais
les événements marchèrent plus vite qlle les délibérations ~,

r.
1 Le Cbrooiq,., p., 25:3 el 254.
'V. Tilliel',:1II,'362 et 363.
a,:$le'tleTl,'II.,8&. '/l'illieTi, 1'.' e., 350.
4 Le Chrouiq., p. 255, el note communiquée.
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. iAvrih'tle'milieu de' mà),:s·l, il fut résolu' 'à Berne' de-traiter

l'évêque en ennemi. Sébastien, qui paraît l'avoir ignoré.rallait
envoyei' ai Berné 'urïè députation pour, demander une chose
d~ médiocre impnrtancé efiil pria le conseil de Lausanné.ilë
12 i rnât~ Î,'de: }~iicèOl;d'él' un' conseiller pour accompagner
s'èsdépütes à Berri'e.' 'i; , ' ,

Il faIhttlren'orièer à 'ce projet', car on apprît à Dausanne
qu"unecolotfHè hernoise 'de 100(1) hommes se mettait en' mou-
veinent"p'oü'r assiéger Ie-châteaù 'dé Chillon. Comrne-èe corps
devait nècessaireùrent-passei' par' le territoire de' l'èvê,qù'e;
a:uCfuel on 'ne! demandait cependant pas 'le passage, 'l'effrOi'
dl! clergé et des cethollques fut au comble. Le 21 'margines
chanoines se présentèrent ail conseil, en le pl'i'(ù'l'tdie' s'én'..
tendre avec l'évêque, ail ~uje( de Viret, et d'intereéderpour
leur église auprès des Bernois.' Le lendemain ils 'offrirent â'
la ville cent écus d'or pour 'les frais de 'gùhre. :On refusa
cette somme, mais' on leur proposa de céder-aux Laùsanùois:
la juridiction temporelle sur Saint-Prez, Essertines et 'Dom-
martin 2. De Lausanne' la frayeur 'se répaudit dansdltfs' 'pàù:

l'oisses de Lavaux. Ceux de Lutry sie mirent à envoyei' des
députés pour se recommander à MM. de Luus:'l'll'n;eetleur
offrirent'un don qui flW;refusé.~ Cepeadant les deux villes
convinrent d'envoyer des· députés àJII'nrmée bernoise., pour
prier ses capitaines de ne point prendre liaroute q'I'1Hra:verse!
leur territoire et pour S'OmrI' 'il les oondulre par -un 'a,~tre'
chemin. De Pré, seigneur de Corsiér , le prieur: de Lutry- et
ses moines demaudèuent "ausSi. protection' à Lausanne, qui:
envoya à Lll'try le bann'eret,:Grindl1o;flel Aubei:f Loys pour
les garder. L'armée bernoise, passant auprès de Lausanne,
descendit à Lutry., d'où.elle faisak rouler sur le, lac, le ton-

1 Tillier dit que ce fui le 1er mars. Selon d'aufres., ce ne fut'qne le 11 de
cc mois. V.'TilliIW, nr, 262. :Stellfel·,\U;'S5., re '€h~oni'I., 1: C.· .

2 suute-, 1. c. Le Chroniq., 'Jo. 'co 'Œillofmt, Il c., II , '4~-·4;5'" cl noies
communiquées.
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nerre desa puissante artillerie. C'était, à ce qu'il, paraît, le
26 mars 1.

En attendant, l'évêque, dans cette extrémité, craignant de
tomber entre les mains des Bernois, sortit secrètement de
Lausanne, la nuit du 21 au 22 mars 1536. Il paraît par les,
registres du conseil de Lausanne, qu'il était encore dans son.
château épiscopal le thal'di 21 mars, mais qu'il n'y était plus
le jeudi suivant, '23 mars. On ne sait de quel côté il se diri-
gea, incertitude qui aujourd'hui encore n'estpas entièrement
dissipèe.: On a dit qu'il avait traversé le Ja~pour .se rendre
en Savoie et qu'il se retira d'abord à Boëge, en Faucigny, où
il paraît avoir eu un parent et qu'il y resta trois ans 2; mais
alors et depuis les premiers jours de février, les Bernois
étaient maîtres de Thonon et du voisinage et les autres par-
ties' dela Savoie étaient ou occupées ou attaquées par les
Français et les Vallaisans 3. L'évêque se serait-il réfugié di:-
rectement à Fribourg? Plusieurs auteurs le disent 4 et il est
certain qu'après sa fuite il séjourna dans cette ville, qu'il y
fut très-bien reçu et que l'Etat le défraya, ce qui occasionna
une, dépense de 146 livres 15 sols, valeur de Fribourg 5.

L'évêque pouvait se rendre (le Lausanne, pal' Rue, Romont et
Bulle; dans ses domaines à La-Roche et de là à Fribourg. A
La-Roche: on, montre une maison où, selon une tradition,
l'évêque aurait séjourné' secrètement 6.

API:ès Iaprise de Chillon, le 29 mars, les. Bernois , à leur
retour, s'emparèrent des terres de, l'évêché. lis commeucèrent
par sommen.Ies .quatre paroisses de Lavaux de leur prêter
serment de fidélité, ce qu'elles firent, quoique fort ft contre-.

t Le Chroulq.çp. 255, 2'56 et 260. Selon d'autres, l'armée entra à Lau-:
sanne le 22 mars, Note communiquée.

J Laus. cbr., h. H., n? 12. Besson, l\Iémoires, p. 117.
a Tillier, III, 354 et 355. , '
4 Vuillcmln, \. c., 1,106. Levade, p. 404. Berchto/d,II,188.
5 Berchtold, 1. c. V • .le Chroniq., p. 261.
G Note communiquée.
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cœur, le 3'1 mars, en protestant pour la conservation de leurs
priviléges et de l'ancienne religion. Le même jour, au soir;
l'armée arriva à Lausanne et le lendemain, 1cr avril, Nœgeli
et.les autres chefs des Berncispnrant possession du château,
des droits et de tout-le temporel des évêques de Lausanne.
Les chanoines de la cathédrale envoyèrsnr des députés à
Berne pour se mettre sous la protection de ces nouveaux
maîtres el les commandants de l'armée prièrent Leurs Excel-
lences de les traiter doucement, (1 de peur qu'ils ne recourent
»à d'autres et ne se-donnent à Fribourg. » Mais avant que
les chanoines eussent fait cette démarche: le conseil de Lau-
sanne résolut de leur demander 200 écus d'or pour les frais
de guerre 1.

Le 1cr avril, les députés des Etats de Zurich.Bâle, Schaff-
hou se , St.-Gall et Grisons, réunis à Lausanne pour amener
une réconciliation entre Berne et le duc de Savoie, réconci-
liation .qui aurait peut-être sauvé l'évêque, firent publique-
ment l'aveu de l'inutilité de leurs efforts, « Vainement "écri-
» 'virent-ils aux seigneurs de Berne, nous avons fait tout notre
» possible, nous n'avons rien obtenu; .. , vous avez envoyé
» vos députés avec le mandat de ne faire que prêter l'oreille
» et qu'apporter opposition. " il ne nous resle que de vous
» prier ... de réfléchir mûrement à l'instabilité des choses
)) humaines, de peser les conséquences que cette affaire peut
» avoir pour notre patrie et de consentir à ce que Zurich
) convoque une diète, pour travailler à un arrangement. ..
» C'estdans ce sens que nous écrivons au duc età tous les
») cantons» 2, • • ,.,

Pour mettre ordre aux insolences qui se commettaient dans
les églises " on assembla toute la bOlll"geoisie ·Je 4 avril, et
l'on renouvela les règlements faits 'sur la religion ,contlmant
la liberté de conscience, J'ordre de vivre en paix les lins avec

1 Buclmt, IV, 41; et sulv, Le Chroniq., p.261-2I11.. Tiilier, III, 3tH.
2 te Chl'OlIiq., :W2. Tillier, 11/.
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les autres et la défense de faire aucune violence dans les
égdises. On ,.y ajouêa quelques articles .nouveaux : défense
d'empêcher, ou de, troubleu le service divin , de-prêcher dans
les rues et dans les tavcrnes., ou en un, autre lieu que celui
q11il!létait accordé aux réformés-pour cet usage; enfln.perrnis-
sion dC;0boisir L'un des .deux' couvents de la ville pour, y prè-
cher , l'évtl1ogile.tEn conséquence, de cetterésolution " les ré-
fbrmés qui: jusqu'alors avaient fait. leurs assemblées dans
lié.g1kiseJ,desiGord~liers les firent dans celle des Dominicains,
dédiée sous l'luvocationde Ste.' MadèleioelnComme'.(ics! -reli-
gieux s'en.plaignaient, les nobles, citoyens et bourgeois s'as-
semblèreet de nouveau le G.avril. On permit aux religieux
d'y faire leurs offices, aux heures où les réformés n'avaient
pÇl;s;le1prêche;' on défendità ceux-ci. de détruire.les orgues,
les fonne:s' et les autels, et l'on donna aue religieux deux ad-
m~l:l,istrateurslpourlles'pl'otéger 1. ., 1 !I!",

. '-: L'armée bernoise, à/son retoun de l'expédition de Chillon,

.s'emparade Luceus et d'Avenches , comme.de. places appar-
~Emftntà l'évêque. Cette dernière ville, sommée de' se rendre
'<,lQX; ,)3eroois,s,'en fit d'abord 'quelque pewe et ,Je refusa, vou-
Ian] .demeurer fidèle à l'évêque et disant qu'on n'avait donné
~ux;BQrn.ojp aucun sujet qui pût justiflenene p.ar-eil.le attaque.
Ma;i~i~omwe' ou.meaaça., elle. se .soumit- et prêta serment de
fi4jéJi,~é f. CeHe, soumission produisit bientôt ses· effets. ILes
;çl);E!fs.·.del,ral'mée bernoise i à Ieur retonr d'eid'a' première ex-
pédHi,<mér!èv~r$ la HJll ,dj:l;Jévrtier .iavaientpassé par :A:venches
et: croya ien] de\lo,il!! s' employer auprès.: du conseil de Berne,
pour qu'il ne portât point atteinte à la liberté religieuse, lilas
p.9.~rge()isd,'AveI)eh!esl3.., Après leur .soumission lerbarmeret,
'Lui ~ta"Î;~réformè, o}JlIia.les.seigaeurs .de Berne de leur envoyer
~Q.: ~i!li$lr~:., Les,bQur.g1eoisIIIPOoU11,lalpl;upart,:caLboliques, en

1 i / "of \ ,.~; h iJ,j : '1 ' ' "

1 Bucltat, IV, 136-142. Le Chroniq., p. 262-264 .
. 2 Buchat, J. C., 49. Le Chrooiq., p. 265. Tillier, 1\1. 36~,.

a 7'il/ier, III, 36i cl 362.
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furcnt tellement ·irrités qu'ils le déposèrent, et en même temps
ils envoyèren t leurgouverneur à Berne pour faire quelques
proposition,s, ct d'autres d~put,és à Fribourg pour demander
du secqurs, en cas de hesoin., Les seigneurs de, Bsrne.apprireut
cetle conduite d'Avenches avecheaucoup d'indignation et or-
donnè;~elü 10 rètablissement.du .hauneret, Ils menacèrent de'
pu nir sévèrementccuxqui désobéiraient, leur faisant entendre
qllïl,s n'étaient plus, sujets de l'évêque , mais deBerne, d'où ils
avaient ~ conclure/HIe l'obéissance devait èlre leur seul parti 1.

A Maudan ,la présence d'unministre. réformé suscita un
violent. a l'age .. Un grand nombre des.habitants, s'ètaient en-
gag()s par serment à ne point laisser prêcher la réforme.
Malgré l'Intervention du haillif, le ministre fut maltraité et ex-
pulsé. Mais Berne leur ordonna, .~CpQUS peine de griève pu-:
» nition c,t de perdre ses bonnes grâees, de laisser franche
» la parole de Dieu et de ne plus s'y opposer il. l'avenir. » A
Vevey comnle ailleurs l'on .était fort partagé. A Lavaux "l'~..,
version pour la réforme l'emportait seule par la crainte que
l'on avait de ,I3enllkPéjà .le q; avril, Ie conseû g~Q~r1!1, de
Lutry, fit les règlements suivanls: ,1n que personne ne devait
faire venir un ministre pOUl' prècher , sous l'amende de dix
livres; 2" que s'il en venait un, on ne l'écouterait point et on
le laisserait passer, sans lui Jaire d'outrage; 3~ que, sous la
même peine, on ne devait ni gâter, ni mutiler les images dans
les églises ou ailleurs 2. ,

. Vers le milieu du mois de mai, le chapitre de Lausanne
envoya une dépulation il. Berne pour obtenir le maintien de
la relig'ion catholique et la reconnaissance de l'avouerie im-
pédale; mais le conseil se.garda bien de donner une réponse
catégorique 3. .' -.': "

1 V. la lettre deBerne, dans le Chroniq .., p.295. Elle est du 19 juin.
en. FIl/chai, IV, 150. l'illiel', III, 3G7.

2 Ill/dutt,l. c., 152-1,55. Le. Chroniq., p. 2G5.
3 Tl/lia, III, 3G5.
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Le17 mai, les députés de Berne parurent devant le conseil
de Lausanne et présentèrent pour haillif Sébastien Nœgeli ,
offrant qu'il ferait le serment que prêtaient les évêques pOUl'
la conservation des droits et franchises de la ville, Le conseil
accepta cette proposition et l'on convint du serment à prêter,
Le 18 mai, le baillif fit son entrée solennelle et prêta le ser-
ment, en y ajoutant que pour la religion chacun pourra s'en
tenir il sa conscience l, Nœgeli avait à gouverner La usanne
et les trois paroisses de Lavaux, Le lieutenant baillival , qui
lui fut subordonné, devait faire sa résiderice à Lucens et avoir
sous lui Villarzel-l'Evèque et les terres qui appartenaient à
l'évêché 2,

Quoique les Lausannois eussent reçu un haillif de Berne,
ils ne prétendaient pas pOlir cela être devenus sujets de cet
Etat. Voulant faire quelques efforts pour se mettre en liberté,
ils s'emparèrent d'abord de la juridiction civile qui avait ap-
partenu il l'évêque, et à cet effet ils établirent un tribunal de
judicature, composé de treize assesseurs, et ne voulurent
point qu'ils prêtassent serment aux seigneurs de Berne, A
peu près dans le même temps, ils demandèrent, de concert
avec Lavaux, pal' 'leurs députés au conseil de Berne, qu'on
ne transportàt pas ailleurs le siége épiscopal, qu'ou ne chan-
geât point le sceau de l'official, qu'on ne nt point de nou-
veaux règlements SUI' la religion ou SUI' d'autres points,
puisque ce serait contre leurs libertés de faire des statuts et
des règlements, sans le consentement des trois Etats de Lau-
sanne, chose que jamais évêque n'avait faile; qu'à l'égard de
la foi, la bourgeoisie avait pal' deux fois pris la résolution
de vivre dans l'ancienne religion, laissant à qui le souhaiterait
la liberté d'entendre les ministres, Ils conclurent en priant
Leurs Excellences de les laisser dans lems libertés temporelles
ct spirituelles, Ces députés furent encore chargés de fairc

t' Ittuhul , IV, 5:.1, Le Chrollit'" l" 27ii cl 276',
1 Le Chrollit',. l'. 2.,\"
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les plaintes suivantes : 10 les amis de la réforme, au lieu de
faire tranquillement le service divin, il leur manière, dans
l'église de Ste, Madeleine qu'on leur avait assignée, y avaient
tout brisé, autels et images; 2° ils en avaient agi de même
dans l'église de St, François. Ils demandèrent qu'on en punît
les-auteurs et qu'on arrêtât le cours de ces désordres,
comme on l'avait fait à Orbe et à Grandson.

Les députés furent écoutés' avec bonté et l'envoyés avec
l'assurance qu'on en userait avec eux de manière qu'ils se-
raient contents '.

Le 26 mai, Mr. Carro, secrétaire de l'évêque de Lau-
sanue, se trouvait à Fribourg. Il demanda aux magistrats,
si un sauf-conduit ne pourrait pas être obtenu à sa Grandeur
pour aller à Berne. On lui répondit qu'avec toute la bonne
volonté du gouvernement envers l'évèque , on ne pouvait
rien promettre. Malgré cette réponse, le prélat parait avoir
obtenu ce qu'il demandait, puisque le 10 juin suivant, il pria
les seigneurs de Fribourg de hien vouloir lui obtenir une
prolongation de quatorze jours au sauf-conduit obtenu' à
Berne , et cela à cause de son indisposition. En même temps
le chapitre de Lausanne pria les seigneurs de Fribourg, de
faire leur possible, de concert avec l'Etat de Soleure, auprès
des Bernois pour la conservation de la religion catholique à.
Lausanne. Une députation fribourgeoise alla à Berne pour
demander la dite prolongation du sauf-conduit, et que la
dispute projetée à Lausanne fût différée; de plus, qu'mi
leur donnât communication des plaintes que les Bernois for-
Ululaient contre l'évêque, et enfin que rien ne fùt innové a
Avenches , ville alliée de Fribourz 210> •

La mesure qui paraissait aux Bernois la plus propre et la ,
plus efficace pour leur assurer la possession du pays de
Vaud, était d'y introduire la réforme, puisque par ce moyen

, Bucliat, \. c., 152-155. Le Chroniq., 298,
2 Arch, C'lIIt. il Fribourg.
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onespèraü.briser le, lien qui l'avait jusqu'ici attachée ~ ses
anciens maîtres et en formel' un nouveau, qui devait l'unir
ph~s étroitement à Berne , son nouveaumaltee 1. D'un autre
,êÔté, les .prècheurs désiraient bien vivement une dispute et
l'attendaient ~.vec impatience.'·« J'ai apprisavec plaisiç, écri-
vait Farel à Fabri , le 22 avril 1536, ce que vous m'écrivez
de la dispute, qui, j'espère, aura lieu. Il faudra que nous fas-
siens tous nos efforts pour qu'elle se fasse, et au plutôt ... [1
n'y aura pas moyen de tenir en bride autrement ces ânes qui
braient contre Jésus-Christ 2. » Avant que Berne eût publié
le, décret qui ordonna la dispute, l'empereur Charles-Quint
en fut informé, Il écrivit aux Lausannois une lettre , datée
de Savigliano , 'le 5 juillet 153G, pour leur dire que toutes
ces innovations en matière de religion lui déplaisaient. "On
prétend , .dit-il , faire une dispute, sans considérer les édits
par lesquels .nous avons ordonné que taule innovation en
~'fltière religieuse soit suspendue, jusqu'au concile, lequel
.d,oit s'assembler au .rnois de mai prochain .... Nous VOIlS re-
qu~r.ons, ,enconséqu,ence et nouSVOIlS ordonnons de rejeter
et d'arrèter cette dispute, comme tout autre changement
dans Jr:s,,~ho'ses qui concernent la foi; de, rétablir tailles
choses dans leur premier état et de ne faire présornptueusa.,
ment, ni souflrlr l'ici; qui soit contre: la .teueur de nos
édits 3 II ètc.... " '

Cette lettre ayant été reçue a Lausanneet.lus au conseil
général, assemblé le 23 juillet, lamajonlté conclut de vouloir
vivre cn bons chrétiens, c'est-à-dire, en bons catholiques, Cil

paix et en amour, se tolérant les uns les autres, non-obstant
ia différence de l'eiigioli; de ne faire aucune insolence dans
les églises , ni aucune innovation; d'attendre la décision du

i

1 Le Chro niq.. p. :WS, Tillier, III, :167,
~ Hucltal , IV, I~(l.

a Huchat., IV, 50~" douue le lexie latill de cette lettre. Cf J'. Abrégé de
l'histoire euel. du l'iI)'S dc'VulId,'I'. S:::' cl !j6, te ChJ'Ollilj., (J. 30:1.
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concile général et de représenter en attendant aux seigneurs
de Benne, que: la manière dont ils se proposaient de régler
les différends dérellgionètait de nature à entraîner divers
troubles, etc. 'Quant il la liberté, les Lausannois persévéreront
dans leurs résolutions précédentes: la ville ne veut point 'de-
venirsu.ietteld'une~ ville étrangère et' rejète le mode de, vivre
que Berne voudrait lui imposer, sans 'même l'avoir proposé il la
délibération des trois Etats. On envoya des' députés, à Berne
pour faire connaître au conseil célie double résolution. Le
27 juillet ils furent de retour. Malgré le bon accueil qu'on
leur avait fait à Berne , ils n'obtinrent aucune réponse sur
l'objet de leur mission; on se borna à leur faire savoir qu'on
ne tarderait-pas' à envoyer à Lausanne des commissaires qui
régleraient toutes choses 1. ',; '.

Mais déjà )0 16 juillet, le conseil souverain de Berne avait
résolu de l'aire tenir une dispute, en français, à Lausanne. Du
moins l'édit, qui la concerne, porte cette date 2. Le conseil
fixa cette conférence au 1cr octobre suivant. On y invita tous
les ecclésiastiques, des députés de toutes les paroisses, et
communes; on promit liberté entière de parler et de dispu-
ter, tant aux étrangers qu'à ceux du pays. Farel composa dix
thèses pour matière de dispute 3, lesquelles, écrites dans les
deux langues, furent affichées, avec le décret, aux portes
des églises. Cetédit porta l'irritation dans toutes les contrées
du pays et J'on recherchait les moyens d'en empêcher J'exé-
cution. Dès que ceux de Lutry en eurent connaissance, ré-
solos -à s',y opposer de toutes leurs forces, ils envoyérent deux
conseHlers consulter à Lausanne et deux' à Cully, et en at-
tendant leur retour, ils 'prièrent leur maire de ne point pu-

1 Iuicl.nt., IV, 177 et suiv Le Chroni'l" p, :HHi. Scion TI/lier, III. :167,
les dépoÙls' ènvoyés à lierne parlèrent aussi au nom des paroisses de La~
'VIlUX.

2 Rllchal, 1V, 500. Le Chrolliq" p. 304.
3 On Cil trouve le te x te latin dans lluclint el ailleurs. Le texte fl'allrais

se lit dans le Curouiq. 305 •. '
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blier le décret. Lausanne et les paroisses de Lavaux en-
voyèrent une nouvelle députation à Berne, pour empêcher la
dispute, mais elle fut aussi inutile que les précédentes. Enfin
Lutry et Cully envoyèrent les thèses aux ecclésiastiques de
Fribourg, pour les engager à venir disputer; mais ceux-ci
ne jugèrent pas à propos de se rendre il Lausanne. Le gou-
vernement de Fribourg' fit aussi des représentations à celui
de Berne, pour le faire revenir, au moins en partie, sur sa
résolution; mais ce fut également en vain 1• Le mardi, 26
septembre, les chanoines prièrent le conseil de vouloir conser-
ver l'église cathédrale. Le conseil leur promit de faire tout
son possible; il ordonna à toutes les paroisses de son res-
sort d'apporter en ville tous les ornements d'église pour les
garder, ù cause des conjonctures dangereuses où l'on se
trouvait. Ce fut probablement aussi la raison pour laquelle
les chanoines avaient enlevé l'image de la Ste. Vierge et toutes
celles des Saints 2. La dispute devait s'ouvrir le dimanche,
1,er octobre. Farel en fit l'ouverturepar un discours; mais les
députés de Berne n'étant pas encore arrivés, elle ne com-
mença que le lendemain. Ni les chanoines, ni les curés de
la ville, ni les religieux ne voulurent entrer en dispute.
Les chanoines Jurent deux protestations pendant la durée
de la conférence 3; la première, lue par le chanoine
Perrin, le 2 octobre, contenait en substance, que toute
J'Ecriture nous exhorte à aimer la paix et que la dispute ne
peut se faire sans contestation et dissension, choses con-
traires à la paix; que la dispute est dangereuse, tendant à la
subversion des auditeurs et que, pour cette raison, l'apôtre la
défend (2 Tim. II, 16, 23, 24); que la dispute est dangereuse
à une église particulière, laquelle, quoique assemblée au
nom de Jésus-Christ, peut tomber en erreur, comme il est

1 Ruchai, IV, 07 el suiv. Le Cbroniq., p. 306,310,314. Tillief', III,
367 el 368.

~ RI/chat, 1. c. Le Chroniq., p. 3U.
B Iiucltat , IV, I7U cl 180. Le ehrouill., 1'.314-316.
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écrit en St Mathieu; que pour ces raisorrs , les canonsde
l'Eg+ise et les lois impériales out défendu de disputer publi-
quement de la foi catholique; que, lorsqu'il survient des
doutes sur la foi; il n'appartient qu'à l'Eglise universelle d'en
juger; elle qui n'est point sujette il l'erreur, puisque J.-C. a
prié pour elle et a été exaucé; que l'Eglise' universelle '. pal'
l'inspiration du St.-Esprit , a accoutumé de discuter, toutes,
les fois qu'il étaitexpédient, les questions de la foi, parses
saints conciles, qui la représentent, lesquels ils n'oseraient
mépriser selon l'ordonnance de Dieu et des Apûtres ; que
pour celle cause, on Ile devait leur imputer ni à pusillanimité,
ni il ignorance ou imprudence, s'ils ne, voulaient pas dis-
puter, hors d'un concile général, sur les mystères de la foi,
ne leur étant point permis d'usurper eu' particulier le juge-
ment qui appartient il l'Eglise universelle, puisque défense
lem en avait été faite il tous; que l'état de la religion chré-
tienne serait en dangereuse confusion, s'il était permis, il
chacun de mépriser les saints conciles et de faire revivreles
erreurs jadis condamnées et éteintes. POUl' ces causes, ils
remettaient la décision de cette dispute au prochain futur
concile général, déjà convoqué, ordonné et publié partout,
se soumettant il ses décisions, prêts plutôt il être vaincus
en gardant leurs armes en patience, que de vaincre en dis-
corde , voulant conserver l'union de l'esprit dans le lien de
la paix , éprouvant déjà ce que S. Paul a dit (1 Tim. III)
que tous ceux qui veulent vivre en J.-C., souffriront persé-
cu lion 1.

Farel répondit au long à cette protestation et, à ce qu'il
paratl , pal' écrit; -dans sa réponse il parla à la façon des ré-
formateurs de l'époque el sans épargner les papes , les évè-
quosvles conciles, Les chanoines, de l'aven d'un des notaires
de la dispute, demandèrent copie de ceue réponse, et le no-

,1 Ill/c'/1I1, 1Y, 188 et 18\1, Le Chruniq., p. 316,.
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taire nela leur présenta que le 4, au matin, où, selon lui, ils
ne voulurent pas Ila'J'ecevait:. Ils répondirent: néanmoins le
4 octobre pal' .uneseoonde prote,station, dans .laquelle, après
avoir réfuté les faussés, applications «les. textes de l'Ecriture
que Farele'était permises, ils conclunent, combienplus grande
eût ~té la discorde ,s'ils se fussent présentés à la conférence,
puisque sans disputer, il leur disait des injures et les appelait
[alsificateurs ignorants, el enfin, ils se, référèrent en tout à
leur première protestation, 1.

En atlendant,.la dispute avançait, Le 4 octobre, le troi-
sième jour de cette conférence, 011 en était déjà à la seconde
thèse, qui parlait que Jesus est -le seul chef de (Eglise, souoerain
pontife ct médiateur. Rien n'y ayant été objecté pal' les ca-
tholiques, on passa à la troisième.qui traitait des membres
de l'Eglise 2, ' :'. Iii ;

,Le jeudi 5· octobre, au malin, les .députés de Deme ordon-
nèrent que pour abréger el éviter de I~ dépense-aux assis-
tarits , tous les ecclésiastiques appelés :à la dispute' auraient
à 'se déclarer s'ils voulaient attaquer les' thèses, en tout ou en
partie , ou si ne le pouvant pas d'eux-mèrnes , ils voulaient
tous ensemble ou chacun à part établir des savants à leur
place, qui les attaqueraient pour eux; mais si, après avoir
entendu ce qui avait déjà été dit; dans les «lisputesj.ils recon-
naissaient la vérité des: thèses, ils devaient y souscrire, On
appela donc premièrement les chanoines, et. de Wattewyl, un
des présidents, leur en fit la proposiuon. Le chanoine Penin,
au nom des autres, en demanda copie, mais le député la re-
fusa . Ensuite .on appela, tous .les. ahhés , prieurs , religieux,
curés et vicaires et tous les ministres, .On leur fit à tous la
même proposition; ceux qui voulurent y souscrire passèrent
dans le chœur, Mégander , ministre de Deme, les exhorta à

1 Rllcllal,lV, 218. Le Cbroniq., 31fi-318 ct 323. mie ri.t aussi lue
l'al' le chanoine Perrin, nu norn <le tous les anlres.

2 JIll elia t , il!" 2!~4·. I.•c Chroniq., 3:l6 et 327,
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prêcher.Ta pnre parole de Dieu, etil leur fut 'permis. de se
retirer. .Ceux qui, refusèrent de souscrire furent obligés de
rester f',t: d'ecouter la dispnie.jusqu'à la Hn:! Après, midi, 'Ies
chanoines parurent let Perrin; .portant la, pasole , lut un écrit
qui contenait le refus de faite ce qu'on leur avait proposé,
ne voulant ni souscrire, ni disputer .. Oette-réponse-fut rejetée
comme frivole et indigne d'être reçue 1. "

La dispute continua surl'Eucharistie et enparticulier sur
la transsubstantiation ; et un Cordelier, .Jean Candy, déclara
devant toute' l'assembléequ'il était convaincu de la' dncuine
des réformés et qu'il' renonçait a son' habit et à sa regle.
Alors la séance fut levée 2. '

Le vendrè'di 6 octobre , •ail. 'disputa' le, matin,' mais après
midi aucu n catholique ne vo~lut parlercontre la;' ve'~'VIe} et
vue thèse 3. La VC disait que l'Eglise ne reconnaît d'autres
ministres que ceux dé I~' parole et des sacrementsi la VI"
était contre le pouvoir que YEglise a cie remettre les péchés
et contre la confession auriculaire ; fa Vue. soutenait qu'on
ne devait renc!J:e'à Dieù'qi{\ù'l:èû.Il'e' spîrltuel 'et büill' ièli con-
séqnence l'opportunité et la valeur du culte extérieur.

Le, samedi? octobre,', 0!1 s:oc~lIp'a:de la,ymf thèse, qHi
porI ait. quï,' n'y, a de puissance ètablje, de Dieu', qu~ .la., l?~i;;,-
sancetemporelle, à laquelle tous sont obliges de se soumettre,
pourvu qu'elle' n'ordonne rien qui soit conlr~ Dieu., Al?I:~S
midi , on. traita la IX~thès~, d'après.laquellejemariage est
insli tué P04r tous, sans distinction d'état. ,

Le dÙ~~n~h,e' 8 cctobre ç.on s'occupa de la" dernièl'e:,,,q~i
portait q,qe l'observance r?P certains jours, le.jeüne eL I'absti-
nonce sont des choses indifférentes; qu'un homme pieux peut
user librement de toutes viandes et boissons, pourvu qu'il. le

.'

1 Buchrtt,.IV:, 266.,..,268. Le Chronlq. 328.
2 Hucluü , ib., 288. Le Chrooiq., 330."
3 Ruchat, ih., 305-313. Le Chroniq., 330-332.
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fasse avec prudence et avec charité '. L'assemblée fut ensuite
congédiée. Après midi, Farel fit un long discours, dans lequel
il récapitula les thèses et exhorta tous à les admettre.

Après ce . sermon, Wattewylremercia l'assemblée et lui
permit de se séparer; défendant sévèrement de faire aucun
trouble ou tumulte, mais priant en même temps d'attendre
tranquillement les ordres de Leurs Excellences de Berne 2.

A cette dispute il y eut quatre présidents, nommés par-les
seigneurs de Berne. Ce furent .Pierre Cyro (Girod, originaire
de Fribollrg), secrétaire de Berne; Nicolas de Waltewyl, an-
cien prévôt de la collégiale; Pierre Fahri, docteur en droit
civil et canonique et chanoine de la cathédrale de Lausanne,
et Girard Grand, docteur es-droits et.conseiller de Lausanne 3,

Quant aux défendants pour les catholiques, nous en avons
trouvé sept : 10 Dominique de Mo'ntbouson, dominicain. Il
av~it: {ln 15~Hj, prêché le carême dans la cathédrale et fut
provoqué par Viret à disputer avec lui;' mais vu les circon-,
stances, il ne jugea pas à propos de le faire 4,

Attaqué par Farel à la première action de la dispute, il lui
fit quelques objections; mais appelé par un des présidents à
attaquer la première thèse, il répondit qu'il ne lui était pas
permis de disputer en cette occasion et qu'il ne le ferait que
devant un concile 5. 20 Claude Blancherose,médecin français
établi' à Lausanne. Il paraît parles actes mêmes 'de la dis-
pute qu'il n'était pas assez ferme et constant ,u'n peu trop
diffus, assez 'heureuxdans ce qui était facile, mais embar-
rassé des que quelque difficulté se présentait à I'improvists.
Il assista 'jusqu'au dernier jour; mais quelques paroles désa-
gréables lui ayant été adressées par Viret, il s'éloigna. 30

'j. , .

1 Bile/lat, IV, 342 el suiv. Le Chroniq., p. 331:-334. cn., p::305,
2' Bllchât ,lb., 36t -363. Le Cbroniq.; p. 335 et 336.
3 Steuler, Il, 7fi. te Chronlq., p. 315.
~ Le Chl'olliq., JI. 2(H. Voir aussi .Ia lettre de Farel à Fabri, dalée de

Genève, le 22 avril. lhid , JI. 26fi.
IJ Le f.hroniq., (1.318 et 3tn.
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Jeas» Mimard, régent de Vevey. Celui-ci, assez faible au
commencement, disputa avec bonheur sur la présenceréelle,
la messe et la communion, et ne fut embarrassé que pal'
Calvin; 4° Dom Jacques Drogy, vicaire à Morges. Il disputa
bien, répondit à la fin de la dispute à CP. qu'on avait (lit sur
J'ignorance des prêtres', et eut un débat assez vif avec Viret.
Plus lard, il embrassa la réforme, devint ministre à Vevey
et vivait encore en 1555; 50 li'm'd'inand Lays, laïque, chef
de la société de la jeunesse de la ville. Il disputa mal et finit
par embrasser la réforme, fut un zélé protestant. qui rendit
de bons services aux réformés de France. Il était seigneur
de Chesoaux el de plusieurs autres lieux, et enfin il fut nommé,
bourgmestre de Lausanne, en 1557; 6° Dom Pierre ou Jean
Ben'illy, vicaire de Prévesin , se fit entendre avec succès'
dans l'article sur la présence réelle; 7° Jeun Michod, doyen
et curé de Vevey, y parla aussi, non pour disputer, comme
il disait, mais pour s'instruire. Sa manière de parler et de
répondre prouve qu'il en avait besoin. Le sixième jour de
la dispute, il dit encore qu'il ne venait pas pour contredire,
mais pour s'instruire de 'la' vérité. II avoua ingénùment avoir
mal compris certains passages de l'Ecriture, et ajouta: cc Si
j'aimai enseigné et offensé vos seigneuries, il vous plaira
me pardonner .... si j'ai manqué, c'est par ignorance. Il' Ce-
pendant il objecta assez hien et ne parla pas en ignorant SUl'

la présence réelle 1.

Le 19 octobre suivant, les seigneurs de Berne donnèrent
un édit" par lequel, en conséquence de leur prétendu devoir
d'avoir soin des affaires spirituelles, et par suite de la dis-:
pute, ils nrrlounèi'ent à leurs baillifs, châtelains, etc; , de se
transporter incontinent d'église en église, dans les cloîtres et
les monastères, d'interdire à tous les prètres , religieux et
religieuses toules cérémonie et tradition papistiques, d'abattre

& Bucliat , 1V, 213-379 passim. Le Chronrq., 315-33G.
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sansdélaî toutes les ima.ges"statiies,: autelsçetcxd'enjolndre
à-tous d'entendre la 'parole de' Dieu, se.réseuvaer.plus tard
damettse ordre à tout 1. A Lausanneçon n'euenditpointl'èdit
des Bernois. Bès le lendemain de-la dispute, les réformés 'de
celte villé, voulurent démolir, les auëels etbriser Jes images
de l'église cathédrale. Les chanoines s'y opposèrent 'Q6l tou-,
tes leurs forcés el leur en fermèrent l'entrée. .Mais ils ne pu-
rent-lesempècher d'abattre le grand crucifix. Le 10 octobre,
les .ohanoines s'en plaignirent' aU conseil: et 'lui olfrinent Ies
clefs de l'église, le priant de, l,eSIprotéger, ILe conseil étant
alors' en négoclation avec les Bernois, ne pouvait leur donner
que de bonnes paroles 2.

Peu.iaprès , les baillifs semirent ài exécuter l'ordonnance
bernoise du 19 octobre ,:mais .dans beaueoup d'endroits il, y
eutvoppnsition 3. A Lutry 'et' dans "les ,~utr6ls _paroisses .de
Lasaux , on -était résolu-de proposer au conseil généraj.rle.
s'opposer- à toutes les innovatiens qu,e le'ssEligneurs, de Benne
voudraient, l'airé dans les églises; mais, l.assesahlée ne put
avoir lieu. '
,A .Corsier et à Chardonne, comme dans, le reste de Lavaux,

on ètakencore trés-zélé pour.lureligion cfltholi,qu€!.A Vevpy.
en.l'était: moins 4. .Le 31 octobre; le haillif de Lausanne était
à Lucens , où i] détruisit les s.Y;IliJbol~~du culte catholique.
Le,2! >D:olicmbue, il vin], ,à ,1"uLl'Yr; .mais les habitantsavalent

, ,

déjà mis en sûreté le crucifix et obtinrent du,baiJ.lif le.pouvoir
., l, ::.,:i: ;1' i. : . "\J

, t .fl.ucll~l •..I.Y. 51\1 GHuiv., Le Chroniq .• 340 ct 3/.1. - « L'issue d'une
lelie dispute 'n'étàii pas dduteuse : les réformés sCllls posaientles.quosttnm,
formulaient: la' teneur 'dus thèses, et lIlIQQ~lx-C,ent deBerna, t!,~n,sfoHn:é' eu
concile , lilaJ.t seuljuge des controver.ses et décidait Cil dernier ressort sur
les articles de foi. tes Ilourgeois, qui avaient ~II perspecllve 'Ii! partage des.
riobesrdépouilles d:e l1évequ~ ,è.t de.I'Eg llse; Je parla:gQ ,d.i1s!Immenses-do-
qI~in,cs qç,s 1~,O,lIvClltS"des, a~uayc$?des: prieurés, qui.à eux seuls formalonr
près du tiers dû territoire conquis. pouvaleut-Ilsëtre d'es juges inipartiàux?»
J<èdleîtÎ,Dis~;dll canton-de 'VIaud, 2f ~_di:t',:1:1..27. ' .

2 Ruchal.f. C., 380. Le Chroniq., (J. 337.
~ Bucliat, ib.. 368-371 .
.. I.e Chronlq., p. 33\1.
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~CÎlter eux-mêmes les imagos et les autels. Après -son départ,
I~ conseil pria le, vicaine de: placer: dans un caveau les: fonds.
baptismaux, lès ornements .sacerdntaux 'et même le St.Sacre-
ment et d'y.allumerIes lampés, comme à l'église. On y ap-
porta aussi les' ornements de-l'église de Savigny: Le hailllf
SB rendit de Lutry à S."Saphorin, où I'on avait pris' ,les· arrnes '
pour s'opposer à l'exécution' du décret de Berne, mais i:rmli,..
lement, Le prêtre de ,Ltitry " pour-éviter un plus 'grand'ma~,
ne crut point devoir faire. ce que le conseil lui avait demandé
quant au S. Sacremenü; on lui 'laissa pleine liberté de tout
gOtlVerner comme Use doit (aire. .

Le 23 novembre , lai confrérie célébra encore la fê'te' de
S. Clément, patron de Lutry; mais à.l'issue du repas, le maire"
par' ordre du baillif,pi'Ît sous' sa-main les' biens de FégHse et
du prieuré. La même exécution se fit dans le bailliage de
Moudon, à Cossonay et' d'ans les villages qui en dépendaient,
aîusi' qu'à Morges. partout -les communes furent contraintes
de raire à leurs frais la démolition des objets de leur vénéra-
tion.De Morges, le baillif de Moudoe ana a Aubonne.: Comme
cette ville' et sa baronnie appartenaient au comte de Gruyère,'
l-e conseil' s'adressa à lui, .espérant parer le coup dont' il· se
voyait menaeé ; m'a-Ïs le baillif', s'appuyant' sur les ordres':de'
Berne, n'en procéda pas moins a l'éxécution. Les autl:es bail-
lifsen agirent de même dans leurs territoires respèctifs. Par-
~out· des ministres, lorsqu'on en pouvaittrouver, monts d'une'
pàfente herneise , prêchèrent la rio~tv~lIe doctrine ,ét' ce que
la persuasion ne pouvait obtenir, le bras séculier se chal'~ea
deracèo~pli'r' (' En attendant: lesLausannois àyantv';1 s'é-
vanouir leur espoir 'de' s~~tfgereri FépuJ:rlique indépendante,

'. 1 .. ' • .

prirent le' parti de se soumettre aux' nouveaux maîtres du
pays et de t!'ailer avec..eux de la manière la moins désa-
van.tageuse. Ils envoy,enent donc des députés il Berne peur

,. l'

1 Le Chroniq., Il. 34t-';343,.
24
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obtenir des très-puissants seigneurs de cette ville, en récom-
pense des. services que Lausanne leur avait rendus, la haute,
moyenne et basse juridiction, avec une part des dépouilles.
de, l'Eglise.. Le ,1er novembre 1536" les seigneurs de Berne
accordèrent .aux Lausannois la dite juridiction pour les af-
faires civiles et criminelles sur toutes les terres. qui dépen-
daient de la ville et qui sont dans le bailliage, excepté les
paroisses de Lavaux et le château d'Ouchy , se réservant la
souveraineté et les droits régaliens, comme le droit de faire
grâce, les droits d'appel, de monnaie et de guerre. Outre cela
ils retinrent les biens de J'évêché, du' chapitre et du clergé
de, la cathédrale, cependant sous réserve des droits d'autrui,
auxquels ils ne voulaient.pas déroger, Ils cédèrent aux Lau-
sannois tous les autres biens ecclésiastiques: 1° les deux
couvents .d'hommessitués dans la ville j 2° les cinq églises
paroissiales dela ville: S. Pierre, S. Paul, S. Etienne, S. Lau-
rent et Ste. Croix, dans l'église cathédrale; 3° quatre couvents
hors de. la ville, savoir: le prieuré de S. Sulpice, pour le pos-
sé;d~r.aprèsla mort de J'abbé de Bonmont j J'abbaye de Mqn-
theron , celle des religieuses de Bellevaux et J'hospice de
Ste. Catherine, dans, le bois du Jorat, quelques fermes dans
lemème bois, enfin l'ancien évêché, le tout sous les condi-
tiens suiv~ntes : a) qu'ils 'pourvoiraient de ministres réformés
toutes .leséglises qui dépendaient de ces cures et de ces mai-
sons religieuses: bJ qu'ils, donneraient une pension viagère a
tous les religieux et religieuses qui embrasseraient les, uou-
velles doctrines 1.

Les ,d~put,és de.Lausanneétantde retour chez eux, ren-
dirent compte de Ieur.négociation devant le conseil des Deux-
Cents, le dimanche 5 nov~mbre., L'assemblée ratifia ce ,qu'ils

1 V. l'acte dans les MélO. ~I 'Do~. rom,', VU; 768. Celle cOI\'cession est
nommée: Petite laruition • .pour ;là distluguer' de 'èëlle qui rut dooo&olo
18 avrll 1548, mais qui ne diffère guère de la première, quoiqu'elle porto
Je 11010 de Grande /{//,gilioll. V. MélO. el Doc., 1. c., 772-788, ella 1I0ie

à la ûn de l'acte. Cfr. Le Cbroniq., p, 3t.4 cl'345.
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avaient fait et.leur donna .mème un témoignage .authentique,
qu'ils s'étaient bien .acquittés de-leur mission :J. Lelendemain-
6 novembre, les conseils de Lausanne prirent possession des
biens ecclésiastiques et de. la juridiction .que la 'convention'
leurettribuait, Ils traitèrent aussi avec quelquesecclésiasti-'
ques, comme avec le curé de S. Etienne, auquel' ilslaissèrent
les rentes de son bènéfièe , sous-la cense annuelle 'de 40 flo-
rins, à condition qu'il embrasserait la' réfoume 2;; 1D'àutres:
ecclésiastiques 'l'embrasserent en, effet où promirent" de -lé i

faire ;on leur assigna des pensions'viagères ; les 'autres :se'
retirèrent a.: Si un certain nombre de Lausannoîss'étëleét'
laissé gagner à la prétendue réforme, il Y en eut beaucoup'
aussi quine ·pouv.aients'y résoudre, 'Ceux-Ci se faisaient dire
secrètement la messe dans leurs maisons et y recevaient les'
sacrements. Le grand, conseil le défendit le 22 novembre
1536, sous l'amende de dix livres. Cette défense futencore'
réitérée le 22 décembre' suivant 4.1 :'

Berne était depuis quelque temps en différend avec Fri-
hourg, au, sujet .de la conquête du pays de Vaud. S'il' faut en
croire quelques historiens, Fribourg demandait à entrer-en:
possession de la moitié du territoire conquis, mais-il borna
plus tard ses prétentions à :Avencheso',Bulle,Corbières; ;Com'.:.
bremont, Blonay, St. Légier, Homainmotier; Payerne et quel':'
ques .autres endroits."; d'ailleurs les prieurés de Payerne 'el
de .Bomainmotier. s'étaient mis -sous-Ia. protection de: FriC:
bourg: Bulle , La-Hoche.' et Albeuve:,' qui appartenaieut ,à
l'év.êqüe "voulaient: se donner à ieet état catholique (afin de'
pouvoir vivre: dans l'ànciennacooyance 6;'1i1viboul'gleur1ddntüi

• Buchat, J. C., t57 -t59. Le Ç!lrOl!iq" P" 343 el 3!44.
:i Buchat, ib. 5~~"" "',, ",..
3 lb. 51\r-522 III 385 ,-:~~~. '"." li l ' . , , "

. 4 lb, 388. Le Cbr0'1ig,.l', _345. ,,' " ' , .
6 Til/ie,~.lII, 366. Ilerclüold, Il, t89., 1 • "

Il Le Chroniq., p. 346 . .B,ttrcltIQld.II.1,85. Il ne fillli pas-oublier que
ces trois endroits mirent la réserve d'être rendus à I'évëque.dès qll:jJ pourrai!
recouvrer ses domaines, el Fribourg promit de s'arranger éfluÏlablemeol
avec J'évêque. Ibid.
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~~ h.~~~e~l!p~ro\es, "dans: Fespo.ir, qu'ils« conserveraient. (lotte
llQnTlfl ~QIQn,té,e~ s'adressa à Zu·rieR. peur obtenir. une diète
q~J;fît(\fO~~i!. s,~~'de,m~l,1des" Cependanâles confédérés, réunis
.à, Baden; se .bonnèrent à exprimer Je idésir. de voir, Berne e~
Efi~,~Ul;g;,s;aVrijpgeJ1 à.Lamiable '" et îl fut couvenu d'euvrir.
QI;l;e, QPq,,,,~net ç9p.~él1epce.,à,la Singine..
_ J1},nfip, paJI QjIil~ conv,e-JiI~ioQ\faite le 2·8 décembre ,Berne,

rl!lç~~;po.ur~!iJLpart, le. p)1ie~ré.,d\élHomainmotier et celui de,
H~y~}fp~, 4 I~ gQ~dJ,~iplll:,delaissijJ'J\lIlC pantie des hiens.etdes.
r~ve,l,l\l~1<l~,ç~qel"nie,l,"rà, Eribp\u~, l:àquel;lè,villese contenta,
QIilt, .prendre :U,q,JJ~" L~ïRQ~bejJ .Albeuve 1 et', les' dlmes. .d'Es-
t~pi~Y,~1i1. , , "

L'évêque .d.e~a\ll:il\nQepQs$,édait autrelois .dans le, district
4'mstavl;l(y;el:.pl\ls,ie.urs. dîmes 2;, ,dont une seule valait', en 1533,
plus, dei,U8: 8MS: de"e.é{éale.a"L;~Hat.de Rer-ne"qui s'en. était
IOOpf\ré)e~ .,t5.36; la céda .à celui de Fribourg v . Celui-ci osa
la garder" En 1826 , elle fut misee.' poue 265 sacs 3,'
" L;e ~.~ déceJU.blle, les seigneurs dl'! Benne donnèrent une

I)P,U}'ie.k'iEf ordonnanoe d,e téfol'mat\on , dent.voici un, extrait :
coneemant les: ge.ns';d'~g1lis.e;qiIl voudnoat vivre selon l'a ré-
f~~mel'PQJ.eijr pllolme;lqu'ils,pourflonl.jouir, leub vie.durant,
d§ .leu~"S' pnébendee eVbénéfices, -Les .meubles , et oénements
d\~I~'s~.,p~\lN..ep~#feil'e\'lendiql\JLês,pat' lés .dunateurs DU'l'eurs
l)~l:iHe~"?;' :ap.rès, ladécès des ecclésiastiques qui: ont em;...
bril~S~lia :ll~f,a;fm~,çt,quit ,PQu,rde présent, possèdent de&1fOlil+
4;3t.w~~~i;~te.messes '. vigtilesJ:'et anniversaires, ces. fonctp.ti1lmS
MPWlP~ ~g~!e,w.ep.t ê.h"ç f,e.tilléEl6,par les: Iondateuus.vûn ..dé-.
{~~.d.,.d'"$6is;~er,,à,la messe Je~·.autnes cérémonies' catholiques,

t Steuler , 1. c. Le Chronlq., 347' ël ~J!i8:.t j - " t • _ , 1}, ,l

, l'ar exemple celle de SiV8Z , qui fui [ll,!~. !,ard. r,el{(lii~ 'à' 1"II'vêqn!i: el
celle de Chenaux, pour laquelle t'ri bourg e:Ii'V'oya'én 1()36 yn~~!ÎfJl\~aGoli
à Berue, demander qu'elfe fIll fJlIJ'ée en àrge!lt ~~"i),ré'i1I'- \'11 lu. pertes
énormcsqll'i\veoaild'éprouver.·';.;r .u , \""", ',.,,' '~'
, i. Ktieldhl, Dlcl. du ciuiloll do Fribourg" 'A~t. ESfiHJ'a l'el" cl 11()ld':c~m-
muulquées' •. ,',' ," ' ,'" 'f "'f'. ',' "f "" .

. ;"',
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!Sous peine .dèdix:flol'ins pour tm homme ç et: d"écinq pour
une femme, . l " l . " l'i''' , • ,

011 interdit, SOus 'la même peinel, de faire des pè1erin!lges,
de pOlteriechapelet, souspelne, pour un homme' ,,~e trente
.sols, et pour une Iemme, de 'l!Juinze sels r de réciter l'Ave
,Mm'ia, en Iieu de prière; eu ..de ,le sonner 'commépar .le
passé, de sonner les elooheseontrele temps ·et: pour les tré-
passés, etc, t, :.i~'\ : " . ,

, .

Ali commencement de 'ceUe'lanhél:i \~lés' iSëigfi'é\ll'S ide Bernie
envoyèrent des députés dans le pays de VhtItI \ tiOilr 'e'jC'é-

'mllel' t'ordonnancedu ,24 ·d'é'CemBre de l'armé\:! rp'récédente.
AI'I:ivés il.Lausannè, ils voulurent d'aburd prtHldte posses'Sibn
de l'église cathédrale et dé sontréscr-s, Les chanoines, polir

· parer 'le 'coup, cachèrent ces trésors 'ct les tilt'eS tl'e l'ég.lis'e
· et ne voulurent pas-les .remettre. Les seigrreurs de Benré' :ii'e
pouvant les obtenir de bonne. grêce j employêr'eut :Ia fo1'ëe
pOlU en venir à bout. -Lesehafinineà furent-saisis et mis 'en
iprisoh jusqu'à cequ'ils les eussent remis, ce qU'lils ne firent

..qu'aiprèshuit ou dix jours .. ·Oe' trésorvchargé sûr dix-hüit
.chariots \ fut conduit à .Berne., ;nml'gré'lesi"éclamations;dês
Lausannoisrc.Mais; -dit un historien', les seigneurs-de Berrie

·eux-mêmes 'ue,'devoient .ètrè Ique Iesvdétenteurs-de 'cette
.riqhesso. Nous.avoné vu oetortomhende leurs maies avares
~dans les mains prodigues de la république ftiançll!ise, se char-

"; b.\u~,'· i .,j. _!i";; . : '. 1 ~
1 Le Chroniqueur, p. 348 -350 .. Tillier;IH, ,361k'QuelqutFtèmpspllls

tard,Hy eut ordre d'e'm(lrisilnuèr les genlilshommés' qui s'absentaient Iles
sermous 'el' de les tenir en .prlscn ~us\ju':i cil' que '1.1.. EE de,ncrnll les
eussenl châtiés. selon leur inér.ile. Ceux qui ne voulaient absolument pas ')'
aller"d.evaieul,êl.re banuis du pays. Le Chroutq. , (1: 3/.8 .

.~ Onpuut eu-voir I'Inventalre dans .Levade, p. 301l'-402" el dans ·10
Chrouiq., l' ilil7, etc. Il fut éralué à 125,000 louis-d'or de uotre monnaie
actuelle,
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gel" SUI' de, nouveaux chariots et partir pour Toulon, où il
devait servir aux armements de l'expédition d'Egypte 1.»

Après I'èlargissement des chanoines', les députés de Berne
leur proposèrent d'embrasser la réforme, lem' offrant de leur
laisser à-cette condition leurs' 'prébendes et tons leurs béné-
fices; faute de quoi" on lëurdéclaraqn'ils auraient a sortir
du pays ;', on leur laissa néanmoins un certain terme' pour
délibérer et prendre un parti. SUI' trente-deuxchanoines ,
deux ou trois seulement embrassèrent la réforme. Amédée
Haveri , citoyen de Laùsaune ," fut 'de ce nombre. Il acheta
dans la suite la seigneurie de Montricher, et mourut en 1556.
Les.chanoines , quiavaient persévéré dans, l'ancienne foi, se
retirèrent a Evian 2;, ' l

Le13 mai, il y eut à-Lausanne un synode, .dont Gaspard
Mégander, ministre .de.Berne, avait rédigé les règlements.
Les seigneurs .hernois envoyèrent deux députés pour y pré-
sider, avec ordre d'exhorter taus les ecclésiastiques de Lau-
sanne à se laisser instruire et à embrasser la réforme, en les
menaçant du bannissement, s'ils ne voulaient pas le faire, Leurs
Excellences n'en voulant souffhr aucun qui fût catholique 3.

Malgré: Ia ,puissance des seigneurs de' Berne et la sévérité
, de leursédits , l'exécution, du décret trou va une forte résis-
tance à la campagne. Plusieurs années après, sa publication,
il était de nombreux villages, où personne n'avait 'encore en-
tendu tle sermon, :Dans les' villes" le peuple se rendait dans
les, temples ,mais pour s'y .conduire. d'une-manière' fort: peu

, agréable aux ministres réformés i' dont la voix fut couverte

1 Le Chroniq , , p. 353. et Vuillemin , Hist. de la Conféd. suisse, pen-
dant le Hie el17e '6i~cle, l, 179 el 180.

? .Bucluü , 1. c., 402,et403. - • En 1542 le chapitre existait encore.
comme corps,' à Evian, et y célébrait les offices divins capitulaircmcnt;
c'estce que prouve le testament, du chunoine Pierre Eabri , l'ail' dans celle
ville, le 2 septembre t542, 1\ lègue cent écus d'or an prévôt, aux cha-
noines et .au chapitre résidant 'alors à &vian. - Arcb. de l'évêcbé à
Fribourg , ~ ~~, \\.. 1.\'\.\' , .

• Hl/elU/l, IV, 413.
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plus d'une fois par les bruits de la -mu ltitude. Les notables
imitant les baillifs bernois, n'assistaient point' au prêche,
bien qu'il eût été établi une amende de soixante sols contre
quiconque s'absenterait du sermon. Les prêtres parcouraient
le pays, bénissant le peuple en secret, disant la messe, admi-
nistrant les sacrements. Les nobles s'enfermaient silencieu- 1f,

seme nt dans leurs châteaux; quelques-uns chassaient les
ministres des lieux de .leur juridictinn ; on conservait' soi-
gneusement' les reliques, les images, les pratiques de la
piété domestique et les usages catholiques, autant que lés
circonstances le permettaient. Malgré une certaine docilité
apparente de quelques paroisses, que Derne cherchait li en-
tretenir en leur jetant quelques débris des biens de J'Eglise,
le grand nombre était toujours catholique de cœur 1.

Parmi les curés il y eut beaucoup qui n'embrassèrent la
réforme que pour ne point perdre leurs bénéfices; et pour
celle raison on tint encore un synode en 1538, pal' suite
duquel les uns, reçurent une augmentation de traitement,
d'autres furent soumis à une surveillance plus exacte; d'au-
tres enfin, qui avaient persévéré dans leur attachement aux
anciennes croyances, furent- bannis l'année suivante 2, Eh
effet, au mois de septembre 1539, on exécuta l'ordre que
les seigneurs de Berne avaient donné, de faire appeler dans
chaque bailliage les prêtres et autres ecclésiastiques béné-
ficiers, POUl" leur demander leur' sentiment SUl' la religion,
On les avait toié't'é s jusqu'alors, dans l'espérance qu'ils se con-
vertiraient; mais comme après- trois années d'attente, on
voyaif peu dè fruitde cette tolérance , on: ne voulut plus 'les
souffrir, et l'on jugea nécessaire, pour purger lé pays, d'exé-
cuter les édits qui avaient été portés contre eux et qui jus-
que la n'avaient été que comrninàtoires. .

Ceux qui déclarèrent vouloir persévérer dans leur religion,

1 Le Chroniq., p. 352 el suiv. Berchtold 1 Il, 190 el 191.
, Tillie,., Ill, 574.
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furent dépouillés de' leurs bénéfices et contraînts- dé, sortir
du pays; mais avec permission d'emporter leurs biens pro;"
-pres, ou de.les laisser dansle pays. Ils pouvaient-yrevenü-
chaque année pour en recueillir les revenus ,mais mm pour

·y demeurer. Ceux qui' renoncèrent à I'ancienne foi , conser-
· vèrent leurs bénéfices, ou reçurent des pensions viagères ou

" . des terres en propriété 1. i~a même année, le conseil de Lnu-
Sanne résolut de faire démolir .Ies églises paréissiales. de

.S ..Pierre, deS. Paul.ide S.Etienne et de S. Laurent, et d'en
employer les p'ierres à rebâtir lesmunailles de la ville' el ,la

·maison des balles de 'Rive. 'On jugea-que deux églises, savoir
· l'église cathédrale, et celle des Cordeliers, suffisaient à la
piété des .réformés de Lausanne 2.

· C'est ainsi que le protestantisme.futëtahli dans Je pays de
.Yaud., et par cet établissement Berne détruisit un des prin-
,ç.ipaux obstacles d'une union plus intime entre l'ancien pays
et le nouveau; elle opposa aussi pal' là au -relour de la do-

,mina lion, savoisienne une digue, qui ne pouvail plus jamais
être renversée 3.

Revenons à-l'évêque, Il paraît que le prélat quiëta le dio-
.cèse dans le courant de l'année 1536 ou 1537. Nous trou-
·vous en effet, que Je gouvernement de, Fribourg était il cette

époque en relation avec l'évêque, de Sion. ' Il lïnslruisaitde
.ce qui .sepassait et le priait do prendre soin du clergé l'ri-
bourgeois, L'évêque de Sion envoya fln effet une instruction

,sur I'administration du baptême .. On allait.ohereher .chez ,I:ui
.les .saintes huiles, à cause de J'absencede l'évêque diocésain.
;Au' mois ,;~,'ayri), ~537, Messei,gneurs 'de. FI'ib'oUl'g' oudon-
aèrent àIout .le clergé de s'assembler chaque. année en s~-
Dode, con;uhe pn'1,e faisait précédemment à Lausanne. Le jour
devait être fixé et lesyno~e présidépar le provincial des

l' Rl/chal; IV. !~7'1cl !~7S.
1 Ibid. 1~76.
a 'l'illiel', Il'1', '3im.
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AugusHns.POür' ffàtlilèe 1537; on 'choisit 'le' tie'rhlcir lundt
avant la Pentecôte 1. Ces: mesures dû 'gouverHëhil:m't',: ~Ii'é
'nous ne chetcherotts lp!i~ il jt1stlhet~;'POtliTai~n't'être e~èt'I'sëë~
par les circonstanees t!xceptiO~ib:el1ésOù se trouvait li:l ëahUfh
de Fribourg; et par' le-eonsentemenl tacite dë l'é\\~II\Ü~q~i"
déjà en ';1535, avaiteu receurs ail gouverncmêntcontré l'in-
'docilité du clergé fribolùgMIs; D'après Guirhenon , l'évêqÜe
Sébastien se' retira', I~ 29 jà'nviè'r 1538, à Nice, chez Ch~'l'Iels
IH, ducde Savoie'; avec levicomté tIe Nlattigti~s EltHr b'arbn
de Menthon , ses-compagnons dé voyage 2. ' L~ 2'5 avril 'SÛT-
vant.ce pti"itcé l'envoya 'el~qu'aÎit'é ù'am'bassadetir ~Françôis l,
roi de France, qui se trouvait alors à Villefranche,l. Xihndis
de mai 1538, G::m'o,' bu plutôt' ICaÎT'à; ancien sécrétàirè de

l'évêque, se présenta auconsëil ' de Fribotl'rg-et 'ex;hihniés
lettres de créance. II parla au nom dé Sébastien et dédal'a~',
que caprélat etait envoyé à Nice' auprès du pape et du roi
'de France; qu'avant 'Son 'départ, il 'Sollicitait tIe FriboUrg 'èt
de Soleure des lettres de recommandation. A Nice ,il yavait
une espèce dè'congrês.Le'pape Pau! IIf Y'éfuit Vènu'ave-c
l'évèque: de Genève, •pour essayer derètablii' la paixëntrh
l'empereur et le roi 'de' France ;il avait en'gagé ces' det1lc
princes àse trouver! à Nice, où si:l trouvait aussi Charles, <ide
de Savoie, qui protégeait ou employait l'évêque .de''Laüsa'y!n'é.
Ce fut IU1qui; envoya Sëbastien endéputationà Frari~()is),
roi de France ,Ieqtiél séjoiil"lHrit il Villefl'ancih~, à'luHf;liliêtIe
de Nice.' Charles III fit unevisite' au roi de France le ilJ'ûî~,
el au m'Ois de jllilIet1539 fut conclue laiJà'ix'ùeNice,:'qt1i
laissa Frauçois'T .~~ipossession de .Ià''Sa.vdi~ et des pHI1~~-
'pales places du Piémont 4; j' ':'. ".',' " ", '.' 1

Eh '1539, le gouvérnemen! de Fribourg pifili l'évêquè 'de
.. 1 ;. J' l. :

1 Arch. cant. dl) Frlbourg,
2 Guichet/VII, Il, 218.
a Lausanna christ;" h.,'a'.'n~·t\4. " ','
« Vuillcmin , Hist, de la Couféd, suisse, pendant le tG" et 17" 'Siècle; t'I

2t4, el archives canton. de Fribourg. "
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venir dansJe canton' pour conférer le sacrement de confir-
mation .et purifier l'église.des Cordeliers. L'évêque, pour qui
.cette demande fu t un sujet de consolation, ne pouvant aller
,en .personne, à cause.de maladie, envoya à Fribourg l'évêque
.d'Embrun , son suffragant 1. La même, année , par ordre du
pape, trois cardinaux, les archevêques, de Lyon, Vienne et
.Besançon., les évêques de Langres et de Lausanne se réuni-
,rent à Lyon pour conférer des :moyens de .rétahlir à Genève
.la religion catholique, ,Tou.t se borna à la.résolution d'écrire
aux syndics de Genève; en conséquence, Je cardinal Sadolet

rédigea la lettre (27 mars 154P). Viret,etplus tard Calvin IY
répondirent f.

Le gouverqement deF,ribo~rg continuait à punir avec ri-
gueur, les ,mo~ndres atteintes ..portées au culte, .catholique.
Toute parole indiscrète à cet égard était sur-le-champ punie
d'une amende plus ou moins forte" et un grand nombre de
personnes eurent à expier le tort d'avoir mangé de la viande
en.carême, Le 1cr août 15~~, le conseil décida qu'un nou-
veau serment de fidélité serait prêté au mandat de religion,
en ville, le jour de S. Laurent, et dans chacune des paroisses
ide l'ancien territoire, le jour dt! S. Barthélemy. L~:6: octobre
~9ivant, un~ _PFRc~Js~~Rn,fut ordonnée, pour la cooservatio~
de la foi ".

L'évêque Sébastien n'oubliait point son troupeau et chel:-
ch~it,,~. po~rv,oir .à ses besoins spirituels" c~mme nous po~-
vons le conclure de .deux lettres du gouvernement de Fri-
'~qll/'g. ,D~P,~'.\~.JPi·eÏn.ière, dat~e du ,13:d~cembr~ 1~4q~I,ejs
:t:~~r~rpation,~ duprélat ,sont renvoyées;d'une; manière qopn~~~.
Dans la seconde, datée du 23 décemb~e,1544, eurépunse à un~
Iettre de, l'évêque, du 4 novemhre"Mê~~'eig'ne~;'s de Fribo,I~;'g

). ! ;, o., 0 1'0 i" ., '_

répondent: 10 que jamais le prévôt de Valangin n'a exercé
1 Arch. de Frib •

• 2 Bucliat, V, 112. Besson, Mém., p. 65.' Magllill., Hlst, de la réform,
a Genève,

a Berchtold, Il, 203 el 204.
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en quoi que ce soif l'autorité épiscopale.et.que. d'ailleurs on
ne l'aurait pas souffert; 2° qu'on.recevrait avec biendu plaisir
la visite de l'évêque à Frfboung.imais .qu'onne ,pouvait nulle-
ment espérer des Bernois Ie sauf-conduit nécessaire; ~o .que
dans. 'ce temps d'excessive ohertéjl-ne. serait pas possible
d'entretenir un suffragant à Fribourg; 4~:que les Bernois,
munis des titres du chapitre de Lausanne; leur. demandent
sur le village d'Albeuve une'. redevance annuelle-de 35 livres,
Comme ils ignorent-si cette réclamation est-fondée, ré.Vêq~e
est prié de dire ce qu'il en pense 1•. ' h

Il parait donc que: le prélat pensaitalors s,~ri~)Usem~J;lt.~
régler les affaires du diocèse.et à le .gouvemer, ,A,.~e,tfff~t
il voulut.Iui-mèrne s'y rendreetopourle cas où il n'y .réside-
rait point, établir un suffragant.à FribQ,LlIig,Si cela. n'a i Pil~
.eu lieu, il ne faut pas J'imputer à.l'évèque , mais à nWs.iilil~
des Bernois et aux misères.du temps. . " . ,

Le13 août 1547, l'évêque.donna une lettre, de cautionne-
ment pour: assurer à son neveu Pétermann d'Erlach-et à ses
héritiers toutes les dépenses et ..pertes qu'ils, p,ol,lxrai.entl;l,vpi.r
comme s'étant. constitués ses cautions envers Nicolas Würtz,
landamann d'Unterwald inférieur,pour la somme. de ,d\3u~
mille écus d'or au 'soleil etpour cent-écus de censannuel.
A cet effet, il leur engagea toute' la chevance etseigueurle de
la Pesse, au comté de Genevois. L'acte qu~i1 en fit.df;e~~11I"
fut muni du sceau de 1?rib9urg .2. " ., . ,,~

1 • Nous don nom ici un extrait de cetle lettre: Il Et touchant 10transport
de Jv~slr.edite reverende Paternité ,p:,rdeça '. c,e serai,l chose. ~! ;nous .hien
Bggreallle, sy uoz cuuibourg eoys de Ilerue feissionl seurté de la' venue lit
relour dicelic,.rilays· pour les occuurauts daprôselit,'quï'sont de dangereuse
conséquence. Ilesçavons bouuementsl ,cela.seurement scr~il â.entreprendre.
Quanl au suffragant que eu cas de I'absence' de vostre r .. P. ,desiries nous
envoyer pour ordonner les choses qui sont nécessayres, et 'ne trouvons: que
eela suit présentement chose expédieute ell ceste dureté de temps,et extrême
chàreté de toutes victuaif les ; toutefoys estant (avecque layde dé' [)icu)J'a
chose remise eu meilleur estre et le pouvre Iudigentpcuple.renns et recon-
solé , adviserons quelcquemeut à cest affayre, Il - Arch. canto de Fribourg:
Missivenbuch, XIII, f. 250.

~ Leu zbourg, CQ)). episc. Laus. ~ho. . -. i .,.:
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Sébastien de Mbntfau~onfpt encore affligé peu .après, par
'la d~!fe'diGÏl 'd'autres parties Ide ison diocèsê, -Orbe 'et Grandson
'âvaitmt p~ndant'lGÏlg'terninl;mo.ntré !1:lIle'aversion violente pour
:111foi nouvellë , et :Firhpatie1oue ÏlilGlérantè des ministres 'ré,",
forrïrês n'avait fait qu'augmentèr cettehaine. A, "a suite d'ulm
.sètriü1U de Jean Le Comte" minlstrede Grandson.i.ses audl-
tèdrsj animés par son exemple aussi bien que paê ses' pareles.
brisèrent les-imagës ët Iles tableaux. O'iétàit leiH,!d:éceinbl'e
~1'586:tes t.éHgieu~C'et; lescàtholiques së. mirent eu mesure
de se défendre el s'armèrent demousquets 'el de. hall eh ar de s
lBèrt1~ et FtÎbout~l>elifiénti'bi'en,dre la peineè' s'entendretsur
il~' pritiiti;Gu';des -ctiupables. " lm ministre voulait justifier 'sn
conduite et celle de' ses' auditedrs, et demaudait.à dis,\,Hllè:r
eni présence du clergé à·'FI~mourg .. Sans accepter le; défi du
'miùîstre-, 'Friibourg !c00diamn'a les ooupahies ·ài 200 .flurins
d'amende, que Berne ût-œmpenser contre l'amende encourue
par' des gens d'Yvouantl , oenvainousd'avoir élé'u là 'messe,
contrairëmént' aux défensés li -Le 25 janvier" 537 ~Concise,
Onnens ,'Cham;pagm;JembrflSsèrent la réfdrme; ,A Giez oh
.avaitété aux/voix sur Iareligion cette même année ; mais ..les
"réfbrI'nés s'étant trouvés ,infél\ieui's,èn: nombre, ion y revinten
j'58 ,8"el!! les réformée ,FempQrtèrelll. -Ceue votatioé. s'était
'faitë: sous les auspices Iles députés bernois \"eh 'l'absence de
"~êilxl\deliFr:j'lj'olIrgv Fi'ibolll'g,réclama. 'Berue ; de son côté,
se plaignit du vieux baillif ReHl',qui :avaii~vouiu, de son, auto-
mté.privée, faire repasser à .Concise.la question religieuse à
'lapliJ'rà\ité des voix. Une conférence eut lieu ace sujet 'le
j . . ~..'. , ! . , . l '.. 1" ',l, . • ;

,28. mai; à, la Singine l' et le,~9, on ,y, conclut. un traité .. .Les
ç'otiseillers ,Gdglenl:ierg et 'Lanther, de Fribourg', furent

:~l1;lI;gé's, de. I~ ~'j'scuter avec. le: trésorier Nœgelt et l'allCi~1l
'trésorièr Tillmaùn; de Berne'. Jean Gab, conseiller de Zurlch,
~tutchoisLpour,sur;arbHre 2. 'Le traité comprenait six ai,tid~s.
. ~;j',; l ' ...~:" J .••.•• , :, ; " . ~ " :." , ,,1; !f. •

1 Le Chr ouiq., p. 3fiO et 361. ,d'
~ Le Chroniq. 1 1" a6!, suppose-que letr:ailo d.e'làSingine est antérieur



88t.
fP, 0n réglait, la nomination des.pasteurs fj:lspe,ctifs. E~J~,deV:l;li~
appartenir au canton qui , cette.arné,e-,bL,lilv~it l'l;ldmi~i~\r~~
tion :dq bailliage. 2" Lsscausesœaetmoniales, 8~Le$aPl~J!4~~
et autnes puniticns-. pO,Ur' in~wn.dujte. 4~,Il. fut cQP:v~n~i g;ue
les hommes seuls étaient aptes 'à !~ot~r, p0l,ll'rO;Q cOJ)trEl-le ~PGllli'
gement' de culte, .et que-tout votant. devaH être: prQpr\étaire
de maison et' établi dans IrElndr.oit, OQ III ,votatipn, aY1\~t lieu,
Jusqu'ici.;il Y avait; tomme 'on y,oit. P.fl~:itéde, ~rQit~rtd',I;lv,I;ln,.,.!
tages p01l1' les qeùx:oantons-cQ1"seigneu:rs,. 1 MajSi 'lIP, .4,emie,~
antiele portail que toutevotaûonfaite,enfa,veu,r d~ll;:ltTéfQrflle
serait in:év,ocahle, tandis <lllie!, p,0Wl' :Ie, ,u.qi,nti!'lJl !i~d'aI)c~~~
eulte , on p.oiIJlr~iHoujoUlrs revenir. sur- la 'dé:cis,ioqElt vQ,t~t
sptm~apéllJentplùs d'une. f~iSl, en présence- des d;ép~tés d~~
deux cantons, .Qn. ne conçoit.pas comment FIiibqwg pu,tf.flf~~
" sa redoutable .rlvàle.ùüe oonoession de. cette nature ,;qW,
assurait le tt:iomphe qéfiliitif de-la, réforma <laps les .bail-,
liages mixtes l,

L'année suivante, Ouleas mit llil religion aux' vq~lÇ,·'Elti~~
suffrag:es l'emportèrent sUI""1J8.~r, . t' \ 'i';, i "

, En; 1548, il! s'agtssait à Grandson, de faire, passer Ill, ré(ofliQ,e
ft la pluralité- des~uŒr~ges),. seus. les) 1\J.lsp~ces:~q; J1~iJHJ l;>!E1f~

.. '.' .. 1' . -:. . " :, ,.,.

à l,II ~,~Q~d,e VOlal!!>n, faite à ~iez" e!~u'il fut concluIe 9 avril ~532.1 Ji
âjO\\IIl; que d'~près' ce traité , il' n' y'avait que' la religi'6ii càl'floNqué qui
[lil obli~t!e à,s'~~ff,,~,,'un,nci,lIl{el)"tI:z;qQ1NI .1ç,smffrqglls",;~,ou~, ~v~~(.,,,ivA
~~,r, U,en:((tpld ql~i" '~" I~, ,p",1,~1.'lt, ~~~.,fait, v,oi~ queIa 'conférence 4f la
Singinc n'a eu lieu que le 28 et 29 in1a115'38; En 1532; il'y, a vaiti e'ù une
conférence à; De:r,nÎ}. <I),QJl le,,~ :,~ril,~lIis 1~;3.t j~~vi~,r; lIq.spjet 41ls .1I!Tllir.ll'
religieuses dans les bailliages comm,~PIl". ~~mme ,nous l'ap~rl1nons de'
RI/chat, 111.47 -:-49; de Tillier, III. 312'el 313', et du Çhroniqueii~'Jüi,
milmu.1 (I.122;! et lesi,J'li,d.cslco,q,~èIllJS;M dj~'I)IM~ c",q,l,I~ ~eIC,,~oMq"eur
\ç\l~ ,{ai~l-d,j_r~~I\I;IS~s,~,.P,l~P~\.,,~,~cI,~~u~ll~, i~~lJ.!1M_?~u,r.ar:er~: ~ \1~.;,Q~ant
au sur-arhllre, dont If est îcifai! mentron , Il '(nul- se rnppeler'que,' pàl- 'IIU
j ugewelllarbiJral' lIut2 Rlail:l5::l1;, ,oD"lIvaiH.réo,i4.é, q,QIli'da,P~ '!lsAi~é,rill!'4,
1!Vi,f1.'1r,IIWI~ li~I?,eil,I,lr,~,B'lLI),'l. e~r.Ji',~i,boMf~'. ~u,and :B.e~ne $era.i} p'arlill ~Iai.
gnan'I'e, un sur-arbitre' serait 'pris l Zllricb ou' il Bâle'; }mars si la partie 'plai\.
gnante était Fribourg, Uri ou Schwyz fournirait le sur-arbitre. V. Tillier,
111,371. ..";i," " .: _ ,l' ,; \ \',:

1 Berchtold, II, 210 et 211.
:i Le Chroniq, p, 361.
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niois .. Fi·ibOül~gs'yoPljO'SÎl' 'el la contestation prit' un caractère
si 8é"'Umx~qiIe déjà Berne jetait une garnison dans Yverdon.
L'ajoumemeni deceue'votaüon put seul calmer les esprits ',

'l./aI1'I1'552; Provenée vota' à son tour.: et''44 voix l'empor-
tèrerir sM 217. Laréforme eutla.victolre :2;.'

'L'ef9 février 1554, Berne et' Fribourg' réglèrent de' nou-
veait la nominatlnn descurés 'catholiques' et des .ministres
réformés'pour lea'hailliages.communs ;et leurs rapports con-
sistoriaux :fUi'eIit en mêmeternpsdètermirrés plus èxactements,

LeS réformés d'Orbe" 'S~é'taie'ntasseIJlblés précédemment
auprès du bailli' d'Echallens-pour prendre avec lui des me-
sures, 'dans 'Ie'but i(~ de purger' 'Ieur'villedè: papisme. Il Leur
ministre' ne'maùquapas de les encourager; Berne les appuya.
Fribbütg s'opposa et voulut apporterrurricorraetlf à ce qui
àvâit 'été -réglé à la Singine !"en 1'588: 'Le '19 février 1551;
j'our où l'on' régla;lanominalion des pasteurs pour~les: bail-
liages mixtes, comme nous venons de le rapporter, Fribourg"
éélairê' sur' les funestesceuséquencesde 'l'article qui, réglait
la votation confessionnelle, chercha à les aüénuer en propo-
sant un- serment préalable;' quirserait proposé aux votants el
formuléalnsl : « Je jure que-le vote-que je vais ,émettre IÙlSt

», provoqué ni paI' intrigues, ni par menaces, ni par promesses
;),o~. dons quelconques; qu'il o'esi'polrit a'ëlletë:, Je l'émets

•• • . 1 • .

h [ibrement, spontanément, consciencieusement. " '
:, "poiü,' engager Berne' à ~cc~pter'téltetorjnule, F,ribour;gse
sert odetermes si 'affectueux -qu'on.serait tenté de/prendre' sa
P'r.op'osiÜori,popr une.reqùète. . ',.' ,
. , ,(,VOUS voulez', dit-elle- aux Bernois ,que la votaÎion se
)dé,l~S~co~sc'ieliêi'éÎlsêméJ}f;o.:, quel moyen plus.sûrpôur
;j ·arriver àce 'bub'que l'assermentation.préalable? ,Tel:votant
». qui, se présentefd,. flv,è,c',~ë:',~:~u~a~Sésiiiitelllions,' réculer»

1 7'il/ier, III, 384. Cfr. Berchtold , Il,207 el 208.
~ Le Chroniq., 1. c. ' ,,,' {,:
a Tillier, III, 394.
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» peut-être devant le serment. Tel autre, convaincu de par-
I) jure, pourra être puni d'une manière exemplaire; Cette
» clause additionnelle,' nous vous la demandons 'au nom de la'
;, paix et de l'ententëcordialequi doit régner entreles deux
)) états; nous la demandons aussi -darïs l'intérêt despopula-:
» tions soumises à notre autorité: " Sans doute, 'le texte
» d'urie convention est inviolahle ; mais les circonstances
1) -changent , et quand vous nous avez demandé là modifiea-
)1 -tion du traite concernant notrecombourgeoisis et le sur-'
» arbitre, n'avons-nous pas eu égard à votre demande? ..
Il Nous vous conjurons, au nom de l'amitié qui nous unit
» et afin d'en resserrer les liens, de condescendre à notre
)) demande. Il Cette lettre est datée' -du 5 mars 1554 1.

Berne demeurainexorable; car c'était son intention arrêtée'
de poursuivre, par tous les moyens possibles, le triomphe de
la réforme dans les bailliages mixtes' ét de recourir pour cela
aux séductions de tout genre, à l'intrigue et à l'intimidation;
dès-lors, la formule du serment demandé par Fribourg 'nè
pouvait que la contrarier. Elle chercha néanmoins à'couvrir
son refus de prétextes plus ou moins' plausibles li. Quand,
après avoir épuisé de part et d'autre les arguments, on se fût
convaincu que nulle transaction n'était possible, les deux
parties' en appelèrent à la sentence du sur-arbitre', 'Ga'sp~r'
Krug, conseiller de Bâle. Celui-ci prononça. le 25 juin de! Id'
même année, en faveur de Berne J. La votàtion'eut Ile If "â'
Orbe le 30 juillet 1554. C'était la veille de la'fète de S. Ge'r-
main, patron de la ville; une majorité-da 18 voix y décida 'en
faveur. de 'la i réforme. Les . prêtres catholiques avalent tHé
exclus 'de l'assemblée " et, s'ans l'opposition' des députés de
Fribourg, Tribolet, de Berne, alors baillif,':eût fait/cesser sur-
le-champ.la célébration dela messe et des vêpres. Huit jours

1 Le Chroniq., p. 361. Berchtold , Il, 211 el 212.
2 V. Berchtold , 1. c., 212 el 213.
8 Ibid., p. 2U.
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aptliG:'l,Clln:&~fl,tHh"par,{QI'~k~ ~S,8t:lign~ur~"dç~ Berna, 16&,

im~g~s e~J~~I(~Qlels. :11~ }:lien!'!!~e ;~'égli&~, fU,l'~!lt partagés
eptl'~, ''1~,~e,y~ :vi;ll,~&,~,QjI).V~I'~iQ~s'.; 9rr~~', en, reçut une, part.
pp,1,lr; .8\)Ulb.qgit.al,. Fri,~(mrg,Qffri~~~~ /JSPe' ~l}:~,Pfêtres eJ \lUX;'
e.nf"p.t~ de, ~hUlur,,4;'~lO~«;l;l.·, ' , ,;' 'i

,,~r,~bq\lrg &',O,p,PO~~.encçre-jà. ~n.,e" votation semblable pour,
~Qf}~~,g;JU\,près; de Qm}~dsQn; 0.n~f' Mp,êdlll,~ins~ qu'à Q,rbe,
Ie.~: Q0~~~i\I!(~'sll~iO: €Il,KQ\l~i.; Ils ~rQ»v~r~:'i1;t,qu'à Fexc~ptiQQ
d_e,;sjx, p~rLiç;uli\3r~ Pi ~QUS,,~~S,)~éil1tjtflP~4e MOntagnyc;lemlln-.
dai~n.t;~ .rester ,<;~~Qo,liques '~. : ~i ;I)Q.U~! en. c\,oy,Q,I\S un autre
l)\~l,Qriep, ~OJ;lt~gny ~mb.ra;i~<J. Ill, i'éroxm~i, dès ,I;e 27 août

. ta,~!Ylap ,'''',' ", ": .. '" ''', ': ,;, ,.
Quand.' o~~,appr;it ~ {Jrali1Ùf$()fl:ç~qni \(e~~i,~de se. passer il,

Or.be et ~ \\f,oll~~gny, l.l;ls,J;èfQlilD~~'!l'~IWQur,i,lg~rt;lJl~ à mettre
aussi la, r,~Hgjpn. lJ.'U14voix, ,e,l;l!'l- dimanche ;",dennier jour de
s~p,t~'Pnl:e" i.ls de.OJanp~n~nt I~.pl~~" çi~Wkl\'~i;~~ll,l:~6:.nouvelle:
,:q~~tiR~;'IX~~ q.ut~·eJc,(lt!éi~~ff~at~~L~'liu~fI,~eGt:~llq~o.Jil;,a)dt·e$,""
&e.J,·e.n\,~u~.selgueurs. <J.I'l, ~riho.,t}l~g:,uq~)le~t'ie.,d~\1s,l:aqueJI:e H~,
r~.PR~~~i~nttQ4~,CrY. qujls~\'~iflIl;~ i;ipu~~"~lfh'Hlui~;!vill~t-qlJa,tre;
afl~ ". 4'!1 la, P,Ill~t4~s:J;.~fQ!;W~~11 ~ ,q~e,wa,lig:~'~tou tes les, ~e;-
~!W,I;&,\I~, l,l)\;,t.ie,Q,~ e,el:séNélk4~~;> il;aAçifn;'llJe:,t«lli~~oq., E,llsui!~~
~;cIwi~i~nt ,I~H~~~;noH\!3,~~e~g,9i~I,lJÜW;!I',eo,'~{.l~te. h.umi.I.~~~,,·ea
l;M~~u,r,. 4~~!p, pas~i:on, rJp" ijQ~rlf,: S,ei{gi~~/ljlf,(jt, .f\qdeO;lpb~Q,Jj

~":iG" ~Y!'V1(~~1I;~fi,n Im)Ç, ,G9lr~t~ri~~ df1.I,Qll\,~~~y,et.~ail;e!, ,qll~

4e'1~~d~i~n~,,4;IP,f~~, Iequel.s; qD. ~~ .1e,Qçnerlillet" iJ,n,'y allJi~
ialN1'is" f~ ~hP~ic,~,ss,qr.qQtjum1jl!:~pe.~q~~ 1:llJTo\jgtLo.n, catho-,
~\q~~s.f,*p~91i,e~~t qrl1·le.~; ~iJ~h,~I~Il~~t?;sqient c,Q.r,tlïÛfJt~ d~
YiiVr~,~,1~w.!i.UiA~I~yJ,QA 1~;~é(Willl-e,>!ce..~Q:~, ,Qiç,l,l Q;eplaise,
~1,C,§\r ft;~~~h,<jlS~1gllP~, et, ,p~lQ,y;~lel~ réc,te,~ ,e,t.q,ui VQ,US: doi.tj
~,~Ql~v~aj.J,1~:~~;~e~l:S ,:,~'A~~vQifle~ ~udp!roà,'!liVpi.r" pitié: p,
;,; li '4~Übr~Hlif j!p. Mt.! BtfrJlûôl(jf \ li 'Il, :pb:Ul-1i)'tJsjd;~(ilititi~sllV;.II~~Mé-
moires du banneret P. de Pierrefleur, témoin OCIII:lire cl acteur dans
celle triste histoire.' ',,1 _ .. : . '" \', , . : ",,' l'

2 Berclitold , 1. c. . " j'! :_1:_ .' . ,
1 Le Chroniq .• l'. 36:l. • '
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« compassion de vos tristes et .humblës sujets-et à' ne souffrir
«, qu'ils soient contraints.par. cette ,manJère;duplus qui se fait
« 'de toutes sortes de' .gens- bons et. mauvais, !de vivre contre
« leur conscience .... mais plutôt procurer qu;ils puissent vivre
« ,et, demeurer s'elon Ieur JO] et 'religion .ancienne., »' et'cela
d'autant plus que la votation avait) déjà' eu lieu' aiitrefoie' en
présence .des .députés des deux-états "etc.' 1. Ces ;doulou-·
neusea l'éclamationsdul'par.ti· catholique restèrent 'sans effet.
Les.réformés eurent la victoire.à Grandson-par 54 voix-contre •
44'e,t en conçurent une-grande :joie',.«-'comnie leur+coutume
« porte se réjouir plutôt.du mal que du bien; car-ce fut pitié' 2:-h'

Vers la même époque les cantons' .catlioliquesétaient en dif-
férend avec les villes des autres cantons. auvsnjet 'd'es dissen-
sions religieusea.de-Ieurs sujets de Locarno, A .l'égard de-ceux-
Qi,,· les villes cherchèrent à!déhlOntrer.,,« -que- -le principe-de
« .soumission à la majorité, suivi, dans les chosesciviles, rl'ét1tit'
<. .pas. de .nature à .régir celles de la, religion ...: En oé qui -tou-:
«., chait leurs affaires intérieures, .tous les 'cantons suivaient 'la·
« règle-sur laquelle s'appùyaiënt Iesvcatholiques..cBernevre-
« connaissait le principe-posé par les catholiques comme fondé
«: sur-le drait, Alorsj::[nême:, .s'appuyant SUl' ses tr-ai'tes avec
« .Fribourg ,elle contraignait-, à Orbe et à Grandson , 'des-mi-
« .norités à se l'angor .aur culte f de majorités dèvenuesrproües-
« tantes; mais elle , ue.:voulaitpas·,que. le .principe pûtcêtre
« tourné; contre elle, Elleréserva .donc ses' droits -acquis ,3. ,"_

'Aussi les votations conqnuèrcmt'dans les, bailliages communs,
S,t,-Ma»~iceimita l'exemple de Grandson , le 22 .avril 1!555.
Bonvillard accepta le nouve-au culte le' 28 m'ai 1564. Mex em-

t Le Chl'oniq., p. 3G2. JJercht~ld: III 2U, ct ~~t6. t •

2 Bercluold, J. c. P. de Pierrefleur , ~lcllI. iiOD. ,
5 Yul/iemin, 1. c. T. 1. p. 4-1li cl 417. Tillier, Ill. ,l'n, en p:\l'Ic avec Ull

luconismc qui pourrait paraltrc siguillcatif', ' , '.
!lll



386 HISTOIRE DU DIOCÈSE DE, LAUSANNE.

brassa la réforme l'an 1570 et Goumoëns l'an 1575. Il ne
restait dans les bailliages communs que trois paroisses mixtes
à, l'égard de la religion: celles d'Echallens , d'Assens et de
Peliez-le-Grand, qui le sont encore aujourd'hui 1.

Pendant .que tous .ces changements avaient lieu cians le pays
de Vaud, Madame de Longueville, princesse de Neuchâtel, vint
en ses pays. Elle était réformée, vit souvent Farel et se fit
rendre compte de l'état des choses dans les deux paroisses du
Landeron et de Cressier, les seules qui dans la principauté per-
sévéraient dans l'ancienne foi. Vainement Berne s'était efforcée
à diverses reprises de les amener à d'autres pensées; vaine-
ment Jean Hardy, châtelain du Landeron, avait secondé de
tous ses desseins les seigneurs de Berne. De Prangins, gou-
verneur de Neuchâtel, après avoir embrassé la réforme, avait
inutilement travaillé à y introduire le nouveau culte. Deux
ministres qu'il y avait envoyé prêcher, furent, dit-on, assassinés
en 1546. Les gens du Landeron, qui, cherchant un abri con-
tre Berne, s'étaient alliés par un traité de' combourgeoisie
avec la ville de Soleure dès 1537, s'étaient attachés plus que
jamais à la religion catholique. Malgré tant d'efforts infruc-
tueux, la comtesse de Neuchâtel n'en jugea pas moins qu'un
nouvel essai devait être fait; et ce.fut elle-même qui se réserva
de le tenter. Elle se rendit au Landeron et y fit prêcher l'évan-
gile dans sa chapelle particulière; mais aussitôt les bourgeois
de prendre les armes et d'envoyer à Soleure. Toute la Suisse
catholique retentit du bruit de leurs plaintes 2.

En 1555, Berne et Fribourg se partagèrent le comté de
Gruyères, que le dernier comte, Michel, fut contraint de leur
céder pour cause de dettes. Berne acquit sur Oron les droits

t L(' Chroniq., 1. c.
~ Le Chrouiq., l'. 364.. cr-. Tillier, 1II, 40i.
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que le duc' de Savoieavaitpossédéscomme vicaire-de I'empirèr
Corhièrcs était hypothéqué aux-seigneurs de Fribourg. Gruyè-
l'es -leur fut laissé en -paitage. 'Rossini ère ,le Château-d'Œx',
Rougemonb.et le, Gessenayéchurent àBeme, qui y envoya des
députés pour.reècvoir.leur hommage. On les reçut avec+tris-
tasse i surtout à Gessenay , dqui, ,après' avoir étécombourgeois
de Berne, souffrait ,d'être devenu 'son sujet. Le partage 11efut
pas-plutôt accompli, que Berne se hâtade travailler à la ruine
de la religion catholique- dans sa nouvelle province. Elle en-
voya,' outre le maître Béat;' pasteur nommé pour 'Gessenay ,
Jean Haller' et PierreiVirets pour prêcher la nouvelle doctrine t.

Le terrain ne promettait qua peu aux pl'édicateurs:t1Les]'peu-
ples trouvèrent dure la' 'loi 'qui leur ordonnait' de -changer , en
uù jour, de -foi , de-culte et -dè langage; de nommer vérité-ce
que la veille ils appelaient hérésie; de' renverser les images'
dont la magnificence avait si longtemps charmé leurs regards,
de voir dans l'expropriation pour dettes du comte Michel une
preuve suffisante dunouveau catéchisme 'bernois. Ils étaient
bien. surpris' 'd\h1tdnd,l~e:dil'e que leurs pieux: aucêtrès ,dque
leurs 'comtes' bien-aimés étaient la proie' cie l'enfer , que leurs
bous voisins deSavièse.. de' Charmey, de Gi'uyèresMet dé Bëlle-
garde ri'étaient- qu'une masse de perdition, des idolâtresrdesti-
nés-à un' malheur éternel. Concluant' des choses' de' laLlfoi à
celles de -la politique,ils s'iuquiétaientrsur-l'àvenir de, leurs' li-
bertés et' se demandaient s'ils pouvaient: espéreride. conserver'
leurs franchises, lorsque' lès'seigneurs'nouveau~'commençaHmt
pal' renverser l'antique religion pl'ofes~ée; 'pal' la majoritéchré-
tienne.' èt .regardée comme divine par des nations plus puis-
santes que le peuple de Berne et pour le moins aussi éclairées

1 tuu«, Ill, 5911. J'uliiemin, t. o. 1. 336
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q,Uj:} l~~)s:eigp.eqrs de çe,tte ville' i. Ilsrgdressèrentbien des, ap-
pels .aux .cantons catholiques; ceux de, Gessenay attaquèrent le
châtelain, et.Ies Vingt-Quatre réunis dans la maison-de-ville 2;

~5\~siJ fallut céder" Le icomte M,ichel avaitabandonné.Ie pays
le.s novembre 1555, à «iix heures du .scirvet déjà Je ,2 décem,
bre.; l,es prêtres et-les religieux slenfuirent ",les, images fusent
b.rùl6es e~, les autels, dépouillés .de: leuns ornements 3, -On Ve7
nait, à.Château-d'Œx.rdeprécipiter.du rocher sur-lequel s'élève
l'église, l'image.de S, Donat, patron de.Ia contrée, qui passait
pour. y avoir prêché l'évangile. Puis, Berne ajoutait toujours
àla sévérité -de ses, édits, Elle défendait non-seulement les: di-
vertissements scandaleuxet criminels, mais les plaisirs mêmes
i;l;ld,iff~rents;)es. noëls, Ies repasde famille .. Dès lors les bergers
tombèrent dans, la tristesse., .les. .suicides 'Se, .multiplièrent , le
caractère de, ces .bonnes gens, fut changé de manière .qu'à la
[oieet à la simplicité succédèrent fréquemment le désespoir ,
ladémence et le fanatisme 4, Plusieurs demeurèrent secrète-
llUlJlt, ,a,tta;çhét1• à l'ancienne foi et encore "il. la fin du, seizième
s~~fle on. tronva -des dmages et des statues .cachées, que le gou-
vernemeut de Berne.ordcnna de brûler après en.avoir.fait ôter
le Ipoétal~précieux, Il s'était écoulé quarante ans depuis le jour
où le;paY13avait été réuni.à Berne , quand 'un, pâtre de la .con-
tréeJu;tr accusé d'avoir: dit. qu'il! donnerait son troupeau pour
YÇlÎl:.la, messe .rétablie. "Le pays \ une fo:is réduit. ~ la religion
de. Berne., Y fut.retemupar toutes sortes de moyens" en parti-
culierpancertaines lois qui, le séparèrent du commerce avec

I!, .;;, l , ifl',

'1 Ces réflexions sOIH t'irécs de Jean de ~ïüllcl' dans SOli hist , ,1'1 pays de
Gessenny (Si,mtlielru W crke .:'f, XXIll, .p, 310t cL 315: édit, de Stu U:gnrrl
et Tübmg. , 1855), On les trouvo aussi dans Bonl/tcten , Briere, über l'in
Schweitzerlsches Hirteulund, BI'i!IC XVI. ' .:

2 tuu«, 1. c, Vullicm" 1. c , 556,
" ~I:II\11,crit d e llougcmnnt. cit!; 1~3r le Chroniq .. p, ,581,
4 Bonslle/en, 1. c. Lettre XIII. M'ÜUor', '1. c:p, 524-529,
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les eàtholiquea Eùœre'dàns le siècle 'suivant on défendit! aux
gens de Gessènayde louerdés maisons-ou' des biens à-desca-
tholiques, Cette loi, ainsi que d'autres semblables, avaient leun
origine au seizième siècle, qui' est celui'desprédicantsv Depuis
Zwingli 'jusqu:'àVidltaire les prédicants, tinrent les' 'rênes du
gouvernement 1.

, Il 'nous l'este encore à rapporter quelques faits' des dernières
années de Sébastien de Montfaucon. Quelques-uns prétendent
qu'il assista à la diète de l'empire, tenue à Augsbourg,' le 14
février 1551, et qu'il y souscrivit D'autres veulent 'qu'Ble fit
par son député Hannibal J eanneret 2. ., ,

Sébastien avait pour suffragant Jean Peron, -ou Peroni.: Ce
prélat, au nom de 'l'évêqueifit la visite pastorale dans' le' can-
ton de Fribourg et dans celui de Soleure.'en i15'59; ilconsacra
le grand autel.de la collégiale' de S.' Urs. Dans les six premiers
mois de 1560, AIitoine Kumenstol , de Fribourg, fut envoyé' à
Mauccausa ,ditns les 'Alpes de Rougemont; pour y chercher 'le
suffragant 3., :" j , ' 1,1'-

* Plusieurs fois Sébastien 'ttvaÏt'i'écIam'é'l\ l'Etat de Fribourg
la 'restitution de Bulle et des autres terres de l'évêché'; ses' de-
mandes étaient restées sans résultat. -En 1559,' il 'écrivit deux
fois à LL, 'EEi pour renouveler-ses réclamations. Dans sa let-
tre datée de Chambéry, lè'2'5 juin de bette année, il leur disait:
«Le principal acte de justice est di:d'eüdre ,à·chacung le 'syen~
dequoit me conûant, vous ayt bien voulsuz encoures ceste'foys
vous escripre la; présente. Messrs, vous seavèz comme l'année
passée je mapMs pa~- ~~v~rs vos segnories le.curé pl:é~~~l~,ppr-
teur pour vous supplié 'que; des deniers- qui-im'aviennent' rire

~ i ,;~I<'l'~'~'\ ',~;l.' \ (l,

l , .!, n'l, ' ,

1 lI:liil(el'~! l.o -, p. 5' 5. BOllstlelen",L~III'c ,XIV. YuUiem;n, 1. c. 1\57.
:l'.Laus chr. h; a. N°,t·4-. ..1:'

3 Laus, chr. 1. C;'C'! M:i(·. de Mr 10 chanoine Fonlaiflé', ;, !
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YQZ terres et segnories, il.vous pleust: m'en laisser jouyr fus en
spiritualité ou en temporalité.œeheu qne.jene penseys oucques
que houssés mys la main ès biens .de mon esglise que pour les
moy préserver ,suyvant: les bonnes promessesque si souvent
m'avés faictes ..... Exspérantv Mess'", que vous. playrast avoir
respect a ma patience et nécessité et que ne me vouldriésplus
mal traicté que les aultres ecclésiastiques qui son demeurés en
nostre saincte foy, ranvoie le cùré , présent porteur, pour vous
en supplié encoures une bonne foysde.mn part. .. »Le ·29 sep-
tembre suivant l'évêque leur écrivait de nouveau des Terraux :
« Messieurs, je croy que vous souvenés bien que plusieurs foys
vous ay escript, aussi mandé Monsieur de Beage, mon nepveu,
pour' vous supplié avoir esgard à.ma pauvreté et qu'il vous pIeu
me rendre le bien que tenés de moy; il n'est pas grand chose
à vous seignieuries et il me faict bien besoingt ... 1.» Nous
ignorons ce que LL;' EE. répondirent, mais l'évêque ne 'rentra
pas en possession de ses biens, et ses successeurs durent ré-
clamer pendant plus de 40 ans avant d'obtenir une indemité,

L'évêque Sébastien-mourut l'an,1560, et selon d'autres en
1559, dans un village dit Virieuz-Ie-petit, en Val-romey; au-
dessous d'Arcuières, -en Bugey, au diocèse de Belley, où il avait
fait bâtir une petite maison près des, châteaux .des ,Terreaux 2.

Selon d'autres, notre évêque, après avoir passé trois ans à
Boëge , village du Faucigny, sc serait retiré au château des
Terreaux, dans le mandement de Châteauneuf en Bugey, où il
mourut 3, Selon Ruchat, il mourut à Nice en lq60 4,

t Arch. cont. 'de F,:i1J, , Corresponduucc clcs evêqucs dcI.ausannc,
,,2 On dit qu'au .derulur siècle on-y voy.ait',cncore ses armoiries sur la

porte, avec celle inscription: Parlez de VOU8. Laus. chr. N° (5.
5 Besson, Mém., etc., p. 177.
4' 'Rucliat, -Hist, de la l'M. ,'V l " '~61. -!.... * 11 nous fi (:té nff]/,mû<!llc le

tombeau de Sébastien de Montfaucon existe tians l'une des' 'églises (l'An-
necy, mois nous n'avons pn~ encore pu obtenir d'indications précises il cr
sujet. .
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Le plus beau vitrail qui soit resté au pays de Vaud, après la
rose de la cathédrale, est le portrait de notre évêque dans
l'église de S, Saphorin. Il porte la date de 1536, Le prélat, en
habits pontificaux, couvert d'une chasuble de brocard et joi-
gnant ses mains gantées de pourpre avec des bagues par-
dessus, est à genoux devant la Ste, Vierge et le patron de
l'église; les figures sont traitées d'une manière idéale et
grande 1,

Les armoiries de ce prélat, sculptées sur la plupart des
portes et des fenêtres du château de Glérolles, qu'il paraît
avoir réparé, furent effacées en 1798 2,

1 Olivier, Lc [la ys Ile Vaud. J. 474-, n Sous les stalles des chnnuines de
" la cnthèdrule (de Lausanne] el dans le peu de débris 'lui nous restent du
" snvoir Inire de cet lige. YOUg lirez la l'I'C\I\'C que les Montfaucon étaient
" loin d'être des harbur os ; qu'ils aimaient ct protègutcut IC5 urts , Voyez
" les vitraux de l'église de S, Sophoriu. » Le Chroniq., p, 5~8,

2 Levade, A, Glüollcs,
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,
(oGO-loGI.

Claude-Louis Alardet, natif de Savoie, fut nommé pour suc-
céder à Sébastien de Montfaucon par le pape Pie IV en 1560,
sut" la présentation d'Emmanuel-Philibert, duc de Savoie 1,

dont il avait été précepteur 2. Depuis leut" expulsion de .Lau-
sanne, les évêques de ce diocèse furent pendant quelque temps
choisis par les Souverains-Poutifes à la recommandation des
ducs de Savoie qui contribuaient à leur entretien 3.

Alardet avait été chanoine de Genève j aussi le trouvons-
nous parmi les chanoines, qui le 10r août 1535, se retirèrent
de cette ville 4. Il était aussi abbé de Filly, au décanat d'Alinge ,
doyen du décanat de Savoie et de la Ste Chapelle de Cham-
béry 5. Guichenon le qualifie d'homme savant, pieux et qui pal'
ses travaux autant que par ses mérites fut placé sur le siége
de Lausanne 6. D'après Besson, il se rendit recommandable
par sa régularité et la pénétration de' son esprit 7. Mgr. de
Chiesa, évêque de Saluces, en fait mention dans le catalogue

1 Guichenon, Hist. gcuéul , Il, 255.
2 Besson, Mélll., ctc., p.. 87 ct 88.
5 Berclltold, /lISt. de Fl'ib., Il, 28G. V. d·AII,His!. des IJcll'., IX, 5G7,
.\. Besson, 1. c.
5 Idem,!. c. p. 98 ct 518.
6 Guichenon, 1. c.
7 Besson, 1. c, p. 517.
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des écrivains' de Savoié et de Piémont 1. M'/kr. de Strambino dt
l'auteur de 1'Epoèh-a'ne parlent pas de 'bet évêque.

Si nous en croyons Besson, Ôlaude~Loùis' fut 'fait évêque de
Lausanne en 1561, prêta hommage au clue de Savoie pour son

,~. ;; ;. . __' \\,' , i. ' 1. " 1

évêché en 1563, fut transféré au siége de Mondovi et mourut
en 1564 2. D'autre part on trouve qu'Alardet, évêque de Mon-
dovi, fut envoyé à Genève par le duc Emmanuel-Philibert. Il
entra dans la ville le 10 décembre 1559, mais sa mission n'eut
pas le succès désiré « par les intrigues d'ltn nommé Calvin 3. »

Si c'est le même personnage, il faut dire, qu'il a été transféré
de Mondovi à Lausanne et non pas de Lausanne à Mondovi.
On dit qu'il reçut cet évêché en récompense du service qu'il
avait rendu au duc en s'introduisant dans Genève 4. Cepen-
dant notre prélat n'est point mentionné parmi les évêques de
Mondovi; Barthélemy de Piperis , qui occupait ce siégé depuis
1548, étant mort à Rome en 1559, fut remplacé par Michel de
Gisleriis en lf:>60, -et celui-ci en demeura' titulaire jusqu'en
1566; où il fut élevé au Souverain Pontificat sous le nom de
Pie V 5. Peut-être Alardet était-il en 1559 évêque désigné de
Mondovi, et avant d'avoir été confirmé par le St.-Siége, fut-il
nommé à l'évêché de Lausanne, dont le titulaire venait de
mourir. Quoi qu'il en soit, Alardet était évêque de Lausanne
en 1560 et encore au commencement de 1561. A cette époque
il adressa une lettre à l'empereur Charles-Quint, où il s'excusa
de ce qu'il ne pouvait pas fournir les subsides que ce prince
demandait pour secourir la Livonie contre les Moscovites. Il y

t v, la Laus, christ., h , 0,

2 Mém" cic.. P: lï7 ct 317,
:1 Itcluuon de t'évêque dans les archives royales de Turin, citée par

l'ulliemin, Hisl. Suisse du XIV' XVII' siècle. T. JI, p. 24.
4 Vulliemin,1. c. p. i8~.
li fltlhelii, Ital. SOCI'O.
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déclara qu'il était hors d'état de le faire à cause de la pauvreté
de son évêché et de la perte de ses anciens revenus 1. On
ignore l'époque précise et le lieu de sa mort.

Notes de RuchaI ct Laus. ch r. , h: 8.
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A N TOI N EDE GOR R EV 0 D.
,.,;.,-,---'....-r---,-

1562-1598.

Antoine de Gorrevod était fils de Jean, comte de Pont-de-
Vaux, en Franche-Comté, et de Claudine de Semur. Antoine
était abbé commendataire de S. Paul de Besançon, lorsque
Emmanuel-Philibert , duc de Savoie , le présenta pour évêque
de Lausan;lc au 'pape Pie IV, en 1562 ,1. D'autres auteurs pla-
cent sa nomination plus tard 2. '>,)"

* Ce qui est certain c'est que son sacre n'eut lieu qu'en
1561. Il avait invité à cette cérémonie LL. EE. 'de 'Fribourg.
Ceux-ci lui répondirent, en mars de cette année, qu'il leur
était impossible d'y assister; ils lui offrirent en même temps
leurs remerciements 'et lui firent toutes' lBS'offres de services
qu'il pouvait désirer 3. Peu après l'évêque exprima le désir
qu'il avait de fixer sa résidence à Fribourg, mais LL. EE. ne
voulurent pas y consentir « pour plusieurs raisons considéra-
bles et de grande importance 4. »

, . Le concile de-Trente ayant été terminé en' 1563, il s'agissait
de le faire recevoir dans les «iffèrentapays chrétiens, ce 'qui
n'eut lieu que très-lentement. Le 24 octobre 1571, Claude de la
Beaume, archevêque de Besançon, assembla mi synode de sa

1 Laus. chr. h. a. ,.,'
2 L'Epocha h. a" place .sa nominution eut 1)6t. Vulliemin (1. .c., Il., .\ 82),

eh 1567; la nouvelle édition de l'abrégé de RuchaI, -en 1570.
5 Archiv.: cant. de- Fribourg,; l\Iissivcnbuch, XXII, 5,8'.
~ Ibid" f. 60. Lettre du 8 aOI1t 1567.
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province, auquel assistèrent Antoine de Gorrevod, évêque de
Lausanne et l'évêque de Belley. Le concile de Trente y fut
reçu et après une mûre délibération il fut décidé que l'on dres-
serait les c<{'l,l~tij.iiti9~$~ytJ,0clales des âiocè~es!seloh la forme et
l'esprit de ce concile 1.

* Dès 1563 on s'était occupé à Fribourg du rétablissement
de la discipline cléricale. Un projet de réforme fut rédigé à
cet effet par quelques chanoines du chapitre de St.-Nicolas.
Le gouvernement le sanctionna et promit son appui pour le
mettre.on vigueur. En conséquence le prévôt et quelques ec-
clésiastiques furent investis des pouvoirs nécessaires pour punir
les prêtres délinquants et rétablir la discipline. parmi eux 2.

Comme cette mes,ure, qui était .du ressort épiscopul..a été.prisa
sans le concours de l'évêque, il est probable que le siége était
a191',SvftP~nt. Sur la. demande 4~1chapitre le gouvernement pu-
blia, lelG février 1568 ,une ordonnance par laquelle il reudit
obligatoire le, décret du concile de .Trente relatif au sacrement" ..
çl.ei\wariage,3. ,'r l'

.~ Antoine de Gorrevod ne pouvant pas résider dans son
diocèse, en confia l'administration.à des vicaires généraux .. Le
p,l;en1i(jr"que J.?fm·;; trouvons , c'est Claude .Duvillard , prévôt-de

, St.-N~cplaq; ,1f:116)féyr.ier 1577, il dqlivJ;flIde~ lettres.dimis-
soriales en faveur cIe Sébastien. We,Fo)11 :A sa. mort i qui eut
lieu la même année, le.chanoine Pierre Schneuwlin lui.succéda
comme prévôt et.comme .viçaire-général.; .pour l'aider, dans le
gouvernement du.diocèse. il. se icréa , en 1778" une. ofûcialité
qu çp~~iëtQire, qui. 4tai~ composé de six. chanoines ... Bientôt

1 Dunod, Hrst , de l'égl. de Besançon, l, 500. . ".' ,
:~' ;Ji;oHlaine~:Collcéll,ûiplomat.iquci,XVII/;t2::st. (M~c.), ',.,i "'.';\,,,
3 Arch. de Frib) Alfl!lrc's cccltisiasi'.,'N°· ~1i6'1 l, • . . ,l,. 1

4 Fontaine, Notièc.,liisv. suda chambre ;lIcil'>Sc.holnrqllcs,,,n. ;.J', ..
li Idem, Coll. dipl. XXI, 96. J JI 1;' fi,; l . .!
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après le' corps .entier .dn-œhapitre. fuf transformé en consis-
toire 1. "" ':, ' , f ••

, Le 8 janvier 1573, les chanoines-de l'église collégiale dé ,si,
Anatolede Salins-élurent unanimèmerit pour leur prévôt l"év'ê-'
que 'Antoine. Quelques 'auteurs' (lisent' qué' cc'prélab possédait
aussi les prieurés de Neuville et db', Bressè' 2. Dès l'année
1567, S. Charles Borromée avait pénétré pour la première 'fois
dans les bailliages des Suisses au pied du Saint-Gothard , afin
d'y établir les réformes catholiques. Il invita les cantonsà lui
envoyer des témoins ,de ce qu'il ferait, et il-eut bientôt' gagné,
les députés, qui finirent par ne s'écarter ni dosa' personne ni
de, son avis 3. Plus 'tard ilvisita Dissentis et les 'cinq cantons
catholiques et fit tous ses .efforts pour-corriger les' abus. Mais
les difficultés étaient grandes et, nombreuses. -Il fallaît donner
au' clergé-une direction plus suivie et 'le mettre plus en rapport
avec le chef de l'église ;'foul'nirà la jeunesse catholique les
moyens de se former dans des écoles sûres ct exemptes du 'le-
vain 'de l'hérésie 4; 'enfin établir des ouvriers apostoliquespour .
travailler, de concert avec lespasteurs 'ordinaires, Ua' régéné-
ration .morale du peuple. A cet effet ,S. Charles créa à Milan
uncollége qui devait être 'pour la Suisse ce qu'était-pour '!'AI-'
lomagne lecollége germaaiquelà-Romere GUll"fbyel' de piété et'
dë-science.: Dans son voyage le s1tlIitarcllOvêqùe"avttÎltchoisiJ

lui-même 'les premiers élèves de' ceti'hstitilt! B.)'eilgagèaLü~
I 1 L • i j ':' ~ 1 • 1 : fi. ',.1 j ! . ",\rI, '. J! ,t ! : ~ ;

11 ,l(lCfll, ,~vtie~, ~7. ct,~8. :,', "" ' .: ;,
2 Lausunnn christ. b , li.

a rulliemi~!I.,.ç. I.~,6,cl.,l~7~,. ",,', "" "",,, d, i
~ Lc~,jcuucs F.ribourgcois, f)'équentaien~. les" \lllh;I~I'sil~S \4,~Mlc.m,l\gno,

surtout celle de Bâle i plus lard .I'aeadémie de Bcsançon : ct encore .en
1~8' , 'Je gouvernement do Fri~ollri; rappela dc :~~l~ ,,]1'5, é,t,t,l,I,\ianls.ilç R,((7'
mont, Rue, Châtélet Estavuyer' ,"qui avaicIIIp!'o'voi)'ùè il IIn'é.à'lamen fidÔl
d'autres FHbourgcois étudiant ù Fribourg Cil Brisguu',' Berch!ol(!,' !l'is!. 'tI.~
c. de Frib., p. 160,266 et 279. .' ,. ,"
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ceme .à demander. les Pères Jésuites ,,·auxquels on-y bâtit, un:
collége (1574-1578); et enfin il fit agréer aux cantons l'envoi
d'un. nonce.: ce futBuonomi, évêque deVerceil 1, qui arriva à
Lucerne en 15,792.«, On, vit dès-lors, .ditun historien protes-
~, tant, .l'espritqui }'eleyait l'unitéromaine en lîrance.çsouffier
« aussi surles Hautes-Alpes, et le Saint-Siége les faire ployer
« ,sous sa loi ,3., '» , , " ",

.•. " • " 1

:,* Buonomivisita d'abord la Suissè orientale, et, se rendit
ensuite à Fribourg ,,:oùil arriva vers le 10 octobre 1579 ; il Y
fut,pe,ç\.!.iprocessionnellement etavec beaucoup «l'honneurs, et,
logéaux frais de l'Etat, Un jésuite l'accompagnait et lui ser-
vaitd'interpuête, Le nonce entra immédiatement en' rapport,
avec' le prévôt .de l'église de St-Nicolas , -PierreBchneuwlin.,
vicaire-général du diocèse. Le 12 octobre.il fut reçu au con-
seil en audience solennelle. Ily annonça .les indulgences dont
il était porteur et, deJa part de SaSaintqtè , l'établissement
du; collége helvétique de Milan; Ilpri,a ensuite le conseil de

. mettre sérieusement Ia main à .I'œuvre. pourJ'extirpationdn
concubinage des prêtres par la prison ou des peines pécuniai-
lies,; !:)t,de. reconnaître que la collation proprement dite .des. bé-
néfices ,ap·pl:}rltenl\it à l'autorité ~ecclésiastique.; les collateurs
laïques n'ayant que le droit de présentation: par, Iàil ne pré-
tendait pas déroger.auxdroits de Messeigneurs "iau.,contr,air,e,
HIes confirmait en entier. Enfin il pria le cQIISei~ de nommer
une commission avec laquelle il pût traiter des affaires qui
étaient l'objet de sa visite. La commission fut nommée et 'le

,; , ':, (l"·,· !

t 011 trouve SOli nom écrit de diûèr cntcs \i.~niè,'~'s:: iJ~~nhorno; Bono-
mo, BuonllO~i, Bonoml, 'Bonuomius, V. lesdictiou. 'lIe Fe/iCI' ct lI1ichaùd.

'2 'Le ,pape l'uccrédita uuprès'jlcs' cnntous Litlh?li1luCS pai· un bref du 27
niui"ùc celte année. 1'hÙner, .Annules cccléshïstici, Il;1,55 r > ' -,,:i ',', .
,,14 ' Vul/iemill s , 1. c. Il; p. 1.72- t 1~.Les ;cul1\lcills ,s'y élablil:cI,ll uussi eu
I!lS3.1b,'t89. "
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nonce conféra avec elle sur les réformes à introduire 1.' Il SlÛC-

cupa ensuite de la visite des églises du canton et administra
le sacrement de confirmation aux nombreux fidèles qui IlO;

l'avaient pas encore reçu 2.

* Vers la fin d'octobre le nonce repartit pour Lucerne, où'
il assista à la diète des sept cantons catholiques 3. La com-'
mission rendit compte, en conseil, le 5 novembre, de ses négo-
ciations avec le nonce; il fut décrété qu'on travaillerait effica-
cement à empêcher le concubinage des prêtres et à faire clore
les couvents de religieuses, mais que quant -aux collations et à
l'extension de la juridiction ecclésiastique, on attendrait pour
se déciderjusqu'au retour de Buonomi 4. Cependant co dernier
ne perdait pas de vue les affaires ecclésiastiques de Fribourg;
il écrivit plus d'une fois au conseil et entretint une correspon-
dance active avec le prévôt Schneuwlin 5. Il revint à Fribourg
le 15 décembre et parut en conseil le lendemain. Il annonça
que pour la clôture de sa visite il-avait fait convoquer un grand
synode diocésain, afin d'y faire les statuts nécessaires pour le
rétablissement de la discipline ecclésiastique ct la suppression
des abus. LL. EE. choisirent quatre conseillers pour y assister
de leur part 6.

* Le synode s'ouvrit le jeudi 17 décembre et ne se termina
que le lendemain. Il était présidé par le nonce et composé des
abbés de Hauterive et de Marsens, des prieurs delaPart-Dieu
et de la Valsainte et de tous les prêtres séculiers du canton, à

t Fontaine, Notice hist. sur ln chambre des scholarqucs , 47 et suh'.'!'~t,
cullcct, diplnm. pauim, "

2 Arch. Prib. Mundall'nbuch , 1, " ct 11; 2, Tbeiner, Ann. eccles. Ill. 60.
5 Theiner , 1. c, li9.
" Fontaine, 1. c.
li La correspondance de Buonornl avec Schneuwlin a duré de t li79 à

t 586. Ses lettres. 1\11 nombre de 75 , sont conservées aux archives canto-
nnles de Fribourg.

6 Fontaine, 1. c.
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l'exception. .de, quelques-uns qui étaient restés dans: leurs'. pa-
roisses peur, l'administration.' des sacrements .. On, .commença
par la .messe.du St.~Esprit. Le vendredi.iaprèsla proclamation
des décrets synodaux, le clergé, accompagné des avoyers.et des
couseillers , se nendië ~prqcessionnellement à, l'église! de Notre-
Dame ,pt .revint ensuite à, S:t.,~Nic\>las.,Là , .le: .prévôtrexprima
les. V,Q;llJ~ de .I'assernblée .pour: la iprospérité'de, l'Eglise et de
l'Etat.et: tous: Ies, assistants yrépondirent- pal: leurs acclama-.
tiens, Dans, la, séance publiqueIa nonce' confirma le prévôt,
E?phnel,1;w}i!l\idans .sa. ,d;ignit~j .de vicaire-général ;.,si,x examina-
teurs furent établis pour la: promotion aux ordres sacrés et
l'approbation des prêtres; on.nomma aussisept-doyens ruraux,
qui furent. les curés de.iGuin,de Gruyères, de Bulle, de-Romont,
de Farvagny , d'Estavayer.ot; de, St.-Atibin 1" Les. décrets .du
synode, SOD,tmalheureusement perdus. " .
;, .\,C~p,en,dant une. lettre du. ponce Buonçmi nous .fait con-

D,l\î~rJ3,unapte1impprtant de cette réunion. Des doutes, paraît-il,
s'\ç~ie,J,1t élevésà.Jî:ribQt,1rg. sur ,la .sanction légale de certains
eIW.pêchemeJ1~s,lie mariage. Consulté.à.ce.sujet, le nonce écrit
ap.,:1wAv,ôtS,cl}I;telnV~.~l~.::~ Je.ne.vois paspourquoi .!l'on doute à:
Fribourg de la promulgation de ce décret, puisque le concile)
q~l:Trente a été lu publiquement-dans .le .synode .diocésainet
ql\'i9~!h'!'lj.aJtéJ~~gWlé qu'il J~t)o1;>S13J[y~id&l1sTtoukJ,e.canton de
Fribourg 2.» Buonomi avait assisté à ce synode et sa lettre
est ~dr~~s,é~j~ unq.personne qui.y était également -présente; il
n'est donc pas possible d'admettre que son assertion soit fausse.
Olr,rèüa:l1qJera' qu'irè 'll()llcene' p;ârl~pas: i~~,,&u,ile, p~~tiêdu
concile en partieulier /mais 'de tout leconcile (~ngériél'al.:Eù-

.'. ""

, t .Ex,trait dU:,~lanu~l: Au, chapitre .do ,,~I.-~icol.us, dans la Collection di-
plom, du chanr)~oN(1irlc»)~:X;l,; Vii. ,", '.l..'" .,: d,l

2 Lettre du G des ides (t 0) de IIlUI'S t 582, aux arch. da\Jll'ibo\lI,'g, :. :
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suite puisque ,or4~i~,:a"~té !l9nn~;d~,:l'ob~:el:jX~\l'J!i~n~'iG9."p'egf\fi7:
tonçon.peut.affirmer que.c'est .ayeç [e ~onc,Qp.t;side,J~tt\tli c\\\\

l " • ~

à cette époque .les deux autorités .·,f\g\seaie~t 1 qç;lcp,nçerh ~~IlS- ~', . "-,

l~,s,aff\\ir:e~,de,cl;ltte,na~,ur~."., '!I;'U ,;, ''', i"W:,·.;r .TI!::
,)~, 'Le. lendemain f~,e l,~ .clôtJ.meçl,~" f?yn.o,~.e..oi9 ,;d,élç.l~~~lyr~);,)~
~.ollce, eut une cpnférencejavee, J~s; qiu,a~lie~Ml~g;Y;~sp.g.j ÇWW~g·I
On yçon vint de~ points ,su~v:ij-~t~ ; .1":' L,'.~.vtor~té.f~v!leJ.,de,Yrl;t
s'abstenir, de" la c.oll~ti.op.!d,e~bénéûces, ~pqs p:ç~,n~!:~'~nç.9~:1f~q
le~ c~n~~lre.s, .ecclésiastiq ue~,;, -elle, ' a.q.ra;.I'feJ?m4jaIJ..~, .Ie ,i 1~)'q1E
d'élection ,et de .présentation., ,2°, Qllant à ,11),. c.or)'ectip~i!~~,S,
Yice~ ,,1e,s)a~quçs .ne ,peuvent;. porter la main, ;~Ul;~n ');Plr~Jl;~
d'une, manière violente.. salis, en,cRHl'~r,'.l'exc.o~~lllu~i~ati.o:~l
3°;Les ,étrang~r,s qui ,v~~~nent;.p,e.~) ~!\YhMl'étiqtt~§:A?~~ep~
faire, outre le serment acc.outu,W~, la profession-de ~?i ,~~}~i~
W. ,La jeunesse ne devra pas, ,i.r~l1uep.t~l; les ,gymnasrs p.éré-
tiques. 4~ L~ connaissance d)e~,ea~s~sJ IHat~:imqp.iale~ ~'~l?Pta.r"i
tient pas à l'âutorité civile, c:el~;ê~dfera.;~e4~e!p~nt eX,~c\l~erJa
sentence portée au, 1'.01' ,~~cl~~j~~t\qq.!'l;iQ?n,ft;\~dfH~~ila;j m~s~~
tous lAs fidèles doivent être à !gen.oux, excepté ,p:endant:l'lj:r.ij.p,~
I$~,le. 6° Les comestibles p~ pourront être vendus les )m-l~S j,~9 .
fêtes qu' après ,1!i!,sermon et les, vêJ;lre.s, et le pa~~ ,ne ser:~,.~qn~jl
9.M.e.dans Fintéri~l.lr, des P9u.ti.ql,1.,e~:~, ,',' ".,,;
',Il ,* .Le ,ç9ns{)~1ratifia: les arrangements c,.oIlcl.~s,}!ar!.se~d,~~lé,T
g\l~~; !~nrepve en, est H~lls)a l~ttr~ qu'il écr~xit ,le 26 du rp~Jlltl
mois ,au ,p~pe, Grégoire.Xll]. Il y dit!l~ùl a,ren.o)fçé/~~ Hr9~f
de punir les clercs coupables et de conférer les bénéfices ec-
clésiastiques, quoiqu'il eut joui auparavant de 'ce droit.en plein 2.

},~ '.~ ::'1 t~1.. ;,

"l'Arch. Frib!"AIf; eccles. N'~'509, "\ l ": "" ''-''')/(1' '.: .'
. i' Arelr. .canr.ide-Fribuurg : 'Affaires eccles r N° 30'1,,'ct 7'hèirlè.r, ,A)mo'lt!s

cccl. III • 60. - La jouissance deeedroit pllr' 1!E~n-tn'était '(lDS 'anciënne ';
avant 1~36 JI n:llvoit aucun droit, de '.collation j,dl profita, de, -fllioigllèmcnt
forcé ,dl!. l'évêque pour s'emparer de lu nomination de :plusic,ul'S cures ét
étendre so juridiction SUI' Ics prètl'cs."\\J' ,', "!'.' ,li, "~·l•."',:l r , ,":."";"

llG
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Mliis l'affaire 1in'àvait , pas" été traitée 'eh' grand' conseil 'et lors-
qu'elle y fùt'discutéè, 'la majorité seprononçacontre les arran-
gements conclus par lesdélégués. 'A cette nouvelle, le nonce
fut vivement irrité j on ne lui avait pas parlé 'de là néeessité
d'une confirmalion supérieure et il avait cru la chose terminée,
puisque le' conseil lui-même l'avait annoncé au' pape. Aussi' il
adressaà LL. EE. une' lettre 'pleine de reproches et l'accom-
piîgn'a'd'un court mémoire dans lequel il motivait' ses demandes
att' s'ujet' dés divers points traités dans la conférence du 19 dé-
éékhre' 1. 'Nous manquons malheureusement-de doc'uments sur
Hi' 'suite de cette 'affaire, et le protocole du 'conseil garde le si-
IEmc~'à'ce sujet '2.Cepend'a'Ïlt une lettré qué le nonce écrivit

. i , . '\au préVôt de'St.-Nicolàs' quelques jours plus tard' (18janvier) ,
prouveqùe Fribourg fit .di·oiht:ux réclamations de Buonomi:

,* 'DansIa' lettré et le"méiùoire adressés par le nonce au
cOriseildeFrî1)'oûr~f, il est un 'point très-important, qui mérite
une a:ttention 'parti6ulière~ Le nonce refusait de ~econnaîth~ 'à
l'Etat 113droit' de provision proprement' dite des bénéfices ec-
êl'ésîa'stiqùes, ,droit auquel ce dernier prétèndait, Buonomi base
sbn~tëfûs SUl' 'les saints carions et en particulier sut le concile
de Trenté ~ 'que vousavez prêté serment d'observer ,JO leur
dît-il, soit dans sa lettre, soit dans son mémoire 3. Le gouver-
riemeJit fitune réponse a celui-ci et il ne s'y 'trouvéaucune
observation au sujet de l'affirmation du nonce. Si; le sermerit
n'eut pas 'été 'fait, on eut certainement opposé ime-dénégationj

! ! .' l " .' .,,'j

~ 11A'rch. de-Fnib, Correspondance des nonces, Lettre du tO [anv.: f1l80.
el Aff. cccl, N° 312.

Il Les protocoles du conseil (Ralhsma(lual) sont fort incomplets ù cette
èpeque, "OIlUM plus ,lord 'ClleOI'C., Plusieurs dlscusstons el .décislous COII-
!,lucs par d'autresdocuments Y,sOIlL passées sous silence, -- " " r

,,'3 ·Trhlenlioum 'concilium: cujus.ebscrvaueul- jurejurando jom pridem
o\J3tricti estis. Lettr« citée, ci·dellu',- ('Concilium Tridenlinum) quod ipsl
obscrvare jurarunt. Mémoire indiqué. ' . .' .
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il doit donc être admis comme positif. Mais il faut bien remar-
quer qu'il s'agit ici d'un point de pure discipline, car .les béné-
fices ecclésiastiques ne font partie ni de la foi ni des sacre-
ments; le serment a été prêté, en conséquence, aussi bien pour
les articles disciplinaires que pour les articles dogmatiques 1.

Un autre objet absorbait presque toute la sollicitude du
nonce, du prévôt Schneuwlin et du gouvernement. C'était l'éta-
blissement d'un collége. A cette époque l'enseignernènt dans la
ville de Fribourg se trouvait circonscrit dans les limites d'une
école primaire, au latin près, pour lequel on avait aussi-créé
une chaire. Il y avait encore loin de là à un' collège, L'idée
d'un semblable établissement, mais 'çommun aux. sept cantons
catholiques, avait déjà été formulée en 1565 par l'évêque de
Constance, conformément au vœu du concile de Trente. Tou-
tefois, dans la conférence tenue en 1576 pour cet objet, on
s'était borné à projeter l'établissement d'un séminaire, et Fri-
bourg semblait en réunir les conditions les plus favorables. La
difficulté de s'entendre ~ur les charges et avantages respectifs
menaçaient de traîner cette affaire en longueur, et pendant
que Lucerne avait su fonder un collége, Fribourg restait en
souffrance 2. .

* Déjà lors de sa première visite à Fribourg, le nonce parla
de l'établissement d'un collége de Jésuites dans cette ville et

t Plusieurs hisroricus (entre autres D'Ait, Hist. des Ilelv., IX, :lU, et
Bercbtotâ, Hist . du caut , de Frib., III, U6ct 1&7) ont affirmé que le-eon-
elle de Trente n'a jamais ~lé ndopt é dans le canton de FI'iboul'g sous le
J'apport de lu discipliue , ct ils citenl, il l'appui dl' leur assertion, des déci-
sions souvernin es rendues Cil 1~61, 1~62, ':165, cie. ,'lIlais aucun n'en
donne le texte. Nous avons fuit de longues recherches aux archives pour
trouver ces décisions ct il nous a été impossible de les découvrlr. Au resle,
I'existcuce de ces décisions ne détruirait pas nos preuves, car l'Etal' a pu
changer de scnrimcuts et admettre plus tardce qu'il avait, rejeté d'abord.
NOliS ne parlons pas de. dectaratious fuites par III gouvernement en.1677,
etc, ; clics 110 peuvent pas détruh-e un témoignage contemporain.

2 Bercht.jL c., p. ~67 et 268.
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le -prérôt.Bchneuwlin partagea immédiatement j ses idées. Le
projedu:t',commùi1iqué à LL. EE., qui.y donnèrent-aussi les
mains. On avait pensé d'abord à la suppression du couvent des
Aug!lstins .pourdoterle nouveau collége ; plus tard on préféra
supprimer. l'abbaye d'Humilimont 0\1 de"Marsens. Le 26 dé-
cembi'e"1579 le conseil s'adressa à cet effet au pape l la lettre
commençaib pau des remerciements pour.l'envoi du nonce Bon-
homius , dont: on se plaisait, à faire' l'éloge ; venait ensuite la
demandede.la.suppression du couvent de Marsens. au 'profit
du.collége et.la prière que.le pape ordonnât ..au général des Jé-
suites d'envoyer.au plus tôt des pères de l'ordre à Fribourg 1.

:L,e.l!R février.suivant le pape répondit de la manière la plus
favorable. et loua .beaucoup Je zèle des Eribourgeois 2. Bientôt
aprèsIa bulle desnppression de Marsens fut .expédié (26,fé-
vrier .1580) 3. Plus ~tard des difficultés' surgirent soit de la
part de l'Etat" soit de la. part du, général des Jésuites; le pre-
mjer craignait les,frais et le second manquait de, sujets. Ce-
jpendll;nt:touts~alTangea et le10 décembrede cette année ar-
nivèrent à Fribourg .les deux premiers Jésuites, laPrPierre
.Canisius de Nimègue et.le P. Robert Andren, anglais, qui.furent
mis en possession des biens de l'abbaye de Marsens le 21 du
même mois 4. Ainsi se fixèrent àFribourg ces vaillants 'cham-
pionsducatholicisme qui ranimèrent' dans notre pays la, foi, la
piété et la science.
" ,:Lenonce. avait encore à cœur un autre objet très-important,
:c'était defaire résider l'évêque de Lausanne dans son diocèse.
On dit-que Fribourg lu! refusa la résidence, parce que le Saint-

! ',\1

, ;;

" 1"Leurc de Ilonhomius ù SChllClIWIiIl, du 22 octobre t 579. Theinen, ,;\n,
unies, eccles. m,GO i ct Arch. de Frtb: Aff. cccl. N~ 307.

~ AI:ch, Frib. ,AIl'. cccl.. N° '3tli.
3 Ibid. ~,arsQns, B. 2.:,
~ lIist. Collegli S. J. FJ'ibu~g. Msc. A la biblioth. caut. de Fribourg
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Siége l'avait nommé' sur laprésentation 'du duc ldeSavoie;r"et
parce que le pnélat avait 'accepté, dans' le synode provincial de
Besançon (1571), la réforme des constitutions synoûales.selon
les règles du 'concile de; Trente. ,i:- ';l< ~( jjl~ i,~ l' "";

* Le nonce s'occupa particulièrement 'de cette affaire, .lora-
qu'il revint à Fribourg pour la troisième fois ",'vers .le 10 août
15~0. L'évêqueIui-même venait .de: 'renouveler; ses »instaaces
et. d'envoyer, dans ce but, des députés à Ll-. EE.; pour-pouvoir
suffire, aux frais de, sa résidence, -il leur. demandait' des-secourà
pécuniaires. LL. EE., quoiqu'elles possédassent, alors, plusieurs
terres de l'évêché, -rejetèrent la demande, de.l'évêque.. Il-parait
que.I'influence des Bernois-ne fut pas étrangère à cerefusn.ils
craignaient d'être troublés dans la possession des biens enlevés
à l'évêché. Fribourg lui-même ", connue la 'suite le 'prouvera),
avait Ia même crainte pour ,les seigneuriesdeBulle 'ct. de .La-
Roche. Comme le nonce allait se 'rendre à) Besariçon-auprès de
Gorrevod, le gouvernement le chargea de commrmiquer.à-ee
dernier les causes, de son -refusçet -lul-remit ren: même: ëemps

, l" A 1 .une lettrepour eveque.' " . ,)
A l'évêque et au nonce se joignit.leduc deSavoievflharles-

Emmanuel, qui-venait de succéder à son père, mort le 3-0 août
1580: Il essaya de recouvrer quelques droits ·à Genève et de
relever l'évêché de cette ville et celui de Lausanne. «Mais. tous
ses efforts restèrent sans succès ,2.

* Buonomi revint à Fribourg le 10 décembre de cette année.
En traversant la ville de Berne , il fut gravement insulté 'par
la populace et le ~ouvernelllent lui intima ladéfensa.dajra,

1 Lettre de Buonol;li il Schncuwlin , G août 1 iî8~ : "du lIl~rn;é';"jx' Bcr:-
nois , Il d cc , 1580, (lP, Thcinet , 1. C., III, 286: cie Fr ibourg ù l'évèque, 26
noûll580, n rch , de Fr ib. Missivcn-llllch,-XXV.lH, 178., cLIJerchtold, Hist ,
dç Friu.,H, 285 .. : " '\, " ',' , ,i' ., "

Il Vtllliemin, J. C., p,21ô, d'''l'rès les nr chivcedoTuriu. D:All,,VIIJ;,::i9t:
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verser de nouveau le' territoire bernois.. Cette injure 'et cette
violation du droit, des gens émurent vivement les cantons ca-
tholiques :t.

* La position du nonce était 'alors très-difficile en Suisse;
il avait à, lutter 'contre les protestants, qui voyaient avec le
plus grand déplaisir la renaissanée catholique, dont le nonce
était l'âme j contre les mauvais prêtres qui avâientrecours à
des moyens indignés pour s'opposer aux mesures prises par
Buonomi afin d'obtenir la réforme morale de la partie malade
du clergé;' enfin contre certains gouvernements catholiques
qui voulaient à tout prix conserver des droits ecclésiastiques
usurpés à la faveur des troubles politiques et religieux de ce
siècle. Buonomi usa toujours de la plus grande prudence; si
quelques fois il eut recours à des moyens énergiques, avant de
le condamner, que l'on réfléchisse qu'il avait à combattre des
ennemis à qui les voies de la douceur étaient à peu près in-
connues. On sait quels moyens Berne et Zurich, en particulier,
'employaient pour propager le protestantisme. En face de leurs
efforts le représentant du chef du catholicisme pouvait-il se
croiset les bras ct leur .laisser la carrière libre? Si l'on recon-
naît au catholicisme le droit d'exister, comment luirefuserait-
on le droit de se défendre lorsqu'il est attaqué par l'hérésie ou
par' dès' enfants infidèles? La paix confessionnelle est néces-
saire dans tout pays où existent des cultes différents, maison
nàrpeut pas l'acheter par le sacrifice de sa foi.
'Incl" èl1611Q mwi"1582, le pape Grégoire Xlll adressa un",bref
1it'fi é'l\nton:!~:)t§iiljsflesJ;~urles engager à rétablir l'évêque de

!t~~~~~~ir.l~,~nJ~I,s~~jk~1R~~c~p.~~R,~/~U~voquaiten sa faveur les
;J~ .~"p~viJ'l 1: ;.j'l/Jodi',i "1. ; iJ8!?.1I1 •. :' ,1 ,1"nh,,\'\, '.

,J~iJl v~\Rfil~~'t'{,\\sj,~c,ncl~'lIJMéldo"i\H!lëb'HitrjlDé~IMI, iI~~n,rch. de Frih"
~ffnir~s,rccl. W 31) ç~ np. Theiner, Alli!. cC,cl., 1lI, t!i3'~~sui'v:·V. aussi
,tlliiiJMih;JI.L(!;\ 'N!~l 'èré'. ~')i IIh,,, -':1 ':',', ';" i> ,<11 le :11 ,,:, ,. ,<HIII",\I\! ( :;



droits: de-la: justice, et de l'équité 1;, -l'empereurileur écrivit
aussi-dansle- même but 2. "Mais 'ces -démarchesn'eurent. paf;
plustde.résultatque celles faites précédemment. i(, "l, ,.f·

'>1< Vers la mêmeépoque.le vicaire-général Schneuwlin. fit la
visite générale du diocèse. Il. était accompagné, d'unedéputa-
tion de l'Etat, 'qui' en fit tous lès frais et qui .employa soli au-
torité pour faire exécuter les'ordres 'du vicaire-général.", Les
années suivantes, l'Etat publia aussi plusieurs mandats relatifs
àlaprofession de foi, 'aux droits des curés, à l'assistance aux
offices et aux instructions (1584-1698) 4. '" '.' ,,~,

En 1586,'après la mort du cardinai de Granvelle.archevêque
de Besançon; le roi d'Espagne.; Philippe II, comte de' Bourge-
gne, proposa au chapitre de' cette église métropolitaine f\ntoine
de Gorrevod· pour SUCCédCl: à: Granvelle,' mais on' lui' préféra
Ferdinand de Rye \' , ,'j;. , ',' i" ! , ,.

* A Fribourg, quelques· personnes s'intéressaient :vivement
au sort de l'évêque de Lausanne ;!On avait perdu l'espoir delle
voir rentrer' dans' sa ville épiscopale; l'on -pensa-à -transférer lè
siégé de l'évêché dans cette ville : l'église-de 'St.~Nicolaslserait
devenue cathédrale ,et le chapitre aurait reçu le droit .de nom-
mer l'évêque. Ondésirait avoir' au moins, un évêque suffra-
gant 6.0es projets n'eurent-aucune suite .., ii >" :,

. * Pendant l'exil de Séb'astien"de'Montfa'ucon; LL.' EE. dé
Fribourg avaient acquis de fait le droit de collation des 'églises
de Matran , do' 'Chandon', de Riaz , de Siveriez, 'de Villaz-St.-

1 Theiner, 1. c . III, 332. ,
2 Lettre du uonce il Fribourg , de, ,Vienne ,,le ~u.juin \lI8'.,;Arch. de

Frib. Corresp. des nonces. " " . '" '"., ,
3 Fon/aine, Notice sur le. scholarq., III; et Arch. de .Frib, Mand"ten-

BqC\I', 1".&5, el~. . ,\ v !, l, .", .. ) 'i, '
.& Mallllatcn-Bnch, T. 1 ct 1/, pallim.
Il Dunod, Hist. de l'Egl. de B'·S,BUÇOIl,.I. 5~n.
6 Arch. Frlb. Ail'. cccl. N° 527. . i
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Pierre et d'Estavay.er~le.;LaèiieUes avaient ensuite 'incorporées,
,les trois !premières;au clergé 'de liN otre-Dame à FliiboUllgif..Jes
deux suivantes là' celui ide;Romontet. lai dernière à. celui 'dŒst'a~
,\Îayel1.;le~Lac.':.Comme .cettè -incorporaüon-avatt été-faite par
llàutplfité Icivile'Jse,\llement, elle. était nullë.d'après-le: droitie;c-
olésiastiqueu Ile.vicaire-généraljôchneuwlin fib .desrobservations
,à ce sujet aux-membresde ces-clergés etsur leur: demande.fl
prùnonçài,lui"même'FinéqrporatioIiJle:2,6 avril1588j~J' ''l'f,1

/'l1~ '\1e .duc- dë Savoie m'avait pasrrenoncéà l'espoir ,delr,epl',eIl7
dre les terres du pays de.Vaud.dont Benne et' Fribourg-s'étaient
~emparës~: A -plusieurs nepnises-il-euè recours il la-vole. des mé-
gociations 'et qaelquëfois même.àdes.menaces de gueure. Berne
n'était/pasisads- inqulétudes- et 'pout s'assurer Ides .défenseurs
elle chercha-à, faire. reconnaître le pays-de Vaud, comme, terri-
toire de la Confédération suisse. La plupart.ides cantons-le
nefusèrent, mais- Fribourg, entre 'autres, ~iconseD'6it,ets' engagea
:ainsi,. le; 7, mai, 15,83 ,'là défendre les, possessions .vaudoises de
Bel'ne,:2"LGet<ellgllgernent':gén~r.al s'étendait non-seulement aux
anciennes-possessione.de-la Say,oie:,' mais, encore .aux biens 'de
HéM6cM.·Cep.endant~Qus desmembres ,(le l'Etat-n'avaient, pas
approuvé 'cette résolution, .Peu à- peu.le .mécontentemenu se fit
jour et en 1587 il o,cca§ionnanline'lvélüt(l;ble'Jséd~tjOD', qui-se
:t~ppiI!a, par la",~y~titu~ioni;d;p.!hPanner,et et.so,n!~t~lllsion du
'c9.n~:~il·'~·l{~',fi '" ; (Ii -;'\;,11. Jf li!:; :, !if~ .1ff·i:,; L,'; t

.,Ma)g~(Y 15l:r~~4~!g'l\,go!l}ve~n!l,\ne.pt,d~,!f~iboillrg!, ~n~ojt;le .de
Gorrevod fit, en 1588, de nouvelles instances pour pouvoir

i ' : " . 1 .~ ':-. ~ \ j

<]. t r:Al'éh, :,fe' l'évèchêr: LjheHl1n(I~l'ibnllni,' l, IU:'6,'200 et'217', ...!" En! 1~93
le clergé de Notre-Dame rcnoncn à la cnllat ion rlé':ClwnrlJu,q'ùi fûi nUait:'
dOhnéé1z:Flo '/l'!irÔiss'e. ;Ibid-. "6'8i;' , ,,,,,,1,:, , " .i· ' , , '

2 Arch de Frib. Savnie , N° 72. Tillier. Gcsch, Bern, 'III', .lth.' D'Ali'.
IX 389. ,1"1" l,.I " • '",', ,. ,', '

; Hist. Collegii S. J. Fribu~~i,:p.'9. 'md~ ', ~.I', ,',i' "'. r ,
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éta.b1ir: sa;~éside~ce à;,E'ribourg ,1. Il les ,réit~ra e~,cQ~'~,~~15~~i
à Ia-suitede.plaintes portées au pape sursa,nOPilié!5.~de~c~'I~~
conseil-lui. éerivi~ l~i 24,.s.ept~mbre, de.cetteannée.; ~r ·,i~Po,W
respoudre .au poinct .de la .résidence , l'estat, et .dispesition, .du
temps présent ,l!Pll~ force et, contraint, de dire, à ~Q&tr~:l~e~r
gneurie illustre que si le, temps passé ne .Ij.0\lS11" ,P,elil)li,Silœ\QS.~fl.7'
blir une .. résidence pour" vostre. révérendissime, pat!:ll·niM. e~
ceste ville, .nôus nous· voyons: de présent .encore ~nqing~ill:ccPP)t
modez de moyens pour lefaire ; voire: pouvona diree.t"çJqJlf,l~sr
sel' à nostreregret , .toutes: fois rondement-et. en bQl}n.ep~m~,7
cience , que jamais ne, nous sommes trouvez tant fort 4~s~it,\lç~
et esloig\1.ez;des moyens et.-commoditez correquises ,à vo;;tr,c
prétendu j .qu'est la cause .que prions .et supplions vostre s,etr
gneurie illustre, de nous vouloir pardonner que en, ce: .te~.ll~
tant! calamiteux- et turbulent, nous ne pouvons nous confonmer
au .désir et volonté d'icelle, .attendant, que le Tout-Puissant-re-
garde et nous et toute la chrestienté de l'œil de sa bqnt.é",et
miséricorde .....·,,. 2. l,' . " " .i,· {

. * Le grand-vicaire Schneuwlin écrivit aussi à l'évêque en
même temps. Il n'a aucun espoir quant à la concession de' .la
.résidence; ila faië.tout ce qui a dépendu' de lui pour l'obtenir"
.mais sans. succès. Cependant il est-persuadé-que L.L"EE,JAe
s'opposeront; pas à ce que .l'évêque fasse, -la.visife.du.diocèse.,
eu, conséquence il l'engage à venir au 'plus tôt, car l'intérêt
spiritueldes fidèlesexige la présence de, leur pasteur 3.'h ' l
" 1*...·:À.ntÇ>inède Gorrevod suivit .le conseil -deson vicaire-gé-
néral et il arriva à Estavayer le 29 décembre de la même année
(1592). LL. E,E." qui avaient toujours cherché à le t<il;li,r. éloi-

(b_ '.,r. l' 1 ! ,r -;,'!~ ~:.' ~ \.'···,r:~'
1 Missivcllbuch. N° :\5, 59. :.'
!l 1Ili5sivcnLncll. N' 3~. f. 185. '
il Arçh. Frih. COI"rCSp.

~l 1 •
r .. ~.; l,'

; ;;';
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gotf,! pàrurenücontrariées Ide Son arrlvéeçcependant elles dé-
:pütèrëtitJ 'deüximessagers à Sa rencontre,' Le-clergé-et le 'conseil
Mlètent le recevoir 'à la'porte'de'la villé; le: periple ,;joyeux:de
révoii" enfin son évêque , se porta tout entier: à sa rencontre 1.

Il séjourna dans le canton pendant environ une-année , fit la
visit~rpasMra:le du diocèse et chércha à régler sapositionavec
l'e' gouvernement. Le' 31 juillet 1593, lepape-Clément VIII
témoigna , -par un, bref, sa joie, de la rentrée de ·l'évêque dans
soti'diocèse et engagea l'Etat deFribourgà employer tous ses
seinspour 'obtenir lavrestltution des' biens de 'l'évêché 2. De
son' -eôté Gorrevod réclama plusieurs fois en conseil la partie
de ces biens dont Fribourg-était-en ~'Possession;mais ilne reçut
que, des réponses dilatoires 3. A force d'instances il obtint-de
fiL. EE. la permission de, séjourrierquinze jours au château Ide
Bulle pendant sa visitepastorale ,"'. Dès que' les quinze 'j<Yürs
furent, écoulés jMesseiglleurs l'invitèrent à quitter le château',
pour -que le baillif pût y entrer 5. '

* Pendant les années suivantes, Gorrevod continuaà récla-
mer la restitution Ides biens de l'évêché et de Bulle en 'parti-
culier. Messeigneurs lui donnèrent enfin une 'réponse défini-
tive, le 8 janvier 1596 li : ,il n'étaient, disaient-ils, détenteurs
d'aucun, bien ecclésiastique et' par conséqùent n'étaient tenus
àaucune"resHtution.Voici les raisons sur lesquelles ils se ba-
saient: 1°,Déjà pendant que les évêques résidaient à Lausanne;
le château, bourg et 'dépendances de Bulle ont été sous l'obéis-
sance ide:leur 'ville et république; 'puisqu'en cas deguerre les

;,r ffa'l:hs~a~1Ii11. N° U3, Hisl.Collcgii S. J, Frib, p, 24.
2 Arch. F/'ib. An'. cccl. N' 345.
;; Ibid. Hnt hsruuuual, NP 144, paS8im, cl a1,i.lisiYCIl,buc'1, N.· 34, f 299.
4 UUlhsru" N° tH, 24 sept. tB93. ' '" vr ,
r; MissivcnllUch. N° H, f. 305. 1 .: 1.; "',

(i lui.!. N° 3!l, f. 127, verso. !' '
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Bullois .deveient'la défendre' i et que les appellations 'se [ugaâent
à -Fribourg 2 ;2° une partie du bailliage' de Bulle 'proviennent
d'acquisitions faites par l'Etat; '3°-tout: en-reconneissant' que
les évêques ont eu quelques droits" juridiction et' revenus cà
Bulle, 'ces' droits ont été .perdus .à l'époque.de la .conquête.du
pays' de;Yaud par les Bernois; qui; sans -l'irrtervention ,de,'Frir
bourg.se seraient emparés de Bulle et de sesdépendances: les
dépenses: faites pour la défense et la conservation, deceslbiëns
sont si considérables« 'que n'en retirons pout la-dixiesme ,p'art
autant de rproufit qu'il nous couste .» 3. LL. EEl.' ternûnaieht
leur réponse par les protestations les plus chaleureuses de-leur
dévouement! ' f 'f. r '

* Pierre Bchneuwltn continuait -à remplir les fondions! de
vicaire-général et a administrer le diocèse. Le 16 man 586:ii
érigea en paroisse les communes de Nuvilly et' d'Aumontcrsé-
parées de, celles de Cugy , et le 15 mars 1588 Lentigny.tdé-
membré d'Onnens, devint également parotsse'. En 1595' eut
lieu une visite pastorale du diocèse ,1 faite par plusieurs com-
missaires 5. '" '"

* Schncuwlin avait abdiqué la dignité de prévôt" ën1586,
, afin de pouvoir se 'consacrer plus librement au bien du diocèse.
.Lorsque, en 1597, la peste exerça ses ravages -à Fribourg, ilse
dévoua au service des pestiférés; il fut aussi atteint par le
fléau et 'mourut le 28 juillét de cette année, à l'âge cie 57 ails.

,\ < .! l. r • \

t Cette obligation de Bulle provcnnit du truité de combourgcoisle. cl11t-
tracté pur cette ville uvee FrilHlurg, Cil U76. 31ais' depuis qùaùd uu traitê
de combourgcolste rcudit-il uuc dcs l'allies eoutructautes sujette de l'aulr.c?

2 C'dule pur uue coucession des évêques que lcs nppellatious.se jugeaient
dans celle, illc. ,. '. j, ',!

li Nousverr ons plus bas que,' dans la suite, Fribourg reconnut irnplici-
temcnt qne cette assertion 'll'étuit pJS Iondéc , puisqu'en 1603; il consentit
enfin il donner une indemnité il l'évêque. .

.j, Arch. de I'Evèché, il Fribourg.
s Ibid.
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Sa,mé.oire; bénie' sera toujours chère -aux catholiques' fribcur!
genis\nquH;honor,ent\ comme le restaurateur' de la religion-dans
ee~ tempsJ,difficiles ,t Quelques mois plus tard, '(2!ldécembre)
la -mont-enlevait- encore un 'autre personnage qui fut' le. digne
ami, de Sehneùwlin, le i~" Canisius; .aprèe'avoîr-été la.gloire.de
11AlIemagne;'ilNinttél'minel' à Fribourg sa carrière évangélique"
, !* ,Alla mort de Schneuwlin; ce fun.Sébastien Werro , pré-

v:ôti du chapitre de St-Nicolas ,: qui fut nommé vieaire-gé-
néral. (15: août 1597) 2, Werro avait été l'ami de Schneuwlin
etdQrp.Canisius, 'et il mérita-sa nouvelle.charge-par ses ta'"
lents et les nombreux services qu'il avait déjà rendus à,F~g1ise 3:

En 1594, Gorrevod, en qualité de prince de l'empire, envoya
ài! la-.diète-impériale un député qui-y souscrivit en son nom ~,
Cassé de.vieilleese et d'infirmité, 'notre évêque-mourut à-Be-
sançonIe. 24, février 1598 et fut enseveli dans l'église de St.
Paul,' de' cette ville, dont, il avait été prévôt." On y plaça-l'épi-
taphe' suivante: '

"Epitaphium
Rmi, DD. Ântonii Gorrevod episcopi et principis Lausann. Commelidatal'ii

,perpetui D. Pauli Bisuntinensis, prœpositi S, Anatolii de Satins,
, ;, " baroni~ de st . .Tulien, domirtide Montd,ot, '

Prineipis ue prœsulis Laitsannœ clàu(litur urna.
'" ,'Sanguine qui clarus, seâ pietate maqi»,
Prœjuit huie (lomui, dum vixit, reyula morum.

Quis neqet huic rapto siderti celsa dari?
,,{p{ln~e8 ,lVardin prior Sqneti Pauli hune lapidem. jussit appotji;~nno !61 r.

* Pendant la vacance du siégé épiscopal, qui dura deux ans,
:~ë)lf~t"Je.' préyô.t .Wei'i'o . qui gouverna Je diocèse en' qJ\tÜt~

'P! '; fil

',Id:0tltaine. Notice ;sUI'dn chambre des scholarques, p. 4p-a ...' Python,
Vila R. l'. Pe tr'i Canisii S. J. s

2.,Fontain6,Collcet,. dipl. XXI, t.l9 .. Le P. recteur du.collége des Jesuites
et.le e,,'garqiclh desCo,rtlclkrs lui furent adjoints cornqic auxiliaines .

li V. sa biographie par M. le chaneelicr WCI'fO'. \
4 Lausaùnu Christ. h. art. ,1

li Dunod, Hist . de l'f!:glise de Besançon, Il, 37.
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d'administrateur apostolique. Il nous l'este un monument très-
important de son administration, ce sont les statuts synodaux
qu'il promulgua en 1599 i. Ils sont divisés en trois parties,
sous les titres suivants ;, JO De. officie -sàcerdotu'ln et pl'œcipue
parochorum; 2° De vita et moribus; 3° De ecclesiœ ornatu: Il
est probable que ces statuts sont~ceux qui ~vaient été faits
dansle synode réuni par le nonce Buonomi , 'en 1580. Un ar-
ticle relatif au calendrier réformé en 1582 prouve que des ad-
jonctions ou modifications y furent faites postérieurement..

;' ;l l. < t " .• {: .,' i ," ;,
1 Stntuta svnodalia Diœcrsis Luusanncnsis , anno .1599. Prcrnulgabat

Shbastiaflu~ 'Werro'nitis S: Thcologlœ Docror, cc~l~siœf..iblll·gellsrs;Jll'ii*o~
situs 111 scde vncnntc vlcutius gcnurulls. FribW;gi 'Î!I IJ,clsclia .. fx,ofticj('~
typographlca i\JagisÙi Wilhelm' Mœss. 15911.' ,,~ , .. ",

1;' 1'\1 '1 <;J

;Y,

"; ; ~
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( "'" ,.' .,', JE A N DO ROS.

,~.. j. , , " 1&00-'1607.
-:.", . j .·?i r '!' 1 .1 ,1

,:".'),(: • .'!J_ '-','

Jean Doros naquit à Poligny, en Franche-Comté. Ses pa-
14,;.,';"_ 1. ..• ;.,; "e 1', . 1 • !'" > !

rents-étàient.nobles etpar I'ancienneté.de leur famille" et par
lé's emplois distingués 'qu'ils' occupaient .dans le parlement de
Besançon. Il embrassa dans sa jeunesse l'état religieux dans
le monastère de Vaux, de l'ordre de Cluny. Pal' ses heureuses
dispositions et par son application assidue, il obtint le grade
de docteur en théologie et en droit canonique, et enseigna ces
deux sciences avec applaudissement dans l'université de Dôle.
En 1582, il fut nommé distributeur et vice-chancelier de cette
université et prieur de la maison de Vaux dont il était profès.

L'archevêque de Besançon, connaissant le mérite de Jean
Doros, le demanda'pour suffragant et l'obtint sous le titre
d'évêque de Nicopolis. Ses bulles sont de l'année 1585, ou
selon.d'autres du mois d'août 1583. Il fut aussi abbé de Fa-
verney. En 1595, l'archiduc Albert, comte de Bourgogne , le
gratifia de la commande de cette abbaye, avec ordre de la re-
bâtir à neuf. Jean alla, à cette occasion, trouver ce prince pour
le remercier, en fut reçu gracieusement et obtint encore le
prieuré de Chaux-les-Clerval 1. Ce prélat se distingua par les

t Laus. chr. h. A. Dunod, Hist. de "Eglise de Besançon, Il, 176, 346.
Richard, Hist, du dioc. de Besauçou , Il, 317. Chet'alier, Hist. de Poligny,
Il, 349. .



,'1;:.:.' J.EAN-DORQS.!I r -Ô; ~l~
services: importants qu'ilrendit'à sa .province. ;U y. fut chargé
de plusieurs commissions et négociations importantes. d' " "'{

, Sa renommée l'ayant fait connaître àRorùe çIe pap'e·'Clé:..
ment VIII, de son propre mouvement, le nomma évêque -de
LaUSànDEl, le 10 'avril 1600 '1. Jean Doros conservatdans sa

.nouvelle dignité les bénéfices qu'il possédait en 'Bourgogne i~il
en avait besoin 'poùrvson entretien, puisque: l'évêché n'àvait
plusûe'rëvenus.' : 1 in,' U')

,; " , • ~, '''-', j ~ :,', ~ " . '!"" .'"* Fribourg n'eut connaissance de la nomination' de 'Jëiùi
. , i" - .Ô» ",1 i " i., J"': f

Doros qu'au commencement de l'année suivantè. Le i2 mar'S
1601, 'le: 'co'nseil'liii adr~ssa une lettrèdeféliciÛttldH','eui il.\i
e~p~i~kl~t l;espoir«' ~ué sohbî i'héh~'e'us~ protectioii!'~le';sô~
régime .... plusieurs imperfections. et abus, pour la' c~ntiltdeH~
. Il, i (_1 ... 1 r • ~ -' ' 1 < ,,~ ,'" • ;-t '~ , '. i •• l ,":

absënce des jadis Rmes, évesques, survenuz en nO'Z'aétiohs se-
i 1 1 r~ );'" {. : . j'<_: . ", ;.' i " ; ,.' .' if.~· .

l'ont corrigez et amendez, comme de nostre costé ledésirohs
avec singuÜère dévotion, nous offl'allts d'y appourte'i·ét em!.
ployer tous lès Ihoyèris qui d~s'peJ;l(I~nt de '~ost're puislAince;' ei
s~nguliè~'eri{e~t a~'~ed6g'noistn~' vJsg'·~ Paâi~~ité p~r' toU~ld~~bif

• " <1 r , ' • ,. 1. ~ "

d'obéissance deue à nostre chef spirituel, ainsy que vrays. et
bien ~élez catholiques doivent faire '2. r ~ 'Les disii.osiÙôn~: dù

. 1 ! • , • '; 1'; . . • ! 0"" . ! , " • "1 i i' ~~.,.'Ai'"

gouvernement de Fribourg au sujèf de la presence de l'évêque
~vaien(chângé; et al~t~nt on:~vait 'cherché à teIiir';~lgiirt~
l'évêque 'GoiI;ev6d,' autant 'bnparais's'ait 'désirer;r3r~ré!sèhafâ~
DOl;~S,'Pe~dant la vacance 'du siégé le nonce avai(,~ha:i'g{i~~,... ..'! . ,h > ' '..' " \ f 'i < :'" <. i fi }

vicaire-général Werro et re bourgmaitre Lambergerde demaÎl-
d~.r'~u 'con~ei( de Fribourg l~ droit pour l'évêque d~:aris'~N8é
d~résldel' d~ns' cette ~iü~;;le ~b'ri'sèü;s'y éhit montr!é' di~pHsé(:

; ,-,', ,"ii-)'" ., .... ,.
sans que cependant une décision définitive paraisse avoir' 'cM

,,. '1 \

t Laus. chr, 1. c. Epocha, b. A.
!I Arch. Frib, &1issivenbuèh;N° 55,,'
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iHiiSè:" Dôros avait 'annoncé s'on'arrivée à Fuibourg, mais' di-
vers empêchements ayant jretardé l'exécutionrde-ce .projet; 'là
conseil .écrivlt .à, l'évêque pour lui téqlOig~ler,lerlfgre,t'jq1,l'il,en
ressentait ê, ',i ' , 'j l ',' " ~
.f:' ~ ,Enfin Mgr. Doros arriva àFribourg le 28 ,nov.embr~;~6,01j

il Y fut reçu -solenuellemenu.: Le .surleudemain i,l,assista , ,4\\'
eollége des.Jésuites , ;à la représentation.rl'un drame cOI)lPo,~~
en son honneur 3. Pour lui témoigner leur contentement de
~RPi:al'l'~~é~"+J.,: E~ .. lui déclarèrent, par un acte ~,f~ciel~u 17
décembre" qu'il pouvait séjourner dans leur ville et pays el).
r, !! , .', 1: ., l " .• ; 'j; i . 1 _, •

t,~ll,ieu qu'il lui plair~itJ et le reçurent au nombre de~ bburgeois
de la ville , le rendant participant des privilèges et franchises
~~c~ntqn"~ •. ' ' . ~"','"

* L'évêque profita ensuite de ces bonnes dispositions pour
s,'ent~ndre ~vec leurs Excellences au s~jet' de l'exei''cicé de l~
j~ridi~tion épiscopale et ÙElS' biens de l'évêchéquè l<~ribourg
possédait. Le 20 mars 1602 il présenta au cons~ilun mémoire
~ i 1,;. j 1 : ." ,_ .., , '

,~P~t~i?~?to~ze articles relatifs, à la juridiction. Nous transcri-
vons le premier textuellement à cause de sori importance :
,,: Puisqu~ l~sai~ct concile de rrente t~st apres la phbli~atlon
t' '1 1 ;T",\ ( r , < '. ., ,,1. ,', "

9;~nér~I~,d,'iceluy.,i.~ut receu !laI' deça , de ~ortei<lueJ)~~sie~r~
mandements et ordonnances du magnificque et souverain sénat
'q' . 'll 1 UI -If" . ," " . .. ,P

a;Ul'o.r,~~t,~~puisesté faictz confor~e~ent audit concile, semble
que ce que ce (se) fera et les sentences que seront prçnuncées
e~,la j~stice J spil'Îtue\fe, selon les décrets d'iceluy , debvront
-~L,.:!·:J . '~!. '. • ". ~., ;.1

te,nir et estre observées, si la partie qui se sentiroit grevée ne
-.1 f: li.' ~ l' "i J; , ., '. i 1 1', 1: i·,. . ,

se pourvoit, par le remède ordinaire d'appel devant le supérieur
• j r.' i' 1 1" '.! , . " .~' i' Il . 1 l , 1

juge 'ecclésiastic. ,. ,
, J -q (j;' l;' l', , ,~ ! Il n"

t lb. Itathsmanual, 7, t7 ct 28 févr. iOOO.
i lb. Missiv. N" 35.
S His!, Coll. S.J. Frib., JI. ~t. .\
" Arch. Frib, Ilatbserkanntuussbueh, N" 2", f.'" 1.0. if .'.



-, ":- 1Iel conseil -nomma une eommissiow rlé 'huit lm~inbreS';dqui
fut· chargée d'examiner' 'les Iprol)OsilHoü~de. l'évêque: et;~iY'pr"é~
'Pàrer~!uire ·liéponse. Elle se réunit le"10 et: le: 2,1 'àvrÎll{lttlfol!"
mula ses' obsérvationssuu 'èhaquè- article' ;eÎl'particuliel';lhitout-
fut confirmé 'lè 10 janvier l'G03 'et coinmuniquè ,à'l},;évêque;'qùi
-déclnrà , le 5' mars suivann, accepter cès réponsesrdërla com..
mission,· On 'peut' donc les 'regardér ,comlllëla~allt obbénu;fol\C8
.delot J~Voicid'àbord la réponse -textaeliè: au.premtenertiefe»
",Sur .lepremier article etdèniande- ,, si, tIe'"collcilè de'TreIite
'doit astre observé e'( jugé. scelon les,dëürets'd'.jcelihl~rete.Mès"
seigneurs, comme catholiques euwhrcEitiens;:1qubtlésinent'suilVne
les traces et vestiges de leurs-antécesseurs.et demeunerlstables
en l'obéissance et union de FEJgliesé' catholique-s-recognoîsëent
le devoir qu'ils ont à nostre S.,Mère et·à l'observation derses
ordonnances; et ainsy come ,desjà, cy devant-a lesJé fa1te;,.pm:..
fession de! la pant de tous lescantons catholiques-en fgénelirul,
qu' ont idép é ché leurs commis 'exprès am 8-. G.Gn'cile'dffiuf:d:e jeori.:.
sentir: aux: .atrestz d'icelluy, .semblablemerà Messr~;enLl'etlri)p'a'l·'.
tiéulier ne 'soy veulent desvoyer de telle :dédhlJirat(ion:;~én:é'rà'Ie,
et .par~itnt reçoivent-et admetent-les 'saintes ordonanpe's-:.r:et
sanctions dlicelluy.. Maisoâ'aultant l'intention dlicelluy-rr'estdè
corrompre- et -vicien'noe.anciuhïesdibêrtea et. bdnnes. costuifues~,
et r que l'estat- et condition, de" ce-rpaïs et d'une. tépubliqùé: ne
permet si estroite observation et règlèment.tsl COIJ!eI~O~' treuve
bien enaultres provinces non conûnautesà la uouvelle-rëligion,
avec.ce présent consentément conditionent.leur ,intention\nqu~ilz
désirèntleurs' privilèges; dmmunitez 'CD franchisés 'dèvdif',ésh'é
maintenues et conservées. ,etl qll"e)\l'ien ne soit 'inl!l'O'VIHélaltéré

t Le Ralh.manual ne contient aucuno dèeisi~Il,it cc sujet, mais t? COII-
Bl'mulioli IIIclitIUIl ...CC sur la ruinure du cOlllrc-atclIIOil'd'db 1:1' cioliiinisJion
DOUS pllrlllL aUllrcIHI;~üllr,' ". 'i· J

J7
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.en-Ieurjuridictienet-aaciaines ·usances.·» On voit ici une nou-
velle. preuve .de l'acceptation du- concile de Trente non-seule-
ment-pour la foi et les sacrements, mais pour la discipline.en
particulier; lcar l'évêque veut faire' du concile la règle de l'exer-
ciçe de.sa juridiction, et l'objet de la juridiction épiscopale CO~l-

siste surtout dans la discipline. Quant à la réserve des libertés
et.franchises .de l'Etat ,c'est une formule vague qui ne déter-
mine 'aucune exception en particulier.' Si réellement la fameuse
réserredela discipline eut été faite auparavant, comme, cer-
tains écrivains l'ont prétendu, 1; n'eut-elle pas été invoquée
dans.ceëte.circonstancepar une commission composée unique-
ment-de .membnes du gouvernement.
.,f*' Les' autres articles règlent quelques points spéciaux. Le
mandement .relatif aux mariages sera revu et .publié denou-
veau. ILes',personnes ecclésiastiques sont justiciables. du-juge
spirituel pour les;actions tant personnelles que réelles; cepen-
dant: pourrles biens nuement temporels, elles dépendrontdu
magistrat-séculier. Les laïques seront jugés par l'autorité ec-
.clésiastique.pour [es causes spirituelles; mais les biens ecclé-
siastiques ne sont pas censés appartenir ,ù cette catégorie et
'les j contestations y" relatives sont du ressort. civilL.L'évêque
aV8lit'proposélPérection de l'église collégiale de St.-Nicolas ·en
cathédrale; la ,commission renvoya la discussion de cet article
à un temps .pluscommode 2. .

'*. 'Dès que. ces articles furent réglés, l'évêque entama de
nouvelles 'négociations avec le conseil au sujet des biens de
'l'évêché. Le 29 mars 1601, le pape Clément VIII avait adressé
à LL. EE. un bref dans lequel il leur disait qu'il avait' appris
qu'elles étaient. en jouissance de biens appartenant à l'Eglise

,1 V:oi,r (111,1.5haut, (1.405. ",."",
li Arcb. Frlb. AfJ'uircs ccclés. pièces non-inventoriéea.
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de Lausanne et il les invitait à les restituer au plus tôt ,. Le
nonce de Lucerne avait envoyé ce bref à l'évêque l .qui le, p~é,-
senta à Messeigneurs, le 10 mars 1,603, aVlecun mémoire pour
les engager: à terminer cette affaire , qui.trainait en .longueur
depuis si Iongtempe 2. Les négociations furent poussées 'ay~c
tant, d'activité que les, deux parties signaient.. le ~~.du même
mois , l'arrangement suivant : ._,l' ,

". Considérant qu'un revenu fixe est nécessaire pourI'exer-
cice de la juridiction ecclésiastique, afin que les deux fors puis-
sent procéder légitimement selon, la.règle du concile deTrente,
comme on en est convenu amiablemcnt 3, afin aussi de termhmr
l'ancienne dispute au sujet des biens .ccçlésiastiquqs , rilVo~ttr
et conseil de Fribourg s'engagent à fournir, à l'évêques ~o.~~e
habitation convenable j 2,~un jardin et verger, avecles édifices
et granges nécessaires j 30 ils, lui cèdent la idî!ne, du village, de

., . - ,. q

Sévaz , près d'Estavayer, estimée à environ 70 sacs de, divers
grains j 4° ils consentent à l'incorporation du couvent dela
Part-Dieu à la mense épiscopale, .si le,,~aint-Pèl'~ l'aP.l~~:9.uye;
mais ces concessions sont subordonnées aux conditions : lOque
l'évêque renonce à toute prétention sur la préfcc)t,ure de Bulle
et les autres biens, épiscopaux situés dans le territoire frib01~r-
geois; 2° que l'évêque obtienne Au pape. une c0!lpqn~tio,p ,de
cet abandon j 30 que ces revenus ne soient pas,tt;~nsport~s )lOrs
du canton. Ils dcmandent , à la même occasion, à re P,~s.être
inquiétés il l'égard des biens ecclésiastiques provenant des bail-
liages.mixtes .. De son .côté l'évêque, acceptant ces cpnd,i~ii>ns"
cependant sons Ill: réserve de l'approbation du papg, reH()nce

1 Arch. Ile Frib. AIL cccl. N° 66.
2 Ih. Pièces non-inventoriée;.. ,. , '
li (ln voit ici UIIIl nouvelle preuve de l'aceeptation du concile .,de ~rci.nle

pur l'Etat pOUl' les décrets discipliuairès. Lu convention omill~!c. dont il e,t
question est, 811n~doute, celle que nOlla Venons de faire connal~r,,: .: '
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~pbu+ftif éf~ès;suCèësse'ursre'n;ifavelir'tle-l{Btat"dé'IFVib'6ü.fg, 'à
tall pr'ér&èfutre"d'e !:BiIlle ét ' à' tous' les' autres 'bIens que' l'Eglisè
'tt~!'Litü~i(tiiH~'poss'éd'Mt atttrefôis dans lé teti'itoh'e 'friiioul'geois'j
il -tfa~liilleta'j (l'e''t'dut 'sori poUvoit 'afin 'd';6Menit' l'âp~rbbati()n
'üu 'Sôü'veraiü-Ponme soit pour cette éessiorr, soit 'pour les' Biëns
'-ë~èl€siaàti~ues'deslljaillrages Mixtes~ L'acte fut mùni 'dès s'cèiiüX
des deux parties et signé, le 18 mats t6'03, pâr J'ean.' Main~rtl,
dü/ii6n1'de Pét~q1i.e,'et Ailtoirië' dé Mon~enaéh', 'atî":nom de
1'1E''t" ~".,",>rJ'\ \! ' ,, a~la;' " ,

,I!' .• ' WV'àhtces négociations l'évêque avàitcb'niinencé la.ivfsite
aWildiocèse'j' il' la!! reprit' ensiiit!tle 2' ~vtil et la térrùi'nà ltPl7
'ûlflmêlhe iilôi's. Le gouvernement' ordonna à ses baillifs ·~t'a.u~
't~ës' 6ffièi'ers 'de' rècevdir I'êvêqué: cchvenablemênt' dans leurs
'êliit~ahx,'de faire-exécuter toüt· c'é'qùi aura été'rêglêpôur les
~Hlali~l'es's~iritu~lles" et' de s6vir contré' les féfr'a'ctaires.lJès
'frai~)d(havisi'fe dévalent êtréà la chàrge: des paroisses 2:! lie
r~a'c~'eiüéIit de confirmation' fut' admiùistré à environ 26;00'ù
,p'ét~oiiile's. ·A son. re tour 'I'évêquéudressa à LL. ER un mé-
illOire dâÏls ieWelfI"signale 'les pfin'cipaux abus pour la COl'-

'~M6hoi:{d~~q'tiets'ilrécl~ü1H:iilétiÎ''iiitervention j'cet éëI'it montrë
-a~e'81dhel:sbi'd\~t quelle soliicîttid~'DôH)s cherchait l'avancé:'
îii~llt'~tHHthlèi'dé s'es\didcéSaiIis '3: Peuâprês iiquittà FriJ5oüi'g
2~efetbürna èit Frah~iieL'Con'lté. . , :l,
'j" '* ·t~âibcèse1 èôntltii.ui.'fi ~tre àUmlnis~ré par un vléaire-gé-
-ké~~t.'A ï~I~litee'tleàifficiIltés qiîi s'é't1Ùènt élevé~s entre'tui'et
'lgv~du!fèfhéili'eiIt·, .S'eBastien Wen;ô 'avltit résigné, 'au' mois
a'~(mt 160i,:sa -tlignHé tlè'lprévôt' et' sa'chargé de vicaire-gê-

1 ~rch. Frih. Bulle N° 35, cl AIT. ceclés. N° 409: !:

,JtW:'Ar'iloniJance' du;~" avio'fl 1'6'03'j areh. Pnb, R'aUlIierkanntnusshuch ,
'N'.'i~11:'t~'8:'.1, "',' ',',

S Areh: tF:·pièoc.'r1on~inveÎiIOr. " , , ' . "
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q~~lI:Lt! rl~~l,\t r\eJlmlac~,rl,lNl~ c~tçe chIH:;g~!nar;;~q~pin~Aq ~fl\\1,
quier, chunolne de. St,.,,:~Hc~\a:s,q~~ q~Y~n.ti~lJl~Jar~,lj.p.MIIJ§
Hauterive.

* Dès que la convention ·ausujet de Bulle et des autres
biens-de 1:.év:êchéeut été· conclue , l'Etat et l\é'\lêqN.e,1}Velitd:es
démar,ç:n~~, ~, l)sùne 'pçiir la faire R-!lpr,Quyer~,i\J.:.W·~,~ür~fIiÙl-
Pontife. Mais lllafl"aire subit de longs netards-;« en "1605, le
vicaire-général :Q,uRasÇl«~ç,r~~.le'seciéG~~~~ \~I'\,l'évêque Pisola,
fuvent envoyé à,ltome, où Hs négocièrent. longtemps. Uit!diês'

. P1,'.h1jl,çip,aWG,qp~,taJçleE\4 la. cQ~firm,:j,tioq:ét~t l!QPPPf1iti,QJ!.,que'Jes
Cp;tr;\r\:lll}\:1~~isa~~nt à l'uniop ..~e la P~qrtrDi~»n4l!tliW~n~~~.pisi'
<;,Qp,~lG2. Enûn I.~pape Pa:1,l1V, par, une bulle <hl ~!.!iJillars ~~(Hh;
chargea son nonce en Suisse de ratifier cette conven~io~hl~llr~~,:>
toutefois, qu'il aurait pris des enquêtes sérieuses sur la vérité
des faits allégués par l'Etat et l'évêque. 'eep~nd'ant': dârls 'la
bulle iln'est pas question du couvent de la Part-Dien 3. Il avait
fallu abandonner cette union pour obtenir la confirmation des
autres articles. Peu après l'expédition de cette bulle, le nonce
apostolique en Suisse, Jean de la Tour, évêque de Véglia, fut
appelé à un autre poste et SOn successeur Fabricius Verallus,
évêque de Saint-Séver, ne crut pas pouvoir agir en vertu des
pouvoirs accordés à l'évêque. de Véglia;, survint ensuite la mort
de l'évêque de Lausanne et. l'affaire ne fut pas terminée.

* Jean Doros était alors dans son prieuré de Chaux-les-
Clerval; il Y fut atteint d'une grave dissenterie et mourut le
13 ou 14 septembre 1607, à l'âge de 72 ans oi. Il fut enseveli

1 W~rro, Notice sur Sébastien \Verro, 2'- et 5~.
2 Lettres de Du Pasquier ct Pisola, du 6 ct t5 juillet 1605, arch. Frib.
s Arch. Fdb. AIT eccles. NU 403.
" Dans SOli épitaphe il est dit 'Ille Doros mourut le 15 septembre, tandis

que le Rath.manual de Fribourg (N° t:f8) indique 50 mort au vendredi
U septembre.
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dans l'église' de ·St. Etienne, a Besançon; où on lui éi:igea un
monument, sur-lequel on lisaitl'épitapbe suivante:

D.•.O. M..",·

Bmo. D.· Joanni Doros episcopo et romiti Lausannensi, S. R. J Principi.
Abbati de Faverniaco, etc. Viro morum gravitate et vitœ integritate
" 'prcùtantissimo. juris civilis ac pontificii. divinœque Scripturœ '

, cumulata doctrina et eloquentia cum iis quos mira ta est
Antiquitas comparando.

Obiit anno 1607. 13 septembris. vixit 70.
1'fo~ilil Ânatolius Doros , dominus a Cramant. mœstissimul patruus posuit.

'Ce monument fut détruit en 1674, lorsqu'on démolit l'église
de St. Etienne; pour ajouter de nouvelles fortiâcatlonsâ là ci-
tadelle de Besançon. La devise de Jean Doros était :' Honos
aUt artes ,1,' . '

. 1 .Lendou~g •. LDlIslinna christiana.

, ,{ ... ;..~
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La famille de Watteville était l'une des plus ülustresde la
république de Berne. Jean-Jacques deWatteville, seigneur, .de.
Colombier et de Villars-les-Moines, frère, de Nicolas, prévôt de
Berne, embrassa la réformation comme ce dernier; ,'V~mQurut"
en 1560, laissant deux fils: Gérard et Nicolas. -Le.premier
avait demandé au conseil de Berne la permission d'entrer, au'
service militaire de l'empereur. Elle lui fut nefusée.vàlorsilt
quitta pour toujours la ville de Berne et renonça même à la
religion réformée; son frère Nicolas suivit son exemple 1. Après
la. mort de leur père, Gérard et Nicolas, qui s'étaient établis,
en Bourgogne, vendirent leur seigneurie de Colombier au .duc
de.Longueville.

Nicolas, chevalier, seigneur de Versoix. et de Châteauvillain;"
parvint à de grands honneurs. De son mariage avec Anne .de.
Joux il eut trois, fils : Gérard, Pierre et Jean 2. C'est.ce.dernier
qui devint évêque d'un diocèse que ses ancêtres avaient con-
tribué à détacher de l'unité catholique et.à infecter de la nou-
velle doctrine de la réforme. Jean de Watteville embrassa
dans sa jeunesse le parti des armes; en 1602 il se trouva avec,

1 suut«, Chrono ad. lin. 154.9. Tillier. Gesch. B~I·n·. III. pas~j~', "
! Dunod, Ilist. des Séquanais et du comté de Bourgogne; T. 'JI.' ,
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les troupes savoisiennes à l'escalade de Genève, où il avait, un
des premiers, gravi la muraille. Obligé de fuir, il tomba du
rempart, se brisa la jambe et l'esta boiteux t.

Dès qu'il ~u,f~uérv"idI1q~itpa}!~OH'o~e~~ion'l~ilit~!re pour ser-
vir désormais le roi 'des rois, et il embrassa l'ordre de Cîteaux,
dans l'abbaye de la Charité, au diocèse de Besançon. Il y vivait
depuis quelques années en bon et fervent religieux, lorsque, à
la demande et sur la présentation dil duc de Savoie, sous lequel
il avait servi, il fut élu abbé de son monastère (

* Peu après la mort de Jean Doros, le duc de Savoie, usant
dû dhoit"qulili pl~é~endait .avoirdejiommer' l'évêque' de Lau-
88111116 ',d ,present/v au' ,·p'ape· pour ce siégé Jean-de Watteville' 3.

Lé J~apeL[aCceptn. ce" choix, mais les 'bulles de/nomination ne
füréfit(fe~pédiées[qu'au commencement de l'année 1610 4.,

!'·.t;ean·tle,Watt~\'iUe fut sacré' le 18'àvriHG10, à Arbois;'da~s'
la 'chapelle' de{8tei{~roix, par Ferdinand de Rye, archevêque-de
Besançon , Guillaume Simoniu , évêque de Corinbhe.iet Pierre
Sduhrier i évêque d'Autun; "H fit enfin son entrée solennelle-à'
FliihSlm:g !Ù~mois demars 16iJ.'3',accompagné de ses nobles ·pa-
vents ibourguigrions. 'Tout le clergé, les- magistrats et le collége
deliIa: vine' 'allèrent sur' le soir en-procession pour le recevoir
auprès du crucifix, hors la porte de Romont, où- Sébas,tlen'
W~r,Hi;:'prévôt, de St ..,N,icolas, 'eutI'honneur de le haranguer.
Il'ifut;l:eçut avec-joie pal' 'toute la ville.et.au milieu d'unurès-.
gl'a:ntl'-conOOllvs de peuple 5. 'On 'sonna neuf fois; en son' hon~'.

' .. , 1····

"~;llJnuJ. éhr. h! a, cl! JI'iu'l/iem., Il;!3111....:5'(j4.'
fî~,;'ltqHl·,·çlll:. rI· (l,.. . r ,1

,,5 ~('l!~l:.~~,C!li_v~OIl(y'ilelo, ,nmù~ss~de',I,I', rie ~~.v,o~(:,~u. vicoir.c-:géntirn,l
j
.

DlI'lPnscfnll"rl fic 16 ilovemtlrc [1607,' Arch .• 11' Frlti. ',1 . '\[1",1 "r. '1JfL

'" L!'III'C do Jcnu de Wattevillo UIIX seigneurs de Fribourg , le 12 mors
161(\. Meil. Frib. Corr.: ries évê'l' de Lous.

S Lau~s!-'~éhifr·l.:'c~'''!ra,/'j l f 1\4':~' ~':":." .
,}. ,1"', !i '., t.. T



neuu, 9jt;}e nWjlH\al du conseil 1. Dans U"EHÜèG~,cl.eli\i\;lr~f~it~;
à,f.,~H~~ç~\l;§ip», on li~ajt l!:w!ts§age suizant, dont ~,e.f.1l~ s'émut.::

Potltlficem repetens sU]ler aurea sydera tollet
QII~ fllod9, Ç'qlyi'1Q cq.n1ql Q~(L"nlfS~Hpt· " ,

Qlful{ LOSUlI""~'n~gat, tibi nos la,rgimUl' ~s?n!la (~).

4,u 'Wo.i~ d~ j~Jwier 1Hi, une q~.P1,l,t~tjon q~l'llqi~.e,v~nt il\
l'~~\bo,ql'gP9\\r se nlnin~hie de C~ qu'on y tolép\t;it un seigneur,
l),Qijrg\l;Îgnqn, nommé w,l\tt,e,vi}le, .qui prenait, ~~lWy être auto-
lii~,~,\e, tit!''? çl',~vêql\f:l;et de.çql~t~ de, l.tit,",~ar\l).e",La·Mp,utaHoll
bernoise ~"ta.Qc'ueil.uQ ItV,e,C çonvenançe et.or, lui.prqmij !Ille la
réponse ne &6 ferait pas attendre. Al~imçis, de ffia.l's " l'J!.XRMe.lj
Diesbach, le bourgmestre Got.tnm, le b~nneJ1I;l,~Buman ,etJ~~lh
crace f:ytbo.n se rendirent: à" Berne , où ~J rte.lem'i fut pas diffil'
cile de,j\lfîHfir-r le séjour de 1',év,êq1,le,,et quant, à, ses titres, ils

\. . .

s,~ l,>,Q),»~!'ent à '("re qu'il les a.yai~ reÇUS du ~qpe; Les seigneurs:
de l,3~lme répondirent plus tard; par PDe longue .lettre , que,
Fribourg ~w,parait pas l!-vp~rprise en cous~~é,li!ltion a.

* La convention conolue , le 1,8.~n!trs l(?'Q~"eqtl;~ VEtat q.'~'
~l:ibpurg et Jean Doros, au sujet des biens <le r~yê,G4~,l,l:av~j)tl
pa~.encore ~t~ sanG~io,l),lf.Ç~pa~: le Souverain- P,oI1-~if!;l.j,peu.!f~'pl;~11
l'élévatiot; de Jean (\<;1 ~\l:ttey,Ul,e.1\, l'épisçopat , .de. no,m~~A\~1?1
négçciatious fl,lre.~~ entamées auprès dunonce ~~rdu P.i;lP,c119~,1!.
qpt:~pk,ç~tt~ ~a~w.tip'l).. P,e,n~\\n.~ c~; t(;1;mp~J,4p.~».l9..4inç!ltt~@~,fH!
r.e,pt ~~~te~) P~XrJI{~d(;1,\ll'PlP;ti~:;; ~_l~ ç,on~~I}~iq~ de ,.~6,9~, tri
Eijfil,ll~,.14 f~yri!ir, 1.619~ ~(;1, C,ar~\lJi;l1~Qljgl,l§qe,~çqY~~,Q.,y,,1~Qn~~h
app,~t,oJ,i.q1,l,çdt? ~uc,eqle }lp,1I1' lui faÎl~~ çO,n,l1.qit~i(;1, q\l~ ~~)1!iU!§1
approuvait la convention etle ç4IH'ge~\t q.~J!t.çp'»fi;~·Jlle!i,f}.Qj~~,

1 Berchtold, Hist. de FrilJ., Il, au.
~ Mcl.' FI'ilJ. l\athsnHlIlual, N° t65, ad d. ~i jan. !6U.
a Sletlle'" Uhrou. ud ah. IGU. Hathsràunuul; Nlo.27',,'01" TiIl'r l'. ~ .• ly.'

.0. Cf. Berctu., Il, SIl. ,', . "'''. l -Ôc

-,6, Gonvcniion du 19 sept, t6U; Archiv. Frib. Bulle, N" 36.
. l' . ,
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n'ouil 1; 1 Eh conséquence, StÜ; l'invitation' du nonce, l'évêque' et
l'Etat· députèrent chacun' deux commissaires auprès du repré-
sentant pontifical, qui se trouvait alors à Altorf. C'était Jacques
Kammerling, prévôt de St.-Nicolas ,' et Etienne Yoynnet , se-
crétaire de l'évêque', au nom de ce dernier, et le conseiller
Pierre Falck et le secrétaire Antoine de Montenach; au nom
del'Etat, Le 29 mars 1615, le nonce Louis Saregi, évêque
d'Adria, confirma' et ratifia la convention susdite du 18 .mars'
1'603'{· dans tous ses articles, à l'exception de celui de l'union'
de la chartreusë de la Part-Dieu' à la mense épiscopale.v-Ce-
pendant il avait été convenu entre l'évêque et l'Etat, SUI' la:
demande. du premier, que la maison serait remplacée par une
somme <1.e3000 écus (de 25 baches), que-l'Etat reconuaissait
devoir ft l'évêque en capital et pour lequel il lui payerait une
renteide 150 'écus; plus tard, le jardin ou verger futégalement
remplacé 'par un capital de 1000 écus, qui' produirait une rente
de 50 écus. Le nonce approuva aussi ces deux modiûcatioïts ;
mais' comme il n'avait reçu d'autorisation expresse que pour
célle-rèlativa à la maison, il n'approuva celle relative au verger
que Sous réserve de la ratification pontificale 2. Il la demanda
immédiatement à Rome et le cardinal'Borghèse l'informa , le'
25 avril suivant, que le-pape ratifiait ce dernier changement 3::

Aihsi'Se trouva définitivement terminée cette affaire, qui exigea
plus d'un demi-siècle de négociations. En échange 'des ancien-
nes propriétéade l'évêché,' cédées' entièrement au gouverne-:
ment de Fribourg, l'évêque perçut dès lors les fruits de' la dîme
de 'Sévaz 4et une rente dè'200 écus 5. ..: ,

1 Arch. d~ Frib. Corn'sp, Ms nonces. "l

:l Ibid Bulle, NU 55 ('1 nff.. irt,,, rrclt-s, N° 409. Dons cette couflrmation
il !,l',cSl. pps quesuon rles hi"f)s ecclésiastiques des bailliages mixtes.

3 Lid. Corro'p, d.,s Nonces. . 1

" Cetle dlme appurtcunit d.'jb à l'évêque de lausnnnc avant 10 réforma-
tion. Enla dunuunt il l'evèque, FdhollJ'g III' faisait qu'une restitution,

:s Ces 200 écus valent en monnaie actuelle 724 Crs. 64 ccnL.
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'. Pendant quelques années que ce prélat résida à Fribourg,' U
fit bâtir .une très-belle maison à la rue de Morat, à ses propres'
frais. Cette maison passa après la mort de l'évêque à différents'
propriétaires et elle appartient maintenant à la noble famille:
de Boccard 1. Notre évêque consacra un très-grand. nombre' de;
chapelles et d'églises à Fribourg et à Soleure; il érigeaaussi ,
conformément au S. Concile de Trente, de nouvelles paroisses
dans les endroits où le besoin lui parut l'exiger.

Sous l'épiscopat de J eau de-Watteville, l'Eglise catholique
perdit deux grands viIIages dans le pays de Vaud.. Echallens ,'
y est, comme on sait, le chef-lieu d'un district, situé au cel1he\
du pays, où un certain nombre de paroisses avaient persévéré
dans la religion catholique. C'était alors un des bailliages
mixtes, gouvernés pal' Berne et Fribourg, dont les intérêts re-
ligieux devaient naturellement être bien différents. Aussi 'les'
difficultés entre les deux cantons remontaient-elles à l'année
1602. Au commencement de cette année le bailli bernois'
d'Echallens , Jean de Werdt, et le prédicant, Jean Févot, ten-
tèrent d'introduire la réforme dans ce bailliage. Cités, pour ce
fait à comparaître devant le conseil des Deux-Cents à Fribourg,
pour y rendre raison de leur conduite, ils arrivèrent dans cette
ville, accompagnés de deux conseillers bernois. Févot fut im-:

"médiatement conduit en prison et soumis à une enquête' sé-
vère. Mais la puissante intervention de Berne lui rendit bientôt'
la liberté, à condit.ion toutefois qu'il he remettrait plus les pieds
sur le territoire fribourgeois 2.

Vers la fin de la:même année, Berne fit des plaintes à Fri-'
,', i

1 Lausan. christ. h. a,
!! Bercht., II, :l99. Tillier, IV, 4. Les deux inculpés lurent cités le 'la

avrü, Févo! Iut nus l'II lilH'rlé le 8 mai. Les députés ,It· Berne s'él"nd,~i'\IIt
h('8l!COUP sur "'s iut ril:(llcs du curé dl' l'ollicz-Ic-Gralltl ct sur l'indignotion
de la beurgeorsie de Berne.
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qplg;SH' de, ce qm~ce ,q~rqiep E~:;tt avait voulu levei; un i,qlpôt.
eJ,t~1\9t;din~~',e D9,1,l.l'l'açhat des cierges ~,ce qui, dlsait-on, ~~aj~'
ll!~P9n,~~I),t~l~ population, surtout les l'éfQPtl~S" I?t l'avait Aii';-,
Pljl~~j~~ demander ~ Berne quela v9~:a,t~on,confessiçnuelle, fe,4~
It~,Uj W; ,q\\'on appelait alors passer le.plus. Fribourg, attribuant,
c~~t.~!~~,,"archc aux machinations des prédicants, ordonna une.
e~q~~t,e j mais les commissaires envoyés à cet effet furent l\ç~
cusés d'avoir voulu, prçvoquer la .conversiqn des réformés JVH',
d,~~P.rRmY9ses c,t des menaces, et de leur, avqir même fait p,~·~tel'
seJi~~wJ' qu'ils ne réclameraient plus la .voti,t~~Ol1,G,epen41\llt
E:~i,~P,41'g,p.i,aces faits et déclara. avec autant d!?,dignitéque.de.
j,!}~~ic~: .« ~9.1,1~avons recommandé la, paix à ;~:;t population,
~ Il4-A, p.,qu~ le P'~vo~W" n'eût jamais.songé.à dç,n~ncjer J~ph-f/i
~. Oa,.. MPlt~~\911),san~,I'i.~ls~ig,~Ho.n (le~(!pré,c1i,c~pts: Cel sgr.:ai.t Pl\\7
~.tp~AA~ous'~J v,o,ull reprocher d'avoir a,~peJ~. à.E,ç)~all!~I),~~~;~
'q~mW;q\};iJ;\~~I\Pa,r,ti~\"W,~~t,pas. il ce 4ai1.l,~,ag~; d:~\\oJI',,~( YWh·
'!-1J1.Rç..~~ ef.çl:~,dq la yot~tiO~1 CGUx, de Çj}~iril, .., ~Q1Js PfJuniÏffi'\~
~1~~JeYI~rl~s,rWW.ol~~, t\~~'.efiRéespar vo,~J:J?bffjlli,,~ ceux ~Ç"f'~PT
'!,J~~~:~il~l'quand.i] I\~,UJIdi] : 4Hez /rl t.Qt(<$ lee dl""" IH\\'CÇ <Lu,'.tl\'>j
« I?~R~,~~t!1,y~tlC,on~r~ le }!lus, etç , 2, »

,~r~;~n;C;lrt?Jdp~ l3,qpl,O,\S PQUI' parvenir ~ cette votfll~iÇ\l1avaj~~~
f!\\h Iltvltli9,· ~l~ez .~~Al'):i1;l9,\Wg!Wisle, désir d' O!.*~A~'le ..p.i1rt;W;,eJ
<!~/l;QMWm~,~s.w\x~es." !\~n. de rpieux 111ai~tc,~,\\', J'mlç,~ç.\liQ;~i;f~~J

%l?~,~~J?FH;~"qUt 1WfF Ç'l s~\',ailt, ,~çl1ue",ll~, rW;\ nri~pt,II~ ,P,~oP·9~~'T;
4.~qfl~l1.;.,fW,~(,d~:V~AtJ~diM~ll~\lll,ç})e ,\9.I;lIp,-,i,t,el}tXPf~n)~tfM~e!;,
mais Berne opposa une résistance fOl,'ql~ne,.~,pflt diMI'l.~q b,OJ;P!lI~'
r.!1çoiIl1P~A~\W!lflJ.x, deux l'W',Hes l~ l~nlnqp,.i,J.~M!e,t 13r1 F,oP,iC9~4~3,

L'année suivante, Fribourg sut gagner les autres Etats, de
sorte que onze d'entre eux vinrent à Berne POUl!engager Ile

. . \ .'.\

1 Lettre de Berne Il Fr.bourg, le '22' novembre 1602,
<j.:Blir:dhl:·,' II., 31~ cl51l§'. ' ' " .' ,
3 Tillier. 1V, t 2.
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C'ofisêil à se pi'êter à un' arrafrgëment ; nidis cler fin;: éil'cBtè
sans suëêès; A la,j diète tenue à la fin -durnois d'itô'àt"lj60~!,
D'euf cantoûs firent.' \lé: nouvèllés propositions et"l~s déî'lU~S
'dë !Bérne et 'de Fribonrg: prùiriii'éîi1i iIl'eïï infbi"irié'r'léufs:' gtiUl.
têtné'men'tsi;espectifs: On y '!l!vtl'Ït formellemënt: 'ga~aiiti'ilà
lib~J'té des cùltës. Cependant Berne i1Ha Fribourg' de n~pàS
iilsisteffpltis longtémps pour le partagë; tuais CÔlufiïéce' ileflttiét
,è!lI1ton il~' v6ûhtit point s'y laisser 'prendrë et :que"Zm'icli se
propesait. de' faire tenir une nouvelle diète l'e rriei'éredj}ldW Pelf-
tecôte '16(j)5 ;', Berne déclara qu'elle 'n'y paraîtl'ult p'!iS:et'fttii\
ceuxde,·e;ihich les reproches les plus vifs,'d'é ce qùIHs'f!Ïvovi ..
salent uri projet qui elzthtîrte?'à'it'lrJssUites lé'SplztsfaiœstescÎl'la
cause' a~"Z'ŒJva1igile' 1, ' , ", , . ,

'DiiniJ'la1 suite cette' affairë flIt érréore 'discutée'ta:nt'ôï d'aiwl~s
diè'tes,i tantôt' pm,':descaininissions; enfin Mi' de, Caumartin,i 'àmJ:.
bassadèur' de Franeè , essaya aussi de: proposer: q1.1èlqÜè'syoies
de-pacifîèaëion, mnis tdus ses efforts échoùèrertt dëvdnt-Ia-résis-
tance 'd'es Bernois 2, ,:FJli 1'614 on sé broyait 'presque' ,à,laweille
d'une' guerre, qui fut heureusement empêchée; par·'quelques
cantons 3,' ",' j' " d'

, En àtténdant lès Bernëis, plus 'intluents,' faisniènt« deputs
longtelupS une p'l'opa'gande sourde dain'sle baNii<a:ge'e't'poussaient
la, population à réclamer cette'votiatiiori' confessionnelle ;qdhjmi'-
qu'alors av:a,it'ordinairement tourné à leuu'avnrïtage, . D:ès· .q-ue
les meneurs purent présumer un résultat favorable, ilS' demad-
dèrentsla votation aft sénat 'de Berne, qui s'empressa-de In,tié,..
crêter, Ce fci't'u'n coup' de foudre pour Fribourg. Le,oailli1r.eçut
l'ordre d'aller aux informations et de signaler les agitatears.

!.1
1 Till"lV,.12'rt:\5,

,i T,iIl" J. e, H',ct,ilS,
, $'Id"t:é" li. '

, :.~'

l:
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On.en avisa les 'Etats catholiques et l'ambassadeur de France.
Lesdélégués qu'on avait envoyés à Echallens, mandèrent bien-
tôt, que l'affaire était plus sérieuse qu'on l'avait cru, que les
députés Bernois étaient attendus d'un jour, à l'autre, et qu'à
.moinsd'une opposition énergique, le culte catholique courrait
)f·plus grand risqu '). Fribourg d.légua à Berne l'avoyer Dies..
bach. et Jacques Buman.. Ils devaient réclamer contre.la vo-
tation, en appeler au recès de Soleure, qui l'avait abrogée.et,
au.besoin , déclarer que Fribourg était décidé à maintenir ses
sujets dans la v.raie foi. Ces députés se présentèrent, le mer-
credi 9 août, devant le grand conseil de Berne et y formulèrent
leurs plaintes. Pour toute réponse. on leur dit, après la séance,
que la votation avait été décidée et fixée au lundi suivant. Les
.députés fribourgeois protestèrent, parce que la demande du plus
avait-été provoquée par intrigue, contrairement aux traités.
Fribourg envoya en même temps des députés à Eehallens, pour
.prévenir .l'attentat, Ils furent munis .de plems-pouvoirs pour
agir. comme l'exigeaient l'honneur de Dieu, la conservation de
la oraie joilet la réputation de Messeigneurs. Ils devaient surtout
encourager les catholiques, les engager à ne prendre aucune
pa.l~trau'plùs,'protester contre, si nonobssantil devait avoir lieu
'et faire, comprendre, aux fauteurs des troubles qu'on saurait un
[our les 'atteindre. On écrivit aussi à Berne pour protester une
-seeonde fois et menacer d'un appel à l'interven~ion étrangère.
Berne, répondit que la demande du. plus avait été formulée
-spontanément , proprio,motu, spù'ituali et interna, et non pro-
.voquée .par des intrigues-quelconques j que le recès de Soleure
.n'avaittpas été, accepté, etc.

Au jour fixé, les députés des deux cantons se trouvèrent en
présence dans ce bailliage, où l'ambition allait remuer si vio-
lemment les consciences, Les Bernois déployèrent l'appareil Ie
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plus. imposant, On se.rendit à Panthéréaz, les FriboUllg~pjs.1\l\f
Echallens., les Bernois pal' un autre chemin. La votationeut
lieu-le l~ août, en faveur de la réforme. Vingt-quatre ménages
contre six, décidèrent. que la messe serait abolie, les images
abajtues, ainsi que les croix. A Poliez , la majorité fut-.plùs
grande encore : l'opposition ne compta que quatre catholiques
et .un.luthérien. La profanation de l'église suivit de -près. On
proposa au curé une place de prédicant, et sur son refus, son
traitement fut: supprimé. ' , ,; \l,'!'

,;. A Assens, par contre, la votation ne présentait pas de chaneès
aussi favorables à la -réforme ; le village ne demandait "pas le
plus, et les Bernois n'insistèrent pas pour qu'elle eût lieu.. , .

Liés par des traités dont le texte les frappait, d'impuissance·,
les,' députés de Fribourg durent se borner à de vainesprotes-
tations, Cet Etat n'accepta cependant que provisoirementcle
fait accompli et 'paraît avoir espéré que, la diète et mêmel'é-

"tranger viendraient au secours de l'ancienne foi. 'On' y' rêvait
toujours.le partage de ces possessions communes i on s'adressa
aux cantons catholiques, lesquels écrivirent à Berne avec-me-
naces, pour que le'statu quo fût rétabli à Echallens, Unie diète
extraordinaire fut convoquée. On alla plus loin; on s'adressa
au duc de Lorraine et à d'~utres seigneurs et princes puissants,
et-tous promirent leurs bons offices 1; , , ' .. ,

*, L'évêque 'de Lausanne fit aussi des offres à!Lt. EE~'de
Fribourg: il leur écrivit de Paris, le 26 novembre 1619: «'L'oh
m'at'; înfrîrrnévqu'estiés sur le poinct de 'quelques affaires avec
Messieurs dei Berne j le cas advenant, ce que je prie' Dieu-vou-
loir détorner, je vous refraichy l'offre que jà longtemps je vous
ay faict de ma personne, vie et moyen j et sy ayés ,afl:aii:~de

, -
1 Berchl.. 11.514 cl suivv Selon lui ces laits eurent lieu en 1619; Til.

lis/', 1. C., IV, Ua, les p1uçc cu UliS. '. ',1" e'
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q'tiè14üé' levée d~ cavàlérië jusqùésà d'fil} 'ceiitfch'éViib.'Hq 'viji~è
tllivantâge .Je les vtHlSoffreèt eôudttiray la! pai'tqù'il's'el1h1t' lïéL
cessafrei De plus ~y désir&s des bal'ès ët ptlùlMes de' ciihb'1i~',
ou. aultres munitions, me fitŒant §ç'àvoi't 'Ott 'â"\h<fkn'fittstTë
d~hostel ;'je, tâcherày de Vôus tesmnlgner' ctitiibibil fay etiviÎHl~ .
iVOqS' faire' service ; et âttéf.J.'dànt ce' bonheur \ je 'pfi'ê'i'âY'IDlè\t

N6'usvouloir assister èontlie Iesennemis de'sà saifiÜi'rèli~i(jn ~t
iEglise, 'romaine 1,. »

'Une diète s'assembla à Baden; elle décidll.'qt1~IÎn:ëBépûtâti6il
fédérale-se rendrait anns les deux villes pout y négocier un
acceruoïiemant. Mais Bertie se raidit avec une indomptable ail';'
rogance i~tJ une térrncitéquf dëvaiéntlaî assurerùn triomphe
.défiuitif. 'EUé fit plus; elle arma Mec fracas; La guerre n'eut
,p,as,Jieuo;!.riraisBerne "finit pat exiler les catholiques' deà' deux
,pal1oisses, de (PoUez~le~Gtarid;et de Panthéreaz 2.

:,'l'~'Â:pl,ès unIong séjour d'ans son abbâ'Ye'd~ la tlhar-ité\ Jean
de Wabtew.lle -rèvinni à -Fribourg 'le 18 avril 1624 èt Y"l'ésidà.
,\lne~pattie de cette annéerainei que de la 'suivntltlei Gomme son
4evoÎl! Jly, oblig'i3ait,'lil voulait fa-ire'la visite' de sorrdiocêse, mats
,M~sseigD'eurs'dé iFtiib6u:tg s"Y'opposaient, Enfinll ils 'yi consen-
tirent 'surI les iastancée dit 'nonce 3; et l'évêque .laéomïnença 'le
2'juinil1û2'5; , , .'

La même année, Jean de Watteville tirlt'Ull'synO'cl;e' diecé-
,mipI~1 9tt~1r'pubUa desistatuts 8yno4~lqx" qui flp:eJ;l:timprimés à
f~~.~nçOn{chez. Denis .Couché (H,pages ÏIHio, lO~5); Dans la
,p,r#aceij .adressée-au.clergé., 'ildépe~ut etdéplore.leteiste état
J~.e,~on\4~oc~,Se.En 1639 ",il ,fit .imprimer chez. Guillaume DaiV:"
- f ~. '! -'1 r:.:' j il..! ~ >;j Iv' J. • i . Î..- ~ ", '. -' • '

. 1 ArêJI. Fçib Corres]». des évêques de Lausanue.
1.. 2)!fIfitHitot711'U.' 320'-3!f2,

:1 Arch .• 'rlb. l\alhsl1IwllulIl, N° t7G, cl COITCSI' des nonces i Lettre du
7"lDu,~!§~!I.,. ". ' d J

• LausulIlIlI sacra. Msc.
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belley, à Fribourg, un -rituel sous le nom de Manuale seu s.aeer-
dotale Lausannensis diœcesis.

Dans le court espace de 27 ans" quatre nouveaux .couventa
furent fondés dans .la ville de Fribourg. Les eapucins y furent
neçns en 1609 et-annexés provisoirementà la-province d'Alle»
1;11agne;les Capucines de Montorge, en 1626'j les tJrsuHn:es:r,en
16'34; et les Visitandines; en 16'35 1.

* Quelques maisons religieuses s'établiseat aussi-dans Je
canton, mais elles n'acquirent pas d'importenceet djUrèrellt peu
de temps: les Minimes furent reçus à Romont en 16,2:0:et'.à·Es<f
tavayer en 1622; les Ursulines à Estavaye» en 1637) les ;VÜ~i'.,
tandines à Bulle en, 1635 et àI Gruyères en' 1638; et .les AnnOIJ"'
ciades à,. Romont en 16372, POUl' corroborerce que nous-avoua
dit au sujet, de l'acceptation du concile de Trente à FJip041it§~
nous allons citer un article de l'acte de réception dés Minimes
à Estavayer. L'avoyer et le conseil de la ville de Fribourg ali-
torisent cette réception à condition que les' Minimss observent
les articles conclus entre ces derniers et la bourgeoisie 4;Jj:St,ik
vayer. Un «e ces articles est ainsi conçu: «S'il arrivait q!;le
les dits vénérables religieux tombassent en quelqne diffiçq~M
ou dispute scandaleuse avec les séculiers ou ecclésiastiqueaj Ie

. . .~,

juge ordinaire ecclésiastique (à défaut-de leur SUpélii~}ll',ll(,étan~
en ce' pays), ou en fait d'abus i' pourra et devra- avoir le .juge ..
ment et cognoissance de la controverse et difficulté vou'r ;, .pl:O"

céder selon les ea.nonsdu St. Concile de Trente 3. ~ Il est évi ..
, " ' • ' ..1 J> ..'

de~t:qu'~l De peut être question ici que .9.e8 ,cqnol~~dffçj.J1,~i,l
na~res.

t' paù'r f5lÙs de dct'â'fls' v. i'à~g,m~Wdis's;'Jtù'eiitiiî, Di~nR'œ&y;'er.wr,;
nique Iribou ,geoisc"

2 Rœmy, Chrono p. 503. ,. " ,. .,
5, Ao'luùuf6' jû'jn 1'62~T arch,' de' 'Frib'. aa~h5ërkli'nlitr\'ussbudi., !Ii," ~ti 1

p.206. . ' ",
• !
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• >ii' Pour subvenir à la pauvreté de l'évêché de Lausanne, le
duc de Savoie avait demandé au pape l'union du prieuré de
Notre-Dame de Vaux t à la mense de cet évêché. Paul V pro-
nonça cette union pal' une bulle du 16 février 1608, mais elle
ne devait obtenir son effet qu'à la mort de celui qui possédait
alors leprieuré. Mais jamais cette union n'eut lieu et c'est en
vain que, vers 1626, Jean de Watteville fit de nombreuses dé':'
marches dans cebut 2.

. * En 1643 un prêtre catholique fut victime d'un acte de la
plus cruelle intolérance à Vevey. Jacques Fœlech , originaire
de: la Belgique 1 était entré au séminaire de la Propagande à
Rome, en 1633, et l'avait quitté le 3 janvier 1636, avec les ti-
tres de docteur en théologie, de protonotaire apostolique et
d'inquisiteur 'de la foi. Vers le milieu de l'année 1643 il tra-
versa. l~ Suisse pour se rendre en Savoie. Ar'rivé à Vevey, il
attendait'sur le bord du lac le départ d'un bateau qui devait
le transporter sur la rive, opposée. Bientôt il fut abordé par
quelques protestants, qui l'injurièrent et lui lancèrent des
pierres; il'se réfugia sur le bateau, mais y fut poursuivi. Les
injuresicontinuèrent; Fœlech répondit en traitant la religion
réformée' de diabolique et en disant que Luther et Calvin

, .
étaient damnés à tous les diables, comme eux-mêmes, s'ils ne
se' convertissaient pas. Le châtelain de Vevey est 'aussitôt in-
formé de l'affaire et fait arrêter Fœlech, qui, sur les ordres du
baÙlif, est retenuen prison. La procédure s'instruit et les juges
prononcent la 'péine de mort contre lui. Le' conseil de Berne
ratifie la sentence, le 15 septembre, parce que, dit-il, ce mie-
sionna~repapal a blasphémé contre Dieu et notre saintereligioll
.! , ..... , . .,i '\ •

'~ q~prjicuré" dépcndant.autrefolsde Bcmcinmotlcr, est situé-en France,
dans le départerneut du Doubs, '.' ,

i Aroh. de l"hêcilé Il Frjb. Liber fund, l, U3 cl 191. '
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réformée, véritable et la seule qui peut sauver. La sentence fut
exécutée le 29 septembre i le saint martyr eut la langue percée
et la tête tranchée; la foi la plus vive et le courage le plus iné-
branlable l'animèrent jusqu'au dernier moment. Il fut enterré
au lieu du supplice, mais bientôt après les catholiques duvoi-
sinage enlevèrent son corps et le transportèrent dans l'église
d'Attalens i en 1654 il fut apporté à Fribourg, où il est con-
servé dans la sacristie supérieure de l'église de St.-Nicolas t.

Pendant les dernières années de sa vie Jean de WatteyiJle
continua de résider tantôt ft Fribourg, tantôt en Franche-
Comté. Il mourut ft Besançon, le 22 juillet 1649, à l'âge de
plus de 70 ans. On célébra pour lui un service funèbre solen-
nel à St.-Nicolas et dans tout le diocèse le 9 du mois d'août.
Son corps fut transporté de Besançon en son abbaye de la Cha-
rité et enseveli dans l'église de ce monastère. Plus tard on
traça une épitaphe sur son monument 2 :

Hic [acet exeellentissimus et relig~o$us_in Christo Pater et Dominul Joannu
de Walteville h~j;;s abb~ii-;Prior"et ~Âbbasregu/ari., EpilCOpUI

et Comes Lausannensis Saeri Romani l~perii Princeps.
Posuerunt Fr. d'Halleneour abbas etNicolau« Thadœus Klely Prier

et Religiosi de Charitate. 1737.

Pendant son épiscopat plusieurs vicaires-généraux se succé-
dèrent. Ce furent:

Antoine Du Pasquier, abbé de Hauterive, mort en 1614.

1 Le curé et le vicaire ù'Attalens, qui visitèrent le martyr dans sa prison
et assistèrent il son supplie!', rédigèrent UIIC relation de ces faits, conservée
aux archives de l'évèché il Fribourg. La confirmation de la sentence par le
conseil de Berne sc trouve dans le Rath.manual. N° 87, p. 332. aux ar-
chives de Berne. V. aussi le registre du séminaire de la propagande il
nome, le registre des décès de la paroisse de Hou.ont , le mauual du cha-
pitre de St.-Nicolas, il Pribourg (t 8 mai t 6U), l'Abomination du Calvi-
nisme pal' Roullray. l, 307, ete,

~ LIlUSIlIlUIl christ. h. Il.
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;!:Jacques Kâmmerllng, prévôt de St-Nleolas.cmort en 1684.
;'.J'aoques Schueler, chanoine de St.-Nicolas,' 1634-'1644.
:,Jost-ll.ierre Du..Mont" prieur 'de Semsales ; il fut nommé en

1.6'4;4let après lamoi't' de l'év.êque il eoatinua d'àdministret lë
diocèse. '
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_s_ , ,
t6~~-1658.

* Après la mort de Jean de Watte\vilié, de gtltVesdit~éü1tê~
s'élevèrent au sujet de là nomination de son sucèèsseut'; là' due
de Savoie renouvela ses prétentions au dtbit de rlbimtiét i'év~,:,
que de Lausanne, mais le pape refusa de les tecoililaÎÜ·é. xréré
la fin de l'année 1650, Jean-Jacques Fitiiche d'a boiiipré,' ~h~~
noirre de' Besançon, portaft le titre 'd'éve~ùhi 1wmfflél de tIau.
sanne;' mais' cette nomination résta sans effet f," :Pîu:stliiJcf;11é
duc de Savoie nomma le P. Be'doit Schwalïè't', dé' tti~ofir~f2!~
que le pape refusa de reconnaîtte , eé, après uh lorlg' déPIi(,
il nomma lui-même JosseKnab, prévôt de tùcerri:é~ètrWal!ot1
juin 16523. Dès qu'il en: eut connalssancev Ie diHfde'-~a:~oïè
agit à ndnre pour faire VitIOrI' sesdroits et l"ambâssadelWfratr-,
ç"àfsappuya: ses réclamations 4; J en même tentps te drtl: éctlVit

.J r: L

, li C'est il J,., J. Fauche, nommé à l'évêché de Là""anM" ~ue: Ro,uv,ray jJ~..
die le 1er janvier 16110, l'Abomination du ,Calvini.me. (1 ~ôL in-r. Paris
(Prrbdùrg')' 16'~O, ..... ri (>\irait q'uc'Jea'n: de WaHeVIFl'c' \lavliiL' de'mâiul'tIJ p'ôô1-
coadjuteur" et comme ,Rich~I'd dans son his~"ife;4u, ~i~~~s~ d~, JI,e.a;\W~!l
(II, 529), lUI donnc cc uu-e, Il est probable que le J ope J avait nèmmë.

2 Lettre 1111 duc Emmanuel à Fribourg, du 2 sept, 16:10j Arch. Frib.
COI'I'C~p, de la Savoi~".., ',',',' "J ,', : (,,' cli. ,",;

5 Le pl),ncC'djl Luç!lr.~e' Dnll!\n~C;,ccHç, no"~il}afio.lA~ \',.Fot,at~eJ?"bou~g.
par une lettre du 18 JUI'n 16:12 ; arch, F"rib. eorr. des nonces, , , " ,' .

• Lettre de Knub il l'abbé d'Hl!iql~lii"r.~ 1i1l,6jll!!' ~65~; Bi~HQIlI!:c.:nt.
<JeFrib., Msc., N° t38,
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à LL. EE. de Fribourg, pour les engager à refuser tout évêque
qui n'aurait pas été nommé sur sa présentation t. Le pape
confia l'examen des prétentions de la Savoie à une commission
de cardinaux, qui les déclarèrent sans 'folld~ment, et l'élection
de Knab fut aussitôt confirmée 2.

Josse (Jodocus) Knab, était fils de Jean Knab , patricien de
Lucerne j il devint docteur en théologie , notaire apostolique,
commissaire épiscopal, premier curé de la ville de Lucerne
pendant 18 ans, chanoine de Munster et enfin prévôt de l'église
collégiale de Lucerne en 1653. L'amour des lettres, la sagesse,
la p~été, la candeur incomparable de ses mœurs" bien plus que
les biens de la fortune dont il était abondamment favorisé, lui
donnèrent un tel relief que le pape Innocent X le nomma son
Internonce avec les pouvoirs de légat à laiere chez les Suiss~s ,
l~~,Gri~9,J;l;~e~ leur,~alliés 3., .'~edimanche de la Quinquagésime ,15 février 1654, il fut
.cp~s~~sré~.v,êquepar Monseigneur C, Caraffa , nonce apostoli-
qU~~iass;is,téd~s abbés de St:-Gall et de Muri. Le 15 mars sui-
VIloP~ilfit son entrée à Fribourg, où il fut reçu avec honneur
• • '.;. • ~' ' j, 1 l , .

à ,la.po~~e.d,eBerne j Jacques Schuler , doyen de St.-Nicolas,
fitla p'ar4n~lW4. Cet évêque, ~it l'auteur de la Lausanna sacra,
était un homme doué des plus brillantes qualités, d'une taille
fort haute, grave' dans sa démarch~ et ses discours, d'une pru-
dence consommée, affable envers tout le monde j c'était un vrai
suisse. Les protestants eux-mêmes ne purent s'empêcher de le
respecter et de l'honorer, lorsqu'en.passant à Lausanne il alla
voirl'église de cette ville.

1
~
1

1 Lettres du ~9 août ci du n oct. 161S~. Arch. Frib.
~ Lettre"de Knob ou ,icaire-général, du 17 janv. 16~:; i Bibl. cant,

Frib. 1. c. ." ..
:; Museum virorumLueernatum, p. '6;
, Lausanno chrlstiane, b. I!.
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* Un des premiers soins de Mgr . Knab fqt la visite. pastorale

du diocèse j comme il ne pouvait pas la faire lui-même, il ep
confia l'exécution à plusieurs délégués. Les paroisses .des an-
ciennes terres de Fribourg furent visitées pal' Henri de Ligrits,. '.
prévôt de St.-Nicolas, et Jacques Kœnig, chanoine de la .même
église, tandis que Jacques Schuler, doyen, et Henri, .f,uç1J.s
(Vulpins), visitaient les autres paroisses du canton et celles du
bailliage d'Echallens, et le doyen de cette ville celles de Bour-
gogne t. L'évêque lui-même parcourut en même temps le dio-
cèse et y administra le sacrement de confirmation à plus .de
30,000 personnes. Il rentra à Fribourg vers la fin du mois de
mai et quitta cette ville le lor juin 1654 2 •. Pendant la visite
il avait consacré, le 6 avril, l'église de Matran; le 3 juillet l65~
il consacra celle de La-Rocheê. '.fi

* Msgr. Knab se plaignit plusieurs fois des empiétements
du chapitre de St.-Nicolas et de LL., E;E. sur la, juridiction
épiscopale. Ainsi le 17 janvier 1653, il recommandait au :vi-
caire-général de veiller à ce que la .juridiction épiscopale ne
reçut aucune atteinte de la part du chapitre (le St.-Nic.olas. Le
28 avril 1658, il écrivait de Fribo~rg à l'abM d'Hauterive.:
oc Le pape nous exhorte, nous les évêques transalpins.iàvisiter
nos diocèses et à célèbrer des synodes; mais comme le prévôt
et les chanoines (de St.-Nicolas) prétendent être exempts.de
l'autorité de l'Ordinaire et que je ne veux pas les visite).' ~e9
qualité de délégué, pour ne pas préjudicier à mon droit, ni à
celui de mes successeurs, puisque cette exe~ption'n'est pas,
encore prouvée, et comme le reste du diocèse a déjà été visité,
je ne puis pas célébrer un synode 4.

1 Protocole de la visite aux archives de l'évêché. Elle fui commencée le
13 avril IG54.

2 MUllunl du chap. de St. Nicolas, ap. Fonlain~. Coll. dipl, XXI, 219.
il Laus. sacra. . , ,'./
• Bibl. cant, Frib., Msc •• N° 136.
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* Cette même année l'évêque se plaignit de ce que le' gou-
vernement de Fribourg étendait son autorité sur des matières
qui étaient du ressort de l'Eglise. Iladressa au conseil l'exposé
de ses' griefs et demanda à conférer avec une commission
choisie dans lé sein de ce corps. Le choix tomba sur les con-
·senJeh' Nicolas de Montenach, Simon-Pétermann Meyer et
Jean-Pierre Odet, auxquels fut adjoint le banneret Tobie
Gottrau. La conférence s'ouvrit le 4 mai 1658. Après quel-
ques prêlîminaires pleins de dignité, respirant l'amour de la
teligi'on et de- la paix, on entra en matière. L'évêque dit qu'il
voyait'·!avéc douleur les ecclésiastiques cités aux tribunaux ci-
vils', soumis à l'enquête juridique et jugés dans les formes du
dro11, ce 'qui êtait'en manifeste opposition avec les dispositions
de la bulle de la Cène 1 du concile de Trente et d'autres auto-
rttésétablissan« les immunités ecclésiastiques. Le prélat ajouta
qu'il 'exhortait l'autorité gemporelle à bien vouloir uéfléchir
mûrement- sur: ce point et détourner Je' danger d'une perte
étel'rielle, dont:'le'pl'cmier pasteur du diocèse et les! chefs de
~·I]hat;iéta:iént mênacés, s'ils négligeaient leuc devoir, Les coin-
missa-iresldu., gouvernement déclarèrent alors; qu'H ne leue aV3iit
~'t\é;enjoint que de faire le rapport de ce que Sa Grandeur leur
tétü'aib exposé'] Il~el'oyaient cependant utile que l'év1êqu'e'i'eçÙlt
diemi'les rensoignéments qu'ils pouvaient donnescomme par"
tîeulierset non efficiellement. ..,

* « Là vîlle de Fribourg, dirent ces commissaires, surpasse
en l~bei·t~s et. en priviléges la plupart des autres cités. Voisine
de liEgIiSè· gallicane elle s'en montre l'emule. Le concile de
Trente n'a point été reçu à Fribourg , si ce n'est en ce qui
con~erJ;l,~.JA foi et l!;ls,sacrements je .. c'est ce. que prouvent les
doçl,lp1~l}t~conservés dans notre chancellerie j on y lit qu'un
légat du pape se présenta à plusieurs magistrats fr,ib.Qur.geois
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pour sollîclte» la réceptîon du concile, sans pouvoie l'obtenir,
hormis les exceptions que nous venons d'énoncer; il n'însista
pas et laissa. les choses, où elles en étaient. A Fribourg, les
magistrats sont en constante' possession de faire eomparattre
Iesprêtres, de les' traduire aux tribunaux: civils et de les' punir.
Cette conduite est· d'ailleurs justifiée par Flmpunité' que l'au-
torité ecclésiastique accorde aux prêtres coupables. ..

". A cet exposé de principes et de faits l'évêque opposa une
"-réplique ainsi conçue: « Si la louable ville de Fribourg possède

des pl~iviléges qui la dispensent d'observer des lois del'Eglise,
elle ne peut les tenir que du Saint-Siege; je n'ai pas l'intention
d'y apporter la plus légère restriction, moi qui ai promis avec
serment, respect et obéissance au pape, et je désire que la te-
neur de ces privilèges me soit communiquée, àfin que je prenne
les mesures convenables. Quant au concile de Trente, tout cé

q,l.jeje sais, c'est qu'à Fribourg, comme dans l'es autres cantons
catholiques, ce concile a été reçu dans tout son contenu et sans
exception quelconque, à teneur des lettres' d'acceptation pu-
bliées, imprimées et Insérées dans une édition du concile, comine
aussi par l'autorité d'es députés que tes cantons.Fribourg entre
autres, ont à cet effet envoyé il, Trente, en leur donnant lès
pouvoirs requis. (ICi l'évêque produisit les' pièces probantes
qu'il venait d'alléguer et en fit lecture à haute' voix.) Ainsi,
continua le prélat, les chefs du' gouvernement fribourgeoie ,
comme vrais enfants de l'Eglîse, ne se dispenseront pas' de se
conformer aux dispositionsdu cou cne de Trente, à moins qu'H's
n'aient obtenu du Saint-Siégé une dispense bu un privilége
Pour ce qui concerne le légat ou le nonce dont il a été fait
mention" c'est un fait à examiner ; ilIaut voir gan,'ssQn,e,I;lt.Ïer
le cours de cette affaire et consulter les deeuments qui s'y rap-
portent. Au reste, que les' ecclésiasnqnea ne SI)))t.p.uU~Vl0nt
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soumis à la juridiction civile, mais dépendent uniquement de
leurs légitimes supérieurs ecclésiastiques, c'est ce qu'enseignent
non seulement le concile de Trente, mais encore plusieurs con-
ciles généraux reçus dans toute la .chrétienté , comme aussi la
bulle de la Cène, autorités tout.es du plus.grand poids et qu'on
ne saurait mépriser sans un grave préjudice des âmes.. De ce
que quelques jugements prononcés contre des ecclésiastiques
ont reçu leur exécution, on ne peut inférer une possession lé-
gitime en faveur de l'autorité civile j ce sont des faits qui n'éta-
blissent nullement le droit 1. »

* Il ne paraît pas que cette conférence ait eu de résultat.
Le Manual du conseil ne fait aucune mention du rapport des
délégués et nous n'avons trouvé aucune décision prise à ce
sujet. On aura remarqué la différence de langage entre ces
membres du conseil et ceux qui assistèrent à la conférence te-
nue en 1603 avec l'évêque Jean Doros 2, Leurs allégations ne
reposent sur aucune preuve et sont en contradiction formelle
,avec les faits positifs de l'époque antérieure, et jamais on n'a
produit ces prétendus privilèges dont le texte est introuvable.. , '

Le 5 mai 1658, l'évêque consacra la chapelle des religieuses
de la Vi~itation, à Fribourg, et y transféra les reliques de St.-
Vite, martyr. Peu après, il repartit pour Lucerne, où il mourut
le 4: octobre de la même année. Il donna, par testament, sa
bibliothèque à l'abbaye d'Engelberg, et fit un legs particulier à
Lucerne, en cas qu'avec le temps on érigeât dans cette ville
un séminaire pour les jeunes ecclésiastiques 3.

* Pendant l'épiscopat de Knab , les fonctions de vicaire-gé-

t Le proeès-verbal rie cette conférence , rédigé cn allemand, se trouve
aux arcluvcs de l'évêché. Nous cn donnons ici la traduction publiée par
M.Dey dans le Mémorial, T. IV, p. 206-208.

2 V. plus haut, p. 417.
, ~ lUuscum virorum Lucernatum, p. 47.
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néral furent exercées d'abord par Jost-Pierre Du-Mont, mort le
27 avril 1655, et ensuite par Jacques Schueler, doyen de St.-
Nicolas, qui mourut dans la première quinzaine de mai 1658 j

il fut remplacé par 'Henri Fuchs (Vitlpius, en latin), chanoine
de St.-Nicolas et fiscal du diocèse 1. Après la mort de l'évêque,
le nonce le nomma administrateur apostolique de l'évêché.

1 Lettres de Knab ù Fribourg. du 16 mai cl du 16 juin 16~8 j arch.
caut. Frib. COri'. des é\'(;'I'IC; d.· LaU5311[\,'.
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JEAN-BAPTISTE DE STRAMBIN l,

t 662-':1684. '

Dès que l'évêché de Lausanne fut vacant, le duc de Savoie
chercha de nouveau à faire valoir ses prétentions à la nomina-
tion de ce siégé. Le conseil de Fribourg était favorable au duc
et adressa une supplique au pape pour appuyer ses préten-
tions 2. Une nouvelle commission de cardinaux fut chargée
d'examiner cette affaire et il paraît qu"elle ne fut pas entière-
ment défavorable au duc, puisque la nomination fut faite SUl'

sa présentation, qui cependant ne fut pas reconnueofficielle-
ment. Plusieurs candidats avaient été proposés successivement,
entre autres Jean d'Arenthon d'Alex, nommé ensuite évêque
de Genève, le chanoine et commandeur de Lussinge, Guillaume-
François Castagnery, doyen de Sallenches et abbé de St.-Paul,
et enfin Jean-Baptiste de Strambin ; c'est ce dernier que le
pape élut. Les bulles de nomination sont datées du 26 juin

t L'histoire de Mgr, Strumhin monrple duns le manuscrit !III P. Schmitt ;
nous nvous ainsi dù la rédiger cil cnt icr. Comme la mémoire de cet évêque
a été souvent uuuquè c ("II pnrt.lcutie r pal' !(uelllill dans une brochure pu-
bliée il SIII'séc, Cil 1833, èt pal' M. lJ~rc"lold 1 dans 10 5" volume de son
histoire du canton de Fribourg), nous nvous farl de longues recherches sur
cc sujet, cl nous en donnous ici le résultat • mois en cbrège seulement. -
NOliS avons puisé les documents aux archives canto ualcs l't il celles de
l'évêché. C'est Cil vain que IIOUS uvousdcmundé accès il d'autres archives.

:1 Arch, Frib, Missivellbuch, N° 47.
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1662; il Y est dit que cette nomination appartenait cette fois
exclusivement ail pape 1.

ta famille de Stramhin forme un rameau dé l'antique et
illustre maison des comtes de Saint-Martin, ën Piémont, dont
on fait remonter l'origine jusqu'à Gui, comte de Canasèse, des-
cendant lui-même de Didier, roi d'Italie, Jean-Baptiste de
Strambin avait embrassé la vie religieuse dans un couvent de'
l'ordre des Frères mineurs de St.-Francois de là stricte obser-
vance. il fut sacré évêque le 17 juillet 1662 pat le cardinal
François Barberin, dans l'église des religieuses de sainte Claire,
à Rome 2. 11 annonça sa nomination au clergé et au peuple du
dioéèse par une lettre pastorale, datée de '1'ùrin, le 4 octobre
1662, dans laquelle il exprime le désir qu'il a de se dévouer à
Ses ouailles et leur recommande instamment la prière'à:

. Strambln arriva à Fribourg le 8 avril de l'année suivante; il
)' fut reçu processionnellement à la porte de Romont, au SOli

des Cloches et des canons, Conduit à l'église de St.-Nicolas, il'
Y accorda à tous les fidèles présents une indulgence plénière,
éh vertu du pouvoir que le pape lui en avait donné. Cette fa-
vèur s'étendit à tous ceux qui assistèrent aux officespontificaux
ê~lêbrés par 'l'évêque dans les principales églises du pays 4.

Bientôt après il' commença la visite pastorale du diocèse et la
t(,l'mina la même année. Lorsqu'il se présenta le}>juillet pour
visiter h~glise de la Commanderie de St.-Jéan; à Fribourg, 1~
coil1mande~r, Jacques Bonamy, se basant sur les privilèges d'é
l'Ordre, ,sloPP:Qs,a,àJavisite'; I'évêqae prononça l'exccmmuni-
_,' 'Ir,

'1 S,-rambln. -Decreta ct'cout.,synoddlcsj, p, 91"'U ct 16,$"
li' Ibid'./ 'P" 16;5. j ,

$' l'Md., 'P" t'6 ... t,~. . " _' ;
4. LaUSBll' 50CJIll ,ôt· ,Prolocolo du COUYeuldes: AU8uslins 1 Il, lt'ribouP8i/

f. i9G, aux. arch. eanton, v" ; r. C
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cation contre lui 1, parce que l'église n'était plus, sous ce rap-
port, au bénéfice des privilèges de l'Ordre, étant devenue quasi
paroissiale par les conventions conclues en 1511 et 1611 2.

Quelques jours plus tard, le commandeur se soumit et l'église
fut visitée le 20 juillet 3.

C'est à l'occasion de cette visite pastorale qu'éclata entre
l'évêque et le chapitre de St.-Nicolas la lutte relative à l'exemp-,
tion de ce dernier de l'autorité de l'Ordinaire, lutte qui dura
pendant tout l'épiscopat de Strambin 4. Sans entrer dans l'exa-
men des prétentions du chapitre, nous nous contentons de rap-
peler cc qu'en pensait l'évêque Knab, qui, comme nous l'avons
vu (p. 438), affirmait que cette exemption n'était pas prouvée.
Or, comme d'après le droit commun toutes les églises d'un dio-
cèse sont soumises il l'Ordinaire, celui-~i n'a pas à prouver son
droit sur telle ou telle église en particulier; celle qui prétend
être au bénéfice d'une exemption, doit le .constater par des
preuves positives. C'est ce qui n'avait pas encore été fait. En
conséquence, le 10 juillet 1663, l'évêque écrivit au chapitre
pour lui annoncer qu'il allait faire la visite de l'église de St.-
Nicolas, comme il estimait en avoir le droit; dans le cas où le
chapitre voudrait y faire opposition, l'évêque l'invitait à pro-
duire ses titres; il accompagnait sa lettre d'une bulle du pape
Alexandre VII qui déclarait le chapitre entièrement soumis à
l'évêque 5. Quant à cette bulle, l'évêque était dans l'erreur, car
elle ne regardait pas le chapitre de St.-Nicolas. Parmi les bulles

l I'rotoc, des Aug.1. c. Arch. de l'évêché, Liber mandat. Il,23.
2 Strambin, Coustlt. syn P: 2U, où se trouve la bulle de Pic V (l2

sept, 11I7I), qui règle cc point de [urldlcüon.
5 Arch. de l'évêché, Actu visit. an, 1663.
4 Si 1I0US rappelons celle lulle déplnruble , c'est que 10 récit en est né-

cessaire l'our I'uuclllgcuce de l'!JÏ;loil't dc Strurubln. Aurustela responsa-
hilrt é Cil pèse sur cl·ux·liI seuls qui y out pris part , cl depuis Iougtemps ,
heureusemcut, l'harmonie l'si rètablle.eutre le chapitre el l'évêque.

Il Acla viailalionia lin. 1663. .
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expédiées à la nomination d'un nouvel évêque, il y en a toujours
une adressée au chapitre de l'église cathédrale; comme dans
le diocèse il n'y avait plus de chapitre de ce genre depuis la'
réformation, Strambin crut pouvoir adresser cette bulle à celui
de St.-Nicolas 1. Le prévôt Kœnig et les chanoines Denzler ,
Zilliet 2, Schmidt, Buman et Brandeburger souscrivirent, le 13
juillet, à la demande de l'évêque et reconnurent son autorité 3.

Les autres chanoines protestèrent et la cause fut déférée au
nonce. C'était alors Frédéric Borromée, patriarche d'Alexan-
drie, qui se prononça chaudement en faveur de ces derniers.
Il somma le prévôt et les chanoines qui avaient reconnu l'au-
torité de l'évêque, de se rétracter, sous peine de perdre toute
voix active et passive dans le chapitre et la moitié des fruits
de leurs bénéfices, parce que, disait-il, ils avaient ainsi violé
les privilèges de leur corps. La rétractation fut faite le 13 août,
mais la difficulté n'était qu'assoupie 4.

Le chanoine Fuchs avait continué à l'emplir les' fonctions
de vicaire-général pendant les premiers mois de l'épiscopat de
Strambin, mais comme il s'était prononcé ouvertement contre
l'évêque, celui-ci lui retira cet office et le confia au chanoine
Zilliet, qui resta toujours très-attaché à l'évêque. Peu après lé
chanoine Fuchs fut nommé commissaire apostolique, charge

1 Lettre du nonce 11Fribourg, du 25 juil. 1665. AI·c1l. Frib. Corresp,
des nunzes. "

2 Le chnnoine Jacqncs-lAnncc Zillict élail procureur {benl du diocèse "
l'époque de la nominat iun de St nambin. Avant J'arrivée de l'évêque à Fr.j-
bourg, le 16jull\icl' 1665, il lUI écrivit uue Io'lIl'e cOllfitlcnliPllc pour l'in-
former de eet tainus iutr igues du vicalrc-géneral : Fuchs, dont il signale
l'asltltia VU/1Jina. Il désire <Jlle le ehapit re soit soumis il l'êvèque , et il le
plie de travailler il outcuir une huile de RO{)J/] ,j cet l'ITd" Quallt il Fuchs,
ajoute-t-H, c'est 'un 'hotume passiunllc, très-rusé, adroit, actif ct très-luté-
ressé.' Arch: Frth. Pièces 1I0u-iu\'cnt." .

li Act. visit , An. 1665.
'" Protocole du couveut des Augustins, p. 296 j "lettre du noneeê Fri-

bourg, du 13 aoùt 1663. Copie de la rétractation, arch. 'Frib, "",. '.
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nouvelle et incoflitnuajusqu'alors dans notre pays 1 qui ne pou-
va,it qua nuire ft, l'exereice rég,üliet de l'autorété épiscopale 1.

Si nous en creyons le ehanoiae Fontaine 2; l'insütutiorr da ce'
commissasiat aurait été faite dans le but de mieux soutenir lies
droits du chapiJtrel en n'avalt pas grande confiance dans le
prévôt Kënig; qui n'était pus un homme de tête.

Après la bataille de. Vilmergen (1656), en. avait dédié, dans
t'église. cl'aSt ...Nicolas 1 un autel à Notre-Dame Ubératrwe, ou
des oietoires ; il fut csnsacré par l'évêque le Il novembre 16ê3.
Cette même année Strambin présida à la tr,anslat.ion.solennelle
du corps de St. Fortuné, mastyr , au couvent des religieuses
Ursulines., à Fribourg 1 et l'année suivante (11 mai) il, celle du,
corps de St. Victor au couvent des, Augllstins. Peu, après il
parüc peur Turin , où il séjourna, environ six mois 3. Le duc
de Savoie le décora de l'ordre de la-grande croix de St, Mau-
rice.

Les difficultés avec le chapitre de St.-NilcolllS étaiel!;t deve-
nues assez jviye$; un parti s'était formé contre l'évêque l' non-
seulement parmi.les chanoines, mais encore dans le gouverne-
ment. et le clergé. La. lutte était inévitable, Pour mieux en
comprendre' les causes et les péripéties l' ilbut jeter un coup-
d'œil rétrospectif sur les temps antérieurs. Lorsque. en 1536,
l'évêque dut quitter Lausanne, le canton de Fribourg se trouva
sans, chefi.spintuel j, pendant plus de 6@ans les évêques cher-
chèrent ~n vain à fixer leur résidence il, Fribourg; toüt~~ leurs
tentatives Mh0uèllent devant le peu. de, bonne,vollonté{p<HlFne
rien, dite, de plus., 't'lès magi'shats de cette villé. Plus tard en-

t N'ou! ne connaissons pasla dale précise d'e crHé noralnaiion. f~uçhs
pnrolt pOlll' ln prt.mihè fois uvee cc .~ilJ;c fe .cr avril HGa, np. K.uenfin'.
Der Bischuf 8lfümllillo, U. -

il Ç~lJ!lcL. d.plom, XXllIj' ~Ii.
li LauaauD~"~J'a.
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core, Doros, Watteville et Knab ne séjournèrent à Fribourg
que par intervalles. Pendant ce temps, et surtout jusqu'à l'ar-
rivée du nonce Buonhomi , l'autorité civile exe,rça plusieurs
droits de la juridiction épiscopale sur les fldèles et le clergé, et
s'empara des droits de collation qui. avaient appartenu àl'évê-
que et à certains couvents supprimés par Berne; l'Etat remit
quelques-unes de ces collations au chapitre de St-Nicelas et à
d'autres clergés du canton. Une, partie de ces changements
furent plus tard sanctionnés par l'autorité ecclésiastique , mais.
pour d'autres cette sanction n'avait été ni demandée, ni obte-
nue. Nous ne contestons pas que dans ces circonstances mal-
heureuses cette intervention de l'Etat n'ait été utile à la con-
servation de la religion; mais elle n'en était pas moins irrégu-
lière et dans plusieurs points entièrement opposée aux prin-
cipes et aux droits de l'Eglise. Par conséquent dès que l'état
normal pouvait être rétabli, le gouvernement avait le devoir de
rendre à l'évêque tous les droits attachés à la juridiction épis-
copale. C'est ce qu'il ne voulait pas comprendrej ,il défendait
pied à pied le terrain dont il s'était emparé. Dès qu'on reven-
diquait un droit même purement ecclésiastique, il invoquait fies
anciens.priviléges et libertés, qui étaient sensés se perdre dans
la nuit des temps et dont l'origine n'était pourtant ni ancienne
ni authentique, et ilaccusait l'évêque de -tenter toujours des nou-
veautés. Ces observaüonspeuvent aussi s'appliq~e~ en,parÜ~~
pour ces temps, au chapitre de St.-Nicolas. A l'époque de Stram-
bill, le chanoine et doyen Fuchs, qui y exerçait une ipfluen~ePt:~r;
pondérante, n'était malheureusement ni un Schneuwlin, ni un
Werro. Aureste, le chapitre formait un'cÔ~pstout~à-f~it lipa~t
par sa position: institué à la demande et par les démarches de
l':E,,~at,composé le plus souvent de bourgeois etde.patriciensde
Fribourg, ilétait l'objet des faveurs pàrticulières de LL:EKjqûi

~9
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épousaient toujours ses intérêts ct regardaient pa cause comme
'r)' •. I; •. ~r "'rn.r/"., '.'n' ,". , " .!, .~ .. Il) 1, l,., ·-1 ,Tl -:,"'f 1 (-'/1"

I~ !~,ùr~:·??té.. ç:~~~~ant ~~ne ~a~.t p~~p~bH~r ,~ll~?o~~.~~~~
l~:~?~v~r!l~m;~?~ s?~~ ~,a~s l~ .~h3;fItr~, l',~v~~ve ~y.~~~~~s .~H-
tI~aps ~~qu~a.~~~llc~s'corps ét~~r?~ l?art~g~~ 4,~H~~~~l'~ ~~mlO.n.~,.
Une .~utr~ .r~~ar~u~ ~~~ no~s ~,~4eypt;ts Ras 0m~tt~'~lc'es~ ~~~
les 'évêqti~s n'étaient pas au courant de ce qui avait été fait raI'

~:, ~ .• ',l f .,'q' (1 . -Ô: .;\ ;", "" ·..J~f -r I( '-,'r'~ ~ j'" lIT

leurs prédécesseùrs; les documents dont ils auraient eu besoin
· ,\ 1 1 \ ,; ~/r ~r;.:) ,,\" \. ',t 1,. '-': 1,,1. l' ",.', ;! ( • r .,' l'!:' 1

pour 1 revendiquer et prouver leurs droits, étaient renfermé~
· '. \ ' rrll ........ (, '. "II '·1 l"'" " .. " l!!' .

~a,n,s les ~r~~l~y~s4~Berne et de Fribourg ': ,~a?~ lrS~1f911y~ H~
n'avaien.t pas accès. Strambin est le premier qui a.pensé ~ re-

\' ft'· 1'( ".\ 'f'·1 1 t v r '1" ." l' l, ".''''. .'

cueillir les pièces nécessaires à l'administration épiscopale , ,e~
• 1 1\ ' f t ~_ _)' r ~. 'f " \' ( \ ' '1 '", j ( 1 1 ,

c'~I~t~,~n~i~~'il rarV~I}~ à cOll~~~b'e ~n~ pa}'tte des faits ~fM;ï
~'~?~~'~',f~,i;ts ql~~s~rvi~'e~t de base ~ux réc1~~nations mt'i~ ~.~
permit et qui auraient été beaucoup plus nombreuses, s'il e\l:t
_,!". " f '\' ','If 1(.) 1 1 l, 1 j r-. l ' Il 1. .1

tout connu.
"il '.1 .. r:

. I~~y~i~e~ ~\~,s~r~,~~,~i~~~f,~r ~t,,'a~nbi~ a,~~~~p~~ttirç, 1'~~tçR-,~
ti~~ ù,~ 9?;~'y~r!1~ren~ 1 ~~r,enq~~t l'il~r\1wpj~ ~~tr~les ,4,ç;~~
w~torit.é~' ~'ava~r p.~~ ét,~ s~~ieH~etp~l}~ ~~'QHpl~yt! çOlllm~'~

~~.~~~~~~ ~~~tre ,s!üiv~~t~ ~C\·n.~,l~f9 ~?m~~t~1,PN 'ft cP'll~'rA\
~ 'l'évêque ~l?rs ~, r~~~ll; ,~~9VfS~~9p~ ~~9rip,~.~ sRrr ~~~II~m1
~?lnl~ ~~~.s~vor~t..:,PPn~~l!li ~~~m?,ilg~~rl~~:r~M~p.tfmertt~(m~
~'~~~,~Y?~~4~~~~~~,l~~~ir~Il~~~qV~o~~ ç~t~f~.i9:~~P9W ?f1fl1tt
p~~~~~uc,~~,~'~~s~:q~~~~,~~':~~~~~~W;i~4~çtiQp,; Wm~ ~Q\l'~l}j,trr:r~~r~,,?e,~~S~~W~r~~~q~~.f~~s,~?,?~,,da~,~ ~~,P,Q~X(ÜA ro.~~,f~t);~
~(~,~~.i~Y·~,e,~~~ST~'~l'!m~?Pr~r~'l~~II?;W~~~ ~r\~H:\l.~l~~,Ht"!e,~J~~
~,~,~O.~t~~,~~~ ~~~,s~~~~,~ ~~~}' t~1~~F~f~I~~~;Ot~~"~~'PN~,~t~»t
~,~~~,Ir~RI,~?I~~~)~~h,~ri~ ~}I~o~?-~:J~~~t~e ~(~,9?~~~f,~~P.i~\\~~;
~~~~~ r ~~·t~I~~~~'~~~,q~~~Yr~~8~~~?M:;Y9;~s ~Y,~,MnR-~~1

1 ~. '~ç~pc~i,l~ f~ils: ~\lJ,~,q~cl~no l,'s, Il': r~\I,'1,vom p:n~rQ~~~~~M,~I'~;~~,~,II'
Ralhsman\I3IJ (Jj\ tians 1ouvrage de K.ur.1hn; Cllé plus haut; qUI n est guère
'Jlf,~~~~~a~~~~H~,~~~i9!PAsil\! ~"l~~!W!,I\Ij,'l.1!'sJJllj(s, ~ S~~I!I}}'pjl!., . .,
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preuves bien .grandes , pendant vostre résidence dans nostre
canton d'un zèle très pa.rt~cuFer ~~e vous avez pour la conser-
vation et propagation de nostre Foy catholique 1. »

Strambin revint à Fribourg en automne 'et il s'occupa immé-
diatement de l'exemption du chapitre; CÔIIIiheles deux paffies
ne pouvaient pas s'entendre, elles l'emirent la décision dë là
question au nonce 'Borromée comme arbitre, Il prononça sa
sentence, 'le 13 août 1665. En voici les points principaux:

Le chapitre de St-Nicolas est déclaré exempt de la juridic-
tion de l'Ordinaire, non en vertu des bulles apostoliques, mmS
d'un possessoire non interrompu pendant environ 150 ans. Les
chanoines pourront cependaat ,êt.-e p,~niflpar I'évêquepcur les
fautes commises hors du ch.apitr~ €;t de Iléglise collégial.e, ~j,~e
prévôt ne les punit pas lui-même,

L'évêque pourra visiter l'église de St.-Nicolas et celles qui
lui sont incorporées, dans ses visites générales, pour ce qui re-
garde le soin des âmes et l'administration des sacrements: si
dans le cours de ses visites li trouve, dans les cures du chapi-
tre, des curés incapables ou vicieux, il les dénoncera lm cha-
pitre, et si celui-ci n'y remédié pas au bout de deux mois, l'é-
vêque pourra procéder contre eux d'après le droit.

Lesbiens et revenus du chapitre et des bénéfices incorporés
seront exempts de la surveillance épîscopale , à moins d'alié ..
natjons conteaiues aux Sts""Can:ons: et d~négügencedans l\exé-
ootio'lli des charges affectées à; ces biens.

Le prévôt pourra officier dans l'église de St.-Nicolas: a\lec,-la
mit~~,q~ ~~ çr,Qss~i)?P\ltf ~~ ,ffl.jr~4all.Sg.'~tres,~gH&e&, ildevra
en demander la permission à l'évêque. Ce denü~r peurra.offl-
cier à St.~Ni,colas toutes les fois qu'il le voudra. Le prévôt
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pourra paraître avec les ornements pontificaux aux processions
publiques dans la ville et donner la bénédiction à la fin de l'of-
fice solennel, si l'évêque n'est pas présent.

, Le prévôt sera institué par le Saint-Siége et le nonce, sur
la présentation du sénat, selon l'usage; le doyen par l'évêque;
les autres capitulaires par le prévôt. Les curés ou vicaires et
les chapelains des églises incorporées au chapitre et dont il a
la .collation , seront présentés à l'évêque pour être examinés et
approuvés pour le conduite (cura) des âmes et recevoir l'insti-
tution accoutumée.

:Quant à la taxe de la portion congrue, on suivra la propor-
tion établie par le nonce Buonhomi.

On regardera comme inoorporées au chapitre les paroisses qui
sont mentionnées dans la bulle de Jules II et celles que le cha-
pitre possède depuis cent ans. Le nonce examinera les droits
du chapitre sur les autres <luisont de possession plus récente.

D'après la disposition du concile de Trente, l'évêque jouira
de l'autorité déléguée sur les églises exemptes et leurs curés
pour la conduite des âmes et l'administration des sacrements
ainsi que de l'autorité ordinaire sur les paroissiens et le peu-
ple, comme dans le reste du diocèse.

Le chapitre devra observer les décrets synodaux, pour cee
qui concerne la conduite des âmes et l'administration des sa-
crements.'

Enfin le nonce se réserve l'interprétation de ces artièles, en
- cas de difficultés.

r L'évêque accepta cette sentence , le 5 septembre , mais ~~
réservant ses droits et ceux de ses successeurs. Le chapitre
l'accepta aussi 1 deux jours 'plus tard, en protestant contre la
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réserve de l'evêque; enfin le lendemain l'Etat y apposa son
sceau à la demande du nonce 1.

Pendant ce temps Strambin n'avait pas perdu de vue l'a:d~
ministration de son diocèse j il réunit les décrets et constitu-
tions faits par ses prédécesseurs, les compléta par de nouvelles
ordonnances, les confirma. et approuva le 4 septembre 1665
et les fit imprimer à Fribourg la même année 2. Presque tous
ces décrets sont basés sur ceux du concile de Trente ou des
bulles apostoliques. On y reconnaît le pasteur zélé, qui veut
procurer avant tout l'exécution des lois de l'Eglise. Strambin
inséra dans ce volume' un catalogue des évêques' de Lausanne
(p. 148 et suiv.), fort défectueux sans doute , mais non sans
valeur au moment où il parut 3. On y trouve aussi un état des
églises du diocèse distribuées en décanats. La division anté-
rieure à la réformation avait cessé par la défection d'un très-
grand nombre de paroisses; on .ignore qui en établit une nou-
velle; elle apparait pour la première fois complète dans les
Constitutions. de Strambin; c'est pourquoi nous croyons devoir
la faire connaître, Le diocèse était; divisé en, 15.décanats., -La
ville de Fribourg était en dehors de cette division; les prêtres
qui y habitaient étaient soumis au fiscal de l'évêché, comme les
prêtres de la campagne à leurs doyens respe.ctifs. Outre ci~lle
de St.-Nicolas, deux églises portent le titre de paroissiales:
celles de St.-Jean sur ia Planche et de la Ste-Vierge à ~~~r-'

i: .' ,;'~-, \ : i v '

guillon. Nous indiquons l'état des paroisses comme Strambin

t Arch. de l'évêché. Celle sentence a été Imprimée, ma'is avec plusiéllrs
foutes ' ' '

2 Extypis Dnvidis Irrbisch, in.4", 2:1~ p.
:1 Il faul portur le même jugement sur le Lau.ar.na sacra , petite ehro-

nique -des .évèques, qui fut rédig<'c fi Fribourg sous l'épiscopat ~~,Stralllbill.
On l'a athibué e à un reliuieux d'Hauterive, tuais il parait que c'est il tort ,
pi isqu'cu rnl'Ial\t de l'églisc de St.-Nicoln~, .l'auteur l'appelle nolrlJ égUII
paroissiale,
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le donne, en plaçant une astérisque devant le nom des paroisses
érigées depuis la réformation.

1. Décanat de Soleuse : Soleure, '" Oberdorf, * Saint-Nicolas,
Flumenthal, Selzach et Grenchen.

II. Décanat d'Estavayer-le- Lac: Estavayer, Merens, * Bussy,
Montbrelloz·, Lully, * Rueyres-les-Prés f * Nuvilly , * Aumont,
Font, * Cheyres, '" Vuissens, Surpierre, Murist et * Montet.

III. Décanat de Gruyères: Gruyères" Broc, * La Tour-de-
'Ilrême, * Estavannens, Albeuve, * N eirivue, * Montbovon, * Les,.,
soc et Grandvillars.

IV. Décanat de Romont: Romont" Billons, Berlens, Mézières,
ViHaraboud, * Villarimboud, Vuistemens-devent-Romont , Si-
viriez et Villaz-St.-Pierre.

V. Déeanai de la Part-Dieu: Bulle, Riaz, VauIl1uz, Sem-
sales, Sales, '" Vuadens, Vuippens, Echarlens, * Merlon, Châtelio
St.-Denis et Avry.

VI: Décanat allemand : Uebersdorf , Düdingen, Bôsingen,
Tafers , Wunnenwyl , '" Heitenried, *,Reehthalten , Plaffeyen,
...Plasselb et '"Giffers,

VIL Décanat d'A1Jenches : Prez, Pontaux, Sai'nt~Aubin, "'Mort-
tagny , Tours, '" L'Echelle, Chandon, Carignan, Dompierre',
Domdidier, Terny-le-Petit, * 'l'orny-le-Grand; MéIiiêres et Cugy.

VIII. Décanat de Sainte-Croix: Belfaux , G'ivisiez,*Groley,
Barberêche, Cormondes, Cressier-sur-Morat , * Villarepos,
Courtion, Matran et Villars-sur-Glâne,

IX. Décanat de la Valsainte: Hauteville, * Crésus, * Corbiè-
res,' Villarsvolard., Charmey, Bellegarde et * Cerniat.

X. Décanat qC Sà.int;;pr.ota'is.: AutigI,lY, *Massonnens, * Vuis-
temens; Estasayeren Ogoz, Farvagny, Orsonnens, * Lentigny,
* Grangettes et Onnens,
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Xi. Débanal de Scilnt- ],Îciirè :' :k Praromân , '"La~RocIi~,Âr-

corïciéf, Épéndés, Marly, Tteyviùlx ef Ponf-I'a- viHé.
XII. iJ~t(J,1idiae Siiiht-Jiénrï : >1< Rue, ,..'te-cl;Ôf, Attâlens',

Promasens, 8aih't-Martiri, :il Pdrsell et i\'forlèlî's.
XIII. 1Jéca1~Jdt fie Sdî~d-Amédée: 1tciùàièns, ';.\rihârs- lé-Ter-

toit, Assens, * E'tagnïètês; :f::lûtHnis'et *' P'oHrii-pitét. ,
XIV. iJéCtinât ae S'aii#"Bdftifdce : Cl\es;~mWet Landèrou,
XV. Decanat' de Saiiit~Gitiltaûm~ (dldWS Id' M±ht'é de Btll1r~

gogne) : Jougne, * HôpîtaW1t tleüfs et lIi Lorfl:teviltes.
J ' ; : L lI. • ~i • " _1 ' .. :, " , , ..

II Y avait ainsi dans le diocèse 127 églises paroissiales ou
quasi - ptülolssiafés; q\îé1qû'ès~un'ês Ile jÔtilssafént que d'une
partie des droits paroissraux, entrè' aû'tl:es : ~ti.-ieau, sur I3.'
Planche, Bourguillon, L' ÊéliélIe , eté., pfusicûï·s' àutéès étaient'
réunies salis un' même Curé', ainsl' héz' ét POIl'taux, N ûvilly et
Aumont, etc.

LL. EE. fit'eût éxaminer' les C~11~rHuu'611s'dé S'trambin par
leurs censeurs (les Ii~ré's, et. sut: Ile' l:appOl:t: de dés dèrniers,
clles décIarent fi l"évêque ql/èÙ'ilS' « ti-où'v'êt1t' ledit ÙVl'e biètl
proffitable en faÙ~tde Sp'Il'itu'âlité et eu fàict dè' tell1poniIiŒ n'è'
chocques leur magistrat, t;stâdt riSSélit:é~qü'eil êasq'u'Ü; y eu'i
quelque passage quépeust' aucuuement tell'dl:ê à' prêjtidi~e ou'
desplaisir, que l'expIl'quation' et l~éc1àirci~selni.!üt'eii ektiüit re-
quis et necessaire, (fu'ieeÜ~y redondei:it l)l~stot à sà'tisracti~ü'
desdites leurs Éxcëlleiices qu'ii niescohtenümlcriti• P~l'aillsy
hont voulu y apporter aucun emi)êdlcmerif pour la' mettre èii
lumière publique .. Actiilll 1J déc. 16G5 ( »

Malgré celb. des l;raî~t'és se H'l:ëüt ciitériCfi;è de di'VCl;S côtls'j
pour les calill'etll\év~que d~CIk~a,üdfàvl'Ü 1'6'<:\"6, qu'il ri'êîi~
tendait pas' dér6ger aüi' 1ouablei' lisagés ou aux coütumes' légi~C

1 Arch, Fr ih. lIiithscrkanntll'lssbuèli; ~.' 29', f~6~'b'v~r;o'.
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timement introduites et louablement tolérées ou approuvées
par ses prédécesseurs. Cette déclaration fut imprimée sur une
feuille à part et placée à la fin du volume des Constitutions.
L'Etat écrivit au nonce, le 4 mai suivant, qu'en suite de cette
explication il était satisfait et laissait ce livre en sa vigueur 1.

L'évêque eut soin aussi de faire accepter les Constitutions
par le clergé j comme tous les prêtres ne pouvaient pas être
réunis en un synode général, il convoqua à Fribourg les doyens
du diocèse, qui tous pal' I'apposition de leur signature décla-
rèrent les accepter sans exprimer aucune restriction 2.

Peu après la conclusion du concordat avec le chapitre on
commença de nouveau à parler et à agir contre Strambin. La
lettre suivante, adressée à LI.. EE., le 18 octobre 1665, nous
fera connaître la position dans laquelle il se trouvait : « Je
croyais que la prononciation de Monseigneur le Nonce Boro-
mée acceptée et signée par les parties et vos Excellences don-
neroit quelque repos et relasche aux inquiétudes continuelles
que j'ay eues, m'ayant si souvent fallu ouïr des bruits et ru-
meurs autant contraires à la vérité que préjudiciables à ma
réputation, qu'on aUoit semant par la ville tous les quinze jours
sur quelque nouveau sujet. Mais bien loing que la sincérité
avec laquelle j'ay pensé procéder aye produit l'effet que je
m'en promettois , j'apprens que nouvellement l'on a rempli la
ville d'un bruit, pour le faire aussi entré parmy vous et dans
vostre sénat, comme si j'avois escrit en cour de Rome que
vostre conseil allait quitter la religion catholique, pensée en-
tièrement opposée au sentiment et haute estime que j'ay tous-
jours eu et publié, comine je ferai toute ma vie, du zèle de vos
EE. au maintien et soustien de la véritable foy. Mais puisque

1 Arch. de l'évêché; Liber epist: 1, 30.
~ Ibid. Status eptse, Laus. 1,3-8.
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vos EE., je m'asseurent, devinent bien en quelle boutique sem-
blables impostures peuvent estre forgées, et que, ainsi que l'on
m'a dit, elles ont pour autheur le sieur Jaque Bonamy 1, qui a
laissé une memoire de soy dans vostre ville, telle que YOUS

pouvez sçavoir, je ne dois pas me mettre en peine d'empescher
les pernicieuses impressions que semblable calomnie pourrait
produire dans des esprits moins judicieux que ceux de vos EE.
Elles n'ignorent pas que ce personnage a tousjours agi contre
ma personne et authorité, comme s'il en aurait conjuré la
ruine. L'on adjoute encore, pour me rendre odieux au clergé
que j'ay escrit qu'il n'y avoit que corruption de meurs parmy
eux; mais Dieu sçait de quelle manière j'ay tousjours témoigné
la consolation que me donnoit leur doctrine et probité, et si
bien j'aurais eu sujet de me plaindre de quelques particuliers,
je n'ay jamais escrit ny parlé qu'avec estime singulière soit du
spirituel soit du temporel de ce canton; et si vos EE. en doute,
je suis prest de leur donner des lettres qui en fassent foy, ad-
dressantes où l'on m'accuse d'avoir escrit celles-là que l'on
m'impute. Mais je m'aperçois bien que l'on a dessein par ces
inventions de tirer vos EE. dans le parti de ceux à qui ma di-
gnité et personne sont insupportables et qui ne se font pas
plus de conscience de diffamer un pasteur parmy les âmes à
luy commises qu'ils ne s'en font en d'autres choses 2. :0

Cc n'était pas seulement à Fribourg que ces bruits dé-
favorables à l'évêque avaient circulé, mais ils avaient été

1 Le commandeur Bonamy était alors il Itome, Le 27 juillet 1665 il ecrit
il LL. EE. pour lem' oflrir S('S s e rviccs ; il leur dit qu'il est all é trouver
MOlIs,'i~lIcur Ilbuldcschi, dr-sriné pour 1I0UHOU nonce en Suisse et qu'il l'a
iuformè le mieux qu'il fi su des intérêts <le LL. EE. uvcc Mons('igllcur l'évè-
qlle de Lausanne. Le 19 sqJtCllIhrc il ICIlI' écrit <I~ nouveau ,·t sn lettre
contient les informations les l'lus désavantageuses contre l'évêque, Arch.
t'l'il>. Corrcsp.

2 Arch. Frib. Cor resp, des évèq. de Laus.
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propagés jü'Sqli'à TUrIn et à Rome. A hl' demande de Sttam-
bin , le éÔ1lseif elivoya: à, Romë une déclaràûon en Sa favëm'
(1i février 1é66) tI. Soleure eh avait d'éjà: signé' urie le 2 fé-
mer 2. Jusqu'alors' l'évêqù'e atMt té'sidé à Bourguillon. Eri
1666', if acheta ùnè maison sut les Pl'a:ces 3 et LL. EE., pout
lui fàire « ressentir les effets du grand souhait et zèle qu'elles
a'VaieI'îede' lui aggréer , » lui accordèrent une fontaine POUl'
lé' service' de cette maison (11 décembre i666) 4;

Au commerrcement de l'année 1667, ils'éleva entre l'évêque
et le chapitre un conflit de juridiction, qui amena les consé-
quences les plus graves. Le chapitrë , sc basant sur le concor-
d'àt du rs août ]1665, prétendait' que les curés dès paroisses
qui lui avaient été incorporées n'étaient sous lh juridiction
épiscopale que polir les causes relatives à la' conduite des âmes
et' à I'admîrïistration des sacrements, et qu'il était lui-même
leur juge d'ans toutes les autres causes tàlit civiles que crimi-
nelles; Ensuite db ces prétentions le clianoinë et doyen Fuchs
éitlt lé curé de' Tavel à paraître devant' lui pout y répondre à
une actib n' civile intentée par l'aubergiste dés Boulangers 5.

Dès que l'évêque fut informé dé' cette' citation , il défendit au
curé d'e Tavel' de' comparaître. Le clbpifrc écrivit immédiate-
ment au nonce; qui déclara, le 14 avril, la nullité de la défense
de I'évêqnn 6. Celui-ci , avant de' connaître cette décision écri-
vait le même jour an conseil de Fribourg pour se plaindre de

t Missil'clIl.Juch. N° 47,
2, Arch, de l'évêché; Liber cplst., l, 27,
:; C'ètuit 1':luhcq.,-e de l'Ecu d'or, 'lUI' Strumliin fit reconsu-uire. Après sa

mor!', S"S hérilil,r;· HlldÏ1'I'nl celle maison il la famille de Hcynold, 'lui l'a
rcvPIl,lit il l'Etal, l'Il! 809, Elle n Ctli CIlIIVCl'tir Cil magasin <l,' bois. Elle
'" trouve à j'ullllle' cl" la ruc <les Etangs et de la l'Utile' \,illa,rtnz, Kuenlin"
DhBis, SII'nmhi'IU), p, 16,1'1 Dict . ,III CIIIlt. dcFl'ib,,'P;'27I,

4 llut hscrkuunt . N° 29, f. 684,
a ](uenlin, Del' B. St l'am hi no, p, 17.
6 Meil, de l'évêché; Status cpisc. Laus, Il, 84,
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la prétention du chapitre, contraâre à tous lies anciens lisa'ges
du diocèse et étrangère au concordat , qui ne contienf aucun
article à ce sujet t. La sentence du nonce ayant é't:é commu-
niquée à' l'évêque, il' interjeta, le 6 mai suivant, nn appel li
Rome pour la décision de ce point et protesta contre tout ce
que le chapitre pourrait fàite au préjudice de ses droits. L'ap-
pel ut la protestation furent signifiées le 10 mai au chapitre,
qui à son tour déclara, le 28 mai, ne pas accepter les actes de
l'évêque 2. Cependant le conseil avait, de son côté, attesté par
un acte officiel du 6 mai, que jusqu'alors les curés dépendants
du chapitre avaient toujours été soumis à la juridiction épis-
copale et qu'en signant le concordat son intention n'avait pas
étë' de diminuer les droits' de l'évêque 3.

Le clergé s'émut aussi de cette prétention du chapitre ainsi
que' de l'exercice du commissariat apostolique par le doyen:
Fuchs et il adressa au collége dès cardinaux la supplique' sui-
vante:

Eminentissimes et' Révérendissimes Pères', Nous , tous les
doyens et les curés les plus avancés en âge du diocèse' de Lau-
sanne, nous prenons la liberté de vous exposer avec le plus
profond respect que nous remarquons avec la plus amère dou-
leur que ce diocèse, livré aux- divisions est dans un état tel
qu'il ne peut subsister longtemps' sans être ébranlé par les
troubles les plus fâcheux. Tout le monde sait asséz que la
cause de ces maux est l'établissement' du commissariat; aposto-
lique exercé' en vertu d'amples patentes accordées par Mgr.
l'illustrissime nonce à un chanoine nommé Vulpius, disposition
jusqu'à présent inouïe- ici, comme dans tout' notre voisinage et

t Arch: FrilL Corrcsp.
~. At'clL de liévêcbé,; .Statuseplsc. Laus. Il, 811el 88"
~ Ibid. p. 87, cL arch. Frib. Aff. cccl. N° ~38
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dans tous les cantons. O'est pourquoi, mus par la voix de notre
conscience et un zèle particulier de la maison de Dieu, nous
avons voulu décharger nos consciences auprès de vos Emi-
nences et attester que l'office d'un tel commissariat apostolique
n'a jamais été exercé dans ce diocèse, pas même dans le temps
de la vacance du siége ou de la non-résidence du révérendis-
sime évêque; et il paraît être bien moins nécessaire aujour-
d'hui que ce prélat y réside. La république de Soleure n'a
voulu en aucune manière reconnaître cet office et le sénat de
Fribourg, par ses lettres dont un courrier extraordinaire a été
chargé, a prié Mgr. l'illustrissime nonce de le supprimer. Le
commissariat apostolique continuant cependant à être en acti-
vité, nous espérons trouver dans notre recours à vos Emi-
nences un remède à cc mal, c'est-à-dire la suppression d'un
office dont l'existence n'est exigée par aucun motif de néces-
sité ou d'utilité, car depuis qu'il a été établi dans cc diocèse,
on a vu naître en même temps les troubles ct les dissensions
dans le clergé et la défiance dans le peuple. Oomme s'il y avait
deux supérieurs dans un seul diocèse, les uns s'attachent à
l'Ordinaire, les autres au commissaire apostolique; la plupart
ne savent ni qui ils doivent suivre pOUl' agir en sûreté de cons-
cience, ni auquel de deux ordres contradictoires il faut se sou-
mettre; d'autant plus que le chapitre de l'église collégiale
prétend être exempt de la juridiction de l'Ordinaire, non-seu-
lement pour ce qui le regarde en particulier, mais encore pour
tous les curés dont il est collateur, défendant à ceux-ci, sous
peine d'être privés de leurs bénéfices, d'obéir à l'évêque, hor-
mis en cc qui concerne les sacrements; nouveauté qui nous a
mis dans le plus grand étonnement ct qui est entièrement con-
traire aux saints canons. C'est pourquoi le révérendissime évê-
que (ainsi que nous et tout le diocèse), s'apercevant qu'il arrive
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ainsi un préjudice notable à lui et à son autorité, réclame avec
raison contre la prétention du chapitre, désavouée par le droit,
comme aussi contre l'exercice du susdit commissariat.jqui, in-
compatible avec le parfait repos, détruit en partie l'union entre
les ecclésiastiques ct donne lieu à la dérision et à la joie des
hérétiques, dont nous sommes environnés. Au milieu de la con-
fusion qui règne dans cc pays, craignant de plus grands maux
qui pourraient n'être pas sans dangers pour notre foi ortho-
doxe, nous sommes forcés d'avoir recours à vos Eminences.

Suivent les signatures de 13 doyens et de 11 curés 1.

Le conseil légalisa la supplique par l'acte suivant: « Nous
l'avoyer. et le sénat de Fribourg en Suisse certifions que foi
peut être ajoutée à l'écrit ci-dessus, à tout ce qu'il contient et
aux signatures qui le terminent, comme aussi que notre sénat
ne souffrira pas dans cette ville et dans le canton l'existence
de deux tribunaux, chose odieuse et incompatible avec le repos
<lel'Etat. C'est pourquoi nous demandons avec instance d'abord

1 Arch. de l'évêché; Stat, cpise. Lous. Il, et arch. cunt. oIT. ecclés.,
N' 438. Le texte latin est impr-imé dons lu supplique presentee ù Benoit
XIII par l'évèque CI. AnI. Dudiug (Rome 1728) et UII" truduction allcmaude
dons la hroehu re iut ituléc : Aut wort uuf die Broschuro des Il. FI', Kur-nlin
betilelt.,; Der BisdlOf St rnrnhiuu (Luc!'I"II, 1854, l" 1i). Lc chanoine Fon-

. faine, qui a transcrit celle pièce dan, sa Collcctlon diplomntique (T, XXIII),
éuirt des soupçons sur l'aut henticn é des signatures a la pug'! 2~' , ct il dit
deux pages plu' loin : cc Je crois toutes res signatures véi-ituhles .• 1\1.
IJerchlold (Hi>t. de Frib, , III, 142), reproduit les sonpçons dl! Fontaine,
mais omet SOli nfflrma tiou subséquente, Voici cc qui 0 douué lieu ù ces
SOUPÇOllS, Les d,,)'cIIS ont signé sons indiquer leur décunat , mais dans ln
copie qui sc trouve aux al chives de l'Etat, on a mis ù côté de leurs signa-
tures l'énumérauon des 1 li déeanal s du diocèsc , dans un ordre dillérent
dr celui des signutur-es , énumération qui Ile sc trouvait ccrt ainernent pas
dans l'original ct qui manque dans la copie de l'évêché, On ne peut rien
conclure de cette divergence. Parmi les décanats SI' trouve indiqué eclui
de Soleu rc ; les deux auteurs cités ci-dessus nient qu'il y oit cu UII décanat
de cc nom ; pour sc convaincre de son existence ils u'uurui-ut cu qu'il ou-
vrir les Constitutions synodales de Strarnbiu ù la page 167. Ali reste il
manque les signatures des deux. doyens de Soleure ct de Gruyèro.
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la suppressionde ce nouveaucommissaire apostolique, j~!>q~'ic~
iI,l,cO:t;l,nudaI)sç~ 'pay~" ensuite la conservation de la juridiction
de l'p~mc évêque sur tous les curés , notre intention n'ayant
Jlul~ep).,eJlt été que ceux-ci tllssent exemptés par le concordat,
Cetteexemption prétendue, si pHe avait lieu, contribuerait bien
plus à la confusion et a)+ ,~rollple qu'à la paix et au bon ordre
dans le diocèse. En foy <le quoi nous avons apposé notre sceau
aux présentes. Donné ~ Fribourg en Suisse, le 23 juin 1667 t.

L'appel de l'évêque fut examiné à Rome dans la cour des
causes apostoliques et une sentence portée le 13 août déclara
If)~ curés eJ.,çsparqjs~~s q~uendalfl~\!'s de l'église de S,k;Ni.<;Qlas
~~t\~rj(nHmt soumis ~ III j)}ri4~c~t9n ,cj.,el'évêque de Law;;a,nij~,
et c~t~e ,~~nteJlçe fut ~I,lti~néel}ll ~hi),pi~rf;lle 26 octobre 2. t\tp~~
se trol,ly:;t résolue cette première q.,l).,tl~tion,m~is celle ~I+ cQ1p.,.

Ju,is~Hi51tapR~tJlliql\e p~sta en SllSPCllS.
,~ p!\ra.H qu'il y ava.~~encore d'autres vo~nts à régler , PU\s:-

!ll,l,!,'l le PaPe. I).,qlp~i)" vers le mêm,e temps, une commissiqn
chargée d'examiner les différends qui existaient entre l'évêque

t Ibid. 1. c. Quelques années plus lard le gouvernement nia la légilill)jlé
de cel acte, f:l sc basant sur les mêmes raisous, Ic chanoine Eon/qine (co].
dipl XXIII. 30j ct M, Bercluotâ (Ill, 142) pretendent qu'il ne faut pas le
rc~rdcr cO~lImc ofliciel ct qu'il a él(\ fuit Iruuduleuseuicnt j'ur qucl9ue?
J1~rlisans de St rumbin el scelle pal' l'avoyer Goltruu de lIi1II'lIs à I'unçu du
'c,?"scil. Ils s'appuient sur les raisons suivantes : t 0 Il n'est poillt fuit dans
l\l,~formes légales ct usitécs ; le sccrétalre de l'Etat Ile l'u pus sigl,é, 20 Il
n'a llq$ été proposé au conseil, puisque les protocoles du jour n'en font au-
cuné mcnrlon. Mais ces raisons sont sans valeur. t 0 La furmc de cd acte
~$,\ la même que c'élle des autres '~i:lcs de l'Etat cl il n'ètnit p~S d'usage que
le~,ecrçt~Irc d'Etat signât un acte , comme 01/ p,c,ut le voir pal' les actes' de
l'époquç, 20 De cc que les protoc~,cs de cc [our ne fOI)t l'as meut ion de
eettedéclaratlou 011 ne peut l1a~ en: conclure qu'elle n'nit pus été décidée
en c,oos,llil, car les protocoles du XVIIe sièe le sont n'ès-incomplets ct plu-
sieurs décisions du couseil connues de la ~,!allièl'e la l'lus positive Ile sont
p'D\~ PW.'lt,ion/l~çs dans les protocoles, - V, c~lcQre ce quo 1I0US dlrons plus
10!0 ~'lr ce sUI,et.

i Arc~,. fn~:4",> e~Q~~~'>I~o f3,~1



JEAN-BAPTISTE DE STRHIBIN.
1;;> '1'1 -r l'

et J~ shapitre t. L'e~,empt~ou d~ ~e dernier fll~ !Je nouveau
Ip~se en question. Aklrès avoir examiné les~qcll;n).,ell.ts qui lui
furent présentés et entendu ~es délégués des deux part~i~~' la
commission déclara le 2 juin 16q9, qu'on ne pouvait pil;> re-
garder comme certaine la prétendue exemption du ch\\P~tn.~q~
St.-Nicolas de la juridiction de l'évêque de Lausanne 2.

Sur la demande de l'évêque, le pape Clément IX confirp~il1
cette décision par un bref du 16 septembre suivant , qui fut
intimé au ~)l'évôt du chapitre , le 19 novembre , par Pierre de
Montenach, recteur de l'église de Notre-Dame et official qy
l'évêque 3. Le 28 du même mois, le chapitre protesta contn; h~
bref et en appela du pape mal informé ~u pape mieux inf,Qrm~ 4:

Peu après survint la mort de Clément IX; la cause nq fll~
reprise qu'après l'élection de son successeur, Clément X. LI'l ~
mai 1670, 4.1oyse d'Aquin, auditeur de la cour des causes d~
la chambre apostolique , publia un monitoire en vertu duquel •
le chapitre devait se soumettre au bref de Clément IX sQll~
peine d'excommunication , ou comparaître qevan.t le trpJq.llal
de l'auditeur. Le monitoire fut intimé au chapitre le 21 juillqt,
mais , trois jours plus tard, celui-ci protesta et contre ce der-
pier acte et contre la compétence du tribunal 4~ l'~uwte~r 1

parce que, disait-il, I~ cause de son exemption ne le ~WiJ,cenH\·ü
pas lui~m,~m,e seulemen], Ip.il-i~~*il,téres~~,~ lf\- r~p,l\b~\~",\!,~y
Fribçurg , ainsi elle. devait être tr~Me ~I.\rtmj.t ~yçc, ~!~. E~:

,Il ajoutait que le pape avait évoqué l'affaire à son propre ju-

1 Lettre du nonce il Fribourg, du :1 nov. 1667. Arch, Frrb. Co~rcf'p,
2 Non consture de prœlclI~a ?xcmptio.nc ~icq "~eit,\.Ili p~i.\ellia~œ c'~',c!~,si.œ

SU. Nicolui Il jurisdictio!lc dictt CPISCOP\ Lq~~a~lIçl\~,\S,' -::" ~,~~h., dç 1eve-
ché; Stutus cpiscop. Laus. Il, 121 cl 123.

:1 Ibid., f. 123 d Arch. cant, AIT. eccles, N° UO.
'*' lbld., f. 126.
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gement t. Néanmoins la cause fut de nouveau agitée devant la
cour de l'auditeur de la chambre apostolique le 10 et le 27
septembre; la sentence précédente y fut confirmée et le cha-
pitre déclaré soumis à l'entière juridiction de l'évêque, sous
peine d'interdit et d'excommunication, s'il ne se soumettait pas à
la sentence dans les vingt jours qui suivraient son intimation 2,

qui eut lieu le 12 décembre 3.

Dans ce procès la majorité du conseil de Fribourg avait
embrassé le parti du chapitre. Déjà le 22 décembre 1667, il
avait écrit au pape pour lui demander le maintien de l'exemp-
tion et la confirmation du concordat de 1665 4. Un mois au-
paravant (20 novembre), quelques membres du conseil, l'avoyer
François-Pierre Gottrau de Billens, Rodolphe Progin, François-
Nicolas Vonderweidt et Tobie Gottrau avaient adressé une-
lettre au pape contre l'exemption du chapitre et le commissa-
riat apostolique 5. Pour ce dernier point tous les membres du
conseil étaient du même avis. Trois fois, en 1669, ils écrivirent
au nonce pour l'engager à supprimer cet office,en lui faisant
même entendre qu'on n'en permettrait plus l'exercice li, con-
traire à tous les usages antérieurs. Le 10 octobre 1669 le
conseil chargea le banneret Schrôtter de signifier au doyen
Fuchs qu'il eut à s'abstenir de pareilles nouveautés et à ne pas
troubler l'évêque dans sa juridiction ordinaire 7. Comme Fuchs
se permettait aussi d'accorder des dispenses de bans pour les

1 lbid., r. 127-152. - Nous n'avons trouvé aucun détail sur cette al-
flrrnation du chapitre.

2 Ibid., f. 133 cl arch. canto aIT. cccl. NU 443.
3 lbid., f. t38.
, Missivcnbuch, N° 'IS, f. 12.
Il Arch. de l'évêché: Liber epist., l, 41, et arch. cant . AIT. cccl.

N° '38.
6 Lettres da 18 mors, 3 juill ct 10 octobre 1669; Missivenbuc~I, W 45,

r. 89, 96 et tllS
7 Arch. de l'évêché; copie.



JEAN-BAPTISTE DE STRHIBIN. 465

mariages, Strambin le lui défendit sous peine d'excommunica-

tion 1.

L'évêque de Nicotera, dans le royaume de Naples, ayant été
assassiné, le pape fulmina contre les meurtriers une bulle.
d'excommunication, qui fut envoyée à Strambin par le nonce
de Turin. L'évêque en prévint le conseil et la fit publier à Fri-
bourg 2. Ce fait donna occasion à un singulier bruit; c'est que
Strambin cherchait à détacher son diocèse de la nonciature
suisse pour le transférer sous celle de Turin. On s'en émut à
Lucerne et à Fribourg; le conseil de cette ville demanda des
explications à ce sujet à l'évêque, qui était alors en Piémont et
qui, par sa lettre du 2 octobre 1669, déclara ce bruit entière-
ment faux « et inventé, dit-il, par mes plus grands ,ennemis,
qui s'estudient partout et en tout d'interpréter au public si-
nistremcnt mes plus innocentes et sincères intentions, des-
pouillez entièrement de la crainte de Dieu et de la charité fra-
ternelle , pour satisfaire à la violence de leur passion et pour
semer la division dans mon diocèse et enlever la bonne corres-
pondance de vos Excellences avec moy'. »

Quant aux sentiments qui animaient Strambin dans son pro-
cès contre le chapitre, voici comment il les exprime dans une
lettre qu'il adressait au conseil de Fribourg, le 28 juillet 1G70.

« Comme j'entends que ces messieurs (du chapitre) vont in-
formants à plaisir et veullent faire croire que je ne vise qu'à
la destruction de leur chapitre et priviléges , j'assure que cela
est entièrement contraire à mon intention et sincère conduitte,
de laquelle je prie vos Exc. de n'en doubter aucunement et

1 Ihid. - En 1673 III doyen Fuchs agissait encore Cil qualité de com-
missaire upustolique. Manuale curiœ cpiscop., ad d, 10 rnnii 1675.

2 Arch. Frib. Corr. des évèq. de Laus. Lettre du !I mai 1669.
li Arch •• 'rib. Corresp.

110
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d'estee persaadéea que ma volunté n'a jamais, esté ny sera d'en-
treprendre sur les véritables privilèges, ny de me mesler ou lea
troubler' en ce qui justement leur appartient, et moins toucher
.à leur collature, firmes et autres semblables droits et interrests,
Je ne pretend aussi point changer leurs bulles, altérer leurs
coustumes , <d'froes, eérémonies, soit aubes choses ~ui concer ..
Dwt le régime intérieur de l'église, laissant le tout à la forme
et anoienne practique. Il ne s'agit que des mœurs et oognois-
sance des causes et semblables qui apartiennent purement à
l'Ordinaire. N'est-re pas juste et conforme à la raison, Mes-
sieurs, qu'ils reoognoissent un supérieur , comme les, autres,
n'ayant les titres ou bulles telles qu'ils se vantoient avoir ,
eomme il appert par le témoignage detous ceux qui les ont
examinées? QUI 1 bien, quel honneur et quelle utilité peut pro-
duire telle prétention? 'Quel advantage donner l'érection d'un
nouveau tribunal dans cette ville? Il n'est pas besoins de le
dire, vos EE. le peuvent assez bien prévoir j elles en ont plu ..
sieurs fois veu des effets avec déplaisir. Je sais que vostre très-
illustre chambre, qui a tant de respect pour la dignité et im ..
munité ecclésiastique, a eu de l'horreur de voir comparoistre
tant de fois des chanoines contre leur' prélat et venir implorer
vostre protection plustost par animoslté que par raison et jus ..
tioe. Si la qualité d'eufans de ville leur mérite cette. noble
protection, je n"en espère pas moins en portant la qualité de
pasteur et ayant la justi{le de mon cos té , d()nt voas estes des
véritables défenseurs. »

« Si on ne m"eut troublé sans raison dans la jurisdiction des
curéz, 1I0US aurions épargné la suitte d'un grand procez. N'a-
t-il pas fallu que vos EE. aient apporté leur authorité pour em-
pescher les desordres qui sortoient touchant les dispences j

nonobstant Mons", le doyen Vulpius continue à retirer ces dis-
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pences et de prétendre que mon o,~nciallcs. prenne d,~lui et ~w.
remette Ill. taxe. Je laisse iL part toutes les autres raisons. J~
ne fais ce récit, Messieurs, que pour remonstrss à vos ~~, aYe<;
combien de subject je recherche le remède de la justice , bien-
(jl~e malgré moy. 'I'rès voluntiers j'eusse voulu et W,l).d,;ois ~I):~

core ensevelir tous ces différents dans un perpétuel ~uQ,~,.a,l,l-
t,aut que t'équité le permettroit 1. »

Dans le cours de son procès avec le chapijre , l'évêque !j;v.MG
envoyé à Rome diverses pièces, réunies sOI).Sle nom de f!1:tm-
mariuen; destinées à prouver que les curés déll,Qndll:f.\ts du
chapitre avaient toujours reconnu de fait la juridiction épisço ..
pale, Ce Summarium renfermait diverses déclarations énl(Hl~e~
soit de la chancellerie de l'Etat, soit de celle de l'évêque, ~~tr~
autres: la déclaration du conseil, du 6 mai l 667, l'adresse de~
doyens et l'attestation du couseil , du 23 juin 1667, que nous
avons reproduites plus haut (p. 459); des extraits des manuaux
ou protocoles de la cour épiscopale, du 29 novembre H\93, Ml
~8 août 1667, indiquant les actes nombreux de juridiction exer-
cés par cette cour sur les curés dépendants du chapitre j l'~,.
dresse de quatre membres du conseil, indiquée précédemment,
et enfin diverses déclarations de notaires qui avaient été se-
crétaires de la cour. Une copie de ce sommaire fut communi-
quée au gouvernement 2, qui protesta contre IF]. va\~d#4.y
plusieurs de ces actes par une lettre adressée \14 pape le. 4 se~-
tembre 1670 3 et une déclaration. officielle du même jour 4/

remise Il,U doyen Fuchs, qui ~I.l. PXRS(lnt~ a~ nonce le 3Q 9~
même mois 5. Le conseil y prétend q.J,l.ele~ J!i~c,f)~du 6 ~iJ.~ ~t

• Arch. Fl'ib, Corrcap,
2 '\Icb. l"rib. !\II. ecclés., N° 458.
3 Arch. l'rlll. MissiVl'/lhuch, N° 4li.
" lLid. lIuLhserkullnlllussbuch, N° 50, f. III.
Il Arch. do l'évêché i Stut, l'pise. Lous. Il, 147 ..
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du 23 juin 1667 sont parvenues dans les mains de l'évêque sub-
et obrepticement et qu'elles ne sont pas conformes à leurs
sentiments t. Comme on le voit, le conseil n'attaque pas abso-
lument l'authenticité de cee actes, mais il conteste leur légiti-
mité, en alléguant des vices de forme. Mais comme le personnel
du conseil avait été modifié, on comprend facilement que les
sentiments avaient aussi changé et une décision prise en 1667
par une fraction du conseil qui, dans ce moment, formait la
majorité, pouvait ne plus être, en 1670, du goût d'une autre
majorité. Du reste, deux lettres de Strambin mettent le fait
hors de doute. Après la citation du curé de Tavel par le cha-
noine Fuchs, l'évêque avait écrit au conseil pour se plaindre
de cette nouveauté (14 avril 1667) j en terminant sa lettre, il
disait: .. Je prie en oultres vos EE., si c'est de leur bon plaisir,
de m'accorder acte, comme il n'a jamais esté vostre intention,
signants le concordat, de m'oster, ny diminuer l'ancienne juri-
diction exercée par mes prédécesseurs, etc. 2» Dans une autre
lettre adressée, le 25 août de la même année, par l'évêque à
Messeigneurs, nous lisons le passage suivant: « J'ay cru estre
obligé de prier en toute affection vos EE.... de se ramentevoir
de la promesse qu'elles ont faicte .... de me vouloir maintenir
en la mesme jurisdiction que mes prédécesseurs ont enciene-
ment, de tout temps et continuellement jouy et en particulier
sur les curés dependants de la collature du V. chapitre j 'l'attes-
tation publique donnée par vos EE. sur ce fait prouve si ouver-
tement et clairement mon bon droit et possessoire que je ne
crois pas qu'il puisse estre contesté sans révoquer en doubte

t V, p. 46\1 les réponses que nous avons faites BUX autres objections
produites contre l'authenticité de l'acte tin 23 juin 1667, - NOliS verrons
plus loin qu'en f 6H le conseil invoquait une autre raison dl' nullité l'Il
conlralhction avee celles-cf.

1 Arcb. Frlb. Corrcap.
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la vérité de vostre tesmoignage, etc. 1 ,. Peut-on supposer que
Strambin invoquerait ainsi auprès de LL. EE. une attestation
qui aurait été donnée faussement sous leur nom? Ainsi l'évêque
a demandé le 14 avril une déclaration qui lui a été accordée
avant le 25 août; il est évident qu'elle ne peut être autre que
celle du 8 mai ou (lu 23 juin, dont plus tard on ose contester
la vérité, ensuite des changements survenus dans le conseil.

LL. EE. contestaient encore, dans la déclaration officielle du
4 septembre, l'authenticité des déclarations des notaires con-
tenues dans le Summarium, mais ces déclarations n'ayant pas
une grande importance, nous ne ferons aucune discussion à ce
sujet. Quant à l'attestation- des quatre conseillers, il est dit que
ces derniers ont été punis pour s'être montrés trop partiaux
en faveur de l'évêque et avoir signé cette pièce contraire aux
sentiments du conseil et à l'état des choses 2. On voit claire-
ment par là qu'on voulait annuler la minorité qui prenait le
parti de l'évêque. Il ne paraît pas que Strambin ait eu connais-
sance alors de ces actes du gouvernement.

Nous avons YU plus haut que le chapitre était sommé de se
soumettre à la sentence portée contre lui par l'auditeur Aloyse
d'Aquin dans les vingt jours qui suivraient l'intimation, sous
peine d'excommunication. L'intimation avait eu lieu le 12 dé-
cembre 1670; mais le chapitre refusa de nouveau de se sou-
mettre, si ce n'est à des conditions qui laissaient tout en sus-
pens 3, et pour mieux s'assurer la protection du conseil, il
remit sa cause entre ses mains. Le 20 décembre, le grand
sautier se rendit de la part de LL. EE. auprès de l'évêque et en
leur nom forma opposition à l'exécution de la sentence de l'au-

i Arch. FriIJ. Corresp,
2 Ces quatre conseillas devaient sc reLirer du conseil toutes les Cois

qu'il y était question de l'é\'ê1lue, Kuenlin, 20.
~ Arch. FrJlJ. Rarhsrnan, N" 222, r. 3.
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ci1teur, V~vêque répondit qu'il nàpoùvalt pas difféttn' ëëtté
ëx~cutioh, parce qu'il ne dépendait pas de son autorité dé té
faire après l'intimation et qu'eh 'différant tout était remis eh
question 1,

Quelques jours plus tard l'évêque invita le prévôt 'à se rendre
àuprès de lui pour voir quel milieu ils pourraient prendre en
cette conjoncture, mais le prévôt le refusa 2, Là-dessus , l'un
des derniers jours du mois, l'évêque fit promulguer l'exécution
de la sentence dans diverses églises et annoncer que les peines
seraient encourues à l'expiration des vingt jours 3,

Pendant ce temps, le conseil avait formé opposition contre
l'exécution de la sentence auprès du nonce, en attendant qu'il
pût recourir à Rome, se basant sur la violation des privilèges
accordés à l'Etat par le St-Siége; et, par deux mandats du 30
et du 31 décembre , il défendait la promulgation des censures
ecclésiastiques dans tout le pays 4. Ce dernier jour, il décréta
encorè û'envoyer 'à l'évêque le grand-sautisr pour lui déclarer
en présence de deux notaires et de deux témoins, que là per-
missionde demeurer à Fribourg lui était retirée , vu que son
humeur processive rendait sa présence préjudiciable à la ville.
Oh ordonna 'en même temps de mettre des gardes aux portes
de la ville polit empêcher que l'évêque, quiètait alors hors du
du territoire de la commune, ne put y rentre!'. On décréta aussi
des peines contre quelques ~cclésiastiques qui avaient manqué
'à leur devoir envers leur sOlwe'rain naiare! 5. Cependant le
chapître, afin d'éviter la fulmination des censures , avait écrit,
le 27 décembre, au nonce Odoard Cyho qu'il se s'6'èullettait à la

1 Lettre de Strnrnhin nu conseil, du 21 déc 1670; Arch. Frih. Corrcsp.
2 Lettre de Stramhiu il Prothais d'Ail, du 30 déc.H.jU; ibid.
'5 A"I rt~lel'tre nu eunseil, 3'1 déc. Ibul .
.\. Arch. Fri!J. ~lulldalenbuch,Nu Il, p. 2'ISH,
li Kuenlin, 21.
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sentence sous oertaines réserves, mais que si celles-ci n'étaient
pas acceptées, il en appela.it 'au tribunai de la nonciature , et
au St.-Siége même, si c'était nécessaire. Là-dessus 1 afin de
~Guvo1r informer l'a pape de cette démarche du chapitre \ le
nonce ordonna à l'évêque de suspendre encore un mois la dé-
claration de l'excommunication. Cet ordre, expédié de Lucerne,
le 30 décembre, fut présenté en conseil par le doyen Fuchs le
,2 Janvier. Oe corps décida immédiatement d'écrireau pape, an
cardinal Borromée et au duc de Savoie. Dans la même séance,
on défendit à qui que ce soit d'avoir aucun rapport avec ré-
vêque , sous peine d'être puni sévèrement 1, mesure qui fut en
effet exécutée contre plusieurs personnes 2. Une commission
s'occupa aussitôt de la rédaction des lettres décrétées le 2 jan-
viel', qui furent expédiées le 5 du même mois. Dans celle
adressée au pape l'Etat accuse de fausseté plusieurs des pièces
contenues dans le Summarium, dont nous avons déjà parlé, et
en demande l'examen par un commissaire particulier; il pré-
tend aussi que les formes ordinaires du droit n'ont pas été ob-
servées dans les sentences obtenues par l'évêque et demande
la remise en vigueur du concordat de 161>5ainsi que l'éloigne-
ment de Strambin '3. Les autres lettres sont êcritès dans le
même esprit ".

Sous le prétexte d'abus qui s'étaient commis clans les dis-
penses des annonces de mariage et pour se conformer, disait-
il, au concile de Trente, le gouvernement défendit à ses sujets
de demander de pareilles dispenses, san» prégnante t'aison,
sous peine de 100 livres d'amende (22 janvier 1671). Plus

1 Ilathsmnnunl, N° 222, f. 5 c'L suiv. Kuenlin, 22.
2 KI/en/in, '1. c.
3 Arch. Frib, Missivpnhllch, NU 45, et nIT, ecclés. N° 443.
4 Il-id, - M. le Dr ,BeroMflIld (1I1l~LFrib. HI. ,1<1.3,) 11 'I>ublié la lettre

adressée au <lue de Silvoie , Jl~lIisau lieude receurlr ~ l'ortl5inal, il a suivi



472 HISTOIRE DU DIOCÈSE DE LAUSANNE.

tard (21 mars 1679), cette pénalité fut changée en 24 heures
de prison et 20 écus d'amende 1. Le zèle de Messeigneurs pour
l'observation de ce décret du concile de Trente est d'autant
plus singulier que le concile reconnait aux évêques le droit
d'accorder la dispense des annonces, selon leur prudence et
leur jugement (sess. XXIV, cap. I de reform.) Au reste le gou-
vernement avait toujours regardé le mariage comme une af-
faire ecclésiastique j en prenant ainsi une décision sans la par-
ticipation de l'autorité spirituelle, il montrait assez qu'il agis-
sait en haine de l'évêque.

Selon l'usage suivi alors, ce décret du gouvernement devait
être publié daus les églises par les curés j mais l'évêque prit
des mesures pour l'empêcher. Il défendit à tous ses prêtres de
publier aucun mandat ou ordre contre l'immunité ecclésiastique
ou contre leur supérieur « soub l'indignation divine et autres
peines portées et condignes à tel défaut 2. »

Cependant, sur la demande du nonce, le conseil consentit à

la copie du chanoine Fontaine (Coll. dlpl, XXIII, 61) dans laquelle un pas-
sage est défiguré. Nous les mettons ici cn présence.

Copie Fontaine et Berohtold : Texte original:

Quant aux assurances
haut, p. 46~.

t Arch. Frib. Mandatenbuch, N° !l, p. 260 et 5t6.
2 Arch. de l'évèché j Man. euriœ, K. tU. '

NOliS VOliS avons asseuré
que nous honorerions vos rccom-
mandatinns en sa faveur Mlf ICf as-
surances qlle e e prélat nous uvuit
dunll(\ qu'i!II'inlrntrruiljamais rien
ail préjudice et ~ la düuiuuuou des
pr ivilcges ct exemptions que les
saints Pères ont acaordé à nos pré-
décesseurs en [aueur de IICJ,trf! chu-
pitre de S •. -N icolus , dout ils ont
joui jusques à présent suns inter-
ruptiou.

données par l'évèque , voir su lettre citée plus

." Nous vous avons assuré
que nous houorcrious vos recorn-
mandations en sa fuveur SUI' 1,,5 es-
péral:ccs CplC cc prélat nous avait
données 'I"'il u'Iutrntcrait rie n UII
préjudice el il la diunuut inn d cs
privilcges et exemptions accordés à
nos IIncèlres et dont notre chupit re
dc St.·Nlcolas a joui SUIlS iuterrup-
lion jusqu'il présent.
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suspendre les mesures prises contre l'évêque, qui put amsi
continuel' sa résidence à Fribourg; mais peu après on établit
une commission chargée de recueillir toutes les charges contre
Strambin (20 février) 1. .

Une lettre du cardinal Borromée, écrite de Rome, le 21 fé-
vrier, apprit au gouvernement que le pape avait remis à la
congrégation précédemment nommée l'examen des difficultés
entre l'évêque ct le chapitre 2.

La commission établie pour recueillir les griefs contre l'évê-
que se réunit le 25 et 27 février et le 13 et 24 mars; les griefs
articulés peuvent se résumer ainsi: 10 Il est soupçonné de fa-
voriser les intérêts du duc de Savoie au détriment de l'Etat;
ces soupçons sont fondés SUl' divers propos tenus par lui-même
et les gens de sa maison, mais aucun fait positif n'est mis en
avant. 20 Par ses Constitutions synodales il cherche à intro-
(~uire le concile de Trente et à étendre son autorité sur les
sacristies, les fabriques, les hôpitaux et congrégations. Quant
aux Constitutions synodales, nous avons vu plus haut les sen-
timents de l'Etat; le seul point sur lequel ce dernier pouvait
réclamer, c'est celui des hôpitaux; d'après l'usage ils ne dé-
pendaient que de l'autorité civile; pour les autres on ne peut
nier la compétence de l'autorité épiscopale. 30 Il empiète sur
les droits de l'Etat en donnant des passeports, en défendant
aux curés de publier les mandats civils sans sa permission, et
en voulant exempter les prêtres du droit d'ohmgeld. Ces passe-
ports sont probablement des permissions de mendier données
par l'évêque. La défense relative aux mandats était juste, car
les curés DO sont pas des officiers civils. L'exemption du droit
d'ohmgeld découlait de l'immunité réelle, mais n'était pas 1'e-

1 Kuenlin, 22.
2 Ibid. ct ltathsm., N° 222, r. Ho7.
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~nnue ~ .Fribourg. 4° Les difficultés suscitées par l'évêque
àV'-Ment~ené des troubles et des divisions dans la république,
'e'8,r il $'yétait fait des partisans. Mais pour l'accuser de 'ces
troubles il aurait fallu prouver que les réclamations qui y
avatentdonné lieu, étaient mjustes j et c'est ce qui était en
questior .. Strambin pouvait faire la même accusation contre
ses adversaires, 5° Enfin il a fait des rapports faux et men ..
songers à l'autorité ecclésiastique. Nous avons déjà répondu
en partie à cette accusation. Deux inculpés à ce sujet parurent
devant la commission et maintinrent la vérité d'une- déclaration
qu'ils avaient faite en faveur de l'évêque 1. Voilà à quoi se ré-
duisent les 'enquêtes de la commission; comme on le voit iln'y
'avait rien de bien sérieux.

Le procès entre l'évêque et le chapitre fut repris à Rome
dans le courant de cette armée, mais il dura fort longtemps. 11
régnait alors à Fribourg beaucoup d'agitation; cependant nous
"~ trouvons pas de faits saillants.

Ail moment de l'effervescence contre Strambin, au eommen-
cement de l'année 1671, le gouvernement avait défendu tout
rapport avec lui, et tonte personne qui désirait avoir recours
à lui, devait en demander l'autorisation nux bannerets. Otlltte
défense subsistait encore l'année suivante; le nonce en de-
manda l'abrogation par une lettre du 31 mars 1672; ilne pou-
vait comprendre comment on maintenait une semblable mesure
dans un pays où on se vantait de protéger Ht religion catho-
lique et de respecter les immunités ecclésiastiques; en agissant
ainsi on ne pouvait qu'accumuler les difficultks, troubler le
repos public et mériter des peines dont l'autorité apostolique
Ecule pourrait absoudre -2. Le 'g@uyel'l'lmnentrépendit qa'Il

1 Arch. Frib. AIT. ccclés., NP U:;.
2 Ibid. Corrcsp.
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n'avait pris aucune mesuré contre Strambin comme évêque et
qu'il n'avait défendu à personne de se presenter à sa cour ,
comme ordinariat ; en même temps il priait le Mn ce d'agir à
Rome pour obtenir la translation de Strambin à. un autre évê-
ché (5 mai) 1,

Strambin avait obtenu de Savoie une copie légalisée d'un
ancien rôle des cures du diocèse de Lausanne et de leurs
collateurs avant la réformation 2, A cette époque l'évêque
avait la collation d'un grand nombre de cures; dès qu'il fut en
possession de ce document, Strambin pensa à faire revivre les
anciens droits. L'occasion s'en présenta à la mort du curé de
Promasens, qui arriva le 12 août 1 G74. Voyant par le l'(}l€ ci-
dessus « que le droit de patronage de cette cure lui apparte-
nait et ne sachant avec quel titre les messieurs de Fribourg se
sont appropriés de ce droit, l'évêque a envoyé en conseil mon-
sieur l'official pour y représenter qu'estant la cure de Proraa-
sens vacante et ayant cognoissance qu'elle est du jus-patronat
de cet évêché \ priant LL. EE. de l'en laisser jouir i et si bien
leurs dites EE. auroient nommez quelque temps, ça 'esté faute
de la coguoissance dDS droits de l'évesché ; si moins, il s'oppo-
sait-et protestait contre toute nomination qu'elles en. pourraient
faire (17 août) :\

~

1

~ Kuen/in, 25.
2 Cvu e pièce appartenait nux hériricrs (J'un chanoine de Lnusanne ; clic

nvait éll\ èx t rnit e du protocole ile la visite pnstornl e du diocèse Iaite ('/1

14n4 c't 14:î~, comme on peut s'en couvu incru Cil lus cou.paruut. Arc;,. de
I'évèchè ; Stut . cptsc. Laos, Il, 17 ~ ct su iv . - Voici 1e'5 CII'j"cS du 'ciIN'Oh If'e
FrihuUf'i;! clOIltlH collnl.ill\) OPP"f'tc!IHlit il l'évèque avaut la réformation :
Douulhlicr , D-nupierre, Estuvuycr-Ie- Lac, Prez, Suiut-Aubm, Torny-Pluet ,
TOIII'S, ·Al'fOrl\;i..t , Belfuux , Aibeuve , AUIï'l\n'y, Bcrleus, EsIll'vayc<r-'hl-Gi-
bloux , 3lüicl'e.;, 01'501"'11'115., Hinz, Vill·az-St.·PicITC, Yuistvrucus-dcvnnt ,
Iluùmnt , AlIa1clos, A1ol'Jens, Promaseus , Su int-àlurt in , Sivèr ir-z el 'Sur-
pierrc : c'est aiusi 24 paroisses dont la collation avait été enlevée il l'évêque
bOUS sn purt icipntion,

;') Manuale euriœ l'piscop, K, H.
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, Au lieu d'examiner sérieusement les droits de l'évêque, le
conseil lui répondit par la décision suivante: «Le rollet Lau-
sannois que l'ill. et rév, S,. evesque de Losanne at produit par
copie par devant des seigrs. députés du corps de L. E. du
conseil privé, provenante d'un chanoine de Lausanne et qui
contient les cures et bénéfices de ce diocèse avec les noms des
collateurs, heu esgard que cette annotation ne peut pas enlever
les droits de collature que mes dits seigneurs ont sur les cures
dans ledit rollet; à ces causes et autres LL. EE. ne peuvent pas
admettre les protestes et oppositions dudit ill. et rév, seigneur
passées à son nom, le 17 d'aoust dernier, au sujet de l'ellection
du curé de Promasens, espérant que ledit il!. et rév. seigneur
ne voudrat pas les troubler dans la possession pacifique de
ceste et autres collatures sur un fondement si foible et si léger
et qu'il ne fairat pas difficulté de donner l'institntion au curé
qu'elles ont nommé pour desservir la dite cure. Fait le 7 sept.
1674 1. ,.

Strambin fit de nouvelles instances, mais elles furent inutiles.
La congrégation établie par le pape continuait à s'occuper

du procès entre l'évêque et le chapitre. Comm~ le gouverne-
ment de Fribourg et le chapitre de St.-Nicolas niaient l'au-
thenticité ou la valeur de plusieurs attestations contenues dans
le Summarium de l'évêque, la congrégation dut faire prendre
des enquêtes sur ce sujet à Fribourg même et elle en chargea
le nonce de Lucerne. Celui-ci, du consentement des deux par-
ties, confia la vérification des pièces et des signatures au R. P.
Welti, recteur du collége des Jésuites, à Fribourg, et lui traça
la marche à suivre par une lettre datée d'Einsiedlen, le 27 août
1674 2. Le 3 septembre le P. Welti invita les doyens et curés

f Arch. Fl'ih. Ilat hserkanntuussbuch, N° 30, r. t 10 verso.
2 Arch, de l'évèehé : Stol. Cpl~C. Laus. \1, 1GG,
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dont les signatures se trouvaient au pied de la supplique au
pape, à comparaître devant lui au collège pour constater si
leur signature était authentique 1. Le lendemain deux doyens
et deux curés se présentèrent et ils reconnurent par une nou-
velle signature l'authenticité de la première. Informé de cela,
le doyen Fuchs se rendit immédiatement au collége et protesta
contre l'exécution de la commission confiée au P. Welti, parce
que, disait-il, une formalité avait été négligée. Les jours sui-
vants d'autres doyens et curés se présentèrent, mais le P. rec-
teur ne crut pas pouvoir continuer la vérification à cause de
la protestation de Fuchs. L'évêque demanda alors au P. recteur
une déclaration pour constater ce qui s'était passé ,et qu'il
n'avait pas tenu à lui-même que la vérification eut lieu; en
même temps il en appela à la congrégation établie à Rome.
Le P. Welti déclara, le 9 septembre, que la protestation de
Fuchs l'avait seule empêché d'accomplir la commission que le
nonce lui avait confiée, et que l'évêque lui avait présenté les
pièces nécessaires à la vérification 2.

Le 5 septembre Srambin demanda au conseil une nouvelle
expédition de la déclaration qui lui avait été donnée le 6 mai
1667. Cette demande fut discutée en conseil le lendemain et
dans d'autres séances, et il fut décidé qu'on n'y ferait pas droit,
parce que cette déclaration donnée par le petit conseil avait
été révoquée par le grand conseil 3. Nous avons vu plus haut
(p. 467) que le gouvernement avait attesté, par un acte public
du 4 septembre 1670, que cette déclaration était parvenue à
l'évêque sub- et obrepticement i il est difficile de concilier ces

1 Ibid., 168.
2 Ibid., 168· no. - Hist. celleg. Frib. J, 501.
5 Arch. Frib. Corr. des évèq. ct Rathsruanual , N° 2211, I, 360 e~ suiv.

Aroh. de l'évêché; I\lan. eurlœ, K. 77.
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deux asse r tions , qui nous prouvent que le conseil cherchait
des faux-fuyants.

L'évêque crut devoir réclamer encore et il écrivit à LL. IDE.
"la lettre suivante le 12 septembre: « N'ayant peu avoir la sen-
tence ou responce qu'il a pIeu à vos Exc. de donner sur mes
dernières lettres du 5° du courant , je me sens obligé pour ré-
putation, non-seulement de ma personne, mais encore de mon
caractère, à réitérer mon instance et vous prier très instam-
ment de m'accorder acte de vérité, comme l'attestation sur le
sujet des cures du ven. Chapitre du 6° de may 1667 feust ac-
cordée de vos Exc. en cette chambre , ne me pouvant adresser
pour cet effet que là où l'on me l'at gracieusement concédée ;
et l'escriture que le s'. doyen Vulpius a bien osé produire à
Luoeme devant Monseig' le nonce, soub le nom de vostre chan-
cellerie, niant cette vérité, me tousche si vivement en mon
honneur que je me sens obligé d'en faire encor mes doléances
à vos Exo. , me persuadant fortement que ce n'est pas leur in-
tention de souffrir que l'on me traitto si indignement et comme
séducteur. Je ne croiray jamais que cette composition plaine
de blasme centre ma personne et caraotaire soit esté composée
dans vostre chancellerie, où l'on a toujours eu beaucoup de
respect pour moy; et quand; cela seroit , il ne peut provenir
que des mauvaises impressions et informations qu'on y peut
avoir donné contre moy. Et si c'estoit le SI' doyen Vulpius (qui
a présenté cette escniture à Monseig" le nonce), lequel en in-
forme de IlLsorte, je dis avec le respect que je dois. à ,\,OS Exe.,
qu1il a paslé mal à }>llO'}l0S, comme calomniatsu» pUihlio, qonëre
son pasteur, comme menteur et indigne de s'approcher du
saint autel, tant qu'il sous tiendra ces blasmes et impostures,
qu'il me donne au scandale du public et détriment de mon ca-
ractaire, et qu'il niera que c~t~ at~~~~tiQAfe~~Mt~il. J1l,1j., t~~



~ur, soubs le 6° de ma}1166;7', ne soit esté donnée en suitte
de la relation de Y0S seig" dél?ut~, et de la déposition des 11Q.,

taires , ee qui ne se peut aucunement nier , comme j'en prentl
à témoéas les propres oonscienoes de VQS Exc. et Dieu lJ,1e!l!nQ
en subside, de la vérité, pour en juger au moment f&tal de 13
mort entre moy et eeux qui prétendent la cacher et me v'oulpjli
faire mentir avec vos Exo. mesmes sur un tesmoignage qu'cllef!
ont donné de la véritable practique de tous mes prédecesseurs,
comme il se veit pal' les protocoles de eette cour etc. 1. » Ll,.
EE. persistèrent dans leur refus.

Pendant les années suivantes l'animosité des ennemis de
Strambin alla toujours en augmentant et les relations entre les
deux autorités devinrent de plus en plus difficiles. Ainsi l'évê-
que ayant écrit à LL. EE. pour leur donner des explications
SUl', différents points et se plaindre des calomnies dont il étaie
l'objet (5 nov. 1675) 2, le conseil lui répondit le lendemain par
une lettre des plus vives, dictée par la colère et la haine 3.

Jusqu'alors Strambin avait eu part à la pension que 1;1.
France payait à l'Etat de Fribourg, le 17 mars 1676 le conseil
décida qu'on lui retirerait cette faveur 4.

Le nonce Odoard Cybo, revenant du Valais, en octobre 1675,
avait passé à Fribourg et avait cherché à terminer deux dMfi~
onltés entre l'évêque et le chapitre. La première se rapportait
il. l'institution canonique du curé de Fribousg , qui étaib alors
le chanoine François Schmidt. L'évêque, prétendait, d'a~'è&le
concile de Trente, que cette institution était indsspensabls ,et
la curé la refusait. Le nonce donna à celui-ci l'ordre \Jerbal de

1 Arch. Frtb. Corrcsp.
2 JÙid.
3 Arell. Jo"rib Missi\lw»ucb, N°U,.
" Arch. FJ'ib. Bathscrkau., N° 30, f. t27 verso"
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la demander. Le sujet de l'autre difficulté, c'était la visite
pastorale de l'église paroissiale de St.-Nicolas; le nonce chargea
l'évêque de la faire comme délégué du siégé apostolique et il
régla avec des députés du chapitre la forme à suivre dans cette
visite. Mais ces mesures furent sans effet. Le curé ne tint au-
cun compte de l'ordre du nonce et le chapitre aussi bien que
le gouvernement s'opposèrent à la visite de l'évêque 1.

Le nonce se décida alors à faire la visite lui-même et, à cet
effet, il revint à Fribourg le 17 juin 1676. Il Y resta en-
viron deux mois et avant de partir il laissa deux décrets im-
portants relatifs au chapitre et à ses rapports avec l'évêque.
Voici la traduction du premier:

« Comme pal' la visite que nous venons de faire, par auto-
rité apostolique, du vénérable chapitre de l'église de St.-Nicolas
à Fribourg, afin d'y augmenter la discipline et de favoriser
l'accord et l'union entre les bénéficiers, nous avons trouvé né-
cessaire que le chapitre ait dans la ville même un inspecteur,
qui, sans attendre nos ordres à cause de la trop grande dis-
tance .de notre résidence, puisse remédier immédiatement aux
maux qui pourraient survenir; c'est pourquoi, voulant prendre
les mesures nécessaires avant notre départ (d'autant plus que
l'accommodement amiable que nous avons proposé, a été re-
jeté), nous ne croyons pas pouvoir trouver un inspecteur plus
apte et plus vigilant que l'Ordinaire lui-même et nous l'éta-
blissons en cette qualité. Nous conformant aussi aux ordres du
pape Clément X , qui nous ont été transmis plusieurs fois par
le cardinal Altieri , par notre présent décret nous ordonnons
et mandons, en vertu de la sainte obéissance, aux RR. prévôt,

t Ibid Corr. des nonces; Icllrc di! 20 nov. 167!> cl du .\. mai 1676;
IIlissivcnbuch. N" U, lettre du 6 nov. 16711. - Arch. de l'évêché: llull.
curiœ, K., 186, etc.
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doyen, chantre et à tous les autres chanoines, chapelains, curés
et vicaires annexés à la dite collégiale, que tous et un chacun,
à la vue des présentes, sans aucune tergiversation, se confor-
ment à la sentence portée en Cour de Rome le 13 août 1667
en faveur de l'évêque de Lausanne, après que les deux parties
eurent été entendues, et confirmée par le bref apostolique du
16 septembre 1669, en vertu duquel ils doivent reconnaître
ledit évêque et ses successeurs comme leur ordinaire et leur
pasteur, ainsi que cela a été encore récemment réglé, le 16
juillet 1675, par la congrégation établie autrefois par Clément X
et il nous spécialement mandé 1. Nous faisons cette intimation
non-seulement sous les peines et censures de la sentence du
13 août 1667, mais sous peine de suspense des fonctions di-
vines, qu'encourra par le fait même celui qui refusera d'obéir
il notre décret et à la sentence prédite. Donné, à Fribourg,
le 14 août 1676.

(Signé) O. Archevêque de Seleucie, nonce et visiteur apos-
tolique 2.

Trois jours plus tard, le nonce, par un autre décret, intima
au chapitre les réformes à introduire ensuite de la visite qu'il
avait faite. En outre, le curé de la ville fut suspendu de son
office pour six mois et remplacé, pour ce temps, par le cha-
noine Brandebourg, qui reçut l'approbation de l'évêque ,le 5
septembre. Un coadjuteur fut destitué 3. ,

La même année une nouvelle difficulté vint encore compli-
quel' 'la situation. En 1636 , quelques religieuses Ursu'unes
avaient dû quitter Pontarlier et étaient venues se réfugier à

1 Ainsi le procès entre l'évêque ct le chapitre avait clé de nouveau jugé
en rUVI!Ur du premier. Nous n'avons pas [lu trouver le texte de ce dernier
jugement. . '

2 Cople dans le Maunale Curiœ, K,' 368, aux archives dl' l'évêché.
3 Ibid" p. 367 et 316.
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1(~,~" ;;1 :',,, -j ( : '.

Estavayer-le-Lac, où leur petite communauté se maintint dans
u~b'po~itiori ~~!î~zpr~c~ir~. Un piètre de cette ville, Fraiiç~\i~
df~~i~f'déM6~ttr~loî voulut améliorer leur sort ; par une do-
~~#8nentr~vit~, faite le ~6janvier 1664, il leur donna une
m~i~oxi~t tine "igné p,otir leuf faciliter Un établissement défi-

,~~tif;~t~ écihJiÜoH ,'qu'eUes s'~bcUperaient de l'instruction des
iétinéS ifiites .n niit la réserve que si elles devaient quitter Esta-
vayèr1 èlles pqurràient vendrèees biens pour s'établir ailleurs,
ti~voyer d~'la ville donna son consentement à cette donation
e~lés r~l~gieüs~s en furent mises en possession 1. Plus tard des

l' ~' ;.: : j '" ,~:-, ~ , j J !:. .

plaintès s'élevèrent contre elles et des commis d'Estavayer vin-
r~pt à Fhoourg' dè~ander leur renvoi, parce que, disaient-ils,
e11~sn'étâient pas cap~blês d'enseigner la jeunesse; ils deman-
d~ient e-ri fuême temps à être mis en possession de leu~ maison
~tautre~ biens qu'ils prét~naaient avoir été donnés à leur hô-
pital ~t pour l'instruéÜon de la jeunesse et ils voulaient les
employer à salarier ~e~ séculières vropres ~ renseignement. Le
conseil accueillit favoràblement ces demandes et envoya, le 23
octobre, trois députés à l'évêque pour lui signifier que les Ur-

J .r.. . . . Jill '.\l)1 ,

sP,lines devaient quitter Estavayer et rentrer en Bourgogne
"Ii " ,"diou elles venaient. L'évêque ne voulut pas consentir à cette
Il' .. > " ,,' , ' • -' • •

expulsion, parce que les deux sœurs Thumbé, originaires de ce
. !.( ,' ! - J.' ! ',;: • l' - ; '~ 1. : 1

pays" étaient qe):>uis plusieurs années séparées des Ursulines
1 . ) t ",! ~ l,} '", Il1 l ' '. ' 1 . .' t' ' , J

de Bourgogne. Mais il ~'en?aRe~it à,prepar~ deslmesure~,pour
q~~jJ~iJ~~l~~~IS~ _fû~b,ijen, in,stnüt~et 'que LL. ER. eIH~}~blic
f~~~~t .sjüi~f~~t~\ N:Pll~?s~~n~,cela, la ~re~.ièrAe,;MCIS~?l1fut
rlLt~M,~e~ conseil, ~e ~6 du même mois~, L'évêque protestaë~nt~eéëtte vioî~tio~ a~l'lmm~nité éëëlésfastiqüé' et' du ai'oH

Arch,. d.~l'év~,cM: .~!ln. curi!ll •. L.to et t7 .
. ! .. ' .. •

; •.!
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des religieuses.basé sur l'acte de donation d!) D. Çrosier et la.
possession pacifique <Jeces biens jusqu'à ce moment i,

La décision du conseil ne s'exécuta Vafi; .mais en ja~viy;l) ~77
deux nouvelles sœurs étant arrivées à Estavayer "Ll;J.lj:E. o~-
donnèrent, le 26 de ce mois, ~u'elles eussent J l3ort~r,41\. ~~~7
ton; en même temps la mère des sœurs rl~u~bé ~~~t}I;l.y~t~y,~
prendre ,ses filles,ehez ellc. D~ son c~t,é l~ico:~s,e~ld'~~tav~fer,
amodia la vigne des Ursulines en son nom., D,ès Q4'il :CIJ. ,fut

, " i ,; __. • <.,' L,; '>' '. ::,' 1 t ..

informé, l'évêque fit ordonner au 'nouveau vigneron de renon-
cel' à cette amodiation sous peine ci'inter~it Ci 9 iéxricl'). ~e'
vigneron vint se plaindre à Fribourg devant.le ëoüseÜ, qui, P~f
une députation, demanda à l'évêque que les censures J~ss~ni

, . . " " ,:,., ,'v. 1 •

levées, Strambin exigea que le v{gi-;eronabonc1911Ii~t ,la,.vip,up';
ce à quoi ce dernier consentit quelques jours plus tard. Alors
les bannerets ordonnèrent au baillif de Vuissens de ne laisser

. '{ 1;. ',' '

travailler cette vigne que par ce dernier vigneron, L'évêque
déféra l'affaire au nonce, qui s'adressa, le 14 mars, à l'avox~r
Gottrau de Billens , pour l'exhorter à faire retirer cette dé-
fense par le conseil. Ceh{i-~i nia qu'une pareille défense~ut

. " ~ , '

été faite, sans cependant vouloir déclarer que chacun ~oUl~:r~it
cultiver lâ vigne; le baillif de Vuisscns, intcrrogéà 'ce s,ujët, rie
dohna que cles réponses vagués et personne n'osa la tnivâiller.
Le nonce réclama de nouveau le 25 mars. Le conseil rèp6'ndJt
e~ cherchant à justifier sa ,eOlldu,ite ~t en ~~PrîaIg~~#t ~iv~':
ment de l'évêque. Dans une nouvelle lettre du 29 avhrle hdnce
iùsista èhcOh.l et renvoya ft Ll., ËË.ta respimsabilHé' 4~~Îû~
sieln;s faits,' i'esponimbilite qu'elles voulaient fitll'e pësm; stl'lr~~ê-

'~'~:a~:tru~e;l~~':t f~~~~e s1;ti~~:;e~~~é:ê:u~;d:u~:~~:t :~;~;'oIâ
f MéhF,fib. '.Ràth.manual, N° ~27, tlii, ~3èt ~.~octobrêI07'6.";"Mlui;

c~ri~, L. ~,'ete,
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fI' ',]., canton l~s sœurs Thumbé avant le lundi suivant. S'il ne le fai-
-,";,)1.- t:

r " sait pas LL. EE. se réservaient de prendre les mesures néces-
saires à cet effet. L'évêque répondit par écrit, trois jours plus
tard, qu'il consentirait à les faire partir quand elles auraient
vendu leurs biens j cependant il faisait de nouvelles instances
pour leur conservation.

LL. EE. apprirent que c'était le prêtre Jacques 'I'humbé ,
frère des Ursulines d'Estavayer, qui avait rapporté à l'évêque
l'ordre donné par les bannerets au baillif de Vuissens, comme
l'ayant entendu de la bouche du baillif lui-même. Le grand
conseil, réuni le Il et le 13 mai, prononça contre lui la peine
de l'exil. Quelque temps auparavant (8 avril) le conseil avait
retiré à l'évêque le droit de fontaine qui lui avait été accordé
en 1666; on décida en même temps qu'on lui refuserait à
l'avenir le bois qu'on lui avait accordé jusqu'alors pour l'usage
de sa maison. mesures qui montrent la haine et la petitesse des
ennemis de Strambin.

Le 17 mai une nouvelle députation de l'Etat vint demander
à l'évêque l'exécution de la sentence prononcée contre les
sœurs Thumbé et leur frère, offrant de faire justice pour la do-
nation de D. Crosier. L'évêque demanda une conférence qui
eut lieu le 20 mai, aux Cordeliers j il fit aux délégués de l'Etat
ces trois propositions: 1° Les religieuses sortiraient du canton
si on leur permettait de vendre leurs biens j 2° Si cela ne leur
agréait pas, qu'on permit aux religieuses de jouir de leurs
biens, leur vie durant j après leur mort, on verrait à qui ces
biens appartiendraient; 3° Ou enfin qu'elles pussent se retirer
dans un autre lieu du canton et y jouir d'une partie au moins
de leurs biens. Le lendemain ces propositions furent commu-
niquées au grand conseil; on ne fit aucune réponse à l'évêque,
mais on envoya deux députés à Estavayer c pour aller sortir
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de forces dittes Ursulines, et à ceste fin estants venu à Stavay,
lesdittes filles Ursulines adverties de tel dessein se serrarent
dedans leur maison, retirées dans leur chappelle, où estait ex-
posé le St-Sacrement pour plus grande asseurance et fortifi-

. cation; mais nonobstant, environ les 9 heures du soir lesdits
députez firent faire force et appliquer les eschelles du costé du
jardin aux fenestres de la maison desdites filles et le majeur
Truffin 'et le banderet Juvat y montèrent, et entrez qu'ils furent
ouvrirent la porte aux députez, qui entrèrent et firent serrer
la porte afin que personne y entrasse, et de force les tirèrent
dehors par la porte du verger et conduisirent au chaste au avec
grand scandal et lamentation du peuple de ce lieu. Il ne se
fait point mention d'autres circonstances rendant cette action
fort surprenante parmy des catholiques. Le lendemain, un sa-
medy matin, sans avoir esgard à la pluye et vent, on les fait
embarquer et on les conduit à Cressier-le-Landeron. ,.

Dès que le nonce fut informé de ce qui venait de se passer,
il chargea l'évêque de prendre des enquêtes sur ces faits et
évoqua l'affaire à son tribunal. Les enquêtes furent prises et
transmises à Lucerne. Le nonce fulmina alors un monitoire
contre les auteurs de cette violation de l'immunité ecclésiasti-
que, leur enjoignant de réparer le mal qu'ils ont fait, sous
peine de se voir publiquement excommuniés (3 août 1677). Le
monitoire fut intimé à plusieurs personnes à Fribourg et à
Estavayer. LL. EE. en furent vivement irritées et firent pu-
blier dans tout le canton et afficher publiquement un décret
contre le monitoire, rendu en conseille 18 août: sous prétexte
que le nonce avait été mal informé et les ecclésiastiques aussi
bien que les séculiers ne doivent reconnaître aucun ordre con-
traire au souverain magistrat. LL_ EE. déclaraient « à tous
et un chascun, si quelqu'un tant ecclésiastique que séculier sans

•
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a.u'èutre réserve, fut si Infidèlede servir' d'instrument à quelle
~5(écutIo'ii gue' ce puis esfr~,' tant. de monitoire qti~' d'6Xcoin~
munlcatiûn:; qu:,titi tei' sera perpétuellemenfexclus et privé de

': ,~.. '1.. ., 1 ". _,

tous les avantages et privilèges de bourgeoisie et de commu-
. 'd. ,1 . - - - .. .naüté' par un bannissement formel dos terres quy reconnaissent
éette souv~rai~eté, nous reservant plus grief cl~astimcrit selOri
i~s accourrences et spécialement -à l'endroit des estrangers ,
en cas qu'il y en eussent des sy osaires d'entreprendre quelque
chose en" semblable matière. » Le même jour le conseil nom-
mait une commission chargée de rassembler les griefs contre
i;Mêque 1,

Pendant ces débats l'autorité ecclésiastique avait invoqué
en sa faveur les décrets du concile de Trente, qui condamnaient
formellement les empiétements du gouvernement; gêné par
ces décrets, le conseil déclara, par un mandat du 17 août 1677,
que le concile n'avait été reconnu en 1562 et 1565 qu'en ce
qui concerne la foi et le culte 2. Cette déclaration est en con-
tradittioIi formelle avec les pièèés positives que nous avons
produites précédemment, et nous sommes en droit de la re-
garder comme fausse, jusqu'à preuve du contraire.

DepUIS longtemps Strambin avait un secrétaire qui lui était
entièrement dévoué; c'était le prêtre Michel Romanens, de
8drens~'homine de talents et de caractère. Aussi il avait sa
part dé: la haine vouée à Strambin par certains magistrats de
Fribourg;' 11 fut créé 'chanoine de la cathédrale de Lausanne
Î>ari~'papèl; dans' ùn voyage qu'il fit à Rome en 1674! 3. Sous
pr-étexte que le secrétaire 'de fa cour épiscopale avait toujours

t, Arch-. ded'évèché : Mail. curiœ, L. pa ssim - Arch. Fr ib, AIT. ecclés.,
~,a\h~aJ.I&II. eJJ\u_l,h~cl'kann. CVI'I·"sll' tic; é vêq, ct des nonccs , ad dies ci-
illt'ds. ~ NOlis pàrlerons pius loin des griefs contre Strambin.

~ p~r.qhlpJ4; "is~.I,II',i,b. Ill, U6,
3 Man. cu rire, K. St;
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été un notaire larque, le gotiyetnemel'lt dédda, lé 18 ao~t i676:
de neplus recotinàhre sa signature c6rllIhe secré,t~ire 'de ~!ett~

, ., ,(, ' ". J, H \': l'" .~t, l' q ".\
cour 1. LL. EE. ne pouvaient invoquer que leur' volonté polit

. ! "J,' < \. • r ' 'l'

justifier une semblable mesure. .
A l'occasion du décret contre le monitoire, il fut accusé d'a·. ' ,. \ ." ,.'i .\ . ' .l ..l ,. (.~:

voir proféré des paroles choquantes contre l'autotite sOuve.:
raine de LL. EE. Deux bourgeois attestèrent '~ue ,l'e 2:Ô ~o~~
vers 10 heures du matin, Romanens passant sur les Places ~
devant le tilleul, où se trouvait affiché le dit décret, 'avait dit:

l ,. ,..1 !:, Il' 1

« Me faut aussi aller voir et lire ces gazettes 2. ,. Rorrianens
; , J f, ' ;', l"" 'J '1,\,!II!r

fut cité à paraître devant le conseil, mais il ne s'y rendit ,pas,
parce que cette citation éÙiit contraire à l'i~mu~itê ecclésia~-
tique 3. En même temps il exi;~iait 'encore un autl;eçorifiÙ de
juridiction entre les' deux' autorités au sujèt' d'un prêtr~' d~
Romont. ; ,"\ .. .'

Le 15 juin de cette année l,e gouvernelll~~t ar~it~d,res,~~~n~
longue lettre aux cardinaux du St.-Offrce à Rome. Èlle contient
les accusations les plus o~trâgearite~ ~OIitl;~ 'i,I~I~êqù~ii~Ù if.'(/:-
ment ou LL. EE. s'ingèrent dans les aff~ires purê~éheieédé~
siastiques et en viennent à la violence' et 'à la spotia't'ioii èo:riü;èi

de pauvres religieuses, elles ne craignent pas: 'd.'a~tu!se\r l\iÛê]
que d'empiétements. Elles finissent par dem~nder' s6h ~IQi&nê~
ment et déclarer que si on l~ refuse, elles âgli~ontbolnt'rellull i~'

, . ,.' • . _ . 1 \ 1 ;:! (1 ; ~. :. 1 ~_ . ~ i

Deux PlOIS plus tard le conseil empiétait de nouveau sur la JU-
t J'. " ,! , , t.; ~ 1; \ . ~ \ . t ! J ( l! ()'

ridiction épiscopale en faisant décider par deux. de ses meni.:
'" ,,1 Ji, l', ". 1 11 1"1 lil'

bres mie affaire matrlmoniale 5. '

.. 'Les affaires d'Estâv~yer· étaient loin d"ê~re terminées; Le'

1 I(uenlin, 52:
:-2 Arch l'nu. AIT. cccl. N" H4.
:1 Itut hscrkuun .• N· 30, r. 14.3. Man. curiœ, L.hll.
, Arch, Fr ib. MissiHnbuch, N° U.
Il Man. curiœ, L. 260.
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i{~"" nonce fut naturellement irrité de la manière dont le conseil
avait agi contre son monitoire. Celui-ci chercha à justifier sa
conduite en alléguant que les informations transmises au nonce
au sujet des Ursulines étaient fausses et différentes autres rai-
sons. Le nonce qui avait en main les enquêtes officielles prises
par l'évêque ainsi que les papiers relatifs à la donation de
Crosier, répondit (2 sept. et 15 déc.) aux divers allégués de
LL. EE. et prouva ainsi la justice de son monitoire 1. Le gou-
vernement envoya, le 12 novembre, aux cinq cantons catholi-
ques un long mémoire destiné à justifier sa conduite 2. Le
nonce y répondit pour combattre surtout une idée nouvelle,
sur laquelle le gouvernement s'appuyait et d'après laquelle il
y aurait deux espèces d'immunité ecclésiastique, l'une de droit
divin et l'autre de droit humain; cette dernière aurait dépendu
de l'Etat. Le nonce niait cette distinction, parce qu'elle ne re-
posait sur aucun fondement 3.

Comme la ville d'Estavayer continuait à élever des préten-
tions sur la donation de Crosier, la nonce cita, le 20 décembre,
deux délégués de cette ville à comparaître à son tribunal le 7
janvier suivant. La citation leur fut intimée le 28 décembre
par le doyen Danet, curé d'Estavayer, en présence de deux té-
moins", mais ils refusèrent de la recevoir, et le 3 janvier sui-
vant LL. EE. declarèrent cette citation nulle 5. Les délégués
d'Estavayer ne s'étant pas présentés au jour fixé, le nonce
prononça néanmoins son jugement le lendemain, en déclarant
que la ville d'Estavayer n'avait aucun droit sur la maison ft
la vigne des Ursulines et que si elle s'en emparait, elle en-

1 Arch. Frib. Missinnbuch, N° 4t1, rt corrrsp. des nonces.
~ Ibid. AIr. cccl. N° 445.
:s Arch. dl' l'évèché, Man. curiœ, L. 530.
4 Ibid. :S~8. .
Il Arch. Frib. Aff. cccl. N° HIS.
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courrait l'excommunication, comme violant l'immunité ecclé- .'
siastique et usurpant des biens de l'Eglise t. Le doyen d'Esta-
vayer et D. Richet furent chargés d'intimer la sentence aux
délégués, mais ils n'osèrent le faire à cause de la défense et
des menaces de l'autorité civile. Comme ils persistèrent dans
leur refus malgré des ordres positifs du nonce, celui-ci les sus-
pendit de leurs fonctions ecclésiastiques et il envoya une copie
de la sentence à LL. EE. (10 février). A la fin du même mois
Messeigneurs envoyèrent leur grand sautier auprès de l'évêque
pour lui demander s'il ne voulait pas lever la suspense des
deux prêtres d'Estavayer; l'évêque répondit qu'il n'en avait
pas le pouvoir, puisque c'était le nonce qui l'avait prononcée.
Le lendemain le grand sautier reparut à l'évêché et renouvela
la demande, en y ajoutant des menaces de la part de LL. EE.
L'évêque lui répondit qu'il fallait s'adresser au nonce et non à
lui. Le nonce consentit à la levée de la suspense et l'évêque la
révoqua par autorité apostolique, le 9 mars 2.

Cependant peu après le conseil consentit à un accommode-
ment, sur les instances du nonce et des cantons catholiques.
Le 10 mars, LL. EE. permirent au prêtre Thumbé de rentrer
dans le pays, mais à la condition qu'il se présenterait devant
le conseil pour y faire ses excuses et y recevoir une répri-
mande. Le 17 avril, elles consentirent aussi à la rentrée des
deux sœurs ursulines 3; cependant elles y mirent des conditions
qui rendirent cette rentrée impossible. Mais cette affaire n'a-
vait fait qu'augmenter la haine que l'on portait à Strambin ;
on l'accusait d'intrigues auprès du nonce, comme si les actes
du gouvernement n'eussent pas suffi pour motiver les mesures
prises par le représentant du St.-Siége.

! Mon. euriœ , L, HIS.
2 Mali. curiœ, L, 346, 5~7-8, 565, 574, 576 et 582.
3 Kuenlin, 35, ct Ilajhsrnanual, 1678, JO mars ct J7 avril.
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, St~artlb'mPâtt~t P,out le Pièmont, Té 13 juin Ùi18, et il cortâa
rMiltinisti·ittlbn du diocèse à son 'offlcial,Piérte de Montert~ch,
tétteuF ère 'l"égÜse de N~tre-Da~è j (it 'llar~ît' q~e Roman~I1s
II~ccdiIlpagmt,èpuisque Jean [{ammerli'ng;' chapelain à·St.-Ni~
cofis " 'fàt' étàbii secrétaire provisoire' C'Cependant Rom~nen~
ne fut pas longtemps 'absent. Peu après son retour, il se trouva
l'objetde graves calomnies de la part d'un prêtre, 'j'eàn Ecoffey,
chapelain à Romont, homme d'une conci~ite peu sacerdotale et
d'une humeur tracassière, qui avait eu à soutenir de nombreux
procès j le manual de la cour épiscopale est rempli des tracas-
series qu'il a eues avec un grand nombre de personnes. En
1678, il plaidait devant la cour contre le clergé de Romont j

comme ce procès ne marchait pas iL son gré, il se plaignit de-
van't le conseil et y présenta une supplique qui contenait des
accusations très - graves contre Romanens. Le conseil allait
prendre des mesures contre ce dernier, lorsque quelques pel':'
sonnes modérées parvinrent cependant iL calmer l'effervescence.
Informé de ces accusations, Romanens fit citer Ecoffey devant
la Cour j après avoir d'abord promis une rétractation, celui-ci
ne comparut pas iL l'audience fixée et l'official le condamna ,
comme contumace à une réparation envers Romanens et aux
frais 2. ' ,

Avant le retour de l'évêque, de nouvelles difficultés s'élevèrent
';', i ; - .-,.,,', ;r, :'f i

, entre le chapitre de St.-Nicolas et l'official diocésain. Nous
passons sous silence celle relative iL l'usage des ornements p~~_
Ùflcaux, que le prévôt portait dans d'autres églises' 'que' la
sienne, contrairement au concordat de '1665~ La prin:cipal1e
difficulté surgit à l'occasion de la vacance de la cure de Màtly,
qui était annexée au chapitre. Selon l'usage Jt lé droitcanon,

1 Mon. curiœ, L, 42,9.
2 Ibid" M, p,,~~irp.:.
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liofficial chargea Jean Kâmmerling, chapelain à St.-Nicolas, de
dèsservir provisoirement cene cure, jusqu'à l~ nomination dfun
curé (4 février 1679). Le chapitre, d'accord avec les héritiers
du 'cuTé défunt, avait chargé' un autre prêtre de cette 'd'esser~
vance, prétendant que ce droit lui appartenait en vertu de ses
bulles et priviléges. Kâmrnerling s'établit néanmoins dans la
cure de M::ù:ly; mais le gouvernement prit le parti du chapitre
et envoya au chapelain le décret suivant, qui nous montre' com-
bien peu l'Etat respectait la juridiction ecclésiastique: « La
provision du très Rd official épiscopal que vostre Rdo personne
a dernièrement acceptée pendant la vacance de la cure de
Marlié, est non seulement contre les constit utions capitulaires,
mais encore plus contre la bulle papale ct décret nu moderne
seig" nonce apostolique, mais particulièrement contre la pro-
tection que Messeigneurs et supérieurs du grand conseil ont
prise pour les droits et exemptions du v. chapitre, lesquels pour
les maintenir on est encore constamment résolus. Et puisque
on espère, comme estant issu d'une maison de bon patriote,
que vous vous tiendrez tellement dans les termes, que vous
ne servirez pas d'instrument pour troubler le repos public, le-
quel a déjà d'ailleurs assez d'attaque. Ainsi les seig" (hi su-
prême conseil attendent, et à cette fin vous admonestent de
retoùrnerà vostre service de la chapellenie de St.-Nicùlas!e't
de ne faire ultérieur préjudice dans ce lieu aux droits ~l~ v.
chapitre, ce que on attend ; que si au contraire, vendredy ·p1:0-
chain les prénommés seig" du grand conseil procederont à la,
conclusion avec des. moyens plus sérieux. Actum devant les
bourgeois, ultima februarii 1679.» Kâmmerling q~lÎttaMariy,
et l'official cJ,l,argea un c:,ul'éÙIJ voisinage dela desservance de

la parcisse.'.

t JUan. curiœ, nI, passim.
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La cure de Tavel avait aussi été incorporée au chapitre j il
se permit de vendre une forêt et un domaine ainsi que de s'ap-
proprier des dîmes appartenant à ce bénéfice. Les paroissiens
réclamèrent et le nonce cita le chapitre à comparaître à Lu-
cerne pour déclarer en vertu de quel droit ces aliénations
avaient été faites. Le curé de Tavel fut appelé devant l'official
pour donner des éclaircissements sur cette affaire j le conseil
déclara qu~ les curés du chapitre ne devaient paraître devant
la cour que pour ce qui concerne les sacrements et la direction
des âmes. Le 14 mars, le gouvernement porta le décret sui-
vant:

« Nous l'advoyer, petit et grand conseil de la ville et con-
ton de Fribourg, à tous qui les présentes verront, salut:
Comme ainsi soit que les exemptions, privilèges et immunitez
du vénérable chapitre de St.-Nicolas sont fondées sur des bulles
papales et remunératoires 1 et comme aussi sur des constitu-
tions capitulaires passées sur l'authorité des illmCB nonces et
sur divers de leurs décrets approuvés du St.-Siége 2, et l'au-
thentique concordat, qui fait foy du possessoire précédent dudit
v. chapitre 3, de plus sur un décret d'inhibition de sa Sainteté
Clement IX rendu le 30 juillet 16674 et l'exécution ordonnée
par la nonciature de Lucerne, soubs peine de cinq cents escus
d'amende supportable à nostre grand hospital par les contre-

f Ces bulles ne sont pas positives sur Cil point, comme l'a reconnu 1.1

nonce Borromée, quoique très-Iavornblc nu chapitre, dans I~ préambule du
concordat de t 665, et la congrégatlon iustituée par le pupe Clément IX,
qui a conflrmé III déclaration de celle congrégation par son bref du t 6 sep-
tembre 1669.

2 Nous n'avons pos pu trouver ces pièces, mais lors même qu'elles au-
raient eu la valeur 'lue le conseil leur aurib ac , elles l'ont perdue par les
déclarations posterieures.

:; Le concordat de 1665 a été de rait annulé quant à l'exemption par 11'5

décisions postéricurvs de lu congrëgarlon romaine ct le bref sus-mentlouné.
4 Nous Ile COIIIIUissOIlS pas cc décret, mais puisqu'il est antérieur au

bref de t 669, il n éto annulé l'ur cc dernier. .
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venants i, mesme comme dit la bulle soubs l'indignation de
Dieu tout-puissant et des apostres SS. Pierre et Paul, tellement
que tous actes survenus contraires du depuis ne peuvent estre
reputez que pour des attentats, ny violer une possession si bien
establie, comme est celle de l'exemption 2, aussi bien ce qu'on
veut forcer en beaucoup d'autres endroits à nostre préjudice;
à ces causes voulons et commandons à tous et un chascun de
quelle condition il soit, sans aucune réserve, de ne pas estre
si osaire et présomptueux d'attenter directement et indirecte-
ment aucune chose contraire audit concordat, non seulement
soubs l'indignation et amende pécuniaire imposée de sa Sain-
teté, mais aussi celle de nostre disgrace et chastiment exem-
plaire. Fait et passé en suprême sénat, ce 14 mars 16793• ,.

C'était là une méthode très-simple de trancher la question';
mais de quel droit l'Etat décidait-il ainsi une question pure-
ment ecclésiastique, reconnaissant comme obligatoires les sen-
tences romaines qui lui convenaient et rejetant les autres, quoique
postérieures et par conséquent seules obligatoires? Pendant ce
temps on se plaignait de tous côtés des empiètements de Stram-
bin. Un exemplaire du décret du conseil fut envoyé au nonce,
qui, par une lettre du 21 avril, demanda au chapitre une copie
de la bulle de Clément IX, qui y est mentionnée et protesta
contre l'interprétation des priviléges apostoliques par l'autorité
civile, ainsi que contre ce décret 4.

C'était le secrétaire Romanens qui, pendant ce temps, gérait

i Le décret d'exécution n'avait plus de valeur, dès que le décret prin-
cipal avait perdu la sienne.

2 D'après cela les drfféreutes décisions prises par la congrégation établie
par le pll:e ct qu'il confirma lui-même, après celles que mentionne le man-
dat de l'Etat, seraient des attcutats ct des violations du droit. Si le gou-
vernement rcconuaissuit l'autorité ùu pape en 1667. était-il consequent
en refusant dl' s'y soumettreen 1669 el 1679.

li 111011,curiœ M. 101 - Halhsel'kulI, N° 30 et AlI. cccl. N° Ut.
" Arch. Fi'ib. Corr, dos uences.
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les affaires de l'évêché avec l'official Montenach. L'irritation
contre le premier avait toujours été en augmentant e~" le 23
ll,1ars, le conseil prononça contre lui une sentence d'exil; on lui
notifia en conséquence qu'il eût à quitter le pays avant le lUJ1d~
après Quasimodo 1.

Strambin revint à Fribourg vers le commencement d'avril,
ainsi au moment où les affaires étaient le plus embrouillées. Lé
conseil lui fit immédiatement des plaintes contre Rcmanens, le
secrétaire épiscopal, ainsi qu'au sujet des dispenses de bans
et du peu de respect de certains ecclésiastiques pour l'autorité
civile. Le 6 avril l'évêque pria LI,. EE. de lui faire connaître
les faits à la charge de Romanens et s'engagea il, faire tout
ce qui dépendrait de lui pour maintenir la bonne harmonie
entre les deux autorités. Le même jour le conseil lui répondit
que Romanens devait .quitter le canton, parce qu'il avait truité
leurs mandats de gazettes, qu'il entretenait la division dans le
pays et qu'il a envoyé de fausses informations au nonce au sujet
du prévôt de St.-Nicolas. On invitait l'évêque à l'éloigner lui-
même 2. Malgré de nouvelles démarches de l'évêque, la décision
prise contre Romanens fut maintenue et le 18 avril le conseil
fit publier dans tout le canton un mandat par lequel il défen-
dait de recevoir dans les justices civiles les actes signés par le
secrétaire épiscopal 3. Le même jour un délégué du conseil vint
demander à l'évêque s'il voulait, oui ou non, renvoyer son se-
crétaire. Il répondit qu'il avait donné avis de cette affaire au
nonce et qu'il attendait ses ordres 4.

Le nonce s'adressa directement à LL. EE. et se plaignit de

(~,~~~Ir~,'f.ièccs nou-irivcnt.
.~ Rudlsmunllol. N° 230, r. 109.ct suiv,
3 Malldlltcllli~c~, N° tI, f. 517 verso •
• Man. èûriw, M.; lOS.
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la violation des immunités ecclésiastiques; il les pria de lui
,~'r ; , " ' ' , ; <' l, ~. . : ! i'

dénoncer les sujets de plainte qu'elles avaient contre Romanens,
~'e'~g~geant à le punir, s'il était réellement coupable. C'était
~insi, ajoutait-il, qu'agissaient les autres cantons dans des cas
~bmblal:)les 1.

i -', \. , . .'

LL. EE.l}.e voulurent pas accepter cette proposition, et elles
1 ." r' i' , , 1 1

envoyèrent , le 2 mai, leur grand sautier auprès de l'évêque
pour lui signifier que si Romanens ne partait pas ce jour même,
on emploierait la force contre lui. Strrunbin répondit qu'il en-
venait son secrétaire à Gruyère, où il avai t un bénéfice de cha-
peÙli{l, si on consentait à retirer la décision prise contre lui.
L'après-midi le grand sautier revint et déclara que LL. I;:Ii.
mai~wnaient leur décision ct qu'elle devait être exécutée avant
le jeudi suivant. L'évêque répéta ce qu'il avait dit le matin)
ajoutant que LL. EE. ne pouvaient pas ignorer l'excomm~ni-
cation portée contre ceux qui oseraient commettre un pareil. , .
attentat 2. Deux jours plus tard le conseil fit remettre à l'évêque
~iiacte par lequel il protestait que, en chassant Romanens , ii
ne préte~ci[dt en façon que ce soit de violer par cette action iès
ù;uminités de l'Eglise; il f~it aussi formelle exceptùni contre toi;s

, " Il';

Juges qui se sont déclarés partie contre lui, comme aussi contre
les menaces et censures ecclésiastiques, protestant eri la meillcù1'e
(orme de leur nullité 3.

'l, '. " 1 . i "1,))\

Le conseil ne céda devant aucune considération ; le grand
l ! t.;;" l " ,'! ',' _ 1,\ ,Id '1' t.1 . 11 -', 1.,'

sautier fut chargé de l'exécution de la sentence et il y procéda
,- ,l. . " '1.' , , ' . J • : : , , l ~, , • : \ ,! ) 1

le 8 mai, Accompagné de plusieurs agents, il pénétra 4an~ la

nl~!~,~~,~eii~~~i~~~ , i ,o~le~. i)Ql·,~esf~~;ellt fo.l·c,é~s., ç,0m.rh~:~?~
man ons ne voulut pas sortir, les agents se saisirent de sa per-

t Arch. cant. Corr. des nonces.
2 MUII. curiœ, M., Il:>.
3 1\athserkalllllllua:ibuch, N° 30, r. t76 verso.
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sonne, l'arrachèrent des bras de l'évêque, l'entraînèrent hors
de la maison et l'accompagnèrent jusqu'à la frontière, du côté
de Morat. Pendant cette scène de violence, l'évêque prononça
l'excommunication contre tous ceux qui y prenaient part t. Il
paraît que Itomanens se réfugia à Soleure j au moins s'y trou-
vait-il quelques mois plus tard. II passa ensuite en Vallais, d'où
il fit des démarches pour obtenir de rentrer dans le pays, mais
inutilement. Le décret d'exil ne fut levé qu'en 1686 2.

Jacques Kënig , prévot de St-Nicolas, étant mort le 23 juin
1679, le conseil choisit pour le remplacer Pierre de Monte-
nach, official du diocèse et ami dévoué de Strambin (28 juin).
Si nous en croyons le chanoine Fontaine 3, le but du gouver-
nement était de détacher ainsi Montenach de l'évêque. Quoi-
qu'il en soit, il renonça à sa charge d'official, incompatible
avec la dignité à laquelle il venait d'être élevé.

A la suite de ces mesures de rigueur du gouvernement
Strambin avait écrit au cardinal Cibo, secrétaire d'Etat, pour
les lui faire connaître et il lui disait qu'il aimerait mieux vivre
au milieu d'un désert que parmi des hommes semblables. Le
cardinal lui répondit, le 9 juillet, que Sa Sainteté l'autorisait,
s'il le désirait pour son repos, à quitter le canton de Fribourg,
mais qu'il ne devait pas abandonner son troupeau j qu'il pou-
vait se retirer dans un autre lieu du diocèse, sans cependant
en sortir, à moins d'une permission de Sa Sainteté 4. Strambin
profita en effet de cette autorisation et quelques mois plus tard
il alla fixer sa résidence à Soleure, où il resta depuis le mois
d'octobre 1679 jusqu'au mois de juillet de l'année suivante 5.

t V. le récit des deux principaux agents, dans Kuenlin, :16, et M. Berch-
told, III, 1 r,4.

~ V. Berctuoïâ, IIJ, 160 ri 168.
:; Nccrologturu Capil. p. 40 •
... MUII. curlœ, M., 117 cl 1.33.
IS Illan. CaplLuli op. Fon/ain., Coll. dipl. XXI, iU.
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Les plaintes de l'évêque furent aussi transmises à la congré-
gation romaine de l'immunité ecclésiastique, qui déclara que le

, ,
renvoi violent de Romanens était un attentat scandaleux et
blessant au plus haut, degré l'immunité. Cependant le pape
voulut bien accorder à l'évêque le droit d'absoudre ceux qui
avaient été excommuniés, à condition qu'ils reconnaîtraient
leur faute et que le conseil retirerait la sentence d'exil, Sa
Sainteté se réservant de prendre au sujet de Romanens la me-
sure la plus convenable pour .le repos public. Puisqu'il paraît
que la plupart des difficultés proviennent du mécontentement
que LL. EE. ont éprouvé de la sentence rendue par Clément X
contre l'exemption du chapitre, Sa Sainteté permet que la
question soit de nouveau .examinée, Le secrétaire communi-
qua ces décisions au capitaine de la garde suisse à Rome" qui
les transmit à l'Etat de Fribourg '. Celui-ci remercia le pape,
par une lettre du 26 octobre, pour la décision au sujet du
chapitre, mais ne répondit pas aux autres points j il se con-
tenta, selon son habitude, de se plaindre le plus vivement de
l'évêque 2.

Pendant le mois précédent, le conseil avait de nouveau fait
recueillir les griefs contre Strambin. Ne pouvant les reproduire
en entier, vu leur longueur, nous allons les résumer, .ainsi que
ceux recueillis en 1G77.

10 Ila cherché à détacher les chanoines de St.-Nicolas de
l'autorité civile, pour les mettre en opposition avec celle-ci.
20 Il a voulu enlever au chapitre son exemption et a, attaqué
les immunités des couvents, ct de l'ordre de St.-Jean enparti-
culier. Ponr annuler l'exemption du chapitre , il s'est servi de
faux témoignages, a employ~' l'excoramunication. a corrompu

, • ' ',; 1 1 • ,.-

t Arch: F~ib. Pièces non luvenr.
,!}' luld. '

Il
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l'avoyer-président, qui a légalisé et scellé un acte faux; il 1).

'gagné quelquesconseillers qui se sont prononcés-en sa faveur;
il a cherché à en corrompre un autre en lui offrant deux louis. ,
'il a molesté les: chanoines quirefusnient d'entrer dans ses vues.
3° Il favorise la Savoie : a) il a dit qu'il bâtissait sa maison
surun terrain appartenant au duc; b) il lui a légué cette mai-
son; -c) il a cherché à soumettre son évêché à'lu nonciature de
Turin; d)il 'a déclaré dépendre du duc de Savoie; e) ils'in-
forine :dechoses 'qui ne peuvent' intéresser qu'un espion, par
exemple du poids'des cloches. 40 JI augmente sa juridiction aux
dépends tic l'autorité Civile;' prolonge les procédures; admet
trop légèrement au serinent ; n'a aucun respect pour les lois
municipales; se fait juge des testaments; son tribunal n'est pas
composé convenablement. 5° Ell prenant le titre de comte de
Lausanne, il a: failli perdre les appellations pour causes matri-
mon iules des bailliages communs entre Berne et Fribourg.
GO Ila défendu aux prêtres-de publier les mandats civils sans
'sh permission: 7" Il exigévingt batz de chaque candidat à une
cure. 8° Il a augmenté le taux des émoluruents. 9° Sa cour a
protioricédësseIiterices injustes, 1'0° Il a accordé des dispenses
(le 'Müs injustes ct scandaleuses; il a autorisé des femmes
I\ü(riéesià convoler 'en secondes noces sans être 'assuré de leur
veuvage. 110 Il a donné des permis de quêter. 12° Il fait tous
ses actes sans cll prévenir' l'autorité civile. 13° Il défend aux
pfétrcs ù(j'i1h1itHre devant cette même autorité. 14° Il a fait
'ctes:constitutioùs synodales contre toute forme ecclésiastique,
dans lèsquélles il s'attribue plusieursdroits qui depuis long-
'temps appartenaientà' l'Etat. 15° na. introduit des prêtres
étrangel"s idans!tepàys contre' la-volonté de LL. EE. 16° Il
outrage l'autorité civile par ses discours publics. 17° Il se sert
d'un secrétaire ecclésiastique dans sa cour, contre l'usage.
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180 II a séparé des paroisses sans l'intervention.des coll,l!-t,Qur~s
et de l'Etat. 190 II a transmis au nonce des causes.importantes,
dans lesquelles celui-ci était cause et partie.~9° Il ILfaj~ prier
à Soleure contra inimicos suos ,Friburgi; etc. 1. ' '

Nous n'entrerons pas dans l'examen de ces-accusatlons,
d'autant plus que la réponse aux. plus importantes: se, trouve
dans les faits que nous avons exposés. Il en est d'autres dont
les circonstances ne sont pas connues, etpersonne ne doit ê~r.1;)
jugé sur les seules affirmations de..ses ennemis; surtout si ,elles
sont vagues. En lisant ces griefs on aura remarqué quele.gou-
vernemcnt contrôle tous les .actes de l'administtation.èpisco-
pale; qu'eut-il dit, si Strambin se fut permis de eontrôler de
son côté l'administration civile? On l'accuse de, cIWrç»S.rà
augmenter sa juridiction aux idépons du jiouvoir. séculier.;
n'aurait-il pas été plus fondé en affirmant le contraire:?:LL.
EE. voulaient bien un évêque, mais subordonné à leur hall te
autorité. Strambin a pris son 'rôle ail, sérieux, et c'es,t!.là ce
qui a amené les difficultés. '" \'

Vers la fin de l'année 1679, le marquis de Gravel, ambassa-
deur français en Suisse, proposa à LL. EE. Iamédiation- du
roi, son maître , pour terminer les difficultés pendantes entre
elles et l'évêque. Aprèsquelques tergiversations, la mediation
fut-acceptée, le 23 janvier 1680, mais à condition qu'ilnre.sèrait
pas touché aux libertés et franchises de l'Etat, que le concor-
dat resterait intact et' que LL. EE. n'auraient pas un pas à
faire hors de la ville. Sur Ieur'dèmande l'évêque leur envoYi\
ses plaintes quelques jours plus tard 2. Le 7 février, legou-
vernement proposa les bases .suivantes d'un arrangement':
.10 :L'évêque reconnaît la souverafneté et juridiction de l'Etat,

t Arch. Frib. Aff. ecelés. n' U4 et 4411.
t llu'RlIn, 46.
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2~iII n\~ppelIMita\i'Cnïi 'prêtrèétr-ang~r, 'ne foMêra ni églfse
-llrebuvëiit: 'sâng :sort ·8:utdtiSàtlôn.3Oi 'Tout prêtt'e rebelle sera
pUili piti· l'élvêijac; à' défaut 'par l'auterité: dvile.4Q Cellè-èi
connaît de toutes )ésoo:oses' eoncernàlltles bie'ns du clergé;
lës tesfalii'ents êt les donnttonè. {)9 Quant awt ûlspenses de ma-
fiA1g<e ètpû~~Îltlions: dë'bans, ellë"81le tllrol1\ cl.e:l'éprÏimBHes
tibü.scrintits intrOduits pal" lar-~tit~,dé;}'évêque.- 6'0 -Le droit
'duprétô'''''déililol'tet la- etosse et 'lamitl'esera· maintenu 11.

GoWllne otile v{).jt',ëêS propositions' toDèlaient· à. maintenir- la
sUpt'éii1ittle dU,l~Etat s"i'.I~Egllsa l,elles étaient· en .outre très-
inedm:pl~t~s' ~t,tiese.r.apportaient qa'à une pa1i'tie des difficultés.

Une 'c&'1lfêrenc0·eut,!ileu ài Sole\lll'e,le 7,a\'lril, entre l'ambll!S'-
sai:tè'Ufde Gravelut. bois délégnés 'de Fribolil<rg. Après avoir
efltetltht- ellsuîto l'ôtêqUI!, l'ambassadeur, fit, . le 15 avrH, les
prepésîtlons. saivanres« lP'VEta1\avbandoune à l'évêque la ju-
'ridiction sur la~ par~issesou'VI.üe~l'iatgdll, chapitre. 2° 'l'eut
'me,mbre du chapitre qui faillitlait tendehersdüeelui ou de ,j,légJise
collégiale, sera justiciable de l'évêque en-dernier ap~.; 30i La
récepti;on ide prêtres ,étrangers, les fondations de '.couvents,
eurporstlons , etc." appartienèrent-au fQl'civiri; 4°L16vêque,se
couformeea. pour lQ$;:diSiDens.es et les; bans aux Ol'dO!1lJll ane el>'du
séilat..5.? Uap.I*U(U'at 'def e~clési{t$tiq\les. recoramandables .pour
r(mfOrMl1SIli,C~,UiI',épiscOpale, 6HI rchQisim uu secrét:a~Ij~;,ve;l!l'é
dlliIlB.,lcs}d~:I!lngu>ès 6.&, IQ8,Wl6Jdl:\ IP~Ys, (1i? .Jlir~dijifjtll~a .émo-
,lum~nts :m'JatlJ(jr(led~lMlcle.Q, tadf.8~ Ilne dmvror~,pl\ls:;d.e
:JM,ll'lDis de lne~dkité.9Ht fera!!en SQrte 4liljl:~ ,l'Cs, .$aintfi saore-
fOO~t$1 s'adrniülstrent aveO. 'I~~~S ;d~lidi(fumltér,à c:e.1'lJ'jJq~H~
.rmnpliS&ant, pas. leurs d~v%l:St;,e., pa\,o~ssi~:, ~ve'l4l \,\~)~·\lff.
1œ,!Le; pr6VÔ.t. ga-na:~ra) la. JUÎifQ)"Qtla t~rm~1 !d@.l1~ sup· ~&e" et

1 B.rclllo/ll. III, t 117.
il ,"

.~, ': ,\\ \ \ i -v-. j\
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cEl~taj,ne~,prQce~f>~o~'li, ~ nl,q~n,~qp~.rÇXêq\le ~,~,6Qft (I~ç~e'M~
Il 0 L'évêque I\b~o\\gr~ çeux qui9~t ~wrt~)~ W:W.ll ~~rD, R,()-
manin. l2° D. ~oll.l\l:~ill~iÇra~~rJ\qnné, encc ~~PrSw~eréY~!lY\~
le ~'app,~l)w·IJ.,et l'j}tienJira qJl~lql\QS~oursi ~ s~ ço~r,pour l'élol~:
guer ensuite nIOtu,prp~fÎf( 1.

Ile conseil de Fribourg Ile Y'oull\t,~.Q.sacç~ntcr cçs proposi-
tions, surtout pour ce q,;uicopcer,);w,t le CP~)?~t~~,qt. DiRoma-
nens j les négociations con,t\nuère,\1t c.Yr,(1D(\a~t[usqu'au mois,
de novembre, mais sans aucun résultat, p!J.rqe,que l,e gO\lver~
nernent ne voulut renoncer à aU,cun,yde sesprétentions, commo
le montrent ses ~.l,'opositi9ns et ~a s\lit~ d.esné(?~ci\l:t~9ns. '

L'ambassadeur français écrivit à ,LL. Jl:E.. ~~, 31 mai pour
leur dit~cque le roi àé~ir~it viYe1U~9~la c9~c)qsi~ll ~',~~l,\lçC?r+
« Sa M{l.jesté, dit-il ~ 11'1).,~m~ra\\tre xue ~\le, de ~?USPwcli~cr
pal' là vostre repos, qu,i pourroit e~tre, ~ la fin, ttY~9lé t~~t~ue,
les choses en deln~ù,r~~'Q,~t'dans l~~ipre~r \011 ~~)~:~, ~0P.t.non;
seulement avec M. l'evesque Ile La~,sa~m~vo::\trQ,pastElHX, llHl,i~

aussi, selon que je vous l'~~nwpdé, 1l~~Ç, l~ Ç,l?\W ~e ltow,e, q\li
aura sujet de le maintçl?ir PO~\~.le~9u~tien ~~~!t pr~>pr~au-
thorité. Je ne ~~4r4i~ cepGnda~lt We ~isveq~cf (le vous ~ei;pé-
cher cc messager exprès pour vQ,U&qQn~er d.'ù~ adyis q.U;C j'ay
resçu et auquel toutefois je n'ay JlIlS voulu ad)9utel;' fQ~, qui
pst ql,le vous aviez pris! ouque VQU~ vo~w~~prendre qq.elque
résolution de porter lesçhoses ~ l'extrémité çontre'M'.I\~vesq~e,
ce qui paroistroit un peu estrange à S. M. dont Ia n:\éf1iation
subsiste epc!,>rejusqU.'~CYr,lvos députez aya~t s~ijl~~en~ pd~ à
f~~re rapport de çe qui ~'~stoit passé dan~ lesderuières confé-
rf\lwç~ 1 sanSI\'Vçj\' fai~ allctt~e déclaration qui ait pu monstrer
que ladite médiation n'avait plus de lieu. J'ajouterayencore à

1 Berchlold,. 158.



502 HISTOiRE" Dû DIOCÈSE DE' LAÙSANNE.

cela qu'âprèi{ tout "ce', qùi a esté proposé "~ Rome, en vostre
i :' " ;',' . '. ',--',' ,_ :

nom, par le chanoine que v'ous y aviez envoyé et la responce
q;Ü lti)"a esté'faitteà"cest égai'd~là, on n'aura pas moins sujet
d'y'tr6uver à redire, que quoiqu'il n'y ait eu aucun nouvel in-
cident, et mesme dans le temps que l'on traitte d'un accomo-
dement ; vous voulief entièrement rompre, sans avoir donné
quelque cognoissance préalable du sujet que vous avez d'en
user de hi sorte» t,' Dans une autre lettre du 12 juin, il leur
dit: « Comme je voisM' l'évesque dans le dessein de vous con-
tenter en tout cc qui peut dépendre de Iuy , et que je sçay que
le roy verroit avec bien rdu plaisir cette composition qui se
feroit par sa médiation, jf)' vous conjure derechef de vouloir
aussy de vôstre costé y apporter les facilitez qui ne sçauroient
nuite ny à vostreEstat , ny au chapltre que vous protégez et
de montrer' par là qu'a vous ne vous esloignez pas tout à fait

" ' " ' ")"," .' ,d'un bon acoomôdement, si l'on vous propose des voyes douces,
honnestes êt taisonnables 'pour y arriver, toute sorte d'ajuste-
ment ne~e pouvantque. très difficilement conclure, à-moins
que' les parties qui sont en différent ne se relaschent un peu
d'hh tostéét d'autl'epollr s'accorder et se' l:éunir » 2,

Plusi'imd deèeux qui' avaient pris part à l'expulsion de Ro-
manens 'reçurent l'absolution de l'excommunication soit du
éhapelaiJ C~~at, pro-official, soit de l'évêque lui-même; ils fu-
rent punis parle cons~i1 et lé chapelain dut faire des excuses
~ LL. EE. 3, "

La cure de Riaz étant, devenuevacante , le clergé de Notre-
Dame, à Fribourg, à q~icette cure avait été incorporée par le
grand-vicaire Schneu~lin, en conféra le bénéfice à Antoine

," j,

1 Copie dans le Man. curtœ, M. 19(',
2 Arch, F"I'ib. C..rresp de Prance ,
5 IJerchlold. {59 ct Kuenlin, .5,
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Jaquet , mais en augmentant la firme ordinaire .de 4;0 .écus
bons. Le curé sc plaignit à l'évêque ,qu,i, après avoir entendu
les parties ,décida que le curé payerait ~ l'avenir ~O écus, en.
sus de la firme ordinaire, soit 150 écus, mais pal' contre per-
cevrait des lods, payés jusqu'alors au clergé (22 janvier 168~).

'Celui-ci en appela au métropolitain, qui se prononça en sa.fa-,
veur. De son côté, .Jaq net en appela à Rome, où le clergé fut
cité à paraître devant la congrégation du concile. Le conseil
prit le parti du clergé et s'opposa à toute, action contre. lui
(6 nov. 1681) 1. On en vint ensuite à des actes de rigueur, IlIIi
amenèrent de nouvelles difficultés pour l'évêque 2.

Au commencement de l'année 1682, on répanditle bruit-que
l'évêque voulait. enlever aux PP. Cordeliers de Fribourg la çol-
lation de l'église de Font, et le conseil s'en émut. Strambin et
le P. gardien déclarèrent cc bruit entièrement faux (29 ct 30
avril) 3. Les faits suivants montrent jusqu'à quel point la con-
duite du gouvernement avait, affaibli dans les fidèles le respect
du à l'évêque. Strambinavait permis à un paysande Terny-le-
Petit de travailler un jour de fête. Le curé ayant trouvé mau-
vaise cette permission, l'évêque lui retira. le pouvoir de dispen-
sel' du travail à l'avenir, pour le .oonfier au doyen. La justice
inférieure poursuivit ce paysanet le fit mettre eu prison, jus-
qu'à ce que le pouvoir enlevé au curé lui fût rendu ,l'DUn pa-
roissien de St.-Aubin avait obtenu une dispense de. bans ;le
châtelain de l'endroit en empêcha l'effet. Se basant SUl' le.con-
cile de Trente, qui donne ce droit aux évêques, Strambin pro-
nonça la peine d'excommunication coutre tous. ceux qui empê-

1 Mon. curiœ , M. passim. llathserskauntuussbuch ; 11° 30 r. 22! '·C~SO.

2 Kuenli!l, 46 et Li'ltrede t'évêque du 21 mai 1682, ArI,h.l<'l'ib.
3 .\rel\. Frtb , Corrcsp. des èvèque s de 1,11115.
#. Man. curiœ, ~l. 519, 2 mDI·S. Arch. Frib. Lettre de l'èvèqueduat

mai 1682.
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cheraient ainsi l'exercice de son droit (9 mars 1682) t. Comme
il se proposait de faire la visite pastorale du diocèse, ildemanda
un membre du conseil pour l'accompagner; mais LL. EE. s'op-
posèrent il. la visite (12 juin) 2. Quelques mois plus tard (27 oc.
tobre) elles firent une ordonnance au sujet de la justice épis-
copale 3. '

Pendant ces difficultés, le conseil fit de nouveau des instan-
ces à Rome et à Turin pour obtenir l'éloignement de Strambin 4.

Le pape répondit qu'il chercherait à rendre le calme il la ré-
publique et il donna ordre à l'évêque de se rendre à la cour de
Turin. La duchesse-régente de Savoie, Jeanne-Baptiste de Ne-
mours, se déclara aussi disposée à faire ce qui dépendrait
d'elle pour faire cesser les sujets de plaintes contre Strambin 5.

Le 27 octobre, LL. EE. écrivirent de nouveau au pape pour le
remercier et insistèrent encore Sur le renvoi deStrambin 6.

L'évêque se conforma à l'ordre du pape; il quitta Fribourg
le 30 octobre. Le lendemain il sacra la chapelle de Ste-Anne,
près de Romont, et partit le même jour pour le Piémont. Il
laissa l'administration du diocère au chanoine Zilliet, vicaire
général et official 7.

Jusqu'à présent nous n'avons vu que la partie contentieuse
de l'épiscopat de Strambin j pour ne pas trop scinder le récit
des événements, nous avons préféré réserver pour la fin ce qui
regarde son administration proprement dite. Strambin s'attacha
avant tout à remplir ses voirs épiscopaux selon l'esprit et les

1 Man. eurlœ, n. 520.
2 liulhs"rkull, n" 50 f.229.
5 I.bid. r. 231.
~ Lettrenu pape du 11juin 1682'; Arcl). Frib. Plèc cs non invent,
!S Lef tre .Ie luduchvsse , du 24 uctnbre 1682. Arch. Frib . Con. de Sn-

fpict. l\ép"l)s,e !lI' conseil, du, 27 octuhrc. Ibid. Pip!!csnun iuveut,
6 Arch Frib. Pièces 11011 iuveut.
7 Alun. curiœ, M. 421.
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règles de l'Eglise. La crainte et les faux ménagements lui
étaient inconnus; il ne se laissruitdétourner paraucune consi-
dération, lorsqu'il s'agissait de défendre un droit ou de remplir
un devoir de sa charge. Cela lui donna une roideur, trop grande
peut-être parfois, que LL. EE. n'avaient pas trouvé jusqu'alors
dans l'autorité ecclésiastique. Le premier il osa relever pleine-
ment le pouvoir épiscopal. Ses ennemis l'accusèrent d'ambition ,
comme il arrive toujours lorsqu'un prélat zélé veut empêcher
César de prendre ce qui est à Dieu. Sa conduite morale fut
toujours édifiante, et jamais on ne se permit aucune accusation
contre lui sous ce rapport.

Chef du clergé, il employa tous ses soinsà rendre le prêtre
digne de sa haute vocation; par ses Constitutions synodales et
par divers décrets postérieurs, il traça les règles de la vie sa-
cerdotalo et pastorale ; il excita le zèle du clergé pour travailler
à la sanctification des âmes, lui recommanda surtout l'instruc-
tion des fidèles par les sermons et les catéchismes, ainsi qre la
répression des abus. Il veillait avec soin sur la conduite des
prêtres et réprimandait ou punissait les coupables. Trois fois,
il fit la visite pastorale du diocèse avec un soin particulier i il
se mettait au courant de tout ce qui intéressait les paroisses :.
l'état de l'église, des autels, des ornements, des fonds du béné-
iœ" des fondations, des confréries i la conduite du curé et des
paroissiens i la tenue des registres de baptême, de mariage et
des morts, et la conservation des titres et documents relatifs à
la paroisse. Partout où il trouvait de la négligence ou des abus,
il prenait les mesures nécessaires pour les faire disparaître; il
contrôlait ensuite l'exécution de ces mesureset les récalcitrants
étaient cités à sa cour ou punis par lui-même. Dans ces cas
cependant il n'oubliait pas, malgré sa rigidité, sa qualité de
père' du clergé. Lorsque le coupable reconnaissait sa faute et

, " ~'
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promettait de s'amender, il savait pardonner généreusement.
Le diocèse n'avait pas de séminaire ecclésiastique, Strambin

travailla à combler cette lacune, et il espérait même réussir,
puisqu'en 1682 il demanda un directeur à la maison de St.-
Sulpice, à Paris 1, mais les circonstances empêchèrent la réali-

sation de son projet.
Comprenant que l'administration du diocèse était impossible

sans la tenue de livres réguliers, il en établit pour les diverses
branches de l'administration; au protocole de la cour épisco-
pale et des visites pastorales, seuls livres de ses prédécesseurs, il
ajouta des registres des fondations, des mandats, des lettres, des
consécrations d'églises, etc. II créa des archives, où il recueillit
et conserva les documents et titres qui intéressaient le diocèse-

Trois nouvelles paroisses furent établies sous son épiscopat:
celle de Massonens, séparée d'Orsonnens en 1GG3; celle du
Crêt, séparée de St.-Martin en 1665, et celle de Montet séparée
de Cugy en 1675. L'église et le bénéfice de cette troisième sont
dus à la générosité d'Anne - Marie de Lanthen-Heidt , dame
d'Aumont et de Montet et de son mari Nicolas de Praroman 2.

En 1665 les PP. Capucins furent reçus à Bulle, où ils fondèrent

un couvent 3.

Depuis la réformation l'ancien bréviaire du diocèse n'avait
pas été 'réimprimé, ildevint tous les jours plus rare, et il fut
remplacé peu à peu pal' le bréviaire romain. Pour conserver
le culte des saints propres au diocèse, Strambin publia un
supplément à ce bréviaire, en 1672. C'est le premier propre
du diocèse. Les leçons de saint Béat méritent d'être remar-
quées; elles ne contiennent que la partie positive de la vie de

t Mon, curlœ, M 319. r:
2 Arch de l'évêché, Liber Iuud, 1,9," ct 131.
3 V, Rœmy, Chrono p, :19:1.
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ce saint et il n'y est pas question de son prétendu apostolat en
Suisse.

Deux hommes surtout aidèrent Strambin dans l'administra-
tion du diocèse: le secrétaire Romanens, dont nous avons parlé
et Pierre de Montenach, official du diocèse. D'abord recteur
du clergé de Notre-Dame, ensuite prévôt de St-Nicolas, il mé-
rita lui-même de monter sur le siége épiscopal de Lausanne.
Son dévouement à l'évêque et sa coopération à l'administration
épiscopale d'un côté, sa réputation de sainteté et la faveur
dont il jouit auprès du gouvernement, d'un autre côté, nous
semblent une preuve de la partialité de LL. EE. à l'égard de
Strambin.

'Peu après l'arrivée de l'évêque à Turin, la duchesse informa
le conseil de Fribourg qu'elle mettrait en usage tous les expé-
dients possibles pour le satisfaire (9 janv. 1683). Elle travailla
en effet auprès du St-Siége à faire transférer Strambin dans
un diocèse du Piémont; m'ais le Pape fit des difficultés, et, en
attendant, il ordonna à l'évêque de se rendre de nouveau dans
son diocèse. C'est ce que la duchesse annonça à Fribourg par
une lettre du 15 mars 168.t 1. Le bruit du retour de Strambin
s'était déjà répandu à Fribourg auparavant. Aussitôt le grand
conseil se réunit et décida de lui refuser l'entrée du canton.
On envoya deux bannerets auprès du frère de l'évêque, reli-
gieux recollet, alors à Fribourg, et de son secrétaire pour les
charger de lui communiquer cette décision (24 février). Un
mois plus tard, on apprit qu'il venait d'arriver à Echallens.
Deux bannerets furent de nouveau envoyés auprès de son frère
pour lui réitérer l'ordre déjà donné et des gardes furent placées
aux portes de la ville pour empêcher l'entrée de l'évêque 2.

t Arch, Frib. Corresp. de Savoie.
2 Kuenlill, p. ~7 cL ~8.
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Strambin étmtren effet arrrvé à Echallens, IlQ.1{~Mr~\\'V~ ~
lettre de son frère à Genève; il ne voulut pas continuer. :~~
routejsans en !1~riSvetlirIuL. ER 'IlIeur écrivlt.Ie ~1!.mars :
<t,tAu,mesme instantque je viens .d'arriver .à E8Ch~ll~~;;; je I}rY1)~
la.sntlsfaction d'eu. donner udvts à vos E~cellen~es: etde les
esseurer que mon retours et (Ln ;véri~\I,bl~acte d'obéissance
aux.commanderaents de sa Sainteté .... et non pas pour contra.
l'~er .leurs sentiments.; Voyant comme vos Excellences sem-
blent n'avoir pas aggréablo mon retour à Frdbourg , j'ay pris
ma routte à St-Aubin , »etc. ', li 6,'Y reuditen effet et y sé-
journa plusieurs mois, occupé~q$it!fa.ire~ du diocèse 2. Le 21
juin 3, il partit à 4 heures du matin de St-Aubin POIH' All\ll'
faiee II\. visite des paroisseade son diocèse en, Bourgogne,
quoiqu'il fût assez incommodé de la jambe droite. En passant
à Cheyres , U y ~dllliJ,üstr~ le sacrement daconûnnation. ~\
continua sa route le lendemain et arriva àJ ougne. 'Là il fit
son testament le 24 juin. Le 27, il se rendit à l'église des Hô-
pitaux, à. un.quart delieue dl? Jougne ct y dit la. sainte messe ..
A- deux heures, il fut saisi du miséréré et aucun remède ne put
III délivrer, Le lendemain les médecins annoncèrent que S(j. vie
ét~jt en danger et on en donna avis il ses parents.

" A deux heures du soir, estant ÇOI;l.fC8Sé et ayant demandé
los sacrements, il ne voulu jamais communier dans le lict, ln ais
se fict porter au milieu de la chambre , oùestant ,pl:ostl;Jrn~

f Arch, Frib Ccrresp
;l M'lU curiœ , M 526-530. . '.
:\ 1',,',,1' Ct'S del'lIi~rs évémmeuts nous suivons le récit commùnlqué au

eonsrif 4,' I,,'jl!t'Ill'g p~r Çla,,,I,,-Simo.t, p~,.cau, St'cr<il~ü'qllf l'cv\Ïtjué. I~r-

~.HlÎI'.",ct!Jai\,,,: Cc l'l'cil s.c Iruu~c tlan~ 1\·fl,atllS~çr.Jlu(~I.,," 235, f. '264:
15",· f.1:-':;tOJ~ Pureau et son OIlClt· Autoinc ] IUlls h·~lt!clI~ pt'èt,'{~~'tJt'IlI'I''.tI'.
ICliant il III1C ["m ill" (lui il l'époque de la ..efurmat iou quit ia lIomaiIlIllOli('r
pour sc fixe!' il I\OC!lCJCilU, Cil Uoul'gogn~I, X. (J~1J~llo,~ dh'cl,~!;l:IW~ ~i,\o-
flqucs sur 1'01l131'1Icl', l, 247-9. .' ,;,. . ,;".", ,\
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devant le· Vénérable (aaerement) il lfit une prière pour leUTS
Exccllenceajle Fl'Ybour'g si fervente et si tousohante qu'elle
tiroitIes larmes des yeux à tous les assistants, enjoingnant à
tous les ecclésiastiques 'présents, mais auparavant et par après
à moy en particulier, d'asseurer leurs Excellenoes.da sa pa,rt
'qn'il avoit pour eux-une véritable charité et sincère affection
et de son costé pardonnoit et remettoit de ,tout son cœur à tous
ceux et celles quy l~ pourrolent avoir offensé , en quelque
manière que ce soit, priant Dieu qu'ils: n'en eussentjamais.a
rendre compte ny an jugement universel ni au partieulier '.
Que s'tls y en avoyent quelqu'uns qui fussent dans les cen-
sures d'exoornmunlcation.ou autres, il la levoit et de toutte son
authorité: les absolvoit, donnant pouvoir à leurs confesseurs de
les en absoudre, et ensuite a envoyé sa bénédiction avec toutte
la tendresse possible à LL. EE., priant Dieu qu'il en esloigne
pour toujours sa malediction. Il communia et s'estant fait as-
soir pour .receveirle St. huille, il ne voulnjnmais permettre que
mon oncle le curé des Hospitaux se baissa pour luy oindre lès
pieds, mais se l'es fit lever. ,.

4<. Le 29, à 10 heures du matin, jour de St-Pierre et St.-
Paul, s'ouvrit un abcès qu'il avait aux poulmonts. A deux heures
après midl, après avoir donné de très-grands exemples de Ntr-

t li, de charité et d'amoue envers, Dieu'et,sol1prochriin,de zèle
pour SOli Eglise, de patience dans ses grandes douleurs, COIll-

patissant, et.plaignant plus tôt la paine des pi'üsH'es'qui le veil-

t Pour montrer ln singulière bonne foi du gouvernerncnt , nous elton e,
,'II présence de CI'S I.aroles de I'evèque , 10 1'";SOfl" suivant ext rait d'une
h-ure écrite pur LL ".E. nu pape, le li juill.,., juur où leur fuI reruisv ln re-
lat ion du secrétaire Pan-nu ~ '~_""." Nobis iunotuit pia OUIIIÎ"IU" œ.liflca-
tiouis pleun l'j us IShailotmn-i}rnor.s.qllantumqu6 in marlis articula indoluerit
quod nOJ lanlllm exaeerbauerit ; hoc n"bÎs horlic, nille «jus ""C".SIlIIl t'ma-
1.010 manduto, illius sccrctartus in pleuo concessu exposuit. • - Miulveu-
buch, u· ,U,
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loyent et de tous ceux quy l'assistoyent , que la sienne, de ré-
signation .pour une mort si inopinée, les yeux fixés sur le cru-
cifix, l'esprit libre, la recommandation de l'âme estant faite,
plusieurs prestres y assistant, il expira doucement et sans
convulsion. »

Il fut enterré le lendemain soir devant. le maître-autel de
l'église des Hôpitaux .
. Le 5 juillet, le secrétaire épiscopal Pareau parut en con-

seil et donna à LL. EE. les détails précédents SUl' la mort édi-
fiante de Strambin. Le même jour le conseil adressa au pape
une lettre qui commençait par ces mots: «La tranquillité que
nous n'avons pas pu obtenir pour notre république par tant

. ct de si pressantes instances, Dieu, l'arbitre souverain de toutes
choses, nous l'a accordée, lorsque, ces jours derniers, il a ap-
pelé en sa présence l'illustrissime et révérendissime évêque de
Lausanne.» Ensuite se trouvait le passage que nous venons
de citer en note. Le but de la lettre était de demander un
évêque national t,

L'évêque Claude-Antoine Duding affirme que peu de temps
avant la mort de Strambin les magistrats fribourgeois obtinrent
du St.-Siége l'absolution des censures; elle lem' fut donnée,
en vertu d'une commission apostolique,par Jacques Thumbé,
protonotaire apostolique, en plein conseil 2.

1 M1ssivpnhllch, n°.6,
~ Sauetiss. D N. PI'. llcuedicto XIII P"o Claudio Anlonio Duding, Epis-

copo Lausaunensi supplicauo. Homm! 7::1.8,
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PIE R RED E ~I0 N T ENA C H.

\688-1707.

* Après la mort de l'évêque Jean-Baptiste de Strambin, le
siégé épiscopal fut vacant pendant quatre ans et demi. Josse-
Pierre Reynold, recteur de l'église de Notre-Dame, à Fribourg,
fut nommé vicaire apostolique pal' l'internonce de Lucerne 1.

Un de ses premiers soins fnt de remédier aux inconvénients
qui résultaient pour la jeunesse du manque d'un catéchisme
uniforme pour le diocèse; il en rédigea un particulier en 1685
et le fit imprimer à Fribourg en français, et à Zoug en alle-
mand. Il est précédé d'excellentes directions sur la manière de
l'expliquer et suivi d'une instruction sur les superstitions.

* Le 16 septembre 1686, Mgr Cantelmi , nonce apostolique,
arriva à Fribourg; après quelques pourparlers, il obtint du
conseil: 10-le rappel de D. Romanens, à condition qu'il ferait
amende honorable; 20 celui des sœurs Thumbé , à condition
qu'elles ne demeureraient pas à Estavayer ; le legs de D. Croi-
sier resta encore en suspens; 3° la radiation, dans les manuaux-
de l'ordre d'établir des gardes aux portes de Fribourg , pour
empêcher l'évêque d'y rentrer; 4° celle de tout ce qui concerne
D. Romanens. Ceci ne fut accordé qu'à condition qu'une radia-
tion semblable aurait lieu dans les protocoles de l'évêché. Cils

t Lettre à l'Etal, du 6 juillet \68 •. Arch. Frib. Corr. dei nonce ••
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radiations se firent le 26 septembre 1, Pendant le séjour du
nonce, le vicaire apostolique lui demanda, sur la requête du
conseil, la suppression des fêtes qui ne so.it pas observées dans
toute l'Egwr,~ ~e .que Je n~ncè accorda , œa~tè$là;bulle d'Ur-
bain VIII 2, le 29 septembre. Le vicaire apostolique publia la
concession par un mandement du 16 janvier 1687. Malgré cette
diminution, les fêles d'obligation restèrent au nombre de 35,
sans compter celles qui tombent toujours au dimanche 3. Enfin,
après une longue vacance, le pape nomma à l'évêché de Lau-
saline Pierre de Montenach, prévôt de St.-Nicolas,' par bulle
du'ZO'décembre 16884•

11 était né le 27 février 1633, de George de Montenach,
chancelier d'Etat de là république de Frlbourg. ,ApI'ès avoir
fait' ses premières études dans' cette ville, il alla faire une par-
treCHdil philosophie à Vienne en Autriche et l'autre à Gênes.
TI célébra sa première messe en 1656. Déjà le 101'août de l'an-
néi-hNécédente, il avait été nommé recteur du clergé de l'église
dê' N'OtlieJ~ Dame à Fribourg. Nous avons vu les fonctions
qu'il t'emplit pendà'n't'l'éprscopat de Strambinet sa nomination
à la digüité de prévôt mitré de l'église collégiale de St-Nieolaa.
Pierre de Montenach accepta malgré lui -lefardeau de l'épis-

'copat, Il fut lé premier bourgeoisde Fribourg qui devint-évê-
que' dè Lansanne ètil-reçutIa eonsécratiun solennelle dans

!:t,t'léglis'ede St.-Nicolas, le 15 mai 16B9 5,

o • Oe fut un évêque orné de' Mutes lès' vertus; d'une-grande

t: DerdHo'ld:,'I1I; H9.' 1. ',: '; .' ."
' .. ' .2 }1i\,: ..une.bulle datee des -idcs de septeruhrc . 1642, .ç,~.~ql'~ I\f.IVnnina

q,i"lIes d,iil'nt k-s lètes ohligaioil't,s "ails toute FE~Ii",,'l'l·tIt'cl;:râ'(l'i·illI'Y
avnir: IlUiUC(l)bli fl/liun. lb. ,ct-I·.urer Jius iU\I'~rC;;' •. -- /Juilluriu Il.\;!f ou,. ~uliJllllll.

T .•,IV, l'. ;!\O.E,I Lugd 169:l.
il A:''I'h. Fl'ïll. ,\11', l'ccl, Il" 461.
" Arch. cunt, AIL cccl. 11° 466.
Ci J.a.II'.,cbr.b .. 11. ,
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douceur et d'une patience invincible 1. En vertu d'une dis-
pense expresse du St.-Siége, il conserva, avec l'évêché, la. di-
gnité de prévôt, et il administra l'un et l'autre avec une sa-
gesse, une piété, une intégrité ét un tel soin d'obliger tout le
monde, que son souvenir a toujours été et sera toujours infi-
niment précieux et dans son diocèse et à l'étranger.

Il fit imprimer un nouveau Propre du diocèse à l'usage de
ceux qui sont tenus à la récitation des heures canoniales.

L'évêque Pierre mourut saintement le 6 juillet 1707,
après un épiscopat de dix ..iîliit ans et quelques mois. Son corps
repose dans le chœur de St-Nicolas.

Après sa mort, le siége épiscopal ne vaqua: que vingt-cinq
jours 2. Le nonce confia l'adminlstration du diocèse pendant
la vacance à Antoine d'.NIt., alors doyen du chapitre, qui' fut
nommé prévôt quelques semaines plus! tard.

1 Eporha , 1. c. L'évêque ayant fail afficher, par ordre du St-Si,;!!!! ,la
huile in cama Domini, le liOU\'Crlll'mclitla fil arrueher , ,·t C"'SI de là que
date la defense faite' aux' évèques de ne' (uil'" aucune \i.ite pnstorale' dans'
les paroisses, san" être accuuipagnès d'un conseiller d'Etut, Fon/aine, No-
tice hist , sur la ch. des seholur q .. li. 75,

';.1 Laus, ch. 1 e. Pierro tic ,lIllulelluch avait été avant ct' pendant 50'11'
épiscupnt , membre de la chambre ù"s scholarques, C'cst de SOli ,telJlps
(17V4) (f"'U eornmencé Ill' fère ,Ialiolllllo' 8Iirll,clh! d'I/clion dè' g,'âtt>s; le j"

diruauehe de novembre. Fonrafne, Notice/luI. I1Ir la ohambr. du Selo-
IarquOI, p. 7:1.

IS
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J ACQ U E S D U D 1 N G.

t707-17I6.

Jacques Duding , né le 23 août 1643 à Riaz, dans le canton
de Fribourg, était prêtre de l'ordre de S. Jean de Jérusalem
(de Malte); il fut commandeur à Aix-la-Chapelle, Ratisbonne,
Altmühlmünster, etc., 1. Il avait passé plus de quarante ans de
sa vie à Malte 2, lorsque le pape Clément XI le nomma évêque
de Lausanne le 101' août 1707. En revenant de Malte à Fri-
bourg, il fut consacré évêque à Vienne en Dauphiné par l'ar-
chevêque de cette ville, assisté des évêques de Belley et de
Grenoble, le 4 novembre 1708. Le 25 du même mois, il fit
son entrée solennelle à Fribourg et y fut reçu avec honneur
et magnificence 3.

Notre évêque fixa sa résidence à la maison de la comman-
derie de S. Jean à Fribourg. Naguères intrépide chevalier, il
fut, comme évêque de Lausanne, un ange de paix pour son
diocèse pendant les tristes journées qui amenèrent la bataille
de Villmergen, en 1712. Il usa de toute son influence auprès
des ambassadeurs étrangers pour prévenir la guerre civile et
religieuse. Il faisait en détail pour son église paroissiale de

t Hisloire d" la commanderie et de ln paroisse de S. Jean à Fr ihou rg ,
pnr M. le curé Meyor, Archiv. <1" la Soc .• l'Iust . du CUIlt. de Fr ih, '1'.1, p. 86.

2 D'après llust o ir« 'I"e 1I0US ""HtlIIS de citer, il y avait passé 52 uus ct
pris part il muiutv s Il"CITCS coutre Ics Turcs, entre autres uu siège de
Caudic où il uvurt couru de grands dangers. lb. p 118.

IS Laus. ehr, h .4..
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S. Jean ce qu'il faisait en grand pour son évêché. Son zèle à
cet égard et son amour pour les pauvres lui firent contracter
des dettes qui ne purent être acquittées que par son neveu et
successeur 1.

Selon la Lausanne christian a , Jacques Duding réunissait
toutes les qualités d'un grand et vertueux prélat. Il fut véri-
tablement, tout le temps de son épiscopat, le bon pasteur de
son peuple.

Ce prélat mourut le 20 novembre 1716, âgé de soixante-
quinze ans. On lui témoigna à ses obsèques tout l'amour et
toute la vénération qu'il s'était justement acquis et jamais on
n'avait vu à Fribourg un convoi aussi pompeux. Outre les cé-
rémonies accoutumées, tout le clergé et tout l'Etat descendirent
processionnellement depuis l'église collégiale de S. Nicolas
jusqu'à l'église paroissiale de S. Jean, où son corps fut déposé
au chœur dans un tombeau neuf, du côté de l'Evangile 2.

* Antoine d'AIt, prévôt de St-Nicolas, fut nommé vicaire
apostolique après la mort de Jacques Duding, Pour se confor-
mer aux intentions de l'évêque défunt, il renouvela la mesure
prise par le vicaire général Reynold au sujet des fêtes; mais
il en maintint trois de plus et conserva l'obligation d'entendre
la messe les jours de demi-fête, au nombre de 15 3. Il paraît
ainsi que la première mesure n'avait pas été exécutée.

t Hist. de la commando de S, Jean, p 1i8.
!'l Laus, chr. Il. À.
Il Maudewent imjJriwé, du 2 janvier t 717.



51,6 HISTOIRE !)U DIOctSE, DE LAUSANNE.

CL A U DE- AN TOI NE DUO 1 N G.

17"\6-\745.

Claude-Antoine Duding, neveu du précédent, né, comme
lui, dans la paroisse de Iliaz au canton de Fribourg, le 28 no-
vembre 1681, prêtre de St.-Jean de Jérusalem ou de Malte,
était depuis 1710 commandeur' à Aix-la-Chapelle; procureur
et vicaire général du chapitre teutonique, enfin administrateur
plénipotentiaire du grund prieuré de Heitersheim. Il fut nom-
mé et préconisé évêque de Lausanne par le pape Clément XI,
le 23 décembre 171G r,

Il fut sacré le 29 juin 1717, dans l'église des Jésuites, à
Porrentruy, par Jean-Conrad, baron de Reinach, évêque de
Bâle. Le 4 juillet, il fit son entrée à Fribourg avec les solen-
nités' d'usage 2.

* Les difficulés entre le chapitre de St-Nlcolas avaient sur-
vécu à Mgr Strambin. Elles restèrent en partie assoupies sous
ses deux successeurs, mais elles se ravivèrent avec beaucoup
de force dès le commencement de l'épiscopat de Claude-An-
toine. Le prévôt cl'AIt joua alors le rôle du doyen F'uchs. Ce-

1 Lous. chr. h . ..4. et Moyer, Hist , de ,8 eommaud.; etc., p. 86. * M. la
eurè Moyet' a publié une excellente biogrnphie de cet évèq Je dans l'Emu-
lation, IW unuée, N° \9, 2\, 23 ct U.

2 Laus. chr , 1. c.
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pendant le ~ octobre 1719, les deux parties conclurent et si-
gnèrent le concordat suivant:

« 1. Il a donc êté etabli, que la ditte Insigne Eglise Colle-
giale de S. Nicolas avec tous ses effets, biens, droits, et per-
sonnes , à savoir le tres R. Sgr Prevot et V. Chapitre, Benefi-
ciers et Chapelains, Souschantre, Choristes, Organiste, Sacris-
tain, Directeur des cloches actuellement servans , est, et doi-
vent être omnimodement et totalement libres et Exems de
toute quelconque Superiorité, Authorité , et Jurisdiction de
L'IIlme et Rme Sgr Evêque et Ordinaire de Lausanne , et que
la même Eglise Collegiale avec tous ses effets, droits, et
personnes susdittes, est, et doivent être immediatement sujets
au S. Siege Apostolique.

" II. Qu'il est permis, licite, et appartient au même Sgr
Prevot et V. Chapitre soit conjointement soit divisement, selon
qu'il se trouve plus à propos marqué dans leurs Constitutions
et Statuts, à l'exclusion du predit Illme Sgr Evêque et Ordi-
dinaire de Lausanne, de l'Agil' et gouverner tant spirituelle-
ment que temporellement la susditte Eglise, ses effets, biens,
et personnes susdittes et que pour tel effet le même Rme
Sgr Prevot et V. Chapitre soit conjointement soit divisement,
comme il est dit dessus peuvent et sont en droit de dresser, et
de former des constitutions et Statuts no~veaux : Cependant
non contraires au droit commun et Sanctions Apostoliques j et
tellement faites et établies, les changer reformer pour autant
que de besoin, et de pouvoir proceder en première instance
dans toutes les causes civiles, criminelles et mixtes, qui peu-
vent concerner la même Eglise, ses effets, biens, et personnes.
Et que dans la seconde instance il sera libre aux Plaidoyans
pour eviter les inconveniens, qui arrivent à cause de la distance
des lieux d'interposer leur appel à Rome ou à la Sacrée Non-



tH8 HISTOIRE DU DIOCÈSE DE LAUSANNE.

ciature, OU à L'Illme Sgr Evêque de Lansanne avec cette
expresse declaration, et non autrement, qu'en tel cas Sa Gran-
deur Rme ne sera pas entenduë proceder d'authorite ordi-
naire, mais comme deleguée du S. Siege Apostolique.

c III. II est et sera permis pareillement au Rme Sgr Pre-
vot, qui est beni comme un Abbé, selon qu'il est prescrit par
le Pontifical Romain de celebrer Pontificalement et Solemnel-
lement avec la mitre et baton Pastoral, et autres ornemens
Pontificaux, et de marcher Pontificalement dans les processions,
qui se font par la Ville par ledit V. Chapitre, et de donner la
benediction solemnelle au peuple à la fin de l'Office, pourveu
qu'il ne s'y trouve pas present un Legat du S. Siege, ou L'Illme
Sgr Évêque de Lausanne lui-même, toutefois pour plus grand
accroissement du culte divin, et l'honneur de la tres Illustre
Republique de Fribourg le Rme Sgr Prevot et V. Chapitre
conviera aux Fétes les plus solemnelles L'Illme et Rme
Sgr Évêque pour celebrer Pontificaleuient dans leur Eglise,
auxquelles quatre des Seigneurs Chanoines en habit canonical
et choral viendront à sa rencontre jusqu'aux portes de la même
Eglise et pour que le tout se fasse sans confusion, L'Illme
et Rme Sgr Évêque aura soin, que le Rme Sgr Prevot ou à
son absence le tres R. Sgr Doyen soit averti de bonne heure
de son arrivée.

c IV. Il sera permis au même Sgr Prevot de benir comme
du passé les ornemens Ecclesiastiques, Cloches, et autres vases
pour l'usage de ditte Eglise de S. Nicolas, à condition qu'il ne
leur applique pas l'onction sacrée.

c V. Parce que dans la susdit te Insigne Collegiale Eglise de
S. Nicolas il y a la charge d'ame, la quelle s'exerce par un des
Sgrs Chanoines du V. Chapitre sous la presentation de tres
Illustre Senat et des Bourgeois de Fribourg avec l'Institution
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Authorisable de L'Illme Evêque de Lausanne ,.il il; êté declaré
que sa Sgrie Illme en tant que Délégué du S. Siege doit la
visiter dans les choses qui concernent la charge d'ame, l'admi-
nistration des Sacre mens , la Foi Orthodoxe et Catholique Ro-
maine, le S. Ciboire, le Tabernacle, Baptistaire, les Ss. Huilles,
l'endroit ou elles doivent être placées, la chaire soit le pulpitre,
Confessionaux, Calices, autres Vases sacrez, et Ornemens, qui
servent pour le S. Sacrifiee de la Messe et l'administration des
autres Sacremens, la même Eglise, Cemetière, le Clocher et les
Cloches, regarder si on administre duëment et rituellement les
Sacremens aux Fideles et voir si le tres R. Sgr Curé soit Ple-
bain avec ses Coadjuteurs, lesquels quelque fois sont du Corps
du même Chapitre, soit des Beneficiers ou Chapp elains, toute-
fois avec la permission et Approbation do l'Illme Sgr Evêque,
edifient le peuple; et au cas qu'il trouve que le susdit tres R.
Sgr Curé soit Plebain ou ses susdits Coadjuteurs soient cou-
pables dans les predittes matières, non obstant leur Exemption,
encore bien que cc seroit le même Sgr Prevot, cela. s'entend à
l'égard de la charge d'ames et administration des Sacremens
expliqué comme dessus, feroit faute, en tel cas L'Illme Sgr
Evêque aussi hors l'acte de Visite, et toutes et quantes fois
qu'il sera besoin en tant que Delegué du S. Siege Apostolique
comme dessus suivant la forme des Sacrez Canons et S. Con-
cile de Trente pourra proceder contre eux.

« VI. Et d'autant que l'omnimode Ordinaire Authorité et
Jurisdiction sur les Parroissiens et le peuple de la même Eglise
parroissiale de S. Nicolas demeure, et reste au même Illme.
et Rme Sgr Évêque de la même maniere, que dans l'étendue
de tout son Diocése, pour que sa Grandeur Illme soit traittée
avec les dûs honneurs et bienseances, il a êté établi, que le
même V. Chapitre à l'occasion de la susditte visite doit rece-
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voir le predit Illme Sgr. Evêque honorifiquement et solem-
nellement aux portes de la même Eglise, et l'accompagner dans
les progres de sa Visite, suivant la forme du Pontifical Romain.

e VII. Pour ce qui regarde les Mandemens, les Deorets,
avertissements Pastoraux, d'un Jeune general, Jubilé, Indul-
gences, Publications d'Indulgences, et autres semblables expe-
ditions de L'Illme Sgr Evêque, qui se font pour le bien pu-
blic, le sal1.ltdes ames, et s'exécutent par le moyen des Curez.
li a êté établi qu'il!', seront consignés et envoyés au tres R Sgr
Curé pour leur deüe execution, publication, et affichés aux
portes de la même Eglise, sans aucune contradiction lorsque le
cas arrivera: cepedandant il conviendra au même Sgr Curé
soit Plebain de les montrer prealablement au Rme Sgr Prevot.

« VIII. Quand à ce qui concerne les droits que le V. Chapi-
tre s'est aquis par possession ou par coutume à l'egard de
l'assistance de la Congregation et à raison du Clergé de Nôtre
Dame, le tout restera respectivement au possessoire, dans son
ancien état, en telle maniere, qu'aucune difficulté ne sera for-
mée 1>8rL'Illme Sgr Evêque aux droits du V. Chapitre , qui
seront aussi preservez sans aucun prejudice de l'autre part,
reservée cependant l'omnimode J urisdiction de l'Illme Sgr Evê-
que sur le susdit Clergé.

«IX. Pour ce qui regarde l'Institution. Le Rme Prevot
sous la presentation du tres-Illustre Senat (auquel tous ses
droits et quelconques qui lui appartiennent sont ici reservez
dans leur entier) la recevra du S. Siege Apostolique ou de
l'Illme et Rme Nonce Apostolique dans ces quartiers, suivant
qu'il a êté usité par cy-devant, et pour ce qui regarde les
autres Seigneurs Capitulaires, on observera l'ancienne pratique
fondée sur la Bulle de Jules II. à savoir que le Doyen sera ins-
titué par l'Illme Sgr Evêque et les autres par le Sgr Prevot.
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« X. Pour ce qui est des Eglises et Benefices ruraux unis et
incorporez à la même Insigne Eglise Collegiale de S. Nicolas,
soit leurs Curez ou Vicaires; Il Et êté convenu, que les mêmes
Eglises et Benefices avec les susdits Curez soit Vicaires sont
et doivent être sujets à l'omnimode Authorité , Superlorité , et
Jurisdiction Ordinaire de L'Ill.ne Sgr Évêque de Lausanne,
aussi à l'égard de la Visite, Correction. et Judicature quelcon-
que en tout et par tout de la même maniere 1 que les autres
Eglises et Beneficiers soit Curez de son même Diocèse avec
l'exclusion totale dudit Sgr Prevot, et V, Chapitre, avec
cette expresse delaration neanmoins, que par là il ne soit porté
aucun prejudice au Rme Sgr Prevot et V. Chapitre à l'égard
du droit de dcputation, qu'elle soit perpetuelle ou amovible,
lequel ils ont en dittes parroisses soit Vicaries incorporées.: Et
quoique les mêmes Curez soit Vicaires susdits doivent être
presentez à L'Illme Sgr Évêque pour l'examen et approba-
tionà la charge d'ume 1 duquel ils recevront l'Institution ac-
coutumée par cy-devant , cela neamoins doit étre entendu de
l'Institution Authorisable ct sans prejudice du Rille Sgr Pre-
vot et V. Chapitre à l'égard des biens ct des droits temporels
des susdits Benefices et Eglises, en telle façon, que dans les
susnomméez Eglises et Benefices unis on doit observer la taxe,
soit la Firme faites autrefois pel' L'Illme Sgr Bonhomius Nonce
Apostolique de bonne memoire.

« XI. Comme cependant les biens et droits temporels des
dittes Eglises, et Benefices unis et incorporez à l'Eglise Colle-
giale de S. Nicolas, soit à la Mense Capitulaire restent pareil-
lement Excms , Il a êté établi, que les Curez ou Vicaires, soit
perpetuels, soit amovibles doivent rendre raison desdits biens
et droits dans les cas venans , et toutes et quantes fois qu'il
sera de besoin par devant le.Rme Sgr Prevot et V. Chapitre,
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et que pour tel effet 'avant que de recevoir leur Collation, ils
seront tenus de jurer dans le Chapitre de conserver et deffen-
dre lesdits biens et droits temporels de leurs benefices et
Eglises, selon qu'il à été observé par le passé,

« XII. Pour scavoir ensuitte quelles Eglises, Parroisses ou
Benefices sont incorporez ct unis à la Mense Capitulaire, on
est convenu que ce sont ceux qui. sont exprimez dans la Bulle
de Jules II. et autres Bulles des Papes, dont le V. Chapitre est
en possession depuis l GO. ans.

« XIII. 01' les Demerubrutions ct les Separations dans les
predittes Eglises, Benefices, ou Parroisses de la sus-mentionée
Eglise Collegiale, qui sont unis et incorporez à la Mense Capi-
tulaire, ne se doivent point faire contre le gré du V. Chapitr e :
cependant si la. nécessité et l'utilité pour le salut des ames
exigeoit qu'on en fit, ce seroit deraisonnable de n'y pas con-
courrir de bon gré, d'autant plus, si le V. Chapitre ne souffre
aucun préjudice, soit dans ses bien, rentes, taxes, ou Firmes,
et en tel cas L'Illme Sgr Eveque selon la teneur des decrets
du St. Concile de Trente y pourra proceder.

« XIV. Enfin Pour ce qui regarde L'Eglise Parroissiale de
Massonens et de Ferlens démembrée et séparée de L'Eglise
paroissiale d'Orsounens, on est pareillement convenu, que cette
même Eglise parroissiale de Massonens est, et reste demem-
brée et separée de la preditte Eglise parroissiale d'Orsonnens,
et que le droit de Patronage soit collat ure de la même Eglise
paroissiale de Massonens et de Ferlens , comme il est dit cy-
devant demembrée et séparée de l'Eglise paroissiale d'Or-
sonnens est et appartient au même Illme Sgr Evêque , à l'ex-
clusion entière du Rme Sgr Prevot et du V. Chapitre.

» Ce qu'ayant êté trouvé bon, établi, et conclu. Nous qui
dessus avons librement accepté, approuvé, et ratifié avec entiere
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connoissance les predits articles conclus et établis au nombre
de quatorze sous l'approbation du bon vouloir Apostolique par
Nous impetrable comme dessus, Ainsi qu'en vigueur de cet
instrument public, et par la vertu des presentes, Nous les rati-
fions, approuvons et acceptons pour Nous et tout nos Succes-
seurs quelconques presens et futurs. promettans de ne jamais
par aucune voye maniere et cause violer, negliger, casser frus-
trer ou abolir en tout ou en partie ce qui y est contenu, comme
aussi de ne jamais permettre ni occasioner qu'on le viole, ne-
glige, casse, et le rende nul directement ou indirectement,
mais au contraire Nous promettons de l'observer avec tout ce
qui y est énoncé, et etabli perpetuellement dans tout jugement
et hors d'icelui. Comme de faire, être attentif, procurer et
commander qu'il soit observé par autres. Nos declarons nul et
vain tout ce qui pourroit avoir èté tenté, dit et fait de con-
traire. Nous renonçons pour cet effet à tous differons et Con-
troverses quelconques, comme aussi au susmentionné Laudum. 1,

resolutions jugées, Decrets et Bref Apostoliques de même qu'a
tous autres Privilèges, droits, gr aces et faveurs, de quelle na-
ture qu'ils puissent être, qui pourroient perjudicier en quelque
façon aux presens Concordats. En foi de quoi donné à Fribourg
en Suisse le 4. du Mois d'Octobre Mil sept cent dixneuf , du
Regne de N. Pere le Pape Clement XI, l'année dixneuvieme

Sig. Claude Antoine Évêque de Lausanne.
(L. S.)

Sig. Antoine d'AIt Prevot.
(L. S.) Sig. François Pierre Gottraw

Chan. Doyen, et le Chapitre.
(L. S.)

Sig. Henry Wicht Secretaire
Epa!.

Sous cc 1I0in de Laudum 011 désigne Ic concordat de l'au née (66:$.
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* Dès l'année suivante, le chapitre se permettait des actes
qui portaient atteinte au concordat j en 1727 , Claude-Antoine
déféra l'affaire au Souverain Pontife et se rendit lui-même à
Rome. Enfin, après un long procès, la congrégation établie par
le Pape à cet effet porta, le 1er juin 1731, une sentence que
Clément XII confirma dans son entier par un bref du 26 sep-
tembre de la même année. Voici cette sentence:

« Nous disons, prononçons et declarons, que si S. S. N. S.
Pere le Pape le trouve à propos, le predit concordat, ou Tran-
saction doit être confirmée, corroborréo sous les modifications
et declarations cy-dessous énoncées et non autrement.

« I. Scavoir que selon l'expression du premier chapitre de
la Transaction, l'Exemption ne doit pas être entendué donnée
en ce quiregarde la charge d'ames, et en d'autres points, qui
de droit, et selon les Constitutions Apostoliques sont reservez
aux Evêques.

« II. Que non obstant l'Exemption, il est permis à l'Evéque
de corriger et d'examiner les alienations des biens d'Eglises
malfaites, comme aussi la negligence d'executer les legs pieux,
et cela par le droit, qui lui est delegué,

« III. Que le Prevot les Dignitez et les Chanoines quo ique
Exems sont obligez à l'égard des mœurs, et l'habit Ecclesiasti-
que de se conformer au Clergé du Diocése de Lausanne, et que
l'Evêque est en droit par cette raison de les corriger, soit cha-
cun d'eux, en se servant des remedes prescrits par les SS. Ca-
nons, et même par le Concile de Trente, sans qu'on puisse se
prevaloir de quelques usages ou coutumes contraires, quels que
ce soient.

c IV. De plus, qu'il n'a point été, n'y est permis au Prevot
et aux Chanoines de publier des Indulgences conformement à
l'article VII. de la Transaction j d'introduire de nouvelles Pro-
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cessions, Prieres et Confreries, exposer de nouvelles Reliques
et Images de Saints sans la permission de l'Evêque.

« V. Que les Curez soit Vicaires conjointement avec leurs
Eglises unies à l'Eglise Collegiale de S. Nicolas ne doivent aucu-
nement être censez exems de la Jurisdiction de l'Évêque au
sujet de telle Exemption, mais qu'ils doivent être relativement
à l'article X. de la Transaction en tout et par tout sujets à
l'0 rdinaire.

« VI. Nous declarons également que la première instance
accordée dans le II. Article de la Transaction au Prevot et
Chapitre est, et doit être entenduë tant par rapport aux causes
agitées par les externes, que par ceux du Chapitre, et autres
Personnes exemptes.

« VII. Nous declarons que selon l'article second de la Tran-
saction, quand on forme la seconde instance, cne s'entend et
doit être entenduë devoir être faite par devant le S. Siege, ou
l'Évêque comme Delegué du S. Siege au choix de l'appellant j

de sorte cependant, que si l'on interjette appel à l'Evêque, il
n'est point requis qur l'appelle soit d'obligation de consentir à
sa Jurisdiction,

«VIII. Que le choix, que l'appellant fait en seconde ins-
.tance doit être entendu et avoir lieu au cas, qu'on ait inter-
[etté appel pour refus de Justice,

" IX. Nous declarons qu'il a êté , et qu'il est encore permis
à l'Evêque de proceder en première instance contre le Prevot,
les Chanoines, et autres personnes exemtes pour un ou plu-
sieurs delicts commis hors du lieu exemt.

«X. Qu'il n'a pareillement point êté ny est permis au Pre-
vot et au Chapitre, d'introduire ou continuer la coutume de
celebrer des Messes votives, ou dire Missas quoiidianas de re-
!luiem pendant la. Semaine Sainte, ou autres Octaves privilegiées.
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Or pour ce qui regarde les vetemens sacrez, dont le Prevot et
les Chanoines doivent se servir aux Processions, notament au
jour de la Fête Dieu, de la Pente cote , et de la Toussaints, le
tout est remis à la disposition et à la prudence du Rssme
Nonce Apostolique.

oc XI. Qu'il est permis au Prevot, qui a l'usage des Orne-
mens Pontificaux de celebrer Pontificalement dans l'Eglise Col-
legiale de S. Nicolas tant seulement, comme aussi aux Proces-
sions, qui commencent en ditte Eglise pour être conduittes par
la Ville et cela conformement à l'article III. de la Transaction
et non autrement.

« XII. Que le Prevot les Ohanoines et autres Exems doivent
nommer l'Évêque de Lausanne tanquam proprium AI1(istitem
dans la Messe, (c'est à dire, comme celui qui a la charge prin-
cipale des choses saintes) soit qu'ils la disent dans l'Eglise de
S. Nicolas, soit qu'ils la celebrent ailleurs.

« XIII. Que quand le Prevot dit la Messe de quelle maniere
que ce soit, il doit absolement s'abstenir de dire, ct me indigno
famulo tuo et qu'il ne peut aucunement se servir de ces termes,
comme s'il ètoit Evêque.

« XIV. Que le Prevot les Chanoines et autres Exems, sont
tenus et obligé de dire à la Messe la Collecte pour l'Évêque
aux jours assignez, tout comme les autres Prêtres du Diocése.

« XV. Que lorsque le Prevot celebre soit Pontificale ment soit
autrement, il ne peut point porter devant lui la Croix pecto-
rale apparente par dessus la Chasuble de même qu'il ne peut
avoir son Dais du côté de l'Evangile, comme les Évêques,
lorsqu'il officie Pontificalement , et encore moins en eriger un
dans l'Eglise ou le tres St. Sacrement se trouve exposé.

e XVI. Que le Prevot ne peut point se servir de Prêtres
revetus en Chappes pour laver les mains, mais qu'il doit à cet



CLAUDE-ANTOIXE DUDING. 527
effet se servir de ses domestiques, ou de Clercs revetus en S3r-
plis à deffaut de domestiques.

«XVlI. Que l'Évêque peut proceder sans addresser aucun
avertissement prealable soit au Prevot soit au Chapitre, en ce
qui regarde la. charge d'arnes, et par rapport aux autres points,
qui lui sont reservez de droit dans l'article 5. de la Transac-
tion.

« XVIII. Nous disons, que les questions qui ont été propo,
sées, savoir si le Curé ou Plebain de L'Eglise de S. Nicolas est
censé avoir charge d'arnes actuelle ou habituelle, ou plutot
l'exercice de la. charge d'ames tant seulement, de sorte qu'il
soit sujet au Prevot, et au Chapitre même en ce qui regarde
la. charge d'am es ; comme encore si le Prevot conjointement
avec le Chapitre peut deputer ou mettre des Vicaires approu-
vés par l'Ordinaire, qui soient amovibles à plaisir, ou s'il n'est
pas plutot obligé de suivre la coutume de mettre des Vicaires
perpetuels, ce sont des questions, qu'on n'examine point à pre-
sent, devant être debatuës dans un jugement séparé, et devant
leurs Juges, aprés que tous les Interressez auront êté cité pour

cet effet.
« XIX. Que les decrets de L'Évêque doivent etre mis en exe-

cution dans les Eglises unies à L'Eglise Collegiale de St. Ni-
colas, tant ceux qui sont onereux que ceux qui sont favorables
au Chapitre, en sorte que L'Evêque ait pleine et entiere Ju-
risdiction sur dittos Eglises unies conformement à l'article di-
xieme de la Transaction.

« XX. Nous disons, que pour ce qni regarde les Vicaires éta-
blis pour les Eglises unies, et que l'on doit montrer au Peuplo
lorsqu'ils prennent possession de la charge «'ume , il faut s'en

tenir à l'usage.
e XXI. Que le Chapitre ne peut point augmenter de son
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authorité propre les Taxes soit Firmes anciennement etablies
dans les Eglises unies; mais qu'il faut observer celles que le
Nonce Bonhomius a prescrit selon l'article 10. de la Transac-
tion.

e XXII. Que le Plebain soit Curé de St. Nicolas, les Cmtdju"
teurs , et les autres qui administrent les Sacremens et enten-
dent à confesse sont obligez d'aller aux Conferences des Cas
de conscience établies à Fribourg, ou qui s'y établiront par,
Ordre de l'Évêque.

oc XXIII. Nous disons, que les Messes fondées dans la Cha-
pelle de St. Gregoire et de Ste. Catherine doivent étre dittes dans
la suitte selon la teneur de la Transaction de l'année 1715 t.

remettant au l'este à M. le Nonce, tous les interressez étans
citez et entendus, la connoissanco et la revis ion de ce qui re-
garde la reduction des Messes faites par M. le Nonce Firrao,
que Nous declarons devoir être observée pour le present.

oc XXiV. Que les Chapelles de St. Gregoire et de Ste. Cathe-
rine d'Attallens, celle de St. André de Bossonens , qui selon la
convention faite l'année 1715. parroissent être unies à la Pre-
voté de St. Nicolas, ne sont point censées Exemtes ; mais suiet-
tes à la Jurisdiction de L'Évêque, selon qu'il est dit dans le X.
Article de la Transaction, et conformérnent à la V. declara.
tion 2. ,.

* Ni l'Etat ni le chapitre ne voulurent se soumettre à cette
sentence. Plus tard et peu à peu les passions s'étant calmées,
la plupart des articles de la sentence furent mis à exécution et

1 C'est un accord conclu entre Il' prévôt de St.-Nicolas et la commune
de BOSSOIIIII'IIS, le :t3 mai 17 t:l. II se trouve da us le Ralh'Brkannlnullbuch,
N" 50, r, "-6.

t Les den" pièces qui l'recèdent ont été rédigées l'II latin. Nous don-
nons ici lu trudueuou pub.iée par Claude-Anloine dans UII mandement im-
praw6 du.lUt u!ril 1753.
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ainsi se termina un différend qui dura si longtemps et se réta-
blit entre le chapitre et les évêques une entente qui dèpuis
lors ne fut plus sérieusement troublée.

Claude-Antoine a laissé plusieurs écrits qui témoignent de
sa science et de ses talents. Sans parler de ses nombreux man-
dements, dont l'un combat le jansénisme, et de son catéchisme,
nous mentionnerons ses Mémoires publiés à Rome pendant son
procès avec le chapitre; ils sont très-intéressants pour l'his-
toire ecclésiastique du diocèse depuis la réformation.

Il est l'auteur du livre intitulé: Staius seu epocli« Ecclesiœ
Aventicen8Ïs nunc Lausannensis (Etat ou époque de l'Eglise
d'Avenches et aujourd'hui de Lausanne), imprimé à Fribourg
en 1724. Le prélat y donne un catalogue des évêques de Lau-
sanne assez semblable à celui que Mgr de Strambin avait in-
séré dans ses constitutions synodales, et traite quelques points
controversés entre les catholiques et les protestants, à l'occa-
sion d'un ouvrage du ministre Ruchat.

* Le chapitre de St.-Nicolas avait conservé l'usage de l'an-
cien bréviaire lausannais; mais comme les exemplaires en de-
venaient toujours plus rares, il proposa à l'évêque de le faire
réimprimer et de le rétablir dans le diocèse. Claude-Antoine
répondit que, puisque le romain avait été adopté, ilne pouvait
pas le faire sans une permission de Rome. Néanmoins le cha-
pitre en fit commencer l'impression. La chose fut déférée à la
congrégation des Rites, qui défendit de continuel' cette im-
pression et ordonna au chapitre de prendre le bréviaire romain
(28 janvier 1719) 1. Le premier point seul fut exécuté.

Pour la commodité de son clergé, ilfit aussi imprimer en 1725

1 Duding. Supplicalio, § 8.
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un nouveau Propre des Saints du diocèse. JI publia aussi
~\l: bulle Pastoralis officii.

Outre les commanderies d'Aix-la-Chapelle et de Fribourg,
~l possédait aussi l'abbaye de St. Vincent de Besançon, ordre
de St. Benoît, dont l'avait gratifié le roi de France. Pendant
s~n séjour à Rome, le pape Benoît XIII le nomma prélat as-
sistant du St.-Siége. Il bâtit aussi SUl' les monts de Riaz , sa
patrie, et sur son propre fonds un château de campagne très-
bien situé, nommé Plaisance.

'Voici l'éloge que M. Meyer fait de notre prélat: c Il se dis-
tingua, dit-il, par sa science et son activité. On peut l'appeler,
à juste titre, le bienfaiteur de la Planche et le restaurateur
des droits épiscopaux dans son diocèse, si souvent contestés
jusqu'alors. Il acheta une maison pour le curé de St.-Jean, qui
habitait précédemment la commanderie (1712), dota l'église
d'un petit orgue, lui légua le beau tableau de Tissoni Calvari,
et donna aux ornements et au service de l'église un éclat qui
faisait honneur à une église épiscopale 1. Sa bienfaisance alla
." !

quelquefois jusqu'à la prodigalité, faiblesse commune à tous
les, Duding .... Son neveu, Jacques, commandeur à Roth, Wian-
dem, ~'obernheim, Hangenweisen, Chronenburg , Ratisbonne,
Altmühlmünster (et depuis 1745, à St.-Jean de Fribourg)"
employa les revenus de ses huit commanderies à pIJ,Y(jl' les
dettes considérables, laissées par son oncle 2. »

* Dans sa biographie de ce prélat, le même auteur fait
ressortir son zèle dans les visites pastorales, son énergie pour
réprimer les abus, sa prudence dans l'administration , le soin
~u'il mit aux enquêtes du procès de ca,nonisati,<,Illdu, P. Ca-

1 1\ rebâtit aussi presque entièrement la maison de la Commanderie où
il résidait, ainsi que celle de Villarsel qui en dépend. - Laus. chr, 1. e ,

Il Hist. de la Command, ete., 1. c., p. 1i8 et 119.
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nisius, ses efforts pour l'établissement d'un séminaire. n ter-
mine ainsi: « Un instant terni par l'envie, le mérite de Claude-
Antoine Duding tèhiÏt aujourd'hm de tout so*,éêlatr s1iinplante
dans la mémoire des hommes et reçoit les témoignages de leur
juste reconnaissance. Son nom brille parmi ceux des évêques
les plus distingués du diocèse de Lausanne. ,.

Claude-Antoine Duding mourut à Fribourg d'une hydropisie,
le 16 juin 1745 j et, fut enseveli dans le chœur de réglise de
St.-Jean, auprès de son oncle et prédécesseur 1,

t Laus. chr. 1. e, - Protocolo du coaveDt dei AUlosUns. 11111.- Arch.
de l'évêché, Miacrllanea, p. Il.
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JOSEPU-UUBER'r DE BOCCARD.

1746-1738.

Joseph-Hubert était de la famille patricienne de Boccard.
Il était né le 29 août 1697. Il fut recteur du clergé de Notre-
Dame (1724), vicaire-général de l'évêché de Lausanne et
administrateur apostolique pendant la vacance. Il accompagna
l'évêque Claude-Antoine Duding dans son voyage à Rome.

Le 25 octobre 1745, le pape Benoit XIV le nomma et pré-
conisa évêque de Lausanne. Le 1er mai de la même année, il
fut consacré dans l'église de l'abbaye de St.-Urbain, Ordre de
Citeaux, au canton de Lucerne, par le nonce apostolique
Acciaiuoli, assisté, avec dispense du St.-Siége, de Constantin
Maillardoz, abbé d'Hauterive et de Robert Balthasar, abbé de
St.-Urbain r,

Durant son épiscopat, l'évêque Boccard publia d'excelleats
règlements disciplinaires, en particulier en 1750, après une
visite pastorale du diocèse.

La treizième année de son épiscopat il fut frappé d'un coup
d'apoplexie, et mourut le 29 août 1758, à Jetschwyl, à une
lieue de Fribourg, où sa famille possède encore une campagne.

Il fut enseveli dans l'église de Notre-Dame, dont il avait
conservé le rectorat 2.

1 Laus. ehr. h• .A.
li Laus. ehr. 1. c,
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JO SEP Il "N 1COLAS' DE M ONTEN A'CH.

17118-178:2.

Joseph-Nicolas de Montenach naquit à Fribourg, le 25 fé-
vrier 1709. II fut d'abord pendant deux ans prieur de Broc.
Il était chanoine de la collégiale de St.-Nicolas de Fribourg et
assesseur de la cour épiscopale de Lausanne, lorsque le pape
Clément XIII le nomma et préconisa évêque de Lausanne, le
22 novembre 1758. Il était doué de toutes les qualités et de
toutes les vertus que l'apôtre St. Paul exige d'un évêque. Il
reçut l'onction épiscopale à Porrentruy, le 10r avril 1759, des
mains de Mgr Joseph-Guillaume de Ringk, évêque de Bâle,
assisté, avec dispense expresse du St.-Siége, des abbés de Bei-
lelay et de Hauterive. .•

Le dimanche des Rameaux, il fit son entrée à Fribourg par
la porte de Romont, avec toute la pompe et solennité accou-
tumée ,' et ce fut avec raison qu'on lui dit en le recevant:
Béni soit celui qtti vient au nom du Seigneur.

.Ce prélat conserva, avec l'évêché, son canonicat à St-Nicolas
et quelques chapelles capitulaires. En 1772, il fit présent à.
cette église collégiale d'une côte de St. Boniface, évêque de
Lausanne.

Durant son épiscopat il consacra plusieurs églises, chapelles
et autels. La principale fut l'église collégiale des SS. Ours et
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Victor de Soleure, que cette république avait fait rebâtir à
neuf. Cette cérémonie se fit avec toute la pompe et solennité
possible, le 28 septembre 1773.

AlW~~H~~,q,W~'\O~.de \1\ Cq~iI<!mill de J~~ 1 ~l fl\l1ait
pourvoir le Collége de St.-Michel à Fribourg d'un nombre suf-
fisant de professeurs. Pour fournir .aux frais de cet établisse-
ment, Sa Sainteté Pie VI, par sa bulle du XVI des calendes
de mars (14 février) 1777, voulut bien condescendre aux prières
du gouvernement de Fribourg et réunir à perpétuité au collège
les biens et les revenus de la Chartreuse de la Valsainte. Les
vign~~furent exceptées et adjugées 1\ la Chartreuse de la Part-
Di'eu, Sa Sainteté ordonna en même temps que tous les intérêts
des cavit1l.~" soit lettres de rente ou rentes constituées, al?-
p'aJ;'tieI;t,~rlltiell.tdésormais à la mense épiscopale.

Jo~_~~.h-:~nçolasvisita trois fois son diocèse , et publia des
recès généraux très-étendus. TIfit des statuts. et des règlements
tp,uchll-ptlea promesses ~e.mariage, afin de réprimer les abus
t~ès-cqwmpJ,l,~dans, ce;tte matière 1. Ces règlements devinrent
p!1:rt,~e.du droit public clans le diocèse, Par un mandement fort
bi~pécrit, il régla et détermina ce q,ue l'on devait annoncer
et publier dans les églises.

* Af~ig,édes désordres que les processions lointaines et hors
d~s paroisses entraînent, et convaincu de l'impossibilité de les
prévenir :par d'autres remèdes que l'abolition même ,de ces
processions, Joseph-Nicolas défendit , par ses recès généraux
de 176,1, à, tous les curés de sortir de leurs paroisses respec-
tlves ~Qur faj,re des processions. Cette mesure n'ayant été exé-

1 Il déelora qu'à l'avenir on ne reconnaltrait au (or exlérieur que les,
promesses de mariage raites entre majeurs en présence de deux témoins.
0!J, ~tip\lIRÇ~PJI.r '1l~i.q dç 1)9rIJl,i~e,ou. ~ig!\él:~ ù dcuhle par, les contractanrs.
Celles r'llites dans une auberge seront regardées comme nulles. - i\Ionde.
!ijW&'"lJ\ 18. déccUlibre l Ul· .~lJch. dll n~vècJlë,I.i,b.Cf,mandat. IV, tU.
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cutée qu'eh Pâi'tiè, lës abus éOntiüli'èl'eilt L'èvêqùé rerloü\'ela
sa tléfélisej le 6 àvril 1775, par urt maùdèmènt qui fut lu dâtlS
toutes les paroisses; l'Etat y joignit un mandat civil. Cette dê-
fénse causa un assez vif mécontentement et l'évêqueèrut de-
voir permettre, par un autre mandement du 30 [uillét 1781,
trois processions par armée hors de la paroisse, mais én pres-
crivant des règles destinées à prévenU' les abùs.

* Depuis longtemps le gouvernement désirait une diminutiôn
des fêtes. Sur sa demande, l'évêque adressa une requête â
Rome, et le Souverain-Pontife accorda la suppression de seizë
fêtes par un bref du 10 mai 1780; il en restait ainsi 21 , dont
deux (pâques et Pentecôte) tombant toujours au dimanche.
Cependant, effrayé par les murmures qui éclatèrent dans lé
public, dès qu'on eut connaissance du bref, l'évêque n'osa
pas l'exécuter dans toute sa teneur. Il conserva trois des fêtes
supprimées (St. Joseph, St. Nicolas et Ste Catherine) et il
transféra au dimanche la célébration de 27 fêtes ou demi-fêtes,
quoique le pape les eût entièrement supprimées (Mandement
du Il décembre 1780). Cela fut loin de calmer l'agitation, qui
devint si grande que l'Etat dut prendre des mesures de dé-
fense 1. Le mécontentement fut même exploité par Chenaux,

!

dont on connaît la;..triste tentative. Sur les réclamations qui
lui furent adressées alors, l'évêque permit de rétablir les demi-

fêtes.
* Après la mort de Chenaux, on avait composé en son hon-

neur des litanies, une hymne et des oraisons. Ses partisans
poussèrent le fanatisme jusqu'à aller sous la potence lui adres-
ser des prières, brûler des bougies, etc. J oseph- Nicolas con-
damna toutes ces pratiques par son mandement du 14 novem-
bre17812• -

t V. Mémorial de Fribourg, llI, IS.
2 Arch. de l'évêché.



536 HISTOIRE DU DIOCÈSE DE LAUSANNE.

Notre prél~t venait de commencer sa quatrième visite pas-
torale, lorsque, épuisé de travaux et d'infirmités, il tomba dans
une maladie de langueur. Après avoir encore célébré ses se-
condes prémices dans l'église des religieuses de Montorge, il
reçut les derniers sacrements et mourut dans sa maison de

.résidenceà Fribourg, le 5 mai 1782, âgé de soixante-quinze
ans. Il avait choisi sa sépulture dans l'église des Ursulines, où
?n lit sur son tombeau l'épitaphe suivante, digne de son humi-
lité et qu'il dicta lui-même: Miseremini mei, saltem vos amici
mei.

* Les nombreux actes de sa longue administration prouvent
son zèle pour la religion, sa prudence dans la tractation des
affaires, sa science théologique, la rectitude de son jugement
et son affection paternelle pour son clergé. C'est lui qui in-
stitua les conférences décanales.
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BERNARD-EMMANUEIJ DE LENZBOURG.

1782-17911.

Cet évêque appartenait à la famille patricienne de Lenz-
bourg. Il naquit à Fribourg le 29 novembre 1723 et entra
dans l'abbaye d'Hauterive, de l'Ordre de Citeaux, le 29 no-
vembre 1741. Le 4 septembre 1761, il fut unanimément élu
abbé de ce monastère.

Le pape Pie VI le nomma, de son propre mouvement, évêque
de Lausanne le 2 novembre 1782 et le préconisa dans le con-
sistoire du 20 mars 1783; il lui accorda la dispense de garder
son abbaye et de ne pas porter l'habit de son Ordre. :rT fut
consacré le 24 août 1783 dans l'église de l'abbaye de Bellelay
par Gobel, évêque de Lydda, sufragant de l'évêque de Bâle t,
assisté, avec dispense du St.-Siége, de l'abbé de Bellelay et de
l'abbé de Freistroff 2. Il fit son entrée à Fribourg le 31 août
avec les solennités ordinaires. Cette même année, il fit sa vi-
site pastorale à Soleure et l'année suivante dans tout le diocèse.

En 1786, il sépara de l'église-mère de Gruyères la chapelle
des SS. apôtres Simon et Judes de Villars-sous-Mont, et l'éri-
gea en église paroissiale.

* C'est sous l'épiscopat de Lenzbourg que fut imprimé le
nouveau bréviaire lausannais. L'initiative et l'exécution de
cette œuvre' appartiennent à Aloyse Fontaine, chanoine de St.-
Nicolas et archidiacre du diocèse, alors âgé de 33 ans. Il ob-

1 C'est le trop célèbre Gobel, qui depuis fut évêque constitutionnel de
Paris.

!I Ahbaye de l'ordre de Clteaux , dans le diocèse de Metz.
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tint de l'évêque et du chapitre l'établissement d'un comité
pour la réforme et la réimpression du bréviaire diocésain (1785).
Lesséances du comité se tinrent à l'évêché. On arrêta le ca-
lendrier et les rubriques et on choisit le bréviaire de Paris
pour servir de base à la réforme du texte. «Je fus chargé, dit
le chanoine Fontaine, de l'exécution, de manière que tout ce
que notre bréviaire actuel a de différence du Parisien, même
la préface, quoique signée Gottofrey, est mon ouvrage. » L'im-
pression en fut commencée l'année suivante. Lorsque le nonce
l'apprit, il écrivit à l'évêque pour lui exprimer son étonnement
de voir imprimer un nonveail bréviaire, sans en prévenir le
St.-Siége, contrairement aux décrets apostoliques. L'évêque
répondit que ces décrets ne défendant pas la réimpression d'un
bréviaire antérieur de deux siècles au concile de Trente, il
était dans son droit, puisqu'il ne faisait que reproduire l'ancien
bré~aire usité dans le diocèse depuis le 14° siècle, au moins,
et conservé par le chapitre de St-Nicolas jusqu'à ce moment.
Si les autres prêtres l'avaient abandonné pour prendre le ro-
main, c'est qu'il était devenu trop rare 1. Le nonce insista j

on lui envoya enfin quatre offices, qui furent transmis à Rome j

le pape permit l'impression de ces offices, sans les approuver.
Pendant ces négociations, l'impression du bréviaire se conti-
nuait si activement qu'il fut mis en usage dans le diocèse dès
le 1cr décembre 1787. L'évêque en envoya un exemplaire au
pape, qui ne l'approuva jamais 2.

t Il Y avait dans celtc réponse de l'évêque deux inexactitudes. Le nou-
veau bréviaire n'était nullement la reproduction dc l'ancien Lausannois,
mais uniquement une copie du Parisien, avec quelques \modifications,
comme on peut s'en convaincre en les comparant. On ne pouvait pas dire
non plus que l'ancien l.ausannuis eut été conservé dons le diocèse , puis-
qu'il avait été abandonné par tout le clergé, ct qu'il n'était plus en usage
que.dans l'église exempte de St.-Nieolas. La rcsponsahilité de ces alléga-
tions doit retomber non sur l'évêque. mais sur le chanoine Fontaine.

~ Archivcs dc I'évêché , ct notice placée par le chanoine Fontaine en
tête d'un bréviaire Lausannais (Msc) de t4GG, qui 50 trouve il la biblio-
'bèque cantonale de Fribourg.
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Notre évêque obtint de Louis XVI, roi de France, la com-
mande du prieuré de Prévessin dans le pays de Gex, de 4,000
livres de rente. La bulle de dispense de Pie VI, expédiée à ce
sujet, est du ~1Il <tes· calendes de-novembre (20 octobre) 1788.

En 1789, il consacra l'église paroissiale de Tavel, et à diffé-
rentes autres époques celles de Chevrilles, Marly, Arconciel,
Vuadens, Bœsingen, Vuippens, Châtel-St-Denis et la chapelle
de Gletterens.

Pendant le schisme de France 1 il fut administrateur sedibus
vacantibus des diocèses de Besançon et de Belley.

* Mgr Lenzbourg avait un goût particulier pour les études
historiquea, et il s'y était dévoué à Hauterive. Il transcrivit
lui-même et fit transcrire par d'autres les titres les plus impor ..
tante des archives de cette abbaye et les distribua méthodique ..
ment en une dizaine de volumes. Il écrivit une histoire abré-
gée de son couvent (imprimée dans le. JournaZ heZvétique de
1764 et réimprimée dans le Pays de Vaud et la Suisse romande,
Lausanne 1858), et des abbayes de la Maigrauge et de la Fille-
Dieu " une chronique (.Anecdotes fribourgeoises), ainsi que des
notices suf différents autres sujets. Son ouvrage principal est
une histoire des évêques de Lausanne, IiOUS le titre. de. Lau-
sannl;!.christ.iq,t,t,q", travail sérieux et intéressant .• Ilavait réuni
auparavant un grand nombre de documents l>0qr cette histoire
d/!.~s ea, OQllectw episcopaZis ~aus(mnensis.

Bernard-Bmmanuel, de Lenzbourg mourut à Fribourg, le 14
septembre 1795, ~t U fut enterré dans l'ég).ise des RR. :PP.
C~u·delier~.
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JEAN-BAP'rISTE ODET.

t7911-t803.

* Jean-Baptiste Odet, d'Orsonnens, de la famille patricienne
de ce nom, naquit à Fribourg, le 2 août 1752. Il entra dans
l'ordre ecclésiastique et fut nommé chanoine à St.-Nicolas pen-
dant qu'il était encore au séminaire de Paris. En 1781, il fut
nommé curé à Assens, poste qu'il occupa pendant '14 ans. Un
mois après la mort de Mgr Lenzbourg, il fut promu à l'évê-
ché de Lausanne, mais ses bulles ne furent expédiées que le
27juin 1796. Il fut sacré le 30 novembre à St.-Mil.Urice,en
Valais, par Mgr l'évêque de Sion, et il fit son entrée solennelle
à Fribourg, le 8 décembre suivant. '

* En novembre 1795, un séminaire fut établi au collége de
Fribourg, sous la conduite des directeurs de celui de Besançon,
,que la révolution avait chassés de leur patrie. Mais lorsque,
en 1798, les Français occupèrent Fribourg, l'établissement dut
se dissoudre. Si jusqu'alors la Suisse avait été préservée de
l'orage qui grondait au-delà du Jura, cependant déjà plusieurs
années auparavant l'inquiétude s'était répandue dans notre
pays. Le 12 janvier 17!J8, l'évêque prescrivit des prières pu-
bliques pour la conservation de la religion et de la paix. Bien-
tôt après la révolution redoutée éclata; les Français occupè-
rent la Suisse. Fribourg dut ouvrir ses portes le 2 mars. Tout

1
. 1
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fut bouleversé et des hommes nouveaux furent mis à la tête
des affaires. Les mesures qu'ils prirent, quant à; la religion,
alarmèrent, non sans raison, les catholiques sincères, qui, en
conséquence, n'étaient pas disposés à prêter serment à la nou-
velle Constitution helvétique. Mais l'autorité cantonale ayant
déclaré qu'en prêtant ce serment, on n'entendait renoncer à
aucun dogme de la foi catholique, l'évêque.par un mandement
du 2 août, annonça que dans ce sens le serment était permis.
li s'appliqua avant tout à maintenir la paix, sans sacrifier ce-
pendant les droits de l'épiscopat. Sa position devint très-difficile,
surtout avec le conseil d'éducation, qui méconnut les droits de
l'autorité ecclésiastique dans l'instruction primaire, pour la
mettre entièrement sous l'autorité civile. Quelques prêtres
(Fontaine et Hellfer, chanoines, Girard et Marchand, Corde-
liers) furent membres de ce conseil, mais contre le gré de
l'évêque.

* A la faveur de la révolution, il se manifesta un relâche-
ment dans la discipline ecclésiastique, et plusieurs prêtres
se montrèrent favorables aux idées nouvelles. En 1799, l'évê-
que renouvela les constitutions de ses prédécesseurs au sujet
du costume ecclésiastique et de la fréquentation des auberges.
En 1801, il fit de nouvelles recommandations sur ces deux
points et quelques autres; il rappela, en particulier, les cen-
sures portées par les canons contre ceux qui font imprimer des
brochures sans l'approbation épiscopale. Ces règlements lui
valurent les critiques haineuses de la presse, mais il ne voulut
pas y répondre.

Jean-Baptiste détacha Fétigny de la paroisse de Minières
(2 mai 1796) ; il érigea aussi en paroisse la partie catholique
des communes de Brétigny et de St.-Barthélemy (canton de
Vaud) qu'il sépara de celle d'Assens (1801). C'est sous son
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épiscopat que fut établie là nouvelle paroisse catholique dé
Berne, confiée au P. Girard, aumonier du gouvernement hel-
vétique (1799).

Pendant les dernières années de sa vie l'évêque Odet de-
meura dans une maison de campagne à Avry-devant-Pont.
C'est là qu'il mourut le 29 juillet 1803 ; il fut enterré à BUlle,
dans l'église des PP. Capucins.
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M A X 1 M E GUI SOL AN.
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* Maxime Guisolan, de Chénens (c. de Fribourg), naquit le
16 mars 1735. Il fit profession dans l'ordre des Capucins et
devint définiteur dans la province. Il fut nommé évêque de
Lausanne par le pape, ·le·3 septembre' 1803 , et ses bulles fu-
rent expédiées le 27 mars 1804. Après avoir été sacré à Saint-,.J.I.,o\,«]li·ll'U;"
~a+.tis; le 5 mai" il fit son entrée solennelle à Fri-
bourg le 21:du même mois. On crut généralement que sa pro-
motion était due à Louis d'Affry, landamman de la Suisse, qui
avait fait connaître à Rome le mérite du P. Maxime.

* Très-versé dans les sciences théologiques, en particulier
dans le droit canon, ce prélat suivait une morale assez sévère j

il voulait que la discipline ecclésiastique fut observée exacte-
ment et déployait de la sévérité, s'il le jugeait nécessaire, pour
atteindre ce but.

* Avant la révolution française, la plupart des jeunes gens
du diocèse qui aspiraient ft l'état ecclésiastique, allaient s'y
préparer dans les séminaires français, Ces maisons ayant été
supprimées, on pensa sérieusement ~ en établir une à Fribourg,
Maxime parvint enfin à réaliser les pieuses intentions de ceux
qui, en différents temps, par deslegs et, 1},(l,S. Q,o~s~~a),~p.~,1!J;~-
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paré les moyens d'établir un séminaire pour notre diocèse t.

Cet établissement fut ouvert en novembre 1807, sous la direc-
tion de MM. Bauer, Gottofrey et Clerc. Maxime institua aussi
des retraites annuelles pour les ecclésiastiques; la première
eut lieu en 1809. L'année 1812, il publia des Constitutions sy-
nodales en harmonie avec les décrets du concile de Trente. Le
conseil d'Etat de Fribourg les fit examiner et n'y trouva rien
à reprendre.

* C'est encore sous son épiscopat que fut achetée la maison
actuelle de l'évêché. Jusqu'alors les évêques se logeaient à
leurs propres frais. Jacques de Montenach vendit sa maison
au clergé, à bas prix j mais comme il s'en était réservé la jouis-
sance jusqu'à sa mort, Maxime ne put pas en profiter.

* En 1794, une noble dame allemande, qui cachait sous le
nom de baronne d'Olcah le mystère d'une haute naissance, vint
s'établir à Lausanne. Comme elle était catholique, elle demanda
à l'autorité vaudoise la permission de faire dire la messe dans
sa maison, ce qui lui fut accordé. Les catholiques qui habitaient
à Lausanne et dans les environs, profitèrent de cette faveur.
Leur nombre ayant augmenté, le gouvernement vaudois auto-
risa, en 1810, le libre exercice du culte catholique à Lausanne,
et l'année suivante M. Belbès, aumonier de la baronne d'Olcah,
fut nommé curé de Lausanne.

* Le 10 avril 1809, l'évêque publia un mandement contre
les abus des veillées et la fréquentation des cabarets; l'effet
en fut très-sensible et une partie des abus disparurent. Ce

t Le principal bienfaiteur du séminaire est André-Josrph Rossier, mern-
'bre du grand conseil de Fribourg, qui pnr son testament du \0 septembre
t71,0 donna les deux tiers de ses bicns pour les candidats nu sacerdoce.
Des dons considérables furent faits par Jeau-Udulrie de Praroman ct Jean-
Daniel Reylf, chanoines de St.-Nicolas iOurs de Forel, prêtre de l'Oratoire;
Mlle Castclla, de Gruyères; le conseiller Frédéric de Diesbaeh ; bJgr Gui-
IOlilO; l'avoyer Tobie GoLLrau • etc.
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mandement était l'ouvrage de :\1. Yenni, curé de Praroman,
qui faisait quelquefois à l'évêché les fonctions de secrétaire ré-
dacteur, comme M. Gaudard , professeur de théologie morale,
était l'homme que l'évêque consultait de préférence.

* Ce qui frappait le plus dans Maxime, c'était son amour de
la prière, sa piété sincère et exemplaire, Il répandait d'abou-
dantes aumônes dans le sein des pauvres. Sa table était très-
frugale; sous la mitre il conserva l'esprit de pauvreté propre
aux disciples de St. François.

Il mourut le 8 décembre 1814, et fut enterré dans l'église
des PP. Capucins, iL Fribourg: Il s'était fait cette épitaphe:

Hic jacet terra, pulois et cinis. Memento mei.

Par son testament il distribua ses économies au Séminaire,
il la maison de retraite pour les ecclésiastiques, aux pauvres
et aux écoles.

Après la mort de Maxime, le pape nomma à l'évêché de
Lausanne Claude-Joseph Gaudard, professeur de théologie mo-
rale au collège de Fribourg, originaire de Semsales, Ce der-
nier était dangereusement malade quand il apprit sa promo-
tion, et il mourut le 7 janvier 1815. On dut procéder à Rome
à une nouvelle nomination 1.

t Pour Ir. vic des é vûqucs Odet ct Guisolnn , nous avons utllisé , outre
les documents officiels, les notes de 111.Dey, 'l'.-U. chapelain à Echarlcns.

ilti
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PIE R R ~>T 0 BlE YEN N 1.

tSUI-ISU.

Pierre-Tobie Yenni est né à MorIon (canton de Fribourg),
le 27 décembre 1774. II fit ses premières études à Fribourg
et son cours de théologie au collége germanique à Rome, où
il fut créé docteur en théologie. Nommé curé de Praroman en
1800, il administra cette paroisse pendant quinze année. Le
20 mars 1815, le pape le nomma évêque <leLausanne et sa
préconisation eut lieu le 10 juillet suivant. Le nonce aposto-
lique, Mgr Testa-Ferrata, le sacra, le 3 septembre, dans l'église
de St.-Nicolas, à Fribourg 1.

A son avénement au siége épiscopal, Pierre-Tobie ne portait
que le titre d'évêque de Lausanne j mais le Souverain-Pontife
ayant réuni le canton de Genève au diocèse de Lausanne, par
un bref du 20 septembre 1819, il s'intitula depuis lors évêque
de Lausanne et de Genève.

Depuis lors le diocèse s'étend à cinq cantons souverains,
dans lesquels, à l'exception de Fribourg, la population pro-
testante domine. Il fallait une habileté peu commune pour

.
1 * Pour l'épiscopat de Mgl' Yenni 1I0US donnons un simple abrégé de la

notice biographique de ce prélat, publiée par 111.le doyen Fontana (Fri-
bourg ISU, 32 p. in-s"). Nous espérons que plus tard il sera publié une
histoire détaillée de cc gracd et saint évêque.
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soutenir avec autant d'avantage que l'a fait notre prélat, des
relations suivies avec ces cinq républiques indépendantes, plus
ou moins jalouses et portées à regarder comme une atteinte à
leurs droits l'exercice d'une autorité qui n'est pas la leur. Les
mouvements politiques qui agitèrent la Suisse pendant son
épiscopat compliquèrent encore les difficultés et rendirent plus
difficiles les l'apports avec les gouvernements. Alliant la fer-
meté à la prudence et à la douceur, Pierre-Tobie marcha au
milieu des obstacles avec une attitude imposante et se concilia
le respect de tout ce qui n'était pas absolument dépravé.

Il fit quatre fois la visite pastorale du canton de Genève et
cinq fois celle du l'este du diocèse. On ne pouvait assez ad-
mirer alors le zèle qu'il déployait; il ne reculait devant aucune
fatigue pour rendre ces visites plus utiles et plus fructueuses
pour le salut des âmes.

Dès le commencement de son épiscopat, il montra un grand
zèle pour l'instruction de l'enfance et de la jeunesse et il re-
commandait souvent à son clergé ce devoir si important de la
charge pastorale. En 1816 il fit faire un projet de règlement
pour les écoles de la campagne. Ce projet fut présenté au con-
seil d'Etat de Fribourg, avec lequel il voulait se concerter,
mais son but ne fut pas atteint. Cependant ce règlement, mo-
difié, dénaturé ou remplacé pal' un autre, fut la première ori-
gine des règlements des écoles primaires et mérite le souvenir
reconnaissant de tous les catholiques fribourgeois. On avait
introduit dans le même canton l'enseignement mutuel, dont la
tendance et les abus inspiraient des alarmes. Malgré la résis-
tance d'un parti puissant et persévérant, le chef vigilant du
diocèse demanda et obtint la suppression de cette forme d'en-
seignement. L'on ne réussit pas mieux dans les diversesten-
tatives faites pour soustraire à sa vigilance et à sa [uridiction
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les- écoles primaires du même canton; il sut constamment re-
tenir sous son autorité ces importants établissements; il leur
dicta des règlements et assura la salutaire influence du clergé
sur l'éducation de l'enfance. Il recommandait avec instance
l'établissement des écoles pour les jeunes filles ct les favorisait
de tout son pouvoir. C'est la même sollicitude pour la jeunesse
qui lui inspira d'ériger un petit séminaire, ct il Il'épargna. ni
peines ni sacrifices pour conserver cet utile ét~blissement au
milieu des obstacles sans cesse renaissants.

Chaque année Pierre- Tobie adressait. à ses diocésains un
mandement dans lequel il développait avec onction les princi-
paux points du dogme ou de la morale; il signalait ordinaire-
ment les vices et les abus dominants et recommandait des œuvres
et des pratiques spéciales, ce qu'Huc fit jamais sans succès.

En 1817, il fit dresser un décret synodal pour régulariser la
tenue des registres de baptême, de mariage et de décès. Après
y avoir longtemps travaillé lui-même et avoir eu recours aux
lumières d'ecclésiastiques expérimentés , il fit imprimer, en
1839" une nouvelle rédaction du catéchisme diocésain. En
1841, pal' la publication du Manualeprecum ilvoulait préparer
les voies i\ une plus grande uniformité dans les rites usités dans
ie diocèse. Il se proposait aussi, peu de temps avant sa mort,
de revoir les Constitutions synodales, à la rédaction desquelles
il avait eu une grande part sous son prédécesseur.

Plusieurs congrégations religieuses s'établirent dans le d.io-
cèse par ses soins et sous sa protection: les Liguoriens ou Hé-
demptoristes et les Jésuites en 1818, les Frères de Marie et
de la Doctrine chrétienne, les religieuses du Sacré-Cœur, de
Saint-Joseph, de St.-Vincent de Paul, les fidèles compagnes de
Jésus, etc. C'est à ses soins aussi que l'on doit la construction
du séminaire actuel. Il a eu la consolation de consacrer qua..
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tante-sept églises, sans compter beaucoup d'autels restaurés
ou construits à neuf.

Un des côtés les plus remarquables de l'épiscopat de Pierre-
Tobie est, sans contredit, la multiplication admirable des églises
et paroisses catholiques dans la partie protestante du diocèse.
Le culte catholique sc développa à Genève, ft Lausanne et à
Berne; il fut rétabli il Vevey, Yverdon, Nyon, Morges, Rolle,
Neuchâtel et la Chaux-de-Fonds.

Mentionnons aussi les efforts que l'évêque fit pour faire re-
jeter les trop fameux articles de la conférence de Baden, desti-
nés à amener pen il peu le schisme en Suisse. Ses efforts et
ceux du clergé détournèrent le danger.

QU() Il 'aurait-on pas il ajouter, si l'on voulait tracer ici le
tableau de ses brillantes qualités, de ses éminentes vertus? Sa
charité pour les pauvres était admirable, Ceux qui en ont été
les témoins n'auraieut jnmais pu s'expliquer comment ilpouvait
y suffire avec les l'l'venus dont il disposait, s'ils n'avaient pas
su qu'il rcgnnit beaucoup d'ordre ct d'économie dans sa maison
et fIne, pour sa personne, il ne dépensait que cc qui était strie-
toment nécessaire, ne s'accordant rien de superflu. La douceur,
qui semblait être le fond du caractère du vénérable prélat,
était bien moins l'effet de son tempérament que celui de sa
vertu. Le zèle pour la gloire de Dieu et le salut des âmes rem-
plissait SOIl cœur, et c'était là uniquement qu'allaient aboutir
tous ses travaux, toutes ses veilles, toutes ses fatigues. La pru-
denee et une rare circonspection présidaient il sa conduite ct
en réglaient toutes les démarches. On a taxé parfois dé pusilla-
nimité cc' qui n'était qu'une sage temporisation. Lorsqu'une fois
il avait pris une détermination, mûrie pal' la réflexion, il savait
mettre ail besoin beaucoup de fermeté ct d'énergie dans l'exé-
cution. A II milieu des travaux de l'épiscopat, il ne perdit ja-
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mais de vue sa propre sanctification; il s'appliqua avant tout
à la pratique des vertus chrétiennes et ecclésiastiques; ilse fit
toujours remarquer par sa piété vive et sincère, en particulier
envers la Sainte Vierge, dont le culte fut, pendant toute sa
vie, si cher à son cœur.

Après trente années de travaux apostoliques, Dieu appela à
lui son digne serviteur. Pierre-Tobie mourut le 8 décembre
1845, jour de la fête de l'Immaculée-Conception de la Sainte
Vierge. Il fut enterré le 16 du même mois dans l'église de
Notre-Dame à Fribourg.
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ETIENNE MARILLEY.

t 846.

Mgr Etienne Marilley est né à Châtel-St.-Denis, le 29 oc-
tobre 1804. Après avoir fait ses études et son séminaire, à Fri-
bourg, avec beaucoup de distinction, et reçu la prêtrise, il fut
successivement vicaire à Echallens et à Genève, directeur
au séminaire, enfin curé et archiprêtre à Genève. Chassé de
sa paroisse et du canton, le 17 juin 1845, par le gouverne-
ment de cette république, il se retira à Fribourg, où Pierre-
Tobie lui offrit un asile à l'évêché. En novembre de la même
année, le Pape le nomma coadjuteur de l'évêque de Lausanne,
sur la demande de ce dernier. Mais ce prélat étant mort avant
l'expédition des bulles, Mgr Marilley fut promu au siége de
Lausanne et préconisé le 19 janvier 1846. Il reçut la consé-
cration épiscopale des mains de Mgr le nonce Maciotti, le 15
mars, dans l'église de St.-Nicolas, à Fribourg.

* Le moment n'est pas encore venu d'écrire l'histoire de ce
pontificat si important dans les annales de notre diocèse i nous
nous bornons à indiquer quelques faits saillants.

Après la chute du Sonderbund en 1847, Mgr Marilley ayant
montré un zèle et une fermeté vraiment apostoliques pour le
maintien des droits de l'Eglise, le nouveau gouvernement de
Fribourg le fit arrêter dans sa maison épiscopale le 25 octo-
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bre 1848, vers deux heures du matin et conduire iL Lausanne.
Là, la populace ameutée prononça contre lui des cris de mort.
Enfin le gouvernement de yauù, à la demande de celui de Fri-
bourg, le tranftPbrtfl.'~éQlI)ine prisonni'er'd'EJat,' au château de
Chillon, où il fut détenu et soumis au secret le plus absolu
pendant sept semaines. Le 13 déceJ1lb{e suivant, entre minuit
et une heure, les mêmes autorités le firent conduire à la fron-
tière française. Le vénérable prélat trouva une bienveillante
hospitalité chez M. le comte re Divonne, à Divonne (départe-
ment de l'Ain).

En' 1849, il fit un voy.age èn Italie, visita Naples et Gaëte,
Où il trouva, un autre 'e~i1é, l'auguste Pie IX, qui le reçut com-
me unfrère bien-aimé, non-seulement dans J'apostolat, mais
aussi dans les souffrances ...En 1851, il reçut du même pontife
le. .titre de prélat assistant au trône pontifical.

'\',Jlès le rcomrueneement de: son épiscopat, 'Mgr Marilley
avait.imeosé aux lévites qui recevaient les sous-diaconat l'obli-
g,ation du-réciter lebréviàiro romain, à l'exclusion du lausan-
nais, et il manifesta le désir que tout le clergé l'adoptât aussi;
désir.auquel plusieurs' prêtres se conformèrent. I'ourétablir
une uniformité complète , S. G., prépara un propre des saints
pour le diocèse, le présenta à Rome, où il fut approuvé SU1"lCl

l'apport de 'Iacongrégatiorndcs rites , le 27 jiùrv,icr.J. 8'53, pail
10 pape Pic IX, ct le 7 avnil de l'annee suivante il'ordonna qu'à
partir du 29 juill 'decette année l'office public 'serait fait dans
tout.le -diocèse d'après la liturgie romaine, ~,oi,t pour le bré-

II! viaire soit pour les autres parties de l'office. Quant à .la réci-
tAti:o'n :[:ldvée rdubléviaire, l'évêque déclara qu'il l1C pouvait
pas -autorisercehs .du Lausannais, vu l'orégine peu légitime -de
ce dernier et les récentes décisions :<1(1 Rome. Cepeudantoomme
quelques prètnes .firent des instances pour pouvoir continuer 'à
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réciter le 'Lâusannàis,,;.s. -G. adlicss1a··au pfll~'e\'une' i suppliqué '
dans 'ce but. Pie IX y, répondit 'en 'autorisant. 'l'évêque à"pres.!
crire d'autres prières à 'ceux pour qui 'Ia récitation du Romain
serait trop difficile , mais' en intei-disant tout àfait le Lausan-
nais (lor juillet 1854).

* Enfin, les passions politiques s'étant en partie calmées, le
grand conseil de Fribourg décrète le 18 mai 1855 « qu'il ne
sera mis de la part de l'Etat de Fribourg et pour ce qui con-
cerne la partie fribourgeoise du diocèse, aucun obstacle à la
rentrée de Mgr Marilley ct au libre exercice de ses fonctions
pastorales dès après la conclusion d'un concordat, ou tout au
moins après l'adoption d'un simple mode de vivra,.., arrêté de
concert entre les deux autorités. » Un mode de vivre fut con-
clu entre le conseil d'Etat et l'évêque le 17 novembre 1856,
après de longues négociations, et Mgr Marilley rentra iL Fri-
bourg, le 19 décembre sUiva'n,t" 3:V milieu de l'allégresse géné-
rale. Les autres cantons, excepté celui de Berne, imitèrent
l'exemple de Fribourg et l'apportèrent les décrets pris contre
l'évêque.

* La majeure partie des diocésains désiraient la diminution
des fêtes d'obligation. Les deux autorités présentèrent dans ce
but une supplique au pape, qui, par un rescrit du 10 novcm-
bro 1858, autorisa Mgr Marilley ft réduire le nombre des fêtes
chômées. Pal' un mandement du 18 février 1859, l'évêque dé-
cida qu'à l'avenir les fêtes d'obligation dans le canton de Fri-
bourg seraient réduites iL celles de la Circoncision, de l'Epi-
phanie, de la Purification , de l'Annonciation, de l'Ascension,
de la Fête-Dieu, de l'Assomption , de la Toussaint, de l'Imma-
culée-Conception, de Noël et du premier Patron de chaque pa-
roisse (cette dernière peut être renvoyée au dimanche suivant,
SUl' la demande de la majeure partie des fidèles d'une paroisse).
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Les fêtes des apôtres St.-Pierre et St.-Paul, de la Nativité de
la Bte-Vierge et-de St.-Nicolas sont transférées au dimanche
suivant ; les autres sont supprimées. Pour les autres cantons,
ces dispositions reçurent de légères modifications,
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APPENDICE.

Nous n'avons pas pu fixer la date exacte de la mort de plu-
sieurs évêques, parceque les documents nous manquaient·'
Pendant l'impression du second volume nous avons trouvé 'aux
archives cantonales de Lausanne un Obituaire ou Nécrologe de
l'Eglise cathédrale de Lausanne, dans lequel se trouve indiqué
le jour de la mort d'un grand nombre d'évêques. A l'aide de ce
document nous pouvons complèJer nos premières indications.

Jean de Cossonay mourut le 18 juin 1273.
Guillaume de Cbampvent ,. le 21 mars 1302.
Otton de Cbampvent »le 19 avril 1312.
Pierre d'Oron » le 27 mars 1323 .
•Tean de Rossillon »le 15 avril 1341.
François de Montfaucon » le 28 septembre 1354.
Aymon de Cossonay » le 6 mars 1375 *.
Gui de Prangins ,. le 12 juin 1394.
Guillaume de Menthonay » le 10 juillet 1406.
Guillaume de Challant » le 20 mai 1431.
Georges de Saluces » le 5 novembre 1461.
Guillaume de Varax » le 11 avril 1466.

* L'Obituaire indique l'année 1374, mais cette date ne s'accorde pas
avec les faits.
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